


THE UNIVERSITY

OF ILLINOIS

UBRARY

270

v.Cô



"Ofe
stamped below

i^^^-ty °'
nimoULib.ary

L]61—H4I



PRINTED IN FILLXCE



HISTOIRE

DES CONCILES
D APRKS

LES DOCUiMENTS ORIGINAUX

PAR

Charles-Joseph HEFELE
DOCTEUR EN PHILOSOPHIE ET EN THÉOLOGIE, ÉVÊÛUE DE ROTTENBOLRO

NOUVELLE TRADUCTION FRANÇAISE FAITE SUR LA DEUXIÈME ÉDITION ALLEMANDE

CORRIGÉE ET AUGMENTÉE DE NOTES CRITIQUES ET BIBLIOGRAPHIQUES

PAR

DoM II. LECLERCQ
BIvNéolCTlN DE l'abbaye DE FARNBOROUCH

TOME VI

PREMIÈRE PARTIE

PARIS

LIBRAIRIE LETOUZEY ET ANÉ
87, BOUL. RASPAIL, RUE DE VAUGIRARD,.82

1914





HISTOIRE DES CONCILES

TOME VI

PREMIÈRE PARTIE





HISTOIRE

DES CONCILES
D AÏEULS

LES DOCUMENTS ORIGINAUX

PAR

Charles-Joseph HEFELE
nor.TKiii i:n riiii nsoi'iiii; ht i;n tiii';oi.oc.ii:, kvkqik dj: norrrNnoiRO

XOLVELLi; TlîADLCTIOX FlîANÇAlSE FAITE SUR LA DEUXIÈME ÉDUIION ALLEMAXDE

CORRIGÉE ET AUGMENTÉE DE XOTES CRITIQUES ET BIBLIOGRAPHIQUES

PAR

DoM II. LECLERCQ
BK>'1-:D1( TIN IIK I. AliliAVlî DE IARNlJOUOUC.il

TOME VI

PREMIÈRE PARTIE

PARIS

LIBRAIRIE LETOUZEY ET ANÉ
87, ISOUL. RASPAIL, RUE DE VAUGIRARD, 82

1914



NIHIL OBSTAT
F. Gabrol,

abbé (le Farnborough

Imprimatur :

Parisiis, die 20 februarii 1914.

G. Lefebvre,

vie. gen.



INTRODUCTION A LA DEUXIÈME ÉDITION

A. Kniipflcr consacre les quatorze pages dont se compose cette Introduction à

des remerciements adressés aux auteurs des recensions favorables et à une polé-

mique avec Schefîer-Boichorst qui s'était montré sévère jusqu'à l'injustice à

l'éïrard de son travail. Louanges et dénigrement ne nous ont pas semblé mériter

d'être conservés au seuil de ce volume. La critique de la méthode de Hcfele est

plus qu'injustice, c'est maladresse, mais assez explicable de la part d'un essayiste

qui fut toujours hors d'état de s'élever à l'intelligence d'une large construction

liistoriquc. La critique des additions de Kniipflcr n'est pas moins malheureuse,

inspirée qu'elle est par la chétivc préoccupation de prendre en faute un écrivain

appartenant à une confession religieuse différente de celle du critique. De là des

contestations dont la forme trop acerbe jette une sorte de ridicule sur des récri-

minations si mesquines que ce serait perdre sa peine et gâter son papier de les

reproduire.

Dans le tome vi de l'Histoire des conciles, Knopfler a présenté quelques recti-

fications relativement à Boniface VIII, Clément V, Jean XXII et Louis de Bavière,

au procès des Templiers, au concile de Vienne et au grand schisme. En outre, il a

mentionné et résumé soixante-seize conciles omis par Hefele.

La période chronologique étudiée dans ce tome vi est caractérisée par une

activité synodale intense qui s'explique par l'influence du canon 6^ du IV^ concile

de Latran. Cette activité se porte de préférence sur la décadence des mœurs,
l'abus dans la collation des bénéfices, la mise en oubli de la législation canonique,

l'accaparement des biens d'Eglise par les laïcs, l'éncrvement de la juridiction

ecclésiastique.

La caractéristique de la législation conciliaire pendant cette période c'est la

profession de l'excommunication. A certains moments, la moitié ou les deux tiers

d'une ville ou d'une province sont excommuniés par ceux qui ne le sont pas

encore, sans en être toutefois à l'abri; il en résulte une sorte de familiarité

avec cette peine, l'inapplication assez ordinaire des pénalités qu'elle devrait

entraîner, la nécessité de dresser des matricules pour se reconnaître parmi cette

multitude d'excommuniés.

Nous ne nous sentons pas le courage d'insister sur les responsabilités du procès
des Templiers et sur les tristesses du grand schisme; dans ces deux causes ce sont

les représentants de l'Eglise et de la France qu'il faudrait juger, nous nous y
refusons.

Le tome vi (vol. 11° et 12<^) de l'Histoire des conciles paraît moins fidèle

au titre de l'ouvrage que ne l'avaient été les tomes précédents. Les conciles

généraux y sont exceptionnels, les synodes particuliers y sont de minime

importance; ni les uns ni les autres n'ont l'éclat et les conséquences des

assemblées fameuses qui ont permis de faire graviter autour d'elles l'histoire

de l'Eglise pendant les siècles héroïques. L'auteur ne pouvait désormais pour-
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suivre son mm il qu'à la condition d'en élargir le cadre; c'est ce qu'il a fait.

Il s'est engagé ilans une exposition détaillée des circonstances ([ni mil précédé

et provoqué le doultuinux épisode du « Grand Schisme )i. On peut trouver ces

préliminaires (.lispropurlionnés à l'ensemble et sans doute un résumé plus

sommaire eût suffisamment préparé à l'intelligence des discussions qui ont

rempli les sessions des conciles de Pisc et de Constance; nous n'avons pas
voulu nous engager dans la voie scabreuse des réductions et des coupures.

La redaetion de Hefele, noiahlement rotoueliée et étendue par Kmipfler.

dépasse trop ce ([uon est en droit d'attendre d un sujet particulier, tel que
l'histoire des conciles, pour ne i)as imposer une sourdine à l'annotation telle

qu'on l'avait pialiquée dans lis dix |inritiers volumes. A moins d'aborder sous

forme de notes l'histoire générale tout entière, il fallait renoncer dans ces

volumes à traiter un certain nombre de sujets, intéressants sans doute, mais

à peu près étrangers au dessein général de l'ouvrage. En abordant, avec le

tome vil (vol. 13^ et 14*^), les conciles de Pise et de Constance, l'occasion

s'ofîrira de reprendre la méthode adoptée jusqu'à ce moment. Sous prétexte

de conciles absents ou insignifiants, il eût été abusif de donner à ce tome vi

un développement disproportionné à son importance; aussi, sans le délester

complètement des notes critiques et bibliographiques, a-t-on laissé le soin de

recourir à une exposition minutieuse des événements retracés dans les travaux

excellents qui la contiennent, ceux de MM. Noël Valois, La France et le

grand schisme d'Occident; Louis Gayet, Le grand schisme d'Occident, et l'alerte

résumé de M. Louis Salcinbier. On y trouvera tout ce que, très délibérément,

nous nous sommes interdit d'introduire dans notre travail.

La revision de I\[. Alons Knopfler était postérieure à l'ancienne traduction

française, un rapide coup d'œil permettra, par comparaison, de reconnaître

dans quelle mesure considérable ces volumes difîèrcnt des volumes corres-

pondants de l'œuvre souvent trop négligée de M. O. Dclarc. Je ne sais si je

serais venu à bout du rude travail de mise au point imposé par ces deux

volumes 11^ et 12^ sans le précieux concours de mon excellent ami, dom
E. Fchrcnbach. Je le prie d'agréer l'hommage ])ublic et mérité de ma
reconnaissance.

H. Leclercq.



[1] LIXRK TRENTE -SEPTIÈME

D£ LA MORT DE FRÉDÉRIC II

AU QUATORZIÈME CONCILE ŒCUMÉNIQUE 1250-1274)

671. Aperçu historique. De la mort de Frédéric jusqu'à

rélection de Rodolphe de Habsbourg.

Innocent IV apprit à Lyon la mort de Frédéric II (13 décem-

bre 1250) ^. Son premier mouvement fut de rentrer dans Rome,
mais il se contint; avant toute démarche il importait de savoir

l'attitude que prendrait l'épiscopat des Deux-Siciles, suivant

qu'il se soumettrait au Saint-Siège ou persisterait dans le parti

1. Hartwig, Ueber den Todestag und das Testament Kaiser Friedrichs II, dans

Forschimgen zur deutschen Geschichte, 1872, t. xii, p. 631 sq. Sur le personnage de

Frédéric II, cf. Salimbene, Chronicon, 1212-1287, dans Monum. German. Iiist.,

Hist. ad provinc. Parmensem et Placentinam pertinentia, Parmae, 1857, t. m
(Dove, Die Doppelchronik von Reggio und Salimbene, in-8, Leipzig, 1873; E. Mi-

chael, Salimbene und seine Chronik, in-8, Innsbrùck, 1889), p. 166 sq.; Huillard-

BréhoWcs, Hisloriadiplomatica Friderici II, Introduction, 1. 1, p. clxxvii sq. ; Hofler,

Kaiser Friedrich II, in-8, Mùnchen, 1844, p. 235, 284; Lorenz, Kaiser Friedrich

und sein Verhàltniss zur rômischen Kirche, dans Drei Bûcher Geschichte undPolitik,

p. 1-51; Bôhmer-Ficker, Regesten, t. v, part. 1, p. xi-xxxiii; K. Hampe, Kaiser

Friedrich II, dans Historische Zeitschrift, t. lxxxiii, p. 1-42; Freemann, Kaiser

Friedrich II, dans Zur Geschichte des Mitlel Alters, in-8, Strassburg, 1886; Loserth,

Geschichte desspàleren Mitlel Allers, in-8, Miinchen, 1903;— sur l'empire: J. Heide-

raann, Die deutsche Kaiseridee und Kaisersage im Mittel Aller und die falschen

Friedriche, dans Wissensch. Beil. zum Jahresber. des Berl. Gymn. zum grauen

Kloster, 1898, p. 6; G. Voigt, Die deutsche Kaisersage, dans Historiche Zeitschrift,

t. XXVI ;
J. Hausner, Die deutsche Kaisersage, in-8, Bruchsal, 1882; Graucrt, Zur

deutschen Kaisersage, dans Historisches Jahrbuch, 1892, t. xiii, p. 107; Schrôder,

Die deutsche Kaisersage und die Wiedergeburt des Reiches, in-8, Heidelbcrg, 1893;

J. Kampers, Die deutsche Kaiseridee in Prophétie und Sage, in-8, Miinchen, 1896,

p. 70, 78, 83 sq. Les événements politiques qui ont rempli le tome précédent de

Vllisloire des conciles permettent seuls de comprendre ceux que nous allons voir

dans ce tome vi. Entre la papauté et l'empire s'est livrée une lutte désespérée,
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Z LIVRE XXXVII

à l'issue tic laquelle les ileux adversaires et leurs partis sont à tel point épuises

que l'empire se trouve niùr pour le grand interrègne et l'Église pour l'exil d'Avi-

gnon. A eetle date de 1250, le moyen âge est frappé à mort, il ne continuera qu'en
M liii dr riiiipidsion acquise, il conlitnicra de produire, mais plus par recette que

par invention; des hommes et des œuvres de premier ordre surgiront encore et

néanmoins on peut tlire que le grand concept sur lequel a été édifié et a vécu le

moyen âge: l'Etat tliéocratiquc résultant d'une combinaison du pouvoir civil

et du pouvoir religieux idrniiliés dans l'empire et dans la papauté, ce grand

concept, que Grégoire VII a légué à ses successeurs en 1075, est dès lors abandonné.

Le conflit, qui durait avec des alternatives diverses depuis deux siècles, aurait

pu durer encore longtemps si la Providence n'avait mis en présence deux hommes

qui, ramassant en leurs personnes les aptitudes, les appétits et les moyens variés

mis à leur disposition, incarnèrent soudain deux situations, deux conceptions et

transformèniil un différend séculaire en un combat individuel, rapide et décisif.

Après que de pareils adversaires se furent mesurés, la lassitude fut au comble, on

sentit instinctivement qu'on ne jouerait plus désormais pareille partie, que la

question du sacerdoce et de l'empire avait procuré le maximum d'émotion qu'elle

pouvait produire, et désormais elle cessa d'intéresser.

On a dit qu'Innocent III avait « fondé la souveraineté absolue du pape sur

l'Église,)) et si la formule est plus lapidaire qu'historique elle n'en garde pas moins

une apparente exactitude. Depuis son règne jusqu'à la Réforme du xvi^ siècle, on

vit la papauté absolue tempérée — non, comme la monarchie en France, par des

chansons— mais par la résistance passive, la force d'inertie. Une résistance avouée,

offensive, était devenue impossible et c'est dans ce sens seulement qu'Innocent III

fonda la souveraineté du pape sur l'Église. C'était le résultat de sa vigueur sans

doute, de l'habileté de sa politique intérieure également, mais, plus que tout, c'était

la conséquence de raboutissemeul du conflit du sacerdoce et de l'empire dont, en

définitive, la papauté sortait épuisée mais triomphante. Le pontificat d'Inno-

cent III compte autant par les prétentions que par les actes. Les actes sont graves

et auront un long retentissement dans l'histoire religieuse et sociale, c'est : la

dévastation de la civilisation du midi de la France, la défaite et la disparition de

la civilisation des Maures d'Espagne, la conquête de l'empire grec par les latins;

les prétentions sont telles qu'elles font presque oublier ces actes cependant si

graves, c'est : la remise entre les mains du pape des royaumes de la terre qu'il

répartira à son gré, frappant l'un, élevant l'autre, maniant les foudres de l'ana-

thème et les fureurs de la croisade, faisant et défaisant les empereurs, attribuant et

retirant les peuples à tel ou tel prince. C'est à l'heure où Innocent III pouvait

croire la partie gagnée que la victoire lui fut contestée, et celui qui s'éleva alors

contre la j»apauté, Frédéric II, brisa son empire dans ce choc, mais en périssant

il entraînait avec lui l'omnipotence politique de la papauté.

Innocent III n'est peut-être ni plus habile ni plus génial qu'aucun des glorieux

papes qui lui font escorte de Grégoire VII à Boniface VIII, il est seulement plus

brillant qu'aucun d'eux, parce qu'il s est trouvé être pape à l'heure du triomphe et

posséder les qualités requises pour faire grande figure en pareil moment. Il est à

moitié chemin entre Canossa et Anagni; il a recueilli tout l'effort d'énergie accu-

nîolé depuis Canossa, il serait hasardeux de nier qu'il n'a pas sa part de respon-

sabilité dans l'humiliation future de son successeur à Anagni.

Frédéric II, à maints égards, est plus surprenant que son grand adversaire.
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Celui-ci recueille les résultats de la sagesse, de la prudence, de la fermeté d'une

longue suite de prédécesseurs, celui-là hérite de l'empire dans les conditions les

plus lâcheuses et la situation \a plus compromise. Ce petit homme roux et chauve,

ayant la vue basse, qui ne s'embarrasse de rien de ce que ses contemporains comp-
tent et révèrent, qui ne croit qu'au succès et aux nécromans, ne souhaite que la

volupté et le plaisir, se trouve assez énergitjue pour risquer la plus rude partie

(|u"on ait jouée en ce xiii*^ siècle, pour aflirmer son droit héréditaire à cet empire

qu'on daignait lui concéder.

Ce petit compagnon, cet humble vassal que le pape a daigné découvrir et désigner

pour la couronne impériale, se montre d'abord fort accommodant. Le moment
n'est pas venu. Innocent III est à l'apogée de sa puissance, préside le concile de

Latran, lie et délie, décrète des croisades, excommunie des barons anglais, ren-

verse le comte de Toulouse, distribue les Etats, arme des milices. Frédéric se fait

très humble et, jusqu'à la mort d'Innocent III, ne bronche pas.

Dès qu'Innocent fut mort, peu de temps après l'apothéose triomphale du Latran,

on recommença à respirer, à se regarder, à se compter. Frédéric jouait au croisé,

entortillait de protestations dévotes et de belles paroles le successeur d'Innocent,

le pape Honorius III, vieillard insignifiant et timide dont on ne troublait plus la

confiance obstinée en ce jeune empereur, jadis son pupille. Ce pontificat d'Hono-

rius III fut plus funeste que n'eût été un interrègne. Frédéric marchait à son but, et

ce but, c'était celui des empereurs de sa maison. L'erreur de Rome fut de croire

qu'en changeant le titulaire on changeait les données du problème. Le pape

pouvait, à son gré, s'adresser à un Saxon, à un Franconien, à un Bavarois, à un

guelfe avéré et convaincu : du jour où la couronne était posée sur cette tête, le

guelfe se muait en gibelin convaincu et intraitable. Non qu'il y eût atavisme,

mais par la logique même d'une création politique qui ne pouvait pas ne pas pro-

duire ce résultat.

Seulement, Frédéric II apportait dans la politique qui, fatalement, s'imposait

à lui un génie qu'Innocent III n'avait pas pressenti et qui devait pousser le conflit

séculaire et un peu somnolent pour lors entre le sacerdoce et l'empire à un degré

d'acuité qui y mettrait fin.

Le pontificat d'Honorius III tombait à souhait pour autoriser Frédéric à prendre

des libertés qu'Innocent III n'eût point tolérées; mais tout à coup Grégoire IX
succède à ce débonnaire, prend feu et flamme et, fatigué de ces fourberies dont il

a été jusqu'alors le témoin impuissant et anxieux, il saisit la première occasion et

excommunie Frédéric. Aussitôt la guerre se rallume, guerre de paiiîphlets acharnée,

guerre de positions prises et enlevées, de maisons et de villages saccagés. Que pou-
vait faire Frédéric II? Engager et soutenir une lutte ruineuse, combattre sur le

Rhin contre la féodalité allemande, sur le Pô contre les villes lombardes, s'user

en détail, gagner, perdre, regagner pour perdre encore et finalement s'épuiser.

Alors Frédéric eut une inspiration de grand homme d'Etat. Abandonnant l'Alle-

magne et l'Italie aux intrigues, les désertant avec la certitude que les intrigues

s'y nourriraient et s'y détruiraient mutuellement, l'empereur, à qui on

reprochait de n'être pas allé remplir son vœu de croisé, mit à la voile et partit

pour la Syrie. Il se trouvait, comme on l'a très bien fait remarquer, dans

l'étrange situation d'un prince à la fois croisé et excommunié, digne de toute la

protection de l'Église et livré à toutes ses colères, exposant sa vie pour le Christ et

frappé des anathèmes de son vicaire.
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La contradiction était flagrante et, du coup, Frédéric ramena à lui l'opinion

publique européenne. Ce qui- pensèrent les gens pieux, on en peut juger par les

reproehes que lera plus lard saint Louis au pape, à qui il reprociic d'avoir attaqué
les domaines et les droits, sacrés pour tous, d'un prince parti pour la croisade.

Le pctil p( u|)li'. les frères mendiants ne cachaient pas leur sympathie pour ce

jeune empereur que le pape traitait mal, pendant qu'il allait faire chez les infi-

dèles les affaires du Christ et de l'Eglise. En même temps, la croisade devenait

une expédition coloniale à peu près telle que nous pourrions l'entendre de nos

jours. Frédéric guerroyait sous son propre drapeau et non pour le compte du pape
ou de saint l'ierre, il faisait acte de souverain temporel, de chef politique et

militaire de la chrétienté, il n'était plus ni vassal ni mercenaire du Saint-Siège.

Par la diplomatie plus que par l'épée, Frédéric triompha, rouvrit les lieux saints

aux fidèles. La situation de la papauté devenait de plus en plus fausse et difficile,

à mesure que cet excommunié rétablissait les établissements des chrétiens. Le

retour en Occident fut un triomphe, quelque chose d'analogue au délire qui se

vit depuis au retour d'Egypte de Bonaparte. Le pape se trouva en un instant à

la merci de ce prestige sans égal qu'appuyait une force imposante; il fallut relever

l'empereur de l'excommunication, lui accorder ses prétentions, sanctionner les

dispositions prises par lui. (^'élail l'apogée. Frédéric atteignait au plus haut

point de puissance et de splendeur : empereur en Allemagne, suzerain redouté

dans la Haute-Italie, protecteur tout-puissant du peuple de Rome, souverain

absolu du royaume des Deux-Sicilcs, roi de Jérusalem, maître de la Méditerranée,

vainqueur en Prusse des derniers païens, légiférant à Francfort pour l'Allemagne,

à Melfi pour la Sicile, à Ravenne et à Aquilée pour la Lombardie. C'était le triomphe
et la trêve, mais une trêve de peu de durée.

Ce qui donna à cette nouvelle phase de la lutte une àpreté qu'elle n'avait pas

encore eue, même au temps de Grégoire VII et d'Alexandre III, c'est que chacun

des deux pouvoirs était arrivé à donner à ses prétentions la formule définitive.

Chacun était allé aux dernières conséquences de sa doctrine. Le pape traduisait

à son tribunal les actes et les pensées des fidèles, les contrats des particuliers, les

décisions des princes et en portait son jugement; l'empereur évoquait les héré-

tiques en tant que rebelles et étendait son pouvoir jusqu'à la conscience, à ce

titre de pontifex maximus qu'il disait avoir hérité des anciens empereurs. Entre

ces prétentions contradictoires, aucune transaction n'était possible. Chacun des

deux rivaux combattait non pour l'indépendance, comme la papauté au temps de

Grégoire ^ II, ou connue 1 empire au temps d'Henri IV, mais pour la domination

universelle, la domination intégrale. Il n'élail plus question de droit pontifical

et de droit impérial, mais de despotisme œcuménique. Ce n'était plus seulement

à la condition des évêqucs de Rome au temps de Constantin que lempereur

prétendait réduire le pape, c'était à la monarchie de Dioclétien, chef temporel et

spirituel, que Frédéric II aspirait et il ne s'en cachait pas. Les théologiens avaient

fort à faire pour contredire les légistes qui reprenaient à leur compte et poussaient

à ses dernières déductions logiques le principe jadis formulé comme axiome de la

monarchie pontificale. En attendant que l'astuce ou la force eussent décidé en

faveur d'un adversaire, tous deux travaillaient avec une obstination et une sou-

plesse infatigables à mettre les chances de leur côté. Ce n'est pas seulement les

chancelleries qui intriguent, les peuples pâtissent. La Lombardie garde sa fidélité

à la papauté qui, depuis le pontificat d'Alexandre III, a associé son sort à celui
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des cités lombardes. Ce sont elles qui empêchent l'établissement du despotisme

impérial dans la vallée du Pô, en quelque sorte sur la tête de la papauté, déjà

menacée au midi par le royaume sicilien; ce sont elles qui, <i;ardienncs des défdés

des Alpis, peuvent fermer la route aux armées et aux ambitions germaniques.

Milan, alliée libre et fidèle, alliée de conviction et de raison, remplie d'un peuple

actif, aguerri et brave, est cent fois plus précieuse pour le pape que Rome avec sa

population capricieuse, rebelle et couarde.

Frédéric attaque les cités lombardes, leur inflige une défaite complète et des

conditions humiliantes. Aussitôt le vieux pape Grégoire IX intervient à coups

d'anathèmes, cherche à créer des troubles en Allemagne dans l'espoir que cette

diversion y rappellera l'empereur et en débarrassera l'Italie. Tandis que les

hommes d'armes se battent sans merci, les moines mendiants, les pamphlétaires,

les légistes et les théologiens, les poètes se disputent l'opinion publique. Le désordre

est à son comble.

<( L'attitude de Frédéric au milieu de cette lutte acharnée, parmi les revers et

les défections, est remarquable. Même vaincu, il n'abdique aucune de ses préten-

tions. Son langage est celui d'un Trajan, paisiblement assis sur le siège curule du

législateur universel, dans la sécurité et la majesté de la paix romaine. Quelles

que soient les trahisons de la fortune, il se fait appeler « grand et pacifique, glorieux,

« vainqueur et triomphateur, toujours auguste ». Toutes les formules, toutes les

pratiques du grand empire revivent pour lui. Il fonde une ville en Sicile et la nomme

Augusta. Quand il a brûlé Celano, il la reconstruit et lui impose le nom de Cœsarea.

S'il écrit à son fils Conrad, il l'appelle « race divine du sang des Césars »;

parlant de sa mère, il lui donne le titre que Tibère donnait à Livie : dwa mater

nostra.

« D'être un empereur divin à devenir dieu, y a-t-il donc si loin? lési, le petit

bourg italien où Frédéric II est né, il l'appelle « notre Bethléem ». Le pape peut donc

l'accuser de s'élever au-dessus de Dieu, « de se tenir assis dans le temple. » Dans

l'exaltation du fanatisme gibelin, pour beaucoup de ses partisans, Frédéric II est

vraiment un Messie. L'un le salue de « vicaire et lieutenant de Dieu »; l'autre

— un évèque
— lui écrit que, « pour aller vers son Seigneur, il marchera sur les

eaux
;
» le troisième, également un prélat, lui décerne le titre d'antistes, « chef

de la loi, » de la loi divine comme de la loi humaine.

« Est-il donc étonnant qu'on ait prêté à Frédéric II l'idée de fonder une reli-

gion nouvelle, dont il serait le pape, presque le Dieu ? Pourtant, des deux adver-

saires, le pape et l'empereur, n'est-ce pas celui-ci qui est le plus modéré. A certains

moments, on le prendrait pour un champion de la liberté, combattant unique-

ment pour affranchir l'Europe du despotisme politique et religieux dont la menace

l'ambition pontificale par la confusion intentionnelle du spirituel et du temporel.

Quand il fait appel à l'opinion européenne, Frédéric se prononce énergiquement

contre le cumul des deux pouvoirs. Il invoque, auprès des rois et même auprès

des barons, la solidarité qui unit tous les princes séculiers : « Il est facile d'humilier

« les rois et les princes, quand on a porté à la puissance impériale, bouclier des

« autres, le premier coup. Réfléchissez à ceci; l'on commence par moi, l'empereur

« élu, c'est pour finir ensuite par les rois. Défendez votre cause en soutenant

« la mienne. » Comme l'a fait remarquer A. Rambaud, il n'est pas impossible que,

devançant Henri VIII d'Angleterre ou reprenant l'œuvre des empereurs byzan-

tins, Frédéric ait songé à constituer des Églises d'État, indépendantes du pape et
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dont les grands souverains auraient été les cliels. Mais, à défaut de tlocunients

positifs, (in ne peut rien allirniei-.

« Pour ajouter à la «rrandeur lra<;i<iue de la lui le. un troisième i:itcrvonanl

apparaît tout à ((Uip aux frontières de l'iùirope, eilui-là de proj)orlions gigaii-

tcscpns. Devant lui inraissenl eliréliens et sarrasins, menacés de se voir récon-

ciliés dans uni' desIruetioTi ((inunune. l'oul nii iiKimle l)ar1)are. ilont les Auguste
el les Trajan a\ aïeul à peine devine l'existence, par delà le monde germain et le

nuinile scytliiqiH, <pii étaient pour Tacite la (in de l'univers connu, s'ébranle

tout à coup. Des rivages de lOcéan cliinois aux rivages classiques de la mer

Noire, se sont avancées les hordes sans nondire <les Tatars-Mongols. Sur leurs

pas, des cni|Mirs. dont l'Alli magne et lllalii' n'auraient été que des provinces,

ont été mis en poussière, et des régions plus peuplées c[ue l'Kurope entière ont

été réiluites en déserts. Jusqu'à présent rien n'a pu arrêter celte marée d hommes,

l'^lle a traversé toute la largeur des pays slaves, dispersant comme des feuilles

mortes la chevalerie imissc; l'Asie a mis le pied sur le sol germain et l'on se Ijat en

Silésie. lOncore quelques étapes et ces guerriers au nez camard seront en Bohème,
à Francfort, bientôt même en France, en Italie. Il semble que cette inondation de

la race jaune
—

qu'on nous annonce aujourd hui pour le xx'^ ou le xxi^' siècle —
ait été sur le point de se réaliser au xiii^. Une angoisse immense s'empare de

l'Europe, comme à la veille de la lin du monde. Partout on sonne les cloches,

on prie, on ajoute aux litanies cette formule : « Seigneur, délivrez-nous des Tar-

tares. » Et le grand cœur de saint Louis se prépare au martyre.
« Chose étrange ! c'est à peine si le pape et l'empereur, dans les convulsions

de leur lutte mortelle, prennent souci du danger. Ils ne s'occupent des Tartares

que pour se lancer mutuollemeiil à lu face l'accusation de pactiser avec eux,

de les avoir appelés en Europe. Ce qui semble tout dominer, c'est le problème
insoluble de la forme qui doit être donnée à l'Europe, la forme ecclésiastique ou

la forme impériale. Comme à d'autres époques, la question du gouvernement
a l'air de primer la question même d'existence. Enfin, les Tartares se retirent

comme ils sont venus; une révolte sur les bords du Ho-hang-ho ou du Yan-Tsé-

Kiang dégage la vallée de l'Oder; ils disparaissent, sans que la papauté el l'em-

pire aient relâché leur étreinte. Grégoire IX est mort. Innocent I\' lui succède,

la lutte continue et prend un caractère de férocité sans exemple. Enfin, en 1250,

Frédéric memi, niais sa disparition n'arrête pas les hostilités.

« Ce qui ne peut manquer de frapper avant tout, c'est la disproportion énorme

entre l'objet du débat et les moyens destinés à atteindre le but. C'est une lutte

gigantesque, mais c'est surtout dans l'opinion des hommes c[u elle prend ces propor-

tions. Si l'hiuiianité en est convulsée, c'est pinhil inoialement que matériellement.

Dans l'inh jlei I de cliaenn des contemporains, hommes, femmes, enfants, l'empire,

comme la papauté, a une prise puissante. Dans toute âme humaine de ce temps,
le pape, l'empereur se reflètent en une image prodigieuse : toute idée de grandeur

temporelle y procède de César, et, dans ces cerveaux pétris de foi et de religiosité,

le pape a niar([ué profondément son empreinte. Pour chaque chrétien, l'empereur
et le pa|)e ont une grandeur subjective infinie; mais quelle est leur puissance

objective, leur puissance réelle?

« (,)uand on apprend dans la chrétienté cpu' le pape a excommunié l'empereur,

ou que l'empereur, dans sa chevauchée impériale, va franchir les Alpes pour
châtier le pape, toutes les têtes se troublent el tous les cœurs se serrent. On
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s'attend à je ne sais quel cataclysme efïroyalilc, comme serait l'entrechoquemcnt
du soleil et de la lune, ces deux luminaires du ciel, auxquels se comparent volon-

tiers les deux grands luminaires de la chrélienté. L'attente est d'autant plus

anxieuse que la lutte s'étend sur les contrées les plus fameuses, les plus sonores

de l'Europe, où chaque nom de ville ou de province éveille des échos qui ébranlent

toutes les imaginations. Il est question du Rhin et des Alpes, d'Aix-la-Chapelle,

de Mayence, de Cologne, tout pleins des souvenirs de Charlemagnc; de Milan,

de Rome, de la Sicile, tout pleins des souvenirs des vieux Romains. Au fait et

au prendre, que se passc-t-il? Le plus souvent, le pape n'est même pas maître de

Rome; la populace le chasse de son église du Vatican; un comte de Frangipani,
fortifié dans queiqvie monument en ruines, le tient en échec; ses anathèmes

tombent d'abord sur les populations les plus sceptiques et les plus blasées sur les

anathèmes. Quant à l'empereur, on croit qu'il va entraîner avec lui, par delà les

Alpes, toutes les forces de l'Allemagne, des multitudes infinies de guerriers à la

fauve chevelure, tout un déluge d'hommes comme celui qui, autrefois, submergea

l'empire romain. En réalité, s'il n'avait pas avec lui les chevaliers de ses domaines

de Souabe, qui, la plupart, ne le suivent que pour l'appât d'une solde, surtout s'il

ne pouvait compter sur ses Sarrasins de Lucera et de Nocera, il se trouverait

presque seul sur la terre d'Italie. Son camp est un va-et-vient de gens qui arrivent

et qui repartent, de barons allemands qui, après quelques semaines de chevau-

chée, demandent à rentrer chez eux, de gibelins d'Italie qui accourent pleins d'illu-

sions et qui décampent, froissés et déçus. A certains moments l'empereur est si

peu escorté que les bourgeois de quelque ville lombarde pourraient bien mettre

la main sur lui, comme ils firent à l'un de ses successeurs, retenu par eux en prison
comme un débiteur insolvable. Dans ses plus formidables expéditions, Frédéric

n'a jamais eu autour de lui plus de 12 à 15 000 hommes. Presque toujours ce

grand armement va échouer devant quelqu'une de ces bicoques italiennes, du genre
de celles que Bonaparte ramassera par douzaines après une victoire à Lodi ou à

Rivoli. Une année, c'est Brescia qui l'arrête; une autre année, c'est Parme,
Viterbe ou Bénévent. L'aigle impériale, dont une aile s'étend sur la Baltique et

l'autre sur la Palestine, se trouve prise dans le réseau des cités lombardes ou

dans le tissu des intrigues romaines, comme un oiseau-mouche dans une toile

d'araignée. Après quelques passes d'armes, on fait la paix, car l'effort a épuisé

également les deux partis : l'empereur va renouveler sa profession de foi aux

pieds du pape, et le pape l'appelle « son cher fils ». Puis, l'année suivante, c'est à

recommencer.

« On voit bien que ces deux puissances formidables sont en grande partie des

êtres d'imagination. Elles sont surtout des puissances d'opinion. Les moyens
matériels pour chacune sont presque nuls. C'est pourquoi l'une et l'autre se sont

exténuées et ruinées à une tâche irréalisable. Comparez ce qui se passe en France

à la même époque : les moyens dont disposent nos rois sont médiocres, mais le

but est généralement modeste, tout humain, tout pratique. Chaque effort donne
un résultat, et les résultats accumulés d'année en année enfantent lentement une

grande révolution. Aussi, à la fin du kui'^ siècle et au début du xiv"^, quand *il

n'y a plus d'empire allemand, il y a un royaume de France : le soufilet d'un agent
de Philippe le Bel a cette conséquence que n'ont pu produire toutes les chevauchées

des Hohenstaufen : l'effondrement de la puissance pontificale, n

Malgré tout, l'horreur sacrée s'est comme attachée au nom de ce Frédéric,
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des llohcnstaufen, Manfred, prince de Tarente et bâtard de

Frédéric ^, dont le testament l'instituait administrateur des

Deux-Siciles pour l'empereur Conrad IV, s'employait à retenir

les évèques siciliens dans la voie où ils s'étaient engagés ^. Le

de préférpncc à tout autre. C'est peut-être pour ee qti'il y eut d'li('Toïf[ue bravade

dans son earactère. Il incarnait vraiment bien l'idée d'un anfic rebelle, d'un Lucifer

venu dans ce monde lutter contre l'Église, et l'Europe, croyante encore, fut épou-

vantée, non de ce qu'il faisait, mais de ce qu'il disait. Ses alliances avec les Sarra-

sins, ses mœurs orientales, ses accointances avec les nécromans n'avaient alors

rien de très sin<îulier; ee qui était sans exemple, c'était d'en faire montre, d'en tirer

honneur, de se proclamer sceptique, polygame et athée. Une telle impudence
faisait horreur, on se signait; patience, on s'y habituera. Frédéric avait concentré

en sa personne les hostilités éparses contre rdniiiipotence politique et la règle

morale suprême représentées par la papauté. Il périssait de ses audaces préma-
turées, mais il avait donné conscience à des principes nouveaux qui le vengeraient

un jour terriblement de sa défaite : la Renaissance, la Réforme et l'Etat laïque.

Érasme, Luther, Henri VIII sortiront de Frédéric II. Cf. A. Raimbaud, L'empe-
reur Frédéric II, dans la Revue des deux mondes, 1887, t. i.xxxii, p. 426-453;

Huiliard-Bréholles, Frédéric II. L'empire et le sacerdoce au treizième siècZe, dans la

Revue brilaiiiiique, 186.3, IX^ série, t. vi, p. 309-339. (H. L.)

1. Manfred, né en 1232, prince de Tarente, régent en 1254, roi de Sicile (10 août

1258) ;
mort près de Bénévent le 26 février 1266. Cf. A. Karst, Geschichte Manfreds

vom Tode Friedrichs II bis zu seincr Krônung, 1250-1258, in-8, Berlin, 1897. (H.L.)

2. La mort de Frédéric II semblait un bouleversement, en réalité elle ne changea

pas grand'chose.Mais le pape et son entourage crurent tout gagné et on souhaiterait

qu'ils eussent exprimé de façon plus modérée la joie que leur causait cette mort

prématurée. Cf. Potthast, Reg. pont. rom.,n. 14163, et la lettre incroyable de Grégoire

de Montelunzo, légat pontifical en Lombardie. Bohmer-Fieker-Winkelmann,

Regesta imperii. V. Die Regesten des Kaiserreichs untcr Philipp, Otto lY,Friedrich II

Heinrich [VU], Conrad IV, Heinrich Raspe, Wilhelm und Richard, 1198-1272,

neu herausgegeben und ergânzt,n.l3183. C'est de bonne foi probablement, et en vue

de l'apaisement futur, que le pape Innocent IV provoquait une réaction qu'il

estimait, sans doute, être la dernière et faisait engager les Milanais à écraser

leurs ennemis. Le 7 février 1251, il envoie une circulaire (Rodenberg, Epislolx

ssecuU xm a regestis pontificum romanorum selectœ, m, 40) dans laquelle il décrit

l'état pitoyable de l'Italie et invite Crémone, Pavie, Tortone, Alexandrie, Asti,

Rcggio, Turin, Verceil, Bergame, Padoue — probablement aussi Vérone, Vicence,

et Lodi — à se réconcilier avec le Saint-Siège. Le 15 mars (Rodenberg, op. cit.,

m, 74; Registres d'Innocent IV, n. 5328), il convoque tous les évèques et délégués

des villes de Lombardie à un congrès qui s'ouvrira à Gênes, le jour de l'Ascension

(25 mai), pour traiter de la pacification générale. Ce qui prouve l'illusion dans

laquelle vivait alors le pape, c'est son attitude à l'égard de certaines villes, notam-

ment Modène et Bologne, auxquelles il présente des réclamations dont le refus

n'était pas douteux. C'était au sujet des biens de la comtesse Mathilde dont ces

villes avaient happé quelques morceaux à leur convenance. Avec Milan*, autre

contestation au sujet des biens des « Humiliés » auxquels la commune prétendait
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pape chargea de son côté le cardinal Pierre de Saint-Georges
au \élabre de sonder l'opinion publique. Il créa l'archevêque de
Bari légat de Sicile, et invita tous les abbés, prêtres, évêques,
seigneurs et villes de Sicile à revenir à la cause de l'ÉsHse. Les

[2] archevêques de Palerme et de Salerne, chefs du parti opposé,
furent semonces assez durement, et défense fut faite aux Alle-

mands, sous peine d'excommunication, de soutenir un prétendant
quelconque pour la Sicile ^.

imposer des emprunts forcés. Potthast, Reg., n. 14181, 14373, 14405, 14689.
Avec Parme, le pape parlait déjà d'arrêter les subventions. Bohmer-Ficker,

op. cit., n. 13791, 13792. D'autres mesures, en sens contraire, ne sont pas ro.oins

caractéristiques. Le pape transfère à Bcrgame, ville du parti de l'empereur,

l'évèque de Kimini, dévoué à la cause pontificale et dont l'intronisation pourrait
bien soulever des difficultés et même des résistances. Registres d'Innocent IV,
n. 5104. Une bulle du 8 juin 1251 expose compendieusement la reconnaissance du

pape envers la divine Providence qui l'a débarrassé de l'empereur, et pour témoi-

gner cette reconnaissance, le pape réorganise l'Inquisition, qui désormais fonc-

tionnerait à merveille, puisque Frédéric II avait été jusque-là le seul obstacle à ce

fonctionnement. La Lombardie allait donc jouir de ce bienfait et le pape ne doutait

pas un seul instant que tout ne se passât sans objections de la part de personne.
La correspondance pontificale, pendant les premiers mois de 1251, respire la

joie, la sérénité parfaite.

On était loin de compte. Au rebours de ce qu'on aurait pu croire, le parti impé-
rial gagna plus qu'il ne perdit à la mort de son chef. Asti, citadelle du parti dans la

région de l'Italie septentrionale, conclut, de janvier à avril 1251, toute une série

de traités avantageux qui étendent sa domination ou son influence et maintiennent

léquilibre en face de Gênes. En Lombardie, cet équilibre était rompu par suite

de la révolution intérieure de Plaisance, et rompu au détriment du parti ponti-
fical. Cf. Annales Placentini Gihellini, dans Monum. Germ. hist., Scriptores,
t. XVIII, p. 499 sq.

Quand le pape rentra à Gênes, le 18 mai, il put se convaincre qu'il avait fait

un beau rêve. Il vit arriver, avec ses deux légats, deux évêques et quelques députés
des seules villes lombardes attachées à l'Église. Les autres villes s'abstinrent.

En même temps, le pape apprit la révolte de la Terre de Labour, probablement
aussi la révolte de la Pouille. Le pape songeait à marcher droit sur Rome (Potthast,

Reg., n. 14162), mais il avait compté sans ses Lombards, qui lui remontrèrent

qu'en leur qualité de défenseurs de l'Église, ils avaient bien des droits à faire valoir.

Au fond, ils n'étaient pas fâchés de tirer de leur titre de défenseurs quelque profit

plus net qu'une épithète sonore. Le pape dut céder et son voyage vers Rome se

transforma en une randonnée à travers toute la Haute-Italie, prodiguant des

faveurs à ses partisans et des rigueurs à ses adversaires. L'effet le plus clair était

de ranimer les passions et de rallumer la guerre. Sur toute cette période, cf.

E. Jordan, Les origines de la domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909,

p. 1-20 (H. L.).

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1251, n. 1-7; F. Schirrmacher,
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Pour affail)lir en Allemagne le parti des llohenstaufen et

favoriser Guillaume de Hollande, le pape avait chargé (5 décem-

bre) l'évêque de Spire d'interdire tous les lieux dont les seigneurs

ou les habitants demeuraient attachés au paili de Frédéric ou de

son fds Conrad; l'évoque de Spire devait délier du serment do

fidi'lité tous ceux qui l'avaient prêté aux llohenstaufen ^. La

lui le exaspéra les esprits à tel point (iiTAlbert, évoque de Ratis-

bonne, et Ulrich, abl)é de Saint-Emmeran, trempèrent dans une

tentative d'assassinat contre le roi Conrad (Noël 1250). Tous

deux avaient beaucoup souffert de la ])art des llohenstaufen,

car Ratisbonne était gibeline; Conrad, se trouvant dans une dépen-
dance du monastère de Saint-Emmeran, fut assailli par le cheva-

lier Conrad de Ilohenfels et d'autres conjurés, dans la nuit du

28 décembre : le prince n'échappa que par miracle. Les moines

de Saint-Emmeran étaient étrangers à cet attentat, aussi le

monastère lui respecté, mais la maison où il avait eu lieu fut

rasée et remplacée par une chapelle dédiée à la sainte Vierge et

à saint Nicolas ^.

A la nouvelle de la mort de Frédéric II, le pape chargea un

dominicain d'Eika de prêcher en Allemagne la croisade contre

le roi Conrad ^, et conseilla à Guillaume de Hollande de se con-

fier au pape, alors disposé à lui donner la couronne impériale.

Il députa l'archidiacre de Laon et Thierry, grand-maître de l'ordre [3]

teutonique, à tous les princes et comtes de l'Allemagne pour les

rattacher à la cause de l'Église et à celle du roi Guillaume
;
dans ce

même but (février 1251), il écrivit à divers seigneurs spirituels

et temporels et à des magistrats de plusieurs grandes villes de

l'Allemagne *. Comme la famille du jeune roi Guillaume était à

peu près insignifiante. Innocent IV chercha à le marier à l'héri-

tière de quelque grande maison de l'Allemagne, et il déclara les

Die letzten Hohcnslaujen, Gôttingen, 1871, p. 3 sq. ; Potthast, Regesta, t. ii, p. 1 16 sq.

1. Mecrman, Geschiedenis van Graaf Willem van Holland, roomscli Konigg,

p. 67; Bohmor. Regesleu, ad aiin. 1246-1313, p. 319: Pottiiast, Regesta, t. ii,

n. 1413'i.

2. Baronius-Raynaldi, Aiiiuil. cccles., ad ann. 1251, n. 8; Bôhmer, Regeslen,

ad aiin. 1198-1254, p. 268; Bôhmer-Ficker, Regesta imperii, t. v. pari. 2, p. 826 sq.

3. Polthast, Reg. pont, rom., 1. ii, n. 14170, 14265 (5 févr. et 31 mars 1251).

D'après Matttiieu Paris (éd. Luard, t. v, p. 259), on se montra peu édifié sur cette

croisade, surtout la reine-mère Blanche de Castille.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1251, n. 7, 9, 11: Potthast, Reg.,

I. II, p. 1170 sq.; Bohmer, Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 319-321.
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Hohenstaufen à jamais exclus de la couronne impériale, et même
de leur duché de Souabe. Le pape félicitait les Souabes de leur

attachement à l'Église et de leur fidélité, dont le comte de Wur-

temberg venait de lui apporter l'assurance; il fit prêcher chez

eux la croisade contre Conrad ^.

Lorsque le pape apprit que le roi Conrad se préparait à concen-

trer toutes ses forces sur la Sicile, il hâta son départ de Lyon,
au point de refuser une entrevue demandée par Blanche de Cas-

tille, régente du royaume de France pendant la croisade, et par
Henri III, roi d'Angleterre. Innocent IV remercia les bourgeois
de Lyon de leur bon accueil, les en rétribua avec des privilèges

et la protection de saint Pierre ^.

Sur ces entrefaites, le roi Guillaume, après avoir détruit quel-

ques villages près d'Oppenheim, évita habilement un combat

ouvert avec Conrad (été 1250) ^, et, obéissant à l'invitation du

L^J pape, se rendit à Lyon (février 1251) où se trouvaient alors l'arche-

vêque de Trêves et l'évêque de Spire. Le jeudi saint [Cœna Do-

mini), Innocent, en présence de nombreux évêques, renouvela

le ban contre Conrad et confirma solennellement Guillaume roi

de Rome; cela fait, on célébra la fête de Pâques en grande pompe
(16 avril 1251)

* et trois jours après le pape quitta la ville, séjourna

près d'un mois à Gênes et v gagna à sa cause le comte de Savoie.

Il se rendit par petites journées dans la Haute-Italie et, en novem-

bre, il fixa provisoirement sa résidence à Pérouse *'.

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1251, n. 11; Potthast, Reg.,

t. II, n. 14265; Bôhmer, op. cit., p. 321.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1251, n. 15-24; Potthast, Reg.,

n. 14162, 14188, 14280; Berger, Les registres d'Innocent IV, t. ii, p. cclv et n. 5290,

5328, 5329, 5337.

3. Bôhmer-Ficker, Reg. imp., 1882, t. v, part. 2, p. 825 sq., 942 sq. En octobre

1250, les évêques de la province rhénane signèrent une trêve avec Conrad, qui
se retira à Ratisbonne. Ailleurs, on parle d'une habile retraite de Conrad devant

les forces supérieures de Guillaume. Cf. A. Ulrich, Geschichte des ruinischen Kunigs
Wilhelm von Holland [1247-1256], Hannovcr, 1882, p. 63. Sur la rencontre des

deux rois à Oppenheim, au printemps de 1251, cf. Ficker, dans Mittheilungen
des ôstcrr. Instit.. 1882, t. m. L'auteur prouve que la rencontre citée plus haut

doit être placée en l'été de 1250.

4. Gesta Trevir., dans Moniim. Germ. hisf., Scriptores, t. xxiv, p. 412; Annal.

Salisb., dans Script., t. ix, p. 791
; Annal. Spir., dans Script., t. xvii, p. 84; Herm..

Anal. Altah., dans Script., t. xvii, p. 395; Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann.

1251, n. 11; Bohmer-Ficker, op. cit., p. 945.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1251, n. 30 sq.. 45, avec la note de Mansi
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Maiifrcd s'cLail prodinur pour conserver à son frère Conrad

le royaume des Deux-Siciles; mais il fut peu secondé par le gou-
verneur de Sicile, Pierre Rufus, favori de Frédéric II. Aussi

Naples, Capoue, et d'autres villes importantes, lui refusèrent

l'obéissance et manifestèrent le désir d'être réconciliées avec

l'Église. Manfred essaya de faire sa paix avec le pape; il ne put

y parvenir. Mais, lorsqu'au commencement de 1252 le roi Conrad

vint lui-même dans la Fouille^, Capoue, Naples (10 octobre 1253)

et d'autres villes et châteaux furent repris. La reconnaissance

de Conrad envers Manfred ne dura guère. Il confisqua une

grande partie de ses biens, considéra ses parents du côté maternel

comme traîtres, les bannit d'Italie ^, et accorda ses faveurs au

gouverneur de Sicile et à d'autres de ses ennemis. Un essai de

réconciliation avec la Curie, tenté au nom de Conrad par une
[5]

importante délégation (le margrave Berthold de Hohenberg,

l'archevêque de Trani et le chancelier Walter d'Okra), demeura

sans résultat ^. Pour s'opposer aux efforts de Conrad, le pape

proposa, à la même époque'*, en sa qualité de suzerain des Deux-

au n. 30; Bôhmer, op. cit., p. 17; Schirrmacher, op. cit., p. 9 sq. ;
Nicol. de Curb.,

Vita Innoc. IV, c. xxx; Baluze, Mise, édit. Mansi, t. i, p. 201. Sur la réconcilia-

tion du comte Thomas qui épousa une nièce du pape, cf. Berger, op. cit., t. ii,

p. CCLVIII.

1. A son départ d'Allemagne (octobre 1251), il avait installé comme régent

son beau-père Otton, duc de Bavière. Il avait également signé de nombreux

engagements, afin de trouver les moyens nécessaires à son expédition en Italie.

Bôhmer-Fickcr, JReg. imp., t. v, part. 2, p. 832.

2. Bianca, mère de Manfred, fille du margrave Lancia, avait été longtemps la

maîtresse de l'empereur Frédéric IL Muratori, 5crip/.rpr. //a/., t. viii,p.505.

3. Nicolas de Curb., op. cit., c. xxxi; Baluze, Mise, éd. Mansi, t. i, p. 202;

Schirrmacher, op. cit., p. 26.

4. Il est impossible de fixer exactement la date à laquelle les négociations

furent commencées avec Charles d'Anjou, mais elle est certainement antérieure

à la date donnée par les documents. Ceux-ci consistent en deux lettres datées

(lu 5 août 1252 et envoyées au roi Louis IX et à Alphonse, comte de Poitiers,

lettres dans lesquelles le pape les invite à engager leur frère à accepter la couronne

de Sicile. Potthast, Reg.,t. ii, i\. 14681, 14682. Coïncidence remarquable, deux

jours auparavant (3 août 1252), le pape écrit en termes presque identiques au roi

d'Angleterre, Henri III, le priant de décider son frère Richard de Cornouailles à

accepter la couronne de Sicile. Potthast, iî^-g., n. 14680. Albert de Parme, légat du

pape, fut chargé des deux négociations, mais celles avec Puchard semblent avoir

été aussitôt rompues, tandis que celles avec la France duraient encore à l'automne

de 1253. Cf. Berger. Les registres d'Innocent IV, t. ii. Introd., p. 278 sq.; Win-
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Siciles, la couronne de ce royaume à Charles, prince d'Anjou,

l'engageant à chasser les Hohenstaufen. Mais cette négociation

ne put pas aboutir. Conrad envoya sous la conduite de son oncle

le comte de Montfort tenter une dernière fois la réconciliation

avec la cour romaine. Mais la colère du pape à l'égard des Hohen-

staufen ne voulait rien entendre ^. Les négociations avec Charles

d'Anjou relatives à l'investiture de la Sicile furent reprises,

mais cette fois encore échouèrent. On lança contre Conrad les

mêmes accusations que contre son père, et il fut cité à Rome

pour se justifier. Il envoya des procureurs, et les comtes de Mont-

fort et de Savoie obtinrent du pape un délai jusqu'à la mi-carême.

Le jeudi saint, 9 avril 1254, le pape lança l'excommunication

contre Conrad. Le roi protesta en termes émouvants contre cette

sentence et il rassembla une forte armée avec laquelle il espérait

L"J obtenir en Italie les mêmes succès qu'il venait de remporter en

Allemagne, mais il mourut brusquement d'une fièvre maligne

le 20 mai 1254, à Lavello, près de Melfi, âgé de vingt-six ans. Le

bruit courut que Manfred ou Jean de Procida ou même le pape

l'avaient empoisonné; ce bruit ne mérite même pas un démenti ^.

Sur ces entrefaites, le roi Guillaume, qui avait quitté Lyon
en même temps que le pape, se rendit, accompagné du cardinal-

légat Hugues de Sainte-Sabine, en Allemagne, où il prit quelques

avantages. Il était parvenu, grâce au concours du cardinal-légat,

à renverser l'archevêque de Mayence, Christian II, qui lui était

opposé, et à placer sur le premier siège d'Allemagne le wildgrave

Gérard, jeune homme dévoué à sa cause. A la même époque,

Ottocar, fils de Wentzel, roi de Bohême, fut élu duc par les États

d'Autriche. Après que le dernier des Babenberger, Frédéric le

Batailleur, eut été tué, en 1246, dans une bataille contre les

HonoTois, Frédéric II s'était emparé des duchés d'Autriche et

kclmann, Acla inedita, t. i, p. 580; Baronius-Raynaldi, op. cil., ad ann. 1251,

n. 38-43; ad ann. 1253, n. 2-6; Schirrmacher, op. cit., p. 45 sq.

1. Quod sentiens papa, odio nondiini extinclo, quod olim in Fredericum exercuit,

in prolem ejus ferret. Vicent., dans Muratori, Script, rer. Ital., t. ix, p. 945. La

défiance du pape à l'égard de Conrad avait peut-être pour cause les négociations

du roi avec le sénateur Brancaleone, ainsi qu'avec les citoyens de Rome. Pour le

chef d'accusation du pape et la justification de Conrad, cf. Bôhmcr-Ficker, Reg.

imp., t. V, part. 2, p. 845 sq.

2. Baronius-Raynaldi, op. ci<., ad ann. 1253, n. 2-5; ad ann. 1254, n. 41, 42,44: ad

ann. 1255, n. 8.; Bôhmer, Regesten, ad ann. 1198-1254, p. 273
; Bohmer-Fickcr, Reg,

imp., p. 848 sq. ; Raumer, Hohenst., t. iv, p. 349; Schirrmacher, op. cit., p. 65, 421.



14 LIVRE XXXVII

(Je Styrie; après sa inoiL, le i)ai)e cdiilirina la possession de ces

duchés à Ottocar, adversaire des llohenstaufen (la Styrie revint

à la Hongrie). Le pape mettait pour condition à cette confir-

mation qu'Ottocar resterait fidèle à (juillaume tani «lue celui-ci

\e serait à ri^<j;lise. Vers ce temps, le roi Guillaume épousa
Elisabeth, lilh- d'Otton, duc de lîrunswick (25 janvier 1252).

Fendant son séjour à Brunswick, divers princes séculiers vinrent

(25 mars) le reconnaître comme roi; parmi eux se trouvaient le

duc de Saxe et le margrave de Brandebourg. Ottocar, roi de

Bohême, envoya des présents en signe d'assentiment ^. De plus,

(niillaume gagna à sa cause un grand nombre de princes et de

seigneurs, ainsi que des monastères et des villes, par des grâces

de toute sorte, remises d'impôt, de droit de frontières, de privilèges,

dons de maisons et de châteaux, c'est-à-dire, la plupart du temps,

en dilapidant les biens et les droits de l'empire ^. Il célébra [7]

ensuite une diète à Francfort, ou, plus exactement, devant les

portes de la ville, qui, animée de sentiments gibelins, n'avait pas

voulu le recevoir; il y fit publier deux édits privant Conrad du

duché de Souabe et de tous ses biens en Allemagne et déclarant

usurpé toute principauté ou tout fief dont Guillaume n'aurait pas

confirmé la possession (1252). De pareils décrets n'ont que faire

d'une confirmation papale que Guillaume ne sollicita que parce qu'il

avait le sentiment de sa faiblesse. Cette confirmation assurerait,

pensait-il, l'exécution de ces décrets; c'était une grande illusion ^.

1. Annal. Ei/ord.,dans Moiiuni. Gcrm. liisl., Saiplores, t. xvi, p. 38. Pendant

la nuit qui suivit le mariage, un incendie éclata dans les appartements des époux.

Beaucoup d'ornements royaux furent détruits, les nouveaux mariés eux-mêmes

n'échappèrent à la mort qu'à grand peine. Scliirrmacher, op. cit., p. 133. Dans

son ouvrago intitulé : Entstehung des CliurfursfeticoUegiums, Berlin, 1874, p. 67,

Scliirmiiulicr met en doute l'exactitude du récit de la chronique d'Eri'urt concer-

nant le roi de Bohême. Il base son assertion sur les lettres d'Innocent à son

légat Hugo, lettres datées du 6 juillet 1253 et se rapportant à une dispense de

mariage entre Ottocar et Marguerite d'Autriche. Potthast, Reg., t. ii, n. 15048.

Il me semble qu'on peut très bien concilier les deux laits.

2. Baronius-Baynaldi, loc. cit., ad ann. 1251, n. 12; Bohmer, Eegesten, ad ann.

1246-1313, p. 18 sq., 349, 427; Bohmer-Ficker, Reg. imp., t. v, part. 2, p. 950 sq.;

Raumer, loc. rj7.,p. 403; Ottokar Loreriz, Z)cHYsc/ie Gesch. im y.ui und xi\ Jahrh.,

\Vicn, 1863, t. i, p. 89 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1252, n. 17-18; Bohmer, op. cit., p. 22,

321; Potthast, Reg., n. 14669, 14793; Ficker, Reg. imp., p. 958, fait remarquer

avec raison que la date de la première bulle (20 juillet 1260) est suspecte : il n'est
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En vertu des mêmes décisions prises à Francfort, la comtesse

de Flandre fut dépossédée de tous ses fiefs, que le roi transféra

sur-le-ciiamp à son beau-frère Jean d'Avesnes ^. Mais la hautaine

comtesse, qui venait d'exiger que le roi lui prêtât serment de vas-

salité pour quelques biens qu'il possédait comme comte de Hol-

lande et qui relevaient de la Flandre, refusa naturellement d'obéir,

et les tentatives de paix de la part du légat furent également

stériles. Guillaume eut alors recours à la force. Pendant que les

pourparlers duraient encore, la comtesse fit attaquer l'armée

rovale, mais ses troupes furent complètement battues à West-

Capellen, le 4 juillet 1253, par le frère du roi qui venait à peine

de quitter Anvers, et les deux fils de la comtesse. Gui et Jean de

Dampierre, furent faits prisonniers. Par la cession du Hainaut,

la comtesse acheta le concours de Charles d'Anjou. Le roi décon-

seilla Charles d'entrer en lutte, mais celui-ci le provoqua au combat,

l'appelant par ironie le « roi des Eaux ». Le pape chargea le car-

dinal-légat Pierre, du titre de Saint-Georges au Vélabre, de négo-

cier la paix entre Guillaume et Marguerite (2 mai 1254). Le légat

réussit à faire signer une trêve, mais, du vivant de Guillaume, on

n'aboutit à aucun accord définitif -.

Certains incidents font voir combien les princes d'Allemagne,

semblables aux contemporains des luttes d'Otton IV et de Phi-

lippe de Souabe, passaient facilement d'un parti à un autre,

suivant leur caprice ou leur intérêt. Arnaud, archevêque de Trêves,

celui-là même qui avait accompagné Guillaume à Lyon, fit, un an

plus tard, emprisonner traîtreusement les soldats de ce même
Guillaume à Coblentz, les fit dépouiller, massacrer, et enfin

ordonna de jeter leurs corps dans le Rhin. Conrad, archevêque
de Cologne, celui qui a commencé la construction de la cathé-

drale, après avoir été le principal partisan de Guillaume, l'aban-

donna pour des raisons inconnues et passa au service de la com-

pas probable, en effet, qu'à cette date on ait pu être renseigné à Pérouse sur les

décisions de la cour.

1. Jean d'Avesnes, qui avait épousé une sœur de Guillaume, était le fils de

Marguerite de Flandre par son premier mari, Burchard d'Avesnes. Cf. t. v, p. 1398.

La comtesse voulait laisser tous ses biens aux fils de son second mariage. Pour le

récit détaillé de ces luttes en Flandre, cf. Ulrich, op. cit., p. 80 sq.

2. Bohmcr-Fickcr, op. cit., p. 958, 964 sq., 971 sq. ; pour l'accord sous Richard,

op. cit., p. 1000, 1006, 1009; Winckelmann, Acta inip. ined. ssec. xiii et xiv, Œni

ponte, 1880, 1885, t. i, p. 441 sq.
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tessc de Flandre vers la fin de 1253. Bien plus, le roi ayant demandé
la mise eu liberté de Simon, évêque de Paderborn, fait prisonnier

pendant l'automne de 1254, l'archevêque s'emporta au point
d'attenter contre la vie de Guillaume à Nyon, faisant mettre le

feu à la maison où se trouvait le roi avec le légat du pape. Comme
pendant, on peut citer le fait suivant. Dans le courant de l'été 1255,

tandis que le roi se trouvait en consultation avec les prélats

sous le porche de l'église Notre-Dame à Utrecht, un inconnu lui

lança une grosse pierre qui faillit l'atteindre. Presque à la même

époque, un simple chevalier lui enleva sa femme près de Landau,
dans le Palatinat, et s'empara de ses joyaux. La reine elle-même

ne fut libérée que le 4 décembre 1255, grâce à l'intervention

énergique des comtes voisins.

La nouvelle de la mort de Conrad IV n'amena aucune amélio-

ration bien notable dans la situation de Guillaume. Au printemps
de 1254 fut jetée la fondation de la grande confédération des villes

rhénanes. Le 13 juillet de la même année, une convention pour
la sûreté publique fut signée par les archevêques de Trêves, de

Mayence et de Cologne, les évêques de Worms, Strasbourg, Metz

et Bâle, plusieurs comtes et nobles et dix-neuf villes ^. A l'automne

de 1256, la confédération groupait plus de soixante-dix villes

et de nombreux seigneurs. L'autorité du roi devint si limitée que [9]

pendant l'été de 1254 ses ennemis pouvaient discuter le plan de

lui opposer Ottocar de Bohême. La pressante prière que le pape
leur fit d'abandonner ce plan et de renouveler leur fidélité à

Guillaume - n'aurait guère réussi à afl^ermir le trône de ce dernier,

si même il n'avait dû succomber si prématurément. Personne ne

voulait ou ne pouvait lui accorder une vraie confiance. « Ce comte

insignifiant, dit Bohmer, pouvait bien être l'homme de paille des

seigneurs, mais jamais leur maître. » Peu après Noël 1255, Guil-

laume envahit de nouveau la Frise pour y rétablir son autorité.

Il s'était déjà avancé loin dans l'ouest du pays, et il avait

devancé son escorte lorsque la glace se brisa sous les pieds de

son cheval. Il fut massacré par quelques Frisons qui ne le con-

naissaient pas, le 28 janvier 1256, avant qu'on eût pu lui porter

1. Wcizsiickcr, Der rheinische BunxL 1245, Tûbingen, 1879. Sur la part du pape
dans la formation de la confédération, cf. C. Will, Regesten zitr Geschichte der

jMainzcr Erzhischufe, Innsbriick, 1886, t. n, Introd., p. 58 sq. Cf. aussi p. 326 et 329.

2. Cf. Archw fïir vsleri: Geschichte, t. xl, p. 131 sq. ; Mittheilungen des Inslit.

fiir osterr. Geschichte, 1885, t. vi, p. 560 sq. ; Potthast, Reg., t. ii, n. 16003, 16004.
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secours. Ce ne fut qu'en 1282 que le comte Florentins put retrou-

ver l'endroit où son père avait été enterré. Il emporta sa dépouille

mortelle pour l'ensevelir dans l'abbaye de Middelburg dans l'île

de Seeland ^.

Un an auparavant, le pape Innocent IV était mort. Vers la fin

de 1253, il s'était rendu de Pérouse à Rome. La bourgeoisie

romaine, à la tète de laquelle se trouvait le sénateur Brancaleone,

qui jouissait d'un pouvoir presque illimité, avait prié le pape,

avec menaces, de regagner la Ville éternelle, où cette même bour-

o-eoisie lui témoigna si peu de respect et d'obéissance qu'il dut

quitter Rome pour Anagni. Innocent était encore à Rome lorsque

Berthold de Hohenbourg, représentant du feu roi Conrad en

Italie, envoya une ambassade recommander au pape, confor-

mément à la dernière volonté de son père, le jeune roi Conradin,

alors âgé de deux ans ^. Innocent répondit avec bienveillance

qu'en droit le royaume des Deux-Siciles avait fait retour à

l'Église romaine, mais qu'il se montrerait généreux dans l'avenir

à l'égard de cet enfant. Il reconnaissait à Conradin le rovaume

de Jérusalem, son duché de Souabe et ses droits sur le royaume

[101 de Sicile et ordonnait à tous les Siciliens qui prêteraient serment

de fidélité au pape d'y ajouter une clause à cet effet ^.

Berthold de Hohenbourg résigna peu après les fonctions de

1. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1252, n. 18; ad ann.1256, n. 1; Annal.

Hamburg., dans JMoniim. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 383, et Annal. Slad., dans

Mouum. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 373; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-

1314, p. 28-36, 350; Bôhmer-Ficker, op. cit., p. 981, 987. Sur la mort de Guil-

laume, cf. Monuin. Germ. hist.. Script., t. xxiii, p. 546; Matth. Paris, édit. Luard,

t. V, p. 549; Bohmer, Fontes, t. ii, p. 430, 448.

2. Conradin naquit à \Yolfstein, près de Landshut, en Bavière, le 25 mars 1252.

3. Conradi piteri jure salvo. Berger, Les registres, t. n, Introd., p, 285. Cf.

Jamsilla, dans Muratori, Script, rer. Italie, t. viii, p. 507. Remarquons que, dès

avant la mort de Conrad, le pape avait entamé avec l'Angleterre de nouvelles

négociations relatives à l'investiture de la Sicile, négociations qui furent poussées

vivement après la mort du roi. Cf. Potthast, Reg., t. ii, n. 15364, 15369, 15379,

15382, 15388, 15420, 15558. Le candidat au trône était Edmond, fils d'Henri III

d'Angleterre qui, le 14 octobre 1254, signe : Rex, lulor Edmundi régis Siciliae,

filii ejus. Rymer, Fœdera, t. i, p. 310; Berger, op. cit., t. ii, Introd., p. 285. Le

17 novembre 1254, Innocent Icxhorle à agir promptcnicnt en Sicile. Potthast,

Reg., n. 15558. Alexandre IV envoya également une lettre d'exhortation au roi

d'Angleterre, le 6 octobre 1256. Potthast, Reg., n. 16566; Posse, Annal. Vat.^

p. 8, 9. [Cf. Rodenberg, Innocenz IV und dus Konigreich Sizilien, 1245-1254, in-8

Halle, 1892, p. 166 sq., p. 179 sq. (H. L.)]

CONCILES VI 2
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régent, soit qu'il rencontrât trop d'obstacles en sa qualité d'alle-

mand, soit qu'il voulût ménager le pape; alors les gibelins invi-

tèrent et contraignirent même Manfred à prendre le gouverne-
ment des Deux-Siciles dont on lui garantit la succession si Conradin

mourait en bas âge. Le pape, mécontent, envoya dans la Fouille,

avec pleins pouvoirs, son cousin, le cardinal Fiesco, et s'aboucha

sur-le-champ avec Pierre Rufus, gouverneur de Sicile, de façon si

amicale que Manfred, menacé de toutes parts, chargea son oncle,

Galvan Lancia, de le réconcilier avec le pape (27 septembre 1254).

Manfred reconnut le droit d'Innocent sur ce royaume des Deux-

Siciles, accepta la confirmation papale pour tous les fiefs qu'il

tenait de Frédéric II et le titre de gouverneur pour toutes les

terres en deçà du détroit, c'est-à-dire la Basse-Italie ^. Mais il ne

parvint pas à faire reconnaître ses droits et ceux de son neveu

sur le royaume de Sicile, au contraire l'entourage du pape le traita

si dédaigneusement que, le 18 octobre, il quitta la cour pour
s'enfuir à Lucera ^. Le pape fit son entrée solennelle à Naples
le 27 octobre, mais Manfred, à la tête de ses troupes, remporta
des succès si rapides et si décisifs sur le cardinal Fiesco, légat

du pape, et son allié Berthold de Hohenbourg, qu'Innocent en

tomba malade de douleur et mourut à Naples, le 13 décembre 1254^.

1. lîoliniei'-Ficker, op. cil., n. 4644; Biilimer-Fickor-Winkelmann, op. cit.,

n. 8811, 8812; Karst, Geschichle Manfreds vont Tocle Friedrichs II bis zu seiner

Krôming (1250-1258), dans Historische Studien, Berlin, 1897, t. vi, p. 19 sq. (H. L.)

2. Peut-être avait-il appris les négociations avec l'Angleterre. Cf. Bohmer-

Fiekor, op. cil., p. 856.

3. Baronius-Raynaldi, ^nna/. eccl., ad ann. 1254, n. 49-65; Potthast, Reg.,

t. II, n. 15527 et p. 1283; Raumer, op. cil., p. 353-375. Innocent fut enterré à

Naples, dans la cathédrale de Saint-Janvier. En 1318, Ilumbert, archevêque,

lui fit élever un magnifique tombeau. L'inscriplion donne la vraie ilalede sa mort,

le 13 décembre, » jour de la Sainte-Lucie. » Gregorovius, Grabdenkmdler der romi-

schcn Pdpsie, p. 68. Cette date est d'ailleurs corroborée par .Jamsilla, toujours bien

renseigné. Muratori, Scripl. rer. liai., t. viii, 541. Les autres dates données, par

exemple celles prises dans les écrits d'Alexandre IV, ne peuvent être prises en

considération, car le texte est altéré. Dans sa lettre à l'archevêque de Cantorbery,

le pape fixe la date de la mort d Innocent : vu id. dec; en écrivant au roi Guil-

laume : VII kal. dec. Potthast, Reg., p. 1287; Schirrmacher, op. cil., p. 71. Le

7 septembre donné comme date à la page 102, n. 7, est évidemment une inadver-

tance. Bohmer-Ficker, op. ci7.,n. 4646n; Karst, op. fi7.,p. 58sq.;.M. Dœhcr], Bcrllwld

von Vohhurg-Hohenhurg, der leizlc Vorkdmpfer der deulsclien Ilerrschaft iin Konig-

reich Sizilien, dans Deuische Zeilschrijl fïtr Gescli. Wissensch., 1895, t. xii, p. 246-

251; F. Tenckhoff, Papst Alexander IV, in-8, Paderborn, 1907, p. 25 sq. ;
Nicolas
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rj^l]
Le neveu du pape défunt ^, Bartolini, podestat de Naples, fit

aussitôt fermer les portes de la ville, pour forcer les cardinaux

présents à procéder à l'élection d'un nouveau pape; ce fut chose

faite dès le 18 décembre -.

Le cardinal-évèque Réginald Conti, parent de Grégoire IX
et d'Innocent III, fut élu sous le nom d'Alexandre IV ^. C'était

un homme pieux, de mœurs irréprochables, mais accessible aux

perfides conseils des flatteurs et des égoïstes de son entourage '*.

Peu après son élévation, il négocia avec la mère et l'aïeule de

Conradin. Elisabeth de Bavière, mère de Conradin, vivait à

Munich, près de son frère, le duc Louis le Sévère, tuteur du jeune

prince. Le nouveau pape promit non seulement de respecter les

droits de Conradin, mais de les étendre, et envoya l'évêque de

Chiemsee en qualité de nonce à la cour de Bavière ^.

En même temps le pape chercha à se réconcilier avec ^lanfred,

mais Alexandre IV, tout pacifique qu'il fût, semblait avoir hérité

la défiance de ses prédécesseurs envers les Hohenstaufen détestés,

aussi les nécrociations n'aboutirent à aucun résultat sérieux. Et

cependant la paix seule pouvait mettre un terme à ces brouilles

continuelles et épargner désormais à l'Eglise et à l'Etat un pré-

judice irrémédiable. Dès le 4 février 1255, le pape avait invité

de Jamsilla, Hisloria de rébus gesiis Friderici II, Conradi et Manjredi, dans Mura-

tori, Scriptores rerum Italicaruni, t. viii, p. 513 sq. (H. L.)

1. Pour grand qu'il fût, Innocent IV ne se tint pas en garde contre le népotisme;

il fit deux de ses neveux cardinaux. Deux autres furent consacrés évèques. Salim-

bene, Chronicon, dans Monumeiila historica ad provincias Parmensem et Placen

tinam pertinentia, in-8, Parmse, 1857, t. m, p. 26-28, 60. Cf. E. Jordan, Les ori

gines de la domination angevine en Italie, 1909, p. 35-38. (H. L.)

2. Salimbene, op. cit., p. 232; Nicolas de Curbio, op. cit., p. 592; Tenckhofï,

Papst Alcrander IV, p. 22. (H. L.)

3. Homolitteratus et studium Iheologise diligens. Cf. Salimbene, op. cit., p. 232;

Tenckhofï, op. cit.. p. 2. Cf. E. .lordan, Histoire de la doinination angevine en Italie,

1909, p. 94-290. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad ann. 1254, append. 1-2; Bôhmer, Regesten,

ad ann. 1246, p. 324; Potthast, Reg., t. ii, p. 1286 sq. ;
Bourel de La Roucière,

de Loye et A. Coulon, Les registres d'Alexandre I\', in-'i, Paris, 1895. (H. L.)

5. Lettre pontificale du 23 janvier 1255 à la duchesse Agnès de Bavière, dans

laquelle le pape proteste : non sohim sua (Conradin) sibi jura... intégra et illesa

servare velinius, sed etiani ipsuni specialibus tnagnificare favoribus; cette lettre

avait pour but de détacher les proches de Conradin du parti de Manired. Cf. la

lettre du 15 février: La Roncière, de Loye, Coulon, Les registres d'Alexandre IV,

1895, n. 230. (H. L.)
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les seigneurs ecclésiastiques et laïques de la Souabe à se rallier

à Alphonse, roi de Castille, qui venait d'hériter du duché de sa

mère^. Mais Manfred,dont l'autorité continuait à s'affermir, exigea

la reconnaissance des droits de son neveu Conradin et de sa propre

dignité de gouverneur. Cejîendant les négociations eurent si peu

de succès que, le 25 mars 1255, le pape excommunia Manfred^.

Il olîrit de nouveau la couronne de Sicile au roi d'Angleterre

Henri III, avec lequel il conclut un traité formel d'inféodation, [12]

et offrit solennellement à son fils Edmond la Sicile et la Calahre^.

Il fit prêcher la croisade contre Manfred et envoya contre lui

trois armées qui, malgré leur nombre, furent défaites*, et les

sommes considérables fournies par l'Angleterre, surtout par le

clergé, furent perdues sans résultat ^. L'arrivée d'une ambassade

bavaroise chargée de s'entremettre entre Manfred et le pape procura

quelque repos; mais les projets de réconciliation échouèrent une

fois de plus, et Manfred poussa la guerre avec un succès tel que
toute la Basse-Italie et la Sicile furent bientôt en son pouvoir ^.

Le bruit de la mort de Conradin s'étant alors répandu en Sicile.

Manfred se fit élire roi par les seigneurs ecclésiastiques et laïques

des deux pays, et fut solennellement couronné dans la cathédrale

de Païenne le 11 août 1258 \

1. De La Roncière, de Loyc, Couloii, op. ci/., n. 139. (H. L.)

2. Winkclmann, Acla, t. ii, p. 727 sq.; iMihmcr-Fickcr-Winkelmann, op. cil.,

11. 8966; Tcnckhoiï, Papst Alexander IV, p. 34. Le 20 avril 1225, le tuteur et les

proches de Conradin se déclarèrent pour Manfred et lui cédèrent par procuration le

gouvernement de la Sicile jusqu'à la majorité de Conradin. Bohmer-Ficker, op. cil.,

n. 4771; Tenckholî, op. cit., p. 35. (H. L.)

3. Tcnckhoff, op. cit., p. 36-42: llynier et Sanderson, Fœdera, conveutiones,

lillerœ, édit. Clarke et Ilolbrooke, London, 1816, t. i,part. 1, p. 316 sq. : Re^^iwm
Sicilise (i.

e. insulam) ac folam terram, qiiœ est citra Farram usque ail cunfinia
terrarum Ecclesise romaine.

4. Tenckiioff, op. cit.,]). 43-54. Manfred dut en partie son triomphe à la trahison

de Berthold de Ilohenbourp:, à qui il n'en fut guère reconnaissant, puisqu'il le fit

enfermer dans une ])rison jusqu'à sa mort. (II. L.)

5. Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad ann. 1255, n. 8 sq., 53; Potthast, Reg.,
t. II, n.15649, 15670, 16566; Winkelmann, ylc/a incd., t. ii.p. 726; Posse, Analecl.

Valic, Œniponte, 1878, p. 1, 8, 9; 'i^ingHrd,Hisloi!/ of England, traduction française

par le baron de Roujoux, 5 vol. in-4, Paris, 1844-1846, t. i, p. 385
scj. ; Nicolas de

.lamsilla, Chronicon, dans Muratori, Script, rer. liai., t. viii, p. 543.

6. En 1257. (H. L.)

7. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1255, n. 1-9; ad ann. 1256, n.' 30-37:
ad ann. 1257, n. 38-42; ad ann. 1288, n. S sq. : Bohmer, Regeslen, ad ann. 1198-
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A cette époque, le nord de l'Italie était, comme le sud, le théâtre

d'une lutte sanglante entre guelfes et gibelins, entre dynasties et

dynasties, familles et familles, villes et villes, nobles et bourgeois

et, comme personne n'était assez fort pour dominer, on vit des

tyranneaux s'arroger un pouvoir redoutable et se souiller de grands
crimes. A Milan régnait Martin délia Torre, qui avait chassé de

la ville tous ses adversaires; Plaisance, Crémone et d'autres villes

obéissaient à Hubert Pallavicini; mais le plus terrible de tous ces

tyrans était Ezzelin de Romano, gendre de Frédéric II, zélé gibelin

au début, mais devenu bientôt une sorte de fou furieux tel que
l'histoire en a peu rencontré ^. Il s'était emparé successivement

de Padoue, Vicence, Vérone, Bassano, en un mot, de tout le nord-est

de l'Italie, sauf Venise; il exerçait une tyrannie sans exemple, se

moquant de la religion et des mœurs, et assistant avec une imper-

[13] turbable tranquillité à l'agonie de ses victimes. L'excommuni-

cation dont, après plusieurs menaces, le pape le frappa, l'anima

contre l'Eglise et ses serviteurs; le monde, espérons-le, ne reverra

plus pareil monstre. En 1256, le légat pontifical, Philippe, arche-

vêque de Ravenne, prêcha la croisade contre Ezzelin^ et forma une

ligue de villes et de seigneurs; son armée remporta quelques avan-

tages; mais, au mois de septembre 1258, il fut battu devant Brescia

et fait prisonnier, grâce au secours de Pallavicini, Milan et Cré-

mone liguées avec Ezzelin contre Brescia. Cette scandaleuse coa-

1254, p. 279, 280 et 282; Regesleu, ad ami. 1246-1313, p. 324; Bôhmcr-Ficker,

op. cit., p. 857-863; Raumor, op. c(7., p. 376-391. Sur la culpabilité de Manfrcd en

faisant courir ce bruit, cf. Scliirrmacher, Die letzlen Hoheiistaufen, p. 449. [Tenck-

bofï, op. cit., p. 109. Le pape dénia le couronnement de Manfred, jeta l'interdit sur

tous les lieux où il ferait sa résidence. Capasso, Historia diploinatica regni Sicilise,

1250-1266, n. 310, p. 167 sq. (H. L.)]

1. Ezzelin, né en 1194, le 26 avril, podestat de Vicence on 1236; excommunié

en 1252, mort le 27 septembre 1259. A. Bonardi, Ezelino iiella leggemla religiosa e

nella novella. Leggende e storielle zu Ezelino da Romano, in-8, Verona, 1892 ;

Bortoli, Memovie storiche di Romano d'Ezzelino, in-8, Bassano, 1880; O. Bren-

tari, Ecelino da Romano nella mente del popolo e nella poesia, in-16, Pudova, 1889;

C. Cantis, Ezzelino du Romano, storia di u)i gliihellino, in-8, Milano, 1879; J. M. Git-

tcrmann, Ezzelin von Romano. I. Die Gritndung der Signorie, 1194-1244, in-8,

Stuttgart, 1891; A. Mazzi, Invesiigazioni sul luogo dove Ezelino da Romano fit

(erito e fatto prigioniero, letlura, in-8, Bergamo, 1892; S. Milis, Storia d'Ezzelino IV
da Romano, con spéciale riguardo ad Aquileia e Trento, iii-8, ]\Iaddaloni, 1896;

E. .Jordan, Les origines de la domination angevine en Italie, 19U9, p. 73 : La croisade

contre Ezzelin. (H. L.)

2. Tcncklioff, Papst Alexander IV, p. 95. (H. L.)
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lilidii (liua
j)L'ii.

l.v. Il juin i2.)'.t, suus 1 jinpulsioii de l*alla^"ioini,

uiu' alliance fut conclue à Crémone entre divers seigneurs et villes

de la Lonil)ardie contre Ezzelin. Celui-ci organisa aussitôt une

contre-alliance et tenta de s'emparer de Milan par un audacieux

coup de main, mais le 27 septembre il fut attaqué par des forces

supérieures à Cassano, à l'est de Milan, grièvement blessé et fait

prisonnier. Il refusa dans sa prison lont secours spirituel, et dit

« ([ue le seul péché (|u"il eût à se reprocher était de ne s'être pas
assez vengé de ses ennemis », Il refusa toute nourriture et repoussa
les médecins, arracha les bandages qui entouraient ses plaies,

et, le 27 septembre 125!), fut trouvé mort dans son cachot ^

Le frère d'Ezzelin, Albéric de Romano, qui tout d'abord s'était

séparé de lui ]iour embrasser le parti de l'Église -, mais qui n'en

avait pas moins joué ensuite au tyran, s'était réconcilié avec son

frère dont il était devenu le complice. Après la chute d'Ezzelin,

il fut attaqué par une ligue des villes de la Haute-Italie et assiégé [14]

dans son château de Saint-Zénon, près de Bassano. La faim et la

soif l'obligèrent à se rendre (26 août 1260); il fut honteusement

maltraité, ainsi que sa famille, sa femme, six fils et deux filles,

par les vainqueurs, et massacré ^.

Afin qu'aucune infortune ne fût épargnée aux Lombards, une

foule d'albigeois, fuyant la France et la persécution, vinrent en

Lombardie, et, grâce au conflit entre les papes et Frédéric II, s'y

propagèrent rapidement. Aussitôt après la mort de Frédéric,

Innocent IV prit des mesures contre les hérétiques et choisit pour

légat dans les provinces contaminées le cardinal-diacre Octavien

de Santa Maria in via lata, et pour missionnaires et inquisiteurs

les deux dominicains Pierre de Vérone et Vivien de Bergame.

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ceci., ad ann. 1244, ii. 18; ad ann. 1251, n. 10;

ad ann. 1254. n. 35: ad ann. 1255, ii. 7-13; ad ann. 1256, n. 38 sq. ;
ad ann. 1258,

n. I sij.: ad ann. 125!), n. 1-3; Raumer, op. cit., p. 423-440; Schirrmachcr, op. cil.,

p. 180, 475. [Tcnckhofï, op. cil., p. 102, 105; Bolimer-Fickcr-Winkclmann, ji. 14109;

Schurrniann, Die PoUlik Ezzelins II, 1886. (II. L.)] Sur l'alliancp d'Ezzelin avec

Alphonse de Castille, cf. Busson, Die Doppehvahl des .Jalires 1257, in-8, Munster,

1866, p. 73 sq.

2. Salimbene, Clironicon : Albericus de Romano... vere iticnthntni fiiil diaholi cl

filiii.s iniquilalis ]'eiumlamenin morte Albericus optime fuit contritus. Cf. Roland

Patav., Cliroii., 1. XII. o. xiv sq., dans Mnnum. Ccrm. hisl.. Script., t. xix. p. 145.

(H. L.)

3. Albéric, sa femme et ses fils furent mis à mort. (II. L.)
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Pierre fut assassiné près de Corne par les hérétiques (29 avril 1252)^

et pendant quelque temps ces derniers perdirent toute mesure.

Ezzelin les protégea tant qu'il vécut; après sa mort la Haute-Italie

resta longtemps encore entre les mains des ennemis de Rome,

qui rendaient impossible toute action contre les hérétiques-.

Après la mort de Guillaume de Hollande ^, l'Allemagne eut à

élire un nouveau roi; mais il y avait si peu d'union et tant d'in-

trigues que l'élection fut retardée pendant un an, et cette fois

encore on aboutit à une double élection.

Chmel et Lorenz* ont établi que la couronne n'avait pas été

offerte à Ottocar de Bohême, lequel par conséquent n'avait pas

eu à la refuser. Ce dernier historien croit même qu'en allant à

Prague, en juillet 1256, l'archevêque de Cologne songeait moins

à offrir la couronne à Ottocar qu'à le gagner à la cause de Richard

de Cornouailles, le riche frère d'Henri III roi d'Angleterre. Des

ambassadeurs anglais s'employaient en effet beaucoup à Rome
et en Allemagne pour ce prétendant, appuyant leurs propositions

[151 par la promesse de grosses sommes. Le roi de Castille, Alphonse X
le Sage, parent des Hohenstaufen et prétendant au duché de

Souabe, se déclara pour son propre compte prétendant au trône

d'Allemagne, et, au mois de mars 1256, sur l'invitation des Pisans^,

1. Acta sancl., april. t. m, p. 678-686; 3^ édit., p. 686-694; F. -T. Perrons, Saint

Pierre martyr et l'hérésie des palariiis à Florence, dans la Revue historique, 1876,

t. II, p. 337-366; Lea, A history of the Inquisition, t. ii, p. 214-215, cite les prin-

cipales sources; Potthast, Regesta, n. 14702, le pape charge l'archevêque de Milan,

l'évêque de Lodi et le prévôt de Saint-Nazaire de Milan de l'enquête, qui aboutit,

n. 14926, le 24 mars 1953, à la canonisation. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1251, n. 32; ad ann. 1252, n. 11;

ad ann. 1253, n. 10 sq.; ad ann. 1254, n. 35-40; Schmidt, Hist. de la secte des

cathares, t. i, p. 329; Raumer, op. cit., p. 440, 505.

3. 28 janvier 1256. (H. L.)

4. Ottokar Lorenz, Deutsche Geschichte im xiii und xiv Jahr., t. i, p. 150.

Schirrmacher, Enistehung des Churfïirstencollegiums, p. 72, défend de nouveau la

candidature d'Ottocar. Il distingue trois phases dans l'élection. Dans la première,

jusqu'au 23 juin, Ottocar est candidat. Dans la deuxième, le margrave Otton de

Brandebourg est le candidat des princes saxons et Conradin celui des Hohen-

staufen et des Wittelsbach. Dans la troisième, qui commence au 8 septembre,

Richard entre en scène. Cette division est trop recherchée pour pouvoir être con-

forme à la vérité.

5. Busson, Die Doppehvahl des Jahres 1257, in-8. Munster, 1860, p. 20 sq., veut

attribuer l'initiative à Alphonse. Contre cette opinion, cf. Bohmer-Ficker, Reg.,

p. 1025. Alphonse, né le 23 novembre 1221, était le fils de Ferdinand III, roi de

Léon et de Castille, et de Béatrice, fille cadette de Philippe, roi de Souabe.
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il prit même le titre de roi. Un troisième parti semble moir songé
à Conradiii, le ilernier des Hohenstaufen. Mais le 28 juillet 1256,

le pape écrivit aux trois grands archevêques des provinces rhé-

nanes, leur défendant, sous peine d'excommunication, de favoriser

l'élection d'un descendant de Frédéric II, car dans cette race

maudite, le fils héritant de la malice de son père, un mauvais arbre

portera de mauvais fruits^. Quelques seigneurs de l'Allemagne du

Nord présentèrent comme quatrième candidat Otton, margrave
de Brandebourg (5 août 1256). Dans un pareil état de choses,

les villes des provinces rhénanes crurent opportun de déclarer,

aux diètes de Mayence et de Wurzbourg, le 12 mars, le 6 mai et

le 15 août 1256, que, dans le cas d'une double élection, elles ne

reconnaîtraient aucun élu; mais leur zèle pour maintenir l'unité

de l'empire put d'autant moins arrêter le malheur qui menaçait

l'Allemagne, que ces villes prirent ensuite parti pour l'un ou pour
l'autre des prétendants. Les élections faites à Francfort, le 23 juin

et le 8 septembre 1256, n'aboutirent à aucun résultat
;
alors l'arche-

vêque de Cologne se déclara ouvertement pour Richard d'Angle-

terre, et l'oncle même de Conradin, Louis le Sévère, duc de Bavière

et comte palatin du Rhin, se mit à la tête du parti de Richard.

Sans cesser d'être dévoué à son pupille Conradin, Louis le Sévère

comprit qu'il était impossible pour le moment de songer à l'élé-

vation de cet enfant, et, de même que l'archevêque de Cologne
et les autres chefs de ce parti, il accepta l'or anglais^. Louis et [16]

son frère Henri, duc de Bavière, reçurent 18 000 marcs, l'arche-

vêque de Cologne 8 000, et les autres à proportion. Gérard, arche-

vêque de Mayence, qui avait été fait prisonnier le 16 janvier 1256

à Bollstàdt^, parle duc de Brunswick, dans une lutte particulière,

1. Pottliast, jRf'i;., t. ii, n. 16506; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad aiiniim

1256, n. 3-6; Lorcnz, op. cit., t. i, p. 145. Busson, Die Doppelwalil vom Jaltre 1257,

p. 5, ne voit dans la lettre du pape qu'une mesure préventive, tandis que Schirrma-

cher, op. cil., p. 453, croit qu'il s'agit vrainn'iil de la candidature de Conradin.

2. Les documents relatifs à la convention de Furstcnbcrg, 26 novembre 1256,

se trouvent dans QueUcn nnd Eriiiierungen ziir hayerischen Geschirhte, t. v, p. 157 sq.

Dans une convention particulière tenue à Bacharach, le 25 janvier 1257, les droits

et titres de propriété de Conradin furent reconnus par écrit. iMonum. Boica,

t. XXX, p. 328. Cf. aussi. Monum. Germ. hisL, Script., t. ix, p. 794; Winkelmann,
Acla itierlita, t. i, p. 581; Busson, Die Doppelwahl. p. 41 sq. ; Schirrmaclur, Enl-

atehuny, des Churfi'trstencoUegiums, p. 91.

3. C. Will, liegcslcn zur Geschichtc der Mainzer Erzbischufe, t. n, p. 333; Bohmer-

Ficker, Beg., p. 991 sq.
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embrassa, pour la somme de 8 000 marcs, la cause du roi d'Angle-

terre, et put se libérer pour 5 000 marcs. En revanche, l'arche-

vêque de Trêves, Arnold II, mécontent de ce que Richard ne

voulait pas le payer aussi cher que l'archevêque de Cologne,

conclut avec ses amis un marché de même nature avec Alphonse
de Castille, tandis que le parti d'Otton de Brandebourg se dissol-

vait. Le duc de Saxe et le margrave de jNIagdebourg passèrent

alors au parti d'Alphonse, le duc de Brunswick à celui de Richard.

Le jour de l'octave de l'Epiphanie (13 janvier 1257) fut assigné

à la réunion de tous les princes électeurs à Francfort. Dans la

pensée du parti de Richard, ce jour-là aurait lieu l'élection, tandis

que les adversaires n'y voyaient qu'une entrevue préparatoire.

L'archevêque de Trêves arriva le premier à Francfort avec le

duc de Saxe et les représentants d'Ottocar, roi de Bohême. Le

margrave de Brandebourg lui avait donné le droit de disposer de

sa voix. Peu après arrivèrent devant Francfort l'archevêque de

Cologne, Louis, duc de Bavière et comte palatin, son frère Henri

de Basse-Bavière et un grand nombre d'hommes armés. L'arche-

vêque de Cologne était mandataire pour son collègue de Mayence,
encore prisonnier-^. Le parti de Trêves les engagea à laisser leurs

trop nombreux soldats et à n'entrer à Francfort qu'avec une

escorte convenable. Ils s'y refusèrent et les portes leur furent

fermées. Campés devant la ville, ils élurent roi (13 janvier 1257)

Richard d'Angleterre, soutenant la validité de l'élection non seule-

ment dans la ville, mais dans son voisinage. Quelques jours

plus tard (mi-janvier), un ambassadeur d'Ottocar de Bohême
déclara la pleine et entière adhésion de son maître à cette élection.

Le parti de Trêves fixa d'abord au 25 mars, ensuite au l^'^ avril,

le jour de l'élection, à laquelle il invita l'archevêque de Cologne,

le comte palatin et Gérard de Alayence, remis en liberté, et, ces

électeurs faisant défaut, Arnold de Trêves proclama, en son nom

[17] et au nom de ses amis, Alphonse de Castille roi romain d'Alle-

magne 2. Le pape Clément IV se plaignit plus tard, avec raison,

qu'Ottocar de Bohême avait été la principale cause du malheur

de l'empire ^. En effet, son ambassadeur, que nous avons vu,

1. Il lut remis cii liberté après.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1255, n. 53; ad ann. 1256, n. 3-6;

ad ann. 1263, n. 53 sq. ; Bôhmer, Begesten, ad ann. 1246-1313, p. 37 sq., 351-352;

Ijohmer-Fickcr, op. cil., p. 891 sq., 1027; Lorenz, op. cil., p. 145 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1268, n. 43.
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en janvier 1257, se prononcer jinm- Klchard, prenait pari le

1er avril à l'élection d'Alphonse, i.e !) août, Ottocar se ralliait de

nouveau à Richard, et plus tard s'employait pour un troisième

prétendant. L'alïaiblissement de l'empire ne pouvait que favoriser

son dessein de fonder à l'est une grande monarchie ^.

Le prince Richard accepta l'empire sans hésiter, et, le 17 mai

de cette même année, il fut sacré à Aix-la-Chapelle et revêtu des

insignes traditionnels. Alphonse, au contraire, ne mit jamais le

pied dans le pays donl il ^ oulait être roi. La réAoltf de son frère

Henri et les terribles combats à soutenir contre les Maures l'en

empêchèrent. Son chancelier, Henri, cvêque de Spire, devait le

représenter en Allemagne; mais ses partisans diminuèrent rapi-

dement et ses rares édits furent dédaignés. Ceux de Richard

furent plus nombreux, mais ils n'avaient guère trait qu'à la colla-

tion ou au renouvellement de divers privilèges en faveur de ses

partisans. Richard se préoccupa si peu du gouvernement de

l'empire qu'à plusieurs reprises le comte palatin Louis et le pape
déclarèrent le trône vacant. Durant les quinze années pendant

lesquelles Richard se fit appeler roi d'Allemagne, il vint, il est

vrai, quatre fois dans ce pays, mais en passant, et le reste de son

temps se passa en Angleterre ^.

Aussitôt après leur élection, Richard et Alphonse envoyèrent
au pape Alexandre IV des ambassadeurs chargés de solliciter

pour eux la couronne impériale ^. Leur demande fut appuyée par
des princes amis; au début, le pape parut pencher fortement du

côté de Richard, car dans ses lettres il l'appelle à plusieurs

reprises l'ex electus et coi'onatus, sans traiter de même son concur- [18]

rent. Il ne prit cependant aucun parti, mais examina souvent cette

affaire avec les cardinaux*. L'affaire n'était pas mûre, et la situa-

tion du pape si précaire qu'il se gardait d'augmenter le nombre
de ses ennemis en favorisant un parti aux dépens de l'autre.

1. Lorcnz, op. cil., p. 158; Busson, op. cit.. p. 35.

2. Baronius-Raynaldi, op. cil., ad ann. 1263, n. 47-55; Bohmer-Ficker, Reg.,

p. 994 sq., 1028 sq. ; Bôhmer, Rcgestcn, ad ann. 1198-1254, p. 287; ad ann.

1246-1313, p. 357. Pour l'activité d'Alphonse comme roi d'Allemagne, cf. Busson,

op. cit., p. 59 sq. Pour Richard, cf. Gebauer, Leben iind Thateii Herrn Richards,

erwàhlten rômischeii Kaysers, Leipzig, 1744.

3. II. Otto, Alexander IV iind der deutsche Thronstreit. dans Mittheilungen
d. Instit. f. œsterr. Geschichtsforschung, 1898, t. xix, p. 75-91. (H. L.)

'i. Baronius-Raynaldi, op. cit.. ad ann. 1257, n. 8; ad ann. 1263, n. 40, 41. 43;

Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 325; Bijhmer-Ficker, Reg.. p. 1004.
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Avant son couronnement comme roi des Siciles, Manfred avait

favorisé les ennemis du pape dans Rome : en particulier le séna-

teur Brancaleone, redevenu tout-puissant après un échec momen-

tané^. Au printemps de 1257, Alexandre I^' dut fuira Viterbe, sans

pouvoir prendre la défense de ses partisans, qui furent maltraités

ou exécutés. Ces violences devinrent telles, après le couronnement

de Manfred, que le pape recourut de nouveau aux armes spiri-

tuelles. Vers la fin de 1258, Manfred ordonna à son capitaine Parcival

d'Oria d'envahir les États de l'Église à la tête de troupes sarrasines

et allemandes, pour s'emparer de la marche d'Ancône, du duché

de Spolète et de la Romagne, ayant averti les habitants de ces

provinces par circulaire au mois d'octobre précédent -. Partout

les gibelins embrassaient la cause de Manfred, les appels du pape
ne furent pas écoutés, de sorte que son neveu Annibal Trasmundi

ne put opposer qu'une faible résistance ^. Ville après ville, château

après château tombèrent au pouvoir de Manfred, et bientôt les

gibelins furent maîtres de toute la Toscane. Après la bataille de

Montaperto, 4 septembre 1260, perdue par les guelfes, Florence

fut humiliée et ce ne fut qu'à grand'peine que Farinata Uberti

sauva d'une destruction complète sa belle ville natale *. Lucques
fut le seul asile ouvert aux guelfes. Les affaires avaient pris la même
tournure dans le nord de l'Italie; lorsqu'un tyran succombait,

d'autres le remplaçaient. Ainsi Vérone était au pouvoir des Sca-

liger, dont les monuments funéraires excitent encore l'admiration.

Pallavicini fut le capitaine de Manfred pour la Lombardie, et grâce

[19] à lui, Martin délia Torre se soutint à Milan. Cette ville de Milan,

toujours guelfe dans le fond, se trouva à la tête des gibelins

jusqu'après la mort de Martin (1263); son frère, Philippe délia

Torre, se rapprocha alors du pape et de l'Église. Profondément

attristé de cette situation, le pape Alexandre IV mourut le

25 mai 1261, à Viterbe, assez à temps pour ne pas voir la ruine

de l'empire latin à Constantinople ^.

1. Brancaleone degli Andalo. Cf. Tenckhofî, op. cit., p. 76 sq.. 80, 108. 128,

132. (H. L.)

2. Ficker, Forschungen zur Reichsg. Ital., t. ii, p, 513,

3. Potthast, Reg., t, ii, n. 17448, 17459; Bohmcr-Ficker, op. cil., p, 865 sq,

4. Bohmer-Ficker, op. cit., p. 872 sq. ; Schirrmacher, op. cit., p. 185 sq,

5. E, Jordan, Les résultais du règne d'Alexandre IV
,
dans Les origines de la

domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909, p, 271-290 : « Partout

le pontificat d'Alexandre IV se terminait dans l'impuissance; la papauté,

avant et après lui. a connu de pires désastres, rarement de déception plus
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J^es iiiiil cardinaux présents à la cour pontificale, après trois

mois de délibérations, nommèrent pape, sous le nom d'Urbain IV,

le patriarche de Jérusalem, revenu à l'occasion d'un conflit avec

les ch('\ alitrs lios])italiers. Le nouveau |)aj)e était ce célèbre

Jacques Pantaléon ^, auparavant archidiacre de Liège, puis évêque

luiniiliante. C'est que la distance était grande des espérances de 1251 aux

résultats de 1260. (^tu'on avait peu jirolité de la mort de Frédéric II et qu'Inno-

cent IV se trompait quand il la saluail comme une délivrance et comme le signal du

trioni|ilii' dt' liiiil il I il sciniiliiit qui' l,i clduiinal mn inipiriali- in' sr tût momen-
tanément éclipsée que pour faire voir à quel point le Saint-Siège était incapable

d'en recueillir l'héritage. .Jamais il n'avait reçu la soumission de ses adversaires

lombards, ni joui en paix de ses Etats; et ce royaume de Sicile, un instant presque

conquis par son prédécesseur, Alexandre IV ne s'était pas montré en mesure de

le conserver, liirn plus, un nouveau Frédéric avait surgi, restauré, dans ce qu'elle

offrait de plus menaçant pour l'indépendance temporelle de l'Église, l'œuvre du

grand empereur et reformé contre la papauté l'unité italienne. Tout cela sans

titre légitime ou semblant de titre, en quelques mois, et beaucoup moins par ses

propres efforts que par le concours de bonnes volontés spontanées. Aussi rien ne

manquait de ce qui pouvait souligner la défaite du Saint-Siège, lequel, au contraire,

ne possédait même plus ce qui ne lui avait jamais fait défaut dans les moments

les plus critiques de sa lutte contre Frédéric : c'est-à-dire un parti. Car en Lom-

bardie, ses anciens clients venaient d'adhérer, les uns à Ezzelin, les autres à Palla-

vicini et à Manfred, dans les deux cas à des excommuniés. En Toscane, il ne restait

plus de disponible que l'amitié des guelfes; encore Alexandre en était-il réduit à

attendre que ces vaincus, ces exilés qui ne lui faisaient môme pas l'honneur de

tenir à son concours, voulussent bien faire une démarche qui lui permît de les

avouer et de les patronner. Dans ses propres Etats, les uns l'abandonnaient, les

autres lui refusaient «lu moins leur aide; si abaissée que fût l'autorité pontificale,

ils ne songeaient qu'au danger de la grandir; au fond, ils ne lui restaient fidèles

que précisément parce qu'elle était faible et à condition qu'elle le demeurât. En
sorte que le pape n'avait point d'amis, point d'alliés, personne qui se crût intéressé

à son triomphe et voulût y travailler; c'est là, beaucoup plus encore que dans

l'habileté et le bonheur de ses adversaires, qu'était la nouveauté, la singularité

et le grand péril de sa position. » (H. L.).

1. Dorez et Guiraud, Les registres d'Urbain I\\ in-4. Paris, 1899; Sievert, Das

\'orleben Urbans IV, dans Rvmische Quarlahdirifl, 1896, p. 127 sq.; E. Georges,

Histoire du pape Urbain IV et de son temps, in-8, Arcis-sur-Aube, 1866; Ciacconio,

Vitae et res gestœ pontificum romanorum et S. H. E. cardinalium ab A. Oldoiuo

recognilœ, in-fol., Romœ, 1677, t. ii, p. 145. Sur celte élection, cf. Civiltà callolica,

1894, série XV, vol. iv, p. 140; Demski, Papst Mkolaus III, in-8. Munster, 1903,

p. 15. L'étude la plus pénétrante et la plus complète sur ce pontificat, dans E. Jor-

dan, op. cit., p. 292-514.

Il restait alors huit cardinaux en tout. Réunis à Viterbe, ils ne purent s'accorder.

Saba Malaspina parle de 1' « esprit de vertige » qui s'empara d'eux et de leurs

jalousies réciproques. Quant aux noms mis en avant et discutés, aux intérêts et

aux passions en jeu, on est réduit aux conjectures. Un parti anglais s'affirmait
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de Verdun, et l'instituteur de la Fête-Dieu. Fils d'un savetier de

Troyes en Champagne, il s'était élevé par son talent, sa droiture

et sa sagesse, et monta sur le trône pontifical sans s'illusionner

sur les amertumes qui l'attendaient^. Dès le début de son pontificat,

favorable à la concession faite au jeune Edmond, fils d'Henri III, parti que

représentait probablement Jean de Tolède, cardinal de Saint-Laurent in

Lucina. soutenu, on peut le supposer, par Ottoboni Fieschi, cardinal de Saint-

Hadrien; par Jean Gactani Orsini, cardinal de Saint-Nicolas in Carcere Tul-

liauo ; par Hugues de Saint-Cher, cardinal de Sainte-Sabine, et par Richard

Annibaldi, qui tous, au cours des années précédentes, avaient marqué leur sym-

pathie pour le projet anglais. On peut supposer un parti de conciliation avec le

roi de Sicile, parti dont ferait partie le cardinal de Santa Maria in Via Lata,

Ottaviano des Ubaldini. Comment ces groupes tombèrent-ils d'accord ? Les gens

curieux d'anecdotes n'ont pas manqué autour de ce conclave de trois mois et ils

soutiennent que ce fut par un grand hasard qu'on tomba d'accord un beau jour,

29 août, sur le nom du patriarche de Jérusalem. Nous n'avons qu'un témoi-

gnage contemporain détaillé, et malheureusement il est si mutilé que l'on ne peut

guère en faire usage; c'est la lettre de Jean de Henningford. procureur d'Henri III

àla curie. Shirley, Roi/alandollierliit>foricalletters illustrative of the reign of Henri III,

t. II, p. 188; Grauert, Meister Johann von Toledo, dans Sitzungsberichte der philos,

philol. und histor. Classe der Kônig. Bayerisch. Akademie der Wissenschaften, 1901,

p. 132, a proposé une restitution plausible de ce docun^ent, de laquelle il

résulterait que l'élection se fit par compromis, les compromissaires étant les

cardinaux de Tusculum, de Saint-Laurent in Lncina et de Sainte-Sabine. (H. L.)

1. Potthast, Reg. pont., t. ii, p. 1474; E. Jordan, Les origines de la domination

angevine en Italie, 1909, p. 293-296 : « La personnalité du nouveau pape est si

marquée, elle a tant influé sur l'issue de la crise dont nous racontons l'histoire,

que rien de ce qui peut la faire connaître n'est indifférent. A ce titre, le passé

d'Urbain IV nous intéresse. Il n'était plus jeune, étant né probablement dans les

dernières années du xii^ siècle. En dépit de son origine très modeste, son éducation

à Troyes, puis à l'Université de Paris, avait été excellente. Il n'en resta pas moins

longtemps dans des positions plutôt inférieures; d'abord à Laon. où il fut succes-

sivement clerc de l'évêque, puis curé, puis chanoine; ensuite à Liège, comme
archidiacre. Très actif, d'ailleurs, très capable; toujours prêt à se charger des

besognes qui se présentaient, et volontiers mis en avant par son entourage. C'est

ainsi qu'il rédige le capitulaire du chapitre de Laon, et qu'il va défendre ses inté-

rêts à la cour de Rome. Les nombreuses affaires auxquelles il est mêlé permettent
de fixer sa biographie avec plus de détails qu'on ne le pourrait parfois pour des

personnages bien plus haut placés dans la hiérarchie. L'événement décisif dans sa

vie fut son voyage à Lyon, en 1245, à l'occasion du concile. Il y fit la connaissance

d'Innocent IV, qui l'apprécia aussitôt. Désormais il allait être lancé dans les

grandes affaires et n'en plus sortir. Ce fut d'abord une légation en Pologne, Prusse

et Poméranie, qui lui fut confiée en 1247. lient surtout à restaurer la discipline

ecclésiastique en Silésie et à rétablir la paix entre l'Ordre teutonique et ses vassaux

prussiens. En 1251, nouvelle mission, toute politique cette fois. Il s'agissait de

travailler l'Allemagne du Nord et d'y recruter des partisans à Guillaume de
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Hollande, le roi des Romains patronné par le Saint-Siège. On sait peu de choses

sur ses actes, sinon qu'il eut à souffrir pour sa cause; il fut arrêté et quelque temps
retenu prisonnier par des chevaliers du diocèse do Trêves, partisans des Ilohcn-

staufen. En récompense, il reçut du pape l'évèché de Verdun. 11 ne l'occupa qu'un

an, le temps d'y déployer ses talents d'administrateur et de politique, en réta-

blissant les finances très obérées de cette Église et en concluant un accord avec

la eoinnniiie. on querelle avec ses prédécesseurs. Dès 1255, il était appelé au siège

patriarcal do .lorusalem. Los tompsétaiont diffioilos pour la Terre Sainte; le palriar-

clie dut intervenir dans la querelle entre les Génois et les Vénitiens; il se plaça,

suivant les vues d'Alexandre IV, du côté de ces derniers. Il eut aussi, devant les

menaces d'invasion tartare, à prendre les mesures de défense nécessaires, il ne

s'v épargna pas. A en croire un de ses biographes, un panégyriste, il est vrai, il se

serait l'ait adorer, aussi bien des pèlerins que dos chrétiens de Terre Sainte. En

1261, il se rendit à la cour pontilicale pour réclamer contre une donation faite par

le pape aux hospitaliers, et ([u il jugeait préjudiciable à son Eglise. Ici encore,

on retrouve le prélat énergique et soucieux de ses droits temporels. Sa présence

accidentelle à la curie, lorsque mourut Alexandre IV, fut l'occasion de sa fortune,

« C'était donc une vie bien remplie que la sienne. Les affaires, d'ailleurs, n'y

avaient pas fait tort à la piété, n'en avaient pas banni les préoccupations reli-

gieuses. Il avait laissé une trace profonde partout où il avait passé, et sa grande

réputation, non moins que les divisions qui séparaient les cardinaux, expliquent

que leurs voix se soient réunies sur lui, bien ([u'il ne fût pas un de leurs collègues.

Si ses antécédents étaient bien faits pour donner la plus haute idée de sa capa-

cité, dans quelle mesure permettaient-ils de prévoir sa conduite? Par une heureuse

rencontre, il s'était trouvé intervenir, avec un grand rôle, dans les deux problèmes

les plus graves que la papauté eût alors à traiter : problèmes qui, durant son propre

pontificat, s'imposeront encore, inégalement du reste, à son attention : je veux

dire la lutte contre les Hohenstaufon et la défense de la Terre Sainte. Il s'était

montré l'agent dévoué d'Innocent IV et d'Alexandre IV. D'autre part, homme

nouveau, entièrement lils de ses œuvres, il n'était pas, comme ses deux prédé-

cesseurs, ou comme tel cardinal parmi ceux qui l'avaient élu, par sa naissance

même, presque le prisonnier d'une coterie. Etranger au Sacré-Collège, et n'ayant

même jamais résidé à la curie, sauf à de longs intervalles et pour peu de temps, il

servait au loin la politique pontificale, il n'avait jamais contribué à l'élaborer,

à la fixer dans ses détails; n'en étant pas responsai)li', il n'y était pas servilement

attaché; il se trouvait bien placé pour la continuer, mais avec indépendance. Enfin,^

il connaissait bien l'Allemagne et l'Orient, mais non Tltalie. Cela, vu les circon-

stances, était presque un avantage. Il n'aurait, en abordant les questions italien-

nes, ni idées préconçues, ni relations exclusives et compromettantes.
« En somme, le nouveau pape n'avait d'attaches étroites avec personne, et

nul ne savait au juste ce qu'il forait. C'est peut-être à cela même qu'il dut en

partie son élection. Dos partis irréconciliables, et dont aucun n'était assez fort

pour s'imposer à l'autre, purent, de guerre lasse, s'entendre sur son nom, chacun

espérant l'attirer à soi. De fait, il est probable qu'il surprit tout le monde. Son

acte le plus mémorable, Charles d'Anjou substitué à Edmond d'Angleterre comme

candidat au trône de Sicile, était de ceux que rien n'annonçait d'avance. Jamais

il n'avait eu à se prononcer sur l'alliance anglaise, conclue et entretenue alors

qu'il se trouvait loin de la curie, à Verdun ou en Orient. D'autre part, et le fait
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est bon à noter, quoique Français d'origine et gardant un très affectueux souvenir

ù sa patrie champenoise comme aux églises où il avait occupé des fonctions, il

n'était nullement inféodé aux intérêts politiques français. C'est hors de France

que s'était surtout exercée son activité, A la différence de son successeur Clément IV,

dont ce sera un des principaux titres au choix des cardinaux, il n'avait pas blanchi

au service du roi de France; il ne paraît même pas avoir été en relations avec la

famille capétienne.. S'il fut élu, ce n'est donc pas parce qu'on attendait de lui la

politique qu'il suivit en effet. Il est possible qu'au moment de son élévation elle

n'apparvit pas clairement à ses propres yeux. En tous cas, il ne se la laissa certai-

nement pas dicter par d'autres, et ses actes sont bien à lui.

» Nature énergique, dominatrice et audacieuse, inflexible sur son droit, prompte
à assumer les responsabilités, prête aux brusques initiatives, impatiente de la

contradiction, pou accessible aux conseils, incapable, en un mot, d'accepter de

personne un mandat impératif, tel en effet nous apparaît Urbain IV. Et nous n'avons

pas que ses actes pour permettre de le juger ainsi. Même dans le portrait qu'a

tracé de lui, en mauvais distiques, un poète officiel, Thierry de Vaucouleurs, au

milieu de formules banales empruntées au style de l'hagiographie, au milieu

d'éloges qui visent surtout des vertus et des talents purement ecclésiastiques,

régularité de vie, piété fervente, favorisée du don des larmes, éloquence de grand

prédicateur, belle prestance de célébrant, belle voix même et science du chant

sacré, quelques traits dépeignent le « grand cœur », le « soutien de l'Église, vaillant

chevalier de tout ce qui intéressait sa liberté et ses droits, son honneur », le tra-

vailleur si infatigable qu'on ne savait pas comment son temps pouvait suffire

à tout ce qu'il faisait. Mais le plus bel hommage rendu à cette puissante figure

d'homme d'État, c'est l'admiration involontaire d'un ennemi. Vers la fin de 1262,

des ambassadeurs siennois étaient à la cour pontificale. Le chef de la mission,

rendant compte aux prieurs de la commune et leur parlant du pape, allait aussitôt

chercher un terme de comparaison dans les glorieux souvenirs laissés par le grand

compatriote du xii^ siècle, ce pape Alexandre III qui avait bravé Frédéric Barbe-

rousse, l'avait vaincu et que l'imagination populaire se représentait posant le

pied, à l'entrevue de Venise, sur la tête de l'empereur humilié et prosterné devant

lui. «Sachez, écrivait-il, que le pape fait ce qu'il veut; il n'est personne qui ose

« le contredire et, comme vous le savez déjà par d'autres, il n'y a pas eu de pape,

« depuis le temps d'Alexandre III, qui ait été aussi énergique dans ses actes et

« dans ses paroles et qui se soit moins soucié de ses proches que celui-ci. » Et l'on

avait eu dans l'intervalle un Innocent III, un Grégoire IX, un Innocent IV.

L'ambassadeur ajoute encore : « Il n'y a pas d'obstacles à sa volonté... il fait tout

<( par lui-même, sans prendre conseil. Il semble ne pas se conduire en pape, mais

« en seigneur temporel, et vouloir se soumettre la terre, s'il le peut.... » C'est une

bonne fortune que de posséder, dans ce rapport confidentiel et familier, un portrait

pris sur le vif. Grâce à lui, la physionomie d'Urbain IV ne reste pas masquée sous

les formules officielles des bulles pontificales et des instruments diplomatiques.

On aperçoit, dans le jeu même de ses facultés, cet homme auquel il n'a manqué

peut-être qu'un règne plus long pour être compté parmi les plus saisissantes

figures qui aient occupé le siège de saint Pierre. A deux siècles et demi de distance,

il semble, à certains égards, par la grandeur de ses ambitions, par la fougue de

son caractère, par l'intempérance de ses propos, comme une ébauche du « terrible »

pape de la Renaissance, Jules II. » (II. L.).
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il fut pour ainsi dire assiégé par les habitants des États de l'Église,

qui réclamaient les sommes prêtées au Saint-Siège pour la guerre

contre Manfred. Il Irouva toute l'Italie aux mains de Manfred,

qui, à vrai dire, lui lit des ouvertures pacifiques. Tout au

début de son pontificat, au mois de janvier 12()2, une ambassade

vint, de la part de Manfred, à Viterbe lui (dl'rir 300000 onces d'or,

en échange de la reconnaissance de Manfred comme roi. Le pape

repoussa l'oflre ^. Manfred fortifia son pouvoir en mariant sa fille

Constance à Pierre, fils aîné de Jacques, roi d'Aragon- (13 juin 12G2).

De son côté, le pape renoua les pourparlers avec Charles d'Anjou,

touchant la couronne de Sicile ^. Il invita le roi d'Aragon à décliner

l'alliance de Manfred, déloyal envers son neveu Conradin ^. Pendant
[20]

l'interrègne, ce dernier était parvenu à se remettre en possession

d'une grande partie de l'ancien duché de Souabe; son oncle Louis

de Bavière et Éberhard II, évoque de Constance, issu de la famille

de Truchsess de Waldbourg, et Meinhard, comte de Gôrtz, beau-

père de Conradin depuis le 6 octobre 1259, firent tous leurs efforts

pour faciliter cette conquête. Et le dernier des Hohenstaufen

parut en effet à la diète d'Ulm, à la Pentecôte de 1262, en qualité

de duc de Souabe ^. Peu auparavant, sa mère avait en vain envoyé
réclamer à Manfred la couronne de Sicile.

Cependant, grâce surtout à Werner, archevêque de Mayence

(depuis 1259), on conçut le projet de rejeter également les deux

prétendants Richard et Alphonse et de les remplacer par Conradin,

•"** 1. Rymcr, Fœdera, t. i, p. 410. Un nouvel essai de réconciliation tenté au mois

d'août de la même année demeura vain. Une entrevue personnelle projetée entre

le pape et Manfred n'eut pas lieu. Bolmier-Ficker, op. cil., p. 873 sq.

2. Manfred lui-même, en 1261, avait épousé en secondes noces Hélène, fille

du prince des Epirotes. Bôhmer-Fickcr-Winkelniann, n. 9280; Hampe, Urbaii I\'

imd Manfred, 1261-1264, in-8. Heidclberg. 1905. (II. L.)

3. E. Jordan, L'abandon du projet anglais et l'offre de la Sicile à Charles d'Anjou,

dans Les origines de la domination angevine en Italie, in-8, Paris. 1909, p. 370-409.

Une fournée de cardinaux avait affermi le revirement politique du Saint-Siège

dans le sens de rinflucnce française; toutefois on ignore à qui il faut attribuer

l'idée de revenir à la candidature de Charles d'Anjou pour la couronne de Sicile.

Ce ne furent ni Charles d'Anjou ni saint Louis qui la suggérèrent; vraisemblable-

ment ce fut une trouvaille d'Urbain IV. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, op. cit.. ad ann. 1262. n. 9 sq.; Vossc. . Aiialect. \'alic.,

n. 205, du 25 octobre 1262.

5. Bohmer, Regesten, ad ann. 1196-1254, p. 283 sq. ; Fontes, t. iv. p. 126; Bôhmer-

Ficker, Reg. imp., p. 886, 1047. Au mois de septembre 1266, Conradin épousa

Sophie, fille du margrave Dietrich de Misnie. Bohmer-Ficker, op. cit., p. 891.
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ce qu'Urbain IV, mis au courant de cette affaire par Ottocar de

Bohème, défendit (3 juin 12G2), sous pein-î d'excommunication^.

Il ne voulait pas voir un llohenstaufen sur le trône d'Allemagne;
son plan consistait à entretenir entre les deux prétendants, Richard

et Alphonse, des relations amicales, pour amener l'un des deux à

abdiquer volontairement; sinon il s'érigerait en arbitre et décide-

rait "-. Il s'inspirait en ceci des principes exprimés à plusieurs

reprises par Innocent III dans la lutte entre Otton IV et Philippe
de Souabe. Richard et Alphonse s'adressèrent à Urbain IV dès son

avènement, comme ils s'étaient adressés à Alexandre IV, demandant
tous deux la confirmation de leur élection et la couronne; mais

ils n'admettaient aucune discussion et déniaient au pape le droit de

[21] juger de leurs prétentions réciproques ^. Urbain trouva un biais ^,

leur laissant comprendre qu'avant qu'il pût décider, il fallait

évidemment que les deux parties l'eussent accepté comme arbitre.

Raumer'^ et Lorenz^ ont reproché au pape son indécision, qui

l'empêcha de faire pencher la balance d'un côté, ce qui eût rétabli

l'unité de l'empire et évité bien des malheurs à l'Allemagne. Mais

une décision ne peut amener la paix que lorsque les deux parties

reconnaissent la compétence du juge. Si l'une des parties ne l'ac-

cepte pas, la sentence peut être frappée d'appel. Enfin, si la com-

1. Baronius-Raynaldi, op. cil., ad ann. 1262, n. 5; Potthast, Reg., p. 1490 sq. ;

Raumer, op. cit., p. 547. Ce dernier se trompe en disant que le projet d'élever

Conradin au trône d'Allemagne fut adopté pendant que Richard était retenu

captif par les barons anglais, de 1264-1265. Schirrmacher, Entstehimg des Chur-

jwstencollegiwns, p. 99 sq.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad ann. 1263, n. 48, 49.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad ann. 1262, n. 2-3. Le pape dit, dans

cette lettre, qu'à plusieurs reprises les ambassadeurs de Richard et d'Alphonse

lui avaient déclaré se nolle in hoc ipsius Sedis suhire judicium. Bôhmer suppose à

tort, Regesien, ad ann. 1246-1313, p. 326, qu'il faut Hre i^'elle au lieu de nolle.

Mais i^elle est inadmissible avec le contexte, car le pape refusa constamment de

rendre son jugement, puisque les ambassadeurs ne le reconnurent pas comme
arbitre. Le pape disait encore l'année suivante (dans Bohmer, ad ann. 1263,

n. 44) que les deux partis lui avaient exposé leurs désirs, mais non pas in figura

judicii; ce n'était que tout dernièrement qu'Alphonse avait déféré son affaire au

pape u( corani judice (n. 45). De même au n. 48 : Le pape avait, pour de bons

motifs, différé sa sentence, parce que, jusqu'au dernier moment, les ambassadeurs

des deux partis n'avaient pas demandé le judiciarium examen apostolicœ Sedis.

4. La lettre est datée de Viterbe, 17 avril 1262.

5. Op. cit., t. IV, p. 546.

6. Op. cil., t. 1, p. 222.

CONCILES VI 3
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pétence n'est acceptée par personne, le juge s'expose au ridicule,

ce qui eût été le cas du pape Urbain. Celui-ci agit donc suivant le

droit et la prudence en formulant cette alternative : « Ou décidez

vous-mêmes, ou reconnaissez-moi pour arbitre. »

Au reçu de la lettre pontificale datée de Viterbe le 17 avril 1262,

Alphonse de Castille crut avancer ses affaires et gagner le pape
en le choisissant pour arbitre. En janvier 1263, il lui envoya à

Orviéto une ambassade nombreuse et fort honorable, chargée de

déclarer que, la situation de Richard, qui de fait avait pris pos-

session du trône, n'étant pas meilleure que la sienne, ses ambassa-

deurs revendiquaient du pape et des cardinaux la couronne impé-
riale et la convocation d'un tribunal ordinaire ou extraordinaire ^.

Le pape n'imagina rien de mieux que d'accorder le 7 août 1263,

à Alphonse, comme à Richard, le titre de rex electus. Il avouait bien

que ses prédécesseurs et lui-même avaient également qualifié

Richard de rex electus et coronatus, mais, disait-il, ces titres de pure

politesse ne lui confèrent aucun droit, et on en peut accorder tout

autant à Alphonse ^. A la suite de cet avertissement et sur l'avis

formel du pape, les ambassadeurs ordinaires de Richard à la cour

pontificale prirent sur eux de reconnaître le droit du pape à décider

cette affaire, sauf cette restriction : autant que peuvent nous le

permettre nos pouvoirs ^. Richard fut très mécontent de la conces-

sion du titre royal consentie à Alphonse, et le pape lui écrivit le

31 août 1263, lui expliquant que c'était simple affaire de droit

et d'équité. A vrai dire, Alexandre IV n'avait donné qu'à
Richard et sans prendre l'avis des cardinaux le titre de rex electus

et coronatus. Si le mot coronatus n'était plus employé, c'est que
cette expression n'était plus usitée dans les formules de discours

ou de félicitations. L'arbitrage qu'Alphonse lui déférait lui inter-

disant toute décision prématurée, le pape devait traiter sur le

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1263. n. 38. Bôhmer se trompe
en donnant (op. cit. .p. 356) cette lettre pontificale, datée de Viterbe le 17 avrill262.

pour une réponse à la lettre du roi Alphonse, voulant pour cela changer la date

d'ailleurs certaine de ce document; de plus, dans sa lettre, Alphonse reconnaît

déjà le pape comme juge, tandis que, dans la lettre de Viterbe, le pape se plaint

qu'on ne l'accepte pas comme tel. Cf. aussi Bôhmer-Ficker, Reg., p. 1032 sq.

;
2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1263. n. 40 sq. ; Potthast, Reg.,

n. 18619.

3. Baron'us-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1263, n. 51
;
ad ann. 1264, n. 37.

[22]
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même pied les deux prétendants et donner à tous deux le titre de

roi au lieu de le refuser à tous deux ^.

De la date du 31 août 1263 sont deux lettres du pape Urbain

au roi Richard, lettres absolument identiques entre elles quant au

fond. Toute la première partie et la fin sont exactement sem-

blables'-; le pape y parle d'abord de l'indispensable concordia

sacerdotii et imperii, ajoutant que Vimperium doit être dirigé par
la sacerdotalis auctoritas, et que le sacerdoce doit trouver dans

[231 Vimperialis mansuetudo un refugium tutum et pium. La vacance

du trône impérial, poursuit le pape Urbain IV, a causé à l'Église

de graves dommages ;
les sacrilèges et les hérésies se sont

multipliés ;
la violence, le meurtre, l'assassinat et les abus

ont pullulé. L'Église a, pour de bonnes raisons, différé la

solution, d'autant plus que, jusqu'à ces derniers temps, les

ambassadeurs des deux parties ont récusé l'examen judiciaire

du Siège apostolique. Le pape cependant s'est préoccupé
de procurer un dénouement pacifique. Il n'abandonne pas cet

espoir depuis qu'il a vu les mandataires des deux prétendants.
—

Ici s'arrête la partie commune aux deux lettres
;
la seconde expose les

arguments des ambassadeurs des deux rois, et cette seconde lettre

est beaucoup plus ample que la première. Elle contient d'abord

les déclarations des ambassadeurs anglais au pape et aux cardi-

naux sur la manière dont doit avoir lieu l'élection d'un roi d'Alle-

magne en général, et en particulier leur récit de la double élection

en question. Évidemment, ils ne donnent que les circonstances

et les arguments favorables à Richard. De temps immémorial, a

tempore cujus memoria non existit, le droit d'élire le roi d'Allemagne
revient à sept princes ^. Parmi ces princes, l'archevêque de Mayence

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1263, n. 40 sq.

2. Ibid., n. 46 sq., 53 sq. ; Potthast, Reg., p. 1511.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles. ad ann. 1263, n. 53. Les ambassadeurs

anglais étaient évidemment dans l'erreur en disant au pape que cette institu-

tion des sept princes électeurs se perd dans la nuit des temps. Il a été facile de

constater plusieurs fois même dans cette Histoire des conciles, qu'avant cette

double élection de Richard et d'Alphonse, on ne trouve jamais que sept princes
soient exclusivement chargés de faire l'élection; on se demande même si l'élection

de Richard et d'Alphonse a été faite par sept électeurs ou davantage; ainsi

Matthieu Paris en nomme plus de sept comme ayant pris part à cette double

élection. Hisforia Anglic, ad ann. 1257, édit. M. Paris, 1644, p. 633. Quoi qu'il en

soit, Lorenz est tout à fait dans l'erreur (Abhandlung iiber die sieben Chwstimmen,
dans ^Viener Akademie, 1855, t. xvii, et Deulsclien Ceschichie, t. i. p. 219 sq. ;

cf.
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et le ccMiile palatin du lîlim |<)iiissaieiil du |iii\ il»''<^<' de lixoi' d'un
["241

cominuii accord la date tic rélectioii, un si 1 un des deux était

enipcchc, l'autre s'acquittait de ce devoir; en la circonstance, le

comte palatin du Rhin s'était trouvé seul,vu la captivité de l'arche-

vêque de Mayence. C'est ainsi que l'octave de l'h^piphanie, 13 jan-

vier 1257, avait été fixée pour l'élection, mais l'archevêque de

Trêves et ses partisans avaient refusé l'entrée de Francfort à

l'archevêque de Cologne et à ses amis, lesquels, soucieux d'observer

la date fixée, avaient procédé à l'élection sous les murs de la ville,

ce qui était légitime. Richard avait recueilli les voix de Cologne,

de Mayence (l'archevêque de Cologne était le mandataire de celui

de Mayence) et du comte palatin; quelques jours plus tard, le roi

de Bohême avait envoyé son adhésion, et le couronnement avait

eu lieu à Aix-la-Chapelle, suivant tous les rites. Sauf le seul margrave
de Brandebourg, tous les électeurs avaient embrassé le parti de

Richard (Arnold de Trêves, chef du parti castillan, était mort en

1259, et Henri II de Vinstingen lui avait succédé)
^ et ce dernier

électeur ne tarderait pas à se rallier. — De leur côté, continue le

pape, les ambassadeurs d'Alphonse avaient défendu l'élection de

leur maître; ils avaient soutenu que la date du 13 janvier avait

été fixée pour délibérer sur l'élection et non pour la faire. L'arche-

vêque de Trêves, qui disposait des voix du Brandebourg, le duc

de Saxe et les ambassadeurs du roi de Bohême étaient venus à

Francfort à l'époque indiquée, mais le parti adverse avait procédé

à une élection en rase campagne, parce qu'il était venu avec une

aussi p. 155, 417), lorsqu'il prétend que le pape a inventé toute cette théorie des

sept princes électeurs pour dominera l'avenir d'autant plus facilement le scrutin

que trois de ces princes étaient ecclésiastiques. Si, dans le développement de la

situation politique en Allemagne, l'institution des sept électeurs n'avait été déjà

presque un lait accompli, ce n'est pas la lettre du pape qui l'eût institué, puis-

qu'elle n'était qu'une citation du rapport de Richard. Il n'est pas possible que,

sous le couvert relala refera, le pape ait glissé une théorie toute nouvelle dans un

récit de faits fictifs. Comme les deux élections de Richard et d'Alphonse étaient

très discutées, il aurait certainement été vivement contredit par les deux partis.

De plus, par cette théorie, le pape aurait dérogé aux principes même de la curie,

puisque, d'après la décrctale Venerabilcm, la décision dans une; double élection

doit être prononcée d'abord par les armes ou par le comte palatin et seulement en

troisième lieu par le pape. Sur la lettre dont on parle plus haut, cf. Schirrmacher,

op. cil., p. 76 sq. ; Busson, op. cit., j>. 125; Ilarnack, Chwliirslencollegium,

p. 259 sq.; Philipps, Die deulsche Kimi^iswald bis zur gohlenen Balle, Vienne, 1858.

1. On avait déjà cherché à gagner Arnold à prix d'argent. Le marche fut conclu

avec ses successeurs. Bohmer-Ficker, Reg., p. 1002. 1011.
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foule d'hommes armés, ce qui lui avait fait refuser l'entrée

de la ville. Cette élection était donc nulle, d'autant que l'archevê-

que de Cologne et le comte palatin avaient été excommuniés, le

premier pour avoir maltraité l'évêque de Paderborn et le second

pour avoir favorisé les Ilohenstaufen. Quant à l'archevêque
de Mayence, prisonnier, son vote n'était pas libre. Pour ces raisons,

l'élection avait été remise (par le parti de Trêves), d'abord au

25 mars, puis au 1^"* avril, et les archevêques de Cologne et Mayence
avec le comte palatin avaient été invités à y prendre part. Ils n'en

avaient rien fait, et alors l'archevêque de Trêves, le duc de Saxe,

[25] le margrave de Brandebourg et les fondés de pouvoir de la Bohême
avaient proclamé le roi Alphonse.

Après avoir répété qu'en donnant à Richard le titre de roi, son

prédécesseur Alexandre IV ne lui avait accordé qu'un titre hono-

rifique, le pape Urbain IV termine ainsi les deux lettres : Les

ambassadeurs de Richard s'étaient dernièrement déclarés prêts

à se soumettre à une sentence arbitrale du pape; il devenait donc

possible d'arriver à une solution que le pape voulait pacifique;

c'est pourquoi il avait envoyé des nonces aux deux prétendants.
Il devait en outre, en sa qualité d'arbitre, citer les deux parties;

il convoquait donc avant le 2 mai, au plus tard, les fondés de pou-
voirs d'Alphonse et de Richard, instruits et pourvus d'ordres, afin

de pouvoir en terminer à l'amiable ou judiciairement. On devine

que, de ces deux lettres à peu près identiques, une seule fut envoyée
à Richard; l'autre est restée à l'état de brouillon.

Le 2 mai 1264, les fondés de pouvoir d'Alphonse se présentèrent;

ceux de Richard firent défaut et, malgré toutes les instances,

Urbain retarda sa décision jusqu'au 30 novembre 1265, parce que
Richard se trouvait absorbé par la révolte des barons anglais contre

lui et contre son frère le roi Henri III. Richard avait même été,

un an et demi durant, prisonnier des barons ^.

Le pape Urbain avait continué ses efforts en vue d'armer contre

Manfred Charles d'Anjou déjà solidement établi en Piémont. Quoi-

que saint Louis désapprouvât ce plan, parce qu'il tenait Conradin

pour héritier légitime du trône de Sicile, son frère céda aux in-

stances du pape, et par ambition personnelle, et sous l'influence de

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad ann. 1264, n. 37 sq. llichard demeura

prisonnier du 14 mai 1264 au 6 septembre 1265. Depuis l'automne de 1263, Urbain

clierchait à calmer le trouble et l'airitation en Angleterre.
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son ambitieuse épouse ^. Cette dernière, Béatrice de Provence, ne

se résignait pas à une situation inférieure à celle de ses trois sœurs,

qui toutes les trois avaient ceint des couronnes. Marguerite avait

épousé saint Louis; Eléonore, Henri III d'Angleterre; Sanctia,

Richard, roi d'Allemagne. Charles d'Anjou fut à cette époque élu [26]

sénateur par les Romains; ce que le pape vit de fort mauvais œil

1. A piiiu' nioiilé sur le trône poiililical, Urbain IV fil coinprentlre à Richard

de Cornouailles que le Saint-Siège dénonçait son ancienne politique anglaise qui

faisait si belle la part de l'oncle Richard et du neveu Edmond. Urbain IV avertit

tout de suite Richard qu'il n'entendait pas qu'un prince étrariger pût devenir

sénateur perpétuel de Rome et il donna sur-le-champ une organisation provisoire,

mais suilisanle, pour dispenser de recourir au comte de Cornouailles. Celte brus-

querie apparente était d'autant plus justifiée que, du sein du Sacré-Collège, étaient

partis, tout récemment, à l'adresse de Richard des invitations à paraître en Italie.

Pour l'empire, le pape était moins pressé et son imparlialilé entre les deux con-

currenls lui permettait de les laisser se morfondre à l'aise pendant qu'il réglait

d'autres affaires. La principale était alors de se débarrasser des conventions

avec l'Angleterre. Urbain, voulant tenir et présenter comme caduques ces conven-

tions, devait en éluder le renouvellement, qui eût, à tout le moins, entraîné des

retards. A cette intention il envoyait, dès le 19 janvier 1262, un nonce en Angle-

terre, maître Léonard, chargé de percevoir tous les arriérés du cens et d'autres

taxes dus à la Chambre apostolique, et d'autres sommes encore, notamment

celles destinées à la Terre Sainte. Or, en Angleterre, tous les revenus de la Terre

Sainte avaient été abandonnés au roi, en vue de la croisade qu'il avait fait vœu

d'entreprendre et en vue de l'expédition de Sicile. Si le roi laissait, sans protes-

tation, opérer maître Léonard, il avouait tacitement avoir renoncé à ses projets

et déliait le pape envers lui. Mais le roi d'Angleterre vit clair dans cette ruse et,

s'adressant aux rois de France et de Navarre, il les pria de solliciter d'Urbain IV

le maintien des droits de son fils (Bohmer-Ficker-Winkelmann, Reg., n. 14170) et

en même temps il réclama à la curie contre l'envoi du collecteur. Le pape répondit

d'une façon peu claire que les délais prévus dans la concession du décime étaient

expirés, sans qu'il eût commencé les deux expéditions qui l'avaient motivée et

que les besoins de la Terre Sainte étaient grands. Urbain en arrivait à ses fins.

Se dispensant d'exécuter les traités, il en dispensait le roi, témoignant ainsi que

ces titres étaient tombés en désuétude, rendait à l'Angleterre sa liberté et dégageait

sa parole envers elle.

Le pape avait alors son idée arrêtée. Ni Conradin, ni Edmond; restait Charles

d'Anjou, car il ne pouvait être question du roi de Castille que sa candidature à

l'empire excluait. Dès la fin de 1261, le pape envoyait à saint Louis maître Albert

de Parme pour sonder le roi, soit pour lui-même, soit pour un de ses lils. Potthast,

Reg., n. 19021; Berger, Layettes du Trésor des chartes, iv, n. 4853. Une lettre du

pape à maître Albert (Potthast, n. 18440) nous apprend que le roi de France

n'objectait rien à l'idée de détrôner Manfred, dont la cause, au point de vue du

droit, n'était pas défendable. De plus, toujours préoccupé de l'Orient, Louis IX

songeait à l'admirable position stratégique de la Sicile, point de ravitaillement,

ligne de communication, base secondaire d'opérations contre la Syrie et contre
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(parce que Charles, avant d'être maître de la Sicile, était par là à

peu près tout-puissant dans Rome). Le pape fut sur le point

de rompre tout à fait avec Charles, quand celui-ci promit de

ne pas accepter cet honneur du vivant d'Urbain. Alors l'accord

pour la Sicile fut signé ^ Charles devait se rendre à Rome au plus

tard pour la Saint-Michel, 1264. Jusqu'à cette date le pape sup-

l'Éorypte, elle suffisait à tout. Copondant ces considérations, pour puissantes qu'elles

fussent, ne l'emportaient pas à ses yeux sur les droits de Conradin, à défaut de

qui restait Edmond.

Urbain ne s'attendait pas à ces objections d'un roi que la politi([ue ne suffisait

pas à rendre malhonnête, il en prit de l'humeur, se déclara froissé de voir un roi

de France plus scrupuleux que le pape hii-mème en matière de droit et de con-

science. Maître Albert plaida tant et si bien que le roi persista à refuser la Sicile

pour lui et pour ses fils, mais par politique et non par scrupule de conscience;

toutefois il permit au nonce de faire ses offres à Charles d'Anjou. Probablement

maître Albert était d'avance nanti en vue de cette démarche, pour laquelle le

pape peut-être avait plus de goût que pour un fils du roi de France. Charles avait

déjà été tàté, on le savait ambitieux et entreprenant, c'était pour l'heure tout ce

qu'on souhaitait. (H. L.)

1. Dès le 17 juin 1263, Urbain IV établissait les conditions auxquelles Charles

d'Anjou s'établirait en Sicile; l'accord ne fut fait que le 15 août 1264. Cf. Bôhraer-

Ficker-^Yinkelmann, n. 9350, 9351, 9379-9381, 9415, 9419-9434, 9438-9440, 9450,

9465, 9468, 14227, 14228, 14233; Winkelmann, Acta,t. ii, n. 1048-1050; Sternfeld,

Karl von Anjou als Graf von der Provence, in-8, Berlin, 1888, p. 197; Joubert,

Uétablissement de la maison d'Anjou dans le royaume de Naples, 1887. Le récit

le plus complet des négociations entre les papes et la cour de France, au sujet des

affaires d'Italie jusqu'en 1265, se trouve dans Sternfeld, dans C. Merkel, La domi-

nazione di Carlo I d'Angiô in Piemonte ed in Lombardia, 1891, et surtout dans

E. Jordan, Les origines de la domination angevine en Italie, in-S, Paris, 1909, qui a

tiré tout le parti possible des nombreuses études consacrées à Charles d'Anjou,

parmi lesquelles on peut encore citer : A. de Saint-Priest, Histoire de la conquête de

Naples par Charles d'Anjou, frère de saint Louis, 4 vol. in-8, Paris, 1847-1849;

Avenel, dans le Journal des savants, 1849, p. 83-102; 1850, p. 365-380, 684-698;

et au nombre des travaux plus récents : P. Durrieu, Un portrait de Charles I^^

d'Anjou, roi de Sicile, frère de saint Louis, peint à Naples en 1282 par le minia-

turiste Jean, moine du Mont-Cassin, dans la Gazette archéologique,\SS&, t. xi,p. 192-

201; Les archives angevines de Naples, étude sur les registres du roi Charles i^'

{1263-1285], 2 vol. in-8, Paris, 1886; G. del G indice, Codice diplomatico del régna

di Carlo I e II d'Angiô, ossia tollezione di leggi, statuti e privilegi, mandali,

lettere régie e pontificie, istrumenti, placiti ed altri documenli, la maggior parte

inediti, concernenti la storiae il diritto politico, civile, finanziere, giudiziario, militare

ed ecclesiastico délie provincie meridionali d'Italia dal 1265 al 1309, 2 vol. in-4,

Napoli, 1863-1869; G. Kôhler, Die Operationen Karls von Anjou von der Schlachi

von Tagliacozzo, 1268, dans Mittheilungen d. Instit. usterr. Geschichtsforschung,

1883, t. IV, p. 552-561 ; C. Merkel, L'opinione dei contemporanei sull'impresa italiana

di Carlo I d'Angiô, memoria, <lans Atti delV acad. de Lincei, Mem. mor. 1888,
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IV*^ série, t. iv; Citrhi d' Air^iù prima drllù sua iloiniiiazionr iii l'icniiintc. dans même

rceui'il; 1-a (luininazioiic ili Carlo I d'Aiigià in Pieiiionle ed in Lonihardia e i suoi

rtipfwrli colle 'guerre conlro re Minijndi r Corradino. ilaiis inêiin- recueil, Torino,

18'.U, 11'' série, t. xi.i; C. ÎMiiiieii -Hieeio, (îrnealo'^ia di Carlo I di Aiii-iù, in-8,

Napoli, 1857: I/inernrio di Carlo I di An'^id, in-8, Napoli, 1872; // rei(no di Carlo 1

di Ani:i(i dal 2 i,'r;i. 1273 al 7 ^en. 12fi5, dans Arcliivio slorico ilaliaiio. 1587-1881,

III' séii,-, t. XXII. p. :f-:{6, 235-263: l. xxiu. p. 3'i-Gtl: I. xxiv, ]). 226-242, 373-

'lor,; I. Nxv, p. I!l-'i2, 181-1'.)'.. '.•)'.-'. 16: I. xxvi, p. 3-25, 2()'i-22'.. '. 17-'.26; IV" série,

I. 1. p. 1-13. 225-247, 421-4'.'i: l. ii. p. I".t3-2U5, 353-364; l. m.
\>. 3-22, 161-170;

I. IV. p. 3-IS. 173-183, 349-360; I. v. p. 177-186, 353-366; t. v... p. 3-2'.. 304-312;

A. Mnliiiicr. Les sources ih' riilsloirc de France, 1902. l. m. |i.
1(')5-171 : 1 iiliniont,

Vu de saini Louis, in-8, Paris. 1851, t. vi, p. 1-134, 304-306.

Il n'est iriu're d'historien cpii ne présente l'introduction tle la domination ange-

vine en Italie coinnie une faute polititpio de portée incalculable pour la destinée

h iii|M)rrll(' (le I i'^o^lise. C.eux fpii auront suivi le lécil des événements .pie nous

ra|i|>(>rliiiis di piiis une période de |>lus de ([iialir siècles oui pu se convaincre du

redoutable j)résenl .pir (MiariemaCTne cl Otton le ( iraiid iirent à rKfrlise en la jetant

dans le conflit politi(jue, non plus comme modéralme, mais comme propriétaire de

provinces dont la possession, la reprise, les droits réels ou contestés ont entraîne

les papes pendant des siècles à dépenser leurs ressources, à prodiguer leurs efforts

pour l'acquisition ou la défense de territoires avantageux, sans doute, au point de

vue matériel, appréciables au point de vue politique, mai? désastreux au point

de vue des violences, des ruines, des maux de toutes sortes dont ils ont été le

prétexte ou l'occasion. M. E. Jordan a montré cette situation en ces quelques

pages cpii ouvrent son élude sur Les origines de la doniinalinn iiiige^'ine en Italie,

Inirod., p. v-xvi :

u En 1265, une expédition militaire quittait la France pour aller installer sur

le trône de Sicile un prince capétien, Charles, comte d'Anjou et de Provence, le

plus jeune frère de saint Louis. Il s'agissait de réaliser enfin, et de façon à le mettre

hors de toute atteinte, ce qui était depuis trois siècles un des principaux objets

de la politique du Saint-Siège. Du jour où avait été relevé l'empire d'Occident,

du jour surtout où il avait été fixé dans la nation allemande, on n'avait pu conce-

voir, du moins à la cour impériale, <pie l'Italie n'en fît pas partie intégrante,

l'Italie lout enlière: jamais on ne s'y était résigné à laisser le sud de la péninsule

aux mains des Lombards ou des Byzantins, des Sarrasins ou des Normands.

Tout poussait dans le même sens: les souvenirs et les appétits. On invoquait

riiisloirc et on subissait l'attrait que les pays du soleil ont continué d'exercer sur

les races du nord; on se réclamait des Romains et on recommençait les invasions

du v*" siècle. D'où la continuité d'une tradition tpn-, de l'un à l'autre, se trans-

mettent tous les empereurs, qu'interrompent seulement les crises où paraît

sombrer l'empire lui-même, et qu'aucun échec subi, de Louis II à Frédéric Barbe-

rousse, ne décourage de renouer dès que les circonstances redeviennent favo-

rables. Mais du jour aussi où la papauté, vers le milieu du xi*-' siècle, j)rit con-

sciencedes principes et des intérêts <|ni r(>pp()s;n<iil à 1 empiie. elle sentit le danger

terrible que ferait courir à son indépendance l'unité italienne réalisée par son adver-

saire. L'entrée en scène, sur ces entrefaites, de quelques aventuriers normands,

pirates capables de s'improviser souverains, fut pour elle une chance heureuse,

quelle ne reconnut pas tout de suite. Les nouveaux conquérants durent lui faire
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accepter de force leur hommage et leur alliance. Mais elle n'eut pas à se repentir

de s'être laissé contraindre. Bien que ses rois soient très loin de s'être toujours

montrés des vassaux fidèles et désintéressés, le royaume de Sicile, formé au

xii*^ siècle par la réunion des diverses principautés créées par les Normands, lut

un utile contrepoids aux ambitions allemandes. L'existence de cet Etat, admi-

nistré de main de maître, provcrhialement ricii(\ et d'une puissance bien supé-

rieure à son étendue, enleva aux empereurs toute chance de concjuérir par la lurce

l'Italie méridionale.

« Leur diplomatie réussit là où leurs armes avaient échoué, et l'on devine sans

peine <juels sentiments put inspirer aux papes la réunion de la Sicile avec l'em-

pire, négociée par Barberousse, préparée par le mariage de son fils Henri VI avec

Constance, héritière des rois Normands, consommée enfin après la défaite et la

répression sanglante de rinsurrection nationale sicilienne. Heureusement pour le

Saint-Siège, cet éclatant succès de la politique impériale, revanche de la paix

de Venise, fut presque aussitôt remis en question par la mort prématurée d'Henri VI,

le 28 septembre 1197. »

Frédéric II succéda au royaume de Sicile et fut écarté de l'empire. Pendant ce

temps. Innocent III veillait aux intérêts du Saint-Siège en maintenant la sépa-

ration des deux couronnes, mais ce qu'il avait cru assurera toujours était com-

promis dès le règne de son successeur Ilonorius III, qui se contenta d'une promesse

que l'union personnelle des deux Etats, l'empire et la Sicile, ne serait jamais

transformée en union réelle et qu'une nouvelle prestation d'hommage attesterait

que la Sicile, bien qu'appartenant à l'empereur, restait fief pontifical.

i< Le Saint-Siège avait cru trouver une autre garantie dans les acquisitions

territoriales faites par Innocent III et reconnues par Frédéric II. L'Etat ponti-

fical agrandi s'étendait désormais de la mer Tyrrhénienne à l'Adriatique; il

coupait en deux la péninsule, isolait la Sicile de l'Italie impériale, rendait effective

la séparation des deux Etats.

Il Mais, de part et d'autre, on regrettait également les concessions consenties.

Il en résulte qu'une lutte à mort était inévitable. Lorsqu'elle éclata, le Saint-Siège

manqua naturellement d'en profiter pour revenir sur la question de l'union. Une

première fois, Grégoire IX échoua : par la paix de San Germano, d'ailleurs bril-

lante et avantageuse pour l'Eglise, il dut reconnaître de nouveau l'empereur roi.

Mais la déposition et la privation de toutes ses couronnes, qu'Innocent IV prononça
contre Frédéric, au concile de Lyon, en 1245, furent définitives; après vingt-trois

ans d'une lutte au cours de laquelle la papauté ne se démentit jamais, la dynastie
des Hohenstaufen était exterminée et les destinées de la Sicile séparées de celles

de l'empire.
« La lutte ne se déroula pas de même dans les deux Etats. »

Dès 1245, Innocent IV avait eu pour tactique d'opposer à l'empereur et à son

fds Conrad, élu roi des Romains, en 1237, des compétiteurs en Allemagne. Frédéric

mourut en 1250, Conrad en 1254, Guillaume de Hollande en 1256 et la mort de

ce dernier marqua le début d'un interrègne célèbre dans l'histoire constitutionnelle

d'Allemagne. On vit alors formuler la théorie qui, dans le sein de la diète alle-

mande, choisissait sept élecleurs investis du privilège de désigner le roi des Romains.

Pour ses débuts, le collège se divisa, fit deux choix et l'héritier direct de Frédéric II

et de Conrad fut passé sous silence. Les papes crurent la partie gagnée. Il n'était

plus ([uestion de Hohenstaufen, Conradin était un petit garçon insignifiant, le
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moment était bon pour élever le Saint-Siège au-dessus de l'empire. Alexandre IV,

Urbain IV, Clément IV veulent amener les deux concurrents à les solliciter, à

réclamer leur arbitrage, à accréditer par un précédent illustre l'idée que le pape
est juge naturel des élections à l'empire. Ce jeu dura seize ans; c'est en 1273 seule-

ment que, Richard de Cornouailles et Alphonse de Castille définitivement écartés,

la couronne impériale fut dévolue à Rodolphe de Habsbourg.
i( En Sicile, après la déposition de Frédéric, deux solutions s'offraient : ou bien

annexer à l'État pontifical le iieï conlisqué, ou bien l'inféodor à quelque nouvelle

dynastie. La papauté a longtemps flotté entre ces solutions, au gré des circon-

stances, se réservant d'ailleurs toujours le moyen de revenir à l'une au moment
où elle paraît avoir adopté l'autre. Se croit-elle en mesure de conquérir seule le

royaume? elle pense naturellement à le garder pour elle. A-t-elle besoin d'une

épée étrangère? elle offre la couronne de Sicile pour prix du concours qu'elle

sollicite. Cette histoire présente tant de péripéties que des phases semblables se

répètent d'ailleurs à plusieurs reprises.

« Jusqu'en 1250, Innocent IV n'a pas eu l'occasion de se prononcer nettement

pour l'une ou pour l'autre des deux politiques. S'il paraît avoir proposé la Sicile,

en 1240, à un prince français, au commencement de 1250, à Richard de Cor-

nouailles, ces négociations furent vagues et courtes. La tentative de conquête

esquissée par le cardinal de Saint-Georges au Vélabre, en 1249, ressembla plutôt
à une diversion, destinée à détourner l'empereur de marcher sur Lyon où résidait

la curie. En somme, la situation inexpugnable de Frédéric dispensait le pape de

se demander et d'apprendre au monde ce qu'il ferait du royaume quand il en

serait devenu le maître. Il ne traiterait jamais avec l'empereur; c'était déjà beau-

coup d'oser dire cela; disposer davantage de l'avenir eût été presque ridicule.

Aussi la grande bulle du 7 décembre 1248 précisait le régime ecclésiastique futur

de la Sicile, mais ne préjugeait rien quant à l'autorité qui serait chargée de l'appli-

quer. Même dans les concessions de domaines qu'il accordait aux réfugiés siciliens,

ses partisans, Innocent stipulait seulement que les bénéficiaires devaient prêter

hommage, soit à l'Eglise, soit au roi qu'elle installerait.

« La mort de Frédéric fut un coup de théâtre. Son fils légitime et héritier,

Conrad, se trouvait en Allemagne; son fils naturel, Manfrcd, désigné comme régent,

était jeune et sans expérience; lassés d'un règne oppressif de trente années, les

populations ne demandaient qu'à changer de régime; des révoltes graves éclatèrent

dans la Fouille et la Terre de Labour. Innocent se vit déjà maître de la situation.

Il se croyait si sur du succès qu'il répondit par l'offre dérisoire, et tout de suite

repoussée, de la seule principauté do Tarenlo aux avances de Manfred qui, trahis-

sant son frère, proposait de remettre le royaume au Saint-Siège pour le reprendre
de lui en fief. Son légat, le cardinal de Saint-Georges au Vélabre, et lui-même

accordèrent aussi à plusieurs villes, avec les franchises municipales que les Hohen-

staufen leur avaient toujours refusées, le privilège d'inunédialité, qui devait les

placer à jamais dans le domaine direct de l'Eglise. Cela équivalait à proclamer que
la Sicile n'aurait jamais d'autre souverain que le pape.

« Mais on comptait à la curie sans les talents de Manfred, qui n'eut qu'à paraître

pour réprimer l'insurrection apuiienne; et sans l'énergie de Conrad, qui, accouru

lie ses Etats héréditaires, dès qu'il avait pu s'échapper d'Allemagne (il débarqua à

Siponto, le 8 janvier 1252), se mit aussitôt en devoir, et non sans succès, de sou-

mettre la Terre de Labour. On oubliait surtout les moyens d'action que l'orga-
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nisation administrative du royaume le plus centralisé d'Europe mettait aux

mains de ses gouvernants. Dès le milieu de 1252, il était devenu clair que la Sicile

ne se laisserait pas entamer.

« Innocent IV retourna aussitôt sa position. Pas un instant il n'a sérieusement

songé à accueillir les ouvertures de paix que Conrad lui fit alors. Mais trouver

pour la Sicile un conquérant, que tente une proie si riche, que n'effraie pas une

tâche si diflicile, pendant deux ans il ne pensera pas à autre chose. Il est si pressé

d'aboutir qu'il envisage à la fois deux candidatures possibles. A son notaire,

maître Albert de Parme, qui sera sous trois pontificats l'agent zélé de ces négo-

ciations, il donne en même temps, en août 1252, mandat d'offrir la Sicile à Richard

de Cornouailles, et, en cas de refus, à Charles d'Anjou. Richard prétendit faire ses

conditions, exiger du pape des garanties et un concours sans lesquels, prétendait-

il, autant vaudrait lui vendre la lune que de lui inféoder la Sicile. L'ambition de

Charles d'Anjou fut vivement tentée; au dernier moment, la prudence l'emporta,
l'accord déjà presque conclu, et escompté par le pape, se rompit. Ces pourparlers

infructueux avaient pris plus d'un an. Innocent revint encore à l'Angleterre; cette

fois, il s'adressa à Henri III pour son second fils Edmond. Un pis-aller à tous

égards que cette candidature d'un enfant de huit ans, placé sous la tutelle d'un

sot, impuissant à gouverner son propre royaume; mais le Saint-Siège n'avait plus

le choix, et de l'Angleterre il espérait du moins tirer de l'argent. Henri III ne

s'inquiéta pas des difficultés qu'il n'était pas capable d'apercevoir; il ne vit qu'un
titre flatteur pour son fils; le 12 février 1254, il déclarait accepter la Sicile en son

nom; le 6 mars, maître Albert remettait à ses mandataires l'acte qui constatait

l'accord intérieur, en réservant seulement la ratification par le pape. Par lettre du

14 mai, celui-ci exigea quelques retouches à certaines clauses. Il chargea Albert

d'en tenir compte pour faire établir une nouvelle rédaction de l'acte, qui serait

antidatée du 6 mars, et remise à Edmond. Du fait de cette remise le traité serait

définitif.

« Quelques jours plus tard, le pape s'accusait de précipitation et déplorait de

s'être autant avancé. Il venait d'apprendre la mort de Conrad, survenue le 21 mai.

L'héritier du défunt, Conradin, avait deux ans, et vivait au fond de l'Allemagne.

Cette nouvelle catastrophe répétait et aggravait celle de 1250; elle semblait

ruiner sans retour la fortune des Hohenstaufen et livrer la Sicile au pape; il ne

laisserait pas deux fois échapper une telle chance. Pourquoi fallait-il qu'il fût

engagé avec l'Angleterre ? Car il croyait l'être.

« Heureusement maître Albert ne manquait pas d'initiative en un temps
où il en fallait beaucoup aux diplomates. Depuis le mois de mars, il avait eu le

temps de pénétrer et de juger Henri III, de se rendre compte aussi à quel point

l'affaire de Sicile serait impopulaire en Angleterre, avec quelle peine le clergé et les

nobles ouvriraient leur bourse et tireraient leur épée. Il craignait qu'à l'user,

l'alliance anglaise ne se révélât illusoire. En recevant les instructions du 14 mai,

il prit sur lui d'en subordonner l'exécution à des garanties qu'il réclama vaine-

ment du roi. Il n'avait encore rien fait d'irréparable quand lui parvint la nouvelle

qu'intentions et intérêts du Saint-Siège, tout était changé.
« A peine informé de l'immense service que, sans le savoir, lui avait rendu sot\

agent, Innocent IV se mit en devoir d'user de sa liberté d'action conservée.

« Conrad avait pris soin d'exprimer ses dernières volontés, inspirées de deux

sentiments. D'abord, une vive défiance contre Manfred, dont il connaissait la
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traliisori i\r \'17A, (liii|ur| (railleurs tout I avail séparé iravaiicc. La lamiilc de

Frédéric a vail été aussi piii lioinoiféiu- que ses Elals; élevés l'un en prince allemand,

raulr»' ni nolili- il alleu, ces deux denii-frères étaient arrivés à l'àtre d'Iioinme

quand ils se siieiil pour la premièic- lois, (le ne lui donc pas Manired, mais un

aventurier allemand, Berthold di li(dienbour<r, que le roi mourant charjîea delà

régence. Il avait aussi lémoifmé le ilésir de réconcilier enfui sa lamille avec le

Saint-Siéijje. La chose devenait plus aisée; tandis que lui-même, roi des l'ioniains et

roi de Sicile à la t'ois, et résolu à ne renoncer à rien, incarnait cette union des

couronnes ilont la curie ne \oulait à aucun prix, son lils n'avait jamais été l'élu

des princes allemands; c'était all'aire à la papauté d'empèchet (|u il le devînt

jamais, elle ne ris(|uail rien à lui reconnaître ses Etals héréditaires, à condition

de ne pas recommencer l'imprudence d'innoceul IIL La situation nssemblait à

celle de 1107; s'inspirant du testament d'Henri VI, Conrad conlia son fils, non pas

à la tutelle proprement dite, mais à la bienveillante protection de l'Efrlise.

« Seulement, le parti du Saint-Siège était pris : plus de llohenstaul'en ! Inno-

cent IV ne se fit pas un poini d'honneur de répondre à la confiance de Conrad.

Le mécontentement était vif, dans le royaume, contre les Allemands dont le roi

s'était entouré; il le fomenta et l'exploita. La diète de San Germano força Berthold

de Ilohenbourgà déposer la régence, et élut en sa place Manfred, que les nobles

siciliens, malgré le sang allemand qui coulait dans ses veines, regardaient comme
nn des leurs. Le pape avait indirectement contribué à ce coup d'Etat; mais il

n'accepta pas pour cela les autres résolutions par lesquelles l'assemblée avait juré

fidélité à Conradin et reconnu Manfretl comme son successeur éventuel. Une

armée, rassemblée par lui en Campanie, était prête à envahir le royaume. On n'eut

pas à recourir à la force; l'aristocratie sicilienne n'éprouvait pas autrement de

répugnance à se soumettre au pape; elle entraîna Manfred. Le pape facilita les

choses en permettant que, dans les serments à lui prêter, on réservât les titres de

Conradin à la couronne : concession qui lui coûtait peu : qui donc examinerait

ces titres, sinon lui-même? En attendant, le royaume lui serait remis; et il se hâta

de manifester par ses actes son intention d'en prendre une possession définitive.

Quant à Manfred, on le dédommageait en le créant vicaire pontifical pour les

provinces de Terre Ferme, au sud de Sela, sur la mer Tyrrhénienne, et de Trigno,

sur l'Adriatique. Tel fut le traité du 27 septembre 1254. Le 11 octobre. Innocent

franchissait la frontière au [khiI du Ciarigliano; Manfred en personne conduisait

son cheval par la bride.

« Dans la joie du triomphe, on n'oublia qu'une scidc chose; c'est (pi'il serait

impossible à Manfred de se résigner. Encore si on l'eût ménagé. Mais on le prenait
si peu au sérieux qu'on ne respectait même pas les engagements contractés à son

égard. Dès la (in ddc lolire, il était en révolte ouverte; la situation générale lui

imposait ce que des causes occasionnelles ne firent que hâter. Tandis qu'Innocent IV

entrait à Naples, il s'emparait de Lucera; il y trouvait les trésors de son père,

confiés à la garde de sa fidèle colonie sarrasine. Se posant en défenseur des droits

méconnus de Conradin, il ralliait autour de lui une grande partie de ces barons

siciliens à la versatilité proverbiale, qui ne se souciaient déjà plus de la domi-

nation de l'Église. Le 2 décembre, il <lispcrsail l'armée pontificale envoyée contre

lui et la nouvelle de cette défaite hàla peut-être la fin d'Innocent IV.

« Le pape mourut à Naples, le 7 décembre. Prévoyant la ruine de ses espérances,
il avait eu le temps de recourir à l'autre combinaison cpi il tenait en réserve et de
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renouer avec l'Anjïleterre. Dans une lillre du 17 novenihro, s'expriinant comme
si les négociations n'eussent jamais été interrompues, il invitait Henri 111 à envoyer
sans retard un représentant pour prendre en main le gouvernement du royaume.

« Son successeur, Alexandre IV, était aussi différent di- lui qu'il est possible.

Dans la longue série des papes qui eurent à soutenir la lutte du sacerdoce contre

l'empire, aucun peut-être n'a été plus pacifique et plus faible. Mais les circon-

stances ne lui permettaient pas de s'écarter des Iraditious politiques qu'il trouvait

établies. Des négociations de paix s'engagèrent bien; elles étaiiiil la conséquence

obligée de loul changemeni de personnes, d'un côté ou de l'autre; mais d'ailleurs

on soutenait toujours les mêmes prétentions posées. Le pape ne voulait rien

accorder au delà de la paix du 27 septembre. Le résultat fut l'excommunication

solennelle de Manfred, promulguée le 25 mars 1255, et l'investiture de la Sicile,

accordée, le *,) avril, à Edmond d'Angleterre: celle-ci, d'ailleurs, entourée de pré-

cautions qui prouvaient (|u'Alexandre avait appris à partager les défiances qui
avaient jadis arrêté maître Albert. Le roi d'Angleterre s'engageait à rembourser

à des éebéances déterminées les 135 541 livres sterling que la Chambre aposto-

lique avait déjà dépensées pour l'affaire de Sicile. Il promettait aussi d'être en

personne dans le royaume, avant le 29 septembre 1256, ou du moins de se faire

remplacer par un capitaine suffisamment qualifié. Faute de quoi, il serait loisible au

pape, sans autres formalités, de déclarer le traité caduc. Peut-être à la curie cares-

sait-on le secret désir d'en venir à celte extrémité. On n'y comptait pas sur l'Angle-

terre au point de renoncer à s'aider soi-même. Au mois de mai, une nouvelle

armée pontificale, commandée par le cardinal de Sainte-Marie iii \'ia Lata, se

portait sur Lucera. L'idéal n'eût-il pas été qu'Henri III fournît assez de subsides

pour permettre de conquérir la Sicile, pas assez pour qu'on fût tenu de la lui

laisser?

« Il ne fournil rien du loul. Eûl-il fait d'ailleurs toute la diligence désirable,

qu'il ne fût pas arrivé à temps pour empêcher le désastre que Manfred infligea aux

pontificaux. Le 20 août, à Foggia, le cardinal de Sainte-Marie capitulait, il recon-

naissait Conradin comme roi de Sicile, Manfred comme régent; en revanche, la

Terre de Labour resterait à l'Eglise. Le tout, sous réserve de la ratification du pape,

qui la refusa. L'incident ne servit qu'à montrer une fois de plus l'intransigeance

de la curie. Pour mieux dire, il contribua aussi à la convaiflcre qu'elle ne pouvait
rien contre le royaume. Pour achever de lui en administrer la preuve, vers le

même temps, une expédition contre la Calabre avait piteusement échoué; puis,

à la fin de 1255 et au commencement de 1256, Manfred soumit sans peine les

villes de l'île de Sicile et de la Terre de Labour restées jusqu'alors en majorité

pontificales. Ces sévères leçons dissipèrent sans retour le rêve de conquête directe.

» Sa propre impuissance, dûment avérée, rendait d'ailleurs le pape indulgent

pour celle d'Henri III. A quoi eût-il servi de révoquer la concession, pour cause

d'inexécution du cahier des charges? Ne pouvant être lui-même roi de Sicile, il

n'avait point d'intérêt à déclarer qu'Edmond ne l'était plus. Il serait inutile et

fastidieux de raconter en détail les négociations qui suivirent, d'exposer les

excuses par lesquelles Henri 111, à la fois pileux et rusé à sa manière, trouva

moyen d'amuser la longanimité d'Alexandre IV et obtint délai sur délai, proroga-
tion sur prorogation. A la fin, le pape perdit patience. Par la bulle du 9 mai 1258, il

déclara qu'il reprenait sa liberté. Déclaration toute platonique : la curie n'avait alors

personne qui voulût prendre la suite d'une entreprise désespérée en apparence.
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porterait seul les dépenses de la guerre. Mais Charles retarda son

arrivée et Manfred, malgré les sévères peines ecclésiastiques pronon-
cées contre ses partisans parle pape, et les croisades prêchées contre

lui, étendit de plus en plus son pouvoir. Afin de mieux pourvoir

à sa sûreté personnelle, Urbain quitta Orviéto pour se réfugier

dans la ville forte de Pérouse; il y mourut le 2 octobre 1264^.

Dans ces circonstances difficiles, après quatre mois de délibé-

ration, les cardinaux élurent, le 5 février 1265, le cardinal Gui

Foulquois, alors en ambassade; il prit le nom de Clément IV. Né à

Saint-Gilles-sur-Rhône, en Provence, il s'était dès. sa jeunesse

signalé comme jurisconsulte et jouissait de la confiance de

saint Louis. Devenu veuf vers 1247, il entra dans l'Église et arriva

rapidement aux charges les plus élevées -. Sa droiture, sa connais-

^«TLes choses auraient pu rester longtemps en l'état : Manfred, maître du

royaume; le pape obstiné à ne pas le reconnaître, mais guéri de toute envie de

l'attaquer, tenant à tout hasard l'Angleterre en réserve, en attendant qu'il eût

trouvé ce qu'il cherchait sans beaucoup d'illusion ni de zèle : l'homme que la

réunion de conditions presque contradictoires désignerait pour être le conquérant
de la Sicile : possesseur de coffres bien garnis et prêt à les vider; assez pourvu de

fiefs ou d'Etats pour être en mesure de lever une armée et trop ambitieux pour
se contenter de son sort; d'une capacité politique et militaire indiscutable, avec

un grain de la folie aventureuse des chevaliers errants, des croisés ou des corsaires.

« Seulement Manfred prit l'offensive. Son zèle pour les droits de Conradin

n'avait jamais été qu'un prétexte; à peine bien affermi au pouvoir, il répandit

adroitement le bruit de la mort de son neveu, et, le 10 août 1258, il ceignait à

Palorme la couronne sicilienne. En même temps, il entreprenait dans toute

l'Italie la campagne diplomatique et militaire qui le rendit en peu de mois le maître

de la péninsule, presque unifiée par son influence. L'extrême danger réveilla la

papauté. Le successeur d'Alexandre, Urbain IV, put enfin déterminer l'homme

qu'avait deviné déjà Innocent IV et engager au service de l'Eglise l'épée, promp-
tement victorieuse, de Charles d'Anjou. » (H. L.).

1. Winkelmann, Acta ined., t. ii, p. 732 sq.; Posse, Anal. \'at., p. 20-35, surtout

n. 244, 370 et 400; Potthast, Reg., t. ii, p. 1540; Schirrmacher, op. cit., p. 224 sq.

2. En 1256, il devint évêque du Puy; en 1259, archevêque de Narbonne; en

1261, cardinal. Le 22 novembre 1263, il fut envoyé en Angleterre comme légat.

Potthast, -Reg., p. 1542; J. Heidcmann, Papst Clenieiis H". Das Vorleben des

Papstes und sein Legationsregislcr, in-8, Munster, 1903; F. Duchesne, Histoire

de tous les cardinaux français, t. ii, p. 208. C'était un canoniste de carrière, après
avoir été « clerc enquêteur « du roi de France, il fut transformé en ambassadeur et

chargé de procurer, sinon le bon accord, du moins une détente entre Henri III

d'Angleterre et les barons anglais pourvus de la « Grande Charte ». On a de Clé-

ment IV l'ouvrage suivant : D. Guidonis Fulcodii, card. ep. Sahinensis et postea

siimmi potil. démentis IV nuncupati, quœstiones ijitindeciin ad inquisilores nunc,

primiim impressœ ciim annot. Csesaris Carenense Cremonensis, in-4, Lugduni,
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sance du monde et des affaires attiraient sur lui l'attention. Il

revenait d'Angleterre et apprit en France son élection. Il dut, pour
traverser la Haute-Italie et échapper aux gibelins, se déguiser en

moine, et c'est sous ce costume qu'il arriva à Pérouse ^. Presque
toute l'Italie était aux mains de Manfred, et le pape crut trouver

un sauveur dans Charles d'Anjou, à qui il avait déjà fait parvenir

une lettre d'encouragement pendant la vacance du Siège ^. Pour

lui faciliter le recrutement d'une armée, le légat de France reçut

le pouvoir de commuer le vœu des croisés en celui de faire la

guerre à Manfred. A Pâque 1265, Charles d'Anjou, autorisé par

[-^7] son frère ^, et le roi d'Angleterre Henri ÏII ayant renoncé pour son

fils Edmond à toute prétention sur la Sicile ^, quitta Paris et con-

1669. Outre le livre de Heideniann, cf. Daunou, dans Hisl. liUéraire de la France,

1838, t. XIX, p. 92-101
;
H. Denifle, dans Hisloriches Jahrbuch, 1886, t. vu, p. 442-

443; K. Hampe, dans Neues Archiv, 1898, t. xxiii, p. 603-611; Ed. Jordan, Les

registres de Clément IV (1265-1268), recueil des bulles de ce pape, publiées ou ana-

lysées d'après les manuscrits originaux des archives du Vatican, in-4, Paris, 1893-

1895; Kaltenbrunner, dans Miltheil. d. Instil. œslerr. Gesch., 1886, t. vu, p. 560-

564; Liber pontificalis, édit. Duchesne, 1892, t. ii, p. 455-456; L. de Mas-Latrie,

dans le Bull, du Comité des trav. hist., 1886, p. 176-178; Mazer, dans Travaux de

VAcad. du Gard, 1808-1809, p. 327-340; Ch. Molinier, dans les Archives des Mis-

sions scientifiques, lèSS.IlI*^ série, t. xiv, p. 201-212; Pertz, Archiv, 1824, t. v,

p. 344-352; Potthast, Reg. pont, rom., 1874, p. 1541-1649, 2130; Bôhmer-Ficker-

Winkelmann, Regesta imperii, 1892, t. v, n. 1465-1512, 2146-2148; Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1265, 1268, n. 54; ad ann. 1300, n. 30-31
;
ad ann.

1320, n. 25-27; G. Rossi, Ricerche sulVorigine e scopo delVarchitettura archiacula;

mausoleo di Clémente IV, in-8, Siena, 1890; G. Sievers, Die Datierung eines pàpst-
lichen Bricfes an deutsche Wahlfïusten, dans Alittheilungen d. Instit. œsterr. Ge-

schichtsf., 1898, t. xix, p. 157-160; R. Sternfeld, dans Neues Archiv, 1891, t. xvii,

p. 214-219; H. Vinay, dans la Revue des Sociétés savantes, 1876, VP série, t. iv,

p. 435-440; Nicolas, Ln pape saint-gillois. Clément IV dans le monde et dans

l'Église, 1125-1268, in-8, Nîmes, 1910. (H. L.)

1. Sur la carrière de Gui Foulquois avant son élévation au pontificat, cf. E. Jor-

dan, Les origines de la domination angevine en Italie, in-8, Paris, 1909, p. 299-301.

(H. L.)

2. La lettre est datée vigilia Epiphanise, elle est sans aucun doute de l'année

1265. Martène, Thés, nov., t. ii, p. 97.

3. Saint Louis dut se décider vers le mois de mai 1263. E. Jordan, op. cil., p. 396.

H. L.)

4. Déjà le 7 mai 1264, Urbain IV avait loué l'archevêque de Cosenza, légat de

France, d'avoir gagné le roi de France à la candidature de Charles d'Anjou pour
la Sicile. Le 25 juillet 1263, il avait cherché à apaiser le roi d'Angleterre. Posse,

Anal. Vat., n. 251, 393. La lettre touchante de Manfred au pape fut écrite au mois

de juillet 1264. Bôhmer-Ficker, op. cit., p. 877.
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(Juisit son assez petite année, non pas à travers la Haute- Italie,

mais par mer sur les côtes de Rome. Manfred avait fait barricader

et surveiller par une Hotte l'embouchure du Fibre, mais Charles

d'Anjou parvinl à tl(''bar(|uer et, le 21 mai, se trouvait déjà à

Saint-Taul, devant Rome. Deux jours après, il entra solennelle-

ment, jura le traité conclu avec le pape et prit ses quartiers dans

le Latran. Le pape protesta immédiatement, déclarant le Latran

soustrait à tout patriarcheioti de Rome laïque. Charles quitta donc

le Latran et fut solennellement investi du royaume des Siciles

par les quatre cardinaux délégués. Le pape voulait recevoir person-
nellement l'hommage du nouveau roi. Charles n'avait ni assez de

soldats ni assez d'argent. C'était au pape de tout fournir. Mais le

trésor de l'Église était vide. Les biens de l'Église étaient déjà en

grande partie placés, et il était presque impossible de se procurer de

l'argent, sauf par des impôts exorbitants.On s'explique dès lors sans

peine que le pape ait maudit l'arrivée de Charles et le royaume
de Fouille ^

Les choses prirent une meilleure tournure lorsque, dans l'été

et l'automne de 1265, une armée française descendit par
la Haute-Italie. On se souvient que Milan avait abandonné le

parti gibelin; aussi se montra-t-elle bienveillante aux Français,

Gênes n'opposa que peu de résistance. Le marquis d'Esté, les

comtes de Savoie et de Montferrat, ainsi que d'autres seigneurs
et plusieurs villes, se déclarèrent ouvertement pour le pape et pour
Charles d'Anjou, et ouvrirent à l'armée de ce dernier leurs routes [28]

et leurs passages. Pallavicini voulut, avec des forces considérables,

s'opposer à l'invasion, mais malgré sa supériorité numérique

(60 000 hommes), il ne put provoquer une bataille rangée -. Les

Français l'évitèrent à dessein, tournèrent sa forte position sur

l'Oglio et arrivèrent à Rome (janvier 1266) à travers la Marche

et Spolète, traînant à leur suite les guelfes et les partisans du pape.

Encouragé par ces bonnes nouvelles, par l'approche de l'armée

1. Marlèiii', Tliesaui., l. ii, p. 13G, 172, 2'1'i; l'ollliast, Reg., l. ii, p. 1558 sq. ;

Posse, Allai. Val., n. 453, 455. La conduite arrogante de Charles s'explique, si l'on

tient eoniptc de la lettre envoyée aux Angevins par Clément IV, lorsqu'il était

encore cardinal : Illud aulem ceiiuiii est apud muUos quod si regnuni oblalum

recipifis. iirhs es/ ves/ra, per qiiain esf regimin acquirere, et a roniana Ecclesia quod
i-obis e.vpeilieril el ipsa date decreveril, ohliiiere poleritis, et iii ipsa urbe, quod etiam

vohis placueiil facere. Martène, Tties. iiov., t. ii, p. 98.

2. Sur \n trahison dcBoso, le tyran de Crémone, cf. Schirrmacher, op. cit., p. 519.
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et profitant tlu séjour de la reine à Rome, Charles insista auprès du

pape pour être couronné. Mais le pape ne voulut pas venir à Rome et

Charles refusa de se rendre à Pérouse. Alors Clément délégua cinq

cardinaux pour sacrer et couronner solennellement le roi et la

reine à Saint-Pierre le jour de l'Epiphanie 1266. Le pape ne s'aperçut

que trop tôt de la mauvaise affaire qu'il avait faite en armant les

Français contre les Ilohenstaufen ^. Plusieurs lettres pontificales

montrent la situation assez tendue entre Charles d'Anjou et

Clément IV. Ce dernier se plaint des empiétements du duc d'Anjou
sur les droits de l'Église, des continuelles demandes d'argent des

Français, des sacrilèges et des brutalités commis parfois avec

l'assentiment de Charles contre les églises, les clercs et les laïques,

de leurs pillages, cruautés, etc. « Je n'ai pas plus de montagnes que
de ruisseaux d'or, écrit-il, et je n'ai non plus la faculté de changer
les pierres en or. » Et encore : « Sache que je ne t'ai pas appelé

pour imiter les errements et la dépravation des autres et pour

accaparer les droits de l'Eglise, je t'ai appelé pour que, te conten-

tant de ton droit, tu protèges et défendes d'abord l'Église romaine

et puis toute autre Église "^. » Ce malentendu alla si loin que, le 21 fé-

vrier 1266, le pape délibéra avec les cardinaux pour savoir s'il ne

valait pas mieux renouer des négociations avec Manfred ^. Il igno-

rait que le sort était déjà jeté.

Charles d'Anjou, comprenant que tout délai énervait le courage
del'armée française et compromettait le dénouement, sortit de Rome
le 20 janvier et déboucha dans la Pouille par les défilés de Ceprano,

[29] Aquino, Monte Cassino et San Germano. Ceprano formait déjà la

frontière sud des États de l'Église, position qu'elle a toujours

gardée. Mais en ce moment la ville, séparée des États du pape, était

au pouvoir du comte Richard, qui avait épousé Violante, fille

naturelle de Frédéric II. Ce comte et Jordan Lancia devaient

défendre les ponts à Ceprano sur le Garigliano, mais le comte

Richard livra le passage aux Français. Quelques historiens ont pré-

tendu que le comte Richard avait été gagné par Charles; d'autres

ont imaginé que, Manfred ayant violé la femme de Richard, celui-

1. Sur le personnage si poussé en contraste, si mal jugé, si séduisant, de Charles

d'Anjou, voir quelques pages excellentes de E. Jordan, Les origines de la domination

angevine en Italie, 1909, p. 409-419. (H. L.)

2. Barouius-ilaynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1266, n. 7-9; Martène, Thesaur.,

t. IF, col. 267; Potthast, Reg., t. ii, p. 1577; Raumer, op. cit., p. 513 sq.

3. Marlène, Thésaurus, t. u, col. 279.

CONCILES VI — 4
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ci s'était vengé; mais on oublie que A'iolante était la propre sœur

de Manfred ^.

Après ces premiers succès, les Français se hâtèrent de gagner
la ville très forte de San Germano, au ])ied du mont Cassin. La

négligence de la garnison trop confiante fit encore rapidement
tomber entre leurs mains, 10 février 1266, cette place importante.
Manfred se retira à Capoue, où il trouvait plusieurs points d'appui
et des magasins bien pourvus. Mais les Français, débordant sur

ces positions, se dirigèrent vers l'est du côté de Bénévent. Manfred

s'y porta, et il avait déjà disposé son armée dans la plaine devant

la ville, lorsque Charles d'Anjou arriva avec des troupes exténuées

par une marche de dix jours. Le combat commença aussitôt; au

début, les lourds chevaliers allemands eurent le dessus; mais Charles

ayant donné l'ordre de les frapper autant que possible à la join-

ture de leurs cuirasses et de blesser leurs chevaux, ils eurent énor-

mément à souffrir. De plus, par trahison, au signal donné au mo-

ment critique par les comtes de Caserta et d'Acerra, des troupes

passèrent du côté de Charles, d'autres prirent la fuite. Manfred

désespéré se jeta avec quelques-uns de ses amis au milieu des

Français, et y fut tué sans avoir été reconnu ^. La bataille, le trône

et la vie, il perdait tout ensemble, et deux jours après on trouva

sur le champ de bataille son corps complètement dépouillé. Man-

fred excommunié ne put être inhumé en terre sainte. Sa femme et

ses enfants tombèrent au pouvoir de Charles, qui les retint captifs [30]

presque toute leur vie. A propos de l'entrée des Français à Béné-

vent, ville papale, le pape, écrivant à Charles quelques jours plus

tard, entre dans les détails suivants : « \ ous ne respectez rien,

ni les biens de l'Église, ni les autres, ni l'état, ni l'âge, ni le sexe.

Des croisés, qui auraient dû protéger les églises et les couvents,

les ont dépouillés, ont brûlé les saintes images et fait violence à

des vierges consacrées à Dieu. Ces vols, ces meurtres, ces épouvan-

1. Schirrmacher, op. cit., p. 524, considère celle Irahison comme pure invenlion.

Manfred n'aurait jamais eu l'intention de défendre Ceprano. D'après Bôhmer-

Ficker, op. cit., p. 882, également Manfred aurait abandonné l'idée de défendre

Ceprano. Mais il semble difficile d'attribuer à Manfred, si prudent et si énergique,

une telle imprévoyance que d'abandonner sans coup férir cet important défdé.

Sans doute il n'en avait pas confié la défense à un soldat à toute épreuve, mais à

ce moment critique il était la victime de sombres trahisons. Il ne tarda pas à se

venger d'une façoi^ terrible sur les chefs, les nobles italiens.

2. Mcomarlini, La battaglia di Benevento, in-8, Bcnevento, 1895. (H. L.)
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tables sacrilèges n'ont pas été commis dans l'enivrement de

la bataille, mais durant huit jours et sous tes yeux, et rien n'a

été fait pour rétablir l'ordre. En vérité, jamais Frédéric II, notre

ennemi, n'a traité l'Église de cette façon ! Oh ! triste fin d'une

triste expédition, s'il faut augurer de ce qui sera fait au bois sec

par ce qui vient d'être fait au bois vert ^
! «

A quelque temps de là, Charles d'Anjou entrait à Naples, et tout

le pays des deux côtés du détroit lui fut soumis. Sous les titres

variés de protecteur, de podestat, Charles obtint la suzeraineté

de la Toscane et de la Lombardie; titres plus flatteurs que réels.

Quiconque eut affaire à lui se vit successivement trahi, humilié,

lésé, molesté, opprimé, maltraité^. Conformément à son traité avec

1. Martène, Thesaur., t. ii, fol. 298, 306. Sur les excès des Français à Bénévent,
cf. Saba Malasp., dans Muraiori, Rerum Ilalicarum scriptores, t. viii, p. 828 sq. ;

Schirrmacher, op. cit., p. 299 sq.

2. Non. Pour Hefele comme pour Amari, Charles d'Anjou doit être un monstre

et il faut ne le juger qu'au point de vue de l'exécution de Conradin et au point de

vue des Vêpres siciliennes, c'est-à-dire de deux épisodes fâcheux pour la mémoire
de Charles, les seuls dont le grand public ait gardé la mémoire et que les historiens,

moins étrangers au mélodrame qu'ils devraient l'être, ont exploités à outrance.

Conradin est un jeune homme intéressant, dernier rejeton d'une famille illustre,

dont la fin tragique fait oublier bien des actes parmi lesquels il en est d'odieux,

d'identiques à celui dont il va être A'ictime, je veux parler de l'exécution, au matin
de Tagliacozzo, du maréchal de Braiselve, prisonnier de guerre. Conradin se

présente à la postérité dans l'attitude d'un duc d'Enghien, autre héritier d'une race

qui périt avec lui et dont la jeunesse n'avait pas été exempte de fautes. L'histoire

peut s'apitoyer sur ces destinées; il faut reconnaître cependant que la Providence a

été clémente à ces jeunes hommes, elle leur a procuré l'occasion d'une expiation
si grandiose qu'ils en ont été pour ainsi dire consacrés à jamais. Charles d'Anjou ni

le Premier Consul ne sont excusables, mais ce drame n'est pas tout dans leur

carrière. Les Vêpres siciliennes, dont on fait l'acte de désespoir, la ruée héroïque
d'un peuple poussé à bout, est, plus que tout cela, un divertissement à l'ita-

lienne dans le genre en faveurau moyen âge. L'histoire des républiques italiennes

offre des exemples nombreux de ces furies soudaines qui se passent entre concitoyens
et sont infiniment moins flatteuses pour l'amour-propre national que le jour où

elles se satisfont sur des étrangers. De nos jours, enfin, on a commencé à juger
« plus équitablement le souverain qui, en face des perpétuelles révoltes de la

Provence, avait fait preuve d'une véritable longanimité; le vainqueur dont l'âme

était assez haute pour tolérer qu'à sa cour un poète presque officiel fît dans ses

vers l'éloge éclatant de Manfred, le vaillant vaincu, auquel lui-même, par un
sentiment méritoire sans doute, puisqu'il ne fut pas compris de tous ses contem-

porains, avait tenu à faire donner une honorable sépulture. On s'est rendu compte
que les mesures extrêmes de 1268 sortent de son caractère plutôt qu'elles n'en

donnent l'idée exacte; elles lui ont été dictées par d'impérieuses raisons d'État,

par l'exaspération bien naturelle de trouver partout la trahison, et aussi par les
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exemples, funestes à lui comme à ses prédécesseurs, que donnait cette Italie du

xm'' siècle où les vonfieancos politiques étaient tellement atroces. De même,
avant de conclure de la révolte de 128:2 à une intolérable oppression, il ne faudrait

pas oublier que la révolte, dans l'Italie du Sud, était endémique. On s'était

soulevé contre Henri VI, soulevé après lui contre ses Allemands, puis, à diverses

reprises, contre Frédéric II, puis, après la mort de ce dernier, en 1251, dans la

Terre de Labour et la Fouille; et enfin, contre Manfred en Sicile, en 1262. En

réalité, c'est au système qu'on en voui;iit, à ce merveilleux instrument d'exploi-

tation, préparé par les Normands et perfectionné par Frédéric, que Charles

d'Anjou (faut-il dire pour son bonheur ou pour son malheur?) a trouvé tout

achevé et auquel il lui était impossible de renoncer. Cela n'exclut pas d'ailleurs

que ce même système ait pu être aggravé du seul fait qu'il était manié par des

mains étrangères et nouvelles. Mais, tout compte fait, on a eu raison de dire que
« l'étude des registres angevins est extrêmement favorable à la mémoire de Char-

les 1" d'Anjou. Si l'on peut reprocher au fondateur de la dynastie d'avoir abusé de

sa victoire pour traiter ses adversaires avec la plus extrême rigueur, on doit recon-

naître qu'une fois son pouvoir solidement assuré, il s'efforça par tous les moyens
de faire régner dans ses Etats la paix et la justice. » Durrieu, Les archives ange-

vines de Naples, t. i, p. 75; Cadier, Essai sur l'administration du royaume de Sicile

sous Charles I'^^ et Charles II d'Anjou.

« Le vrai Charles d'Anjou n'est assurément ni un saint, ni un débonnaire, ni

un scrupuleux. La raideur de son caractère, la brutalité et souvent l'injustice de

ses procédés l'ont engagé dans des conflits plus ou moins âpres et prolongés avec

ceux qui lui tenaient de plus près : avec sa belle-mère Béatrice de Savoie (Sternfeld,

Karl von Anjou als Graf der Provence, p. 117-120); avec sa belle-sœur Marguerite

de Provence [op. cit., p. 147-148); avec saint Louis lui-même {op. cit., p. 161)

qu'il aimait pourtant de vraie affection. Mais il n'avait rien du despote insociable,

égoïste, auquel on n'obéit que par crainte. Il était capable d'inspirer du dévoue-

ment. Il a eu des amis et des serviteurs fidèles. Pourrait-on en dire autant de

Frédéric II, l'honnno qui k ne nourrissait jamais iin porc que pour en avoir la

graisse? » Dans le portrait si vivant qu'il a tracé de Charles d'Anjou, Thomas de

Toscane (Monum. Germ. hist., Script., t. xxii, p. 523-524) le représente silencieux,

le visage presque toujours sérieux, n'ayant jamais ri, même dans son enfance; ne

se souciant pas des jongleurs et ne leur donnant jamais rien; peu adonné à la

chasse, économe plutôt que magnifique dans sa table; si simple dans ses vêtements

et son train extérieur que, ne le connaissant pas, on l'aurait pris pour le premier

chevalier venu. Au total, une nature sombre et renfermée. Mais d'autres textes

donnent une impression un peu différente. L'n troubadour qui, sur d'autres

points, ne le flatte pas, le loue d'être gai, affable et courtois. Il ne lui manque

que d'être généreux, d'avoir la main large; défaut qu'expliquent du reste

les continuels embarras d'argent ovi le jetaient ses grandes entreprises. Un
autre troubadour, un partisan de Manfred, parle de lui (avec une exagération

évidente) presque comme d'un chevalier de romans. « serf d'amour » et amateur

de tournois. De fait, il y a chez lui un coin de chevalerie; à près de soixante ans,

on le verra trouver tout naturel de vider en champ clos, par combat singulier, ses

démêlés avec Pierre d'Aragon; il s'obstinera longtemps dans ce bizarre projet.

Peut-être poète lui-même, il s'entoure de poètes. Il a aussi l'esprit ouvert aux

arts et sera un des introducteurs de l'art français en Italie; il s'intéresse aux
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études et marquera sa sénatorerie de Rome par la fondation d'une université.

« Il est d'une scrupuleuse régularité de mœurs {Moiiitm. Germ. hist.. Script.,

t. XXVI, p. 565), nouveauté étrange dans une monarchie d'allures presque orien-

tales, dont le harem était depuis longtemps une institution ofTiciclle et avouée.

Il a, suivant la coutume des rois de France, une piété sincère, dont les démons-

trations, à l'occasion, comblaient de joie son frère, piété qu'il concilie très bien

avec un dédain profond pour les haires, les disciplines, les jeûnes, la vie monacale

enfin d'un saint Louis ou d'un Philippe le Hardi, mais qui lui inspire en revanche

la volonté, et plus encore la conviction d'être « l'athlète du Christ » et l'instru-

ment des desseins d'en haut. Ces deux sentiments apparaissent de la façon la plus

claire dans le mémoire qu'en 1273 il adressa à son neveu Philippe le Hardi, pour

l'engager à poser sa candidature à l'empire, et qui caractérise si bien sa personne
et sa politique. Bien d'autres que lui se sont aussi regardés comme les serviteurs

attitrés de la Providence, appelés à jouir de tous les avantages attachés à cette

fonction. Rarement cette illusion a été plus naturelle que chez lui, plus encouragée
aussi par le langage même du chef de l'Eglise, et partant plus profonde. A ses

yeux, tous ses intérêts se confondent avec ceux de Dieu, et sa religion alimente et

justifie son ambition. Cette ambition est le principal ressort de son caractère.

Thomas de Toscane lui prête un mot saisissant, qui, authentique ou apocryphe,
montre du moins quelle idée se faisaient de lui les contemporains. Comme on

s'étonnait, après la mort de Manfred, qu'il ne témoignât pas plus de joie : « Pour-

« quoi me réjouir? aurait-il répondu. Pour un homme vraiment fort, le monde entier

« serait trop peu ! » Au service de cette passion maîtresse, il mettait les dons les

plus variés et les plus rares : une activité infatigable, une ardeur communicative

qu'il savait inspirer à ses plus humbles auxiliaires; comme soldat, la vaillance

personnelle de sa famille; comme chef d'armée, tout ce que la tactique du xiii®

siècle comportait d'habileté militaire; comme diplomate, un esprit de combi-

naison, un mélange de prudence et de décision que nous le voyons déployer avec

éclat dans les négociations suivies avec le Saint-Siège au sujet de l'expédition

sicilienne; comme administrateur, le goût de l'ordre et la fermeté à le maintenir,
le goût aussi de la régularité bureaucratique, et la volonté d'opposer à l'anarchie

féodale la compétence et le dévouement de légistes et de fonctionnaires de pro-

fession, dont il s'entoure à l'exemple des Capétiens, desquels il est issu, et des

Hohenstaufen auxquels il succède; enfin, pour tout couronner, la résolution d'un

véritable hommed'Etat, ne reculant pas, il l'a montré dans son audacieux départ

pour Rome, et encore à Bénévent, dans les cas où il faut savoir risquer les parties

suprêmes. Tout cela gâté par le manque de mesure et le trop d'imagination dans

l'ambition. La sienne est bien différente de l'ambition prudente, patiente et

réaliste des princes de sa race, les « rassembleurs de la terre « française. Ses entre-

prises ne sont pas, comme les leurs, les parties liées entre elles d'un programme
d'ensemble, transmis de père en fils et poursuivi avec persévérance, en vue d'une

fin unique, l'affermissement d'une dynastie et l'extension de son autorité dans les

limites définies d'avance par la géographie et par l'histoire. Parfois elles se succèdent

presque auhasardd'un caprice. Ainsi, quand, en 1253, il refuse pour la première
fois la Sicile, c'est qu'il est engagé, au service de la comtesse de Flandre et contre

le roi des Romains, Guillaume de Hollande, dans une guerre de complaisance et

d'aventures qui doit lui rapporter le comté de Ilainaut à joindre à ses comtés de

Provence et d'Anjou ! Là même — c'est le cas pour celles qui seront greffées sur
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le pape, il rélablil les pin ilè^fes de l'É^dise et du clergé dans le

royaume de Sicile, fief d'Eglise, mais ne négligea rien pour nuire aux

églises et aux clercs. Il refusa au pape le paiement des sommes dues

et intrigua pour conserver son titre de sénateur de Rome. Il exerça

à l'égard de ses sujets tout un système d'exactions et de vexations

sans limites, paralysa, pour augmenter l'impôt, l'activité du com-

merce; il inventa des charges et des redevances accablantes,

anéantit les droits des corporations et métiers, ne respecta pas

l'indépendance de la magistrature; par haine contre les Hohen-

staufen, il abrogea presque toutes les anciennes lois et les insti-

tutions établies, et gouverna au gré de son caprice et avec une

épouvantable cruauté. Ajoutons qu'il manquait presque toujours

d'argent et que les caisses de l'État étaient épuisées pour satis-

faire les appétits de cette noblesse française émigrée. « Il faut [31]

reconnaître, dit Raumer, que le pape Clément IV grondait son

favori et blâmait ses fautes avec courage ^. »

le grand accident de sa vie, l'expédition sicilienne — là même où elles lui sont

indiquées par des traditions préexistantes qu'il épouse ou par les circonstances

du moment, elles n'en portent pas moins la inarque d'un esprit chimérique et

déréglé. Car ou bien elles sont tellement distinctes que le succès de l'une ne conso-

liderait en rien les résultats des autres, et d'ailleurs elles se font concurrence et,

partant, se gênent mutuellement (ainsi la politique orientale et la politique ita-

lienne). Ou bien elles ont pour objet de s'étaycr l'une l'autre. Ainsi quand il recher-

chera la sénatorerie de Rome, le vicariat impérial en Toscane, les seigneuries en

Lombardie, ce sera pour mieux s'assurer de la Sicile. Mais pour qu'on lui permette

de dominer ainsi l'Italie, il faut qu'il ait toujours un pape à sa dévotion, d'où la

nécessité de cultiver soigneusement le parti français dans le Sacré-Collège, et, à

chaque vacance, de peser effrontément sur l'élection; il faut aussi qu'il n'y ait

pas d'empcreurdont il ne soit sûr, d'oùla candidature àl'cmpire suggérée à Philippe

le Hardi. Mais l'échafaudage qu'il dresse ainsi est plus fragile à proportion qu'il

s'élève plus haut. Tant d'intrigues et de luttes fondent une domination sans

unité géographiciue, réunissant contre la nature des choses les régions les plus

différentes et les plus disposées à se haïr. Ces sujets d'un commun maître se traitent

les uns les autres en étrangers vaincus et conquis. La Provence déteste les Français

du Nord; l'Italie entière apprend à exécrer les Franco-Provençaux, et le royaume,

livré encore, par-dessus le marché, à l'exploitation des banquiers de Toscane,

achève d'être ruiné par eux. Ainsi l'empire anfevin doit s'écrouler au premier

désastre. » E. Jordan, op. cit., p. 412-417. (H. L.)

1. Raumer, op. cit., p. 565. Sur les plaintes élégiaques des perfides Italiens,

cf. Malaspina, dans Muratori, Rerum Italicarum scriptores, t. viii, p. 832. Pour

la pressante lettre du pape, cf. Martène, Thesaur., t.ii, p. 406; Baronius-Raynaldi,

op. cit., ad ann. 1266, n. 19. Ce ne fut qu'après une sévère lettre de réclamation

(23 août 1266) que Charles consentit à payer en octobre le cens convenu. Possc,

Anal. Vat., p. 44.
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Ce fut alors qu'un parti d'Italiens tourna les yeux vers Conradin

et un grand nombre de villes et de seigneurs l'appelèrent comme
leur suzerain, en lui faisant les plus alléchantes promesses^. En Alle-

magne, on songeait aussi à l'élévation de Conradin, et Clément IV,

après de vains efforts pour amener les deux rivaux à se retirer,

écrivit au cardinal-légat en Angleterre, Ottoboni, de tout faire

pour terminer le conflit qui troublait l'Allemagne. Richard et

Alphonse avaient jusqu'à l'Epiphanie de l'année suivante (1267)

pour exposer au pape leurs droits par l'intermédiaire de leurs

représentants, et devaient attendre la décision du Saint-Siège.

Aux princes allemands il était formellement défendu, sous menace

de graves peines, d'élire ou d'aider Conradin. A cette nouvelle,

Richard résolut de regagner l'Allemagne, et chargea Ottocar, roi

de Bohême, de défendre contre Conradin jusqu'à son arrivée les

biens de l'empire sur la rive droite du Rhin; l'archevêque de

Mavence avait charge de la rive gauche ^.

Conradin, cédant aux invitations des Italiens, noua des alliances,

prit le titre de roi de Sicile, nomma des agents zélés, divers fonc-

tionnaires, et inême un vice-roi pour la Sicile. Dès le 18 novembre

1266, le pape chercha par tous les moyens à s'opposer à Conradin

en Italie et en Allemagne. Il lui défendit de prendre le titre de roi

de Sicile, de poursuivre ses projets contre les Italiens et les Siciliens,

et menaça d'excommunication tous ceux qui lui prêteraient leur

concours. Tout échoua et, le 14 avril 1267, le pape cita Conradin

en personne à Yiterbe le jour des Saints-Pierre-et-Paul pour défendre

sa cause. En cas de refus, il serait excommunié. Presque à la même

[32] époque, les 10 et 26 avril 1267, il écrivit à Florence et à Pise une

lettre outrageante contre ce venimeux regulus, fds du grand serpent

(Frédéric II), et s'entendit avec Charles d'Anjou pour l'envoi en

Toscane de troupes destinées à comprimer le mouvement gibelin ^.

1. Cadier, Essai sur l'administration du royaume de Sicile sous Charles /^' et

Charles II d'Anjou, Paris, 1891, p. 5-54; Hampe, Geschichte Konradins von Hohen-

staufen, in-8, Innsbrùck, 1894,p. 337 sq. Cf. Martènc, Thésaurus no<^'us anecdotorum,

t. H, col. 291, 332, 386; cf. col. 288, 343, 380, 406,432, 433,462, 471, 504, 530;

Raumer, Geschichte der Hohenslaujen, t. iv, p. 565. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1265, n. 58; ad ann. 1266, n. 36;

Possc, Anal. Vatic, p. 139; Potthast, Reg., t. n, n. 19815; Rohmcr, liegesten,

ad ann. 1246-1313, p. 48; Bohmer-Ficker, Reg., p. 1018; Schirrmacher, op. cit.,

p. 333 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1267, n. 2-4; ad ann. 1268, n. 4-9 incl.
;

Martène, Thesaur., t. ii, p. 456-458, 525, 574; Posse, Anal. Vat., p. 141 sq.
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Le jour de rKpI])li;ini(' l'JMT. les fondés de pouvoir d'Alphonse
et de Ricliard, rendus à Viterbe près du pape, émirent i (Miles sortes

d'objections subtiles; les Espagnols smlunL réclamèrent la procla-
mation immédiate d'Alphonse comme roi des Romains et l'abandon

de Richard. Ils fondaient cette réclamation sur une série de faits

qu'ils se déclaraient prêts à prouver par témoins venus d'Allema-

gne, d'Italie, d'Espagne, de France et de la cour romaine elle-

même. Mais sur leur refus d'exhiber leurs preuves, décla-

rant qu'elles ressortiraient des aveux de leurs adversaires,
des lettres et des dépositions des téninins, Clément I\' retarda

toute décision jusqu'à l'Annonciation de 1268. En même temps
il manda à Alphonse son incontestable désavantage vis-à-vis

de Richard, couronné roi d'Allemagne à Aix-la-Chapelle. Le pape
désirait vivement qu'Alphonse renonçât volontairement à ses pré-
tentions ^.

Nonobstant les avertissements de Charles d'Anjou et du pape,
et la défense de sa mère ^, Conradin, escorté de son oncle, Louis de

Bavière, de son beau-père, INIeinhard de Gortz, traversa les Alpes
avec dix mille hommes, dans les derniers jours de l'été de 1267,

après avoir, s'il mourait sans enfants, institué ses oncles, Louis,

duc de Bavière supérieure, et Henri, duc de Bavière inférieure,

héritiers de tous ses biens tant alleux que fiefs en Allemagne et en

Italie, et avoir adressé à tous les princes allemands un manifeste

contenant l'énumération de ses droits et sollicitant leur assistance^.

Conradin arriva à Vérone le 21 octobre. Invité par les Scaliger et reçu [33]
en grande pompe, il fut salué par les envoyés de beaucoup de villes

et de seigneurs. On ignore la raison de son séjour de trois mois à

Vérone, le manque d'argent se faisait déjà sentir, et C^onradin fut

obligé d'aliéner divers fiefs à son oncle et à son beau-père. Beau-

coup de ses compagnons le quittèrent, après avoir vendu leurs

chevaux et leurs armes. Ses dix mille hommes se réduisirent à

trois mille, et même l'oncle et le beau-père de Conradin lui

1. Baronius-llaynaldi, op. cil., ad ann. 1267, n. 22-31; l'ullhasl, Rc^., t. ii,

n. 20002; Ad. Fanta, dans Millheilungen fiir ôsleir. Geschichlsforschuiig, 1885,

t. VI, p. 9'i sq.

2. Scllirrmacher met en doute l'opposition d'Élisabctli auxprojets de son lits.

Op. cil., p. 331-548. Mais il semble bien que c'est le d\io Henri qui le déconseilla.

Scliirrniaeher, op. cit., p. 558.

3. Bôhmer, Regesten, ad ann. 1198-1254, p. 285, 287; Bôhmer-Fickcr, op. cil.,

p. 895 sq.
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conseillèrent le retour en Allemagne; mais comme il s'obstinait,

ils prirent congé de lui ^.

Un fait considérable pour Conradin fut le ralliement d'Henri de

Castille -, sénateur de Rome, à sa cause. Celui-ci reçut solennel-

lement à Rome Galvan Lancia, plénipotentiaire du prince, le

18 octobre 1267. Henri, traître à son frère Alphonse X de Castille,

et exilé, avait été, l'année précédente, grâce à Charles d'Anjou,
nommé sénateur de Rome, mais impatient d'avantages plus solides,

il avait fait alliance avec Conradin et plantait partout le

drapeau des Hohenstaufen. Peu de temps auparavant, Frédéric,

ami de Conradin, d'accord avec Conrad Capece, délégué de Conradin,
avait de Tunis opéré une descente en Sicile et conquis presque
toute l'île à Conradin. Seules les grandes villes, paralysées par
leurs garnisons, demeurèrent fidèles aux Français. Les Sarrasins

de Lucera et beaucoup de chrétiens de cette ville prirent égale-

ment les armes contre Charles d'Anjou en apprenant l'entrée de

Conradin en Italie ^.

Le pape, instruit de l'arrivée de Conradin à Vérone, l'excommunia

de nouveau, jeta l'interdit sur tous lieux qu'il traverserait et

le menaça, s'il avançait en Italie, de lui enlever le royaume de

Jérusalem. Conradin entra le 19 janvier 1268 à Pavie et continua

sa route vers Pise; Clément le déclara déchu de la couronne de

Jérusalem, le cita devant le tribunal du Saint-Siège et excommunia
tous ses partisans et ses coopérateurs. Louis de Bavière, Meinhard,

[34] comte de Gôrtz, et Frédéric, prince de Castille, étaient nommément

désignés dans la bulle d'excommunication, lancée le 28 mars et

solennellement renouvelée par plusieurs décrets* le jeudi saint,

5 avril 1268. Le même jour, Conradin arriva à Pise, et, à l'aide

des Pisans et des Siennois qui lui étaient très dévoués, obtint des

succès qui lui ouvraient la route de Rome. Dépassant Viterbe

où le pape s'était enfermé avec les cardinaux, Conradin entra

le 24 juillet à Rome, où le sénateur Henri et le peuple le reçurent
avec les honneurs impériaux. Le 18 août, il se dirigea avec son

1. Raumer, op. cil., p. 576 sq., ne les ménage pas, mais Bôhmer,o/j. cit., p. 287 sq.,

a des trésors d'indulgence pour ces deux princes. Schirrmacher, op. cit., p. 351.

2. Frère d'Alphonse X. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1268, n. 15; Potthast, Reg., n. 20142;

Muratori, Rerum Italicariiin scriptores, t. vin, p. 837; t. xiii, p. 1022; Bôhmer-

Ficker, op. cit., p. 896, 901; Raumer, op. cit., p. 581 sq.

4. Posse, Anal. Vat., n. 48.
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armée de Rome vers la INuiiIIl- '. mais t'-xilaiit les dangereux
délllés de Ceprano que Charles d'Anjou a\ait fait fortifier depuis

qu'il s'en était emparé; il se dirigea àl'improviste vers l'est, traversa

des défilés (jui n'étaient pas surveillés et remonta la vallée du

Salto jusqu'à la plaine de Campo Palentino ". Depuis le commen-
cement d'août, Charles songeait à barrer le chemin de Lucera à son

ennemi. D'Ovindoli, où il reçut la nouvelle tic l'apjiroche de Con-

radin, Charles traversa rapidement Avezzano sur le lac de Celano,

dans la plaine de Campo Palentino, et gagna les hauteurs d'Alba où

il se fortifia, en face de Conradin. Là, près de Scurcola, fut livrée,

le 23 août 1268, cette bataille si désastreuse pour les Hohenstaufen.

L'armée de Conradin, plus forte, eut d'abord le dessus, poussa

l'ennemi, et le bruit courut que le roi Charles d'Anjou était tué,

tandis que c'était le maréchal de Cousance, qui portait l'armure

du roi. Celui-ci, accompagné de huit cents chevaliers, sous la con-

duite d'Érard de Valéry, auteur de ce stratagème, se plaça en

embuscade, et lorsque les vainqueurs s'abandonnaient déjà à la

joie et poursuivaient les débris des troupes françaises, Charles

sortit subitement de sa cachette, mit en fuite les Allemands

déconcertés et à peine armés et s'empara de leur camp. Tout fondit.

Conradin s'enfuit à Rome avec Frédéric de Bade ^ et quelques [35]

amis. Ils y furent reçus avec de grands honneurs, mais, au lieu d'un

secours efficace, ne trouvèrent dans ce peuple mobile à l'excès que
des dispositions douteuses. Aussi se hâtèrent-ils de gagner Astura

au sud de Rome, du côté delà mer, afin de se rendre en Sicile. Ils

étaient sur mer, lorsque le seigneur d'Astura, Jean Frangipani,

apprit qu'ils étaient des fugitifs de marque du camp de Scurcola,

1. Sur le jour du départ, cf. Forschungen, t. xiv, p. 576 sq.

2. Sur la marche de Conrad à Palentino, cf. Ficker, Mitlheilungen des Instilufs

fiir (isterr. Geschichtsforschung, 1881, t. ii, p. 515; G. Kohler. Ziir Schlarht von

Tagliacozzo am 23 Augusl 1268, in-8, Breslau, 1884; Die Operationen Karls von

Anjou vor der Schlacht von Tagliacozzo, dans Mittheilungen des Instit. fiir ôsterr.

Geschichtsforschung, t. iv; A. Busson. Die Schlacht bei Alba zwischen Konradin

und Karl von Anjou, dans Deutsche Zeitschrift fiir Geschichtswissenschaft, t. iv;

G. Roloff, Die Schlacht bei Tagliacozzo, dans yeue Jahrhiicher fiir das Idass. Alter-

thum, t. XI, p. 31-54. (H. L.)

3. Ce Frédéric était fils de Hermann VI, margrave de Baden-Baden, qui laissa à

son frère Rodolphe le pays de Bade lorsqu'il épousa, en 1248, Gertrude, héritière

de l'Autriche. Il mourut en 1250. Son fils et héritier fut chassé d'Autriche par

Ottocar de Bohème: il alla alors rejoindre en Italie Conradin, dont il était l'ami

depuis longtemps.

i
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à la poursuite desquels il envoya un bâtiment pour les ramener

à Astura avec l'espoir d'en tirer une grosse rançon. Conradin,

croyant n'avoir rien à craindre d'un de ces Frangipani jadis com-

blés de bienfaits par son grand-père, se fit connaître au seigneur

d'Astura et prodigua les plus belles promesses. Mais Frangipani

réfléchit si longtemps qui, de Conradin ou de Charles d'Anjou, le

paierait le mieux, ([ue l'on connut bientôt partout le rang du

prisonnier, et Charles d'Anjou en exigea la remise. Conradin et

ses compagnons d'infortune furent conduits à Palestrina, puis à

Naples, au milieu des injures de leurs ennemis. Tous ses partisans

furent cruellement poursuivis, des villes entières furent détruites,

la Pouille et la Sicile terrorisées se soumirent^. Le pape Clément,

d'abord très réjoui de la victoire de Charles, lui reprocha Vhorribilis

desolatio accomplie par ses gens. « Les cris de douleurs et les hurle-

ments des malheureux n'ont pas pu ne pas arriver aux oreilles du

roi, qui ne peut ignorer le viol de tant de femmes et de jeunes filles,

les exactions, les vols, etc. ^. Mais Charles n'écouta pas la voix du

pape. Malgré l'universelle protestation contre tant de crimes, il ne

se laissa détourner ni de son plan de campagne ni de sa réso-

lution de mettre Conradin à mort. Après avoir pris, pour la forme,

conseil des juristes dont les avis étaient très partagés, le roi pro-

nonça la peine de mort contre Conradin tamquam invasor et alterius

juris prsedo. Il fit publier la sentence par le protonotaire Robert

de Bari.La plupart des légistes admettaientl'innocence de Conradin,

prétendant de bonne foi défendre son droit. Mais le roi était décidé,

et par son ordre Conradin, après avoir reçu les sacrements et assisté

[36] à la messe, fut décapité le 29 octobre 1268 sur le campus Morici-

nus (piazza del Mercato) à Naples ^. Dix autres nobles, parmi

1. Raumer, op. cit., p. 587 sq., 594 sq. ; Baronius-Raynaldi, Annales eccles.,

ad ann., n. 10-16
; Martène, Thésaurus, t. ii; p. 584.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccL, ad ann. 1268, n. 32-36.

3. Bcihmer-Ficker, Regesta imperii, 1882, t. v, n. 883-910, 2133; A. Busson, Die

Schlacht bei Alba zwischen Konradin und Karl von Anjou, 1268, dans Deutsche

Zeitschrijt Gesch. wiss., 1890, t. iv, p. 275-340. ; G. de Cesare, Talunechiarigioni intorno

alla condanna di re Corradino, dans Progressa scien.-lett.-arti., 1833, t. v; J. Ficker,

dans Mitlheil. Instit. ôsterreich. Geschichtsf., 1883, t. iv, p. 5-25; Konradins Marsch

zum palentinischen Felde, dans recueil cité, 1881, t. ii, p. 513-550; Ch. Giraud, dans

Comptes rendus de VAcad. des sciences morales et politiques, 1858, IIP série, t. xxvi,

p. 161-187; G. del Giudice, Il giudizio e la condanna di Corradino, osservazioni

critiche e storiche, in-4, Napoli 1876; G. Cipolla, dans Arch. Veneto, 1877, t. xiii,
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lesquels se trouvaient l'ami de Conradin, Frédéric de Bade, les

comtes Gérard de Pise, de 1 lum heim, etc., subirent le même sort ^.

Le corps de Conradin lui enterré au bord de la mer; un tas de

pierres marqua la place. 11 fut ensuite transporté dans l'église

S. Maria del Carwinc f[uo sa mère Elisabeth avait fait construire

sur le lieu de son supplice. Maximilien II, roi de Bavière, encore

prince royal, fit élever par Tiiorwaldsen un mn'jnifique monument
en marbre à son parent ^, le dcinier descentlani des llohenstaufen.

Raumer ^ et d'autres historiens réfutent la légende d'après

laquelle le pape Clément aurait approuvé la mort de Conradin par
ce jeu de mots : Mors Conradini i>ita Caroli. 11 faut rejeter la tra-

dition d'après laquelle le pape aurait, d'une maison voisine, assisté

à l'exécution du llohenstaufen. C'est le fait de Charles d'Anjou.

Quant au pape, il n'était pas à Naples, mais à Viterbe.

Par acte daté de cette ville le 18 mai 1268, le pape avait

reculé jusqu'au 1"^^ juin 1260 le délai accordé aux ambassadeurs

de Richard et d'Alphonse, ceux de ce dernier n'ayant pas encore

paru*; le 7 novembre 1268, il condamna le projet formé par quel-

ques princes allemands, en particulier par Ottocar de Bohême,
d'écarter les deux prétendants pour en élire un troisième. Il leur

représenta que c'étaient précisément leur désunion et leur incon-

stance qui avaient amené le malheur du pays: Ottocar de Bohême

ayant successivement donné sa voix aux deux prétendants Richard

et Alphonse. Peu de temps après. Clément IV mourut, le 29 novem-

part. 1, p. 165-195; K. Ilamprl, Geschichte Konradins von llohenstaufen, in-8,

Innsbrùck, 1893; Geschichte Konradins von llohenstaufen, in-8, Innsbriick, 1895;

Huillard-Bréholles, Nouvelles recherches sur la mort de Conradin et sur son véritable

héritier, dans L'investigateur, 1851, IIP série, t. i, p. 5; G. Tschache, Conradin,

der letzte d. Hohenslaufen, in-8, Leipzig, 1876; C. de Chcrrier, Histoire de la lutte

des papes et deseinpereurs de lamaison de Souabe, Paris, 1858-1859; J. Zellcr, L'em-

pereur Frédéric II et la chute de l'empire germanique du moyen âge; Conrad IV et

Conradin, Paris, 1885; E. Miller, Konradin von Hohenstaufen, in-8, Berlin, 1897;

Th. Lau, Der Untergang der Hohenstaufen, in-8, Ilamburg, 1856; A. de Chambier,

Die letzten Hohenslaufen und das Papsttum, in-8, Bascl, 1876; A. Busson, Die

letzten Staufer. Deitriige zur Kritik der Steyrischen Reimchronik IV, dans Sitzungs-

berichte d.Akad. d. Wissensch., Wien, 1892. (H. L.)

1. Charles avait déjà fait exécuter Galvano de Lancia et son fils à Gennazano, à

l'est dp PïOmc.

2. Elisabeth, nicre de Conradin, était de la maison de Wittelsbach.

3. Raumer, op. cit., t. iv, p. 583.

4. L'un d'eux, l'évèque de Silva, avait été attaqué en Toscane, avec sa suite,

dévalisé et tué. Martène, Thés., t. ii, p. 555.
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bre 1268 ^, au moment où Richard se rendait pour la quatrième
fois en Allemagne, afin d'empêcher l'élection d'un nouveau roi des

Romains, La diète tenue à Worms en avril 1269 prouva qu'il n'avait

plus d'autorité que sur les bords du Rhin, et la grande majorité
des princes allemands ne tint pas compte de son invitation. La

principale décision de cette diète fut le rétablissement de la paix

pour les contrées des bords du Rhin. Richard songeait en outre à

abolir les impôts et les droits qui pesaient si lourdement sur le

commerce '-. Au mois de mai 1269, il assista à un synode tenu à

Mayence par l'archevêque Werner; le duc Albrecht de Rruns-

wick y fut excommunié. Il épousa ensuite, le 16 juin (il
était veuf

depuis huit ans), une Allemande, Béatrice, fille du comte Thierry
de Falkenbourg et nièce d'Engelbert II, archevêque de Cologne.
Sous prétexte de montrer ses Etats à sa nouvelle épouse, il revint

avec elle en Angleterre, d'où il publia un grand nombre de décrets

pour mettre un peu d'ordre dans les affaires de l'Allemagne, mais

en réalité il ne s'occupa que de ses partisans ou d'affaires d'un

intérêt assez restreint ^.

C'était le moment où saint Louis, roi de France, se préparait à

la dernière croisade. Lorsque la sanglante bataille de Gaza, livrée

le 18 octobre 1244, fit tomber Jérusalem, Tibériade, Ascalon, etc.,

au pouvoir des Sarrasins, l'empereur Frédéric II était encore, au

moins nominalement, roi de Jérusalem, en qualitédetuteur de son fils

Conrad qu'il avait eu de sa femme Yolande; mais comme il était

excommunié, beaucoup lui refusaient obéissance et ses représen-
tants étaient sans influence comme sans autorité. Alix, reine de

Chypre, épousa sur ces entrefaites un seigneur français, Raoul,
comte de Soissons, et, en sa qualité de petite-fille du roi Amaury I^^,

elle émit des prétentions à la couronne de Jérusalem et trouva

de l'appui dans la famille d'Ibelin, également cypriote et la plus

puissante du pays. Lorsque mourut Alix, en 1246, son fils Henri, roi

de Chypre, prit le titre de roi de Jérusalem, fut reconnu comme tel

1. Baronius-Raynaldi, Annal. eccL, ad ann. 1268, n. 42, 43 sq., 54; Potthast,

Reg., t. n, p. 1648.

2. Bohmer, Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 49 sq. ; Bôhmer-Ficker, Reg.,

p. 1019 sq.; Goswin von der Ropp, Erzbischoj Werner von Mainz, in-8, Gôttingen,

1872, p. 47 sq.

3. Thomas Wikcs, dans Bohmer, Fontes, t. n, p. 456; Will, Regesien zur

Geschichte der Mainzer Erzbischofe, t. ii, Inlrod.,p. 70 sq. ; Bohmer, op. cit., p. 50 sq.;

Bôhmer-Ficker, Reg., p. 1021 sq.
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par lo pape, ([iii déclara Conrad de Ilohenstaufeu déclin de tous

ses droits sur la couronne de Jérusalem (1247).

Malheureusement la désunion profonde qui régnait parmi les

chrétiens de Palestine hâtait leur ruine. Leurs dernières possessions

étaient si visiblement menacées ])ar le sultan d'Egypte et par ses

alliés que Ir pape Innocent IV cl le premier concile général de [38]

Lyon firent de pressantes exhortations pour une croisade ^, mais

1. Brei'is nota coniin qiiie in concilio Lu^dunciisi 'f^esld t<itnt [par un clerc de la

chapelle pontificale), dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 610-613. Au
moment où les Tartarcs occupaient encore la ]longric, le siège pontifical était

vacant et Frédéric II retenait en prison une partie des cardinaux. Après un an

et demi d'interrègne, le 25 juin 12''i3, Innocent IV fut élu et, malgré les espérances

conçues un nioiucnt, on vit bientôt le nouveau pape fuir Rome et convoquera

Lyon un concile général (juin-juillet 1245). Dès la première session, 28 juin, le

pape chercha à apitoyer son auditoire sur la situation de l'Orient, mais la dépo-
sition de Frédéric II empêcha de passer à des résultats pratiques. Il avait été

décidé que la croisade serait prèchée dans toute l'Europe, que le clergé y consa-

crerait le vingtième de ses revenus, que les croisés seraient exempts de charges et

d'impôts pendant trois ans et que les tournois sanglants qui privaient l'Église de

braves gens seraient interdits. Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 633 sq. En réalité, la

croisade était passée de mode, elle était même impopulaire. En Angleterre, les

collecteurs pontificaux furent rabroués dimporlaucc; à llatisbonne, les bour-

geois portèrent la peine de mort contre quiconque porterait la croix sur ses habits;

en Norvège, le roi llakon, croisé depuis 1237, obtint de remplir son vœu en com-

battant les païens du nord. Seul, le roi de France était au diapason de ce qui
s'était vu deux siècles auparavant. En 1244, au cours d'une maladie, il avait pris

la croix; en 1245, il renouvela son vœu en plein parlement tenu à Paris; ses trois

frères : Alphonse de Poitiers, Robert d'Artois, Charles d'Anjou, le duc de Bretagne,
le comte de Flandre, un grand nombre d'évêques et de chevaliers suivirent son

exemple. Sur les négociations entamées par Innocent IV en Orient, cf. L. Bréhier,

L'Église et l'Orient au moyen âge, Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 219-221.

Sur cette croisade et celle de 1270, voir Joinvillc, Histoire de saint Louis, dans

Bouquet, Recueil des historiens des Gaules cl de la France, t. xx, p. 190-304;
Natalis de Wailly, Œuvres de Jean, sire de Joimdlle, comprenant l'histoire de saint

Louis, Paris, 1867; de Laborde, Jean de Joim'ille, et les seigneurs de Joinville,

Paris, 1894; Guill. de Nangis, Gesla Ludovici IX, dans Bouquet, Recueil, t. xx,

p. 309-664, et dans Monum. Germ. hist.. Script., t. xxvi; Belgrano, Documenti

délia crociata di S. Luigi, in-8, Genova, 1861
; Documenti inediti riguardanti le due

crociate di S. Ludovico, Genova, 1889; S. Ludovici Epist. de captionc et liberatione

sua, dans Duchcsne, Histor. Francor. scriptores, t. v, p. 428; Godefroy de Beaulieu,
Vita S. Ludovici IX régis Francorum, dans Bouquet, Recueil, t. xx, p. 1-27;

Guillaume de Saint-Pathus, confesseur de Marguerite de Provence, Vita S. Ludovici,
édit. de Laborde

;
Le Nain de Tillemont, Vie de saint Louis, publiée par J. de Gaulle,

6 vol. in-8, Paris, 1847-1851; E. J. Davis, The invasion of Egypt hy Louis IX
of France and a history of the contemporary sultans of Egypt, 1898. (H. L.)



671. APERÇU HISTORIQUE, 1250-1274 63

la terrible lutte engagée entre l'Église et les Ilohenstaufen paralysa

les forces disponibles, et il fallut l'enthousiasme de saint Louis,

roi de France, pour organiser, avec l'aide du pape, une armée et

une flotte dans l'été de 1248. Suivant le plan excellent adopté

jadis par Jean de Brienne, saint Louis attaqua d'abord l'Egypte,

pour forcer le sultan de ce pays à restituer Jérusalem. Déjà maître

de Damiette, la clef de l'Egypte, saint Louis fut fait prisonnier

avec son armée dans son expédition contre le Caire ^; et il ne put
recouvrer sa liberté qu'au mois de mai 1250, après avoir rendu

Damiette et avoir promis un million de besants d'or -. Il se hâta

alors d'arriver en Palestine avec les restes de son armée, et

passa quatre années entières dans ce pays, où il procura aux

chrétiens plusieurs petits avantages ^. Mais se trouvant dans

l'impossibilité de rien entreprendre de plus considérable, il revint

en Europe au mois d'avril 1254 *.

Il fut reçu par son peuple avec de grandes marques de joie,

mais ne crut pas avoir rempli son vœu, et lorsque, à la suite des

nouvelles et terribles attaques de Bibars, sultan d'Egypte^, le

pape Clément IV fit prêcher une nouvelle croisade, saint Louis

réunit les grands de son royaume le 25 mars 1267 ^. Après les avoir

1. L. Bréhier, op. tj7.,p. 222-227; Guillaume de Tyr, Continuatio, I. XXXIV, 1;

Joinville, Vie de saint Louis, édit. N. de Wailly, 1881, p. 46-47, 48, 52-58, 65-75, etc;

Guillaume de Nangis, Gesta Ludovici régis, dans Recueil des hist. de France, t. xx,

p. 370-372. Le 12 septembre 1248, l'expédition arrivait à Chypre (Rœhricht, Gesch.

des Konigreichs Jérusalem, p. 875 sq.) ;
le 15 mai 1249, on fit voile pour l'Egypte;

7 juin, prise de Damiette (GuUlaume de Nangis, op. cit., p. 374); marche sur le

Caire (Matthieu Paris, édit. Luard, t. v, p. 148-150; t. vi, p. 196); combat de

Mansourah et mort de Robert d'Artois, 8 février 1250 (Vincent de Beauvais,

XXXI, c. xcix; Guillaume de Nangis, op. ciï., p. 374, 551); 5-6 avril, retour à Da-

miette (Matthieu Paris, édit. Luard, t. vi, p. 196); 13 mai, saint Louis arrive à

Saint-Jean-d'Acre. (H. L.)

2. Joinville, Vie de saint Louis, édit. N. de Wailly, p. 119-130. (H. L.)

3. Le 13 mai 1250, il débarquait à Saint-Jean-d'Acre. (H. L.)

4. Après la mort de Blanche de Castille. Joinville, op. cit., p. 216-220; Guillaume

de Nangis, dans Rec. hist. France, t. xx, p. 386-389. (H. L.)

5. L. Bréhicr, op. cil., p. 228 : les conquêtes de Bibars et l'alliance mongole.

(H. L.)

6. Joinville, op. cil., p. 260 sq.; L. Bréhier, op. cit., p. 235; Reinaud, E.iiraits

des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades, Paris, 1829; de Mas-Latrie,
Traités de paix et de commerce et documents divers concernant les relations des chré-

tiens avec les Arabes, Paris, 1865; Rœhricht, Der Kreuzzug des Kônigs Jakoh I von

Aragonien, 1269, dans Millheil. d. Listit. œsterr. Geschichlsforsch., t. xi,p. 372-395;

Untergang des Koingreichs Jérusalem, dans même revue, t. xv; Sternfeld, Ludwiss
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vivement exhortés, il leur présenta la couronne d'épines de Notre-

Seigneur, et il reçut de nouveau la croix des mains du légat. Ses

fils et cousins, le roi de Navarre et iiliisicnrs seigneurs l'imitèrent.

QuanI à l'argent nécessaire, le roi rdltiini surtout avec le secours

du pape, son ami et son ancien conseiller, (jui imposa le clergé de

France pour la dîme de tous ses revenus pendant quatre ans.

Le clergé fit au pape les représentations les plus énergiques, mais

Clément IV répondit d'un mot en menaçant d'enlever les bénéfices

eux-mêmes. En même temps le roi frappa les laïques d'un impôt en

faveur de la Terre Sainte, et lui-même se montra très soucieux de

restituer tout ce que le trésor royal aurait pu percevoir d'une manière

moins équitable, par saisies, amendes, etc. Des commissaires spéciaux

parcoururent dans ce but tout le royaume. Dans l'intérêt de

la croisade, saint Louis renouvela sa paix avec l'Angleterre et

sacrifia de grandes sommes pour gagner les principaux négocia-

teurs. Ces préparatifs terminés, il fit, au mois de février 1270, son

testament, renfermant un grand nombre de donations aux églises,

aux monastères et couvents : il nomma administrateurs du

royaume l'abbé de Saint-Denis et Simon, seigneur de Nesle; enfin,

le 15 mars 1270, il se dirigea par Cluny vers Aigues-Mortes, port

situé à l'ouest de l'embouchure du Rhône et où les croisés devaient
[39]

se réunir au commencement de mai. Plusieurs d'entre eux ayant
retardé leur arrivée, le roi ne put mettre à la voile que le [4] juillet;

il était accompagné de ses trois fils aînés. A Cagliari, le roi de

Navarre et d'autres personnages se joignirent à la flotte et on

forma le projet d'attaquer d'abord Tunis. On voulait empêcher
de couper de ce côté les renforts qui se dirigeraient vers l'Egypte.

Charles d'Anjou s'était rallié à ce plan, parce que depuis quelques

années Tunis avait refusé de payer à la Sicile le tribut qu'elle

versait pour avoir la permission de faire le commerce ^. Le roi

des Hcili^en Kieuzzwj, nacli Tunis 1270 und die Polilik Karls i-oii Sizilieii, in-8,

Berlin, 1896; Millier, Der Islam im Morgeii- und Ahendland, in-8, Berlin, 1885;

Caro, Zum zweifen Kreuzzug Ludwigs IX ^'oti Frankreicli, dans Ilist. Viertel-

jahrschr.. t. i, p. 238-244; Barthold, Zur Geschichte des CInistentumsin Milielasien

bis zur Mongol. Eroherung, in-8, Tùbingcn, 1901; Rœhricht, Geschichte des Kônig-
reichs Jérusalem, p. 950 sq. (H. L.)

1. « On a cru longtemps à tort que saint Louis s'était laissé engager dans la

croisade de Tunisie par le machiavélisme de son frère. Cette expédition, à laquelle

Charles d'Anjou dut prendre part, fut au contraire un grave échec pour les projets

de celui-ci sur l'Orient. Loin d'avoir été entreprise dans un intérêt politique, la
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Charles promit de paraître lui-même bientôt sous Tunis avec une

armée considérable. Le roi Louis arriva le 17 juillet dans la pres-

qu'île de Carthage, et le débarquement se fit presque sans résistance

des Sarrasins. On s'empara sans coup férir de l'antique ville de

Carthage; mais alors commencèrent les attaques de l'ennemi. Il

fallut à plusieurs reprises employer contre eux le procédé que le

maréchal Pélissier a remis en vigueur de nos jours dans les guerres

d'Afrique : on dut enfumer et incendier les cavernes où ils s'étaient

réfugiés. Avant d'entreprendre une grande expédition, on voulait

attendre l'arrivée de Charles d'Anjou, qui amenait des renforts de

la Sicile, mais dans l'intervalle la chaleur d'Afrique et les aliments

gâtés dont il fallait se nourrir occasionnèrent des maladies pesti-

lentielles. Entre autres croisés mourut, le 3 août, le second fils du

roi Louis, le prince Jean Tristan, né à Damiette en 1250; le 7 août,

il fut suivi dans la tombe par le légat du pape, et saint Louis lui-

même mourut après trois semaines de maladie, le 25 août 1270 ^,

dans la cinquante-sixième année de son âge, la quarantième de

son gouvernement. Il resta jusque dans la mort le type du héros

chrétien. On prêta aussitôt serment à son fils aîné Philippe III, et

enfin arriva Charles d'Anjou avec ses vaisseaux et ses troupes.

Après deux batailles perdues, le sultan de Tunis demanda la paix
et les chefs des croisés y consentirent, parce que les maladies

interdisaient en Afrique un plus long séjour. On conclut donc le

30 octobre une trêve de dix ans. Le sultan de Tunis paya les frais

de la guerre, rendit la liberté à tous ses prisonniers chrétiens,

permit de plus aux chrétiens d'habiter sur son territoire et de

bâtir des églises, et s'engagea à payer à la Sicile un tribut plus

considérable que par le passé. La paix était conclue lorsque

arrivèrent, avec une armée considérable, Edouard, prince héritier

d'Angleterre, et son cousin Henri, fils de Richard, roi d'Allemagne.
Il était trop tard et le 18 novembre on reprit la route d'Europe.

croisade de saint Louis est, au contraire, un résultat de l'activité déployée par les

missionnaires chez les musulmans. Un couvent de dominicains s'était l'onde à

Tunis; le frère Raymond Martin y enseignait l'hébreu et l'arabe et entretenait

même d'excellents rapports avec le sultan, qui fit annoncer à saint Louis qu'il

était prêt à se convertir au christianisme. La fausseté du prince tunisien paraît

hors de doute et il est vraisemblable qu'en détournant la croisade sur son pays,

il ne fut que 1 instrument de Bibars, avec lequel on le trouve en rapports. » L. Bré-

hier, op. cil., p. 237-238. (H. L.)

1. Quelques heures avant le débarquement de Charles d'Anjou. (II. L.)

CONCILES VI — 5
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La traversée ])Our regagner la Sicile lui drsastreuse. Une tempête
s'éleva et dix-huit navires furent engloutis

^
; après le débarquement

en Sicile, beaucoup de croisés furent encore victimes de maladies [40]

ou d'autres malheurs. A Trapani, mourut Thibaud, roi de Navarre,
et à Cosenza, dans la Basse-Italie, mourut d'une chute de cheval

la jeune reine Isabelle de France, femme de Philippe III 2.

A Trapani les différents corps de l'armée des croisés se séparè-

rent; le prince Edouard d'Angleterre partit alors pour la Palestine

afin d'accomplir son vœu, chargeant son cousin Henri de retourner

administrer la Gascogne pendant son absence. C'est pourquoi le

prince Henri se joignit à l'armée du roi de France, qui de

Palerme se dirigea, par Rome et l'Italie centrale et supérieure,

vers le pays natal ^.

Le Siège pontifical était vacant depuis plus de deux ans, et les

cardinaux, réunis à Viterbe où Clément IV était mort, semblaient

ne pouvoir lui donner un successeur. Alors se montrèrent

les désastreuses conséquences de l'influence française accrue

en Italie depuis l'arrivée de Charles d'Anjou. Un parti français

formé dans le Sacré-Collège était prêt à combattre le parti

italien. Pour arriver à un compromis, le roi Philippe de France

et Charles d'Anjou vinrent à Viterbe (9 mars 1271), mais

n'obtinrent rien*. Là fut assassiné Henri d'Angleterre, dans

une église, par deux rebelles anglais, les comtes Simon et

Gui de Montfort-Leicester (13 mars). Son corps fut transporté en

Angleterre et solennellement enseveli, le 20 mai, par son père

désolé, le roi d'Allemagne, Richard. La cérémonie eut lieu la veille

même du jour où on rapportait à Paris les restes de saint Louis.

Quelques mois après (12 décembre), le roi Richard fut frappé

d'apoplexie, et mourut le 2 avril 1272 ^.

1. Devant Trapani. (II. L.)

2. Scholten, Ludwis, der Heilige, 1855, t. 11, p. 161 sq., 187-21 1.

3. Pauli, Geschichte von England, t. lu, p. 835.

4. Roger Bacon ,dans son Compend. philosoph., c. 1 (éd. Brewer, dans Rer. Brilan.

script, med. cev., p. 399), donne la description suivante du Sacré Collège : Nec hxc

sufficiiinl nisi vicarius Del denegelur negligenlia suœ Ecclesiœ, multos annos, vacante

Sede propler invidiam et zelum cl appcliluni honoris, quibiis servit illa curia et

quihus nilitur se et suos introducere, sicul omnes sciunt, qui volant noscere veritalem.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1271, n. 34; Pauli, op. cit., p. 835 sq. ;

Bôhmer, op. cit., p. 51-330; Scholten, op. cit., p. 215. Sur la punition des meurtriers

d'Henri par le pape, cf. Polthast, Reg., t. 11, p. 1665, 1667, 1673, 1683.
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[41] Après de longues intrigues, les quinze cardinaux réunis à Viterbe

aboutirent à un compromis, et du consentement de leur collègue

absent Jean, évéque de Porto, confièrent l'élection du futur pape
à six d'entre eux; ceux-ci élurent, le 1*^^ septembre 1271, l'excellent

Théobald Visconti de Plaisance, archidiacre de Liège, alors à

Ptolémaïs, en route vers Jérusalem. Les autres cardinaux adhé-

rèrent à cette élection; on chargea des moines d'aller la notifier au

nouvel élu, qui revint aussitôt en Italie, et arriva le 10 février 1272

à Viterbe, en compagnie de Charles d'Anjou. Il prit le nom de

Grégoire X et, dès avant sa consécration, publia de pressantes

exhortations, pour appeler au secours de la Terre Sainte ^. Dans

un sermon prononcé à Ptolémaïs avant son retour en Europe, il

prit pour texte ces paroles du psalmiste (cxxxvi, 5) : « Si je t'oublie,

Jérusalem, que ma droite oublie (de se mouvoir), c'est-à-dire

soit paralysée. » Il envoya sans délai un petit corps de troupes en

Palestine. Le 27 mars 1272, il fut consacré et couronné à Rome, et

à cette occasion publia une longue ordonnance réglant désormais

cette cérémonie; quatre jours après, il lançait une bulle d'indiction

du nouveau concile œcuménique qui s'assemblerait à Lyon le

1^^ mai 1274. Le triple but du concile devait être surtout : la réforme

de l'Église, la réunion des grecs et l'organisation d'une croisade

en Terre Sainte. Il écrivit à l'empereur et au patriarche de Con-

stantinople des lettres d'invitation au concile, Michel Paléologue

ayant témoigné des sentiments très favorables à l'union ^.

Grégoire se préoccupa aussitôt de la vacance créée par la mort

de Richard, roi des Romains (2 avril 1272). A peine instruit de

cette mort, Alphonse de Castille avait prié Grégoire de fixer le

jour de son couronnement et de faire défense de procéder à toute

élection ^. Le pape prit conseil des cardinaux, laissa les gens

1. J. Gniraud et L. Cadier, Les registres de Grégoire X et de Jean XXI, in-8,

Paris, 1892; Bonucci, Historia Gregorii X, Romœ, 1711
; Muratori, Rerum Italicar.

scriplores, t. m, part. 1, p. 495; part. 2, p. 597, 599; Bonucci, Storia del ponti-

ficato del beat. Gregorio X, Romœ, 1711; Compendio délia storia del h. Gre-

gorio X papa, in-8, Piacenza, 1876; Loserth, ^lA^en liber die Wahl Gregors X,
dans Neues Archii', 1895, p. 309 sq. ; Walter, Die Politik der Kurie unter Gregor X,

in-8, Berlin, 1894. (II. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal écoles., ad ann. 1271, n. 7-20; ad ann. 1272,

n. 1-11, 21-30; Ilardouin, Conc. coll., t. vu, col. 658 sq. ; Mansi, Conc. ainpliss.

coll., t. XXIV, col. 22; Potthast, Reg. pont, rom., t. ii, p. 1651 sq.

3. H. Otto, Die Vrezichtsleislung des Konigs AlfonsX i>on Kastilien, dans Millheil.

d. Iitsiil. wsicrr. Geschichtsforschung, t. xvi. (JI. L.)
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d'AI{»lu)nse décluirt' leurs raisons et déclara (|u<' la mort de Richard

ne modifiait pas la situation d'Alphonse, et nue le pape ne pouvait

suspendre le droit des électeurs sans entente préalable. Il ne [42]

voulut pas retirer au roi Charles d'Anjou le mandat reçu de son

prédécesseur jmmu ad uiinistrer la Toscane et la Loinbardie en

(|ualilr lie vicaire de l'empire, et ne cacha pas son mécontentement

lorsque Alphonse fit avancer ses troupes dans la Haute-Italie

])()ur l'occuper au nom île l'empereur. 11 envoya un légat dans

cette province pour la pacifier et excommunier tous les belligérants

quels qu'ils fussent, espagnols ou allemands. Le pape répondit évasi-

vement à une demande d'entrevue, remettant le roi après le

concile de Lyon^. D'autre part, le pape ne se laissait pas gagner
non plus au projet d'une domination française universelle. Charles

d'Anjou avait en effet souhaité l'établissement de son neveu

Philippe III, roi de France, sur le trône d'Allemagne. Il soutenait

que cette solution permettrait au pape de réaliser ce qui lui tenait

le plus à cœur, la délivrance de la Terre Sainte '^. Mais Grégoire

sut lire à travers les plans du rusé Angevin, répondit d'une manière

évasive et engagea les princes allemands, qui ne voulaient plus

entendre parler d'Alphonse (tous les anciens partisans de ce

dernier étaient morts) et qui avaient entamé des pourparlers en

vue d'une nouvelle élection, à passer outre à leur projet, ajoutant

que, s'ils refusaient, il serait forcé, conjointement avec les cardi-

naux, de pourvoir au salut de l'empire ^. C'était, on s'en souvient, la

prétention ou mieux le principe formulé jadis par Innocent 111.

Durant l'été de 1272, les princes allemands, soit à cause de l'atti-

tude du pape envers Alphonse, soit de leur propre mouvement,

s'occupèrent d'une nouvelle élection. Un chroniqueur'* raconte que
la couronne fut d'abord offerte à Ottocar de Bohême, qui la refusa.

Mais Lorenz'5 a fait justice de cette légende comme de beaucoup

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1272, ii. 33, 39; Possc, AnalecL,

p. 57; PoUliast, Re<^., t. ii, n. 20604; Bôlinirr-Fickcr, Re^., p. 1035 sq.

2. Mélanges historiques, t. i, p. 652 sq. ;
Joli, llcller, Deutschland und Frankreich

in ilnen politischen Beziehungen, 1874, p. 20 sq.

3. Baronius-Raynaldi, op. cil., ad ann. 1273, n. 8; Bolimor, Fontes, t. ii, p. 112;

Baerwald, De eleclione liudol/i, 1855, p. 4; Lorcnz, Deulsclie Gcschichte ini xm
und XIV Jahrh., t. i, p. 414. Pour les différents faits concernant cet ordre du pape
de procéder à uuc élection, cf. von dcr Kopp, Erzbischof Werner, p. 72, noie 3.

Vonder Ropp croit que cet ordre ne fut connu en Allemagne qu'au moisd'aoùt 1273.

4. Annal. Ollokar., dans Monum. Gerni. hist.. Script., t. ix, p. 189.

5. horenz, Deutsche Geschichte, Wicu, 1866, t. i, p. 419 sq.
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[43] d'autres du même genre. Elle se réduit à ceci. Les princes

envoyèrent une ambassade à Prague, problablement dans le

seul but d'éclaircir les deux questions suivantes : 1° quels

jirinces avaient le droit de prendre part à l'élection; et 2^ la

limite du pouvoir du nouvel empereur à l'égard des princes les

plus puissants (dans le cas où l'on faisait usage des lettres

de jussion). Quoi qu'il en soit, au début de 1273, Werner,

archevêque de Mayence, des comtes d'Eppstein, conclut une

sorte de ligue entre plusieurs princes pour arriver à une entente

en cas d'élection; le 16 janvier 1273, il conclut à Lahnstein un
accord avec le comte palatin Louis, le plus pxiissant des seigneurs

temporels des bords du Rhin, et il s'engagea à le réconcilier avec

les archevêques de Cologne et de Trêves. Les quatre princes
électeurs rhénans s'accordaient donc enfin, et le pape chargea

l'archevêque de Trêves de relever le Palatin de l'excommunication

encourue par lui depuis l'expédition de Conradin ^. Les électeurs

rhénans décidèrent que, si trois d'entre eux s'entendaient sur un

candidat, le quatrième devrait incontinent s'y rallier. Ils formaient

ainsi la majorité, puisque le collège des princes électeurs ne com-

prenait que sept membres. Un document, du l^^" septembre 1273,

montre qu'ils songèrent d'abord au comte palatin et, à son défaut,

à Siegfrid, comte d'Anhalt, ou à Rodolphe de Habsbourg 2. Le

1. Les pleins pouvoirs pour absoudre furent accordés le 5 mai (Potthast, Reg.,

n. 20725) et, le 13 juillet, Louis fut absous par l'archevêque de Trêves, à Zell, sur

la Moselle.

2. Rodolphe, comte de Habsbourg (Habichtsburg, canton d'Aargau) et de

Kibourg (canton de Zurich), landgrave en Alsace, avait de grands biens dans le

sud-ouest de l'Allemagne et n'était pas du tout un « pauvre « comte, ainsi que ses

adversaires se plaisent à l'appeler. C'était, au contraire, le plus puissant seigneur

de cet ancien duché de Souabe, qui n'avait pas été rétabli depuis la mort de Con-

radin. Cf. Kopp, Geschichte von der Wiederherslellung und dem Verfalle des heiligen

rômischen Reiches, t. i, p. 15 sq. ;
t. 11, part. 1, p. 581 sq. ; Bohmer, Regesten, 1246-

1313, p. 52 sq. ; Lorenz, Deutsche Geschichte, t. i, p. 434 sq. ; Bohmer, Regesta

imperii, t. vi (Rudolf, Adolf, Albrecht pr et Heinrich VIL 1273-1313), heraus-

gegeben von O. Redlich, Abthcil. i : Rudolf, 1273-1291, in-8, Innsbruck, 1898;

Bohmer, Acta imp. sel. et Acta imp. ined.
;
E. M. Fûrst von Lichnowsky, Geschichte

des Hanses Habsbwg (jusqu'en 1493), Wicn, 1836-1844; Mittheilungen aus dem

vatikanischen Archiv, t. i : AktenstUcke zur Geschichte des deutschen Reiches unter

Rudolf I und Albrecht II, de F. Kaltcnbrunner, Wein, 1889; t. 11 : Einc ^Viener

Briefsammhing zur Geschichte des deutschen Reiches und der osterr. Ldnder in der

zweiten Hàlfte des xiii Jahrh., de 0. Redlich, Wien, 1894; Constit. et acta publ.

reg. et imper., dans Monum. Germ. hist., Leg., sect. iv, iii,l : Rudolf I, édit. J.
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principal partisan de ri()(l;)lphe était son ami Frédéric, burgrave
de Nuremberg. Pendant les négociations, il servit de médiateur et

engagea Louis, comte juilatin. à retirer sa candidature. Werner, [441

archevêque de Mayence, dans un voyage à Rome (1260), avait

également appris à connaître et à estimer Rodolphe de Habsbourg ^.

Dès la mi-septembre, Rodolphe, candidat des électeurs rhénans,

promit en mariage, au Palatin, Mechtilde, sa (illc aînée. Une
autre union projetée entre Agnès de Habsbourg et Albrecht, duc

de Saxe, lui gagna encore le suffrage de l'électeur de Saxe, et le

Brandebourg lui-même se rangea du côté de Rodolphe, qui conclut

alors un armistice avec l'évêque de Bâle. L'archevêque Werner

lança un manifeste convoquant les électeurs à Francfort pour le

29 septembre r273. Au jour fixé, on vit les ambassadeurs d'Ottocar

de Bohême et d'Henri, duc de Bavière (frère puîné du comte

palatin), dont chacun se regardait comme septième électeur.

Mais les six autres écartèrent le droit de la Bohême et attribuèrent

la septième voix à la Bavière, partagée entre Louis et Henri, de

sorte que Louis disposât d'une voix et demie.

Il fut chargé de proclamer le résultat de l'élection; après trois

jours de débats, le 1'^'^ octobre 1273, le compte palatin déclara

Rodolphe élu roi d'Allemagne à l'unanimité. Dès le lendemain,
le nouveau roi fit son entrée triomphale dans Francfort. Il reçut

Schwalm, Berlin, 1903; O. Rcdlich, Rudolf von Hahshurg. Das deutsche Reich nach

dem Untergange des Kaisertums, in-8, Innsbruck, 1903; Die Anfànge Kônig

Riidolfs I, dans Mittheil. d. Instit. ôslerr. Gesch., t. x; A. Schulte, Geschichte der

Ilahsburgcr in denersten drei Jahrhundcrien, in-8, Innsbruck, 1887; Le mémo, Ziir

llcrkunft der Habsburger, dans Alillheilungen d. Instit. fur œsterr. Geschichts-

forschung, 1889, t. x, p. 209 sq. ;
H. Witte, Zur Ahstammung des ôsterr. Kaiser-

hauses, dans même revue, t. xvii; Th. von Liebenau, Die Anfànge des Hauses

Habsburg, in-8, Wien, 1883; J. Schmidlin, Ursprung und Enlfallung der Habs-

burger Rcchte ini Oberelsass, 1902; IL Graucrt, Zur Vorgeschichle der Wahl Rudolfs

i'on Ilahsburg, dans Ilistorisches Jahrbucli, t. -Kiii; H. Brcslau, Zur Vorgeschichle

der Wahl Rudolfs, dans Mittheil. d. Instit. f. œsterr. Gesch., t. x; X. F. Walter, Die

Politik der Kurie unter Gregor X, Berlin, 1894; A. Zisterer, Gregor X und Rudolf
von Habsburg in ihren beiderseitigen Beziehungen, Freiburg:, 1891; H.Otto,
Die Beziehungen Rudolfs von Habsburg zu Papst Gregor X, in-8, Erlangen, 1893;

F. Wcrlsch, Die Beziehungen Rudolfs von Habsburg zur runiischen Kurie bis

zum Tode Nikolaus III, in-8, Bochum, 1880; Gicse, Rudolf I von Habsburg und

die rômischc Kaiserkrone , in-8, Halle, 1893; O. Redlich, Habsburg, Ungarn und

Sizilien und ihre ersten Beziehungen, dans Feslschrifl zu Ehrcn Biidingers, Wien,

1898. (H. L.)

1. Bôhmer, Fontes, t. iv, p. 155.
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l'hommage des princes élccleurs, tles seigneurs et des villes, qui

reçurent de lui l'investiture de leurs fiefs. Au moment de la eollation

des fiefs, le sceptre impérial ne se trouvant plus, Rodolphe prit le

crucifix et s'en servit pour accomplir la cérémonie, ce qui fut

regardé comme un heureux présage. De Francfort, le nouvel élu

envoya un rapport au pape pour le mettre au courant des faits et

solliciter de lui la couronne impériale. Après avoir réglé les affaires

les plus importantes, on se rendit à Aix-la-Chapelle où le couronne-

ment eut lieu le 24 octobre. Pendant le voyage, les insignes royaux
furent présentés à Rodolphe à Boppard. Après les misères qui

avaient rempli l'interrègne, on se réjouit partout de l'élection

d'un tel prince ^.

[45] 672. Conciles de 1251 à la mort d'Innocent IV, décembre 1254

On comprend que les troubles de l'interrègne ne favorisèrent

pas la célébration de conciles.

Un synode tenu à Provins^ en 125J, sous la présidence de

Gilon, archevêque de Sens, remit en vigueur les canons du concile

de Paris de 1248, en y ajoutant quelques sanctions contre ceux

qui demeuraient une année entière sous le coup de l'excommuni-

cation. Comme il arrivait souvent, les excommuniés ou leurs amis

s'attaquaient à ceux dont les dépositions leur avaient valu leur

peine : on renouvela aussi sur ce point d'anciennes ordonnances.

En cette même année 1251, Jean, archevêque d'Arles, présida à

risle, près d'Avignon, le conciliuni Insulanum, qui promulgua les

treize canons suivants ^
:

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ceci., ad ann. 1273, n. 8; Bôhmer, op. cit., p. 51 sq.,

358 sq. Pour les actes ofiiciels sur l'élection et le couronnement de Rodolphe,
cf. Pertz, Leg., t. ii, p. 382-394 : la description du couronnement, ordo corona-

tionis, en particulier, est très complète. Von der Ropp, op. cit., p. 78 sq. ;
For-

scliungen zur deiUschen Geschichle, t. xxii, p. 159. Pour la réponse du pape à Rodol-

phe, le 25 mars 1274, cf. Bohmer, Acla imp., t. ii, p. 694; Potthasl, Reg., t. ii,

n. 20809.

2. Provins, sous-préfecture du département de Seine-et-Marne. Martène,

Scriplor. veter. coll., 1733, t. vu, col. 142-143; Mansi, Concilia, Supplem., 1748,

t. II, col. 1165; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 794. (II. L.)

3. L'Isle-sur-Sorgues, Insula, arrondiss. d'Avignon, départ, de la Vauclusc.

Labbc, Concilia, \. xi, col. 2348-2351; Hardouin, Cunc. coll., t. vu, col. 433;

Colcti, Concilia, t. xiv, col. 125; Mansi, Conc. ampliss. coll., 1779, t. xxiii, col. 794;

Galliaclirisl. noviss., Albanès-Chcvalier, Arles, 1900, col. 443-444. (II. L.)
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j. On prrchera fréf[ii('iiiiMcni hi loi cii i iinlliiuc.

2. Les iiiiciniiirs prcscii |il
Miiis ;iii snji^t des liôrétiques (albigeois)

restent m \iL;ucur.

3. Seuls les pirlals ccclésiasl
i(|

lies |Hii\(iil ;i\'oir en Iciii- jios-

session les biens des bérétiqncs (|iii sont sons le coni» d iinc piiuilioii

ecclésiasti<iue.

4. ("clin
<|iii int'prise l'excoinninnication sera imin conformé-

ment aux prescriptions des conciles de \ alence et d'Arles.

5. Les dîmes seront réclamées et prélevées.

6. Sur les testaments à rédiger en présence du curé de la ])aroisse,

on ()l)sorvera les prescriptions des conciles d'Arles et de Toulouse.

7. I,;i cannnica portio sera payée. (On entend ]tar là le quart
d'un iiérilage laissé par un clerc, portion dévolue à la chambre

épiscopale.)

8. Pour réprimer les abus des exempls, on observera la consti-

tution Volentes du pape Innocent IV. Sexti Décret., 1. \
,

tit. vu,
De privilegiis, cap. 1.

!). Tout usurpateur des biens de l'Église qui ne donne pas satis-

faction dans l'espace de huit jours sera excommunié ipso facto.

L'évéque pourra absoudre de cette censure.

JO. A l'égard des nouveaux droits de péage et des nouveaux

impôts sur le sel, on observera les décrets des conciles d'Avignon
et d'Arles.

1 I . Les ordonnances de Valence contre les ligues (ligues de la

noblesse en France) sont renouvelées et étendues.

12. On dira à l'intention de la Terre Sainte le psaume Deus vene- [46]

runt gentes (lxxviii) et l'oraison Deus qui admirahili potentia.

13. Les mariages clandestins sont défendus; les contractants

seront punis suivant le droit canonique.
En r2.">2. du 18 nu 20 octobre, Etienne, archevêque de Gran^,

tint un s\ uddr. j'oui ce ([ue nous en savons, c'est qu'une dispute
à propos des tlînics cuire Blosius, abbé de Zala, et Zlandius, évêque
de Vesprim, fut terminée à l'avantage du premier-. Au mois de

novembre des années 1252 et 1253, deux synodes provinciaux
furent tenus à Paris par Gilon, archevêque de Sens, dont il a été

question i)lus haut. Dans le premier, Thibaud IV, roi de Navarre

(1^^ juillet 125 3), fut de nouveau exhorté à restituer les biens de

1. Cran. Strigoiiiiini, Esztergom, en Hongrie.
2. Monumenta Ecclesiœ Slrigoniensis, éd. Knaiiz, Strigonii, 1874. t. i, p. 394.
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rÉglise ({iiil détenait depuis quarante ans. Le synode de 1253

transféra à Mantes le chapitre de la cathédrale de Chartres^. Cette

dernière ville n'était plus sûre. A la Pentecôte J253, une dispute

entre les bourgeois et les domestiques de quelques chanoines se

termina par le meurtre de deux domestiques. Les autres chanoines

prirent les meurtriers sous leur protection. Le chantre, les ayant
blâmés publiquement, fut massacré la nuit suivante. En cette

même année 1253, s'est tenue toute une série de synodes. Celui de

Tarragone '^, présidé par l'archevêque Benoît, prescrivit que chaque

évêque pouvait absoudre de l'excommunication ses diocésains,

et le métropolitain tout habitant de sa province. Quant aux excom-

munications mineures, tout prêtre pouvait en absoudre.

Au concile provincial de Ravenne ^, les sulfragants de ce siège

confirmèrent d'avance toutes les sentences que leur métropolitain

Philippe prononcerait contre les spoliateurs des biens des églises.

La réunion de Lucques
* ne fut qu'un synode diocésain f(ui s'oc-

cupa d'introduire quelques réformes nécessaires. Dans le consent

de Westminster^, qui ne doit pas être rangé au nombre des synodes,

le primat de Cantorbéry, dans un officiai, publia un décret du pape

pour la conservation des libertés ecclésiastiques. Nous n'avons du

synode de Château-Gontier, célébré sous la présidence de Pierre

[47]
de Lamballe, archevêque de Tours, qu'un seul canon menaçant
d'excommunication quiconque abuserait des lettres pontificales ^.

Au mois de décembre 1253, ce même archevêque présida à Sau-

1. Martènc et Durand, Ampliss. coll., t. vu, col. 143; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 439, ne mentionne qu'un seul synode; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 133;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 803: Revue des quest. histor., 1880, t. xxvii,

p. 442. (H. L.)

2. 8 avril 1253. Martènc, Tlies. anecd., 1717, t. iv, col. 291-292; Coleti, Concilia,

t.xiv, col. 133; d'AgTiirre, Conc. Ilispan., t. v, p. 196; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. xxiii, col. 806; Tejada, Collecion de canones de la Iglesia de Espana, Madrid,

1859, t. VI, p. 50. (H. L.)

3. 28 avril 1253. Labbe, Concilia, t. xi, col. 2351-2352; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 439; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 133; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 808. (H. L.)

4. Mars 1253. Paolo DincUi, dans Memorie e documenti istoriche Lucchese,

t. VII, p. 54-58. (H. L.)

5. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 820; Concilia, Supplem., t. ii, col.

1169. (H. L.)

6. Maan, Eccles. Turonensis, 1667, t. ii, p. 64; Labbe, Concilia, t. xi, col. 715-

716; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 447; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 145; Mansi,
Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 819. (H. L.)
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mur un synode qui promulgua les Ircnlc-dcux canons suivants^:

1. Dans toutes les églises collégiales et luiiuipalement dans les

ésflises cathédrales, les heures canoniales seront solennellement et

pieusement célébrées aux heures prescrites, et un cluiMir ne doit

pas commencer son verset avant que l'autre chœur ait fini le

verset précédent.
2. Comme, dans quelques localités de la province de Tours,

l'eucharistie n'est pas conservée avec assez de respect, à l'avenir les

archidiacres, archiprêtres et doyens de campagne veilleront à ce

que le tabernacle, l'eau baptismale, l'huile et le chrême soient

placés sous clef et en sûreté.

3. Les corporaux doivent être souvent lavés par un prêtre ou

par un diacre revêtu du surplis. Il usera d'un vase spécialement

affecté à cet usage; l'eau ayant servi à cette purification, surtout

la première eau, sera, si c'est possible, jetée dans la piscine. Quant
aux lino-es d'autel et aux vêtements sacerdotaux, ils ne seront

lavés que par une femme recommandable ou par une vierge, et ne

seront pas mélangés avec d'autres linges. Ils seront toujours tenus

dans un état de propreté et de décence.

4. L'ordonnance du synode de Laval concernant la confection

et la conservation des inventaires des biens meubles et immeubles

de l'Église doit être soigneusement observée. On y ajouta la menace

de suspense et d'amende.

5. Si, dans un délai d'un an, les archidiacres ne reçoivent pas

le diaconat, et si, dans le même délai, les archiprêtres et les doyens
de campagne ne se font pas ordonner prêtres, les évêques les y for-

ceront par le retrait de leurs bénéfices.

6. Il n'y aura aucune audience judiciaire dans les églises^ ni

sous les portiques des églises.

7. L'archidiacre, l'archiprêtre et autres prélats inférieurs

ayant juridiction ne doivent pas tenir de plaid, etc., en présence de

l'évêque.

8. On renouvelle les ordonnances des synodes de Cliâteau-

Gontier (can. 2 et 12) et de Laval (can. 4), défendant aux archi-

diacres, archiprêtres et doyens de campagne de juger les causes

1. Saumur, sous-préfecture du déparleincnt de Maino-el-Loirc; 2 décembre 1253*

Maan, op. cil., t. ii, p. 197; Labbe, Concilia, t. xi, col. 707-715; liardouin, Conc.

coll., t. VII, col. 441; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 135; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. xxiii, col. 808. (H. L.)
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matrimoniales et autres, et d'avoir un oflicial (vicaire) à la cam-

pagne; qu'ils y jugent eux-mêmes les affaires de leur compétence.

9. Aucun évoque ou prélat ne doit exiger de procuration d'un

endroit qu'il n'a pas visité.

[48]
10. La décision de Château-Gontier (can. 6) ordonnant l'insti-

tution d'un nombre déterminé de canonicats dans chaque église

est remise en vigueur. Les églises et prébendes ne doivent pas

être divisées. Que personne ne soit nommé à une prébende avant

qu'elle soit vacante.

IL Les enfants illégitimes ne peuvent devenir chanoines dans

une église cathédrale.

12. Aucun prélat ne doit sans nécessité évidente demander de

subside à ses inférieurs.

13. En certaines localités de la province de Tours, les curés

sont obligés de payer aux prélats un si grand nombre de rede-

vances (pensions) qu'il leur reste à peine de quoi vivre; le concile

révoque les pensions récemment imposées, même si elles sont

accompagnées de serment.

14. Tous les moines doivent observer scrupuleusement les pres-

criptions contenues dans les lettres pontificales sur le statut des

religieux.

15. Un exemplaire devra s'en trouver dans chaque monas-

tère et on l'expliquera fréquemment aux moines dans leur langue
maternelle.

16. Les moines ne doivent rien posséder même avec la permis-
sion expresse de l'abbé. (Rappel du can. 26 de Château-Gontier.)

17. Les personnes appartenant à l'Église ne doivent pas prendre

part aux plaids des seigneurs temporels.
18. Aucun abbé ne doit donner à des laïques pour un temps, ou leur

vie durant, des religiosa loca (églises, chapelles, etc.), même écartés.

19. Les évêques obligeront les abbés à observer, mieux qu'ils ne

l'ont fait jusqu'ici, l'ancienne règle qui oblige à placer dans les

prieurés le nombre de moines fixé.

20. Les abbés ne doivent imposer aux prieurs aucune nouvelle

pension, celles qu'ils auraient imposées seront révoquées.
2L Ils ne doivent pas non plus s'approprier ou diminuer les

biens des prieurés vacants.

22. Défense, sous peine d'excommunication, à tout abbé, prieur
ou personne religieuse, de faire un dépôt quelconque en dehors

de son église, monastère ou prieuré.
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23. Défense à loul clcic béiirlkur ilc faire par lui-même ou par

des tiers des opérations commerciales ou d'y participer de façon

quelconque.
24. A l'avenir aucun areliidiaere, arehiprêtre ou doyen ne

|)ouiia donner à des clercs de sa juridielion le pouvoir de citer qui

ils voudraient.

25. Désormais, nul ne doit, sous peine d'excommunication,

mettre obstacle à la juridielion ccclésiastiffue, ou obliger par

menace les parties à déférer au for séeulici une affaire ressortant

(lu for ecclésiasi n| n(> ^.

il). Lexécul imi (les sentences portées par les tribunaux ecclé-

siastiques ne (Idit pas ("-tre entravée.

27. Les mariages clandestins sont interdits. Les clercs qui béni-

ront ces mariages ou ([ui prêteront pour les faire leurs églises ou [49]

leurs chapelles, seront, par le fait même, suspendus pendant trois

ans ab officio et benefîcio. Quant aux époux, ils seront frappés d'une

amende dans la mesure fixée par l'évêque.

28. A l'avenir, on ne donnera plus en commende une église à

un clerc déjà pourvu d'un autre bénéfice. Celui qui possède une

commende de cette nature la perd par le fait même, et celui qui

l'a conférée perd, i)our cette fois, le droit de collation.

29. Un évêque ne peut réserver pour sa mense épiscopale une

église paroissiale richement pourvue, à moins que les revenus de

sa mense ne soient insuffisants. Dans ce cas, il lui faut la permission
du métropolitain et de son chapitre, à peine de nullité. L'évêque
ne doit pas non plus grever de nouveaux impôts les églises parois-

siales.

30. Aucun clerc pourvu d'un bénéfice ou dans les ordres sacrés

ne doit rien léguer par testament à son fils naturel ou à sa con-

cubine. (Rappel du concile de Tours.)

3i. Quiconque est pour^ u d'une prébende sacerdotale dans une

église cathédrale ou collégiale doit y exercer les fonctions de prêtre,

sous peine de privation de sa prébende.
32. Les anciens statuts provinciaux doivent être scrupuleuse-

ment observés.

1. Au milieu du xni^ siècle, se manifesta de la part des seigneurs français une

agitation très forte contre le prwilegium fori des clercs. L'Église s'y opposa à

diiïérentos reprises. Cf. Élie Berger, Les registres d'Innocent IV, Introduction,

p. 2G3.



[50]

67il. CONCILES DE 1251 A LA MOHT d'iNNOCENT IV 77

Mansi se trompe ^, en jilaçant en 1253 un synode de Worms,
dans lequel Siegfrid, évèque de Worms, se serait déclaré pour
Guillaume de Hollande et aurait frappé d'excommunication les

partisans de Frédéric II. Mansi, qui a emprunté le texte de ce

synode au Chronicon Wormatiense auctore monacho Kirsgarlensi

anonyino, n'a pas remarqué que cette chronique, composée au

xvi^ siècle, fait vivre l'empereur Frédéric II en 1253. En outre,

Mansi donne à tort le nom de Siegfrid à l'évêque de Worms, sous

lequel s'est tenue cette assemblée (qui a été tout au plus un synode

diocésain), tandis que la chronique l'appelle Richard. Ce dernier

a été évèque de Worms de 1247 à 1257, il a donc été contempo-
rain de Siegfrid III, archevêque de Mayence (f en 1249), avec lequel

Mansi le confond '^.

En 1254, un grand nombre d'évêques et de prélats des provinces

de Narbonne, de Bourges et de Bordeaux, se réunirent à Albi^,

sous la présidence de Zoën, évèque d'Avignon et légat du pape,
dans un double but : prendre des mesures contre l'hérésie des

albigeois qui durait toujours et introduire des réformes dans le

clergé et dans le peuple. Pour atteindre le premier but, on s'en

rapporta aux décisions d'anciens synodes français, en particulier

de celui de Toulouse de 1229, et on remit en vigueur plusieurs de

ses ordonnances. L'autre partie fut au contraire, suivant les besoins

de l'époque, modifiée, complétée ou abrogée.

1. D'après le can. 1 du concile de Toulouse, les évoques doivent

établir dans chaque paroisse des inquisiteurs, c'est-à-dire un clerc

et un laïque dont la mission est de chercher avec soin les hérétiques

et de les dénoncer le plus promptement possible à l'évêque, au

seigneur du lieu ou à son représentant. Ces inquisiteurs jureront

de rester inaccessibles à la faveur, à la haine et à la crainte.

2. Pour chaque hérétique livré et mis en prison, ils reçoivent

un marc d'argent ou du moins vingt sous tournois, que le seigneur
sur le territoire duquel résidait l'hérétique versera dans les huit

jours sur les biens de l'hérétique.

1. Mansi, op. cit., col. 805, 808 sq.; llardouin, op. cit., y».
442 sq. ; Labbe,

op. cit., p. 135 sq.

2. Ludwig, Reliquix mss., t. ii, p. 122 sq. Sur le Chronicon Worm. monachi

Kirsgart., cf. Bôhmcr, Fontes, t. ii, p. xxiii sq., et la Prœf. de Ludwig, op. cit.,

p. 6 sq. ; hoTciïz, Dculscldands GescliichlsqucUen, t. m, part. 1, p. 133.

3. Luc d'Achcry, Spicilegium, t. ii, p. 630-644; Labbe, Concilia, t. xi, col. 720-

738; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 455; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 151; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 829; Re^>. hist. du Tarn, 1877, t. i, p. 175. (IL L.)
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3. Si on ne pi'ut paycM' cette somme sur les biens de l'hérétique,

le seigneur du lieu mi Ja communauté la payera de ses deniers.

Ce (jue l'on réclame et ordonne aux évèques oblige également les

abbés, etc., pour les territoires exempts (can. 2 de Toulouse de 1229).

4. Les seigneurs et leurs gens mettront tout leur zèle à recher-

cher les hérétiques (can. 3 de Toulouse).

5. Quiconque laisse un hérétique habiter sur sa terre perd cette

terre. Ibid., can. 4 et 5.

G. La maison dans laquelle un hérétique est découvert sera

démolie, et le sol deviendra la propriété du fisc. Ibid., can. G.

7. Un bailli négligent perd sa charge. Ibid., can. 7.

8. Chacun peut chercher et appréhender les hérétiques sur les

terres d'autrui. Ibid., can. 9.

9. Des hérétiques convertis doivent changer de résidence, si la

leur est suspecte. Ibid., can. 10.

10. Ils ne pourront obtenir de charge publique qu'après leur

réhabilitation par le pape ou par son légat. Ibid., can. 10.

11-13. Quiconque atteint la puberté doit abjurer l'hérésie,

jurer fidélité à la foi catholique et prendre l'engagement de dénon-

cer les hérétiques, leurs partisans et protecteurs. Les évêques,
lors de la visite des paroisses, recevront ces serments, renouvelables

tous les deux ans. Ibid., can. 12.

14. Nous ajoutons au can. 15 de Toulouse la prescription sui-

vante : Un médecin ne doit exercer son art dans les pays sus-

pects d'hérésie que s'il est spécialement approuvé par l'évêque.

15 et 16. Aucun prélat ou baron ne doit prendre à son service ou

donner la gérance de ses biens à un hérétique ou à un protecteur
des hérétiques (can. 17 et 18 de Toulouse). [51]

17. Les prêtres de paroisse doivent, tous les dimanches et jours

de fête, expliquer au peuple clairement et simplement les articles

de la foi; l'évêque aussi, et, s'il en est empêché, il en chargera

quelqu'un à sa place.

18. Plusieurs n'étant tombés dans l'hérésie que par pure igno-

rance de leur foi, les enfants, à partir de leur septième année, seront

conduits à l'église les dimanches et fêtes, par leurs parents, pour

y être instruits de la doctrine catholique et y apprendre par cœur le

Credo, le Pater et VAi^e.

19. Tous les dimanches, les hérétiques et leurs adhérents seront

excommuniés dans toutes les églises au son des cloches et en étei-

gnant les cierges; tous les jours, sur le soir, toutes les cloches
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sonneront dans toutes les églises pour marquer l'horreur de ce

crime d'hérésie.

20. Tous les seigneurs temporels doivent jurer en leur nom

propre de leur volonté de défendre l'Église contre les hérétiques
et contre leurs protecteurs. Ce serment sera prêté par les juges et

autres offîciers à leur entrée en charge et renouvelé tous les trois ans.

21. Les actes des inquisiteurs doivent être rédigés en double et

la copie conservée en lieu sûr.

22. Les sentences portées par les inquisiteurs seront exécutoires

par l'autorité civile, à la demande des évêques.

23. On n'admet pas d'avocats dans les procès d'inquisition.

24. Les prisons [mûri) pour les hérétiques doivent être con-

struites dans les endroits désignés par l'évêque. L'entretien des

hérétiques incombe à ceux qui ont hérité de leurs biens, dans la

mesure prescrite par l'évêque. Si les hérétiques sont pauvres, le

seigneur et la communauté où ils ont été découverts pourvoiront
à leur subsistance. L'évêque les y forcera, si c'est nécessaire, sous

menace d'excommunication.

25. Les corps des hérétiques défunts doivent être exhumés et

brûlés.

26. Les seigneurs temporels seront tenus d'exécuter cette

dernière mesure et de confisquer les biens des hérétiques empri-
sonnés.

27. Si un suspect d'hérésie entre dans la maison d'un hérétique,

c'est une puissante présomption; il faut en conclure qu'il a voulu

fortifier celui-ci dans son erreur.

28. Quiconque, cité par-devant l'évêque ou par-devant les inqui-

siteurs comme suspect d'hérésie, refuse de comparaître, puis com-

paraît, doit être excommunié en conséquence et, s'il persiste une

année dans l'excommunication encourue, condamné comme

hérétique, même sans autre preuve.
29. Tout fidèle des deux sexes, parvenu à l'âge de discernement,

doit (trois fois par an) confesser ses fautes à son propre prêtre, ou,

[52] avec son assentiment, à un autre [similiter et alii de voluntate illius),

et accomplir humblement la pénitence imposée. Trois fois par an,

chacun devra communier, à Noël, à Pâques et à la Pentecôte, et

cette communion sera précédée de la confession.

30. Dans chaque famille, hommes et femmes doivent venir à

l'église tous les dimanches, assister au sermon et au service divin

tout entier. Ils ne doivent pas quitter l'église avant la fin de la
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messe. S'ils y niiiiKiiitnl s;iiis dispense (»ii sans raison, ils payeront
au mini muni une amende de douze deniers diuii une moitié ira au

seioriicur du heu cl laulir à 1 l'',<rlise (can. 1!) de I dulouse).

.'il. ()ii r\ilera les excommuniés. Quiconque leur assigne des fonc-

tions de juge, conseiller ou bailli, encourt ipso Jaclo l'excommuni-

catioii nuiH'ure.

32. Le clerc (jui siirmiucnt partage la table d'un excommunié
se verra interdire rentrée de 1 église pendant un iiniis. Il en sera

de même pour les la'ùiues.

33. A lé^aid des évcques qui tiennent lni|) peu de compte de

rexcommunication, on observera les canons 1 de Marbonne et

16 de Valence.

34. Rappel des canons 14, 15, 17 et 19 de Valence sur l'excom-

munication.

35. Comme on ne doit porter les peines de l'excommunication,
de l'interdit et de la suspense qu'après mûre délibération, on se

roniormera aux décrets du ])ape Innocent IV [Sexti Décret., I. \,

tit. XI, De sententia excomm., cap. 1, 2, 4).

36. On ne doit rien exiger pour l'absolution des censures.

37 et 38. Les testaments doivent être rédigés en présence du

curé et de témoins catholiques (d'après le can. J6 de Toulouse);
et les notaires ([ui manquent à cette prescription seront privés de

l'entrée de l'église.

39. Les prêtres de paroisse doivent dresser des listes exactes des

legs pieux.

40. Ces listes seront lues publiquement dans l'église, un jour de

dimanche ou de fête, afin que personne n'en ignore.

41. Aucun prêtre, aucun clerc séculier ou régulier ne doit laisser

habiter dans l'enceinte d'une église une femme (jui n'est pas

irréprochable.

42. Toutes les églises possédant 15 livres tournois de revenu net

annuel doivent avoir des calices d'argent.

43. Les évêques et prélats contraindront ceux (|ui en ont la

charge à remettre en état les églises de campagne, les maisons et

oHîcines qui en dépendent destinées au clergé [servitores).

44. Aucun clerc séculier dans les ordres majeurs, ou ayant un

bénéfice, ne doit i)araître en qualité d'avocat devant un juge

laïque, sauf dans les cas prévus par le droit. Un religieux ne peut [53]
être avocat devant aucun juge, si ce n'est avec la permission

expresse de son supérieur.
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45. Aucun chanoine ou aucun clerc dans les ordres majeurs ne

peut être investi d'une charge civile; s'il ne les quitte pas dans le

délai d'un mois, il sera suspens et, après un an, privé de ses bénéfices.

46. Aucun religieux ne doit avoir des harnais, des éperons ou

des selles garnis d'or et d'argent.

47. Aucun clerc ne doit porter des boutons ni des boucles d'or

ou d'argent, ni môme dorés ou argentés.

48. Défense aux clercs dans les ordres sacrés ou bénéficiers de

jouer aux dés; ils porteront la tonsure et la couronne suivant

l'usage.

49. Aucun clerc séculier ou régulier ne doit se faire des commères

[commatres facere) en étant parrain, soit au baptême, soit à la

confirmation.

50. Défense à tout clerc dans les ordres majeurs ou bénéficier

de paraître en public portant sur le poing un faucon, de chasser

avec des chiens et des faucons, d'entrer, le faucon au poing, dans les

maisons des dames, pour se donner l'air mondain [domneare).

51. Aucun clerc ne doit prendre part en armes aux tournois

publics.

52. Un clerc régulier ne doit pas recevoir de ses supérieurs une

somme fixe pour ses habits ou pour sa nourriture {pitantia), car

c'est là une occasion d'agir en propriétaire.

53. Les réguliers ne porteront pas d'habits laïques, mais des

manteaux ronds [cappas) ou les vêtements de l'ordre (remise en

vigueur d'anciennes ordonnances).

54. Il y aura au moins trois moines par prieuré monastique.

55. Dans les prieurés de chanoines réguliers, il y aura au moins

deux chanoines.

56. Les bénéfices vacants doivent être conférés sans simonie;

les revenus des églises vacantes ne doivent revenir qu'à ces églises.

57. Lors des visites épiscopales, les procurations ne doivent pas
être une charge pour les sujets. Le prélat qui visite une église doit

d'abord prêcher au clergé et au peuple, s'informer ensuite de la

conduite des serviteurs de l'église, faire l'inspection des objets

mobiliers, en particulier des corporaux et des calices, qui, dans

beaucoup d'églises, sont plutôt un sujet de répulsion que de

vénération. Les procurations ne doivent être perçues qvie lorsque
le supérieur a visité une église en personne, ou par un moine

délégué. En dehors des vivres en quantité modérée, les familiers

CONCILES VI — 6
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du \isileiii' iic doixont rien rccc\uii' ou tlcinaiuler. 11 esL iuLerdit

de recevoir aucun jirésent.

58. Au sujet des chevaux permis au visiteur, ou observera

l'ordonnance du troisième concile de Latran, en ayant soin, pour
les églises pauvres, de demeurer au-ilessous du maximum fixé,

59 et (ÎO. Les visiteurs ne feioiil ])as de repas somptueux et [54]

n'exigeront pas de tailles; ils ne resteront '^-is sans motif plus

(Tu 11 jour ilans une église.

61 et (52. Rappel des canons 13 et 3 d'Avignon sur la punition
des parjures et des usuriers.

63. Aucun juge ne doit obliger des chrétiens à payer des intérêts

aux usuriers, juifs ou autres.

64. Les juifs ne doivent pas porter de manteaux ronds comme
les clercs, mais bien des manteaux à longues manches et sans plis.

65. Ils auront sur la poitrine, par-dessus leurs habits, une roue,

la circonférence sera large d'un doigt et la roue aura une palme et

demie de hauteur.

66. Ils ne doivent pas vendre, dans les boucheries des chrétiens,

les viandes abattues par eux,

67. Les chrétiens ne doivent pas être admis en qualité de témoins

dans les affaires des juifs.

68. Les juifs ne doivent pas travailler publiquement les jours

de dimanche et de fête.

69. Les chrétiens ne doivent pas recourir aux services d'un

médecin juif, sous peine d'excommunication.

70. Les seigneurs qiu ont des juifs parmi leurs gens doivent les

forcer à porter les habits indiqués ci-dessus et la roue par-dessus.

71. On ne doit pas imposer de nouveaux droits de péage.

673. Conciles sous Alexandre IV. décembre 1254 à mai 1261.

Un concile de Paris, célébré en mars 1255 ^, sous la présidence

d'Henri, archevêque de Sens, punit les quatre assassins, presque
tous clercs, du chanoine-chantre de Chartres. Saint Louis sou-

haitait que ce synode s'occupât du conflit survenu entre l'Uni-

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 738; llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 470; Colcti,

Concilia, t. xiv, col. 173; Martène, Script, veter. coll., t. vni, col. 144-146; Mansi,

Concilia, Supplcm., t. ii, col. 1175; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 855. (H. L.)
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versité de Paris et les ordres mendiants, au sujet du droit d'ensei-

gner que réclamaient ces derniers ^. Mais l'assemblée s'y refusa et

institua une commission composée des quatre archevêques de

Sens, de Reims, de Bourges et de Rouen.

L'assemblée tenue à Bordeaux le 13 avril 1255, sous la prési-

dence de Gérard de Malemort, archevêque de cette ville, n'est

qu'un synode diocésain ^. Dans les trente chapitres qui y furent

promulgués, on recommande aux clercs la résidence, on défend

aux quêteurs de prêcher, on prescrit de donner aux enfants, à

[55] Pâques, un simple pain bénit et non la sainte communion; on

ordonne l'inscription dans le missel des revenus de l'Église, on

interdit le commerce desreliques et la trop grande facilité à accorder

l'absolution (sans restitution), et l'on défend aux clercs de prendre
une part quelconque dans un arrêt de mort; plusieurs canons

concernent les dîmes, d'autres répriment divers abus et empié-
tements des confréries.

Cette même date du 13 avril 1255 se trouve en tête des Con-

stitutiones éditée in concilio de Copriniaco (Cognac) ;
mais évidemment

l'archevêque Malemort n'a pu présider le même jour deux synodes
célébrés sur deux points éloignés de sa province (à Cognac et à

Bordeaux). Sans doute, ces Constitutiones ont été composées à

différentes époques et dans divers synodes; plusieurs d'entre elles

semblent provenir du concile de Cognac de 1238^.

Les évêques de la province de Narbonne décidèrent, dans un

synode tenu à Béziers en 1255 *, de prêter secours au sénéchal du

roi saint Louis, qui assiégeait le château de Querbus, repaire

d'albigeois et d'autres impies; toutefois ce secours devait être

absolument volontaire. Dans cette même réunion, à laquelle

assistèrent un grand nombre de seigneurs, saint Louis fit lire

trente-deux articles pour réprimer l'avarice et la vénalité des

1. Bulseus, Histor. universit. Paris, t. m, p. 295.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 738-745; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 470;

Colcti, Concilia, t. xiv, col. 173; Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxiii, col. 855.

(H. L.)

3. Cognac, sous-préfecture de la Charente. Labbe, Concilia, t. xi, col. 746-753;

Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 475; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 183; Mar!5i,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 865. (II. L.)

4. Béziers, sous-prétecture du département de l'Hérault, 8 mai 1255. Baluze,
Conc. Gall. JSarbonn., 1668, p. 64; Labbe, Concilia, t. xi, col. 753-754; Hardouin,
Conc. coll., t. VII, col. 479; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 191; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIII, col. 870. (H. L.)
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« gens tlu roy » cl lus aincncr à rendre une |uslicc équilaljle. ()rdre

de brûler tous les exemplaires du Taliiiud: prohibition des jeux de

dés; défense de tenir des maisons de jeu; interdiction de la fabri-

cation des dés. Seuls les voyageurs furent autorisés à aller flans les

hôtelleries; on prescrivit l'expulsion de tontes les filles pnMiijues,

et on prit des mesures contre l'usure pratiquée par les juifs.

Les constitutions d'André, évéque de Valence, sont également
attribuées à Tau 1255, mais elles paraissent plnt('it un recueil de

décisions portées par cet évêque dans différents synodes.

La troisième est de l'année 1258. Les décisions purement cul-

tuelles sur l'administration des sacrements sont particulièrement
intéressantes et importantes. Une autre des constitutions prescrit

que les fidèles doivent être exhortés à la récitation du Pater, du [56J

Credo et de VAve Maria [salutationes beatse Marise). Aux clercs

on défendit différents jeux, l'entrée des cabarets, les relations

avec les femmes suspectes et toute participation dans les juge-

ments de Dieu, quia omnia ista superstitiosa sunt penitus et contra

Deuin. Il y a également des décisions concernant la récitation du

bréviaire, etc. ^.

L'année suivante, 1256, le synode de Sens rendit la liberté aux

deux clercs de Chartres assassins du chanoine, mais à condition

qu'ils vivraient désormais en Terre Sainte ^. Un second synode
de Sens, célébré le 26 octobre de cette même année, déclara

que le chapitre de Chartres qui, sur ces entrefaites, avait quitté

Mantes, ne jouissant pas encore d'une sécurité suffisante dans

la ville de Chartres, devait se rendre à Etampes le ])lus tôt possible.

Thomas, archevêque de Reims, présida à Saint-Quentin^ un synode

qui prescrivit de laisser s'éteindre dans toute la ])rovince Tordre

des religieuses d'Arrouaise et de donner leur couvent aux chanoines

du même ordre^. L'abbé d'Arrouaise protesta contre cette ordon-

1. Colcli, Concilia, t. xiv, col. 199 sq. ; Mansi, Coiic. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 885 sq. ;
cf. Colcti, col. 281 sq., et Mansi, col. 1049 sq., une liste semblable de

décisions portées dans différents synodes par l'évèque Arnold en 1261, 1262,

1269 et 1273.

2. On voit qup le système d'adresser aux colonies les rebuts de la métropole

date de loin, en France du moins, 31 juillet 1250. Martènc, Script, coll., t. vu,

col. 146-147; Mansi, Concilia, Suppleni., t. ii. col. 1193; Conc. ampliss. coll.,

t. XXIII, col. 914-922. (II. L.)

3. Gallia christiana nova, 1725, t. m, Instr., 88-89. (H. L.)

4. Arrouaisc canton de Bapaume, départ, du Pas-de-Calais. Cf. Gosse, Histoire

de l'abbaye et de Vancienne congrégation des chanoines régidiers d'Arrouaise, avec
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nance comme clief de l'ordre tout entier et obtint qu'elle fût

cassée à Rome. Il communiqua au synode de Compiègne la lettre

du pape à ce sujet, et l'assemblée confia cette aiîaire à l'arche-

vêque de Reims et à l'évêque d'Arras.

Au mois de juin 1256, un concile quasi provincial réunit à Pont-

Audemer ^ les évoques de Coutances, Lisieux et Baveux, auxquels
se joignit, l'année suivante, Tévêque d'Avranches, sous la prési-

dence de l'archevêque de Rouen.

Il s'agissait, suivant la décision d'Innocent IV du 15 juillet 1254^,

d'arranger à l'amiable l'étendue et l'exercice de la juridiction

ecclésiastique de l'archevêque et de ses officiaux sur les sufîra-

gants en question. En septembre de 1257, un nouveau concile

provincial fut tenu à Pont-Audemer ^. On y rédigea vingt canons :

i. Pendant leurs visites, les évêques ne doivent pas importuner
leurs subordonnés. 2. On doit publier souvent dans les synodes et

[57] églises paroissiales les censures contre ceux qui portent des lois

préjudiciables à la liberté de l'Eglise. 3. Décisions contre les viola-

teurs du prwilegium canonis, 4. et du privilegium fort. 5. Les abbés,

prieurs, et tous autres ecclésiastiques qui dans une paroisse

reçoivent les grosses dîmes, doivent avoir soin de l'église, des

livres et des ornements, à proportion de la rente qu'ils touchent.

6. Les clercs qui ont à faire avec les juges ecclésiastiques doivent

connaître exactement les noms de ces derniers et le lieu où ils

siègent. 7. Les chrétiens ne doivent pas servir comme domestiques
chez les juifs, ni vivre avec eux. Les juifs doivent porter des insignes

spéciaux pour se distinguer des chrétiens. 8. Il est strictement

défendu de tenir des banquets et des bals dans les cimetières et

lieux sacrés. 9. Les clercs, surtout les non-mariés, doivent porter la

tonsure. Les cruce signati doivent porter la croix d'une manière

ostensible. 10. Les décisions du concile de Latran sur l'habit

ecclésiastique sont remises en vigueur. 11. La chasse et l'oisellerie

sont interdites aux clercs des ordres majeurs. 12. Le nombre

prescrit de religieux doit être maintenu dans les abbayes et prieurés.

des notes critiques, historiques et diplomatiques, in-4°, Lille, 1786; C. Le Gentil,

Note sur l'abhaye d'Arrouaise, dans Statistique monuni. du Pas-de-Calais, 1860-

1873, t. II : Le Glay, Notice sur les archives de l'abbaye d'Arrouaise, dans Mém.
de l'Acad. d'Arras, 1858, t. xxx, p. 115-130. (H. L.)

1. Pont-Audcnier, sous-préfecture de l'Eure. (H. L.)

2. Bessin, Concil. Rolomag., t. i, p. 144.

3. Ibid. t. I, p. 256. (H. L.)
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13. On lie permellra pas à un muiiif ik- \i\rf si'ul. 14. Les moines

qui vi\enl en dehors des prieurés conventuels observeront les

décisions ilii pajie Grégoire concernant les aliments gras, l'audition

des confessions et le jeûne. 15. Les réguliers ne doivent pas demeurer

chez les laïques sans permission spéciale de l'évéque. 16. ( )n ne

doit pas recevoir un prêt d'un religieux sans l'autorisation de l'abbé.

17-20. Règlent la manière dont les doyens ruraux et les prêtres

doivent infliger l'excommunication ^.

Un synode hongrois tenu à Gran en 1256 chercha à résoudre un

conflit entre l'évéque de Vesprim et l'abbé bénédictin de Spala.

L'assemblée adjugea à l'abbé des paroisses contestées, et cette

décision fut maintenue lorsque, aux xiv^et xv^ siècles, les évoques
de Vesprim renouvelèrent leurs prétentions ^.

Mansi a placé en 1256 et 1257^ deux synodes danois; en réalité

il n'y en eut qu'un seul, tenu à Veile, dans le sud-est du Jutland, [58]

par Jacques Erlandsen, archevêque de Lund. A cette époque,
Lund appartenait, ainsi que tout le Schonen, non à la Suède, mais

au Danemark. L'archevêque Jacques avait étudié à Rome, où

il fut quelque temps chapelain du pape Innocent IV; il avait été

six ans évêque de Rœskilde et, depuis 1251, occupait le siège

métropolitain de Lund, où il faisait preuve de zèle et de science

en faveur des droits de l'Église. Comme il s'attaquait à nombre de

pratiques danoises opposées au droit canon, il s'éleva entre le roi

Christophe I^^ et lui vin conllit tel que le souverain menaça la

liberté et la vie des évêques, et chercha, dans la diète de Mybord,
à venir à bout de leur opposition. Pour résister, l'archevêque

convoqua à Veile, en 1256, un synode qui promulgua la consti-

tution Ciiin Ecclesia Daciana, confirmée par le pape Alexandre IV.

Il n'est pas rare, en effet, de trouver dans les documents du

moyen âge Dacia au lieu de Dania, et, tandis que l'on prenait

ordinairement ce mot pour une faute de copiste, Jacques Grimin

a montré qu'il a existé des relations entre les Daces de lest

1. ^fansi, Coiic. ampl. coll., t. xxiii, col. 856, 917, 921; Gousset, Les actes de la

province de Reims, t. ii, p. 395; Bessin, Concil. Rotomag. prorinc, Rotomagi, 1717,

p. 148,256.

2. Mansi, op. cit., col. 920.

3. F. Mïinler, Kirchengeschichte von Danemark iind Xorwegen, t. ii, part. 1,

p. 176, 178, place le deuxième synode à Copenhague en novembre 1258; la consti-

tution de Copenhague et les décrets de Veile sont identiques à la lettre. Il est

certain que la lutte entre le roi et l'archevêque provoqua la réunion de plusieurs

synodes, mais nous n'en connaissons guère que le nom.
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et les Danois du nord. Quoi qu'il en soit, cette constitution

menace d'interdit le royaume de Danemark, si le roi, ou quelque

seigneur agissant avec l'assentiment du roi, met la main sur les

évoques. Le conflit s'envenima; le roi voulut retirer certains

droits au siège de Lund; l'archevêque lança l'excommunica-

tion, il y gagna la déportation dans l'île de Fûnen et même
l'internement à Hagenskor. Les évêques jetèrent l'interdit, et

le roi allait y répondre lorsqu'il mourut subitement à Ribe; le

peuple pensa qu'il mourait empoisonné^.
En avril 1257, Jacques, roi d'Aragon, réunit à Léridales seigneurs

et prélats du royaume, pour aviser à la situation et consolider

la paix. A cette occasion, il confirma, sur la demande des évêques,
des abbés et des ordres de chevaliers, les biens, privilèges et libertés

concédés par les rois antérieurs. L'Aragon n'avait alors qu'une

[59]
seule métropole, Tarragone, car la province de Saragosse ne fut

fondée qu'au xiv® siècle par le pape Jean XXII -.

Vn synode célébré à Lenczig ^, en 1257, sous la présidence de

Foulques, archevêque de Gnesen, frappa d'excommunication

Boleslas le Chauve, duc de Liegnitz (en Silésie), qui avait fait

prisonnier Thomas, évêque de Breslau, au moment où celui-ci

consacrait une église. En même temps tout service religieux fut

interdit dans le diocèse de Breslau ^. Les statuts synodaux des

évêques Walta et Simon de Norwich, attribués à l'an 1257, ne sont

que des lettres pastorales détaillées adressées au clergé du diocèse;

mais elles sont importantes et utiles pour la vie religieuse et ecclé-

siastique °. En cette même année, Boniface, archevêque de Can-

torbéry, réunit vin synode à Londres ^
pour arriver à libérer

l'Eglise d'Angleterre des redevances écrasantes dues au pape et

au roi. La célébration de ce concile était d'autant plus opportune

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 921-945; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 499; Coleti,t. xiv, col. 225; Karup, Geschiclite der katholischen Kirche

in Danemark, 1863, p. 72 sq.

2. Aguirre, Conc. Ilispaniae, t. m, p. 512-513; t. v, p. 202-203; Coleti, Concilia,

t. XIV, col. 221; Mansi, Co?ic. ampliss. coll., t. xxiii, col. 926; Gams, Kirchenge-
schichle von Spanien, \. m, pari. 1, j).

2'i0.

3. Lenczig, Lancicia, en Mazovic, l'ologne. (11. L.)

4. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 499; Coleti.

Concilia, t. xiv, col. 225; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 948.

5. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 966.

6. Wilkins, Conc. Britann., t. i, p. 722-723; Mansi, Concilia, Supplcm., t. ii,

col. 1195; Conc. ampliss. coll., l. xxiii, coi. 948. (H. L.)
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que les frais de l'expcdil ion coniic Manlicd. en Sicile, avaient été

prélevés en grande ])artie sur les biens du clergé. Le roi d'Angle-

terre Henri 111. (pil. dans toute cotte afîaire, agissait de concert

avec le pape, délendit de célébrer la réunion prescrite par l'arche-

vêque, })endant son expédition contre le ]>ays de Galles; mais les

évêques passèrent outre et décrétèrent une série de décisions

défensives des droits de l'Église et du clergé.

Boniface de Cantorbéry convoqua encore, pour le (J juin 1258,

un synode à Merton ^. Peu auparavant, Richard, frère d'Henri III,

était allé à Aix-la-(lhapelle s'y faire couronner; les seigneurs et

prélats mécontents, et parmi eux le primat lui-même, mirent à

profit cette absence pour restreindre le pouvoir du roi, principa-

lement en matière de ^nances. Un conseil d'Etat, composé de

vingt-quatre prélats et barons, imposa ces réformes, dont le roi

dut accepter le principe le 2 mai 1258. Ce conseil d'État fut élu

le 11 juin 1258 à Oxford par le « parlement fou»; le primat présidait

ce conseil, et le roi, forcé d'accepter ces articles d'Oxford, renonça [60]

de fait au pouvoir. Quelques jours auparavant, le synode de

Merton déclara qu'aucun supérieur ecclésiastique, de quelque

rang qu'il fût, ne devait être cité devant un tribunal civil. Cette

assemblée décida d'avertir le roi qu'en pareil cas on ne pourrait

obéir à ses ordres. S'il s'obstinait, on frapperait de censure ceux

1. Merton, comté de Surrey. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773; llardouin, Conc.

coll., t. VII, col. 501; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 227; Wilkins, Conc. Dritann.,

t. I, p. 736-740; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 973.; Concilia, Supplcm.,
t. II, col. 1225. Il se tint un concile à Merton en 1258 et « si nous possédions inté-

gralement la relation des travaux de cette assemblée, nous aurions sous la main un

document sans prix pour l'histoire de la cour de Rome au xiii*^ siècle : voici en

effet ce que nous lisons dans un annaliste anglais: les oppressions papales (oppres-

sionibus papalihits) croissant de jour en jour, l'archevêque de Cantorbéry convoqua
un autre concile à Merton ahn qu'ens'opposant aux nouvelles exactions de maître

Arlot, sous-diacro et notaire du pape, il engageât le clergé anglais à lui refuser

l'obéissance. Voilà qui juque la curiosité, mais le préambule des canons de

Merton la pique plus encore. On y lit en substance : nos canons comprennent
trois séries : il est tout à fait impossible de taire ceux de la première série. Ceux de

la seconde peuvent rester secrets par charité, mais non par faiblesse. Ceux de la

troisième série peuvent rester secrets, sans compromettre le salut éternel et

sans péril pour les âmes. Suit le texte des canons qui ne peuvent être cachés

sans péché : ils concernent exclusivement les griefs du clergé contre le pouvoir
civil. Les deux autres séries n'ont jamais été divulguées : il est évident qu'elles

avaient trait aux « oppressions de la cour de Rome ». P. Viollet, dans Revue histo-

rique, 1876, t. I, p. 599; cf. Mansi, Concilia, Supplcm., t. ii, col. 1225-1227. (H. L.)
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qui servaient d'instruments pour opprimer aussi l'Église, et si cette

mesure était insuffisante, on jetterait l'interdit sur les possessions

du roi.

Le synode fixa ensuite les pénalités contre le clerc c{ui recevrait

d'un laïque une place entraînant charge d'âmes, ou contre le

seigneur temporel, le roi ou un de ses gens, qui ne respecteraient

pas les sentences d'excommunication, rendraient la liberté à des

excommuniés détenus en prison, ou refuseraient la permission

d'emprisonner des excommuniés. Défense aux autorités séculières

d'empêcher l'évêque de juger ses clercs. On ne saurait maintenir

sous séquestre les biens des clercs qui ont pu prouver canonique-

ment leur innocence. Le roi ne doit pas prendre sous sa protection

quiconque est cité devant un tribunal ecclésiastique. Le roi ni les

seigneurs du royaume ne doivent pas empêcher les prélats de

punir les fautes contre les mœurs commises par leurs inférieurs.

Les prélats ont le droit, dans le cas où un juif s'est rendu coupable
d'une injustice à l'égard des choses ou des gens d'Eglise, de le

forcer à rendre compte de sa conduite, et, pour l'y amener, ils

pourront défendre aux chrétiens d'avoir avec lui aucun rapport.

On doit respecter le droit d'asile des églises; toute atteinte aux

biens de l'Église sera sévèrement réprimée. A l'avenir, le roi ni

aucun seigneur ne devra attribuer à ses serviteurs la maison d'un

clerc, ni requérir de force pour les transports les chevaux et les

voitures des clercs et des moines, ni enfin obliger les clercs à céder

leur patrimoine pour un certain prix, ou même pour rien. Le roi

ne devait plus, comme par le passé, prélever et dilapider des impôts
sur les églises vacantes. On dispensera les évêques de comparaître
en personne devant les justiciers en tournée (les justiciers du roi),

ils seront autorisés à se faire remplacer par des procureurs.

Deux mois plus tard, le 2i août 1258, Gérard de Malemort,

archevêque de Bordeaux, célébra un concile provincial à RufTec

[61] en Poitou (entre Poitiers et Angoulême). Ce synode publia les

canons suivants^:

1. L'organisation des ligues contre le clergé et l'Église doit être

réprimée par des peines sévères ^.

1. Kufîcc, sous-préfecture de la Charente. Labbe, Concilia, t. xi, col. 773-778;

Hardouin, Coiic. coll., t. vu, col. 501; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 227; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 983. (H. L.)

2. Au début de ce canon, on retrouve les termes mêmes qu'emploiera Boni-

face VIII dans sa bulle.
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2. Quicoiii|iir fil Ire (If force dans iiiic éolise, dérobe ce (pii s'y

trouve, s'y empare d une [x-isonur ou même la met à mort, ce qui

n'arrixe (|ue Irop souvent, sera cxeommunu- el ne pourra être

absous avant d'avoir satisfait :mi douMc.

3. Les moines (|ui ue tiennent })as compte des sentences de

l'évèque seront expulsés du diocèse.

4. Défense à tout laïque de s'emparer [saziare =: saisire, saisir)

des églises, maisons ou biens quelconc[ues, pacifiquement possédés

par un prélat, une église, un clerc ou un moine.

5. Les personnes d'Église ne doi\-eut pas, sans permission de

leur supérieur, déférer à un tribunal ii\ il des causes c[ui relèvent

du for ecclésiastique.

l). Les moines et clercs pourvus de ])énélices ne doivent pas être

avocats devant des tribunaux séculiers, sauf les exceptions prévues.

7. Les testaments doivent être faits en présence d'un clerc.

8. Aucun clerc ne doit absoudre à l'article de la mort celui qui

a été excommunié pro re manifesta, si le malade n'a donné satis-

faction à son adversaire ou n'est excusé par l'indigence.

0. Le synode prohibe plusieurs abus introduits dans l'adminis-

tration de la justice, en particulier l'abus des lettres pontificales.

10. On ne tiendra pas de sessions judiciaires dans les monastères

ni dans leurs églises.

Un autre synode français célébré, presque en même temps que le

précédent, à Montpellier le 6 septembre 1258, sous Jacques,

archevêque de Narbonne, promulgua les huit capitula suivants ^
:

1. Quiconque s'attaque aux biens, aux gens d'Église, ou aux

lieux qui en dépendent, encourt, ipso facto, l'anathème et, sur la

demande de l'évèque diocésain, les autres évêques doivent prononcer

l'excommunication contre le coupable, qui restera excommunié

jusqu'à satisfaction suffisante.

2. Qu'aucun évêque ne conrèrc la tonsure et moins encore les

ordres à un candidat étranger à son diocèse. De plus, lorsque

l'évèque confère la tonsure à des personnes âgées de plus de vingt

ans, il doit user de prudence pour ne pas admettre des fourbes ou

des ignorants.

3. Les clercs qui font du commerce, ou (jui ne portent pas la

tonsure, ou qui portent des vêtements de couleur et peu conformes

1. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 502; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 233; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xni, col. 984 sq.
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à leur état, ou qui exercent une profession manuelle, perdent les

privilèges de la cléricature, sauf le privilège du canon : Si quis,

suadente diabolo.

4. Quiconque a mandat ou sous-délégation du pape pour
exécuter ou juger, ne doit pas lancer une sentence d'excommuni-

cation ou d'interdit avant d'avoir exhibé les lettres qui constituent

ses pouvoirs.

[62^ r>. Si un juif réclame une dette d'un chrétien, celui-ci ne paiera

que le principal et non l'intérêt.

6. Un évèque sufîragant ne donnera à un quêteur la permis-

sion écrite de faire sa collecte que si auparavant ce quêteur
est muni de l'autorisation du métropolitain.

7. Chacun doit observer ces ordonnances, qui seront promulguées
dans le prochain synode diocésain.

8. Le premier de ces chapitres doit être lu dans toutes les églises,

tous les jours de dimanche et de fête.

Nous ne connaissons que de nom le synode écossais célébré à

Perth en 1259 ^, et celui des grecs unis de l'île de Chypre^; en cette

même année 1259, il s'est tenu à Fritzlar ^
(ainsi que le rapporte le

concile de Mayence de 1310), sous la présidence de l'archevêque

Gérard, un concile de la province de jNIayence, qui a publié toute

une série d'intéressants canons.

1. Les mariages clandestins sont défendus; ils devront être

précédés d'un triple ban. Quiconque ne fait pas connaître un

empêchement à la célébration dun mariage encourt l'excommuni-

cation. Les enfants nés d'un mariage clandestin sont illégitimes.

2. L'usurpateur de l'héritage d'un évêque défunt ou des biens

d'une église vacante est excommunié ipso facto.

3. Les clercs nomades ne doivent être ni accueillis ni secourus

par les autres clercs. Les clercs nobles qui revêtent des habits

séculiers et abandonnent leurs églises seront dépouillés de leurs

bénéfices et ne pourront y être réintégrés qu'après avoir passé

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 782; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 507; Coleti,

Concilia, t. xiv, col. 237; Wilkins, Conc. Brilann., t. i, p. 741 ; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIII, col. 944. (H. L.)

2. Hardouin, Conc. coll., t. vu. Index; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 249; Mansi,

Concilia, Supplem., t. ii, col. 1237; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 104. (H. L.)

3. Hartzheim, Concilia Germanise, t. iv, col. 576; Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. xxiii, col. 997; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 51, 156. (H. L.)
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clans les exercices monastiques et dans le cloître aulaiil de temps

(juils soûl restés éloignés de leurs églises.

4. Les béghards (jiii parcourent villes et villages en criant : « Du

pain, pour l'amour de Dieu ! » seront engagés par les pasteurs à

abandonner leurs bizarreries, à vivre comme les autres chrétiens,

à ne pas prêcher, à ne pas fréquenter les béguines, à ne pas chercher

à les imiter
;
s'ils n'obéissent pas à ces exhortations, on les expulsera

des paroisses. On suivra la même règle à l'égard de cette « peste »

des béguines,

5. Les églises unies à des monastères doivent être administrées

par des clercs séculiers; il y aurait un double inconvénient à les

confier à des clercs réguliers. Ces derniers sont souvent débauchés,

et lorsque l'évêque veut les corriger, l'abbé s'y oppose pour éviter

un scandale pour son ordre, ou bien il rappelle au monastère le clerc

coupable, ou simplement le change d'église.

6. Les moines doivent porter les vêtements de leur ordre. Aucun
abbé ne doit avoir deux abbayes, aucun moine deux charges [63"|

dans son monastère. Aucun moine ne doit être élu abbé ou nommé à

une autre charge s'il n'a fait profession depuis longtemps (le texte ici

offre une lacune que l'on peut combler grâce au concile de Mayence
de l'an 1310). Les nonnes ne doivent recevoir ni vivres ni argent
sans que l'abbesse ou la supérieure en ait été informée. Il en est de

même à l'égard des moines. Dans les couvents, les fenêtres-parloirs

doivent être munies d'une double grille. Les nonnes doivent obéir,

en tout ce qui est permis, à leurs prévôts ou prélats, et ne doivent

pas, sans leur permission, s'adresser à d'autres qu'à eux pour la

confession^. En revanche, les prévôts et prélats ne doivent pénétrer

dans la clôture des religieuses que dans le cas d'absolue nécessité.

Quant aux nonnes qui, ayant commis des fautes, se sont pour cela

enfuies de leur couvent; on doit, si elles font preuve de repentir, ne

pas leur refuser ou rendre trop pénible le retour, car quand elles

ne rentrent pas, elles se perdent tout à fait.

7. Si un moine ou un clerc est fait prisonnier, on doit interrompre
tout service divin dans l'archidiaconé où il a été fait prisonnier et

dans celui où il est détenu.

8. Les juifs doivent porter un habit particulier; ils sont inhabiles

1. Binlcrini, Deutsche Concilien, t. v, p. 159, a appliqué à tort ces mots praepo-

silis et praelatis aux abbesses. Ce qui suit prouve qu'il s'agit des supérieurs ecclé-

siastiques.
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aux fonctions publiques et ne pourront avoir d'esclaves chrétiens.

Un juif qui est vu dans la rue un jour de vendredi saint sera passible

d'une amende d'un marc d'argent ^.

Un attribue à Conrad, archevêque de Cologne, la célébration

d'un autre concile allemand en 12(j0; mais ce concile ne fut très

probablement qu'un synode diocésain; en tout cas, les statuts

ne furent publiés qu'au nom de l'archevêque. En effet, Conrad,

ayant constaté dans le cours de ses visites plusieurs abus qui
s'étaient introduits dans le clergé, promulgua les ordonnances

suivantes :

1. Les clercs ne doivent plus vivre dans le concubinage, ni

enrichir leurs bâtards avec les biens de l'Église, ni assister aux

noces de ces enfants. De pareils mariages doivent se faire sans

aucune pompe.
2. Défense aux clercs de faire du commerce.

3. Il n'est pas nécessaire que tous les clercs soient savants;

mais il faut que tous puissent lire et chanter ce qui est nécessaire

au service divin. Celui qui ne le peut doit se faire remplacer par
un vicaire.

4. Les clercs doivent porter la tonsure et avoir des vêtements

conformes à leur état.

[64] 5. Celui qui a obtenu un bénéfice par simonie doit se souvenir

des intérêts de son âme et renoncer à ce bénéfice.

6. Les clercs irréguliers doivent s'abstenir d'exercer des fonctions

jusqu'à ce que leur cas ait été décidé d'après le droit canon.

7. On érigera des dortoirs communs dans les maisons de cha-

noines où il n'y en a pas, et, sauf les malades, tous les chanoines

devront coucher au dortoir. En outre, dans chaque maison on

chantera tous les jours solennellement au chœur, à l'exception des

fêtes, les vigiles et l'olfice des morts. On lira ensuite au chapitre les

textes qui comprennent le programme des fonctions ecclésiastiques

de chacun, le calendrier, le nécrologe et un fragment de régula et

<.>ita clericorum. Cette utile organisation, qui a été instituée dans

l'église cathédrale, doit être aussi imitée dans les autres églises. Il

y aura toujours un diacre et un sous-diacre pour le service choral

de l'autel. Qu'ils ne servent pas sans les ornements de leur ordre

1. Ilarlzheim, Conc. Germanise, t. m, col. 588 sq. ; Hardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 517 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 249; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii,

col. 1012 sq. ; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 73, 162 sq.



94 i,i\ iiK xxxvn

et ne se relirenl i)as, connue cela arri\e parfois, avant la lin de

la messe. Le prêtre qui dit la messe doit porter sous l'aube un

surplis [i'estis camisialis), aliri ([iic laiihe, vêtement consacré, ne

touche pas immédiatement son habit, et ([ue celui-ci soit caché.

Les chanoines ne doivent (|ue rarement manger et dormir en

dehors de leurs maisons cl du l(Miitoire du cha{)itre.

8. Les sonneurs [campanarii) occupés à l'autel ne doivent jamais

paraître sans surplis. Les administrateurs des biens de l'Église

[thesaurarii seu custodes) doivent pourvoir avec exactitude aux

besoins du culte.

9. Les doyens doivent maintenir la discipline et donner le bon

exemple; s'ils ne sont pas ordonnés, ils doivent l'être promptement

jusqu'à la prêtrise. Eux et les curés, plebani, doivent porterie surcot

fermé. Il faut en dire autant des scolastiques et des chefs du chœur

(choriepiscopi) et des chantres. D'ailleurs il n'y a pas de scolasticjue

dans les deux églises dont les prieurs de Cologne sont prévôts ou

doyens, à cause des inconvénients à prévoir. On réprime l'abus,

introduit dans quelques localités, qui dispense le doyen du chœur.

Les jours de fêtes et de stations, les chanoines ne doivent pas

paraître dans l'église sans une fourrure de chœur [chorale

pellicium), ou l'habit canonial par-dessous le surplis. En ville,

ils auront toujours des vêtements convenables et conformes aux

traditions.

10. Il y a dans certaines églises des chapelains royaux, épiscopaux
et même du prévôt. Ces chapelains devront, tout comme leurs tq^i

collègues, observer la résidence, à moins que les affaires de leur

maître ou des églises ne les obligent à s'absenter. Si l'archevêque

célèbre, ils ont à l'assister et doivent donc être dans les ordres

sacrés. Le chapelain de l'évêque a autorité sur eux. Aucun doyen,

scolastique, chef de chœur [chori episcopus), chantre, ou prêtre

ayant charge d'âmes, ne peut devenir chapelain de l'évêque
ou du roi.

LL Toutes les églises collégiales doivent avoir des boulangeries
communes qui fournissent à chaque bénéficier sa ration de pain,

au lieu de donner à chacun le pain de sa prébende à vendre comme
il le veut

;
car c'est la ruine de l'hospitalité ecclésiastique, au

grand dommage des pauvres,

12. Les prévôts des églises collégiales doivent administrer au

nom de leur chapitre et employer les revenus des prébendes
vacantes à la réparation des églises, si cela est nécessaire, ou à
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l'achat d'ornements; si ces dépenses ne sont pas nécessaires, ils

pourront user pour eux-inêines de cet argent. Mais on ne saurait

tolérer que le prévôt fasse remise aux chanoines frappés de suspense

(et qui par conséquent ne doivent rien recevoir) des revenus de

leurs prébendes. De cette façon, ces chanoines s'obstinent dans

leur désob.éissance. Ils ne doivent jamais paraître sur le territoire

du chapitre.

13. On ne doit pas recevoir dans les collégiales plus de clercs

qu'il n'y a de prébendes, ni plus de quatre clercs en vue des

prébendes à vaquer.
14. Le territoire appartenant à une église collégiale doit être

entouré de murs et avoir ses portes bien fermées.

Dans une autre série de canons (au nombre de vingt-huit), le

concile chercha à réorganiser la vie monastique^.
Les auteurs des collections des conciles placent au nombre des

synodes la réunion des prélats et des seigneurs qui eut lieu à Paris,

le dimanche de la Passion 1260, par ordre de saint Louis. Le roi

annonça dans cette assemblée, d'après une lettre du pape sur les

progrès des Tartares en Arménie, en Syrie, en Palestine, que
Saint-Jean-d'Acre elle-même était menacée. Aussi prescrivit-on

des prières et des processions, on prohiba le luxe et les tournois et

on ordonna d'apprendre le maniement des armes.

Quelque temps après, sur l'ordre d'Alexandre IV, l'archevêque
de Bordeaux réunit en concile ses sufîragants et les autres prélats

de la province pour délibérer sur les moyens de résister aux

Tartares ^. Le synode répondit au pape que, pour concentrer

toutes les forces de la France, les évêques s'étaient déjà entendus

avec le roi, qu'on avait prescrit une contribution générale, car

l'Église, déjà écrasée d'impôts, ne pourrait pas supporter (à elle

seule) encore celui-là. Les barons n'ayant pas encore accepté cet

[661 arrangement, le roi avait fixé à la Pentecôte une nouvelle assemblée
;

jusque-là les évêques avaient ordonné des prières et des processions

pour détourner la colère divine. En outre, ils avaient interdit les

tournois et les jeux, ils avaient fixé le maximum du prix des

chevaux de guerre et des chevaux de trait, et promis d'envoyer,

1. llaidouin, Coiic. coll., l. vu, col. 527; Colcti, Concilia, l. xiv, col. 2G5; Mansi,

Conc. ampliss. coll., i. xxiii, col. 1029.

2. 10 avril 1260. Martène, Vet. script, coll., t. vu, col. 170-172; Mansi, Concilia,

Supplcm., t. II, col. 1237; Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1045. (H. L.)
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suixaiiL le désir du pape, des ambassadeurs à Rome, pour ailupter

en concile romain les mesures efricaces pour repousser les Tartares.

Les statuts de (lui, archevêque de Narbonne, iui appartien-

nent en propre et ne sont ])as l'œuvre il'uu synode; la lecture des

ordonnances de Cognac prouve qu'il ne s'est tenu dans cette ville,

en 1260, (pi'un synode diocésain^. En effet, Pierre, archevêque de

Bordeaux, ne donne de prescriptions cjue pour son diocèse;

quelques-unes sont remarquables et nous en donnons un résumé :

1. On ne devra plus célébrer de vigiles dans les églises et cimetières

parce qu'il en résulte toute sorte de scandales et même des que-
relles sanglantes.

2. Les danses en usage dans certaines églises, le jour tic Ja fête

des Innocents, sont prohibées.

5. Nul ne doit se marier sur une paroisse étrangère sans la per-

mission de son curé, parce que celui-ci sait mieux que personne si

l'un ou l'autre fiancé est excommunié ou s'il a quelque autre empê-
chement

7. Les combats de coqs dans les écoles et ailleurs >ont prohibés,

sous peine d'anathème.

8. Les prêtres et autres dignitaires ne doivent pas porter de

dalmatique, mais des manteaux fermés [cappas) ainsi que des

dessus de tunique également fermés. (Par dalmatique, il faut

entendre un vêtement de ville.)

î). Les archidiacres (du diocèse de Bordeaux) ne doivent pas

envoyer de chrême aux églises exemptes, parce qu'elles ne veulent

pas reconnaître le droit de l'évêque.

11. Le chapelain d'une église sur laquelle un couvent a le droit de

patronage doit percevoir au moins 300 solidi de revenu du couvent.

15. On ne doit enterrer personne avant d'avoir apporté le corps
dans l'église de la paroisse; là on saura mieux qu'ailleurs si le

défunt n'était pas excommunié, etc.

Le premier synode de l'année suivante est irlandais, concilium [67]

Pontanum ou ad pontem, célébré sous la présidence de Patrice

Oscanlan, archevêque d'Armagh "-. Mansi a placé avec raison ce

synode en 1261, quoiqu'il ait laissé dans le texte MCCLXII : car

1. Labbc, Concilia, t. xi, col. 799-802; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 529;

Coleli, Concilia, t. xiv, col. 269; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1032; les

actes du synode donnent aux curés le titre de capellani. (H. L.)

2. Wilkins, Conc. Brilann., t. i, col. 757; Mansi, Concilia, Supplem., l. ii, col.

1245; Conc. ampliss. coll., t. xxni, col. 1049. (II. L.)
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c'est en 12GI que le lundi, jour où s'ouvrit le synode, tombe le

18 janvier. On y proclama de nouveau les droits de l'Église prima-
tiale d'Armagh; on y publia des décrets réformateurs (ils n'existent

plus), et on y mit fin à divers conflits.

Au mois de mars 1261, et non 1259, Philippe Fontana, arche-

vêque de Ravenne, célébra dans sa métropole un concile provincial

pour délibérer sur les moyens de lever les sommes d'argent néces-

saires pour faire la guerre aux Tartares ^. Ce synode publia un

édit par lequel les sufïragants accordaient à l'archevêque le droit

de prononcer dans leurs diocèses l'excommunication et l'interdit

contre les personnes, les villes ou les communautés qui se seraient

attaquées aux biens ou aux droits de l'Eglise.

Henri III, roi d'Angleterre, n'ayant pas tenu compte des plaintes

du synode de Merton en 1258, elles furent reproduites le 13 mai 1261

au concile de Lambeth, près de Londres, présidé par Boniface,

archevêque de Cantorbéry ^.

1. A l'avenir, si un évêque ou prélat est cité devant un tribunal

civil pour y répondre de faits relevant uniquement de ses fonc-

toins et du for ecclésiastique, il doit ne pas s'y rendre; l'épiscopat

représentera au roi qu'on ne lui doit pas l'obéissance en cette

matière. Si le roi n'écoute pas ces représentations, on punira gra-

duellement les vicomtes et les baillis, etc., qui coopèrent à cette

persécution de l'Eglise, enfin on jettera l'interdit sur les possessions
du roi et puis sur tout le pays.

2. Un second décret menace le clerc qui tient d'un laïque une

charge ecclésiastique, et le laïque auteur de cet abus. Si le roi est

coupable et ne retire pas son acte, le diocèse dans lequel le fait

s'est produit sera frappé d'interdit.

3. La coutume d'Angleterre d'après laquelle les évêques ont

droit de faire emprisonner les excommuniés ne doit pas être

contrariée par le roi et par ses gens.

rggi 4. Si les clercs sont emprisonnés par le pouvoir civil sur divers

soupçons, ils doivent être livrés au tribunal ecclésiastique, à la

première réclamation.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 782-783; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 507;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 237; Mansi, Concilia, Supplem., t. ii, col. 1235; Conc.

ampliss. coll., t. xxiii, col. 994. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 803-814; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 533;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 302; Wilkins, Conc. Briiann., l. i, col. 746-755; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1059. (II. L.)
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5. Si un tribunal civil a iulligé une amende à un clerc, le supé-

rieur ecclésiastique n'obligera pas le clerc à s'acquitter.

(). Si un clerc est convaincu d'avoir causé du dommage à un parc

[parcus) ou à une foret, ou bien s'avoue coupable, l'évêque l'obli-

gera à payer de justes compensations et, s'il est trop pauvre,
lui infligera une autre punition.

7. Le pouvoir civil ne doit pas garder les biens des clercs qui

ont démontré canoniquement leur innocence.

8. Quand des clercs, portant la tonsure et l'habit clérical, ont

été saisis, certains, pour ne pas paraître violer le privilège du for,

leur rasent la tête ou les suspendent; les auteurs et complices de

ces manquements seront punis des peines ecclésiastiques.

9. On menacera des mêmes peines ceux qui accusent faussement

auprès du roi ou de ses justiciers les juges ecclésiastiques d'em-

piéter sur les droits du roi,

10. Le pouvoir civil ne doit pas empêcher les supérieurs ecclé-

siastiques de chercher et de punir les fautes commises contre les

mœurs par leurs inférieurs.

11. Le roi et ses gens ne doivent pas s'opposer à ce qu'un juif,

qui s'est rendu coupable à l'égard des choses ou des personnes
de l'Église, soit traduit par-devant un tribunal ecclésiastique.

12. On respectera le droit d'asile des églises et cimetières. On ne

devra donc pas extraire de force ceux qui se seront réfugiés dans

les églises ni empêcher qu'on leur apporte des vivres.

13. Peines ecclésiastiques graduées contre ceux qui s'attaquent

aux biens, aux droits et aux libertés de l'Église.

14. Jadis les rois et seigneurs ont, dans les meilleures intentions,

accordé à beaucoup d'églises leur protection (cusiodia) ; mainte-

nant on en prend prétexte pour piller les églises. On empêchera

par les peines ecclésiastiques le retour de ces abus.

15-17. Mesures pour protéger les héritages des défunts, surtout

intestats et des femmes, le droit de tester et l'exécution des testa-

ments, etc. Il est défendu aux religieux d'être exécuteurs testa-

mentaires.

18. On ne doit refuser à personne, pas même à un prisonnier, le

sacrement de pénitence.

19. Les appariteurs des archidiacres et des doyens n'ont pas

droit à des procurations quand ils se rendent chez des clercs; ils

se contenteront de ce que leur donnera le clerc à qui ils ont été

envoyés.
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20. Pour jouir des privilèges de l'état ecclésiastique, on doit

porter la tonsure et la couronne cléricales.

21. Chaque évéque doit avoir dans son diocèse une ou deux

prisons pour les clercs qui ont mérité d'être punis; quant aux clercs

incorrigibles qui ont commis certaines fautes pour lesquelles un

laïque serait condamné à mort, ils seront emprisonnés pour le reste

de leurs jours.

[69] Remarquons que, dans le premier décret de ce synode, l'éveque
de Londres est nommé à plusieurs reprises decanus episcoporum;
il remplaçait à l'occasion l'archevêque de Cantorbéry empêché.

Quelques jours après le synode de Lambeth, les évêques anglais

de la province de Cantorbéry se réunirent à Londres le 16 mai^, et

ceux de la province d'York le 23 mai à Beverley, pour recevoir,

par l'intermédiaire du légat Walter Reigate, les ordres du pape.
Ces ordres avaient surtout trait à la question des Tartares, et les

évêques s'empressèrent de prescrire des prières, des processions
et des jeûnes pour apaiser la colère de Dieu. L'assemblée rédigea
aussi des décrets réformateurs dont le texte est perdu, et, suivant

le désir du pape, envoya à Rome des députés pour assister à la

grande délibération touchant les Tartares. Les exempts, craignant

que ces députés ne s'occupassent que des intérêts des évêques,

envoyèrent aussi des députés à Rome ^.

Les instructions données par Alexandre IV au sujet des Tar-

tares occasionnèrent, au mois de mai 1261, la réunion de deux

conciles provinciaux allemands : l'un à Mayence sous l'archevêque

Werner^, l'autre à Magdebourg sous l'archevêque Rupert*. Nous

ignorons les décisions du synode de Mayence à l'égard des Tartares;

mais cette assemblée nous a laissé cinquante-quatre canons réfor-

mateurs :

1. Anathème aux hérétiques et à leurs protecteurs.
2. Les clercs ne doivent pas s'occuper de choses mondaines.

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 815; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 546; Colcti,

Concilia, t. xiv, col. 303; \Yilkins, Conc. Britann., t. i, col. 755-756; Mansi, Conc.

ampliss. coll., t. xxiii, col. 1073. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 815; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 303; Mansi,
Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1073.

3. Labbe, Concilia, t. xi, col. 816; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 547; Coleti,

Concilia, t. xiv, col. 305; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1074.

4. Chron. Magdeburg., dans Meibom, Script, rer. German., t. ii, p. 330; Bin-

terim, Deutsche Concilien, t. v, p. 136.
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Ils n'iront pas clans les cabarets. Ils porteront la tonsure et la

couronne, vivront dans la chasteté, etc.

3. Pour l'administration du baptême, de l'extrème-onction et du

saint viatique, les prêtres revêtiront l'aube blanche ou le

surplis.

4. Le baptême doit être administré avec le plus «irand respect.

On enseignera aux laïques la manière de l'administrer dans les

cas de nécessité; à cause de l'empêchement de parenté spirituelle,

on n'admettra au plus que trois parrains pour ce sacrement. L'eau

baptismale, l'huile, le chrême et la sainte eucharistie doivent être

soigneusement mis à l'abri de toute profanation.

5. Les diacres ne peuvent porter l'eucharistie aux malades que
dans les cas de nécessité.

G. Les fidèles se mettront à genoux ou s'inclineront avec respect

à l'élévation de la sainte hostie, de même lorsque le prêtre porte

l'eucharistie à un malade. Dans ce dernier cas, le prêtre doit avoir

des ornements convenables. L'hostie sera voilée, et le prêtre la

portera respectueusement sur sa poitrine. Si c'est possible, il sera
[70]

précédé d'un cierge, et on agitera une sonnette pour avertir de son

passage.

7. Comme les malades ne se confessent pas volontiers devant

tous les assistants, le prêtre doit, s'il en a le temps, demeurer seul

avec le malade et le confesser avant de lui porter la communion.

8. Détails sur la confession.

r>. Les curés ne doivent pas empêcher les fidèles de se faire

enterrer dans une église conventuelle.

10. Sur le mariage (identique au can. 1 du concile de Mayence
de 1259).

11. Les évêques doivent prêcher eux-mêmes aux jours de fête

ou se faire remplacer par des prédicateurs. Ces jours-là ils devront

aussi, autant que possible, célébrer la messe à la cathédrale et

donner l'indulgence.

12. Aucun évêque ou archidiacre ne doit confier la charge d'âmes

à quiconque n'a pas vingt-quatre ans accomplis, à un ignorant,

ou à un minoré.

13. Nous excommunions tous les clercs, moines et chanoines qui,

au mépris du droit canon, forment des ligues, par exemple, pour
faire aboutir une élection; ce sont là des causes de discorde.

14. Nul, pas même un religieux, n'a le droit de fonder une église

ou de la déplacer sans la permission de l'évêque et sans faire bénir
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la première pierre; à défaut de ces conditions, l'église sera démolie

et le fondateur puni.

15. On ne doit pas maintenir dans les églises de paroisse les autels

inutiles; en effet, dans toutes les églises qui ne sont pas conven-

tuelles, trois autels sufïîsent; aucun nouvel autel ne doit être fondé

sans la permission de l'évêque et sans une dotation suffisante,

du moins pour le luminaire. L'évêque doit lui-même bénir et poser

la première pierre; il ne doit se décharger de ce soin sur personne.

16. Celui qui aliène un bien auquel est attaché le droit de patro-

nat, conservera cependant ce droit pour lui. Aucun évêque
ne doit, sans l'assentiment du chapitre, confirmer les privi-

lèges que les Templiers et les autres ordres religieux accordent

aux églises.

17. Les quêteurs ne seront pas autorisés à recueillir des aumônes

s'ils ne sont pas pourvus de lettres épiscopales, et, même alors, ils

ne devront ni prêcher ni faire vénérer des reliques, c'est le curé

de la paroisse qui exposera lui-même au peuple la raison de leur

présence. Lorsqu'ils sont porteurs de lettres du pape, ils ne sont

pas dispensés de présenter le certificat de l'évêque ou, en son

absence, du chapitre de la cathédrale, parce que des clercs ordi-

naires ne peuvent pas juger facilement de l'authenticité ou de la

fausseté des lettres pontificales. On ne recevra pas les clercs

nomades, que le peuple appelle Eberhardins, et on ne leur fera

pas d'aumônes, parce qu'ils sont haïs de Dieu et scandalisent les

[71] peuples. Au contraire, on devra accueillir et aider les clercs et les

laïques pauvres obligés de voyager. (Le texte exact de cette

phrase se trouve dans le concile de Mayence de l'année 1310. Au
lieu de concilii vel scholares pauperes que contient ce canon 17, il

faut lire clerici vel seculares pauperes.)

18. Les juges ecclésiastiques ne doivent pas s'ingérer dans les

conflits survenus entre laïques, à moins que ces conflits ne res-

sortent incontestablement du for ecclésiastique.

19. Les prévôts, archidiacres et hebdomadiers, et en général les

personnes ayant charge de l'administration des biens d'une

communauté ecclésiastique, doivent donner aux frères en temps

opportun ce qui leur revient. Dans le cas contraire, si la majorité

ou du moins la part la plus sensée du chapitre le juge à propos, ils

interrompront le service divin; si l'administrateur s'obstine

quinze jours durant, il sera déposé et soumis en outre à une punition.

Un chanoine qui aurait été seul à ne pas recevoir sa prébende ne
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doit i)as .saul oi'iser ilc celle exceijlion pour se diï;j)eiisei" du service

divin. L'atlministrateur ne doit rien aliéner des biens de l'église

sans l'assentiinent de la majorité ou de la portion la plus sensée du

chapilre. Si laltbé ou rollicial du conven! iii.iiKine à ce devoir, il

sera imniédiatenient déposé pai' son supérieur et ne pourra être

administrateur des biens de l'église sans dispense de l'évèque.

20. In archiprétre nn un curé ne peut, sans une permission

expresse de l'évôcpie, porter jugement sur les causes matrimoniales.

21. On ne doit pas acheter un objet volé.

'22. Défense à tout clerc ou moine d'entrer, sans motif grave et

sans témoins, dans un couvent de femmes. Les religieuses cloîtrées

ne doivent sortir que pour des cas extraordinaires, et toujours

voilées. Les fenêtres des parloirs doivent être munies d'une double

grille. Les religieuses doivent obéir, pour tout ce cjui est permis, à

leurs prévôts et prélats spirituels, elles ne se confesseront pas à

un étranger sans l'assentiment de leur supérieur. (Cf. can. 6 du

concile de Mayence de 1259.)

23. Les moines et les nonnes ne peuvent être parrains ou mar-

raines. Si on envoie dans un couvent de femmes qui est pauvre
des vivres et de l'argent, on ne les recevra pas sans la permission

de l'abbesse ou de la supérieure. Les religieux et les religieuses ne

doivent porter cjue des habits conformes à leur état. Aucun abbé

et aucune abbesse n'aura à la fois deux abbayes; aucun moine et

aucune nonne ne doit avoir deux fonctions dans son monastère

(sauf les cas de nécessité). Aucun moine ne doit être élu abbé

qu'après de longues années de j)rofession. Celui qui n'a pas fait

profession ne peut pas voter. Les novices déjà grands et qui, après

une année d'épreuves, ne font pas profession, doivent être renvoyés.

Il en sera de même des nonnes. Un moine ou une nonne ne doit

pas avoir de prébendes dans deux monastères. La propriété privée [72]

est défendue, sous peine de privation de la sépulture ecclésiastique.

Les danses, les jeux de dés et d'échecs, ainsi que les jeux à l'an-

neau et aux boules, sont interdits aux religieux et religieuses. Les

moines et les abbés ne doivent pas porter de petits manteaux

[mantella vel sorcotos; cf. can. !> du concile de Cologne de 1260).

Ils ne se serviront pas non plus de brunet noir, mais seulement de

drap à bon marché, ainsi que le prescrit la règle. Les abbés couche-

ront dans le même dortoir cjue leurs moines, et les abbesses dans

celui de leurs religieuses; ils mangeront au réfectoire commun.

Les abbés et les moines n'useront pas de peaux de renard ou de
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lapin, mais seulement de peaux d'agneau. Les moines n'auront

pas les chaussures qu'on appelles les souliers d'été, mais seulement

ceux qui sont ordonnés par la règle. Les abbés ne porteront pas
de manteaux ronds {cappse) à l'instar des évoques, mais ils auront

des habits à manches qui conviennent à leur état. Les laïques

n'adosseront pas leurs maisons à des couvents, pour éviter les

soupçons. Aucun abbé ne doit recevoir un moine étranger. Les

moines malades peuvent manger de la viande à l'infirmerie,

jamais au réfectoire. Un moine qui a commis une faute charnelle

ne peut exercer de fonctions dans son monastère; il perd sa voix

au chapitre et n'a plus au chœur que la dernière place. L'abbé qui

commet une faute de cette nature sera déposé. Il en sera de même
des nonnes et des chanoines réguliers. Les femmes qui ont fait vœu
de chasteté et ont pris un costume particulier, sans entrer dans

un couvent, ne doivent pas courir le monde. Comme de jeunes

béguines ont trop souvent donné du scandale, on n'en recevra

plus que lorsqu'elles auront dépassé quarante ans. Aucun clerc ou

moine ne doit, sous peine d'anathème, entrer dans une maison de

béguines. S'il a à parler avec une béguine, il doit le faire à l'église

et devant témoins.

24. A l'avenir, on ne tolérera plus que les patrons donnent leurs

bénéfices à des personnes qui se contentent d'une partie de leurs

revenus, le reste demeurant au patron. De même les recteurs des

paroisses, sous peine de déposition, donneront à leurs vicaires des

appointements convenables.

25. Les usuriers seront privés de la sépulture ecclésiastique;

même au lit de mort, ils ne recevront l'absolution que s'ils donnent

auparavant pleine satisfaction.

26. Les fidèles doivent se confesser au commencement du

carême et communier au moins à Pâques. On rappelle l'obligation

du jeûne.

27. Aucun clerc ne doit distribuer à ses concubines ou à ses

enfants naturels les revenus de l'année de grâce, ni en général ce

qui provient des biens de l'Église; cf. canon 54.

28. Un prêtre ne peut servir d'avoué que pour lui, ou pour son

église, ou pour les pauvres.

[73] 29. Sauf les cas de nécessité, nul ne peut être élu chanoine s'il

n'y a un bénéfice vacant.

30. La divination est défendue sous peine d'excommunication.

3L On célébrera la fête de la Conversion de saint Paul.
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32. Les bâtards ne doivent pas être ordonnés; ils n'obtiendront

ni (ll^iiilé ni charge d'àmes. Pour le bénéfice, la dispense relève du

pape; ])Our la colla lion des oidres, elle peut ctre donnée par l'évêque.

()ii III' Tt'ccN ra pas de clercs inconnus. Nul uc doit promettre qu'il

ne demandera })as de bénéfice à l'évcque consécrateur^. Les évoques
seuls peuvent réconcilier les églises polluées.

33. Chaque évêque doit avoir deux ]iénitenciers chargés d'ab-

soudre à sa place des cas réservés.

34. 1! doit y avoir, dans chaque diocèse, des prisons pour les

mauvais clercs et pour les moines ainsi que pour les apostats.

35. S'il est impossible ou périlleux de notifier personnellement
une citation, le document sera afiiché aux portes de l'église de la

paroisse, et si cela même est impossible, la citation sera lue

publiquement à plusieurs reprises dans l'église cathédrale.

36. On maintient l'ancienne pratique de la province de Mayence

d'après laquelle le métropolitain saisi d'un appel de la sentence

d'un sufTragant peut confier à un inférieur de ce sufTragant la

revision de la cause: on évite aux deux parties la peine et les frais.

37. L'absolution ne sera accordée aux excommuniés sur leur lit

de mort que s'ils promettent, soit cju'ils meurent, soit qu'ils recou-

vrent la santé, de satisfaire pleinement aux lois de l'Eglise,

personnellement ou par tiers.

38. Les chapelains des nobles ne doivent pas exercer de fonctions

dans les chapelles et les châteaux avant d'avoir promis obéissance

à l'évêque ou à l'archidiacre. Ils doivent se rendre aux synodes et

notifier à leurs seigneurs les ordonnances ecclésiastiques, parce

que les curés souvent n'osent pas les leur faire connaître, par

crainte de leur tyrannie. Si, dans le château ou dans la ville habitée

par ce seigneur, un ecclésiastique est jeté en prison, ou bien si on

usurpe et détient un bien d'église, les chapelains du château

doivent interrompre immédiatement tout office divin, sans

même attendre un ordre de l'évêque. Quand on proclame publi-

1. Au lieu de se de prxseiilatore, il faul lire seu de prœsentnlore (coruine dans le

concile de Mayence de 1310, can. 120), ce qui du reste n'en devient pas plus com-

préhensible, puisque c'est le présentateur qui donne le bénéfice. Peut-être, au lieu

de se de prœsentatore, faudrait-il lire seu de successore ipsius (de l'évêque), par

analogie avec le Imitième canon du concile de Béziors 1233. Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIII, col. 272. [Le sens semble pourtant clair : le clerc ne peut promettre
à l'évêque, pour en obtenir l'ordination, de ne demander de bénéfice ni de libre

collation de l'évêque, ni à la présentation d'un patron. (H. L.)]
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[74] quement une excommunication, nul ne peut prétexter l'ignorance.

Plusieurs refusent, par crainte, de publier les ordres de l'évèque;

ordonnance sur ce point identique au canon 1.3 du synode de

Fritzlar de 1243.

30. Sur les clercs nobles qui quittent les habits ecclésiastiques et

font la guerre (cf.
can. 3 du concile de Mayence de 1259), et sur

la punition des clercs concubinaires.

40. Sur l'excommunication (identique aux can. 4, 6, 7 et 8 du

synode de Mayence de 1225).

41. Sur le droit de patronat (identique aux can. 9, 10 et 11 de

ce même synode).

42. Sur les vicaires (identiqvie au can. 12, ibicl.).

43. Les fils des auteurs ou complices de l'emprisonnement
d'un clerc ne peuvent recevoir de bénéfice ecclésiastique ou

de dignité; leurs filles ne peuvent être reçues dans aucun

couvent et leurs chapelains et secrétaires ecclésiastiques doivent

aussitôt s'abstenir de tout rapport avec eux.

44. Tous les dimanches et jours de fête, les curés et leurs vicaires

prononceront l'excommunication contre les usuriers. Ceux-ci

ne peuvent être absous qu'après restitution de tout ce qu'ils ont

acquis par l'usure, ou du moins de tout ce qu'ils peuvent rendre,

tout en promettant sous caution de restituer le reste plus tard.

L'archevêque seul et les archidiacres devront désigner ceux qui

ont le pouvoir d'absoudre les usuriers, de peur que les prêtres peu

intelligents ne soient induits en erreur. L'usurier qui a longtemps

méprisé la sentence de l'Église et a vécu sous le coup de l'excom-

munication ne pourra recevoir l'absolution au lit de mort que
s'il a d'abord restitué avec des sentiments de contrition tout ce

qu'il avait gagné par l'usure, ou du moins tout ce qu'il pouvait
donner. Même alors, on lui refusera l'extrême-onction et la sépul-

ture ecclésiastique, à moins que l'archevêque n'en décide autre-

ment pour de graves raisons. Si un usurier notoire s'obstine

effrontément un mois entier sous le coup de l'excommunication,

sa famille et toute sa maison seront également exclues du service

divin et des sacrements, sauf le baptême et la pénitence in articulo

mortis.

45. Sans doute l'Église tolère qu'avec l'autorisation des prêtres

de leur paroisse, des fidèles se confessent à un moine; mais nous

ne saurions permettre, nous défendons môme sous peine d'excom-

munication à tout religieux d'administrer la sainte com-
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munion ou les autres sacrements aux personnes confiées à la

charge des ])rr1res de paroisse, eu i)arli(ulier aux béguines, aux

bicornes, aux luoluses, etc. ^. Nous défendons également aux

moines de prêcher pendant les processions et les rogations et

d'empêcher ainsi les fidèles de s'y rendre.

46. On parlera des Tartares dans tous les sermons et on exhortera

le jieuplc à leur résister et à implorer la grâce de Dieu. Après
l'oftertoire et avant le canon, les prêtres, agenouillés ou prosternés,

diront avec les clercs présents à la messe le psaume lxxviii : Deus

venerunt gentes,a.yec le Pater et la collecte Z)eus a quo sancta desideria.

Les prêtres de paroisse devront crier au peuple en langue vulgaire :

« Faites pénitence ! » puis se prosterner et dire le Notre Père.

On sonnera en même temps les cloches, afin que tous, y compris
les absents, soient invités à prier Dieu, et cette prière vaudra dix

jours d'indulgence. Il y aura tous les mois, dans chaque ville, une

procession à laquelle prendront part tous les clercs. Ce jour-là, on

jeûnera, à moins que ce ne soit un jour de dimanche ou de fête.

Celui qui prendra part à cette procession gagnera nue indulgence
de quarante jours ^.

47. Les moines ont su se procurer de grands biens et de gros

revenus, de sorte que le Jourdain tout entier coule dans leur bouche

(Job, XL, 18). Ils sont parvenus à rattacher à leurs monastères

quantité de paroisses et les meilleures, si bien qu'il n'y a plus
en Allemagne que très peu d'églises suffisant par leurs revenus

à nourrir convenablement leurs clercs. C'est ainsi que les prêtres

séculiers, dont l'état est cependant plus ancien et la dignité plus

grande, ainsi que le dit Michée (vu, 1), n'ont plus que les restes.

Le résultat de cet état de choses est le cumul des bénéfices. A
l'avenir on ne devra plus confier d'église aux moines. Celui qui le

ferait dans la suite sera privé ipso facto du droit de patronage qui
reviendra à l'évêque du diocèse. Conformément au can. 5 du

1. Bicorni, sobriquet des béguines, parce que leur bonnet formait deux cornes;

mollisse, également des béguines, ainsi appelées parce que leur congrégation venait

de Mulliouse. Cf. Bintcrim, Deutsche Concil., t. v, p. 204.

2. D'après HïntuTÏm, Deutsche Concil., t. v, p. 24 sq., les huit canons suivants

sont d'un autre synode de la province de Maycncc, célébré à AscliafTcnbourg en

1282. On verra, en effet, plus loin que le canon 51 est évidemment postérieur au

synode de Mayence de 1261. Il en est de même de la fin du canon 48. Il serait

aussi bien surprenant que le synode se fût occupe du même objet en deux endroits

différents, par exemple can. 48 et can. 23, ou des quêteurs au can. 17 et au can. 48.

[75]
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synode de Mayence de 1259, les paroisses appartenant à des

monastères doivent être administrées par des prêtres séculiers ^.

[76]
48. Les quêteurs (quxstuarii) ne seront reçus par personne;

on s'emparera d'eux et on les déférera à l'évêque ou à son oilicial'^.

Les frères de Saint-Antoine fondés par Gaston seront admis à

faire leur collecte annuelle, mais par des frères de leur ordre et non

par des étrangers. En outre, ils ne feront pas eux-mêmes la demande

d'aumône; ce seront les prêtres de la paroisse qui les présenteront
au peuple. S'il y a une église à réparer dans le diocèse, l'évêque

donnera, s'il le juge nécessaire, une lettre pour autoriser à

recueillir des aumônes. Chaque diocèse doit pourvoir à ses propres
besoins sans gruger les autres. On ne doit pas ériger ni transférer

une église sans autorisation (comme à l'art. 14 du présent synode).

49. Le représentant d'un évêque ne doit pas consacrer d'église

ou de chapelle, si on n'a pourvu auparavant, de concert avec

l'évêque, à la dotation et aux frais du culte de cette église. De

même, avant de recevoir des étrangers (des moines) et de leur

accorder un établissement dans le diocèse, l'évêque doit s'assurer

qu'il n'en résultera aucun dommage pour l'église paroissiale. Les

évêques auxiliaires (episcopi qui vices diœcesani gerunt) ne

doivent pas consacrer d'églises conventuelles sans y être spécia-

lement autorisés par l'évêque du diocèse; de même ils ne doivent

pas, sans cette même permission, absoudre des cas réservés, ni

ordonner quiconque n'aurait pas été admis par les examinateurs.

D'après le can. 62 du douzième concile œcuménique, on ne doit

donner à l'occasion de la consécration d'une église qu'une indul-

gence d'un an, et de quarante jours pour l'anniversaire de la consé-

cration. Défense de négliger les jeûnes de pénitence et de récon-

cilier les pénitents publics à l'occasion de la consécration d'une

église ou des ordinations. On ne doit le faire que le jeudi saint.

50. Quiconque veut recevoir les ordres doit se présenter le

1. A propos de ce canon, les ordres de chevalerie allemands portèrent plainte à

Urbain IV, qui annula cette décision de l'archevêque le 9 octobre 1261. Posse,

Anal. Val., p. 128.

2. Les expressions très vives dont on se sert ici contre les quêteurs s'expliquent
en partie par ce fait que l'évêque de Strasbourg avait fait connaître au synode
neuf propositions d'Henri, magister de Strasbourg, lesquelles sont cvidomnient

erronées (par exemple, qu'un prêtre en état de péché ne peut pas donner l'abso-

lution), et qui s'attaquent aux droits de la hiérarchie ordinaire ecclésiastique.

Cf. Mansi, op. cit., col. 1106.
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mercredi devant les examinateurs épiscopaiix. Il sera examiné le

mercredi et les deux jours suivants, et le samedi, jour de l'ordi-

nation, il jiourra se livrer à la prière. Nul ne doit être admis à un

examen s'il ne s'est auparavant confessé.

51. Le concile de Mayence a défendu aux prêtres de paroisse

d'empêcher les fidèles de se faire enterrer dans une église conven-

tuelle ^. Certains prêtres ont encore de la répugnance à accorder la

communion à ceux qui ont clioisi leur sépulture dans une église [77]

conventuolle : nous ajoutons (à cette ancienne prescription) que,

dans ce cas, le fidèle peut recevoir la communion où il \ eut,

52. Un grand nombre de moines, surtout des bénédictins, fré-

quentent les dîners et invitent les gens du monde à venir faire

des repas somptueux dans le monastère, ce qui donne beaucoup de

scandale. Nous défendons ces abus sous peine de huit jours de

prison. Aucun moine ne doit être avocat devant un tribunal civil

ou ecclésiastique, même s'il s'agit des affaires de son monastère et

si son abbé le lui demande.

53. Il y aura dans chaque monastère une infirmerie pour les

vieillards malades et les prêtres infirmes.

54. Beaucoup abusent de l'année de grâce accordée pour solder

les dettes des clercs défunts, et se servent de cette concession

pour enrichir leurs parents. Cet abus devra cesser à l'avenir.

L'année de grâce n'est accordée pour payer les dettes que lorsqu'on

ne peut les payer autrement ^.

Ce même concile renouvela la sentence d'excommunication et

d'interdit contre Sophie, duchesse de Brabant, et son fils Henri, qui

détenaient injustement plusieurs biens-fonds de l'église de Mayence^.
Au rajjport du Chronicon Magdehurgense *, le synode de Mag-

1. On cite ici mot à mot le can. 9 du présent synode et on l'attribue à un synode
antérieur di- Maycncc, d'où il suit i[u<' le can. 51 est d'un concile plus récent; du

reste, cette conclusion découle également de ce qui suit.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1079-1106; Hartzhcim, Conc. Ger-

maniœ, t. m, p. 596 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 23 sq., 179-213 (ce

synode manque dans Ilardouin et Labbe) ; C. Will, Mainzer Regesten, t. ii, p. 354.

3. Hartzhcim, op. ri/., I. iv, p. 617; Will, Mainzer Regesteiu 1. ii, p. 354; Bôhmer,

Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 356. Bohmcr se trompe en donnant le nom d'Eli-

sabeth à la duchesse de Brabant. Les actes parlent de Sophie, fdlc de sainte Elisa-

beth de Thuringc. A la mort d'Henri Raspe, cette Sophie émit des prétentions

sur son héritage, en faveur de son second fds Henri. Elle prétendait en outre faire

rentrer dans l'héritage de Raspe quelques biens qui appartenaient à l'Église de

Mayence.
4. Meibom, Script, rer. German., t. ir, p. 330.
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debourof se tint le dimanche de Jubilate, second dimanche après

Pâques, 8 mai 1261. Les actes en sont fort longs et commencent

par ces mots : Quoniam propheticis; le concile rappelle qu'il est réuni

sur l'ordre du pape et ajoute qu'il a pris les résolutions suivantes :

1. Les évêques, abbés et autres supérieurs ecclésiastiques

doivent exhorter leurs inférieurs à ne pas entretenir d'inimitiés

entre eux.

2. A se rendre Dieu favorable par les jeûnes, les prières et les

veilles.

3. On célébrera des processions avec des litanies; chaque mois,

il v aura une procession générale accompagnée de jeûnes, comme

aux Rotations. Toutefois les prélats, archidiacres et curés per-

[78] mettront, à l'issue de la procession, de faire un repas avec du lait,

sauf les vendredis. Les moines prendront également part à ces

processions.

4. Après YAgnus Dei et avant la communion du prêtre, on doit

chanter le psaume lxxviii : Deus venerunt gentes avec l'antienne

Da pacem, le Kyrie eleison, le Pater avec le verset Fiat pax in

virtute tua, après quoi le prêtre à genoux récitera, au son des cloches,

la collecte Deus a quo. Cette cérémonie aura lieu dans toutes les

églises et paroisses.

5. Celui qui, entendant cette cloche, se met à genoux et récite

un Pater, soit à l'extérieur, soit à l'intérieur de l'église, gagne dix

jours d'indulgence.

6. Si l'archevêque ou un des évêques de la province est fait

prisonnier, on interrompra aussitôt le service divin dans toute cette

province. Si c'est un prélat ou un chanoine de la cathédrale, le

diocèse dans lequel il est détenu sera interdit. Pour les autres

prêtres, l'archidiaconé sera interdit.

7. Si celui qui a fait prisonnier un évêque a des chapelains ou

des secrétaires, ils doivent l'abandonner dans le délai de huit jours,

sous peine de perdre leurs bénéfices et d'être inhabiles à en occuper

d'autres.

8. Les chapelains ou secrétaires de celui qui a fait prisonnier un

prélat d'un ordre inférieur ou un simple ecclésiastique doivent

l'abandonner dans le délai d'un mois.

9. Nul ne doit citer un clerc devant le tribunal séculier.

10. Ceux qui, contrairement aux anciennes traditions, exigent

des clercs les droits de péage et de douane s'en abstiendront

dorénavant sous peine de censures ecclésiastiques.
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11. Les nobles et tous ceux (jui. se rendant à des tournois ou à

des batailles, fixent comme rendez-vous à leurs compagnons la

propriété d'un évéque ou d'un clerc, s'ils y font des dégâts, doi\ ent

réparer ces dommages. Dans le cas contraire, ils serontexcommuniés

et les lieux de leur résidence frappés d'interdit.

12. La même peine atteindra ceux qui veulent forcer les évêques
et d'autres clercs à fournir des chevaux et des voitures chargées
de vivres, ou bien qui grèvent d'impôts les biens ecclésiastiques.

13. Nous excommunions tous ceux qui profanent les églises et

en font des forteresses; qui défoncent les cimetières et dispersent
les ossements des morts, etc.

14. Pour que le châtiment soit plus sévère, on privera des sacre-

ments et de la sépulture ecclésiastique les familles de ces coupables.
15. Le patron qui, à la mort du recteur d'une paroisse, usurpe

les biens de l'église, perd pour cette fois le droit de présentation,
fût-il laïque ou clerc, sans parler de la restitution.

16. Les protecteurs des églises ne doivent pas les grever ni en

exiger des choses injustes, ni diviser entre plusieurs avocats le

soin de les défendre, ni inféoder cette charge.

17. Quiconque s'attaque aux biens ou aux possessions quelcon-

ques des évêques, des clercs ou des églises, les pille ou les détériore

par l'incendie, le vol, etc., sous le vain prétexte qu'il a un procès
avec le protecteur de l'église de cet endroit, doit être puni confor- [79]

mément aux canons.

18. Les béguines doivent, comme tous les autres paroissiens,

obéir aux prêtres de leurs paroisses sous peine d'excommunica-

tion.

19. Quiconque attente à la vie d'un clerc, ou le mutile, doit

être puni conformément aux canons.

20. Comme les vagabonds appelés eberhardins mènent une vie

abominable, scandalisant les laïques en troublant l'ollice divin,

et donnent aux moines un prétexte pour apostasier, en les recevant

sans difficulté dans leur société, on décide qu'aucun clerc ne pourra
les héberger ni leur donner quoi que ce soit, sous peine de sus-

pense.

21. Tout contempteur des immunités ecclésiastiques sera excom-
munié. Celui qui, dans un cas de nécessité et pendant une guerre,
a fait établir des tentes sur un cimetière, doit, la guerre terminée,
les faire enlever et tout rétablir dans l'état antérieur, sinon il sera

excommunié.
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22. Il n'est pas permis d'élever des constructions contre les

églises ou sur les cimetières. Celui qui aura été excommunié pour
avoir incendié une église, etc.

,
ou pour tout autre motif, ne doit être

admis par aucun prêtre au service divin.

23. Les laïques qui auront porté des ordonnances contre l'Église,

en particulier concernant le saint sacrifice et le culte, seront

excommuniés.

24. Les mariages doivent être célébrés devant l'Église; ils

seront précédés d'une triple proclamation. Celui qui ne dévoile

pas un empêchement matrimonial sera puni ^.

674. Conciles sous Urbain IV et Clément IV.

d'août 1261 à novembre 1268.

Alexandre IV mourut au mois de mai 1261. A notre connais-

sance, le premier synode célébré sous son successeur, Urbain IV,

fut celui de Cognac, en 1262, tenu par Pierre, archevêque de Bor-

[80] deaux. Comme les deux premiers conciles de Cognac, celui-ci était

destiné à extirper certains abus; on y constata clairement la lutte

de l'épiscopat français contre une tendance hostile qui se manifes-

tait surtout dans la noblesse contre la juridiction ecclésiastique,

l'excommunication et les biens de l'Église. Voici les sept canons

de ce synode
^

:

1 et 4. Les lieux, villas, châteaux, villes et paroisses où Ion

détient ou des biens, ou des personnes d'Église, tombent ipso facto

sous le coup de l'interdit si, réclamation faite, on ne restitue pas.

Les auteurs de ces attentats et leurs complices sont excommuniés

ipso facto et ne peuvent être absous qu'après pleine et entière

satisfaction. Si les biens et les personnes ecclésiastiques dont il

1. llartzheim, Conc. Germanise, t. m, p. 805 sq., et Lûnig, Contin., ii, Spicileg.

eccles., p. 257, ont placé ces vingt-quatre canons après la lettre synodale de Magde-
bourg du cardinal-légat Guide la fin de 1266. Mais Binterim a prouvé qu'ils appar-
tiennent à un synode tenu à Magdebourg en 1261. Deutsche Concil., t. v, p. 136,

214 sq. Mansi donne les actes de ce synode de 1261, Conc. ampliss. coll., t. xxiv,
col. 7772 : Quoniam prophelicis, etc.; Coleti, Concilia, t. xiv, p. 1014.

2. Labbe, Concilia, t. xi, col. 820-822; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 551;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 311; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1106.

(H. L.)
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s'agit ont élr transportés en un .iiiiic li«!u, ce lieu luinbe sous le

coup de l'interdit, sans que pour cela le premier en soit relevé.

2. Celui qui veut soustraire ;iii for d'Lglise une affaire qui,

d'après le droit et la coutume, revient à un tribunal ecclésiastique,

sera excommunié.

3. Les barons et autres seigneurs temporels seront menacés

des censures ecclésiastiques s'ils n'obligent pas les excommuniés,

par la confiscation de leurs biens, à se réconcilier avec l'Église.

4. (cf.
n. l)-5. L'interdit étant prononcé sur une localité, si des

clercs y célèbrent néanmoins en public, les paroissiens doivent, sous

peine d'excommunication, s'abstenir de prendre part à ces offices.

6. Les archidiacres, doyens et archiprctres ne doivent pas se

faire remplacer par des vicaires et ils ne chercheront pas à avoir

de juridiction en dehors de leur ressort.

7. Les ordonnances du synode provincial seront promulguées
tous les ans dans les synodes diocésains.

L'année suivante, en 1263, le même Pierre, archevêque de

Bordeaux, réunit un synode diocésain, probablement dans la

ville épiscopale ^.

1. Défense de relever de l'excommunication sans la présentation

des lettres épiscopales d'absolution.

2. Quiconque persiste une année entière sous le coup de l'excom-

munication sera regardé comme hérétique et traité en conséquence ".

3. Nul ne doit donner la sépulture à un paroissien étranger sans [81]

la permission de son curé.

4. Lorsque l'archevêque visite son diocèse, les prêtres chez qui

il se rend doivent, dès qu'ils sont informés dé la venue du prélat,

avertir leurs paroissiens de se présenter pour la confirmation.

5. Celui qui contracte un mariage clandestin, ou qui assiste à

la célébration de ce mariage, est excommunié ipso facto. Les clercs

seront en outre suspendus ab ofjîcio et beneficio. Sont considérés

également comme mariages clandestins ceux qui, bien que
contractés en présence de l'Eglise, sont faits dans l'église de la

mariée, sans la permission du curé du marié, ou ^ice versa, ou

enfin dans une église étrangère, sans la permission des chapelains

des deux mariés. Un mariage est encore clandestin : a) lorsqu'il est

1. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 553; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 313; Mansi,

Conc. ampliss. coll., col. xxiii, col. 1109.

2. Kober, Kirchtnhann, p. 437.
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contiac'lé sans lénioin, h) sans solennité, c) sans publication

antérieure.

6. Chaque curé doit avoir dans son église une liste des excom-

muniés.

7. Quiconque est interdit, excommunié ou suspens, ne peut

être absous que par l'auteur de la sentence, ou, en cas de nécessité,

par son curé. S'il a donné des signes de repentir, on peut, après

sa mort, demander pour lui l'absolution au juge qui a porté la

sentence.

La cause du synode provincial tenu à Arles en 1263^ fut la dis-

cussion relative à Joachim de Flore. Celui-ci ^, abbé cistercien et

fondateur de la congrégation de Flore en Calabre, était mort

en 1202 en odeur de sainteté. Sa doctrine sur les trois âges du

monde, status mundi, l'avait rendu célèbre. La première période,

d'après lui, va du commencement du monde à la venue du Christ.

C'est l'âge du Père, des mariés et des laïques [inquo vivehant homines

secundum carnem) ; l'évangile de cette époque, ce sont les écrits

de l'Ancien Testament. La deuxième époque va depuis le Christ

jusqu'à l'an 1260. C'est l'âge du Fils et des clercs (in quo <^witur

inter utrumque, hoc est inter carnem et spirituin)
• leur évangile,

[82] ce sont les écrits du Nouveau Testament. La troisième période

enfin va de 1260 à la fin du monde. C'est l'âge du Saint-Esprit

et du monachisme. L'Evangile du Saint-Esprit ou VEvangelium
œlernum y sera révélé (in quo vivitur secundum spiritum) . Par

Evangelium aeternum, Joachim n'entend pas un évangile écrit, ou

même opposé à l'Ancien et au Nouveau Testament, mais plutôt

une connaissance supérieure et plus spirituelle des deux Testaments.

C'est l'esprit éternel des Écritures qui subsiste, tandis que la lettre

disparaît. Cela constitue le spiritualis intellectus qui procède de

l'Ancien et du Nouveau Testament, comme le Saint-Esprit du

1. Jusqu ici on plaçait ce synode en 1260. Mais Florentius ne fut nommé

archevêque d'Arles qu'en novembre 1262, comme l'a démontré Dcnifle (cf.
note

suivante). Il n'était pas encore arrivé à Arles le 13 janvier 1263. Le synode

fut probablement tenu peu de temps après son arrivée.

2. Pour toute cette question, et. Denifle, i>rts Evaii'^cUum xternitin und die

Commission zu Anagni, dans Archii^ fur Litteratur-uiid Kircheii geschichie des

Mitlelalters de Denifle et Ehrlc, 1885, t. i, p. 49 s([. ; E. Gebhart, Recherches

nouvelles sur l'histoire du joachimisme, dans Revue historique, 1886, t. xxxi,

p. 56-7'3; II. Ilaupt, Zur GesrJtichle des Joachiinismus, dans Zeilschrijl fur

Kirchcngeschichte, 1885, t. vu, p. 372-425.

CONCILES VI — 8
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l'ère el du Fils, cL qui sera coiiuuuniciué aux viri spivituales par
le Saint-Esprit avec le donum conteniplalionis. L'Eglise de cette

troisième période sera aussi une Ecclesia spiritualis, non pas dnns

le sens de la réforniation, mais dans le sens que l'envelopjjc, la

figure, le matériel, rimparfait seront (l('|Hiuillés pour ne laisser que
l'essence et la vérité pure : ut non scquantur ultra Iwmines figuras,

sed illani .simplicissimani ç>eritatem, quse significatur in igné. Tout

sera spiritualisé : ergo et lapides et ligna et carnes et pid^>is et arjua

K'orhhuntur ah igné. Cette spiritualisation constitue la dernière

perfection. Pour ce qui concerne la durée des périodes, Joachim

fixe l'an 12G0 parce (pie; d'après Mattli., i, 17, il fixe j)()ur la

deuxième période quarante-deux générations de trente ans cha-

cune, quia perfectio huius numeri pertinet ad fidem trinitatis ^.

Mais la troisième période comprendra cinquante générations de

trente ans, oh niagni juhilei libertatem. Avant le commencement
de cette époque, le Seigneur purifiera son aire par une tribulation

générale, afin de séparer le froment de la paille. Cette dernière

idée de Joachim peut nous aider à comprendre le grand essor de

mortification par mode de flagellation qui commença en Italie

en 1260 pour s'étendre sur presque toute l'Europe centrale.

En 1254, le franciscain Gérard de Borgo San Donnino écrivit à

Paris un livre intitulé Introductorius in Ei^angelium œlernuin, et

probablement aussi des gloses sur la Concordia Vet. et Novi Te-

stamenti de Joachim. Gérard, contrairement à Joachim, entendait

par Ei^angelium œternum un évangile écrit qui comprenait les trois

principaux ouvrages de Joachim, la Concordia, VExpositio in apoca-

lypsin et le Psalterium decem cordarum. Et comme il appliquait à

ces écrits les idées de Joachim sur la spiritualis intelligentia, il en
[83]

arriva naturellement à des opinions dangereuses et même hété-

rodoxes. Guillaume de Saint-Amour et les professeurs de Sorbonne

tirèrent aussitôt trente et une propositions de ces écrits (7 de V Intro-

ductorius et 24 de la Concordia) pour les condamner, mais ils falsi-

fièrent de parti pris les textes ^. Ces propositions vinrent à la

1. Cette phrase peut paraître obscure. Il suffit d'un petit calcul pour en

saisir le sens. Mattli., i, 17, fixe les généralions d'Aflam à Jésus-Christ à

3 fois 14. ou 14x3 = 42. Joachim adopte ce nombre pour sa deuxième période,

et fixe la durée de ces générations à trente ans : ce qui donne 42 X 30 = 1 260.

(II. L.)

2. Denifle, op. cit., p. 76 sq., a donné le texte authentique pour les vingt-

quatre propositions de la Concordia de Joachim.
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connaissance du paj)e, qui nomma à Anagni une commission de

trois cardinaux pour étudier l'affaire à fond. On lira de V Introdu-

ctorius de Gérard une suite de propositions ridicules pour caracté-

riser le livre, et là-dessus on jugea la doctrine même de Joacliim,

le 8 juillet 1255. La commission, à laquelle un des cardinaux

manquait, fut renforcée par l'évcque Bonevaletus et le dominicain

Pierre d'Anagni. Le véritable promoteur était Florentins, évêque
de Saint-Jean-d'Acre, qui présenta les extraits des ouvrages de

Joachim rangés sous dix chefs qui résument les points principaux
de la doctrine de Joachim exposée plus haut.

Le résultat de cet examen fut la condamnation par Alexandre IV,

!e 23 octobre 1255, de V Introductorius de Gérard ^. Les écrits de

Joachim ne rencontrèrent pas d'opposition. Ils ne furent condamnés

par l'autorité ecclésiastique que lorsque Florentius devint arche-

vêque d'Arles. Dans le synode provincial^ qu'il réunit, on discuta

la doctrine de Joachim que nous avons exposée, et on décréta que
l'erreur répandue sous le nom de Ei^angelium Spiritus Sancti

(comme si Vevangelium Christi n'était pas seternum, ou n'était pas
a Spiritu Sancto) avait été jadis condamnée prœsentibus nobis et

procurantibus ab apostolica Sede, mais que le fondement de cette

doctrine, c'est-à-dire la Concordia et les autres écrits de Joachim,
n'avait pas été jugé, ces ouvrages n'ayant pas été préalablement
examinés par des docteurs. Le synode défend dans le premier canon,

sous peine d'excommunication, de se servir des livres susdits ou de

les propager. Il faisait remarquer que cette doctrine fantaisiste

avait tourné la tête à beaucoup de savants; ceux-ci avaient écrit

des commentaires qui circulaient parmi le public. A cette défense

le synode ajouta les canons suivants :

2. Les prêtres doivent instruire leurs paroissiens sur la manière

[84] d'administrer le baptême en cas de nécessité.

3. Le sacrement de confirmation doit être reçu et administré

à jeun, sauf nécessité.

4. L'abus régnant dans certaines paroisses de la Provence de

conclure des mariages sans la participation de l'Eglise doit être aboli

et les contrevenants dénoncés comme excommuniés.

5. La résidence continuelle est obligatoire pour les vicarii per-

petui.

1. Pottliast, Reg., t. ii, n. 16072.

2. ]Iardouin, Coitc. coll., t. vu, col. 508 sq.: Coleti, Concilia, l. xiv, col.

239; Mansi, Coiic. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1001.
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(). La ic'le de la sainte IriniU' (.luiL èlic cclébiée avec ucla\ e

ImiL jours après la Pentecôte. La fête de saint Tropliime (premier

évêquc d'Arles) est assimilée aux fctes d'apôtres pour toute la

Provence.

7. Les cierges en bois peint couleur de cire sont défendus, au

moins dans les grandes églises.

8. Les juifs ne doivent pas user de manteaux ronds comme les

ecclésiastiques. Ils doivent porter sur leurs habits des signes dis-

tinctifs.

9. Les clercs pourvus de bénéfices ne peuvent être avocats

devant les tribunaux civils.

10. Les moines et les chanoines réguliers ne peuvent, sous peine

de suspense, exiger aucune rémunération soit de leurs élèves, soit

des communes où ils enseignent.

11. Les chanoines réguliers doivent se distinguer des chanoines

séculiers. Pendant l'Avent et aux autres temps prescrits, ils doivent

prendre leurs repas au réfectoire. Ils doivent porter l'habit des

réguliers, etc.

12. Les chevaliers du Temple et de l'Hôpital obligent les clercs

séculiers à leur service à porter sur leurs habits certains insignes

qui peuvent donner lieu de croire qu'ils appartiennent à ces ordres,

et cela pour les faire participer à l'exemption dont ils jouissent

eux-mêmes. Les évêques ne doivent tenir aucun compte de

cet abus.

13. 11 arrive parfois que les laïques et les clercs séculiers, recteurs

des hôpitaux, abusent de cette charge et en accaparent tout le

revenu. Ceci ne doit plus se produire. Il faut désormais établir dans

chaque hôpital une communauté. Tous les ans, les évêques exige-

ront les comptes des frères chargés des hôpitaux. Ces frères ne

peuvent retenir pour eux et les leurs que leur nourriture et leurs

vêtements.

14. Les évêques, etc., ne doivent pas charger de dettes les

églises, et s'ils font des emprunts au nom des églises, ils en dres-

seront les instruments qu'ils muniront de leur sceau.

15. Les moines ne doivent pas admettre dans leurs églises, les

dimanches et jours de fête, les fidèles appartenant à une paroisse.

Ils ne doivent pas prêcher chez eux pendant le service divin à

la paroisse. Ceux qui sont chargés de prêcher doivent s'en acquitter
de façon à ne pas empêcher les fidèles d'assister aux olïices à la

paroisse.
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IG. Beaucoup d'évêques envoient pendant le carême des péni-

tenciers pour absoudre des cas réservés les malades, les infirmes et

les pauvres qui ne peuvent pas se rendre près de l'évêque. Beaucoup
de gens ne se confessent plus ensuite au curé, croyant avoir satis-

fait au précepte ecclésiastique en s'adressant à ces pénitenciers.

Mais ceux-ci ne doivent s'occuper que des cas réservés et non pas

de la confession en général. (Les générales conjessiones s'entendent

ici non pas de la confession générale proprement dite, mais de la

confession en général par opposition à la confession des cas réservés.)

17. Défense de recourir aux armes pour vider une querelle à

propos d'un bénéfice.

Le 27 avril de la même année 1263, maître Angélus, légat du pape
en Hongrie, réunit un synode à Buda. Étaient présents : l'arche-

vêque de Gran (Strigonie) et les cinq évêques sufîragants d'Erlau,

Neutra, Waitzen, Yeszprem et Raab; quatre abbés et les repré-

sentants des trois évêchés de Fûnfkirchen, de Sirmium et de

Siebenbûrgen. Nous ne savons rien des délibérations, sinon que

l'archevêque de Gran protesta contre les empiétements de l'évêque

de Fûnfkirchen qu'il accusait de s'être arrogé le titre de métro-

politain parce qu'il était exempt et jouissait du privilège du pal-

lium. Mais nous ne savons la nature de l'affaire, que, d'après

la demande du pape, les p?-a2/afi majores devaient traiter secretius^.

On compte ordinairement au nombre des conciles l'assemblée

de l'épiscopat français réunie à Paris le 18 novembre 1263, dans

laquelle Gilles, archevêque de Tyr et légat du pape, négocia avec

le clergé de France des subsides en faveur de la Terre Sainte. Le

pape Urbain IV avait chargé son légat de solliciter du clergé fran-

çais la centième partie de son revenu pour cette sainte cause, et

avait envoyé une touchante lettre au roi saint Louis ^. Mais les

évêques de France résistèrent et conclurent avec le légat ce com-

promis
^

:

1. Le légat remettra au roi les lettres du pape et ne s'en servira

jamais pour procéder contre quiconque se soumettra à l'ordon-

nance suivante des évêques.

1. Monum. eccles. Slrig., t. i, p. 484.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1263, n. 1-12; Pottliast, Regesla

pqnlif. roman., t. ii, n. 18461.

3. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 555; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 315; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1112; Scholten, Geschichte Ludwigs des Heiligen,

t. II, p. 164.
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2. Ceux-ci s'entfaoent do plein gré, sans contrainte du
])a|)i', à

fournir poui' la Terre Sainte, tant eux-mêmes que leurs inférieurs,

une subvention dans la proportion (!<• 2i) sulidi ])ar cent livres et

vingt solidi de revenu ecclésiastique. Nul ne doil y rire (d)ligé

par le pou\ oir cix il
; ce sera l'évè([ue qui y con I raindra ses inférieurs

par des peines ecclésiastiques. In chapelain ou cuir, donl le

revenu annuel ne ilépasse pas douze livres parisis, n'est pas tenu

à rofVrande. Ces dons se continueront pendant cinq ans. Le légat [861

pourra faire usage de la lettre du pape contre quiconque ne se

soumettra pas à celle ordonnance des évêques ^.

Peu de tem])s au]iaravant, le 24 octobre 1263, l'évéque de Mar-

seille avait obligé, dans son synode diocésain, les bourgeois de sa

ville épiscopale à payer de nouveau la dîme, qui pendant la guerre
des albigeois n'avait pas été levée ^. La tenue d'un prétendu

synode à Bonarcada en Sardaigne, vers l'an 1263, est incertaine.

Le l^"* juillet 1264, Vincent, archevêque de Tours, présida, à

Nantes, un synode provincial qui décréta les neuf articles réfor-

mateurs suivants ^
:

1. Qu'aucun prélat ou patron ne s'oblige par écrit à donner un

bénéfice ([ui n'est pas encore vacant.

2. On ne diminuera pas, dans les prieurés, le nombre tradi-

tionnel des moines.

3. On doit punir les clercs qui s'adonnent à la chasse, en parti-

culier les prêtres et les moines.

4. On ne doit pas ériger de nouvelles vicairies, sinon dans les

cas prévus par le droit.

5. Lors de la visite de l'évêcjue, on ne doil lui servir que deux

plats à son repas. Le surplus sera donné aux pauvres.
6. Ceux qui ont des bénéfices à charge d'âmes doivent observer

la résidence. Nul ne doit avoir deux bénéfices résidentiels; le

premier devient vacant ipso facto.

7. Les biens des clercs et autres ecclésiastiques qui ne voyagent

pas dans un but de commerce sont exempts de péage.

8. Les abbés, doyens, archidiacres, etc., ne doivent citer per-

sonne à comparaître en de petites localités où ne se trouve aucun

jurisconsulte.

1. Colcti, Concilia, t. xiv, col. 317; Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. xxni, col. 1113.

2. Mansi. Conc. nnipliss. coll., t. xxiii, col. 1116.

3. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 558; Colcti, Concilia, i. xi\
,
col. 319; Mansi,

Conc, aniplias. coll., col. xxiii, col. 1117.
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9. Comme les laïques se montrent très hostiles à l'égard des

clercs [quia loici clericis oppido sunt infesti), nous prescrivons

d'exiger la restitution immédiate des biens d'un clerc séquestrés

par le pouvoir civil ou ]>ar un laïque, au besoin on recourra aux

censures de l'Église.

Le 3 mai 1264, l rbaiii 1\ a\ ait exigé du clergé Irançais une

contribution d'un dixième du revenu pendant trois ans pour sou-

tenir Charles d'Anjou dans la lutte contre Manfred ^.

Dans ce but, le cardinal Simon de Sainte-Cécile, légat pontifical

en France, convoqua à Paris le 24 août 1264 nn synode des arche-

vêques de Bourges, de Tours, de Sens, de Rouen et de Reims

[87]
avec leurs sufîragants, les abbés et prélats. Il exposa la situation

et la contribution demandée fut accordée de bon cœur. A la même
occasion, en présence du roi saint Louis et de beaucoup de seigneurs

temporels, on décréta des mesures contre le blasphème et le jure-

ment. Le résultat fut consigné dans un édit très sévère publié par
le roi; mais on n'arriva pas à enrayer le mal, si bien que plus tard,

en 1268, le pape Clément IV dut de nouveau exhorter le roi à sévir

contre les blasphémateurs -. Dans le même but, le légat convoqua
à Clermont, le 11 septembre 1264, les archevêques et sufîragants

de >sarbonne, Bordeaux, Aix et le Puy. Le 26 septembre 1264, il

réunit à Lyon les archevêques et sufîragants de Vienne, Besançon,

Tarentaise, Arles et Embrun. La contribution fut votée à l'una-

nimité ^.

Depuis le mois de février 1261, Henri III, roi d'Angleterre, sou-

tenu par le pape qui l'avait relevé de son serment d'Oxford et en

partie aussi par son beau-frère saint Louis, s'efforçait d'arracher

aux barons le gouvernement conquis par eux depuis le traité

d'Oxford de 1258. On en vint dès 1263 à la guerre civile. Les barons,

soutenus par les bourgeois de Londres également révoltés, rem-

portèrent la victoire. Le roi dut tout accorder; mais plusieurs

barons, profondément blessés de l'orgueil de leur chef, Simon,
comte de Montfort et de Leicester (frère cadet d'Amaury), qui
avait épousé Eléonore, sœur d'Henri III, et qu'on appelait le

Catilina anglais, penchèrent du côté du roi, et vers la fin de l'année

1. Martènc, Thesaiir., l. ii, p. â'i.

2. Mansi, o/». cil., col. 1121; llardouiii, o/;. ((/., col. 589; Winkchnann, Acta,
t. II, p. 735; Schollea, Geschiclile Ludwi^s des Heiligen, t. ii, p. r2'i.

3. Winkolniann, Acta, t. ii, p. 735.
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1263, les deux partis remirent rarhitrap;e do leurs difficultés au roi

de France. En conscquence, saint Louis assigna le 23 janvier 1264,

à Amiens, un convcni aucjuel se reiidinni Henri Ilï et les députés

des barons. Après l'exposé des deux })arli.s, le roi Louis IX déclara

nuls les articles d'Oxford, comme le pape l'avait déjà lait, et décida

(lue le plein pouvoir serait rendu au roi d'Angleterre, sans toutefois

que celui-ci pût porter atteinte aux anciens droits et coutumes

du rovaume. Le 15 février 1264, Henri regagna l'Angleterre; mais

les barons rejetèrent la décision de saint Louis et la guerre civile L""J

recommença jusqu'au 14 mai 1264, où elle prit fin par la bataille

de Lewes (dans le Sussex); le roi fut fait prisonnier avec son fils

aîné Edouard et son frère Richard, roi d'Allemagne. Simon, comte

de Montfort-Leicester, fut alors le véritable régent du royaume, et

le roi dut se soumettre au traité appelé la « Mise de Lewes », qui

restreignait de nouveau sensiblement le pouvoir roval. Le roi

Henri dépendait complètement de Simon; il devait le suivre par-

tout et s'incliner devant toutes ses volontés. Le traité de Lewes

ne lui avait rendu la liberté que pour la forme, son frère et son fils

restèrent prisonniers. Urbain IV envoya alors comme légat en

Angleterre le cardinal Gui Foulquois (plus tard Clément IV); mais

les barons ne le laissèrent pas débarquer, et députèrent en France

les évoques de Londres, de Winchester et de Worcester, ainsi que

plusieurs députés laïques, pour demander au légat et au roi Louis

la confirmation de la « Mise de Lewes ». Naturellement on le leur

refusa, et le légat tint à Boulogne, avec les évêques anglais dont

nous avons déjà parlé, une assemblée (souvent appelée synode)

dans laquelle il excommunia le comte Simon et les barons, avec

les habitants de Londres et des cinq ports (Winchelsea, Romney,

Hvthe, Sandwich et Douvres) qui lui avaient interdit le débar-

quement. Les évêques anglais, chargés de veiller à l'exécution de

cette sentence, durent emporter avec eux les bulles d'excommu-

nication; mais ils s'arrangèrent pour que ces bulles leur fussent

enlevées par les gens du port, et une assemblée du clergé anglais

(23 octobre 1264) fit appel au pape de la sentence du légat ^. Ils

ignoraient la mort d'Urbain IV, et l'élection de ce même légat

contre qui ils réclamaient était imminente (5 février 1265).

1. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 559; Coleti, Concilia, i. xiv, col.323; Mansi,

Conc. anijtli.ss. coll., t. xxin, col. 1121; Chronica inonast. S. Albani, Rishanger

Guil., éd. Rf'lcy, Script, rer. Brilann., Londres, 1865, t. xxviii, p. 4 sq.; Pauli,

Geschichtc von England, t. m, p. 739-778; Scholten, op. cil., p. 10'i-116.
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Certains barons anglais s'intéressaient vivement au prince

Edouard retenu prisonnier, et ne cachaient pas leur mécontente-

ment à l'égard du comte Simon de Leicester, qui, le 11 mars 1265,

[891 consentit à rendre à Edouard et à son père une demi-liberté; mais

quelques semaines plus tard, échappant à ses gardes, Edouard

rassembla une armée considérable et gagna, le 4 aoiit 1265, la

bataille d'Evesham. Le comte Simon et son fils y furent tués ainsi

que beaucoup de barons rebelles; le second fils de Simon jugea

prudent de remettre en liberté, sans condition, Richard, roi d'Alle-

magne. La plu})art des villes et des barons se soumirent à Henri III,

dont la femme Éléonore, grandement haïe, osa, au mois d'octobre

1265, regagner l'Angleterre. Ottoboni, cardinal de Saint-Adrien,

l'escortait dans l'espoir d'achever la ruine de la rébellion. Il réunit

un synode à Westminster, y promulgua les décrets du pape et

excommunia les adversaires du roi. Au mois d'octobre 1266, il

renouvela cette sentence dans un synode tenu à Northampton.
Les évêques suspens, Jean de Winchester, Walter de Worcester,

Henri de Londres et Etienne de Chichester, furent excommuniés.

De plus, on abandonna au roi pour la durée de six ans la dîme

des revenus de l'Eglise d'Angleterre ^.

Conrad, archevêque de Cologne, qui commença la cathédrale

de cette ville, avait eu de grands démêlés avec les bourgeois de

sa ville épiscopale, qui cherchaient de plus en plus à secouer

l'autorité civile de l'archevêque. Sous Engelbert II de Falkenbourg,

son neveu et successeur, ce conflit s'envenima au point qu'en

novembre 1263, les bourgeois attaquèrent à l'improviste l'arche-

vêque et le tinrent en prison pendant quinze jours, jusqu'à ce

qu'il en fût passé par leurs conditions. Mais les évêques de Liège

et de Munster, le duc de Luxembourg et le comte de Gueldre

accoururent et le pape Urbain IV le releva du serment prêté aux

articles extorqués. L'archevêque excommunia les chefs de la

sédition et en particulier les clercs; la ville fut frappée d'interdit.

Ce que voyant, les habitants de Cologne comprirent que le mieux

était de se réconcilier avec l'archevêque (23 mars 1264) et, par leur

pénitence, ils obtinrent la levée de l'excommunication et de l'in-

[901
terdit. Depuis lors, la paix régna quelque temps entre la ville et

1. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 559, 579; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 329,

359; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1128, 1168; Rishanger, op. cil., p. 47;

Pauli, op. cit., p. 779-801, 803, 807.
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l'archevêque, qui en piofila \h\\iv Iciur. en mars L2(i(i ^, un synode
dans h'(|iifl il [)i()nuil|j,iia des statuts sévères f^arantissant les biens

et les droits des clercs contre le retour des faits qui venaient de

se jiasser. Comme ces statuts, promulgués d'abord ]>ar un simple

synode diocésain, ont été ensuite décrétés de uouveau par les

synodes provinciaux, en 1310 et \'A'1'1, cl oui été imposés à toute la

province ecclésiastique de Cologne, on les a insérés dans les col-

lections de conciles en leur donnant, par anticipation, ce titre de

« canons d'un concile provincial ». Voici le résumé^ :

1. Tous les sacrilèges qui se sont attaqués à des personnes ou

à des biens d'Église seront, tous les dimanches et jours de

fête, déclarés excommuniés dans l'église du lieu. S'ils s'obstinent

un mois, sans donner satisfaction, leur peine sera aggravée; on

défendra aux fidèles d'avoir avec eux aucun rapport, jusqu'à ce

que, après pleine satisfaction, ils soient absous par l'autorité

apostolique. S'ils s'obstinent durant s x mois dans cette excom-

munication, leurs terres, s'ils sont nobles, seront ipso facto frappées

d'interdit
;

s'ils sont bourgeois, l'évéque engagera le seigneur du

territoire à les forcer, par la confiscation de leurs biens, etc., à

donner satisfaction à l'Église; si le seigneur se montre négligent, il

sera excommunié par l'évéque ; enfin, s'il reste une année entière sous

le coup de l'excommunication, ses terres seront frappées d'interdit.

2. Le traitement infligé à ces sacrilèges sera également réservé

à ceux qui incendient ou détruisent des églises, des monastères

ou loul autre bien d'église.

3. On traitera de même ceux (|ui s'attaquent aux immunités

ou à la dot d'une église.

4. Et de même les voleurs et les pillards des biens ecclésiastiques,

et ceux qui enlèvent les personnes.

5. Ceux qui ne payent pas ou qui détournent les dîmes, qui

sont d'institution divine, sont tenus pour sacrilèges; car ils s'op-

posent à cette prospérité que Dieu accorde lorsque la dîme est

intégralement prélevée, ils sont responsables des mauvaises récoltes,

de la peste, des orages et des maux qui châtient les fraudes com-

mises sur la dîme; aussi nous ordonnons que tous ces impies, ces

1. Les actes portent comme suscriplion : vi idiis inaji ; mais Liiiiig a montré

qu'il fallait lire vi idiis marlii. Cf. 13interim, Deutsche Concil., t. v, n. 80.

2. Ilardouin, Conc. coll., t. vu, col. 560; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 33.3; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 113't sq. ; Ilartzheim, Conc. Germaniiv, t. m,

p. 618; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 221 sq.
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spoliateurs des dîmes tant anciennes que nouvelles soient publi-

quement dénoncés comme excommuniés par les curés dans toutes

les paroisses du diocèse, une fois par mois, un dimanche ou un

rgn jour de fête et au son des cloches. L'évéque appréciera si cette

uunition est sullisante.

6. Les nobles et ceux qui en temps de cfuerre prennent leurs

quartiers dans les orranges, cours et autres dépendances des églises,

des ecclésiastiques ou des moines, et y font des dégâts, sont jpso

facto excommuniés, s'ils ne donnent pas satisfaction dans le

délai dun mois, après avoir été admonestés par le chapitre et les

prieurs de Cologne. On dénoncera publiquement cette excommu-

nication, et si les coupables s'obstinent, on procédera à leur égard

comme il est spécifié au n. 1.

7. Aucun laïque, de quelque dignité ou condition ([uil soit, ne

doit s'ingérer dans les biens d'un clerc, ni de son vivant ni après

sa mort; tout clerc a le droit de disposer librement et par testa-

ment de tout ce qu'il possède.

8. Tous les biens de l'Église et des ecclésiastiques de la ville

et du diocèse de Cologne sont affranchis de tous droits de douane

et redevance, soit sur eau, soit sur terre, dans l'intérieur de la ville

et du diocèse. Tout contrevenant sera puni comme un spoliateur

des biens d'Eslise.

9. Défense de citer les clercs et moines devant des juges séculiers

sous peine d'excommunication. Tout jugement à leur égard d'un

juge laïque est nul et sans valeur.

10. Tout clerc qui intente un procès devant un juge séculier

perd son procès. Si, averti par l'évéque, il ne retire pas immé-

diatement sa plainte et ne donne pas satisfaction à son adversaire,

il sera ipso facto suspendu ab officia et beneficio. D'autres peines

suivront s'il s'obstine.

11. Nous condamnons et anathématisons ce détestable statut

qui autorise un laïque à faire comparaître devant un tribunal civil

soit des clercs, soit des représentants d'une église conventuelle,

sous prétexte que les uns ou les autres possèdent des biens dans

le territoire de ce tribunal. Si cet abus se renouvelle à l'avenir, les

plaignants, les juges, les échevins seront passibles des peines por-

tées aux n. G et 10.

12. On agira de même à l'égard de ceux qui occupent ou font

saisir par arrêt du juge séculier des propriétés des églises, des clercs

et des moines.
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13. l"^n revanche, les supérieurs ecclésiastiques rendront, sous

peine d'excommunication, prompte justice aux laïques (pii ac-

tionnent des clercs devant leur hiltunai.

14. Les prélats et les juges ordinaires de notre ville et diocèse

doivent tenir au temps marqué leurs synodes dans les districts de

leur juridiction et y décréter les améliorations nécessaires. Toutes [92]

les personnes du ressort s'y rendront sitôt convoquées, sauf les

nobles qui, comme chacun sait, appartiennent au synode épiscopal.

Tout laïque désobéissant est ipso facto excommunié, et les prêtres

proclameront cette excommunication les dimanches et fêtes,

jusqu'à ce qu'il ait donné satisfaction. Si la majorité des habitants

d'une paroisse est en faute, la paroisse sera ipso facto interdite.

15. Les prélats doivent avoir une juridiction indépendante

dans leur ressort, et aucun d'eux ne doit entraver l'exercice de

la juridiction de l'autre.

16. Les juges ecclésiastiques qui rendent, par faveur ou par

corruption, une sentence injuste, tombent, outre les peines portées

par la loi, sous l'excommunication latae sententise, et, s'il le faut, on

procédera contre eux avec plus de sévérité encore.

17. Ils ne doivent pas s'occuper des affaires ressortissant aux

tribunaux civils.

18. Si un laïque met obstacle à l'exercice de la juridiction

ecclésiastique, et si, une première fois admonesté, il ne cesse dans

le délai de sept jours, il tombe, si le juge ecclésiastique a eu quelque

dommage à essuyer de sa part, sous le coup de l'excommunication

latse sententise. S'il est contumace pendant quinze jours, ses terres

sont ipso /ac^o frappées d'interdit, et le service divin doit cesser au

lieu de sa résidence jusqu'à ce qu'il ait donné pleine satis-

faction.

19. Quiconque s'empare par violence d'un clerc sera proclamé

comme excommunié, ainsi que ceux qui lui ont donné aide ou

conseil, dans toutes les chapelles de la ville et du diosèse de Cologne,

jusqu'à ce que le clerc prisonnier soit délivré et que le coupable

ait donné satisfaction à la victime, à nous et à l'Eglise, pour son

crime. Si, dans les huit jours, le prisonnier n'est pas délivré, le cou-

pable et ses complices seront solennellement et publiquement

excommuniés, tous les jours de dimanche et de fête, dans toutes

les églises et chapelles, au son des cloches et en éteignant les cierges;

on agira de inême si, le prisonnier étant délivré, le coupable ne

donne pas satisfaction. On évitera tous ceux qui se sont rendus
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coupables d'une faute de ce genre, jusqu'à ce qu'ils aient reçu du

pape l'absolution.

20. Dans toute localité où un clerc captif est amené, reçu ou

détenu, on cessera immédiatement tout service divin et la loca-

lité sera interdite; si le clerc n'est pas délivré dans les trois jours,

la localité restera frappée d'interdit, même si le prisonnier est

transféré ailleurs, jusqu'à libération du clerc et entière satisfaction.

Cette interruption du service divin est un appel fait aux nobles

et aux bourgeois pour la délivrance du clerc prisonnier.

21. Si l'interdit porté contre une localité en raison de la déten-

tion d'un clerc, ou comme lieu de résidence de l'auteur du sacrilège,

dure un mois sans qu'on ait délivré ce prisonnier et donné pleine

satisfaction, l'interdit s'étendra à tout le doyenné dont cette loca-

lité fait partie.

rqQi 22. Si après cela le prisonnier n'est pas remis en liberté dans

la quinzaine, toutes les terres du coupable, s'il en possède, et en

quelque pays qu'elles soient, seront frappées de l'interdit ecclésias-

tique. La même peine atteint le seigneur du lieu où réside le cou-

pable si, averti par l'Ordinaire, il ne le contraint pas dans la quin-

zaine à libérer le clerc.

23. Si celui qui a emprisonné un clerc ou qui le détient captif

en prison s'obstine deux mois entiers sous le coup de l'excommu-

nication, tout lieu où il passe, s'il y mange ou boit, sera interdit

pendant trois jours, et s'il y passe la nuit, pendant huit jours.

24. Si un sacrilège de cette sorte demeure une année entière

sous le coup de l'excommunication, aucun de ses parents jusqu'au
troisième degré inclusivement, en ligne directe ou collatérale, et

aucun de ses complices ne sera admis à l'ordination, ni à aucun béné-

fice ou prélature. De même, aucune femme de ses parentes jus-

qu'au troisième degré ne sera admise dans un couvent ou monastère.

Il en sera de même des parents de celui qui a incendié une église

ou un couvent et qui est resté une année entière sous le coup de

l'excommunication.

25. Si ces sacrilèges possèdent des fiefs ecclésiastiques et s'ils

s'obstinent une année entière sous le coup de l'excommunication,

ces fiefs reviennent à leurs églises respectives, etc.

26. Toutefois, les frères, sœurs, neveux, nièces et autres colla-

téraux qui sont restés étrangers aux forfaits de pareils sacrilèges

et excommuniés, ne seront pas inhabiles à recevoir les ordres,

bénéfices et prélatures, si, dans le délai d'un an, ils prouvent
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canonicjuc'incnl , par-iU'\anl nous ou It; ciiapilic cl les prieurs de

Cologne, (ju'ils n'ont eu auruue part à ces sacrilèges, en ])roduisant

l'attestai ion de fiuatre témoins et en jurant eux-mêmes de ne

pas sont cuir à ravcnir ces impies.

'21. Si un clerc du diocèse de Cologne est lail |iris(innier dans

un diocèse étranger, ou y est amené en caj)tivité, le ciiapitre et

les prieurs de Cologne, ainsi que les autres chapitres, feront les

démarches nécessaires auprès de ^é^c(ple <le ce diocèse pour la

libération du clerc et la punition du coupable.

28. Quiconque a tué ou mutilé un clerc, ou l'a détenu en ])rison

jusqu'à la mort, sera dénoncé avec ses com])lices et ses conseillers

comme excommuniés ii éviter, dans toutes les églises conventuelles

et paroissiales et dans toutes les chapelles de la ville et du diocèse

de Cologne, tous les dimanches et jours de fête, au son des cloches

et en éteignant les cierges, juscju'à ce que le coupable ait donné

satisfaction et reçu du pape l'absolution. Tout lieu où cet excom-

munié viendra résider sera frappé d'interdit aussi longtemps rpi'il

y restera; tout lieu où il mangera et boira sera interdit j)our

trois jours, et tout lieu où il passera la nuit sera interdit pour [94]

huit jours. Si le coupable est noble ou s'il possède des terres et

juridictions, ces terres seront ipso facto frappées d'interdit, s'il n'a

pas donné satisfaction dans les trois mois à compter du jour du

crime; enfin il perdra tous les fiefs, charges, etc., qu'il tenait de

l'Église. Si le seigneur du lieu où demeure un pareil criminel

n'emploie pas contre lui la proscription et la confiscation des

biens, il sera lui-même puni, après monition.

29. Si de pareils criminels ne reçoivent pas, dans le délai d'un

an, l'absolution du Siège apostolique, aucun de leurs enfants ou

descendants, jusqu'au quatrième degré, ne pourra être admis aux

saints ordres ni obtenir un bénéfice ou une dignité ecclésiastique;

il en sera de même pour les filles et petites-filles.

30. Quiconque menace la vie ou les biens d'un ecclésiastique

et refuse de lui garantir la sécurité, dans un délai de sept jours, sur

la monition du juge ordinaire, sera excommunié.

31. Si un clerc ou un chanoine se rend coupable de voies de fait

envers un autre clerc, commet des vols au préjudice d'une église

ou d'un ecclésiastique, viole l'immunité, ou occupe des biens

d'église en vertu de la sentence d'un juge séculier, ou enfin prête

aux coupables aide ou consei , il sera immédiatement dénoncé

comme excommunié dans toutes les églises et chapelles de la ville
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et du diocèse. S'il ne donne pas satisfaction, ii sera solennellement

excommunié en la manière susdite. S'il s'obstine une année entière

dans l'excommunication, il perdra tous ses bénéfices ecclésias-

iqucs. (|ue le coUateur devra conférer dans le délai d'un mois.

32. Si, à l'occasion d'un conflit, un clerc en fait un autre captif

ou contribue par conseil, aide ou secours à sa capture, il perd

ipso facto sa cause, et sera publiquement excommunié comme il

est dit plus baut. Si, dans le délai de sept jours, il ne met pas ce

prisonnier en liberté, et si, dans le délai de quinze jours, il ne donne

pas satisfaction, il sera ipso facto dépouillé de tout bénéfice ecclé-

siastique et déclaré pour jamais inhabile à en obtenir d'autres. Tout

lieu où il se trouvera sera interdit, ainsi qu'il a été réglé dans les

n. 21 et 23.

33. Un clerc qui tue ou mutile un autre clerc, ou le détient

captif pour le reste de ses jours, perd ipso facto ses bénéfices et

est inhabile à en obtenir d'autres. De plus, il sera dénoncé dans

toutes les églises comme excommunié; tout lieu où il se trouve

sera interdit, ainsi qu'il a été dit plus haut au n. 28.

34. Les litiges au sujet des prébendes vacantes seront tranchés

par le chapitre et les prieurs de Cologne avec le secours des juristes.

[95] Si le chapitre et les prieurs ne veulent pas décider un cas trop

compliqué, ils renverront les parties à la curie romaine, etc.

35. Aucun clerc ne doit, sous peine d'excommunication, se faire

en aucune manière le défenseur de ceux qui sont coupables de

voies de fait envers un clerc, qui ont dépouillé l'Église et les ecclé-

siastiques et qui ont été pour ce motif frappés d'excommunication,
de suspense ou d'interdit. Même défense à l'égard des usuriers.

36. Les clercs ou chapelains des seigneurs excommuniés pour
un des crimes énumérés plus haut ne se feront, ni en paroles ni en

actes, ni en conseils ni en aide, les complices de leurs seigneurs,

sous peine d'excommunication; au contraire, ils engageront de

toute façon leurs seigneurs à donner satisfaction et à se récon-

cilier avec l'Église. S'ils n'y peuvent parvenir dans le délai d'un

mois, ils doivent abandonner ces seigneurs et ne plus avoir de

rapports avec eux; dans le cas contraire, ils tombent également
sous le coup de l'excommunication latœ sententias. S'ils restent

deux mois dans cet état, ils perdent ipso facto tous leurs bénéfices,

et deviennent incapables d'en obtenir d'autres.

37. Si quelqu'un, dédaignant rexcommunication, reste un an

entier sous le coup de cette censure, il sullira que le fait soit cer-
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tifié par celui ciui a porté l'excommunication, c'est-à-dire par

simple lettre de lUrdinairc, ou par la preuve compétente de la

part des autres, pour que, si le coupable est un noble ou un seigneur,

ses terres soient frappées d'interdit. Si ce n'est pas un noble, l'Ordi-

naire avertira le seigneur ou le juge dans le ressort duquel se trouve

l'excommunié de lui imposer la réconciliation, sous peine d'encourir

lui-même l'excommunication.

38. Celui qui s'obstine une année entière sous le coup de

l'excommunication sera accusé en synode comme' contempteur
du pouvoir des clefs et obligé à satisfaire; on emploiera, au

besoin, le bras séculier ^.

39. Les dignitaires ecclésiastiques et autres sont tenus d'observer

fidèlement ces statuts, sous menace de suspense et d'excommu-

nication.

40. Les clercs qui négligent de dénoncer dans leurs églises ou

chapelles les coupables excommuniés pour les crimes énoncés plus

haut, tombent sous le coup de l'excommunication latœ sententise.

S'ils ne donnent pas promptement satisfaction, ils perdent leurs

bénéfices.

41. Le prêtre qui célèbre en un lieu interdit devient irrégulier.

S'il ne cesse sur-le-champ la célébration et s'il ne donne satisfaction,

il tombe ipso facto sous le coup de l'excommunication, et, s'il

s'obstine, il perd tous ses bénéfices.

42. Dès qu'on apprend un des crimes mentionnés, on doit

interrompre sur-le-champ le service divin.

43. Les présents statuts concernent également les monastères,

leurs biens et leurs personnes, soit dans la ville, soit dans le diocèse

de Cologne.

44. Les présents statuts doivent être publiés plusieurs fois par l""J

an, dans toutes les églises conventuelles et paroissiales, ainsi que
dans les chapelles de la ville et du diocèse de Cologne; on les lira

également dans les églises de la campagne.
45. Les noms des sacrilèges qui se sont attaqués aux personnes

ou aux biens de l'Église doivent être inscrits dans un registre

et être souvent publiés, jusqu'à ce que les coupables aient donné

une satisfaction suffisante 2.

1. Kobcr, Kirchenbann, p. 438.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1265, n. 51; Potthast, Reg.,

p. 1554 et 1155.
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Gui, cardinal de Saint-Laiiieiil iii Luciiui, i*ii\oyr au mois de

juin rit).'), |tar le pape Clément 1\, tomme légat pour la Scandi-

navie et les provinces ecclésiastiques de Brème, Magdebourg:,

Salzbourg et Gnesen, célébra, dans les derniers mois de I26(i,

plusieurs svnodes provinciaux allemands, pour détruire divers

abus très répandus dans le clergé ^ (.'est ainsi qu'au mois de no-

vembre 1266, dans un synode pro\ incial tenu à Brème, il promulgua
le statut suivant :

Les clercs doivent, dans leur nourriture, dans leurs vêtements,

dans leur conduite, et en général dans toute leur manière d'être,

se montrer pleins de convenance : ils éviteront surtout tout excès

dans les festins et en particulier l'ivrognerie. Les évêques ne

doivent pas molester leurs inférieurs; ils ne dépasseront pas le

nombre de chevaux réglé par le concile général, etc. Les clercs qui,

à l'avenir, vivront ouvertement avec des concubines perdront

leurs bénéfices. Les sous-diacres et au-dessus, qui ont une maî-

tresse à laquelle ils donnent ouvertement le titre d'épouse et avec

laquelle ils vivent maritalement, perdent à tout jamais le droit

d'exercer des fonctions ecclésiastiques. Les enfants nés d'une

pareille union n'ont aucun droit sur le bien de leurs pères, et

l'héritage de ceux-ci doit être partagé entre l'évêque et la ville.

Les enfants de ces clercs seront déclarés infâmes à tout jamais.

Comme quelques prélats se laissent payer pour tolérer la débauche,

nous excommunions et anathématisons tous ceux, soit clercs, soit

laïques, ou prélats, ou inférieurs, qui protègent publiquement ou

secrètement de pareils concubinaires et de même tous ceux qui

empêchent l'observation du présent statut, qui doit être lu dans tous

les synodes diocésains et provinciaux. On interdira l'entrée de

l'église à tous les clercs ou laïques qui livreront désormais leurs filles

ou leurs sœurs à des clercs ayant reçu les ordres sacrés, soit en pré-

[971 tendu mariage, soit en concubinat. Les clercs qui s'opposeront à

l'exécution du présent statut et feront appuyer leur rébellion par

le pouvoir civil, comme plusieurs l'ont déjà fait, sont ipso facto

suspens ab officia et beneficio, et ne peuvent être réintégrés que par

dispense du Siège apostolique. Celui quine restituera pas, avant la fin

du prochain carême, les biens de l'Église qu'il sait posséder injuste-

ment, et ne satisfera pas \)()uv les dommages causés par lui, sera

1. Pour la mission du cardinal-légat Gui, de 1:265-1 267, cf. le travail do Markgral',

dans Zeitschrijl des schlesischen Alleilhiimsi^ereins, t. v, p. 64.

CONCILES VI — 9
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exclu (!< rentrée de l'église, et aucun évécjue ni supérieur ecclé-

siasti(ju(' no ])ourra laclmettre à la communion. S'il meurt sans

avoir doniK' satisfaction, il sera privé de la sépulture ecclésiastique.

Tous les ans. clans le synode, on dénoncera comme excommuniés

tous cen \ ([ni oui I né on \olé dos clercs, ou <jui leur ont fail ^iolence,

et autant que possible on indicpu ra les noms des coupaldes. Celui

qui a grièvement blessé, mutilé, tué ou emprisonné un clerc ne

peut être absous que par le Siège apostolique. Il ])erd par le fait

ce qu'il tient de l'Église; ces biens doivcul être employés aux

besoins de l'Église ^. Le diocèse dans lequel un chanoine de la

cathédrale ou un autre dignitaire est fait prisonnier, ou est détenu

en prison, doit être interdit jusqu'à la mise en liberté du prisonnier

et satisfaction suffisante. Il en sera de même de la j)aroisse sur

laquelle un bien appartenant à un clerc a été usurpé par violence,

ou un clerc pris et détenu. Comme les mariages à des degrés prohibés

de parenté sont malheureusement très fréquents dans cette province,

nous en défendons la célébration de la manière la plus expresse et

sous peine d'excommunication, sauf dispense du Siège apostolique.

Le prêtre qui bénit de pareils mariages sera suspens et les con-

tractants se verront refuser l'entrée de l'église. Ceux qui ont

contracté de pareils mariages sans une dispense du pape doivent

s'abstenir d'user du mariage et faire connaître leur situation à l'évê-

que ou à un autre supérieur ecclésiastique, qui décidera conformément

au droit canon. Les prélats doivent se garder de réhabiliter, par

égard pour la fortune, etc., des contractants, des unions qui devraient

être dissoutes (au lieu de redintegratione, lire redintegrare). Les

laïques qui s'opposent à ce que l'on dénonce ou que l'on punisse

de pareils mariages doivent être frappés des censures ecclésiastiques.

Celui qui, sans une dispense de Rome, a plusieurs cures, dignités ou [98]

bénéfices entraînant charge d'âmes, doit, d'ici au prochain carême,

renoncer à toutes ces places, sauf une seule. Celui qui croit avoir à

se plaindre d'un clerc ou d'un laïque ne doit pas se faire justice

lui-même, mais porter sa plainte devant le juge compétent. Les

laïques détenant des églises paroissiales qui ne les auront pas

restituées d'ici à la Noël seront excommuniés. Nul ne doit entrer

en armes dans une église ou dans un cimetière; on doit laisser ses

1. Le Uxtc le plus exact se trouve dans le can. 5 du synode de Vienne de l'année

suivante. Mansi, Conc. ampliss. coll., 1. xxni, col. 1171; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 363.
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armes dehors. En visitant la |)i(i\iii(»' de Brème, nous avons

remarqué que les habitants sont très portés à l'assassinat, aussi

prescrivons-nous qu'à l'avenir loul laïque qui aura tué publique-
ment un homme soit soumis à une pénitence publique et secrète,

dans la mesure prescrite par l'évéque du diocèse; il sera en outre

privé de la sépulture ecclésiastique, s'il n'avait pas encore com-

mencé la pénitence. Les juges civils doivent, sous peine d'excom-

munication, rechercher les meurtriers et les punir conformément

aux lois. Celui qui se montrera négligent à remplir ce devoir sera,

par l'autorité du présent synode, frappé des censures ecclésiastiques

par l'évéque diocésain. Nous avons appris encore que plusieurs

prélats de cette province distribuaient les bénéfices d'une manière

simoniaque. Il ne doit plus en être ainsi à l'avenir : celui qui a

obtenu un bénéfice par simonie doit l'abandonner d'ici Pâques;
celui qui l'a donné d'une manière simoniaque doit faire pénitence
et rendre l'argent. Chacun a pleine liberté pour faire son testament,

et toute ordonnance contraire, par exemple, portant que le testa-

ment ne peut être fait qu'en présence des consuls de la ville ^, etc.,

est abrogée. Il en sera de même de tous les statuts qui portent
atteinte à la liberté de l'Eglise. Comme il est toujours dangereux

pour les religieuses de sortir du couvent, nous prescrivons que
cette permission ne soit accordée que dans des cas de nécessité et

à des religieuses d'âge mûr et honnêtes; elles devront en outre

être accompagnées de personnes à l'abri de tout soupçon. Si des

religieuses ont des supérieurs hommes, ils doivent être choisis,

autant que jiossible, parmi des réguliers, sinon, on leur donnera

pour supérieurs des prêtres séculiers d'une vertu éprouvée, etc.. ^.

Dans un synode provincial célébré à Magdebourg dans les derniers

mois de 126G, le même cardinal promulgua une série d'ordonnances

à peu près identiques à celles que nous venons d'analyser; le

[99] commencement seul diffère [Sacrosancta romana Ecclesia, etc.),

on n'y trouve en plus que les deux dispositions suivantes : Les

prélats ne doivent pas influer, au moyen des preces armatse, sur

les élections des églises qui sont sous leur dépendance, en faveur

de leurs parents. On supprime l'abus de ne pas remplacer un prêtre

1. Mansi, op. cil., t. xxiii, col. 1160 : noti i'aleat teslumeiUum iiisi fiai paren-

libus, coimulibus vel laids aliquibus de ipso municipio. Le texte de INIansi est

corrompu et il faut lire prœseniibus consulibus. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 1156 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 353; Bin-

teriiu, op. cil., t. v, p. 144 sq.
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de paroisse défunt avant ([ue son nicilleur cheval et son meilleur

liabit, ou une somme d'argent fixée, n'aient été remis à l'archidiacre

ou au prélat ^.

Liinior et Hartzheim - font précéder cette lettre du cardinal Gui

par vinot-trois capitula d'un synode provincial de Magdebouri;,

célébré par le métropolitain de cette ville (ce ne serait donc pas

le cardinal (iui), sur le désir du pape. Le statut synodal commence

par ces mots : Scriphnn m ranone. Binterim a voulu prouver que
ce concile de Maodebourg n'aurait été célébré qu'en I28H. C'est à

cette époque, selon lui, que le pape Ilonorius IV recommanda à

tous les archevêques de célébrer tous les ans des conciles; d'autre

part, on sait que peu auparavant, lors du siège de Harliberg, Éric,

archevêque de Magdebourg, fut fait prisonnier; or, le ])remier des

vingt-trois capitula fait allusion à cette circonstance. Plus loin, le

même Binterim place ces vingt-trois capitula (vingt-deux, d'après

sa division) à une époque plus récente, au commencement du xiv^

siècle, et les attribue au premier concile provincial célébré par

l'archevêque Burchard 111. En elfet, un manuscrit, publié par

Schannal, renferme le début et les neuf premiers capitula de ce

même statut synodal : Scriptuni csl In canone, en les attribuant à

l'archevêque Burchard avec cette note : Datum Magdehurgi in

concilio A. D. 1313 nonas martii ^. Nous ajouterons qu'un second

manuscrit, utilisé par Lûnig, attribue ce statut en entier à l'arche-

vêque Burchard '*. Nous n'avons que peu de détails sur l'activité

du légat en Scandinavie. 11 eut à s'entremettre pour apaiser la

querelle entre l'archevêque de Lund et le roi Eric, successeur de

Christophe P'" '". Mais au synode qu'il convoqua à Schleswig, en

1267, quatre évèques seulement se présentèrent, ceux de Lund, [100]

Roëskilde, Ripen et Schleswig. Le légat renouvela l'interdit sur

le Danemark, et excommunia le roi, sa mère Marguerite et les

évrques de leur parti ^.

1. Ilarlzlieim, op. cit.. I. m, p. 802 sq.; Mansi, op. cil., t. xxiv, col. 773-776;

Coleti, op. cit., t. xiv, p. 1010-1013; Binterim, op. cit., t. v, p. 137 sq.

2. Lûnig, Contin. Spicilegii eccles., p. 151 sq. ; Hartzheim, op. cit., t. m, p. 989 sq. ;

Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 1161 sq.; t. xxiv, col. 766-772; Coleti, op. cit., t. xiv,

p. 1005; Binterim, op. cit., t. v, p. 140 sq., 303; t. vi, p. 174.

3. Hartzheim, op. cit., t. iv, p. 242; :Mansi, op. cit., t. xxv, p. 523.

4. Dans ^Nlansi, op. cit., t. xxiv, col. 766-772.

5. Pot t hast, Reg., n. 19189.

6. Mansi, o/). f(7., t. xxni, col. 1180: Miinlpr, Kirchengeschichte von Danemark,

t. II, part. 1, p. 180. Dautres auteurs disent que ce concile fut tenu à Liibeck.
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Le 21 octobre 126(i. nu concile espap;nol, célèbre à Tarragone

sous la présidence de Benoît, archevêque de cette ville, renouvela

plusieurs anciennes ordonnances pour protéger les ecclésiastiques

et leuis biens. Dans chaque église cathédrale de la province, le

chapitre et l'évcque éliront deux clercs capables pour l'étude de la

tiiéologie et du droit canon, pour enseigner ensuite ces deux

sciences. Lors([u"ils seront suilisamment instruits, on en élira deux

autres à leur place. Amendant leurs études, on leur laissera la pleine

jouissance de leurs bénéfices. Le 2 février 1267, le cardinal-légat

("lui, dont nous avons déjà eu occasion de parler, présida à Breslau

un concile national polonais pour organiser une croisade. Il promit
à tous ceux qui en feraient partie les mêmes grâces spirituelles qui

sont accordées en temps de jubilé, et il fit placer dans toutes les

grandes églises des troncs pour recueillir de l'argent en faveur

de la Terre Sainte ^.

Peu de temps après, en mai 1267, le même légat réunit un grand

synode à Vienne, alors de la province de Salzbourg, et à l'évêché

de Passau (Vienne n'a été siège épiscopal qu'en 1464 et n'est

devenu archiépiscopal qu'en 1720). L'Autriche cl la Styrie appar-

tenaient alors à Ottocar, roi de Bohême, qui avait mis à profit le

temps de l'interrègne et la faiblesse de l'empiic pour former un

[101] grand État à l'est de l'Allemagne, œuvre pour laquelle il avait

constamment recherché et obtenu l'appui du ])ai)e. C'est certaine-

ment pour se conformer à son désir que le légat réunit ce synode de

la province de Salzbourg dans une des capitales d'Ottocar, et

qu'il fut en même tem])s nommé légat pour l'autre capitale

(Prague). De grandes réformes ecclésiastic[ues étaient devenues

nécessaires dans tous ces pays, car, depuis la mort du dernier

Babenberger, Frédéric le Batailleur (mort en 1246), l'Autriche et

la Stvrie furent le théâtre d'un grand nombre de guerres de succès-

sion et de luttes des factions, jusqu'à ce que le rusé Bohémien eût

dupé et soumis tous ses compétiteurs. La situation était encore

plus sombre dans l'archidiocèse de Salzbourg. où. depuis la dépo-

sition du gibelin Éberhard 11 en 1246, les dissensions furent

presque continuelles, tandis surtout que le prince batailleur Phi-

lippe de Carinthie et Ulrich, le faible évêque de Seckau, se dispu-

1. lf;iril(jiiin. Coiic. coll., t. vu, col. 579: Coleti, Concilia, t. xiv, col. 359; Mansi,

C'uiic. ainplisn. to//.,l. xxiii, col. 1129-1168; Heyne, Gescliiciile den Bistumn Breslau,

t. I. p. 433: Ti'jada, op. cil., l. vi, p. 53; Gains, Kirchengeschichte von Spanien,

t. m. p. 'J'iO.
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taieiil le siège archiépiscopal, l'our conslalcr une légère amélio-

ration dans la situation, il faut attendre le bannissement de Piii-

lippe, la démission d' Ulrich et l'élection au siège archiépiscopal de

Ladislas, prince de Silésie, en 1265.

Les annales des saints Ulrich et Afra d'Augsbourg, faussement

attribuées à Henri Steoro, s'inspirantici, comme dans bien d'autres

cas, de Hermann d'Altaïch, n'indiquent que six évoques comme

ayant assisté au synode de Vienne : Jean de Prague ^, Pierre de

Passau, Conrad do Freising, Léon de Ratisbonne, fondateur de

la cathédrale de cette ville
;
Bruno de Brixen et Amaury de Lavant -.

Cette donnée fut adoptée par Pierre Lambeck, le célèbre lublio-

thécaire de Vienne, ([ui a utilisé un manuscrit de cette ville pour
donner un texte plus correct des actes du synode ^. Binterim au

contraire *, s'appuyant sur Wolfgang Lazius et d'autres, a voulu

établir que seize évoques au moins avaient pris ])art au synode de

Vienne, parmi lesquels Ladislas, le métropolitain de Salzbourg
nouvellement élu, mais non encore sacré. Le concile dura trois

jours; dans la dernière des trois sessions, le 12 mai 1267, le légat

promulgua, avec l'assentiment du synode, dix-neuf capitula, en

partie identiques aux décrets synodaux de Magdebourg et de

Brème, analysés ci-dessus. Les capitula de Vienne sont précédés
d'une introduction qui développe cette pensée : le droit primitif

est né en même temps c|ue l'humanité. A ce droit sont venus

ensuite s'ajouter les préceptes positifs de la loi divine, à commencer [102]

par la défense de manger du fruit défendu. Mais la chute originelle

et ses suites (introduction de la propriété et du pouvoir) avaient

rendu nécessaire la promulgation d'autres lois, depuis celle de

Moïse jusqu'à celle des derniers temps, et voici que de nouveau la

jnalice des hommes rend nécessaires de nouvelles lois et de nou-

veaux règlements. Puisque le pape Clément IV l'a nommé légat

pour la province de Salzbourg et le diocèse de Prague, il arrachera,

plantera, réglera et ordonnera tout ce qui est nécessaire.

1. Prague n'appartenait pas à la province de Salzbourg, mais à celle de Mayence.
Toutefois le légat avait des pouvoirs spéciaux pour Prague, comme il le dit lui-

même au commencement des actes du synode de Vienne.

2. Pertz, Monum., t. xvii, p. 405, 428, 433.

3. Le texte de Lambeck est aussitôt entré dans les collections des conciles.

Wattenbach en a donné une nouvelle édition critique dans Pertz, Monum. Germ.

hist.. Script., t. ix, p. 699 sq.

4. Binterim, Deutsche Concilieu, t. v, p. 101 sq.
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1. Les ecclésiastiques lloi^ eut toujours se conduire de telle sorte

que l'Église ne soit pas à cause d'eux insultée par les laïques.

Ainsi ils ne devront pas employer le patrimoine du Crucifié à se

rendre eux-mêmes des ennemis de la croix, comme ceux qui se font

un (lieu de leur ventre. Dans les festins, ils se montreront conve-

nal)les et modérés, évitant tout excès et l'ivrognerie.

2. Les prélats ne molesteront pas leurs inférieurs. Aussi ils modé-

reront les dépenses au cours de leurs visites, et n'amèneront pas

avec eux trop de chevaux.

3. Les clercs sont tenus à mener une vie de continence et de chas-

teté. Tout clerc qui, ayant publiquement une concubine, ne se

sépare pas complètement d'elle dans le délai d'un mois, perd son

bénéfice.

4. Quiconque possédant sciemment des biens de l'Église injus-

tement acquis, ne les aura pas restitués d'ici à la prochaine fête

de saint Jean-Baptiste et satisfait pour le dommage causé, sera

exclu de l'Église et ne sera plus admis à la communion. S'il meurt,

aucun clerc ou moine ne doit assister à son enterrement. De plus,

on excommuniera tous les ans, dans le synode, ceux qui em])ri-

sonnent, battent, tuent des clercs ou leur font violence, et si les

coupables sont notoires, ils seront excommuniés nommément.
5. Quiconque blesse grièvement, mutile, tue, ou capture une

personne d'Église, ne peut être absous que par le Siège apostolique.

Il perd eo ipso ce qu'il tient de l'Église, et ces biens seront employés
au profit de l'Église. Le diocèse dans lequel un chanoine de la

cathédrale ou un autre dignitaire est détenu ou prisonnier est interdit

jusqu'à ce que celui-ci soit mis en liberté et que satisfaction

ait été donnée. Il en sera de même des paroisses dans lesquelles

le bien d'un clerc a été pris de force, ou le clerc lui-même capturé.

6. Quiconque possède sans dispense plusieurs prébendes ou

dignités, ou plusieurs bénéfices à charge d'âmes, doit, s'il appartient

[103]
à la province de Salzbourg, présenter à l'archevêque élu, avant la

prochaine fête de saint Jean-Baptiste, la preuve qu'il a obtenu une

dispense. S'il ne peut le faire, il ne doit conserver que le dernier

bénéfice reçu.

7. Les laïques doivent payer fidèlement les dîmes, anciennes et

nouvelles, grosses et menues, sous peine d'exclusion de l'Église,

jusqu'à satisfaction.

8. Nous apprenons avec peine que quelques laïques et quelques
clercs de la province de Salzbourg pratiquent l'usure et concluent
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curés et supérieurs. Les clcics (pu uni des héiiéliees cl ipii sobs-

tinenl dmanl Mois mois sous le coup i\r l'exconimuiiication,

perciroiil leurs hciic lices, sans jiailcr des anli'cs peines ])Ortées

contre les nsnneis.

*J. Tons les ecclésiastiques, tant sécnlicTs (pie rétruliers, doivent

rece^ (HT ax'ec hninilil é les correct miiN Ic^ii 1 1 menien I m lli<:ées par leurs

snpéiieiirs. S'ils en appcllcnl au Inas sécnlici. il> scmuiI déposés

{\i' leurs UénéUccs. .\ncnn prélat ne doit conlicr une dignité, une

cure ou un hénélice à charge d'âmes à (jni n a pas encore dix-liuil

ans. à moins irnne dispense du pape ou de son légat.

in. Les patrons des églises, clercs ou laïques, avocats et juges,

s'emparent des biens des clercs défunts et s'attribuent le droit de

leur succéder, s'ils meni-ent intestats. C'est un abus condanmé sous

peine d'excom mnmcat ion.

11. Les clercs ne doi\cnl })as accepter d'église paroissiale en

bénélice diin patron laïque sans l'institution de ré\(Mpie mi de

l'andiidiacre '. sous peine de suspense ah (i/licio cl hcnc/icio: le

laï(pie <|ui ose donner cette institution perd ipso facto son droit

de patronat. Aucun patron, clerc ou laïipie, ne doit aliéner les

biens de l'église dont il est patron; s'il le lait, il perd son droit de

patronal et il de\ la en outre réparer le dommage causé à l'Eglise.

12. Les ])rélals et tous ceux qui ou\ cbarge d'âmes doivent

observer la résidence.

13. -Nous apprenons que les bénédictins mènent en plusieurs

lieux une vie très déréglée. Aussi prescrivons-nous à tous les évèques
de la province de Salzbourg, ainsi qu'à l'évèque de Prague, de

visiter et de rélornier dans le délai de six mois. a\ec le concours

de deux abbés de Cîteaux, tous les monastères bénédictins de leurs

diocèses, à l'exception de ceux qui relèvent immédiatement de

Rome. (Miant à ces derniers, nous les visiterons nous-mêmes, ou

nous les ferons visiter.

1. (Mloiv:!!' l.drcnz. qui ]i;irlr de n- syiiotle dans sa JJciil.sclie (iescli. iiti xiii

11. XIV .liilirli.. I. I.
\>.

\0'2 s(j..
il

(|iii attaque vivement la présente ordonnance

sur II' ilriiil ilc ])al loiia I . n a ]ias assez distingué eiilrc iirrsenlatioii et iit.stitiifion.

( In ne songeai! luilleiueiil à enlexiT la jn'eniièrc aux |i:ili()ns.
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ri04 ''*• Défense aux abLés do Ix'-nir les calices, les patènes et les

vêtements sacerdotaux, ou de s'arroger ([uelque autio fonction

épiscopale. à moins (iiTil^^ n'aifiil reçu tle Home un piivilège

spécial.

15. L'audace des juifs a tellement augmenté que la ])ureté de la

sainteté catholique a, dit-on, été corrompue chez l)eaucoup de

chrétiens. Loin dv rien innover, mais remettant eu vigueur les

anciens statuts des papes, nous ordonnons que les juifs, qui

doivent se distinguer des chrétiens par leurs vêtements, reprennent
le chapeau à cornes qu'ils portaient autrefois dans ces pays, mais

qu'ils ont dans leur audace témérairement abandonné, afin que
désormais ils se distinguent nettement des chrétiens, ainsi que l'a

prescrit le concile général (douzième, can. 68) ^. Tout juif qui

sortira et qui sera surpris sans ce signe doit être puni il" une amende

par le seigneur du lieu. Xous ajoutons que les juifs, puisqu'ils

occupent la place de chrétiens qui seraient tenus à la dîme, doivent

payer au prêtre de la paroisse où ils demeurent tous les revenus

que le curé percevrait s'il s'agissait de chrétiens, clans la mesure

fixée par l'évêque du diocèse et proportionnée aux dommages
qu'ils causent ainsi. Ils sont également assujettis à toutes les dîmes

pour leurs champs -.

1(). Nous défendons également aux juifs d'aller aux étuves

{stupa ^stiiba), bains ou hôtelleries fréquentés par les chrétiens,

d'avoir à demeure chez eux des valets, servantes ou nourrices

chrétiens. Enfin les juifs ne pourront percevoir les impôts ni

exercer d'autre fonction publique.
17. Si un juif est convaincu de fornication avec une chrétienne.

il sera maintenu rigoureusement au cachot jusc[u'à ce qu'il ait

payé une amende d'au moins dix marcs d'argent; quant à la

1. Louis IX publia une ordonnance scmblablf pour la Franco au mois de juin

1269. 11 y ordonnait que tous les juifs (utriiisqiie sexus), poui" être reconnais-

sablcs parmi les chrétiens, portassent sur la poitrine et le dos de leur habit

de dessus un anneau en étoffe rouge laro:e de quatre doigts et dont le diamètre

eût la largeur d'une main. Si un juif est rencontré sans ce signe, le dénonciateur

reçoit son vêtement de dessus et le coupable est passible d'une amende allant

jusqu'à 10 livres. Bessin, Concil. Roloma^.,Y>. 150. Cf. aussi le synode de Narbonne

de 1227.

2. Biirwald, dans sa dissertation : Die Bescliliisse des Wiener Coiicits iiber die

Juden aus dem Jahre 1267, dans le Jainbuch fiir Israelileu. de Wertheimer,

Vienne, 1859, p. 186, a mal rendu l'expression diœcesanus loci. Il s'agit de l'évêque
du diocèse.
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chrétienne <nii ses! laissée aller à une si exécrable faute, elle

sera fouettée et chassée de la ville sans espoir d'y renlrcr. [105]

18. Nous défendons, sous juiiif dcxeoniniunical inn, à tous les

chrétiens de celle province, et à ceux de la \ille ei du diocèse de

Prague, de recevoir à leur table les juifs ou les juives, de boire ou

de manger avec eux, de prendre part à leurs noces, à leurs néoménies,

à leurs jeux ei d'y sauter et danser. Les chrétiens s'abstiendront

d'acheter aux juifs de la viande ou d'autres mets, de peur que
ceux-ci n'empoisonnent perlidenient les chrétiens ipTils tiennent

pour ennemis.

19. Si, à l'avenir, des j
uifs, sous n'importe quel prétexte, extorquent

aux chrétiens des intérêts excessifs, on leur interdira toute rela-

tion (commerce, etc., participium) avec les chrétiens jusqu'à satis-

faction suffisante ^. S'il est nécessaire, on forcera les chrétiens,

par les censures ecclésiastiques, à ne plus avoir de rapports avec

de tels juifs. Les princes cependant ne doivent pas se montrer

à cause de cela les ennemis des chrétiens, ils doivent au contraire

chercher à diminuer la lourde charge que sont les juifs pour les

chrétiens. Lorsque le Saint Sacrement passe devant les maisons

des juifs, ceux-ci doivent, dès qu'ils entendent la sonnette, rentrer

chez eux et fermer les fenêtres et les portes. Les prélats les obli-

geront à agir de la même manière le jour du vendredi saint. Ils ne

doivent pas disputer sur la foi catholique avec des gens simples; ils

ne forceront pas les fils et les femmes des juifs qui se sont convertis au

christianisme à rester malgré eux dans le judaïsme. Qu'ils s'abstien-

nent d'attirer aucun chrétien au judaïsme ou de le circoncire, de

visiter les chrétiens malades et d'être leurs médecins; ils ne bâtiront

pas de nouvelles synagogues et, s'ils en ont bâti, ils doivent les

détruire. Ils peuvent, s'il est nécessaire, restaurer les anciennes

synagogues, mais sans les faire plus grandes, plus riches ni plus

élevées. Durant le carême, pendant que les chrétiens jeûnent, ils

ne doivent pas transporter publiquement de la viande. Nous

ordonnons aux évêques d'obliger les juifs à observer tous ces

points, sous peine d'être exclus de tout rapport avec les chrétiens.

Les seigneurs et juges temporels ne doivent pas protéger ou favo-

l. Barwald, oj). cil., p. 187, a faussement traduit participium par (( garantie».

Lorcnz,op. cit., p. 407, affirnic que le synode a défendu aux juifs de rérlamer des

intérêts pour les capitaux prêtés aux chrétiens. En fait, le synode n a défendu que

les grai>es seu iinmoderalas usiiras.
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riser les juifs qui n'observent pas les présents statuts; ils doivent

au contraire accomplir fidèlement les ordres qui leur seront donnés

dans ces aiïaires par les prélats, sous peine de se voir interdire

[106] j'gjj^P^ç de l'église et la participation au service divin. Nous ordon-

nons, sous peine d'excommunication, que l'archevêque élu de

Salzbourg, ses sufTragants et l'évcque de Prague aient des exem-

plaires des présents statuts munis de notre sceau; qu'ils les fassent

lire tous les ans dans les synodes épiscopaux et dans le concile

provincial; qu'ils veillent à ce qu'ils soient observés, et enfin

qu'ils fassent proclamer dans les églises paroissiales de leurs

diocèses les points ayant trait aux laïques. Fait à Vienne, A. D. 1267,

IV des ides de mai, la troisième année du pape Clément I\ ^.

Ce concile de Vienne termina, par un compromis, le conflit

entre les évêques de Freising et de Brixen au sujet du droit de

patronage sur quelques églises (Innichen, Sylvan et \algrat). Le

droit de présentation revient à l'évêque de Freising en sa cjualité

de propriétaire, mais l'institution canonique appartient à l'évêque

de Brixen parce que ces églises se trouvent dans son diocèse ^.

Bârwald, dont nous avons signalé le mémoire sur les ordonnances

du présent synode concernant les juifs, prétend démontrer que,

jusqu'à cette époque, à la suite des lois de Frédéric le Batailleur

(le dernier des Babenberger) et d'Ottocar, roi de Bohème, la situa-

tion des juifs en Autriche avait été meilleure, c'est pourquoi le

légat du pape aurait cherché, dans ce synode, à introduire en

Autriche, à Salzbourg et en Bohême les lois générales déjà observées

en bien des endroits contre les juifs et insérées au Corpus ]uris

canonici. Mais Bârwald n'a pas réussi à faire cette preuve. Sept

ans plus tard à peine, le concile de Salzbourg de 1274 se plaignit

de ce que les statuts du cardinal-légat Gui étaient déjà tombés en

désuétude. Déjà même, en 1273, Bruno, évêque d'Olmutz, énumère,

dans sa célèbre relation au pape Grégoire X, parmi les plaies de

l'époque, l'emploi de nourrices chrétiennes par les juifs, les intérêts

usuraires qu'ils extorquent et leur participation aux charges, etc.

Le cardinal Gui publia ensuite une autre série d'ordonnances

pour la Hongrie (on ne sait si elles ont été promulguées dans un

1. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 359; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 579; Mansi.

Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1168; Harlzheim, Conc. Germanise, t. m, p. 632:

Moniini. Gerni. hist.. Script., t. ix, p. 699; Binlcrim, DeiUsclie Concilien, t. v,

p. 100, 246 sq.

1. -Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiii, col. 1178.
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lie '. I.orenz se li(>iii|ir l(iiv(|ii || \(,it clans les prescrip-

lions |)(>iir l;i I Idiiui'M' n " iiddiicissciiiin i ,i l;i lui générale du célibat -.

<hi 11 y |)ci inci |i.is
;ui.\ clercs de se niarjer après avoir reçu les

(irdres majeurs ;
si on y regarde coin me légitimes (can. 18) les mariages

ccmclus avant la réception des ordres, on ne f;iil en cela aucune

laveur à la Hongrie et on se borne à énoncer les principes et les

règles du droit canoni([iie connniin: on ajoiile. en ell'et : les

prêtres ainsi mariés peiiNcnl coiiliniier a excicei' leurs fonctions

sacrées, si leurs l'emines loiil \ oloii I a i ic inrn I \(i'ii de \i\ic dans

la conliiiencc cl cessent d liabiler a\cc eux. l ii synode {)rovincial

huiigrois lui leiiu en septemijre r2(J8, })robablement à Gran, à

propos de lu question des dîmes^ Les seigneurs temporels avaient

cessé de payer à l'Église les dîmes habituelles et les rois Bêla IV

et Etienne ^ avaient confirmé cette décision sous serment. Alors

Clémeiii 1 \' avait envoyé aux évèques hongrois, le 24 septembre
1268. lin bref pour la protection des droits de l'Église. Les évêques
se réunirent alors jioiir en délibérer l'exécution ^.

Du synode danois tenu en celte même année 1267 par le cardinal-

légat Gui, nous ne connaissons (pinn épisode, l'excommunication

de Tucho, évèque d'Aarhuus, et de
(| Mel(| nés a litres prélats danois,

sans doute parce qu'ils n'étaient pas restés lidèles à la cause de

l'Lglise dans le conflit qui s'était élevé entre Jacques, archevè((ue
de Lund, et le roi Eric. Ce dernier, ayant emprisonné l'archevêque,

s'était attiré une sentence d'excommunication ^.

Le 30 août 1267, un synode de la ])rovince de Rouen, célébré à

Pont-Audemer sous la présidence de l'archevêque Eudes Rigaud,
défendit à tous les clercs mariés on célilmtaires de s'occuper des

allaires temjiorelles et Icui |n('S(ii\ii t\r |Miiler la tonsure avec

l'habit ecclésiastique. Les clercs cl les ( ku-^cs liireut exhortés à ne

])lus abuser des lettres à eux accordées par le pa])eoupar son légat °.

1. tlardouiii. Coiic. coll., i. vu, col. 586; (".oloti, 1. xiv, col. 'M'S: Mansi, Conc.

itiiiplis». coll.. I. XXIII, col. 1184; Kndlichcr, Moiiinn., j).
313 sq.

2. OltoUiii i.orcnz, Deuische Ceschichie im xiii und xiv Jahrlninderl ,
1. i,

p. 410 sq.

3. Potthast, Reg., ii. 2043: Knaiiz, Moimm. Eccles. Sliig., t. i. p. 547.

4. Mansi, op. cil., col. 1180; Possc, Anal, ^'(llic., ii. 818, 820.

3. Ilardoiiin, Conc. coll.. t. vu, col. 578; Colcti, Concilia, I. xiv, col. 357; Mansi,

Conc. oinplias. coll., 1. xxiii. col. 1165.



674. CONCILES sors VRBAÏN IV ET CLEMENl IV 141

Un autre concile ]tr(>\
iiuial français, célébré à Seyne dans le

[1081 diocèse de Digne, sous la présidence (Tllenri, archevêque d'Em-

brun, |)i()niulo:ua le 2() octobre 12G7 douze canons ^
:

1. Les évèques d()i\(Mil iccliercher assidûment et juuiir les

hérétiques, les excomiumiiés cl les pécheurs notoires.

2. Chaque évêque doit avoir un exemplaire des statuts promul-

gués par les légats et par les synodes provinciaux d'Embrun.

3. Chaque évêque doit observer et faire observer les sentences

d'excommunication.

4. Aucun clerc ne doit porter de couteaux pointus ni autres

armes agressives.

5. Aucun minoré n'a voix au clia|)itre.

6. Tous les prébendes doivent observer la résidence.

7. Aucun laïque ne doit jamais citer un clerc par-devant lui.

8. Aucun laïque, quel que soit son rang, ne doit, sans la permission

de l'évêque diocésain, posséder une église, une dîme ou autre revenu

ecclésiastique.

9. Quiconque met obstacle à l'exercice de la juridiction épisco-

pale sera excommunié.

10. Un laïque, quel que soit son rang, ne doit jamais déposséder

un évêque, une église ou un ecclésiastique, d'un droit ou d'une

propriété pour lesquels il y a prescription.

11. Nul ne peut, sans y être autorisé par l'évêque ou son oiïicial,

administrer une église ou un bénéfice ecclésiastique, ou en percevoir

les revenus.

12. Aucun clerc ne doit déférer une cause spirituelle ou ecclé-

siastique, qu'elle soit civile ou criminelle, à des juges séculiers.

Nous avons vu qu'en octobre 1265, le cardinal Ottoboni, délégué

par le pape Clément IV, était allé en Angleterre tenter de mettre

fin à la lutte sanglante entre Henri III et ses barons et défendre

les droits de la couronne. Durant l'été et l'automne de 1267, ses

efforts furent couronnés de succès; et, après avoir rétabli la

concorde dans toutes les parties du royaume, le légat réunit, en

avril 1268, dans la cathédrale de Saint-Paul de Londres, un

concile général pour l'Angleterre, l'Ecosse, l'Irlande et le pays
de Galles. Le roi LIenri III y assista. Le légat fit lire tout

d'abord les lois portées dans un synode de Londres de 1237, par

son prédécesseur le cardinal Otton de Saint-Nicolas in carcere

1. Colcti, Co)iciUii, I. XIV, col. 369; Mansi, Coitc. (tiiipUss. coll., t. xxui, col. 1180.
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TullilUlo: il lil ensuite des reproches de ce qu'(^ii les eût si peu

observées, et Jes déclara de nouveau obligatoires avec une aggra-
vation des sanctions. Plusieurs des jeunes prélats voulaient en

appeler au pape, mais Ottoboni finit par les gagner, les uns par
d'habiles discours, les autres j)ar intimidation, et ses cinquante-

([uatre canons furent acceptés sans contradiction, i\\\ moins en

Angleterre :

1. 11 iaul instruire le peuple pour lui lairc abandonner laLJ09]

croyance superstitieuse qu'un enfant baptisé le samedi saint ou

le samedi vigile de la Pentecôte ne peut vivre (le cardinal Ottonde

Saint-Nicolas avait déjà dii la même chose dans le concile de

Londres de 1237). Les curés et les vicaires doivent, le dimanche,

enseigner à leurs paroissiens comment on doit administrer le

baptême dans les cas de nécessité.

2. On ne doit rien exiger pour l'administration des sacrements.

Pour absoudre les pécheurs, on se servira de cette formule : Ego te

ahsolvo a peccatis tuis, etc., authoritate, qua fungor, te ahsolvo.

Personne ne doit refuser à un pécheur le remède de la pénitence

comme le font certains geôliers pour les prisonniers. Dorénavant,
si quelqu'un agit ainsi, on lui refusera la sépulture ecclésiastique

si pendant sa vie il n'a pas fait satisfaction.

3. Aggravation du premier canon du cardinal Otton au concile

de Londres de 1237 concernant la prompte consécration des

nouvelles églises. Le curé, l'archidiacre ou l'évêque qui font preuve
de négligence sur ce point seront punis, le curé et l'archidiacre

par la suspense ah officio, et l'évêque par la défense de porter la

dalmatique, la tunique et les sandales, jusqu'à ce qu'il ait fait la

consécration. Outre la procuration due, l'évêque ne doit rien exiger

pour la consécration de l'église.

4. Les clercs ne doivent pas porter d'armes.

5. Aggravation du canon 14 du synode de Londres de 1237,

concernant l'habit des clercs; car, en Angleterre, il était impossible

de distinguer par l'habit un clerc d'un laïque. On défendait surtout

formellement aux clercs de porter des infulse, que le synode

appelle aussi coijse ou cuphise (sorte de chapeau); ils ne pourront
s'en servir qu'en voyage.

6. A l'exception des cas prévus par le droit, les clercs ne doivent

pas paraître devant les tribunaux civils en qualité d'avocats; ils

ne seront non plus juges ou assesseurs, sous peine de suspense

ipso facto, dans dos affaires criminelles graves (causx sanguiiiis) .
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7. Aucun piètre ne doit accepter ni exercer de l'onction civile.

8. Aggravation du canon 16 du synode de Londres de 1237.

concernant les clercs concubinaires. Les archidiacres et les évêques
sont menacés de peines rigoureuses, s'ils ne se montrent pas sévères

sur ce point. Les concubines des clercs ne seront pas admises au

service divin, et on leur refusera la communion à Pâques.
9. Aggravation du canon 10 du synode de Londres de 1237,

concernant le devoir de la résidence et l'interdiction de la pluralité

des bénéfices ou des vicariats.

10 et 11. On ne doit conférer aucune église avant la constatation

sûre de la vacance légale.

12. Aggravation du canon 12 du sj'^node de Londres de 1237,

concernant le partage d'une église en plusieurs vicariats ou béné-

fices. L'évèque doit aussi se garder de retenir une partie des reve-

nus d'une église pour lui-même ou pour d'autres.

13. Quiconque, au mépris du droit d'asile, fait enlever de force

un homme qui s'était réfugié dans une église ou dans un cimetière,

ou empêche qu'on ne lui apporte la nourriture nécessaire, ce qui

équivaut au meurtre, sera excommunié ipso facto: de même celui

qui prend, avec des intentions hostiles, des objets mis en sûreté

dans une église ou dans un cimetière, ou qui les fait prendre par

d'autres, ou qui donne à ce crime aide ou secours. S'il ne donne

satisfaction dans le délai fixé par l'évèque, ses terres seront frappées
d'interdit. S'il n'a pas de terres, l'interdit sera jeté sur le lieu de

sa résidence. Il en sera de même de ceux qui incendient des églises

ou qui en forcent les portes. Celui qui s'approprie sans permission

quelque objet dérobé dans la grange, la maison, etc., d'un évêque
ou d'un clerc ou d'une église, sera excommunié.

14. Nul ne doit empêcher la célébration solennelle d'un mariage
in facie Ecclesise.

15. Prescriptions pour assurer l'exécution des testaments.

Avant de recevoir l'autorisation épiscopale qui lui est nécessaire,

l'exécuteur doit renoncer pour cet acte à son for privilégié. Il devra

aussi rédiger par acte devant témoins un inventaire de l'héritage.

16. Aucun prélat ne doit s'approprier les revenus d'églises

vacantes.

17. Les offrandes faites à une chapelle n'appartiennent pas au

chapelain, mais à l'église mère et à son recteur.

18. Tous les clercs doivent tenir en bon état les maisons qui
font partie de leur bénéfice; il en sera de même des évêques.
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l!>. Aiii'iiii iiirhil ne (Inil rxiucr des ijrdcii i;i I nuis (riinc éirlise

qu'il II a pas \isil(''t', el, Joi'Siiii il lail sa \isilc, il ne ilml pas occa-

siniiiicr (le Inip o;rancles dépenses, ainsi (pic font picscril Iiiuo-

ceul l\ il le synode de Latran.

2(1. On ne devra plus à l'avenir dispenser, à prix d'ar<renl, les

])éclieurs d'accomplir les pénitences requises. Que les archidiacres

n'agissent plus ainsi lors de leurs visites; qu'ils évitent de se rendre

à charoe aux églises; qu'ils ne se laissent pas déterminer à jirix

d'argent à ne pas faire leurs visites, etc. Ils assisteront réguliè-

rement aux chapitres des divers décanats, et y instruiront avec

soin les prêtres, pour ([u'ils comprennent les j)aroles du canon de

la messe et du baptême, surtout celles (pii intéressent la substance

du sacrement. (Rappel du can. Jd du coiu ilc de Londres de 1237.)

21. i^emise en vigueur avec des mesures plus sévères des can. 7

e( S du nicmc synode de Londres, concenianl la d(niation des
rj[j^j[i

églises ad firitutin.

22. Les évèques doivent observer la résidence (can. 22 du

synode de Londres de 1237).

23. Sauf les cas de nécessité, aucun évêque ne doit donner en

toute propriété à un autre évêque ou à un monastère une église qui

est sous sa juridiction. On établira des vicaires dans les églises

qui dépendent des couvents. Les supérieurs des couvents les pré-

senteront à l'cvcque, et ces vicaires devront avoir un traitement

sutHsant.

24. D'après une ancienne ordonnance publiée par les prélats

d'Angleterre avec l'assentissement du roi et des grands, lorsque

quelqu'un meurt intestat, une partie déterminée de son héritage

doit être employée en bonnes œuvres.

25. Les évêques ne doivent confier les causes judiciaires qu'à

des personnes constituées en dignité.

2G. Prescriptions à sui^re pour les citations devant nu tri-

bunal.

27. Tout avocat doit jurer entre les mains de l'évcque de remplir

fidèlement ses obligations à l'égard de ses clients.

28. Aucun juge ne doit empêcher les parties de s'arranger à

l'amiable.

2!>. L'absolution doit être publique, quand la censure ecclé-

siastique a été elle-même publique.

30. Mesures prises contre le cumul des bénéfices avec charge
d'àmes.
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31. A ra\"enii\ celui (|iii
a (l<\|à une ("olise ne pourra en recevoir

\ine autre en ((unnuMidc l-ju-rgique condamna I i(ui du système des

connurndcs.

32. J.ors(|niin r\ (m|uc rlu demande confirmation de son élection,

il t'aiii \(.ir ,i\aiil tout s il n'a pas eu en inème temps plusieurs
Im'uc lici's ;'i ciiiiic^r d ànu's. SM en a eu, sans' rtre niuiii dune

(.lispi'usc, son clcchon \\v sera ])as conlirmée.

33. A l'avenir, quiconque voudra être élu évêque ne devra plus
renoncer d'une manière fictive aux nombreux bénéfices (|u'il

possède, pniir pomoir les reprendre ensuite dans le cas où il ne

serait pas élu ; ou ne les hu rendra plus en aucun cas.

34. C'est agir d'une manière simoniaque que de promettre de

céder tous les ans, au patron de l'église pour laquelle on désire être

présenté, une partie des revenus.

35. Défense de tenir des marchés dans les églises

36. Dans tout le territoire de notre légation, on fera tous les ans,

le lendemain de l'octave de la Pentecôte, une procession solennelle

pour remercier Dieu du rétablissement de la paix en Angleterre
et pour implorer le secours divin en faveur de la Terre Sainte.

37. On exhortera instamment les évêques à remplir leurs devoirs
;

ils feront aussi lire, tous les ans, dans leurs conciles les ordonnances

du présent synode.
38. Les bénédictins doivent être réformés.

ril'>l
^^' ^'^P''^^ l'année de noviciat, celui qui est admis doit faire

profession ou cpiitter le couvent; les supérieurs qui ne feront pas
exécuter cette règle seront punis. Celui qui n'a pas fait profession
ne peut exercer de charge dans le couvent. (Cf. can. 19 du synode
de Londres de 1237.)

40. Les maîtres des novices doivent les instruire avec soin

dans la connaissance des règles de l'ordre. Les lois pontificales
concernant les réguliers seront lues deux fois par an dans chaque
couvent.

41. Les moines qui possèdent quelque chose en piopie doivent

être sévèrement punis; l'abbé qui fera preuve de négligence sur

ce point sera suspendu.
42. ()u donnera en nature aux moines leurs habits, leurs chaus-

sures, etc., et non leur valeur en argent, ce qui donne occasion à

la ju-opriété privée.

43. On aura suin de ne laisser jamais un seul moine ou un seul

chanoine régulier dans une église ou une station [niancrium). S'il

CONCir.KS — YI — 10
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s'oii lr()U\«' (|iit'liin
iiii (Lui'- iiii

|i;ii('il
i-n|ciiirn I , il ildil. >aiis plu:;

tarder, être r;i|i|)('lr ;i son cniix eut . |);iii-- le ciis on nnc r'jlisc serait

trop pau\ l'c pour noniiir deux niinncs. on la conln'ia à un prrlrc

séculier.

44. Les inaniMi'S. «''glises. elr., nr (loi\cnt pas rlif (•onrK''S on

ferme [ad jimutin] à un ummuc.

45. Ago'raxa I ion du can. !!• du (•(uu-df i\v Ijunlirs de 1237,

défendant aux moines bén«''di(l ins de inano;er de la \iaiide.

46. Amiiii moine ou chanoine régulier, aucune religieuse ne

doivent avoir au réfectoire, etc., des vases, des iia|ipes, etc., })lus

riches que les objets dont les autres f(uit usage.

M. 1/ahlx'' lie doit pas iii\iter à sa talilc plus d'un tiers de ses

moines, et il les invitera tous tour à toiii'. sans parhalité.

48. Le prieur doit ^•oiljer à ce cpie les malades scncnt biou

soignés par l'infirmier.

4îl. Certains abbés ou custodes, recteurs d'église ou des liù])ilaux

accordent, à prix d'argent, à quelques personnes des liberationes.

c'est-à-dire des provisions et des présents; ces abus sont préju-

diciables aux clercs cjui desservent ces églises, de même que pour
les malades et les pauvres; ils ne seront plus tolérés à l'avenir.

50. Le nombre prescrit des moines dans un couvent ne dcnl

pas être diminué.

5J. Les abbés et les supérieurs de couvent doivent, au moins

une fois par an. faire connaître la situation de la maison et rendre

com])li' de huile leur administration, soit par-devant le eou\eut

tout entier, soit par-de\anl (| u(d(| ues-uns des moines plus âgés

et plus expérimentés élus en chapitre.

52. Les moines et les religieuses, et en général tout es les ytev-

sonnes entrées en religion, ne doivent pas faire de commerce.

53. Sur la clôture et les sorties des religieuses.

54. Les moines doi\ent souvent se confesser et célébrer^. [1-13]

Le clergé d'Ecosse était représenté à ce synode par un certain

nombre de députés qui protestèrent contre les rapituhi du légat,

et un sxnode nalional écossais, célébré à l'erlli. renouvela cette

J. II;ulIouui, Cour. roll.. I. vu, col. Gl'i; Colcli, Cuiiriliu, l. xiv, col. 401; Mansi.

Coiic. ampliss. coll., I. xxtu, col. 1213-1260; Rishangor, éd. Rcley,dans Script, rer.

Brilaïui. .hondou, \S67), l. xx\ ut, p. 59, remarque. Peu après, les fils du roi, Edouard

et Edmond, avec beaucoup i\r seigneurs anglais. reçurent la croix à Nortiiampton,

des mains du légat. (Juibus ila palrafis, ctnii tlicsaiirn iii.-rstiniabili Romain reversus

est. Pauli, Geschichie von Enu.l(tnd, t. ii, p. 816.
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l)rotestation. Cette dernière assemblée excommunia l'abbé de

Melrose et une grande partie de son couvent, parce que ses moines

avaient violé le tiaité de paix de Wedal, s'étaient attaqués aux

maisons de l'évèque île St. Andrews. a\aient blessé plusieurs

clercs et en avaient même tué un ^.

En cette même année, se tint un synode à Chàteau-Gontier, sous

la présidence de Vincent, archevêque de Tours (23 juillet 1268).

Les actes de cette assemblée commencent \)nr ces mots : Quia
clericis laici oppido sunt infesti; ils défendent aux laïques d'attaquer

les biens de l'Église, prohibent également toute entrave à la juri-

diction ecclésiastique par le moyen de ligues, etc., refusent la

sépulture ecclésiastique à quiconque sera resté une année entière

sous le coup de l'excommunication, défendent aux abbés de s'appro-

prier le mobilier des prieurés vacants, donnent des ordonnances

sur Ihabit des clercs, etc.-. Les statuts synodaux publiés par
Gui. évêcpie de Clermont, au synode diocésain tenu à Clermont en

octobre 1268, ont plutôt l'air d'un rituel diocésain que de décisions

synodales. Ce document assez étendu se compose de deux parties

renfermant 12 et 10 chapitres: c'est à la fois un catéchisme, un

manuel de liturgie et un li\ re pastoral. Les chapitres de la première

partie traitent : 1° des dix commandements ^; 2*^ des articles de foi;

3** de la Trinité et de l'Incarnation; 4° des sacrements : du baptême
et de la manière de le conférer; 5° de la confirmation; 6° du sacre-

ment de l'autel avec des détails rituels très détaillés; 7° de la péni-

tence avec une instructio practica confessarii ; S° du mariage; 9*^ de

l'extrême-onction; 10° du sacrement de l'ordre: 11° défense d'user

de la simonie dans l'administration des sacrements: des reliques,

du droit d'asile: de la réconciliation des églises et des cimetières:

12° des préfaces usuelles.

114] Les chapitres de la deuxième partie traitent : 1° de \ùta et honestate

clericoriim; 2° de sepulturis; 3° des biens de l'Eglise et de leur conser-

vation: 4° des testaments: 5° sur l'exécution des mandements des

1. Mansi. Conc. antpliss. coll., t. xxiii, col. 1258.

2. Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 646; Coleti, Concilia, l. xiv, p. 447; Mausi,

Conc. ainpliss. coll., t. xxiii, col. 1264.

3. Ils sont réduits aux vers suivants pour en faciliter la mémoire.

Sperne deos, fi(gito perjnria, scibbala t>eiva.

Sit libi paliis lionots, sit tibi matiis ainor.

Non sis occisor, niœclius, fur, testis iniquuii.

Vicinique tonan, resque ciwelo suas.
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évraues; (i'^ île li'Xettiniiuiiiu'alioii ;
z*^' il(,' la iccnuLilialioii ; S" de la

cliarge d'archipriHre; 9° de la violation du privilège du for et de la

juridiction ecclésiastique; 10'^ des exempts
^

675. Conciles depuis la mort de Clément IV

au quatorzième concile œcuménique.

|)niaiil la |»iiin(lc (l"fii\ 11(111 SIX ans
(jiii s ccuula tle la luuiL du

pajjc (llénicnl l\, le 2!» novembre 12()8, jusqu'à l'ouverture du

((uatorzième concile œcuménique sous Grégoire X, le 7 mars 1274,

il n'y eut que de rares conciles, et d'importance très secondaire. La

première de ces assemblées, célébrée à Angers le !) juillet 1269,

prescrivit aux seigneurs de ne pas empêcher leurs sujets de faire

des donations aux églises, etc. Le synode interdit également à tous

les clercs ayant des bénéfices de remplir le rôle d'avocat devant

un tribunal civil '-.

l'n concile provincial tenu à Sens, le 26 octobre 1269, promulgua
les six capitula suivants ^

:

1 . On renouvelle l'ordonnance du légat Gualon portant que les

clercs ne doivent pas avoir chez eux de servante [focaria] ou autre

personne pouvant éveiller des soupçons, ordonnance presque

partout tombée en désuétude; l'assemblée menace de punition

les prélats négligents pour faire exécuter cette disposition.

2. Les clercs ne doivent jamais signer un contrat qui soit nu

qui semble être usuraire.

3. Les usui^iers seront exclus de la communion et privés de la

sépulture ecclésiastique.

4. On recommande l'observation tlii canim Omnis ntriusque

sexus (can. 21 du douzième concile œcuméni(|iic. concernant la

confession et la communion pascale).

5. Promulgation d'un décret pontifical défendant à un clerc

d'en actionner un autre devant un tribunal séculier.

1. .Mansi, Concil. aniplis.s. coll., t. xxiii, col. 1185; Coleli, Concilia, t. xiv, p. 375;

llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 587.

2. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 6'i7; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 449; Mansi,

Conc. ainpli.ss. coll., t. xxiv, col. 1.

3. llardouin, Conc. coll., t. vu, col. 049; Colcti, Concilia, l. xiv, 451; Mansi,

Conc. ampli.ss. coll., t. xxiv, col. 3.
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G. Proniiiliral loii d un ;iiilrc drcrcl du
|);i|ir. défeiiclant aux

Templiers el aux ordies relioieux de pousser' à lexeès leurs privi-

lèges et exenipl Kuis ri (\'t'i\ iiluisci' au dél ri mcn I du |Mlll^(>il•

.^^"-'J épiseupal.

Deux coiiciles anolais. célébrés liiu à Cantorhéi \ . laMlrr <ii

uu lieu lucduuu. eu 12<i!i ou 1270, délil)érèreu I siii' !a dfmi-ilîiue

[vigesutta) ([ue le pape avait accordée sur les re\euus du clergé

au roi d'Angleterre, Henri III. jutur organiser une croisade. Le

synode de Cantorl)éry, qui se tint le premier, protesta contre cette

concessiou: nuiis la seconde asseni])lée l'accepta^. Et nous avons

vu plus iuiut qu'Edouard, prince héritier d'Angleterre, prit part
en eilet à la dernière croisade de saint Louis. (;t (|uc. plus tard encore,
il fit une autre expédition en Palestine.

Dans un synode islandais célébré en J2(il) par Anuis, é\ èque de

Skalholt (1269-1298), on promulgua les constitutions de Jonas II,

archevêque de Nidaros (Drontheim).
1. Tous doivent se mettre à genoux pendant l'éléAation de

l'hostie et du calice à la messe, ou lorsqu'on porte la sainte eucha-

ristie aux malades.

2. Défense de célébrer un mariage à l'église avant une triple

publication des bans.

3. Celui qui entretient une concubine ne doit être admis à

la communion quaprès l'avoir renvoyée ou épousée régulièrement.
4. Les églises et biens ecclésiastiques doivent être remis à

l'évêque.

5. On ne doit pas exiger de l'argent pour le jirêt [elocare) des

choses inanimées [res inanimatas) -.

L n synode célébré à Ravenne, le 28 avril 1270, sous la présidence
de l'archevêque Philippe Fontana, prononça l'excommunication

et l'interdit contre ceux qui s'étaient attac|ués à Ilénuérard,

évêque de Céséna. Trois semaines plus tard, un concile de la pro-

vince ecclésiastique de Reims, célébré à Compiègne le 19 mai 1270,

sous la présidence de l'archevêque Jean de Courtenay, menaça
des peines les plus sévères tous ceux qui porteraient atteinte aux

biens des églises. Une ordonnance à peu près analogue fut rendue

par un concile provincial d'ANignou. (pie présida, le 1.") juillet 1270,

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 7 sq.

2. Finni Johannaei, episc. diœc. Skalholtinœ in Islaud.. Ili.storia ecclesiasl,

Islandise, Havniae, 1772-1774, t. n, p. 3.
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lit'rlrnnd tic .\l;illi'ii;il . aiclicN r(| m- d'Ailes. (Icltc asseMiililt'-c jioi'la

encuri' (jnt'l(|iit's
aulics picscn pi ions : les legs que ])ei'S(iiiiii' ne

réclame seront ('ni|ili)\rs ad puus causas. J^es évoques se lurlciouL

un inuluel concdurs |)nni' l'aire exécuter leurs sentences: quiron(jue

possède nue itirlicndc (ni un lirnrlice à cliarcfe d'aines, dnil ^c laire

ordonner prèlic dans li' délai diin an: les frais nécessaires à l'en-

tretien du lénal du [lape seront eonxeils |tar dfs redevances

prélevées sur clnMine éolise: enfin les clercs et les moines ne cher-

cheront pas an
|)i

es d 11 pdnxoir ii\il piotectuni contre l'évéque, etc.

( hi peut considérer ('(ininie sentence synodale la coiulamnation

de plusieurs erreurs portée à la enrie de Paris par léx Tipie Etienne, [litij

le mercredi précédant la fêle de saint Nicolas hicmalis, ]'2'i^. Les

propositions condamnées sont ainsi conçues :

I. L'intellecl de tous les Inunnies est nn cl idcniique [mais et

idem numéro).

'2. La volonté humaine ^eul et aoit ex necessilate.

3. Le sort du monde terrestre est sdumis à rinflnence des corps

célestes.

4. Le monde est éternel.

5. H n y a jamais eu de prcnuer homme.
6. L'âme, en tant (jue forme du corps, disjiaraît avec le corjis.

7. L'âme séparée du corps est insensible au feu matériel [igne

corporeo).

8. Le libre arbitre est une puissance passive et non active, et

est nécessairement mue par les sens [ah appetibili).

î). Dieu ne connaît pas les singuliers.

!'•. I)eu.s non cognoscit aliud a se.

II. Les actes humains ne sont pas dirigés ]);ir
la jnnvidence

divine.

12. Dieu ne peut pas donner l'immortalité ou rmcorni])! ilnlité

aux choses matérielles ou corruptibles en soi.

Ces propositions systématisées et développées furent de nouveau

condamnées le ciuatrième dimanche de carême 1277 ^.

In autre synode français de la province de Reims, célébré en

1271 à Saint-Quentin, défendit aux prélats de faire des dettes,

menaça de peines sévères qniennqne \ iolerait le droit d'asile,

1. Bibliolli. inax. Pair., t. xxv. p. .3"29 sq. La Bihliofh. max. Pairum donne,

non pas douze, mais trcizi- propositions. Knopfltr a omis la seconde, j'ignore

pourquoi; la voici : 2. <Juod illa jalsa vel propria homo intelligil. (U. L.)
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défendit de di iiinincr le iHiinlui' I lad 1 1 nui iicl des iimmiics dans les

prieurés, et cliaroea les évè(jues de ])iiiiir les seioiuMirs I ciiipuiels

(|iii,
siii- l:i |daiiilf d un jnd. (d)litiean'n I . sans anire préambule

<! sans cdiisid I ci' Ic^ nii iirnen is ectdésiasl Kines. un clerc à pa\e]'

l'intérêt réidanir par ce put.

Dans un synode anolais eélébré à Reading I^Rudinges) en 1271,

les moines (ehanoines) de Cantorbéry en appelèrent an SainI -Siège,

parce que les évèques sufl'ragants ne voulaient pas reconnaître le

droit du chajiitre métropolitain à exiger obéissance [sede s'acantc)

des évèques de la province '.

Le 24 janvier 1273, Bernard dOlivella. le non\el artlie\èque
de Tarragone, y célébra un synode pro\incial. Six des évoques

sulîragants y prirent part avec les procurateurs de six autres,

beaucoup d'autres prélats et les représentants des Templiers et

des chevaliers de Saint-Jean. ()n y publia hnit ordonnances nou-

velles et toutes les anciennes furent confirmées de nouveau.

1. On ne doit exiger ou payer les procurations que pour une

Visitation personnelle, l'onr ces questions, on doit observer les

décisions du concile de Latran. Les clercs qui cherchent à s'exo-

nérer des procurations à prix d'argent, tombent ipso facto sous

[117] l'excommunication.

2. Les chanoines et les clercs séculiers ou réguliers doivent

assister chaque jour à l'ofTice au chœur.

3. Il est défendu à tous les clercs, qu'ils soient minorés ou dans

les ordres majeurs, de porter des habits inconvenants (no/i portent

cainisias, tunicas, vel alias vestes cordatas) ^'ûs ne doivent pas porter
de boucles d'or, d'argent ou de n'importe quel métal sur la poitrine,

les manches ou toute autre partie de leur habit; ils ne doivent pas
se ser\ir de chaussures à coviture élégante ni à la poulaine [nec

portent .sotulares consuticios, nec rota tractos. Ils ne porteront pas
d'habits de tartan ni à chaperon fendu en longueur, vestes virgâtas

nec alignas vestes ciun cabiscio fisso in longum.
4. Dans tout endroit où demeurent des personnes qui se sont

attaquées de n'importe quelle façon aux biens ou aux personnes

ecclésiastiques, tout service divin doit être nterrompu pendant
tout le temps de leur séjour.

."). Cette ordonnance et toutes celles portées antérieurement sur

1. .M.insi. ofi. cil., I. \.\i\, t(jl. I1-2U; I larduiilii, op. cil., 1. vu, [). Glj-658;

Colcti, Concilia, I. xi\ , p. 'lôô sq.
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j»ar les évèques de la j>i(>\ iikt. I.es représeiil a n U <|(> Tcinpliers

et des chevaliers de Sainl-.lcaii jirésents au s\ nodc pidiuirciit

éo;ali'iiu'ii I d olix'ixcr ccl iiilcnlil.

'i. Uemise imi vi(j,iiriii' de I (udnn n,i née de I aniicv
i'(|

ne l'ierre

(1238-1251) (lin 1 1 < !(•< (aloiiiiiia leurs des clercs. S'ils ne se rétractent

pas, ils t'iictuircnl rexcoin mu iiication.

7. Aucune Icininc ne d(ul demeurer a\ec nu
iiiil. clc\çr ses

ciil'anls (Ml les allaiter. ( .ello
(|

il i. a |Ui'S u n a xcilisseiiieiii , refusent

diduMi- hunlienl soiis rexconimu ima I uni.

5. l'(Uil' <|ue ces (il'doiinances Vienueul à la cfui naissance Lféné-

raie, les é\«Hjues doivent les publier clans leurs syinaio diocésains^.

Enfin, à colle même épociue appartient le synode de la province
de Tours Iciiu à llenues [Wiedonense) le 22 mai I27ri. Ce sNuode

reuointda eu partie dans les ordonnances sui\a7ites les canons

(lu synode de (".liàleau-Cioulier de 12G8.

.1. Défense de faire violence à un évè(juc ou a un abbé, etc..

de mettre le feu à leur maison, etc.

2. Les revenus ecclésiastiques seront employés à exercer l'hos-

pitalité.

3. On doit \ eiller à lU' ])as trop déiiouiller les j)rieurés de leurs

revenus.

4 et 5. Peines décrétées contre ceux qui s'attaquent aux biens

des églises.

6. Chaque évêc^ue peut absoudre ses diocésains fra])])és d'in-

terdit ou de suspense ]n\v ce symule. lorsc[u'ils auront donné

satisfaction.

7. On observera les décrets des anciens synodes provinciaux^. []
j 8]

Notons encore une décision du synode diocésain de ^'alcncia

présidé par révcc[ue Arnold le 24 octobre 1273. Sur la remarque

que, dans le diocèse, beaucoup de fidèles ignoraient complètement
le J^atcr e1 le Credo, ou les connaissaient fort mal. on prescrit

aux clercs de les réciter à haute voix et lentemenl à eomplies
et prime dans les églises cl de recommander aux fidèles de faire

bien attention ])endant cette récitation afin tlapprendre ces

prières ^.

'1. Tejada. <>/>. ci/.. I. \i, p. ."/i sr[.

2. Mansi, op. cit., t. xxi\, col. ;î'(; 1 lai-ilouin. I. vu. p. GG3 : Coieti, op. cil..

t. XIV, p. 473.

3. Mansi, op. cil., l. xxiv, col. U)ÔS: (iolrli. op. cit., t. xiv, p. 290.



[119] \AV\\K IRhJNTK-HUITTÉAIE

DU QUATORZIÈME CONCILE ŒCUMÉNIQUE

JUSQU'A BONIFACE VIII

676. Quatorzième concile œcuménique de Lyon, en 1274.

Le 25 juillet i2l3'J. Micliel Paléologue, empereur grec de Nicée,

entra, grâce à la connivence de la population grecque, dans Con-

stantinople; l'empire latin avait vécu et, avec lui, l'union des

Églises; un patriarche grec nommé Arsène occupa le siège de

Constantinople
^

Presque en même temps, le nouveau pape.

1. L'occupation de Coiisl;uiliini|plr par les latins eu 120i avait été marquée

par des violences, des excès, des (leslniclions sans nombre comme sans excuse.

L'empire latin ïul pour la ville la plus somptueuse de l'Orient une période lamen-

table dans son histoire, et la haine des Byzantins contre les Occidentaux y trouva

un aliment inépuisal)le. Ci". Cotelier, Moiiiim. Ecchs. grœcœ, t. m, p. 495 sq. ;

Nicetas, édit. Bonn. p. 76'i scj. : Innocent III. Epist.. 1. VIII. n. 126, du

12 juillet 1205; AV. Nordi-n. Dus Paps/luiii iiiid Jh/zaitz, in-8, Berlin, 1903,

p. 204 sq. Dans les deux partis, cai- la iiliirjoti n'était ouère désoi'inais cjuun

prétexte, c'était à qui trouverait le inuyen de renchérir; on rel)aptisail, on

exécrait, on polluait, à ne plus pouvoir s'y reconnaîlre. Pendant ce temps, les

empereurs grecs réfugiés à Nicée regardaieiiV lem's leniplaçants, intriguaient

contre eux. Théodore Lascaris (1204-1222) chorchaiL à s'entendre avec Inno-

cent III et lui proposait défaire lu (luçrrc coiilra Jsraelilas, moyennant certaines

concessions territoriales qu'on lui abandonnerait. Norden, op. cil., p. 224, 342 scj.

Jean Vatatzes (1222-1254) ht un accord avec Grégoire IX, afin de se préserver

de .lean de Brienne, et, en 1232. il d(''eida le patriarche (jcrmaln II à écrire au

pape sur h- projet d'union. Mansi, (Jonc. anipUss. coll., t. xxiii, col. 47 (au pape) ;

Matthieu Paris, (^^'/(j-o/i., édit. Luard, t. m, p. 455 sq.(aux cardinaux) ; Xorden, op. ci/.,

p. 348. Le pape entama la conversation, envoya des légats (]\Iansi, op. cit., t. xxiii,

col. 55 sc[.), mais on ne put aboutir à rien. Mansi, op. cil., col. 27'.)-319. Tandis qu'on
tâtait le terrain à Nicée, on espérait réussir à Thessalonic}ue où lempereur Manuel

faisait une étroite alliance avec le pape. Crégoire IX. iïci,'., édit. Auvray, n. 486,

epist. ad Mariuelein {l^'^ avril 1232). Il y avait plus de politique que de conviction

dans tout ceci. Vatatzes ne songeait qu'à tromper. Potthast, Reg., n. 10987;

Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad anu. 12'i0, n. 51; Xordcn, op. cit., p. 312,
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Lrbaiii l\. Irrs nllcclr de cfl r\ rue iip'H I . comcKi ii,i niir ciMii-

s;iil«' <lf hml r< )(ci(lciil cliirlicii |iniir ic
|

)icii(l rr ( .1 msl ;i ii I i m
ij

i|c

.!.")S. l'.ii soiiiiui', iMi lie •raijiiail riin. il il l'alliiil I avoiici', il I iiiioo'ii I I \' ne s rii

privail pas au coiicilr il<' Iaoii: AIiuiii ulolort'iii) t/iifin pro srliismale Uoinanite,

i. r. (l'nvcic fù'rlc.siiv, ijUic iioslns Icinjinn luis cl fifinris fs'oliilis fiiniis a ^reinio

matris siur... flecisa l'sl -l (iver.sa. Mal thiin l'aiis. ilaiis Miiniiiii. (irrni. liisL,

Srri[ilorcs, l. xwiii.
|).

'17>'l
s(|.'.

I miori'nl l\. l-.fiisl.
ail Kiiloninniuii Uul'^ariie

iniiiri jH'iii . ilaiis SliaTalra. Iliill. l-riiin.. I. 1.
|>.

'.i'}~ : Nonliii.
(iji. cil., p. .'5G(>.

(illc iiiiinii srmlilail \ uucc aux imIu'cs; <l(|Miis. l-'i'ctlci'ir II a\ail liuiivi- ji-

moyen de 1 inlku'iK'er l'ii devrnaiit le hcau-pirc dr Xalal/.cs. imidcrnl l\, llcj^i.sl.,

«'dit. Borgcr, n. Mfi9. A750, lottres du 'JS mai TJ'i'.); .Mikiosiili ri .Midicr. Aria cl

ilipiniii. i^nrca. I. m. 11. wiii: Noi'dcii. o/». cil., p. ;>(')"_'. (tiiaiid V'alalzfS srmhla

pi'cmli'i' la (picslion a\i scrirux et nivoya di's légats jiour la disciilcr. Frédéric

fit arrêter les levais dans la l'diiille. Nicolas de (^urbio, dans Mnralori. Jieiiini

lltdicdiitiu .^crijilorcs. I. m, [lail. 1, col. 592; Norden, op. cil., p. ^tîô. Kn 1253,

une autri' délégation enl un meilleur résultat. Vatalzos et le patriarche Manuel II

lirenl )ii()po>ei- en 125'i au jiape Innocent 1\' les conditions suivantes : 1° l'ccon-

iiaissance de la primauté du pontife romain; 2° obéissance eanoniipu' dvi clergé

grec au pape; 3° ohedieiilia quocpic In snilrnlii-'i, quas roDiaiiiis poiillfe.r sacris

noti adveraus caiionihiis promuli^iihil : Vdioit du pape à recevoir les appels dans les

ddlieiiltes survenant dans le t-lergé grec; 5° (/( quic.slioiiihii.s fidri papa pnv alii.s

dare .seiiteiiliani smvqiii' ^'olinilulis pinjeire jiuliciiiiii dchchil, qiiod. diimnindo evan-

gelico et caiioiiicis non obviel insliliili.^, ohedienlc.'^ cxicii .sn.sripicnl cl .scqiicntiir.

In aliis vero ccclesiaslicarurn personanun cau.'iis cl ticiiotiis, qme in conriliis liucla-

biintur, senfentiis, quas romani ponlificis dictabil aiicloritas, dmnmodo ftacro-

iiiiii non (nhcrscnliir concilioriini decrelis, aeleri acquiesccnl. Manuel II. Kpist. cul

Innor. 71', dans Norden, op. cil.. Append., 11. xii, p. 756 sq. : liaronius-Hayiutldi,

Annal, ccclcs., ad ann. 1 256. u. '18. En retour ilr ces concessions, l'empereur sollici-

tait le rétablissement de l'empire à Conslautinopie sur la tèle d'un grei-, et la

restitution du siège patriarcal de Constantinople aux grecs. Baronius-Maynaldi.

.\nn(il. ccclcs.. ml aiiu. 1256, 11. 49: Noiileu. iip. cil., p. 368. RelatiNcmenl à la pro-

cession du Sainl-I>spril, Manuel II siMuhIait admettre la lornude i/. -atsoçoi" •jîoi.

rSorden, op. cit., p. 372, 759. Innocent IV se hâta de nuuiifester ses bonnes dispo-

sitions, c'est du moins l'assertion de Baronius-Raynaldi, Annal, ccrie.s., ad ann.

1259. n. 52 : ...paniliini srohiiilil ml co'iijtosilioncni inicr pva'jaluni ( 'iiloiounncin cl

inijicralorciii ciindcin {lalinnni] inicrpuncic sludiosiiis parles suas, ronfidcns. eant per

snunt sindiiini jirovcnirc : si anicm placila parliiiin ni coniposilionc com'cnire

passent, ofjcrcbal super hoc, eidcni Caloioanni c.iaclunt iiistitiic coniplenienluni, ius

dus proseculurus favore quo possel, lit juslian pro siio s'olo /iidiciiini reportaret;

de même, dans la question du siège paliiarcal, il eonsenlail à des concessions,

ibid., n. 53 : ut circa Constantinopolilannni patriarcliain (jcu'cinn. qiiod ipsuni

c.rtiinc Conslanlinopolilanuni patriarcliani \'crc appcllalionis nom ine nunc appellarct

et pobtquain Conslanlinopolilanain cii'ilateni ad eiiisdcni inipcrainris donnniuni

devolvi casu quolibet contigisset, eani faceret in aniiquain palriarcliatus .sedeni reduci.

ni ihi rcsidens suis prœessetsubditis, quibus in pncscntinin nosciter pnesidere, palri-

archa lalino suis quo nunc habcl subditis pacifiée privjuturo. l'nfiu. le jiape accor-
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l'irciiée par les l'irrcs un iii'iirs ^, celte croisade reciii I ;i 1
1 d",! Ixud

saint Louis, tloiil l"c\('iii|ilr dcx ail entraîner Ic^ inilics |ninces

et les fidèles, dans l:i nicsmc ilc lims forces et de lenis moyens.

Venise inoniil une Uni t c : iranlics |»romesses vinrent de diiîérents

côtés; i|iianl anx (lénois. (|ue la jalousie et la haine contre Venise

engatrèrent dans l'alliance de l'empereur Paléolojîue contre Bau-

douin II. ils furent excommuniés. Baudouin, revenu à Rome en

futritif. nuiria son (ils Philippe à une fille de Charles d'Anjou.

Tous ces mouvenienis ne laissaient pas d'inquiéter Michel Paléo-

logue, qui envoya trois ambassadeurs protester de son respect

[120] pour le pape, le reconnaître coinme primat et lui ])roposer l'union

des Églises. Le pape nomme ces ambassadeurs dans sa réponse;

parmi eux. Alubardès remplissait le rôle principal, ce c(ui permet
d'identifier cette ambassade avec celle dont parle Pachymère.
Celui-ci ne jiarle que de Nicephoritzès et Alubardès: le premier

fut, dil-ii. massacré dans la Basse-Italie pour avoir trahi son

ancien maître, l'empereur Baudouin'-^. Michel Paléologue a^ait un

autre motif de crainte. 1 uleur de l'emperevir Jean IV Lascaris, et

ensuite associé à son empire, il travailla à s'en débarrasser, et après

la prise de Constantinople, lui lit crever les yeux et mettre en

prison. La colère du peuple alla jusqu'à la révolte, et Arsène,

patriarche de Constantinople, jusqu'alors le plus fidèle ami de

l'empereur, l'excommunia. Parmi tant de difficultés, une attac[ue

du dehors eût pu être fatale à Michel Paléologue^. Accédant à ses

désirs, L'rbain W envoya à Constantinople quatre nonces, tous

franciscains, munis de pouvoirs très étendus et porteurs d'une

dait la disponso dv l'insertion du i'ilioqiu- dans le symbole, sous réserve que la

croyance de l'Église romaine serait reçue sans restriction aucune. Sur ces entre-

faites, le pape mourut et le successeur de Vatatzes, Tfiéodore II Lascaris (1254-

1258), repoussa toutes les concessions faites par son père, dans l'espoir qu'il

rentrerait à Constantinople sans avoir rien à démêler et surtout rien à discuter

avec le pape: c'est ce qui explique l'échec de la mission envoyée à ce prince par

Alexandre IV in 1256. Haronius-Raynaldi. Annal, eccles., ad ;inn. 1256, n. 54;

Norden, ofi. cil., p. 379 sq. (H. L.)

1. ^^"addin>r, Annal, minoruin, t. iv, p. 2Ul sq. ;
Urbain iV, /fe^;'., édil. C.uiiaïul,

n. 295. (II. L.)

2. (;eor«.'e Wichymèro, De À'Iichaele et Andrunico Pnlxolo^is, lili. il, c. xxvii,

xxxii, XXXVI : lih. III, c.ii, P. G., t. cxi.ui, col. 578 sq., 601 sq., 6U8, 612:Baronius-

Raynaldi, Annal, eccle.s., ad ann. 1262, n. 33, 3'., 39; ad anii. 1 263, n. 19, 22 sq.

3. Pachymère, op. ((7., lib. I, c. xxii; lib. II, c. iiisq.; lili. III, c. x, xiv, P. (i.,

t. c.xi.iii, col. 499 sq., 531 sq., 631 sq., 643 sq.
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Jonfïiii' Ici Ire à rcrii|irifur (28 jiiillil Tili.']), rexlmil ;inl à lia-

\';iill<'l' ;i riiiiioii lies IvjlisPS. lin pn imi'l I ;i u I en rcloiii l,i paix et

raiiiilu' lie I ••(ridciii. MicIhI \ III I ';i In iloguo Se ])réoecupait

d'oblemi' laccin'd polilupir a\aiil de sdiincr à I iniiiui reliirieuse.

Xaturelleinent. le pa[)e aildpl.ul \f piuni de \ ne i ii\erse '

: lnrs(|ue.

Novaiil rcrnpcicur grec p(iiiiNiii\ir la drsl iiicl ii m dr-, dciniers

restes de l'ancien empire lalm de ( .«msta ni inoplc. en parlicnlirr

le diudir laliri d'A(diaïc <l(iiil ( ', ii il |,i ii mi' de \ d hdia nioiii ii rlail

seignnii'. le ])a|H' l'cnnii \ r|;i I :ippcl ,'i la (idisadi'. mai 121)1 -.

('(iinine les nonces roinains I a id;i icn I . I cnipriiMir de ( .oiisl a ni i-

iK'ple manda l'éveque de (aoldiic. m|''<' d origine, mais loniaiii

de i'()ii\-i('tions, et l'in I (M-rogca siii' Ir dissent i mrnl dognia-

li(.[Ue cnlre les Eglises, l'nis il Icdrpnla an |iapc. ddnl il i-ei'on-

naissaiL une fois de pins la pii manl ('•. <•! irchim;! le pnnnpt envoi

de délégués à ConstanI luuplc poni- liailci- de l'iininn •''. l rljain IV

envoya deux frères mineurs, Gérard el Uainer()nin r2()4). chargés ri211

d'agir de concert avec l'éveque de Crotone *. Le pape ne fait pas
mention des quatre jumces lianeiscams d(

p'i envoyés, tandis ([ue

plus tard le pape Clément l\ les menlionne de nouveau. Ce fut

alors que, sur la demande qni Inicn Inl faite, saini limmas d'Aipiin

réfuta les erreurs des grecs dans son écrit Contra errores grœco'
riim ^. Urbain IV étant mort (octobre 1264), et Clément I \' \onlant

iliriger une croisade vers la Terre Sainte, il se préoccupa de nonxau

de l'union avec les grecs; les relations avec .Michel Paléologue

continuèrent et le pape l'engagea à ne jjlus se laisser détourner

d'une œuvre si sainte par les perfides iîisinnal ions d"c\r(pies et de

clercs mal disposés ^.

Cependant, les nonces i]\\ pape à ConslanI inople. dépassant
leurs pouvoirs, approuvèrent nn jU'ojet d'niinm ipii Inl rejeté par

1. Baronius-lîaynalili. Annal, eccles.. ad anniim \'2('i'.'. ii. '2'2 <(\.: l'ollliast,

lieii;., 1. II, n. 18605

2. Baronius-Raynalili. Annal, eccles.. :ul aiui. 1264, n. 56.

3. Wadding, Annal, ininarnfii. 1. i\ . p. 223-226. (II. L.l

4. llaronius-Raynakli. Annal, eccles., ad ann. 1264, n. 56-65; PotthasI, Reg.,

I. iT, 11. 18951. La rcponsr du pape est datée du 22 juin 1264. Cf. Wadding, op. cit.,

I. i\ .
j>. 228, 270-272 : Epist. démentis I^' ad Alicliarleni imperatoieni,

4 mars 1267. CI'. .Nordm. Das Papsituni mut Jh/zanz, J5orliii, 1903, p. 430,

'i33 sq. (H. L.)

5. Pichlor, Gesclticlitc (ter l;irrlilirln'n Trenniinii ZM'isrIien Orient unâ Occident,

t. I, p. 339 sq.

6. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1267, n. 66 sq.
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Clénieiil \\. Niuis ne savons pas avec certitude ce c[u'ils accep-

tèrent, mais il est permis de iMinchnc des paroles dti pape
^

qu'ils

avaient accepté le symbole envoyé par les «rrecs et admis leur

demande d'un concile général pour disculcr les points eu litioc-.

En mars r2<i7. le pape envoya un autre symbole que nous étu-

dierons plus loin. «M lit remartpier que, la foi de l'Eglise étant définie.

la discussion tjuon en pourrait faire au concile était oiseuse; si

les grecs avaient des doutes sur certains points de foi, il enverrait

des savants pour les éclairer. De plus, il consentait, l'union

conclue, à la réunion d'un concile. Dans une lettre au patriarche

de Constantinople, le pape l'engageait à passer des paroles

aux actes et à employer en faveur de l'union son influence sur

l'empereur et d'autres personnages. Clément IV projeta de confier

cette lettre à quelques dominicains, ([ui lui semblaient aptes à

.•^-^] donner aux grecs des explications plus détaillées sur la foi ortho-

doxe "-. Lorsque, au mois de mars 1267, le pape envoya ces lettres,

Arsène, patriarche de Constantinople, était renversé. Nous avons

déjà dit qu'il avait anathématisé l'empereur Michel Paléologue.

à la su te du crime accompli sur Jean Lascaris, et toutes les ten-

tatives du lie jiénitence simulée ne purent l'amener à revenir sur

cette sentence. Mais les intrigues de l'empereur amenèrent sa

déposition dans un synode célébré à Constantinople (mai 1266),

et son remplacement par Germain, évèque d'Andrinople ^.

Pierre Possin, le savant éditeur de Y Histoire des empereurs de

Pachymère, a fixé l'élévation de Germain seulement à la Pentecôte

de 1267 ^. Mais la lettre du pape, datée de mars 1267 et adressée

au patriarche, favorise la date de 1266. Il est évident que le siège

patriarcal n'était pas vacant à l'époque où elle a été écrite, mais que,

auparavant (fin de 1266 ou début de 1267), le patriarche de

Constantinople avait fait espérer le succès au pape et promis son

concours dans ce but auprès de l'empereur. Or, ce n'est pas Arsène

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1267, ii. 72, 79. Nous avons déjà

eu l'occasion de taire remarquer que 1 Epflisc de Home n'avait pas eu la main

heureuse dans le choix de ses légats eu Orient. Voir Histoire des conciles, t. iv,

part. 2, appendice, p. 1424-1442 (II. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad anu. 1267, n. 72-81; Martène, Vet.

script, coll., t. VII, p. 199 sq. ; Poltliast, Re^., t. ii, n. 1608.

3. Pachymère, ojk cit., 1. III, c. xix; 1. IV, c. i-xiir, P. G., t. cxliii,coI. 653 sq.,

695-731.

4. P. Possinus, Observationes Pachynieriamv, lib. 111, publiées dans ledit, de

Bekker, Bonn, 1885, t. i, p. 755.
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Le
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il riiNoycr des iioiircs (l( i iiii iiica i lis à Coiistan tllUtpli-

écliiMi;i [Miiir (liNcrst'S circoiisl a iiccs ; paiiiii eux ct'rlaiiis lonibèreiil

maladi's. cl 1rs Ici I ics d ii |)a |

ic
|

i.i il i icii I <l I recteiuent |Miiir ('onstan-

linoplf
' on t'Ilis ne s('i\ iicii I de i un à cause des événements

siirveiins. l ne niaiidc paitic du prnple restait attachée à Arsène.

cl rauhiiitr de (icrmain ('lail si luanlanlc (|nf rciiipereiir hésita

à se faire relever par Ini de la sentence d excommunication. L ne

circonstance, entre Incu d'autres, Tinisait l>oaiicoup à Germain:

il avait passé d'un siège épiscopal sni nn autre (Andrinople pour

Constantinopic) : •( u-rief était halHlcmcnl manié par le confesseur

de l'empereur, .loscpii, abbé de (iélasium, (jui avait ioué un des

principaux rôles dans la déposition d'Arsène, et (jui s'employait

de son mieux à renverser Germain. Secrètement d'accord avec

l'empereur, l'abbé Joseph conseilla l'abdication à Germain, lui|'J23]

démontrant ([u'il ne pourrait se maintenir contre la volonté générale

et qu'il a\ait à redouter une déposition infamante. L'évêque de

Sardes lui écrivit peu après dans le même sens, alors le patriarche

compril !<• désir de l'empereur et résigna sa charge le 14 septem-
l)rc 1207. Le 28 décembre suivant, sur un avis venant de très haut

et fort bien compris, l'abbé Joseph fut élu patriarche, et il saisit

la première occasion pour absoudre solennellement l'empereur ^.

Lo nouveau j)atriarche n'était pas favorable aux latins et, comme
le parti d'Arsène conlinuait à agiter l'Église grecque, l'empereur

laissa assoupir la question de l'union des Églises; mais les grands

préparatifs militaires de saint Louis et de son frère Charles d'Anjou
en 12(i9 et 1270 l'inquiétèrent. Il craignait que l'armée des croisés

ne se dirigeât vers Cnnstantinople ])our y rétablir Baudouin IL

Aussi, au rapport de Pachymère ^, envoya-t-il au i)ape et aux

cardinaux des messagers secrets, des frères mendiants, leur deman-

der de défendre à Charles d'Anjou de s'attaquer à des chrétiens

qui reconnaissaient la primauté tlu pape et qui se montraient

disposés à rétablir l'union. L'empercni Michel Paléologue

s'adressa également à saint Louis pour ([uil agît auprès de son

i. liaronius-llaynaJdi, Annal, eccles., atl aiimini \lt-. n. '11.

1. Pacliyinère, op. cit., J. IV, c. ii sq., xvii, xviii, xx. xxi, xxni, xxv, P. G.,

t. cxLiii, col. 701 sq., 737, 739, 744, 747, 751, 754.

;l Ibid.. 1. V. c. viu.
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l'ièro
^ et lui ]jioj)usàl ilacceplor un arl)ilra;je au sujet des

tlillérciucs existant entre les o;recs et les latins, ('oninie le Saint-

Siège était vaeanl -, le roi saint Louis informa les cardinaux île

la demande, car comme laïque il ne pouvait prononcer sur des

matières ecclésiastiques: ceux-ci lui répondirent (15 mai 1270) de

se défier de la mauvaise foi des grecs ^. Néanmoins, siii' le désir

exprimé par saint Louis, les cardinaux chargèrent un de leurs

tollègues, Rodolphe d'Alhano, de conclure un traité, le cas échéant,

avec les précautions nécessaires. Ils insistèrent sur le symbole de

(élément IV ^.

Peu de temps après, saint Louis mit à la voile ])Oui Tunis,

et l'empereur grec lui députa de nouveaux ambassadeurs, le

célèbre chartophylax ^ eccus et l'archidiacre jNIeliteniotes. A

[1241 l'arrivée de ces ambassadeurs en Sicile, le roi voguait vers l'Afrique;

ils l'y suivirent et le trouvèrent déjà malade; il leur promit cepen-
dant de s'employer à rétablir la paix entre son frère et l'empereur
de Constantinople. Malheureusement, saint Louis mourut le

lendemain, et le légat nommé par les cardinaux succomba lui-

même peu après sans avoir rien fait ^.

Lorsque, dans les derniers mois de 1271, Grégoire X apprit en

Syrie son élection, il rebroussa chemin vers Rome et, en cours

de route, écrivit et envova des confidents assurer Michel Paléologue

de ses bonnes dispositions pour l'union. Pachymère croit c{ue le

pape était très sincère ^, tandis que l'empereur n'avait promis
l'union que par crainte des latins, et si son clergé schismatique
n'avait pas jusqu'alors fait de l'opposition, c'est qu'il ne s'alarmait

pas d'un projet irréalisable.

Grégoire X regarda, en effet, l'union avec les grecs et la conquête
de la Terre Sainte comme le double but de sa vie. Après la mort de

1. Pachjmère, op. cil., 1. V, c. ix.

2. Clément IV était mort le 29 novembre 1268 et Grégoire X ne fut élu que le

l'^'" septembre 1271. Aimai. Jaii., dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvm,
p. 264; Stcrnfeld, Ludwig des Heiligen Kreiizzug nach Tunis, 1270, in-8, Berlin,

1896, p. 164. (II. L.)

3. Epist. cardinalium ad Ludovicum IX. 15 mai 1270; Baronius-Raynaldi,
Annal, eccles., ad ann. 1270, n. 2; Norden, op. cit., p. 465 sq. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1270, n. l-5;Martène, Thesaur.,

t. II, p. 208-217; Potthast, Reg., t. n, p. 1650.

5. Pacliymère, op. cil., lib. V, c. ix, P. G., t. cxliii, col. 813-816; Baronius-

Raynaldi. op. cit., ad ann. 1272, p. 26.

6. Pacliymère, op. cit., 1. V, c. x, xi.
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vigueur |di\si(|iir (Trclia (t|MT an (Hii^iiafd. Il i|iiiMa l;i l';dcv|iii('

peu après (aoùl l'il'l). |i(Mir moiihr <\\v le lirmc d Angleterre. i)e

son côté. ("Iiarics (rAnjoii idilinl du Millau iiiic I l'r-ve de dix ans et

dix mois pour Jérnsalcm fl (di\|ni'. Mais a n |(ara\ant . je pape
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Grégoire en parla a\aiil sa consécraliun d rcriNiL dans ce sens à

IMiilippr le llardi. lui de France, aux villes de Pise, Gènes, ^'en!se,

.Marseille, à d'autres encore, à dixcis seigneurs enlin. drma ndant

partout des vaisseaux, des soldats et de l'argent. Le roi de France

de\ait lournir 25 000 marcs d'argent pour lesquels Je |>ape lui [125]

donnait caution sur les biens des Templiers. Pliili|)])c ne donna

pas seulemenl la -iMiiine promise, qui fut aussitôl ( (Mn[)tée au

patriarche de Jérusalem, afin d'organiser un corps de 1 1 <Hi|)es,mais

il manifesta le désir de pailii lui-même en Palestine, tellement

que le pape diil modérer son zèle ^.

A peine consacré à Rome (27 mars 1272), Grégoire se liàla

d'appeler les princes et les seigneurs au secours de la Terre Sainte.

II défendit à tous les chrétiens, et particulièrement aux Génois,

de vendre aux Sarrasins des armes, etc. 11 se plaignit des déliauehes

contre naliiie (M de la l)estialité des chrétiens de la S\ i ie. et con-

voqua [tour le 1*^1' mai 1274 un entieile général, di»nl Ir liiple hiit

était la réforme de l'Église, runum a\ec les grecs cl le seeiuns

de la Terre Sainte. Il avait, ajnute-t-il. de honnes raiscms pour ne

pas indi(|uer le lieu (m"i s'onxriraiL le eoiuile; il se eontenlait jusipie-

là d'envoyer dans (ou les les directions les prédicateurs de la croi-

sade. Il fallait (ju'au moment voulu Imis les prélats fussent exacts

à se rendre au concile; il sullisail (|n il ics|;'ii dans cliacpie j)j(»\ince

un ou deux évè({iies pdiir rexpédllnm des ail'aires courantes. Les

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ecdes., ad iuni. I27l'. ii. 'i-8, 17: l'ossc, Aiud.

Val,, p. 52 sq., n. 716, 763, 771, 77G.
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chapitres des cathédrales et autres devaient envoyer leurs députés.

Jusqu'à la réuniou du ((iiuile, 1 nus (levaient s'enquérir des réformes

à faire ^.

Le pape recommanda particulièrement la cause de la Terre

Sainte à Edouard, prince royal d'Angleterre. Néanmoins ce prince

regagna l'Europe au mois d'août 1272. Heureusement les troupes
recrutées par le patriarche de Jérusalem arrivèrent en Orient au

moment du départ du prince anglais, ce qui raffermit un peu les

chrétiens -. A son retour, Edouard apprit de Charles d'Anjou la

mort d'Henri III (16 novembre 1272); il se rendit cependant à

Orviéto, où il aborda avec le pape les plus importantes questions
de l'époque ^. Auparavant, le 24 octobre 1272, Grégoire avait

invité au prochain concile l'empereur grec Michel Paléologue et

Joseph, patriarche de Constantinople. Il les aurait même invités

[126] plus tôt, si les cardinaux ne lui avaient pas conseillé d'attendre

la réponse de l'empereur aux propositions de Clément IV (ainsi

sans doute qu'à la première lettre de Grégoire) ^. L'empereur finit

par envoyer Jean Parastron, frère mineur, grec d'origine, parlant
le grec et le latin et qui s'était beaucoup employé à Constantinople
en faveur de l'union °. Parastron rapporta de bonnes nouvelles et

une lettre de l'empereur, qui exprimait le regret que Grégoire ne

fût passé par Constantinople à son retour de Palestine; l'empereur
eût été heureux de s'entretenir avec lui des moyens pratiques

d'extirper le schisme. Grégoire envoya alors à l'empereur le sym-
bole ébauché par son prédécesseur Clément IV, symbole auquel
il déclarait vouloir s'en tenir, et députa quatre frères mineurs à

Constantinople avec le titre d'apocrisiaires ^. En leur présence,

l'empereur, le clergé et le peuple accepteraient le symbole, et

1. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad aim. 1272, ii. 'J, 12, 13, 17, 21-2i; Maiisi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 39; Hardouiii, Conc. coll., t. vu, col. 669; Coleti,

Concilia, t. xiv, col. 480; Potthast, Reg., t. ii, p. 1653 sq.

2. Baronius-llaynaldi, op. cit., ad ann. 1272, n. 2, 17.

3. Paidi, (Jeschichte i'on Eugland, t. iv, p. 5 sq.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1272, n. 25; Potthast, Reg., l. ii,

p. 1661.

5. Pachymère, De Michaele Palœologo,\. V. c. ii, P. G., t. cxliii,coI. 822-826;

Grégoire X, Reg., édit. Guiraud, n. 194; \Y. Norden, Das Papsttum und Byzanz,
in-8, Berlin, 1903, p. 492. (II. L.)

6. Ce sont Jérôme d'Ascoli (plus tard ^icolas IV), Raymond Bérenger, Bona-

gratia de Saint-Jean in Perseceto et Bonavcnture de Mugello. Baronius-Raynaldi,
op. cit., ad ann. 1272; n. 28: Potthast, Reg., t. ii, p. 1662.

CONCILES VI 11
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l'empereur, de même i|im' les autres princes catholiques, viendrait

ensuite en personne au concile général ou s'y ferait représenter.

La même invitation fut envoyée au patriarciie et à ses évêques.
Le pape cherchait pendant ce temps à rétahlii' la paix entre les

villes de 1" Italie du Nord, surtout entre Gênes et \ enise. Il inter-

disait à Venise le renouvellement de l'armistice avec les grecs qui

touchait à sa fin, évidemment parce que le zèle des grecs pour
l'union se refroidissait à mesure que leur situation politique

s'affermissait. Aussi le pape avait ouvertement déclaré qu'il ne

s'occuperait de réconcilier les grecs avec l'Occident qu'après
l'union. Jusqu'à ce moment on ne pourrait conclure que des trêves

temporaires ^.

Jean Parastron, revenu à Constantinople avec les quatre nonces

du pape, recommença ses efforts pour l'union; il eut des conférences

avec le patriarche et les évêques, montra la plus grande déférence

pour les rites de l'Église grecque, engagea les latins à ne pas
attacher une trop grande importance au Filioque, et chercha à

faire comprendre aux grecs les véritables arguments en faveur de

cette formule, espérant diminuer autant que possible l'antipathie

réciproque. Les évêques grecs lui répondirent qu'ils ne discutaient

pas la valeur dogmatique du Filioque, mais le droit de faire une r-fovi

addition à un symbole ancien, et que les latius devaient avant tout

faire cesser ce scandale. Les évêques grecs déclarèrent que c'était

là leur dernier mot, quoi que pût dire ou faire l'empereur -.

Peu après, l'empereur présida une réunion des évêques,

auxquels il expliqua que l'empire était perdu, si l'on ne faisait

la paix avec les latins; que l'on pouvait, en conscience, adhérer

aux demandes formulées par eux. Les preuves de ces deux propo-
sitions lui avaient été fournies par l'archidiacre Méliteniotes,

par Georges de Chypre et par le rhéteur Holobolus. Michel Paléo-

logue rappela, d'après eux, que déjà l'empereur Jean Aucas, le

patriarche Manuel et leurs évêques avaient promis d'entrer en

communication avec les latins et de mentionner le nom du pape
dans la liturgie, si Ion s'engageait à ne plus soutenir l'empire

i. Baronius-liaynaldi, op. cil., ad ami. 1272, n. 25-31; Martène, Thesaur.,\. ii,

p. 217 sq., 226, 229-233; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 42-50; Hardouin,

Conc. coll., t. \u, col. 672 sq. ; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 483; Posse, Anal. Val.,

p. 52-58.

2. Pachymèrc, De Michaele Palseologo, 1. ^', c. n, P. G., t. cxliii, col. 822-826.
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latin à Constantinople. 11 exhiba des doeunient.s épiscopaux de ce

temps-là, dans lesquels on déclarait le Filioqiie orthodoxe et rece-

vable partout, sauf dans le symbole. Il démontra que grecs et

romains s'accordaient sur les principaux mystères; que la mention

du pape ilans la liturgie ne pouvait pas soulever de difficultés,

puisqu'on > mentionnait des personnes de moindre importance;
enfin que, pratiquement, l'appel à Rome n'aurait pas de consé-

quences. Le patriarche attendit la réfutation du sa^ ant charto-

phylax Veccus, mais celui-ci gardant le silence, il lui imposa de

déclarer son sentiment sous menace d'interdit. Yeccus dit alors :

« Certains, qu on nomme hérétiques, ne le sont pas; d'autres le

sont sans en porter le nom; c'est parmi ces derniers qu'il faut

ranger les latins. » L'empereur, furieux, leva immédiatement la

séance; quelques jours après,on emprisonnait Veccus. L'archidiacre

Méliteniotes et Georges de Chypre eurent ordre de rédiger un

traité prouvant l'orthodoxie des latins; mais le patriarche
en composa avec son concile la réfutation ^, et il fit jurer
à ses évêques de repousser toujours l'union proposée. On ne

[128] pouvait plus efficacement entraver les projets de l'empereur.
En revanche, Veccus, se trouvant de loisir dans sa prison, se mit à

la lecture des Pères, et remarquant que beaucoup d'entre eux, par

exemple Cyrille, Maxime et Athanase, étaient favorables au

Filioque, il devint dès lors partisan déclaré de l'union -. L'empe-
reur renvoya au pape deux des nonces lui exposer qu'il travaillait

infatigablement à préparer l'union, mais que malheureusement il

rencontrait de l'opposition; il espérait cependant, avec le concours

des deux nonces restés à Constantinople, convaincre tout le monde ^.

Sur ces entrefaites, avril 1273, après mûre réflexion, le pape

désigna Lyon pour la réunion du futur concile. Il appréhendait
sans doute de quitter l'État de l'Église et l'Italie, où sa présence

1. Cet écrit du patriarche Joseph a été édité par Draeseke, Der Kirdieneini-

gungsversuch des Kaisers Michaele Palœologus, dans Zeitschrift fiirwissensch. Théo-

logie, t. XXXIV, p. 383 sq. Les latins y sont traités de la belle façon : impies, -icrav

ajioïiav /.xTecyarovra-., hérétiques, ÔT'.y£7;aav àvaOéfxaTOç àÇ'.O'. w; a'.psTÎrovTîç çavepùç.
Cf. Hergenrôther, Photius, t. m, p. 819; W. Norden, op. cit., p. 507 sq. (H. L.)

2. Pachymère, De Michaele Palseologo, 1. V, c. xxii-xvi, P. G., t. cxliii, col.

826-838.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 51; Hardouin, Cotte, coll., t. vu,
col. 681; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 491; Baronius-Raynaldi, Aiiiuil. eccles.,

ad ann. 1273, n. 44 sq.
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était nécessaire; mais l'intérêt de la Terre Sainte le décida: il \(i\ait

bien (pi un stciuirs considérable in' |)(>iivait venir que des pays
au dolà des Alpes. Dans une pensée d'économie, le pape décida

que tous les monastères et collégiales (1*1111 diocèse se feraient seule-

ment représenter au concile pac im abbé et un prévôt; en revanche,

il insistait pour que les rois et les seigneurs les plus puissants se

rendissent en personne au concile afin qu'on pût y prendre des

mesures eificaces contre les Sarrasins. Des jjrinces et des évêques
même très éloignés furent invités; ainsi le roi et le katholicos des

Arméniens. Le pape chargea quelques évêques intelligents d'une

enquête approfondie sur les maux et dangers que courait

l'Étrlise et sur les réformes à introduire; ils devaient envover

des délégués six mois avant l'ouverture du concile, afin de déli-

bérer sur les propositions à présenter au concile et sur les remèdes

à proposer^. Le rapport de Bruno, évêque d'Olmutz, adressé au

pape, est curieux. Mais il ne faut pas oublier ([ue l'évêque était

conseiller intime d'Ottocar, roi de Bohême, ce qui l'entraînait à

juger injustement Rodolphe de Habsbourg, ses électeurs et la

Hongrie, alors en guerre avec Ottocar. Un des grands malheurs de

l'époque, selon lui, c'est le choix qu'on fait de rois et d'évêques

plus aptes à obéir qu'à commander, et les élections doubles faites

dans l'espoir d'un bon profit à tirer et d'une chance de se rejeter [1291
d'un candidat sur l'autre. Ce fut le cas dans la double élection

d'Alphonse d'Espagne et du comte Rodolphe. Aussi longtemps

1. S. Maiolus, Iii sacrosanclum Lugdiinense concilinm sub Gregorio X Guillelmi

Duranti, cognomento Speculatoris, Commentarius, nunc primurn iiiveiittis et in

lucem editus, iu-'i, Fani, 1569; Binius, Concilia, t. m, col. 1494-1498; Wadding,
Annales minoium, t. ii, p. 369-392; Sevcrt, Hier. Lugdun., 1628, p. 297-298; Coll.

regia, t. xxviii, col. 518; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1272, n. 21-30;

ad ann. 1273, n. 1-5; ad ann. 1274, n. 1-43; Labbe, Concilia, t. xi, col. 937-998;

Dupuy, Condanni. il. Templiers, 1685, j». 170-171; llardouiii, Conc. coll., t. vu,

col. 669-722; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 477-546; Martène, Scripl. veter. coll.,

1733, t. VII, col. 174-276; Van Espen, Opéra, 1753, t. iv; Mansi, Cojtcilia, Supplem.,
t. III, col. 2; Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 37, 109-132; Noël Alexandre, Hist.

eccles., édit. Venet, t. viii, p. 322-378 ; Potthast, Reg., t. n, p. 1677-1681 ; C. Cham-

bost, Le second concile général de Lyon, réunion des grecs à l'Église romaine, dans

lJni<^ersité catholique, 1893, t. xiv, p. 321-341
; Lecoy de la Marche, La prédication

de la croisade (concile de Lyon, 1274), dans la Revue des questions historiques, 1890,

t. xLviii, p. 5-28; Analecta juris pontijici, X. xi, p. 641-684; V.. Guller, Zur Ge-

schichte des zweilen Lyoner Konzils und des Liber Sextus, dans Romische Quarlal-

schrift, Geschichte, 1906, t. xx, p. 81-87. (H. L.)
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que se prolonojera cet état de choses clans lenipire, la Terre Sainte

ne pourra être efficacement secourue; aussi l'une des principales

préoccupations du concile doit être d'établir un roi puissant (Otto-
car ?). En Allemagne, on accepte un empereur, on le veut pru-

dent, mais sans puissance. Or un puissant empereur est devenu

indispensable, même s'il n'est pas d'un caractère éprouvé, pourvu

cju'il contienne tous les mauvais éléments et les empêche de nuire.

Quant aux pays voisins de l'Allemagne, un grand danger menace

la chrétienté du côté de la Hongrie, où les Cumanes païens et

])arbares sont encore tolérés. De plus, la Hongrie donne asile aux

hérétiques et schismatiques chassés des autres pays, La reine de

Hongrie elle-même (femme d'Etienne Y) est une Cumane, ses

proches parents sont païens, et deux de ses fdles sont fiancées à des

jirinces ruthènes schismatiques. Les Lithuaniens vivent en véri-

tables païens : ils ont déjà détruit plusieurs évêchés polonais;

({uant aux princes allemands, ils sont désunis entre eux et par

conséquent incapables de défendre la chrétienté. Le roi de Bohême
seul peut jouer le rôle de défenseur de la foi, mais il court le plus

grand danger du côté des Tartares, si le pape ne l'aide. Il ne faut

donc pas tomber de Charybde en Scylla, ni oublier en faveur de la

lointaine Palestine des pays voisins. Quant au clergé, Bruno ne

veut pas se lamenter sur sa vie et ses mœurs; les conciles ont

suffisamment traité ces questions; mais il insiste seulement sur

quelques cas déplorables qu'il remarque dans son pays. Le clergé

est trop nombreux et les bénéfices suffisamment dotés font défaut,

de sorte que, au grand déshonneur de l'état ecclésiastique, beaucoup
de clercs sont obligés de mendier, ou même de voler, piller, ou

commettre d'autres sacrilèges. Ils sont alors arrêtés comme crimi-

nels et livrés aux évêques. Sortis de prison, ils retombent dans

leurs crimes jusqu'à ce que, arrêtés de nouveau, ils soient con-

damnés à mort. La dégradation d'un prêtre ne peut, en droit, avoir

lieu qu'en présence de tous les évêques de la province à laquelle il

appartient, mais à raison de l'éloignement des évêques dans ces

contrées, il prie le pape d'ordonner que ces clercs incorrigibles

soient dégradés par l'évêque seul dans son synode diocésain; il le

})rie également de faciliter, aux nombreux laïques prisonniers de

pareils clercs, et à cause de la difficulté du voyage à la curie romaine,

[130j l'absolution de la censure encourue pour violation du privilegium

canonis. L'éyêque d'Olmutz remarque, en outre, que les domi-

nicains et frères mineurs portent un préjudice considérable aux
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églises tles paroisses q\ à leurs services. Ces religieux célèbrent

des messes sans interruption depuis les premières heures du jour

jusqu'à neuf heures, cl ces messes, phis courtes et plus rapides

parce qu'elles m- s(uil pas tliantées, plaisent plus au peuple que
l'ollice paroissial. Ils sonl aussi dans l'usage de donner à tout

propos des indulgences beaucoup plus considérables ([ue celles

octroyées par le pape et les évè([ues, ce qui nuit, non seulement

aux paroisses, mais aussi à l'ancienne coutume d'aller en pèleri-

nage à Rome. Presque toutes les fonctions pastorales sont aux

mains de ces mendiants : la confession, la visite des malades, les

sépultures, de sorte que le clergé séculier n'avait plus alfaire avec

les fidèles ni pendant leur vie ni après leur mort, aussi dans les

testaments les fidèles ne se souvenaient guère que des moines. Les

mendiants ne ^•eulent pas s'occuper des cas désagréables, comme

par exemple lorsqu'il s'agit d'infliger l'excommunication, ils les

abandonnent au clergé séculier. Bruno conseillait d'enlever aux

mendiants le droit d'absoudre et de donner des pénitences, et de

n'accorder la permission de confesser et de prêcher qu'à ceux qui

auraient été choisis par l'évèque. Ils ne devaient pouvoir prêcher
dans les églises de leurs couvents qu'en certaines solennités; en

temps ordinaire, ils devaient prêcher dans l'église paroissiale. Que

l'évèque puisse interdire, pour toujours, la prédication à ceux qui

n'obéiront pas à ces prescriptions ou qui dénigrent le clergé séculier

dans levirs sermons. On leur imposera la condition de ne pas fonder

de nouveau couvent sans la permission de l'évèque, et celle de ne

jamais présenter que des prêtres séculiers pour desservir les églises

paroissiales qu'ils possèdent. Sauf le roi de Bohême, nul, dans le

diocèse de Prague, ne présentait plus ses candidats à l'évèque,

mais chacun les plaçait de sa propre autorité. Bruno demande
l'établissement de ce qu'il appelle des synodes de chrétienté, c'est-à-

dire des tribunaux synodaux devant lesquels des témoins élus et

assermentés dénonceraient les favites commises par les laïques.

Faute de tels tribunaux, les crimes des laïques restaient souvent

impunis, les prêtres courant danger d'être massacrés s'ils voulaient

les faire connaître. Bruno parle d'hommes et de femmes portant
le vêtement et le vocable de relioieux et de relig-ieuses, dont la

règle n'avait pas été approuvée par le Siège apostolique (bégviines

et béguards fanatiques), qui vagabondent oisifs et bavards, calom-

niant surtout le clergé séculier, duquel ils refusent et l'absolution

et les autres sacrements, voulant montrer parla qu'ils considéraient
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comme souillés les sacrements administrés par de telles mains. Ces

[131] femmes doivent se marier ou entrer dans uu ordre approuvé; enfin

il se plaint de ce que les juifs aient des nourrices chrétiennes,

pratiquent l'usure, exercent des emplois publics, surtout ceux des

douanes et de la monnaie, achètent des calices volés, etc. Tel est,

dit Bruno, le rapport qu'il doit faire au pape, selon l'ordre qu'il en

a reçu; mais il s'attend à la persécution, si cette lettre tombe
en des mains étrano-ères ^.

Ln rapport analogue fut fait, à la demande du pape, pur
le général des dominicains, Humbert de Romans'^; mais nous

n'avons plus que des fragments de cette pièce; c'est elle sans

doute qui aura dû provoquer la sévère ordonnance sur le conclave,
dont nous parlerons plus loin.

L'enquête pontificale sur les réformes à accomplir produisit
en Norvège un singulier résultat. L'épiscopat, arguant de l'ancien

droit norvégien, revendiqua la principale part à l'élection des rois

du pays. Le roi Magnus VI (IV) contesta ce point de vue et l'arche-

vêque de Drontheim [Nidrosia) soumit la question au pape et au

concile, toutefois après entente pacifique avec le roi. L'épiscopat

renonçait à user de ce droit électoral sous la maison régnante; en

retour, le roi défendait à ses gens de mettre entrave à l'exercice de

la juridiction ecclésiastique. L'année suivante, le pape confirma

ce traité au concile de Lyon ^.

En juin 1273, Grégoire X fit à Orviéto une promotion de car-

dinaux, parmi lesquels se trouvaient saint Bonaventure, général
des franciscains, le dominicain Pierre de Tarentaise, le futur

Innocent V, et ciuelques autres personnages. Il prit ensuite la

route de Lyon, accompagné des cardinaux et d'une nombreuse et

brillante escorte. Une fois de plus, il s'entremit entre les divers

partis qui agitaient la chrétienté, notamment entre les guelfes et

les gibelins, estimant la pacification préalable indispensable à une

1. Cette lettre se trouve en grande partie dans Uaronius-llaynaldi, Aiiiial.

eccles., ad ann. 1273, n. 6-18. Le texte intégral a été publié pour la première fois

par Hofler, dans les Abhandlungen der histor. Klasse der Kgl. bayer. Akademie der

Wisseiischaflen, 1846, t. iv, 3^ série (Analeclen ziir Geschichle Deutschlands und

Italiens, p. 18-28).

2. Hunibcrtus de lîonianis, De Itis qme traclanda videbanlitr in cuncilio generali

Lugdunensi, opus Iripavlitum, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 109-

132. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1273, n. 19-20.
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intervention eflicaco m (himi'. De I.xnn. il (''(lixil Çl?) no\eni-

lifc 1273) à Michel I ';ilr(iln«TiH'. le
|)ii;iiil

de l'éfuter enliii 1 accu-

sation de ne pas vouloir' siucèicuinil riininn. cl
|iiiiii'

cria dcnvoyer
à Lyon des fondes dr [Kiiixoir. Il cctlxil m iiicmc lrin|is ;'i Charles

(rAnjou et au fils de liandduin II. pi
c I cnda ii I à reiii|»ii-e de (!on- [132]

stantinople, à révctuHMle l'aleimeci a luus les seigneurs ecclésias-

tiques et temporels pour oarauLir la sûreté des ambassadeurs

])ondaTil le ^•oyal]::e. Grégoire convoqua aussi à Lyon le théologien

le jdiis leuuuuué de cette époque, 1 homas d'Aquin, lui ordonnant

d'apporter son traité contre les erreurs des grecs. Thomas quitta

Naples pour Lyon à la fin de janvier I^W tomba malade chez sa

nièce, au château de Magenza, non loin de Naples, poursuivit

cependant sa route jusqu'à l'abbaye cistercienne de Fossanuova,

près de Piperno.iion loin d'Aquin : c'est là qu'il mourut, âgé seule-

ment de quarante-neuf ans, le 7 mars 1274 ^.

Après un jeûne général de trois jours, le pape ouvrit le qua-
torzième concile œcuménique à Lyon, dans l'église cathédrale de

Saint-Jean, le lundi des Rogations, 7 mai 1274. De grand matin, le

pape, accompagné de deux cardinaux-diacres, se rendit à l'église,

où l'on récita tierce et sexte (ce lundi était jour de jeûne), il revêtit

ensuite les vêtements ])ontificaux blancs et le palliuin, monta sur

un siège élevé qu'entouraient les cardinaux-diacres, et donna aux

évêques ainsi (|u'à toute l'assemblée la bénédiction apostolique.

Près de lui siégeait .Jaccpies 1*^^ d'Aragon, seul roi présent. Au
milieu de la nef se trouvaient les patriarches latins : Pantaléon de

Constantinople et Opizio d'Antioche. Les antres membres tlu

concile étaient rangés des deux côtés de la iiel. les cardinaux-

évêques à la droite du pape, les cardinaux-prêtres à sa gauche ^.

Derrière eux, à droite et à gauche, venaient les primats, arche- [133]

1. Baronius-Rayiialdi, Annal., ad ami. 127:2, ii. 'i(i
s([., 68: ad ami. 1273,

11. 21, 27, sq., 35; Wadding, Annal, ntinonnn. I. iv, ad ann. 1273, p. 379.

2. liaronius-l^iayiialdi, Annal, eccle.s., ad aiin. 1273. n. 50; ad ann. r27'i, n. 30,

31; Mansi, Concil. anipliss. coll., t. xxiv. col. 60, 107; Hardouin, Conc. coll., t. vu,
col. 685;Coleti, Concilia, i. xiv. col. 499, 545; Potthast, Reg., t. n, p. 1672;

Martènc, te/, script., 1. vu, p. 233-238.

3. Nous connaissons les noms des cardinaux présents par un document conservé

])ar Baronius-1'.aynaldi, op. cit., ad aiin. 1278, n. 7'i : Pierre, évêque d'Ostie et de
Yellelri ^ie futur Innocent V); Uttobonus, cardinal-diacre de Saint-Adrien (futur
Hadrien V); Pierre, évêque de Tusculum (le futur .lean XXI); .lean, évêque de

Purlo; Bonaventure, évêque d'Albano; les cardinaux-prêtres Simon de Saint-
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vêques, évèques, abbés, et les autres prélats sans ordre bien défini.

Le pape avait, au début, décrété que la place occupée dans le

concile n'emportait aucune conséquence de droit, écartant ainsi

toute querelle de préséance. Plus loin venaient les représentants

des Templiers et des chevaliers de Saint- Jean, les ambassadeurs des

rois de France, d'Allemaorne, d'Angleterre et de Sicile, les délégués

d'un grand nombre ilc ])rinces, seigneurs, chapitres et églises. 11 est

impossible d'indiquer avec une exactitude absolue le nombre des

membres du concile; les documents les plus recevables parlent de

cinq cents évcques, soixante-dix abbés et environ mille prélats

d'ordre inférieur (procureurs des chapitres, etc.) ^. Les chapelains

chantèrent rantienne Exaudi nos Domine et des litanies; le pape
lut deux oraisons, entonna le Veni creator Spiritus et prononça
un sermon sur ce texte de saint Luc (xxii, J3) : Desiderio desideravi

hoc Pascha manducare <,'ohiscuin ^, dans lequel il développa le triple

but du concile : secours de la Terre Sainte, union avec les grecs

et réforme de l'Église. Il leva ensuite la première session ^.

La session suivante, fixée au 14 mai, ne put se tenir que le ven-

dredi 18; le pape mit à profit ce délai pour mander dans chaque

province l'archevêque, un cvéque et un abbé, et faire promettre
à chaque députation d'attribuer pendant six ans, à l'Eglise

d'Orient, la dîme de tous les revenus ecclésiastiques. La même

promesse fut faite par les évêques et les abbés placés sous la

juridiction immédiate de Rome'*. Grégoire reçut alors de ses nonces

[134] à Constantinople des lettres qui le remplirent de joie et qu'il

Martin, Anchitr de Sainte-Praxède, Guillaume de Saint-Marc, Simon de Sainte-

Cécile, et les cardinaux-diacres Hubert de Saint-Eustache, Jacques de Sainte-

Marie in Cosmediii, Godeïroy do Saint-Georges au Vélabre et Matthieu de

Sainte-Marie in Porlicu.

1. Sur le nombre des membres présents, cf. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv,

col. 133, imprimé également dans ses notes sur Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1274, n. 1.

2. Innocent III avait choisi ce même texte povir l'ouvcrturedu deuxième concile

œcuménique.
3. Mansi, op. cil., 1. xxiv. col. 61 sq.; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 687 sq. ;

Co\eti, Concilia, t. xiv, col. 500; Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1274, u. 1-3,

avec les notes de Mansi.

4. A Constance, le pape coiiha la cullecle de celte ilîuie à \\ alko, doyen du

chapitre, et à Henri, prévôt de la collégiale de Saint-Ètienne à Constance. La
rentrée de l'argent fut confiée aux doyens de campagne. Chaque clerc devait, sous

serment, indiquer son revenu et, suivant sa déclaration, on fixait sa redevance.
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s'empressa de faire lire dans la cathédrale devant tout le concile.

Le cardinal Bonaventure prononça ensuite un discours sur ce

passage de Baruch (v, 5), qui s'adaptait si bien à la circonstance :

« Lève-toi, ô Jérusalem, et monte sur les hauteurs, regarde à

l'Orient et rassemble tes enfants de l'Orient jusqu'à l'Occident ^. »

La seconde session s'ouvrit le 18 mai par les mêmes prières que
la première, le pape insista sur le triple but indiqué à l'ouverture

du concile. On promulgua quelques ordonnances touchant la foi

(voyez plus loin le n. 1 des constitutions), et autorisa tous les pro-
cureurs des chapitres, abbés et prieurs non mitres, à retourner chez

eux, s'ils n'avaient pas été convoqués nominativement. La même
permission fut accordée aux prélats mitres d'ordre inférieur. La
session suivante, fixée au lundi après l'octave de la Pentecôte,
28 mai, se tint seulement le 7 juin 2. Le vieux roi d'Aragon,

Jacques I^^, regagna son pays, où le rappelaient les luttes de ses

enfants et aussi parce que le pape refusait de le couronner, s'il ne

consentait à s'acquitter d'un tribut annuel. La veille de la troi-

sième session, le pape prit en consistoire avec les cardinaux une

décision définitive relativement au trône d'Allemagne. Les deux

prétendants, Alphonse de Castille et Rodolphe de Habsbourg,
s'étaient fait représenter, mais le pape se déclara pour Rodolphe,
et le 6 juin le chancelier de ce dernier, Otton, prévôt de Saint-Gui,

à Spire, d'accord avec les cinq archevêques de Mayence, de Cologne,
de Trêves, de Magdebourg et de Brème, avec huit évêques et deux

seigneurs temporels, reconnut et confirma les engagements anté-

rieurs d'Otton IV et de Frédéric II envers l'Église romaine. Tous

promirent, au nom de Rodolphe, fidélité à ces engagements, respect
des Etats de l'Eglise et des fiefs dépendant du Saint-Siège, absten-

tion de briguer le titre de sénateur de Rome, bon accord avec

Il devait la payer annuellement en deux échéances pendant six ans. Les retarda-

taires auraient à donner une garantie. Plusieurs refusèrent le paiement et y furent

forcés par des châtiments. Le registre dressé par les collecteurs de dîmes pour
Constance a été publié dans les Diôcesan-Archiv de Fribourg-en-Brisgau, t. i.

C'est de beaucoup la plus ancienne statistique de ce diocèse que nous possédions.

En 1887, Hauthaler publia le Liber decimationis de la Styrie, la Carinthie inférieure

et le sud-est de l'Autriche inférieure, comme supplément au programme du

Collegium Borromseum de Salzbourg.
1. G. Ortoleva, San Bonaventura e il secondo coiicilio di Lione, in-8, Roma,

1874. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 502; Hardouin, Coiic. coll., t. vu, col. 688; Mansi,

Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 63.
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Charles d'Anjou. Ils présentèrent ensuite la procuration de Rodol-

phe, leur donnant plein pouvoir à ce sujet (datée de Rotenbourg, le

1
1351 ^* avril) ;

enfin ils renouvelèrent la déclaration des princes allemands

du !• mai 1220, à Francfort, relative au royaume des Deux-Siciles

qui ne devait jamais être uni à l'empire. De plus, comme on le

voit par la lettre de Grégoire à Rodolphe, ils exprimèrent au

pape les bonnes dispositions du roi pour les affaires de Terre

Sainte ^.

(Quelques jours après, le pape envoya une lettre et un nonce à

Alphonse de Castille pour le décider à renoncer au trône d'Alle-

magne; plus tard, il revint à la charge par l'intermédiaire de

l'évèque de Valence. Le pape cherchait aussi à gagner la reine de

Castille, qui exerçait de l'influence sur son mari, et même il promit
à Alphonse, s'il respectait la couronne de Rodolphe, de lui aban-

donner, pour soutenir la guerre contre les Sarrasins d'Espagne,
cette dîme que la Castille, comme les autres royaumes, devait

payer pendant six ans pour la Terre Sainte ^. Grégoire s'employa
aussi à faire reconnaître Rodolphe par Ottocar, roi de Bohême, à

qui il députa, au commencement de juin, les deux évêques d'Olmutz

et de Seckau ^. Le pape ne reconnut formellement l'élection de

Rodolphe qu'à l'issue du concile (26 septembre 1274) *.

Rappelons ici un fait qui, d'importance secondaire par lui-même,
était cependant d'un intérêt particulier pour le pape. Pendant les

cessions, les négociations entamées depuis quelque temps déjà

sur la propriété du comtat Venaissin se terminèrent par une

cession de la France au Saint-Siège °.

La troisième session, célébrée le 7 juin 1274, s'ouvrit par un

sermon de Pierre de Tarentaise, cardinal-évêque d'Ostie, et on'pro-

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1274, n. 5-12; Monum. Germ. hist.,

Leges, t. II, p. 394-398
; Bohmer, Regesten, ad ann. 1246-1313, p. 331

;
Acta imperii,

t. II, p. 694, n. 992; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung, etc., des lieiligen

romischen Reiches, t. i, p. 79 sq.

2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1274, n. 45-54; Potthast, i?eg., t. ii,

p. 1679; Kopp, op. cit., p. 82 sq.

3. Kopp, op. cit., p. 83 sq. ; Potthast, Reg., t. ii, n. 20838.

4. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1274, n. 55; Potthast, Reg., t. ii, p. 1687;

Bohmer, Regesten, n. 210; Sugenheini, Geschichte des deutschen Volkes, t. m,
p. 47. Pour les efforts de Grégoire X à amener enfin le roi Alphonse à renoncer à

la couronne d'Allemagne, cf. Busson, Die Doppelwahl des Jahres 1257, p. 102 sq.

5. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1273, n. 51, et les noies de Mansi, ibid.,

ad ann. 1274, n. 1.
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iiiulgua douze capitula ^. Comme on attendait l'arrivée des grecs,

le jour de la session suivante ne fut pas fixé et, en attendant, les

évêques et prélats eurent permission de s'éloigner jusqu'à six

milles de Lyon.
Le 24 juin, les ambassadeurs grecs arrivèrent. C'étaient Germain, [136]

l'ancien patriarche de Constantinople, Théophane, métropolitain
de Nicée, Georges Acropolite, sénateur et grand logothète

(chancelier), et deux autres ofïiciers de la cour. Comme nous le

savons, Germain, à raison de son mince prestige, avait dû démis-

sionner en 1266, mais il était beaucoup plus favorable à l'union

que son successeur Joseph, qui persistait dans son opposition et

ne voulait prendre aucune part aux délibérations de Lyon. En

conséquence, au départ de l'ambassade pour Lyon (janvier 1274),

l'empereur ordonna à Joseph de se retirer teinporairement au

monastère de Periblepton, tout en conservant sa dignité et ses

revenus. Si l'union n'aboutissait pas, il serait rappelé, à condition

de pardonner à tous les évêques C[ui y auraient travaillé; si elle

aboutissait, il serait libre de l'accepter ou de rester dans le monas-

tère^. En même temps, Michel Paléologue pesait sur les évêques

présents à Constantinople et le clergé de la capitale. Il en exigeait

trois choses : la reconnaissance de la primauté du pape, l'accep-

tation du principe de l'appel à Rome et la mention du pape dans

la liturgie. Veccus avait déjà essayé de les gagner à ces points, sur

lesquels, naturellement, l'empereur cherchait à réduire le plus

possible les difïicultés. On dit qu'il les aurait présentés comme tout

à fait illusoires, qu'au contraire il aurait exagéré le danger que
courait l'État et aurait menacé les évêques. Quelques-uns cédèrent

à ses désirs, beaucoup s'obstinèrent, principalement dans le refus

de nommer le pape dans la liturgie, ce cjui, pour eux, équivalait à

communier avec les falsificateurs du symbole. Ils eussent éprouvé
moins de répugnance à accepter les deux premiers points, qui

n'entraîneraient jamais de résultats praticjues. L'hostilité devint

très vive entre les deux groupes, et, si Pachymère n'exagère pas,

l'empereur recourut à la menace de traiter tous les récalcitrants

comme coupables de haute trahison, ce qui entraînait l'exil et la

confiscation. Comme en même temps il protestait que personne
ne serait forcé à ajouter, fût-ce un iota, au symbole, tous finirent

1. Voir plus loin ces capitula, sous les n. 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 15. 19, 24, 29, 30.

2. Pachymère, De Micitaele Palœologo, 1. V, c. xvii,P. G., 1. cxliii, col. 838-839.
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par signer le document impérial, par leciuel ils acceptaient les trois

points. Ils adressèrent également une déclaration d'obéissance au

pape ^.

L'ambassade grecque, embarquée à Constantinople au com-

mencement de mars 1274, sur deux galères, fit naufrage au cap
Malée (au sud du Péloponèse), une des galères périt corps et biens.

Elle portait les officiers impériaux, sauf le logothète, et les présents

de l'empereur. Tout fut perdu, un seul homme fut sauvé. Le patriar-

che Germain, l'archevêque de Nicée et le logothète furent reçus

solennellement à Lyon, le 24 juin. Tous les prélats présents au

concile, les camériers du pape avec toute la maison pontificale,

le vice-chancelier avec les notaires et les maisons des cardinaux

allèrent au-devant d'eux et les accompagnèrent jusqu'au palais

du pape où le pontife et tous les cardinaux leur donnèrent le baiser

de paix. Ils remirent la lettre de l'empereur revêtue d'un sceau d'or

et une lettre signée d'un grand nombre d'évêques et de clercs grecs.

Ils déclarèrent être venus pour marquer leur obéissance à l'Eglise

de Rome et apprendre d'elle la foi. Ils se retirèrent ensuite dans les

maisons retenues pour eux. Cinq jours plus tard, en la fête des

saints Pierre et Paul, le pape célébra la messe en présence de tous

les cardinaux et prélats. L'épître et l'évangile furent chantés en

latin et en grec, l'évangile par un diacre grec revêtu de ses orne-

ments. Le cardinal Bonaventure, évêque d'Albano, fit le sermon.

Le Credo, chanté d'abord en latin, fut ensuite chanté en grec par

le patriarche Germain, les archevêques grecs de la Calabre (unis

depuis le concile de Bari) et deux pénitenciers pontificaux, un

^dominicain et un frère mineur, qui entendaient le grec. Ils répé-

tèrent le Filioque trois fois (le deuxième ambassadeur de l'empereur,

l'archevêque de Nicée, ne semble pas avoir chanté à ce moment).
Les grecs, le patriarche, les archevêques et le logothète chantèrent

ensuite quelques morceaux en l'honneur du pape, qui termina la

messe. Les grecs se tenaient près de l'autel '^.

Le 3 juillet, le pape manda l'évêque de Liège, Henri, comte de

M3g-]Gueldre, dont il avait su l'inconduite au temps où il était lui-même

archidiacre de Liège. Ayant voulu, alors, lui faire des représen-

1. Pachymère, De Michaele Palœologo, 1. V, c. xviii, xix, xx, P. G., t. cxliii,

col. 840, 844, 846.

2. Mansi, Coivcil. ampUss. coll., t. xxiv, col. 64 sq. ; Hardouin, Coitcil. coll.,

t. VII, col. 689; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 503
; Pachymère, De Michaele Palœologo,

1. V, c. xxr, P. G., t. CXLIII, col. 850.



174 LIVRE XXXVIII

tations, l'évêque lui avait répondu par un coup de pied dans le

ventre. Devenu pape, Grégoire adressa à son ancien évêque une

lettre ferme et modérée lui reprochant d'avoir séduit des nonnes,

des femmes et des jeunes filles, volé le bien des églises, pratiqué la

simonie, enrichi ses bâtards. Ces mêmes accusations furent portées

contre cet évêque, devant le concile, par ses diocésains, et le pape
lui laissa le choix entre la démission ou le procès. L'évêque remit

son anneau, préférant le premier parti, espérant d'ailleurs que sa

soumission et l'indulgence du pape lui vaudraient sa réintégration;

mais il n'en fut rien, et le siège de Liège fut donné à l'évêque de

Tournai, Jean d'Angia ou d'Enghien. L'évêque de Wurzbourg,
Berthold de Henneberg, fut également destitué et remplacé par le

doyen de la cathédrale. On ne sait pas pourquoi l'évêque de

Rhodes fut lui aussi déposé. Le lendemain, 4 juillet, le pape reçut

les seize ambassadeurs d'Abaga, grand khan des Tartares, qui

voulaient conclure avec les chrétiens une ligue contre les maho-

métans; mais il ne s'agissait en aucune façon d'une union religieuse.

Le même jour, le pape contraignit l'abbé de Saint-Paul de Rome
à résigner sa charge, et indiqua la quatrième session pour le

vendredi suivant ^.

Ce vendredi était le 6 juillet, octave de la fête des saints Pierre

et Paul. Les ambassadeurs grecs prirent place à droite, après les

cardinaux. Le sermon fut prononcé par Pierre, cardinal-évêque

d'Ostie. Le pape prit ensuite la parole et rappela les trois objets du

concile; il exprima en outre sa joie du libre retour des grecs

à l'obéissance envers l'Église romaine, sans aucune compen-
sation temporelle "^. Le pape fit ensuite lire une traduction

latine des trois lettres de l'empereur, des prélats et d'Andronic, [139]
l'aîné des princes impériaux. L'empereur répétait dans sa

1. Zantfliet, Chron., dans Martène, Vet. script, collect., t. v, p. 113 sq. ; cf. Maiisi,

op. cit., t. XXIV, col. 65, 104; Hardouin, op. cit., t. vu, col. 135, 690; Coleti, op. cit.,

t. XIV, col. 503, et les notes de Mansi dans Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1274, n. 1; Pottliast, Reg., t. ii, n. 20859.

2. Le pape, dit-on, exposa « qu'il avait écrit à l'empereur grec que, s'il ne voulait

pas promettre obéissance à l'Église romaine [c'est-à-dire s'il ne voulait pas accepter

l'union), il devait envoyer des ambassadeurs pour indiquer ce qu'il demandait

(en secours temporel), mais que l'empereur (ne demandant rien) avait chargé

librement ses ambassadeurs de protester de son obéissance vis-à-vis de Rome. »

Nous ferons remarquer que le passage souligné par nous ne se trouve dans

aucune lettre connue du i^ane.
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lettre le svmbole envové de Rome ^ Il déclarait y reconnaître

la doctrine véritable, sainte, catholique et orthodoxe, et y

adhérer de cœur et de bouche, parce qu'il provenait de

l'Église romaine. 11 promettait un inébranlable attachement

à cet enseignement, reconnaissait la primauté de l'Église

dans les termes mêmes du symbole, et protestait de sa disposition

à lui obéir. Il demandait ensuite pour l'Église grecque le maintien

de son symbole dans la forme antérieure au schisme, et la conser-

1. ^'oici ce symbole : Credimus sauclam Trinitalem, Patrem et Filium et Spi-

riium Saiictum, unum Deum omnipotentem, totamque in Trinitate Deitatem coessen-

tialem et consubstantialem, cosetei-nani et coomnipotentem, itnius voluntatis,

potestatis, majcslatis,crcalorem omnium creaturariim, a quo omnia, in quo omnia,

per quem omnia quse sunt in cœlo et in terra, i'isibilia, inifisibilia, corporalia et

spiritualia. Credimus singulam quamque in Trinitate personam, unum verum

Deum, plénum et perfectum. Credimus ipsum Filium Dei, Verbum Dei, seternali-

ter natum de Pâtre, consubstantialem, coomnipotentem et œqualem per omnia

Patri in divinitate, temporaliter natum de Spiritu Sancto ex Maria semper virgine,

cum anima rationali; duas habentem nativitaies, unam ex Pâtre nativitatem seter-

nam, alteram ex matre temporalem: Deum verum et hominem verum, proprium in

utraque natura atque perfectum, non adoptivum neque phantasticum, sed unum et

unicum Filiuju Dei, in diiabus et ex duabus naturis, divina scilicet et humaïia, iti

unius personse singularilate, impassibilem et immortalem divinitate, sed in huma-

nitate pro nobis et salute nostra passum vera carnis passione, mortuum et sepultum, et

descendisse ad inferos, ac tertia die resurrexisse a mortuis vera carnis resurrectione;

die quadragesima post resurrectionem, cum, carne, qua resurrexit, et anima ascendisse

in cselum, et sedere ad dexteram Dei Patris, inde venturum judicare vivos et mortuos,

et reddilurum unicuique secundum opéra sua, sive bona juerint sive mala. Credimus

et Spiritum Sanctum, plénum et perfectum verumque Deum, ex Pâtre Filioque proce-

dentem, coxqualem et consubstantialem et coomnipotentem et coœternum per omnia

Patri et Filio. Credimus Iianc sanctam Trinitatem, non très Deos, sed unicum Deum,

omnipotentem, œternum et invisibilem et incommutabilem. Credimus sanctam catho-

licam et apostolicam unam esse veram Ecclesiam, in qua unum datur sanctum baptisma

et vera omnium remissio peccatorum. Credimus etiam veram resurrectionem hujus

carnis, quam nunc gestamus, et vitam seternam. Credimus etiam JN ovi et Veteris Testa-

menti, legis ac prophetarum et apostolorum unum esse authorem Deum ac Domi-

num omnipotentem. Hœc est vera fides catlwlica, et hanc in supradictis articulis

tenet et prsedicat sacrosancta romana Ecclesia. Sed propter diversos errores, a qui-

busdam ex ignorantia, et ab aliis ex malitia introductos, dicit et prsedicat, eos, qui

post baptismum, in peccata labuniur, non rebaptizandos, sed per veram psenitentiam

suorum consequi veniam peccatorum. Quod si vere psenitentes in caritate decesserint,

antequam dignis pœnilenlise jructibus de commissis satisfecerint et omissis, eorum

animas pœnis purgatoriis seu catharteriis, sicut nobis frater Joannes explanavit,

post morlem purgari, et ad pœnas hujusmodi relevandas prodesse eis fidelium vivo-

rum suffragia, missarum scilicet sacrificia, orationes et eleemosynas et alla pietatis

officia, quse a fidelibus fieri consueverunt secutidum Ecclesix instituta. Illorum autem
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vation de ses rites exislanls. en laiil <|ii'ils ne seraient en coiitra-

clictioii ni um'v la fui ni avec les coniinandenient s de Dirn. ni avec

l'Ancien nu le .\nn\ran restanieni, ni <-nfin avec la tloclrine des

conciles umii nicnH|ncs cl des IN'tcs reconnus ])ar ces conciles. Les

ambassadeurs axaient nnssion <le ïaiie publiquement ces déclara-

tions et ces demandes devant le concile ^.

Suivant Haynaldi -, la lettre, auiourilliui perdue, du prince

impérial Andronic était conçue dans le même sens. Celle des arche-

vêques d'Éphèse, d'IIéracléeen Thrace,deChalcédoine, dcTyane, de [141]

nnintas, qui pusl samim huplisiniun siisn'iiliiin iiullutn oiiiiiiiio jicnati inaculatn

incurri'innl. illas rliniii. tjun' jiitsl
loiitrnilani pecrali inaridam, vel in sids nicinenlefi

coiporihii-'i »t/ eisdem exidœ, proiU superius dicliitn esl, aiint purgatœ, inox in cxlum

reripi : iUornni nnlem animas, qui in niovtnli pcccato vcl nim solo ori'^inali decedunt,

mox in injernnni desrendere, pœnis lanien disparihu.s jnmiendas. Kadeni sacro-

sancta Ecdesia firmiter crédit et firmiter assènerai, quod nihilominus in die judicii

onines hontines anfe tribunal Chrisli cunt suis corporihus comparebuni , reddiluri de

propriis factis rationem. Tenet etiani et docet eadeni sanria vomana Ecdesia, septem

e.tfte ecclesiastica sacrainenta. ununi scilicel baptisma, de quo dictuni est supra,

aliiid esl sacranientuin confirrnationis, quod per nianuuni impositionern episcopi

conferunt, chrismando renatos, aliud est pxnilenlia, aliud eucharistia, aliud sacra-

mentum ordinis, aliud est matrimonium, aliud extrema unctio, quse secundum doctri-

nam beati Jacobi infirmantibus aditibelur. Sacramentum eucharistise, ex azymo

confiât eadem romana Ecdesia, tenens et docens, quod in ipso sacramento panis vere

franssubstantiatur in corpus, et vinum in sanguineni Domini nostri Jesu Christi. De

matrimonio vero tenet, quod nec unus vir plures uxores simul, nec una mulier per-

mittitur habere plures \'iros. Soluto vero légitima matrimonio per mortem conjugum

alterius, secundas et terlias dcinde nuptias successive licitas esse dicit, si impedi-

mentum canonicum aliud ex causa aliqua non obstat. Ipsa quoque sancta romana

Ecdesia summum et plénum primatum et principatum super universam Ecdesiam

catholicam oblinet, quem se ab ipso Domino in beato Petro apostolorum principe sive

vertice, cujus romanus pontifex est successor, cum potestatis pleniludine récépissé

veraciter et humiliter recoç^noscit. Et sicut prse ceteris tenetur fidei veritatcm defendere,

sic et si quœ de fide subortx juerint quœstiones, suo debent judicio definiri. Ad quant

pofest gravalus quilibet super negotiis ad ecclesiasticum forum perlinenlibus appellare,

et in omnibus causis ad examen ecclesiasticum spectantibus ad ipsiiis potest judicilim

recurri, et eidem omnes Ecdesix sunt subjectse, et ipsarum prselati obedientiani et

reverentiam sibi dont. Ad hanc autem sic potestatis pleniludo consistit. quod ccdesias

cèleras ad soliciludinis partem admittit, quaruni mullas, et patriarchales praecipue,

diversis privilegiis eadem romana Ecdesia honoravit, sua tamen observata prœroga-

tiva. Iiini in generalibus conciliis linii in aliquibus aliis, semper salva. Mansi, Concil.

ainpliss. coll.. I. xxiv, col. 70; Ilardoiiiii, Cour. coll.. t. vit, col. 69 'i
; Coleti, Concilia,

t. XIV, col. .j08.

1. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 67 sq. ; Ilardouin, op. cit., t. vu, col. 693 sq. ;

Coloti, op. cit., 1. XIV, col. ;jO'i.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 127i, n. l'i.



676. xiv*^ roNCTT.F. (Kcumkmote di: v.yon. \2~'i 1 / /

Xaupacl v.{\' 1 léracléedaiis le INml , ilc Carie, de Béroë,d'Athènes, etc.,

annonçait en Ictir nom. fl au nom de leur synode et de tout

leur clergé, leui' cnlrcc djins l'unilr de I Koljse. Ils rendaient témoi-

2naofe des cllorls di- rcnint rfiif dans toute eette alVaire e1 de ses

instances pour gagner lesopposant s. Us axaient i-ousedlé au |i;iliiar-

che Josei)li la leiraltc dans un monastère pendant les néoocia-

tions. Une lOis laite, s'il reconnaissait l'union, il serait rappelé en

qualité de patriarche; sinon s(ui siège serait attribué à un autre.

Si le |)a|)e ;i|)prou\ ail l;i déclaration de leurs ambassadeurs, ils

étaient |)rèls à accorder immédiatement loiil ce dont leurs pré-

décesseurs s'ac({iiittaienl enxers le Siège apostolicpie avant le

schisme ^.

Au nom de iempereur et en vertu de pouvoirs à lui remis de

vive voix, le logothète jura l'abandon du schisme, la reconnaissance

comme seule foi véritable, sainte et orthodoxe, de celle qui était

exposée dans les écrits qu'on venait de lire: l'empereur professait

cette foi de cœur et de bouche, la garderait intacte comme le fail

l'Eglise romaine, dont il reconnaissait la primauté et à lacjuelle il

rendait s])ontanément l'obéissance ([u il lui devait -. On réclama

du logothète un document écrit, justifiant son droit à prêter un tel

serment au nom de l'empereur; mais il ne put exhiber aucune

pièce; aussi le successeur de Grégoire X, Innocent V, exigea-t-il

[142] depuis de Michel Paléologue un serment personnel ^. Wadding,

1. Maiisi, Concil. anipliss. coll.. I. xxiv, col. 74: Itardouin, Concil. coll., I. vu.

col. 698 sq. : Lahbi», Concilia. I. xn . cdl. 513.

2. Voici ce serment : Sacranienltini imperatoris Grsecoriim. Ego Cregoriu.s.

aciopolita et magniis logothela. iiiinciiis dontiiii inipeialoii.s (îrsecoruiu Michaelis

Diicx Aiigeli Coinneni PaUvologi. Iiabens ab codent .snfficiens ad infra scripta inaii-

datum, onine .^chisnia prorsiis ahjiiio. et .siib.scnplaiii fnlci unilateiu, proiil plenc

lecla est et fideliter exposita. in noniinc dicii doniini inei. yeram, sanctam, catholicani

et orthodoxam fidein es-ne cognosco, eani accepto. et corde et oic piofileoi\ ip.'ianiqiie.

proiit eaiii veraciter tenet, fideliter docel et prxdicat sacrosancta roniana Ecclesia,

i[).suin in^'iolabililer servaturum, nec ab ea iillo nnqiiam lempore recessurum vel

quoqiio modo discrepaturuni vel deviatuiinn pronntlo. Priinalinn quoijuc ipsiits

sacrosanctee roinanx Ecclesiœ, prout in prseinissa série continetur. ad ipsiits

Ecclesia; ohedientiani. noniine ipsiits et nieo, spontaneits venieiis. pro ipso et pro nie

jateor, recognosco, accepto ac sponte siiscipio; et ipsiiiii oinnia pneniissa, tant circa

/idei veritatem quant circa ejnsdent Ecclesiie ronianse priinatiiin, et ipsoritm reco-

gnitionent, acceptationeni, sttsceptionem, observantiant ac preesentiani (il faudrait

perseverantiant) servaturiim , prsestito in animant ipsitis et nteani corporaliler jttra-

inento. promitto et confirmo. Sic ipsiim Deits adjttvet et Itxc sancla Dei Evangelia, etc.

j. Martèue, \'et. script, collect., 1. vu, p. 2.j'i.

CONCILES VI 12
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suivi par Hardouin et Mansi, insère à la suite de la lettre des prélats

un document intitulé : Sacramentum Grsecorum, et qui semble

à première vue renfermer le serment des députés du clergé grec,

au nom de leurs commettants, serment presque semblable à celui

prêté par le logothète au nom de l'empereur; mais Gabriel Cossart

a justement remarqué que le copiste n'a fait que répéter, avec des

fautes, le serment formulé au nom de l'empereur ^.

Cela fait, le pape entonna le Te Deum, et prêcha encore une fois

sur le texte : Desiderio desideravi hoc Pascha maiiducare vohiscum. Il

assigna au patriarche Germain et à son collègue l'archevêque leurs

places derrière les cardinaux-prêtres, et entonna en latin avec tout

le concile le Credo qui fut chanté en grec par les ambassadeurs de

Constantinople, leur suite et tous les évêques et abbés grecs venus

du royaume des Deux-Siciles. Les paroles çiti ex Pâtre Filioque pro-

cedit furent chantées deux fois. A la fin de la session, le pape fit lire

les lettres des ambassadeurs tartares, fixa aux lundi et mardi 9 et

10 juillet les deux dernières sessions, sauf modifications imprévues ".

Le lendemain de la quatrième session, 7 juillet, le pape com-

muniqua aux cardinaux la constitution relative à l'élection des

papes et à la tenue du conclave ^. On se rappelle que l'élection de

Grégoire X avait été précédée d'une vacance de près de trois

années. Afin d'éviter le retour d'un semblable désordre, le pape

prenait des mesures coercitives à l'égard du conclaA^e dont le

régime se faisait plus sévère à mesure que l'élection se retardait.

Mais les cardinaux se rebiffèrent, et le conflit, d'abord resté secret,

lie tarda pas à devenir public. De chaque côté, on chercha à gagner
des partisans. Le pape convoqua les cardinaux par nation, espérant

négocier séparément avec chaque groupe: il eut aussi une con- [143]
férence avec les autres membres du concile en l'absence des car-

dinaux; il leur exposa sa manière de voir et leur imposa le secret

sous peine d'excommunication. Certains cardinaux tinrent des

consistoires sans le pape *, et engagèrent les prélats à ne rien ac-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 77; Hardouin, Couc. coll., t. vu,
col. 702; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 516.

2. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 66; Hardouin, op. cit., t. vu, col. 691; Coleti,

op. cit., t. XIV, col. 504. Le texte porte dies lunse iindecima, au lieu de nona. De
niênie plus haut, la fête des saints Pierre et Paul est assignée à tort au 28 juin.

3. Voir plus loin, can. 2.

4. Il faut lire le texte ainsi : Et cardinales in consistorio omni die conveniehant

sine papa. Le point est mal placé dans le texte.
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corder au pape avant d'avoir entendu les raisons des cardinaux.

Plusieurs cardinaux invitèrent en itutre chez eux les prélats des

diverses nations pour leur demander aide et conseil; le pape eut

pouitant le dessus, les prélats ajiprouvèrent et scellèrent la con-

stitution. ( )n en lit plusieurs exemplaires, un pour chaque royaume
ou province, et la rédaction de ces documents demandant du

temps, la cinquième session se trouva reportée au lundi IG juillet.

La ^eille. dans la matinée, mourut le cardinal Bonaventure;
il fut enterré le jour même chez les frères mineurs de Lyon. Le pape
assista en personne aux funérailles avec tous les évèques et la cour

pontificale; la messe fut célébrée par le cardinal-évêque d'Ostie,

Pierre de Tarentaise, cpii prêcha sur ce texte : Doleo super te, jrater

mi, Jonatlia ^. Beaucoup pleuraient, car Bonaventure avait gagné
tous les cœurs. Il avait en particulier exercé une grande influence

sur les grecs, qui avaient traduit son nom par EÙT'jy.oç, et avait

été très utile à la cause de l'union ^. Par sa science théologique,

son autorité et la douceur de son caractère, Bonaventure était

certainement le plus apte à conférer avec les grecs dans les réunions

préparatoires de chaque session et à résoudre et démêler les diffi-

cultés. Néanmoins, comme il n'existe pas d'actes détaillés du con-

cile de Lyon, nous devons nous contenter, sur le rôle rempli par

lui, de ces indications générales. En 1482, le pape Sixte IV écrit

dans la bulle Superna cœlestis, pour la canonisation de saint Bona-

venture : In concUio Lugdunensi pr.esidexs, omniaque ad Dei

laudem dirigens, sedatis discordiis, difficultatibusque suhlatis, ipsi

Ecclesise maximo usui fuit et ornamento ^. A l'exception du mot

praesidens, ces paroles s'accordent assez avec l'idée que nous avons

144] des services rendus au concile de Lyon par Bonaventure; mais il

est impossible de lui attribuer une présidence proprement dite,

puisque le pape Grégoire X a assisté en personne à toutes les

sessions. Aussi, cent ans plus tard, en 1588, lorsque Sixte V pro-

clama, par la bulle Triumphantis Hierusalem, saint Bonaventure

Docteur de l'Église, il ramène aux porportions suivantes l'expres-

sion prœsidens employée par son prédécesseur : S. Bunaventura

Lugdunum profectus humanissime exceptus est a romano pontifice

1. II Reg., I, 26.

2. Maiisi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 66 sq. ; llartlouiu, ( uiicil. cuil.,

t. VII, col. 691 sq.; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 505; WaddiiiL'. Annale.'^ ininoriini,

I. IV, p. 379 sq.

3. Ma'^ituiit bullar. rom., 1727, t. i, p. 424.
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(jregorio, ijin m ci us rirliilc et sdiucntitt ilu actjinescehul, ul conciUi

recte iliri i;i'iiili cl (ul nu nislntntli parles ci prppct pue Irihuendas esse

dcccrucrcl. (Jtiiirc c.r piihlira hcclesirc ul ililiilc cl ncccssilute, ut majori
cuin diiiniliilc cl uiiclin-itaio conrilii rchus non suhun i nteresset, sed

PH.EESSF/r, slitiuil luccrnitni urdcnlcni cl luccnlcni supra excelsum

candcluhru ni paiicrc '. 1) (ni il siiil (juc H(tii;i\cii I me eut réellement

à JAoïi mit' sitii;ili(Mi cxcciil loiiiielle el la direction d |irésidence

de ])lusieiii's ailaires. Il lui iirohahlement président des congré-

i:,ali()ns et commissions <|iii [(recédaient cl |)ré])araient les sessions

générales, ll'esl ce ipic discnl les Annales niinoruin - et la Chronique
de Cilassberger ^.

Le h) inillet se tint la t'iii(|iiième session générale. Avant l'arrivée

du |ia|ie. l'icne, cardinal-évêque d'Ostie, ba])tisa un des ambassa-

deurs larlares et deux de ses compatriotes'^. I,e |)ape leur avait

l'ait l'aire des habits écarlates, sui\ aiil la forme de l'Église latine,

(îrégoire (il son entrée dans l'église, et, après le cérémonial d'usage,
on |)romulgua quatorze constitutions ^. Le pape termina par
des regrets donnés à la mort de saint Bonaventure: il près- [145]

crivit à tous les évè((ucs et prêtres du monde entier de

chanter une messe jiour le repos de son âme, et une seconde

])our lousceux qui étaient morts en se rendant à un concile,

peiidajil le concile ou au retour, et en particulier pour ceux

qui étaient morts durant le présent concile. Le baptême des Tar-

tares et la lecture des constitutions ayant pris beaucou}) de temps,
on lixa une autre session au lendemain. Ce fut la sixième et der-

nière (17 juillet) ;
ou y ]îublia encore deux const il niions : la pre-

mière, Neligionu m dn'crsitalem, esl le numéro 23 de la série, et

1. Ma^iiinii hiilliir., 1. ii, j).
078.

'2. Waddinof, Aiiiuil. luinuriuii. t. i\, }>.
397.

'à. Cilassborger rapjxtih' ([iiç Irois prêtais Iranciscains, parmi lesquels Bona-

venture, ex junsioiie doiniiii papa' prte.sidebanl el negolia coiicilii peiiraclabanl.

A ce propos, un railleur envieux écrivit ces vers :

liollioinageiisis aiiii.s et pnrsnl Tripolilaiiiis

El Bonai'ciiliini tiactuiil papaliii juni.

Orilliiis iiiiiiieiiiores. fpii taies speriiil lionoirs.

Analecta J-'raïuiscana, (^)uaraci'lu, 1887, I. ii, p. 85.

^1. I^après (ilassborger, le nouveau converti était le fils du Crand Khan, et le

pape lui aurail servi de parrain.

5. Ce sont les numéros 2, 10, 11, 1:2, IC, 17, 20, 21. 22, 25, 26, 27, 28

et 31 de la série complèle. Le te.xte di' llardoiiiu «si pl\is exact que celui

de Mansi ou de Colcti.
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l'aiilrt'. (uni sdimstimiit. \\ cxislc
|l|ll^. |);iiis une ;iII(mii I khi au

fumilr. If |ia|if drclai'a ciisiiilr c|ur. des li(ii> l»iils |ii(i|iust''S
à

l'asseniMét". '/cm a \ auMil t'I ('• iinirciisciiiciil allciiils: I iiiiioii avec

les <;ret'S et les mesures en la\fiir de hi Tci rc SainI c (hiaiil à la

réforme (les rmi'iiis. il dépldiji la cinid ml c la mciil a Me d un ^^laiid

luiiiihic de [iiélals, cause de la iiiiiie du mmide eiiliei. Il esl allli-

«reaiil. dil-il. <|iie liea licou
|)

ne NciiilleiiL |>as s'amender, laiidis (|iie

daiilies. Ikmis nu mau\ais, lin lui I s|)(ui I a némen I idVerl de l'ésifrrier

leur ehai'tre. Il les exhortait doue instainmenl à se réformer' en

(lisanl <|iie le mamiue de I emps n'avait pas |>eiims île faire dans le

eomile huil le nécessaire, mais il songeait. I )ieii aida ni . à soccupei'

lies (|ueslions encore à résoudre, eu ])ail iciiliei- dassuicr aux

éfflises paroissiales des pasteurs Idoines el ipii oliserveraienl la

résidence. .Vpi-èsles prières aecoiilumées. le pape donna sa héné-

diction à lous les assislanls et congédia le concile '. Trois mois

plus tard, le 1
^'' novembre l'iT'i. il puhlia la collection des consti-

tutions {\\\ concile de L\f)n a\'ec treille el un cha pil res "-.
*

Can. 1.

Le Saint-Esprit procède élernelleiuent du Père el du 1 ils. mais non pas

comme de deux principes ni par deux spirations. .\iiisi a loujoius enseigné

rÉglise romaine: el telle esl linvariable eî vraie oi)iiuou de tous les Pères

et maîtres orthodoxes, latins et grecs.

Fideli ac devota professione fatemur quod Spiritus Sanctus seterna-

liter ex Paire, et Filio, non tanquam ex duohus principiis, sed tan-

quatn ex uno princi pio, non duabus spirationibus, sed unica spira-

tione procedil. Hoc professa est Jiactenus, prœdicavit el dociitl. hoc

firniiter tenet, pnedicat. profitetur et docet sacrosancta roinana

Ecclesia, mater oinniuni /iilclnnn et nuiiiislra : hoc habel ortho-

doxoruni Patruni atque docloniiii lali nom m panier el iiriecorutn

inconumitabilis el vera sentenlia : sed ipiia nonnulli. propler irrefra-

<iabilis pneinissie i <;norantiani \'eritatis, m errores varios .s uni pri>-

lapsi : nos huiusnunli erronbiis viain pnecludere eu pienles, sacro

approbanle concilio. duuinuinus el reprobanius otunes ijui ne^are

1. M;nisi, Coiiiil. u////)/(\.s. loll.. I. \mv. col. tiS ; I laiddiiiii. Cour. (ail.. I. VII,

col. G'.)2 : (^olcti. ('i>ii(ili<i. I. \iv, col. âOG.

J. (]t's cliapiircs suai tous (iili'('->, à rrxcfplioii du \ix^\ diuis le livre \l du

Corfins jinis ciniuiiici.
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prsesumpserint seternaliler Spiritum Sanctum ex Pâtre et Filio

procedere; sive etiani temerario ausii asserere quod Spiritus

Sanctus ex Pâtre et Filio, tanquam ex duohiis principiis, et non

tanquant ex uno procédât.
—

Corp. jur. eau., lib. 1, tit. i. De sunima

Trinit., cap. I, in VP.

Can. 2.

Nous renouvelons les décrets concernant l'élection du jiape portés par [1461
nos prédécesseurs, surtout ceux d'Alexandre III, et nous ordonnons avec

l'assentiment de ce concile que, lorsque le pape meurt dans une ville

où il réside avec sa curie, les cardinaux présents doivent attendre leurs

collègues absents, mais seulement pendant dix jours. Ce délai écoulé, que
les absents soient arrivés ou non, les cardinaux se rendront au palais du

pape. Chaque cardinal ne peut avoir qu'un seul domestique, clerc ou laïque,

à son choix. Nous n'accordons deux domestiques qu'à ceux dont le besoin

est évident ; eux aussi seront libres de les choisir. Dans le palais, tous demeu-

reront dans le même conclave sans murs ni tentures de séparation. Sauf

pour la ])orte d'entrée, le conclave sera fermé de toutes parts, en sorte que
nul ne puisse entrer ni sortir. Personne ne doit rendre visite avix cardinaux

ni leur parler en secret. Les cardinaux ne doivent pas recevoir de %àsites,

sauf dans le cas où, de l'assentiment de tous, un étranger est appelé pour
ce qui concerne l'élection. Il est défendu aux cardinaux d'envoyer aucun

messager, aucune lettre, sous ])eine d'excommunication ipso facto. Dans le

conclave, on laissera ouvert un tour destiné à faire passer aux cardinaux les

vivres nécessaires, mais cpii ne ])uisse permettre d'entrer au conclave. Si,

dans un délai de trois jours après l'ouverture du conclave, les cardinaux

ne se sont pas entendus pour l'élection, ilsdevront se réduire à un seul plat,

matin et soir, pendant les cin(] jours suivants. Si, dans ce délai, ils n'ont pas

pourvu à l'élection, on ne leur servira plus que du pain, du vin et de l'eavi jus-

qu'à l'élection. Aussi longtemps que se prolonge l'élection, les cardinaux ne

recevront rien ni de la Chambre apostolique, ni des autres revenus parvenant
à l'Église, de n"iin|iiii le (|iicllc soiuce. pendant la vacance du Saint-Siège.

Pendant le conclave, les cardinaux ne doivent s'occuper d'aucune autre

affaire, sauf dans les cas de nécessité et avec l'assentiment de tous. Si

un cardinal n'entre pas en conclave ou s'il en sort, sauf pour cause de

lualadie grave, il ne peut plus être reçu,- et les autres cardinaux procèdent [147]

au vote sans lui. Mèuie s'il sort à cause de sa santé, le vote peut avoir lieu

pendant son absence, mais s'il retourne avant que le vote soit terminé, il

peut reprendre sa place parmi ses collègues. Il en sera de même pour les

cardinaux «pii se présentent après le délai de dix jours, mais avant l'élection

achevée. Si le pape meurt dans une autre ville que celle où il réside avec sa

curie, les cardinaux se réuniront dans la ville du territoire ou district où le
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pape est mort, à moins (|ii'elle ne soit sous le coup ilo linterdit ou en

révolte : en paifil las. ils se iiMiniiont «lans la \illi' la plus proche. Les

autorités de la ville où I t'Icction a lii'ii ddiNcnl \(iller à l'exécution exacte

de ces prescriptions, sans restreindre outre mesure la liberté des cardinaux.

De tout ceci ils prêteront serment en ])ersonne. Si la liberté d'élection

n'est pas entière, lélection sera suspendue. Pendant l'élection, les cardinaux

doivent laisser de côté toute considération personnelle et n'avoir que Dieu

devant les yeux. Sitôt la mort du pape connue, on fera ])(Mir lui des services

et, jusqu'à ce (ju on apprenne l'élection, des prières dans toutes les villes

et localités importantes, pour (|ue Dieu incline les cœurs des cardinaux à

une élection |ui>ni]ile. unanime et sage.

Ibi pericjiluni inaju.s intenditur, thi procul duhio est plenius

consulendmn. (Jiiani grai'ihus autein sit onusta dispendiis, quot et

quantis sit plena pericuUs, Ecclesise romanae prolixa vacalio : exacti

tetnporis consideratio edocet, et considerata prudenter illius discrl-

mina manifestant. Ilinc jîos evidens evocat ratio, ut duni refor—

tnandis etiam minoribus nostra solerter vacat intentio, ea quas peri-

culosiora sunt nequaquani ahsque remedio reformationis accommodde

relinquamus. Ideoque omnia, quœ pro vitanda discordia, in electione

romani pontificis a nostris sunt prœdecessoribus, et prsecipue a felicis

recordationis Alexandro papa tertio, salubriter instituta, omnino

immota in sua firmitate manere censentes (nihil enim illis detrahere

intendimus, sed quod experientia déesse probavit, prœsenti consti-

iutione supplere) hoc sacro concilio approbante, statuimus, ut si eum-

dem pontificem in civitate, in qua cum sua curia residebat,

diem claudere contingat extremum, cardinales, qui fuerint in civitate

ipsa prsesentes, absentes expectare decem diebus tantummodo te-

neantur. Quibus elapsis, sive absentes venerint, sive non, ex tune

omnes conveniant in palatio, in quo idem pontifex habitabat, contenti

singuli sijigulis tantummodo seri^'ientibus clericis, vel laicis, proiit

duxerint eligendum. Illis tamen quibus patens nécessitas id suggerit

indulgeri, duos habere permittimus, ejusdem electionis arbitrio

reservato. In eodem autem palatio unum conclave, nullo intermedio

pariete, seu alio velamine, omnes habitent in communi. Quod (servato

libero ad secretam cameram aditujita claudatur undique, ut nullus

illuc intrare valeat vel exire- nulli ad eosdem cardinales aditus pateat,

vel facultas secrète loquendi cum eis : nec ipsi aliquos ad se venientes

admittant, nisi eos, qui de voluntate omnium cardinaliuiu inibi

prsesentiuin, pro fis lantum quœ ad electionis inslantis negotium

pertinent, vocarentur. .Xulli etiam fus sil. ipsis cardinalibus, vel
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foriini (iliciii. niniciinn niillrrc \'cl siri pi iim m . (Jiii \'cr<i cniiliti jccci'il.

.sert
l'I

tira m titi/lcinhi \'cl ii iiik i ii m . mil ciiiii (iIkjud ipsanini sccrelo

Inijuciiili) : I [ISO jachi scnli'nl lit III cimni mu iiiral nnii.s i m livrai . J ii

i()iirlti\'i liiiiirii jir:ril
nid

iilii/iiii ji-iirslru min jirh'iis ili /iiillii! iir. prr

ijiutiii
l'isilrni niril I nul I liiis uu \'i<'luni iwicssunu ruiu iiiuilr iiiiiiix-

Ircntnr : .snl j>rr ruin iiiilli ml i jtsiis juih'rr i>i).ssil
i n isrcssus. 1 l'iiiin

SI, (juuil iilisil. iiijru Iri's ilii's. iiiislijiiii
tu . ni jtiwil iril nt\ iinicltu'c

jini'iliiin lit iiili'iti rufil t iiulcs i ni ru\'i'fi ni . naît jncfil tjisi lùciesiœ de

juislmc jni)\'t
sn tu . jii'f

s
juil

i n tu ipt i tnjnc il i cfii tu i tu ttii'il t ulc sfijui'iilm ni,

sitiL^nlis ilicliiis. latti lit jn-(ititlin ijiiuui tu iiriiii. iitin snin jctritlii sttil

l'itilrnl 1 . (Jiiiliiis pfn\u siiiiic tniti jurlu ili'cn fsi s. c.ilntic lu ttl n iti iiuuln

l>iitiis. ^•itiutti cl
uijtiii

ut I iiisirt'iil II r l'i.silritt. ilnticr cadi'iit iiruvisiu

suhseijuuluf. I'iiti,'tsi(iiiis iiuoijuc lin iiisitiuil i ju'iiili'utc negulio, dicti

iiiriliiiiilrs iiiliil de caiiu'va papœ vert puiiil . iwr de aliis l'i.sdcni Ecclemie

leiiipori' \'(i(alii)His ol)<.U'uu'nlihns iindciii itujiu' : sod l'u niiinia ipso

%>acalini}i' diiniiilc. suit cins. ciiiiis j'idci cl dili
<^i'iili:i' caiiiern eadeni

est coitiiiiissn . t iistodia luaneunt, per cuni dispositioni jiiluri puntifîcis

resen'ciiida. Qui autem aliqiiid receperint, teneantiir exUinc a percep-

tlone quorumlihet redituuin ad i psos speciaiili u tu ahsit ncrr, donec

de receplis laitier plenariain satisfaclionem i m penduiil . Iideiti quoque
cardinales accelerandse pro\'isiimi sic vaceni uHenliiis, quod se nequa-

quaiti de alio negotio intromittant : nisi forsan nécessitas adeo urgens

incideret, quod eos oporleretde terra ipsius Ecclesiœdeferenda, i>elejus

parte aliqua jtriwidere : vel nisi aliquod laiti grande, laiii evidens

periiiiln lu i itittii iierel . ijund niiinihiis el singuhs cardinalibns prsesen-

tibus concordiler \'iderelur illi céleriter occurrenduiii. Sane si aliquis

de prœdictis cardinalibns conclave prsediclii m. ni supra e.rpri miliir.

non }ntrcn'eril : aiil lulrans, abs<jiii' itiuiii [esla rausa tu jirinilnlis

e.vieril : ipsn iniiiitue reijnisiln. lier tu einsdeui eleel iniiis negolio

ulterius ad uiilli'iidii. per alms nd eligendii ut su hslil itcttil u m pnnli ficeiti

libère procédai u r. Si \'ero i u /iriti ilalc \n pcfs'cu tctile, ideitt (niiclas'e

aliqueiii e.i eis c.virc conli n<^ul : i psn chu tu i ti
ji
nui Iule diiruttlc. polerit

ejus suffragio non rcijiiisilo ad elecl toiictu procedi. Sal si ad alios

posl sanitateiti si ht rcddilaiii seu aiilcu redire \'tdiieril. »•('/ etiam si

alii absentes qiios per 'deceni dies di.riiiius e.ipectandos, supervenerint

re intégra, videlicet antequam eidem Ecclesiœ sit de pastore provisnni.

in eodem negotio : in illo statu, in i/iio ipsn ut i iis'enert ni. admittanlur.

prppiuissa. laiii de elaiisiira qnaiii de ser^'ieiilt bns eibo ae potu. et

reltqiiis, ciiiit aliis ser^'iiliiri . Pin-ro si ipiaiido roiitaiiii tu ponti ficeni

extra civitateiti pnedictani. m (jua eral en tu sua ciirta residens,
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coati aeril ah hue lucc un i-rarc : tcncKittiir < ardmales in cn'italc. in

cuiiis Icrrilofio .scii (listriclii iticiii jKintijc.i ohlil. <nn\'cniif' ni.'H .sil

fursilcin I nlcidutn. \'cl conlra Ik'clesiaiii ronuiiutni inoiH'iiti relwllianc

persistai. (Jiio cdsii m nlui \'uini()ri coiweniant, (jiue similiter nec

interdictu suhjaccdt, )U'c sil. ut prsedicitur, aperle rehellis. In liac

etiam cis'iiati\ tain i/iioail expectationem absentin m. i/iiain ((iioad

liabitationem coiniiiii nciii. clan s uni. cl cetera ont nia. m donioepiscopali .

vel alla ijualihel eisdcni canli nali hiis dcputanda, eadcin o1tser\'cnl iir.

quœ supernis, oheunle dicta poiili jicc in ea. in ijua cuni sua residchal

curui. sunf expressa.

Prœterea, quia parinii est iura condere, nisi sit qui eadeni lueatur :

adjiciendo sanci mus. ul doniinus, aliique redores, et ofjiciales ci'^'Ltalls

illius, m qua roman i pontificis celehranda fuerit eleclw, authoritate

nostra, et cjusdein approhatione concilii, potestate sihi tradita, pne-

missa oninia et singula plene ac inviolahiliter sine fraude ac dido

aliquo faciant ohsers>ari : née cardinales ultra quani prsemittitur,

arctare prœsumant. Super liis autem tcditer ohservandis, statim audito

summi pontificis obitu, coram clero et populo civitatis ipsius, ad lioc

specicditer comwcandis, prsestent eorporaliter juramentum. Quod si

forte m jirsemissis, vel circa ea, fraudem commiserint, aiit ipsa

diligenter non ohseri>averinl : cujuscuinque sinl prseeminentise,

conditionis, aut status, omni cessante prisnlegio, eo ipso excommii-

nicationis sitit vinculo innodati, et perpetuo sint infâmes, nec unquam
eis portas dignitatis pateant, nec ad aliquod publicum officium

admittantur . Ipsos insuper fendis et bonis ceterisque, quœ ab eadem

romana i>el quibuslibet aliis Ecclesiis obtinent, ipso facto decrevimus

esse privatos : ita quod ad Ecclesias ipsas plene ac libère revertantur,

administratorurn earumdem Ecclesiarum arbitrio sine contradictione

aliqua disponenda. Cii>itas vero prœdicta, non solum sit interdiclo

supposita, sed et pontificali dignitate privata. Ceteruni quia eu m
arbitrium vel inordinatus captivai affectas, vel ad certum aliquid

obligationis cujusque nécessitas adigit, cessât electio, durn libertas

adimitur eligendi : cardinales eosdeni obsecrantes per viscera miseri-

cordise JJei nostri, per aspersionem siii pretiosi sanguinis obteslamur.

ut pensantes attentius quid, eis imminet, eiim agiliir de creatione

{'icarii Jesu Cliristi successoris Pétri, rectoris iiniversalis Kcclesise,

gregis Dominici directoris, omni priçatse affeclionis inordinationc

deposita, et cujuslibet pactionis, convenlionis, ohligationis necessitate,

necnon condicti et intendimenti contemplatione cessanlilnis. non m
se reci procent considerationis inhiilum. \-cl in suos. non (/me sua suiit
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quseront, non covimodis privatis intcyidant. sed nullo arclanle ipso-

rum in eligendo judiciuiu, nisi Dco, paris et liberis mentihns, nuda

electionis conscientia ntihtntcni piihlicani libère prnsequantur oinni

onalu et solicitudine, proul jx/ssibilitas patiliir, id acturi lanlu/n

niudu, ut eorum ministerio acceleretur iitilia et pernecessaria totius

7nundi provisio, idonen celeriter eidem Ecclesiœ sponso data. Qui
autem secus egerint, divinse subjaceant ultioni, eorum culpa, nisi

gravi propter hoc peracta pœnitentia, nullatenus abolenda. Et nos

7iiIuIo})nuus pactiones, conventiones, obligationes, condicta et inten-

dimenta onniio, sive juramenti, sive cujuslibet aller lus fuerint

vinculo firmitatis annexa, cassaînus, irritamus et viribus decernimus

omnino carere, tiI nullusad illa observanda quomodoUbet sit astrictus,

nec quisquam ex eorum transgressions notam vereatur fidei non servatse,

sed non indignée lundis titulum potius mereatur : cum lex etiam

humana testetur, Deo magis transgressiones huiufiniodi. quam juris-

jurandi obserç^ationes, acceptas.

Quia vero fidelibus non est tam de solicita quantumcumque inven-

tione fidendum, quam de instantia orationis humilis et deuotee speran-

duTH, huic adjicimus sanctioni, ut in omnibus civitatibus ceterisque

locis insignibus, ubi primum de memorati pontificis obitu certitudo

claruerit, a clero et populo solemnibus pro eo exequiis celebratis,

singulis diebus, donec de ipsius Ecclesise provisione indubitatus rumor

pertulerit veritatem, humiles preces fundantur ad Dominum, apud
eum devotis orationibus insistatur, ut ipse qui concordiain facit in

sublimibus suis, sic efficiat eorumdem cardinalium corda in eligendo

concordia, quod provisio celer, concors et utilis, prout animarum
salus exigit, et totius requirit orbis utilitas, ex ipsorum unanimitate

sequatur. Et ne tam salubre prsesentis sanctionis edictum ignorantiae

negligi prsetextu contingat : districte prsecipimus, ut patriarchse,

archiepiscopi, episcopl et alii ecclesiaruni pnelati. eeterique, quibus
concessum est proponere verhu ni Pei, elerum et popuhini propter hoc

specialiter frequentius congregandos in suis sermonibus ad supplicum

precum suffragia, pro céleri et felici eritii tanti negotii frequentanda,

solerter hortentur. el ipsis eadem authoritale. non soluni nrationum

jrequentiam, sed et observantiam, prout rircu in.stantne pensandse

suaserinf, jejuniorum indieant^^. — C(n-pii.s iiir. ccin.. lili.I. lll. \ i. Ife

electione. cap. 3, in ^ 1°.

1. CcUp ordoimancf conccriianl le conclave fut déjà suspciitlue parlladricu V, à

rélcction duquel Charles d'Anjou, comme sénateur de lionie, lapplifpia avec une
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Can. 3

Aliii i|ut' la provision des charges ecclésiastiques ne soit pas indûment

dilïérée, nous ordonnons : Quiconque fait appel à la suite d'opposition à une

élection, postulation et provision, en attaquant soit la forme de l'élection,

soit les personnes des électeurs ou de l'élu, soit un autre candidat, devra

consigner dans un écrit public tout ce quil avance, en présence de personnes

qui déclareront par serment tenir pour vraies ces allégations et être à

même de les prouver. L'ordonnance d'Innocent IVcontre ceux qui ne peuvent

pas prouver leurs réclamations reste en vigueur.

L t circa electiones, postulationes et proi>isiones ecclesiasticas, viam

malitiis, proiit est possibile, prsecludamus, nec diutius periculose

vacent ecclesise, i^el personatuum, dignitatuin et aliorum ecclesiasti-

coriini beneficiorum prof^'isio differatur : edicto perpétua prouidemus,
ut SI quando aliqui electionihus

, postulationibus, vel provisionibus
se opponunt, proponendo aliqua contra electionis, postulationis,

seu proi^isionis formam, aut personas eligentium, vel electi, sive illius,

oui proçisio erat facienda i>el facta, et propter lioc contigerit appellari,

appeUantes in instrumenta publica, seu litteris super appellatiane

canfectis, amnia et singula exprimant, quse in farmam intendant

objicere, vel persanas, caram persams authenticis, aut persona, quse

super hoc testimonium perhibeant veritati, corporali prsestito jura-

inento, quad credunt ea, quse. sic exprimunt, esse çera, et se passe

probare. AUoquin tam appanentes, quam [tempare appellationis

iiiterpositse, çel pastmadum) adhserentes eisdeni, objiciendi aliqua,

quse non fuerint in hujusmadi litteris vel instrumentis expressa, pote-

statem sibi noverint interdictam:nisi aliquid postea farsan emerserit,

vel super antiquis supervenerit probandi facultas, aut aliqua antiqua
m opponentium notitiam de nova perçenerint, quse appeUantes appel-
lationis emissse tempore verisimiliter ignarare potuerint, et etiam

ignorarint. Super hujusmadi autem ignorantia, et superveniente

facultate probandi, fidem per proprium prsestandum corporaliter

jaciant ]uramentum, hoc adjicienda in juramento eodem, quad ad ea

probanda credunt se sufficientes probationes habere. Illa sane quse

felicis recordatianis Innocentius papa quarliis, contra non plene

sévérité indiscrète. Jean XXI la supprima complètement et Célestin V la remit

en vigueur. Mansi, Conc. ampUss. coll., t. xxiv, col. 133; Potthast, Reg., t. ii,

p. 1709, 1711.
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prohaiite.s ea, qmv in forinam i>el personaiii (jh/eceriuif. staluii, in

suo çoluinus rohore permanere.
—

Corp. jur. can., lib. I, tit. vi,

De electione, cap. 4, in VI^.

Can. 4.

Il est défendu à ({uiconque est élu à nnedignilé ecclésiastique, jusqu'à la

confirmation de son élection, d'en prendre l'administration au spirituel ou [1^8]

au temporel, à litre d'économe ou de procureur, ou tout autre, totalement

ou en partie, personnellement ou par d'autres : autrement il ])erd tout droit

qui ]ionrrail lui venir ])ar l'élection.

Ai>aritise csecitas, et dainnandœ ambitionis improbitas, aliquoruin

animofi occupantes, eos in illani temeritateni impellunt, ut quse sibi a

jure interdicta noverint, exquisitis fraudibus usurpare conentur.

Nonnulli siquidein ad regimen ecclesiaruni electi, quia eis jure pro-

Jiibente non licet, se, ante confirniationeni electtonis célébrât^ de ipsis.

administrationi ecclesiarum ad quas s'ocantur, mgerere, ipsani sibi

tanquam proeuratoribus seu œconomis conimitti procurant. Cuni

itaque non sil inalitiis lioniinuni indulgenduni, nos latins proi'idere

i'olentes, hac generali constitutione sancintus, ut nullus de cetera

administrationem dignitatis, ad quam electus est, priusquam celebrata

de ipso electio conflrmetur, sub œcononiatus i>el procurationis nomine,

aut alio de noi'o qupesito colore, in spiritualibus vel temporalibus, per

se i'el per aliuni, pro parte vel in tôt uni. gerere vel recipere, aut Mis

se immiscere prœsuniat. Omnes illos qui secus fecerint, jure, si quod

eis per electione rn qusesitum fuerit, decernentes eo ipso prwatos.
—

Corp. jur. can., lib. T, tit. vi, De electione, cap. 5, in VI*^.

Can. 5.

Pour exiler les Jongues vacances, nous ordonnons : Dès (ju on a procédé

à l'élection à une église. les électeurs doivent avertir l'élu aussitôt que

possible, l/élii (loii, dans le délai d'un innls. déclarer s'il accepte ou non.

Dans les Imls mois après son acceptalidu. Il doit demander la confirmation

de son éleclion. sdiis ]ieine de déchéance.

Quant sil ccclesiis ipsaruni dispendiosa vacatio, quam periculosa

etiarn esse soleat animabus, non soluni jura testantur,sed etiam magistra

reruni efpcax experientia manifestât. Cupientes itaque competentibus

remediis vacationuni diuturnitatibus obviare, hoc perpetuo décréta



676. XIV*^ CONCILK ŒCVMÉMVl K DK LYON. 127'i 18!'

statut iiitis : ut SI tjuiuuhi jucrit clciltn m dlujuu ('crlcsia ct'h'Iirata,

electores, electioneui ijisuni. (/uani cilius conuuddc potcrunt. riecto

prœsentare, ac petere consensuin ipsius, procurent : electus vero illuin

ttdJiilx'rc iiifru nicnscin ii Icinpore prsesentatmnis liu/usmodi Irmulur.

Queni si elcctus ipsi pnestarc ultra distulerit, jure, si quod ci e.r sua

electione fuerat acquisituni. crluuc se novcrit en ipso privatuiu : nisi

forsan sit electœ personœ coiuhtio, ut eleetioni de se celebratx, ahsque

superioris sui Ucentia. e.r proinhitione. seu (juavis provisione Sedis

upostolicœ, consentire iiuii possit. (Juo casu. idetu electus. seu electores

ipsius. consentieudi hcentiam ah ejus superiore, cuin ea celeritate,

quam superioris ipsius prsesentia vel ahsentia permiserit, petere

studeant, et liabere. Alioquin, si lapso tempère, pro ejusdem superioris

prsesentia \'el ahsentia. ut pneniittitur. moderando, Inijusiuodi Hcen-

tiam eos nequaquam ohtmere contingat : electores e.rtunc ad electionem

aliam procedendi liheram haheant facultatem. Ceterum quii'is electus

injra très menses post consensum eleetioni de se celehratse praestitum,

confirmationem electionis ipsius petere non omittat. Quod si iusto

impedimento cessante, infra Inijusmodi trimestre tempus omiserit,

electio eadem eo ipso surihus s'acuetur. — Corp. lur. cun., lib. 1, tit.

\\. De electione, cap. (i. m \ 1°.

Can-. (3.

Ceux t[ui, dans une élection, votent sciemment pour un indigne commet-

tent vm péché grave et s'exposent même, dans certains cas, à des peines;

cependant ils ne perdent pas le droit délire, à moins que leur insistance

n'ait entraîné l'élection commune.

Perpétuée sanctionis oraculo declaramus, quod scienter in ele-

ctionihus nominanies indignum, propter suffragium in scrulinio

prœstitum, nisi adeo in eo perstiterint, quod e.t votis eoruin communis
electio subsequatur, nequaquam eligendi potestate privenlur : licet

pro eo quod indignum nominando scienter contra conscient ias suas

agunt, et divinam i'indictam, et apostolicœ ultionis metum. quem
qualitas facti suaserit, possint non immerito formidare.

—
Corp. iur.

can., lib. I. lit. \i, De electione, cap. 7, in \ 1°.

Can. 7.

auQuand on a voté pour un candidat cpii a été ('lu. ou (pidn s'esl ialli(' a

vote des autres, on ne peut attatjucr rélcclidu, si ce nesl pour des laits
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postérieurs, ou du moins ignorés au liiiips do l'élection; ce que l'on doit

.alors affirmer sous serment.

Nulli licere deceininiua.poittquain in scrutinio nominaverit aliquem,

et electio fuerit subsecuta, vel postquam prsestiterit electioni de ipso

ah aliis celebratse consensum, illiim super electione ipsa, iiisi ex

causis postea emergentihus , impugnare : vel nisi ei moruin ipsius

antea celata de novo pandatur improhitas, seu alicujus alterius latentis

vitii, vel defectus, quse çerisimiliter ignorare potuerit, veritas reveletur.

De hujusmodi autem ignorantia fidem proprio facial juramento.
—

Corp. jur. can., lib. I. tit. vi, De electione, cap. 8, in VI°.

Can. 8.

Lorsque, dans ime élection controversée, un candidat est élu par des

électeurs deux fois plus nombreux que ceux de lautre candidat, la

minorité ni son élu ne peuvent tenter de faire casser le vote de la majorité

en alléguant un défaut de zèle ou d'autorité. Ils peuvent cependant invo-

quer des causes qui entraînent la nullité de plein droit.

Si quando contigerit, duabus electionibus celebratis. partent alte-

ram eligentium duplo majorem numéro inveniri : contra electores, qui

partem reliquani sic excedunt, ad extenuationem zeli, nieriti, vel

authoritatis ipsorum reliquis, çel electo ab eis aliquid opponendi,

omnem prsesenti decreto interdicimus facultatem. Si quid autem oppo-

nere çoluerint, quod çotum illius cui opponitur nullum redderet ipso

jure : id eis non intelligimus intc d'ct^'m. — Corp. jur. can., lil). I,

tit. VI, De electione, cap. 0. in ^ \^.

Can. 9.

Lorsque, à l'occasion d'une élection épiscopale, un appel extrajudiciaire

est déposé pour une raison manifestement frivole, l'affaire ne doit pas être

portée devant le Saint-Siège, quoique en général les causes concernant les

élections épiscopales soient des causse majores et, après s^nel, doivent être

jugées par le Siège apostolique.

Quamvis constitutio felicis recordationis Alexandri papse quarti

prsedecessoris nostri, causas electionum episcopalium, seu super

electionibus episcoporum exortas, non immerito majoribus causis

annumerans. cognitiones ipsarum per appellationes quaslibet devolvi
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afferat ad apostolicœ Sedis examen : nos tamen,et temerariam appel-

Jantlum audaciani, et effrenatam appellationuni frequentiaiii, refre-

nare volentcs. har iienerali conslitutione duxunus providenduin, ut si

extra judiciuin in prsedictis electionibus, vel in aliis de dignitatihus

episcopatu majorihus celebratis, expressa causa manifeste frivola, con-

tigerit appellari, per appellationem hujusmodi nequaquain ad Sedem

eamdem negotium devolvatur. Sed cum m electionum earumdem

negotiis, in judicio, vel extra judicium appellatur, inscriptis ex

causa probabili, quae probata deberet légitima reputari, ad Sedem

ipsam hujusmodi negotio deferantur. Ceterum in praemissis omnibus

casibus liceat partibus ab hujusmodi appellationibus, nulla tamen in-

terveniente pravitate, recedere : antequam prsefatœ Sedi fuerint prse-

sentatas. Inferiores autem judices, uorum erat ipsarum causarum

cognitio, appellatione cessante, an \n lioc pravitas intercesserit ante

omnia diligenter inquirant : et si eam intercessisse repererint, se de

causis ipsis nullatenus intromittant, sed prœfigant dictis partibus

terminum peremptorium competentem, in quo cum omnibus actis et

monimentis suis apostolico se conspectui reprsesentent.
—

Corp. jur.

can., lib. I, tit. vi, De electione, cap. 10, in VI° ^.

-AN. 10.

Si, au clerc élu, ou postulé, ou autrement à promouvoir à une

dignité ecclésiastique, on oppose l'ignorance ou avitre défaut personnel

notoires, il faut d'abord ouvrir sur ces points une enquête. S'il en

résulte que les accusations sont sans fondement, non seulement les

opposants ne pourront poursuivre la cause, mais ils seront punis comme
s'ils avaient échoué dans les preuves à fournir.

Si forte inter cetera, quae objiciuntur electo, aut postulato, seu alias

promovendo ad aliquam dignitatem, evidentem scientise çel alium

personse defectum opponi contingat : in discussione objectorum illum

statuimus ordinem incommutabiliter observandum, ut promovendus

super defectu ipso ante omnia subjiciatur examini, cujus eventus

examinandis aliis aut dabit initium aut negabit. Ceterum si prsemissi

examinis exitus hujusmodi oppositiones docuerit veritate destitui,

opponentes omnino a persecutione causse, in qua talia objecerunt,

excludimus, et perinde puniri decernimus, ac si penitus in probatione

1. Cf. Kober, Suspension, p. 343.
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onntiuiii ijuœ ohfeccrant dejecissent.
— Corp. /ur. cuit., lih. I, lil. \ i,

De eleclione, c;i]). Il, in VI^.

Ca.n. II.

('.(•lui (|iil
liic \ l'iiLiciiiicc (le Cl' (|Mr dfs (!(( I ciiis ii uni

jiiis
(lu ^i une ('glise [140]

If camli(l;il ipiil leur ;i\;iit ircoiniiKiiidi''. imi
|iill;iiit

1rs Iticiisdc I rglise

on en iiKilcsIiiiil les ('•Iccicui's. csl ('xcoiiiniiiiiM- /yi.sn jiirto.

Sciant cnnrti. qui clcricos vel ijikisIi Itet alias pcr.soiia.s ccclesia-

sticas, ad quos in aliqniJnis ecclesiis. nionasierus, aut aliis pus locis

spécial <docli<K pro en qiiod, rogati scu alias indacli, euin pro qno

rogahanlur. .s/i-c i nducchaiiUir, eligerc HDliwrunl, vel consanguineos

eorunt, anf i psas ecclesias, monasteria, scu loca cetera, beneficiis,

sive aliis bonis per se vel per alios spoliando, seii alias injuste perse-

quendo, gravave prœsii nipseri ni, se ipso jacio excommunicationis

sententia innodatos. — Corp. jur. ean., lih. I. lit. vi, De electione,

ca|i. I 2, 111
) :.. VIO.

Can. 12.

Cf'Ini (|iii iisui'pc de iKtiivcaii les rt'gales, la garde ou laxoiierie des églises

et monastères, elc, cl occupe les biens de ces églises vacantes, est excomnninié

ipso /acto^ ainsi que tout clerc on moine ([ui l'aiderait en cela. Les clercs

ijui, manquant à leur devoir, ne sy ojjposenl pas, perdent les revenus qu ils

{jerçoivent de ces églises, aussi longtemps quils tolèrent ce désordre. Celui

qui, par fondation ou conlume. revendiipic ces s(»i'fes de droits, ne doit pas

en abuser ni s'approprier quoi (pie et; soil des revenus, sauf pendant le

lenips de la vacance, ni laisser péricliter les luens doiil il ;i la garde.

Generali constitutione sancimiis, universos et singulos qui regalia^

custodiam sive guardiam advocationis vel defensionis litulunt m
ecclesiis, monasteriis, sive quihuslihet aliis pus locis, de novo usiirpare

conantes, hona ecclesiaruni, monasterioruni, aut locorum ipsorum
vacantium occupare prœsumunt, quantœcu nique dignitalis Iionore

prsefulgeant, clericos etiam ecclesiaruni, nionaclios nionasteriorum,

et personas ceteras locorum eorunideni, qui hœc fieri procurant, eo

ipso excoiiiniunicationis sententise suhjacere. Illos vero clericos qui se,

ut dehent, talia jacientilnis non opponunl. de proventihus ecclesiaruni^

seu locorum ipsorum, pro tenipore quo praeniissa sine débita contra-

dictione permiserini, aliquid percipere districtius inJiibemus. Qui
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aiitem ah ipsaruni ecclesiarum celerorumque locorum fundatione,
vel ex antiqua consuetudine

, jura sih'i hujusmodi vindicant : ah illorum

ahusu sic prudenter ahstineant, et suos ministros in eis solicite

faciant abstinere, quod ea quss non pertinent ad fructits sive reditus

provenientes vacationis tempore non usurpent; nec hona cetera, quorum
se asserunt hahere custodiam, dilabi permittent, sed in hono statu

conservent. — Corp. jur. can., lib. I, tit. vi, De electione, cap. 13,

in VIO.

Can. 13.

On ne doit coniier les églises paroissiales qu'à des clercs idoines par la

science, les mœurs et l'âge. Si quelqu'un âgé de moins de vingt-cinq ans est

investi d'une église paroissiale, la nomination est nulle. L'élu doit résider à

l'église paroissiale et recevoir la prêtrise dans le délai d'une année, autrement

il est privé ipso facto de son église. L'évêque peut pour de bonnes raisons

dispenser pour un temps de l'obligation de la résidence.

Licet canon a felicis recordationis Alexandro papa tertio prsede-

cessore nostro éditas, inter cetera statuerit, ut nullus regimen ecclesise

parochialis suscipiat, nisi vigesimum quintum annum œtatis atti-

gerit, ac scientia et morihus commendandus existât, quodque talis ad

regimen assumptus hujusmodi, si, monitus, non fuerit prsefixo a

canonihus tempore in preshyterum ordinatus, a regiminis ejusdem
ainoveatur officio, et alii conferatur : quia tamen in ohservatione

canonis memorati se niulti exhihent négligentes, nos periculosam
illorum negligentiam volentes juris executione suppleri, prsesenti

décréta statuimus, ut nullus ad regimen parochialis ecclesise assu-

matur, nisi sit idoneus scientia, morihus et setate. Decernentes

collationes de parochialibus ecclesiis, iis qui non attigerunt vige-

simum quintum annum de cetera faciendas, virihus omnino carere.

Is etiam qui ad hujusmodi regimen assumetur, ut gregis sui crediti

diligentius gerere curam possit, in parochiali ecclesia, cujus rector

extiterit, residere personaliter teneatur : et in ra annum a sihi com-

missi regiminis tempore numerandum se faciat ad sacerdotium

promoveri. Quod si infra idem tempus promotus non fuerit : ecclesia

sihi commissa, nulla etiam prsemissa monitione, sit prassentis consti-

tutionis authoritate privatus. Super residentia vero, ut prasmittitur,

facienda, possit ordinarius gratiam dispensative ad tempus facere,

prout causa rationahilis id exposcet.
—

Corp. jur. eau., lib. I, tit. vi,

De electione, cap. i^i, in \]^.

CONCILES VI 13
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.AN. 14.

Il est défendu de donner une église paroissiale en commende à qui n'a pas

l'âge requis ou n'est pas prêtre. Il est également défendu d'avoir plus
d'une commende de ce genre. Ces commendes ne sont permises que pour
l'évident avantage de l'église en question : elles ne peuvent pas durer plus
d'un semestre.

Nemo deinceps parochialem ecclesiam alicui non constituto in

œtate légitima et sacerdotio conimendare prœsumat. Nec tali etiam

nisi unam, et ei^identi necessitate vel utilitate ipsius ecclesise suadente.

Hujusmodi autem commendam, ut prsemittitur, rite factam decla—

ramus ultra semestris temporis spatium non durare. Statuentes

quidquid secus de commendis ecclesiarum parochialiuln actum

fuerit, esse irritum ipso jure.
—

Corp. jur. can., lib. I, tit. vi, De

electione, cap. 15, in VI°.

Can. 15.

Celui qui confère sans autorisation les ordres à un clerc d'une autre

paroisse (diocèse) sera suspendu pendant une année de la collation des ordres

et pendant ce temps ses propres clercs peuvent recevoir les ordres des

évêques voisins sans sa permission, et d'ailleurs suivant les règles.

Eos qui clericos parochise aliense, absque superioris ordinandorum

licentia, scienter, seu affectata ignorantia, ^el quocumque alio fig-

mento qusesito, prsesurnpserint ordinare, per annum a collatione

ordinuni decernimus esse suspensos ; iis qude jura statuunt contra

taliter ordinatos in suo robore duraturis. Clericis quoque parochise

taliter suspensorum, postquam eorum suspensio fuerit manifesta,

absque ipsorum etiam licentia, intérim recipiendi ordines ab aliis

vicinis episcopis, alias tamen canonice, liberam concedimus facul-

tatem. — Corp. jur. can., lib. I, tit. ix, De temporibus ordinationum,

cap. 2,, in VI»!.

Can. 16

Les bigames ne jouissent d'aucun privilège clérical et relèvent du for

séculier. Il leur est défendu de porter la tonsure ou l'habit ecclésiastique.

1. Cf. Kober, Suspension, p. 294,
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Altercationis antiquse dubium prsesentis declarationis oraculo

decidentes, bigamos oinni privilegio clericali declaramus esse nudatos,

et coercitioni fort ssecularis addictos : consuetudine contraria non

obstante. Ipsis quoque sub anathemate proliibemus déferre tonsuram

vel habitum clericalem. — Corp. jur. eau., lib. I, tit. xii. De bigamis,

cap. 1, in YI^.

iAN, 17.

Si les chanoines cUiine église veulent suspendre le culte divin en raison

d'une prétendue coutume, ils devront auparavant en consigner les raisons

dans un document public. S'ils omettent de le faire, ou si la raison invoquée
n'est pas valable, ils rendront à l'église tous les revenus qu'ils auront perçus

[150] ou dû percevoir pendant cette interruption, sans compter la satisfaction à

donner à celui contre qui ils ont décidé cette suspension du ser\-ice divin.

Si le motif invoqué est canonique, celui qui a occasionné l'interruption

devra indemniser les chanoines et l'église. Enfin nous défendons sévèrement

labus de ceux qui, pour aggraver cette interruption, jettent par terre,

parmi des orties et des épines, la croix et les statues des saints.

Si canonici a divinis cessare voluerint, prout in ecclesiis aliquibus
sibi ex consuetudine vel alias vindicant, antequam ad cessationem

hujusmodi quoquo modo procédant, in instrumento publico vel paten-
tibus litteris sigillorum suorurn aut alterius authentici munimine

roboratis, cessationis ipsius causam exprimant, et illud vel illas, ei

contra quem cessare intendant, assignent. Scituri, quod si hoc prse-

termisso cessaverint, vel causa, quam expresserint, non fuerit inventa

canonica, omnia, quœ de quibuscumque proventihus illius ecclesiae, in

qua cessatum fuerit, cessationis tempore perceperunt, restituent. Illa

vero qui pro eodem tempore debentur eisdem, nullo modo percipient,

sed ipsi ecclesise cedere, ac nihilominus ei, contra quem cessaverant,

de damnis et injuriis satisfacere tenebuntur. Si autem causa eadem

canonica fuerit judicata : is qui occasionem cessationi dederat, ad

omne interesse dictis canonicis, et ecclesiae, cui debitum officium ejus
est culpa subtractum, ad certam quantitatem taxandam, et in divini

cultus augmentum convertendam, superioris arbitrio condemnetur.

Ceterum detestabilem abusum horrendse indevotionis illorum, qui

crucis, beatse Virginis aliorumve sanctorum imagines, seu statuas,

irreverenti ausu tractantes, cas in aggravationem cessationis hujus-
modi proslernunt m terram, urticis spinisque supponunt, penitus

reprobantes : aliquid taie de cetero fieri districtius prohibemus. Sta-
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tuentes, ut in eos qui contra fecerint ultrix procédât dura sententia :

quse delinquentes sic graviter puniat, quod alias a similium prsesum-

ptione compescat.
—

Corp. jur. can., lib. I, tit. xvi, De officio

ordinarii, cap. 2, in VI°.

Can. 18.

Les ordinaires doivent avertir leurs sujets possesseurs de plusieurs dignités

ou d'églises comportant charge d'âmes, ou d'une dignité avec un autre

bénéfice à charge d'âmes, d'avoir à exhiber dans le délai convenable la

dispense nécessaire. S'ils ne le peuvent, on regardera comme vacants les

bénéfices qu'ils détiennent injustement et les collateurs les donneront

librement à des sujets idoines. Si le clerc présente une dispense suffisante, il

a droit à n'être plus molesté; cependant l'évêque doit veiller à ce que ni la

charge d'âmes ni le service divin ne soient négligés dans ces bénéfices. Si

la dispense est douteuse, on doit recourir au Saint-Siège. Mais dorénavant

l'ordinaire n'accordera pas un second bénéfice à qui possède déjà un bénéfice

à charge d'âmes, si ce n'est sur présentation préalable d'une dispense

certaine.

Ordinarii locorum suhditos suas plures dignitates, vel ecclesias,

quibus animarum cura imminet, obtinentes, seu personatum, aut

dignitatem, cum alio bénéficia, cui cura similis est annexa, districte

compellant, dispensationes, authoritate quarum hujusmadi ecclesias

personatus, suas dignitates, canonice tenere se asserunt, infra tempus,

pro facti qualitate ipsarum ordinariorum moderandum arbitrio,

exhibere. Quod si forte, justa impedimenta cessante, nullam dispen-

sationem infra idem tempus contigerit exhiheri : ecclesise bénéficia,

personatus, seu dignitates, quse sine dispensatiane aliqua ea ipso

illicite detineri canstabit, per eos, ad quas eorumdem coUatio pertinet,

libère personis idoneis conferantur. Ceterum, si dispensatio exhibita

sufficiens evidenter appareat : exhibens, nequaquam in beneficiis

hujusmodi quas canonice obtinet, molestetur. Provideat tamen ardi-

narius, qualiter nec animarum cura in eisdem ecclesiis, personatibus,

seu dignitatibus negligatur, nec bénéficia ipsa debitis obsequiis

defraudentur. Si vero de dispensationis exhibitse sufficientia dubitetur,

super hoc erit ad Sedem apostolicam recurrendum : cujus est œstimare

quem madum sui beneficii esse velit. In conferendis insuper perso-

natibus et aliis beneficiis, curam habentibus animarum annexam,
iidem ordinarii diligentiam illam observent, ut personatum, digni-

tatem, vel aliud beneficium similem curam habens, alicui plura
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similia ohtinenti non ante conferre prsesumant, quam eis super

ohtentis dispensatio evidenter sufficiens ostendatur. Qua etiam ostensa,

ita demum ad collationem procedi volumus, si appareat per eamdem

quod is, cui est collatio facienda, hujusmodi personatum, dignitatem,

vel heneficiiim retinere licite valeat cum ohtentis. Vel si ea, quas sic

ohtinet, libère ac sponte resignet. Aliter aiitem de personatibus,

dignitatibus et beneficiis talibus, fada collatio nuUius penitus sit

momenti. — Corp. fur. can., lib. I, tit. xvi, De officio ordinarii,

cap. 3, in \ I^.

Can. 19.

Pour empêcher les lenteurs alïectées des procédures, nous ordonnons

que tous les avocats et procureurs ecclésiastiques prêtent serment de pro-

mouvoir le bien de leurs clients dans la mesure de leurs forces, d'abandonner

une cause dès qu'ils verront qu'elle est mauvaise. Ce serment doit être

renouvelé tous les ans. Un avocat ne peut recevoir plus de vingt livres

tournois comme rétribution d'un procès, ni un procureur plus de douze.

Properandum nobis visum est, ut malitiosis litium protractionibus

occurratur : quod speramus efficaciter proi>enire, si eos, qui circa

judicia suum ministerium exhibent, ad id congruis remediis diri-

gamus. Cum igitur ea, quœ ad hoc salubriter fuerant circa patronos

causarum legali sanctione provisa, desuetudine abolita videantur :

nos sanctionem eamdem, prœsentis rediviçse constitutionis suffragio,

cum aliqua tamen adjectione, nec non et moderamine, rénovantes,

statuimus ut omnes et singuli advocationis offîcium in foro ecclesias-

tico, sive apud Sedem apostolicam, sive alibi, exercentes, praestent,

tactis sacrosanctis evangeliis, juramentum, quod in omnibus causis

ecclesiasticis et aliis in eodem foro tractandis, quarum assumpserunt

patrocinium, vel assument, omni virtute sua, omnique ope, id quod
verum et justum existimaverint, suis clientulis inferre procurent;

nihil in hoc studii, quod eis sit possibile, relinquentes , quodque in

quacumque parte judicii eis innotuerit improbam fore causam, quam
in sua fidereceperant, amplius non patrocinahuntur eidem,immo ah

ea omnino recèdent, a communione illius se penitus séparantes :

reliquis, quae circa haec sunt in eadem sanctione statuta, inviolabiliter

observandis. Procuratores insuper juramento simili astringantur.

Hujusmodi quoque juramentum, tam advocati, quam procuratores

in foro, in quo idem assumpserunt officium, teneantur annis singulis

iterare. Qui vero ad eamdem Sedem veniunt vel ad curiam cujuslibet
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Can. 20.
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f^nrp. jur. rati.. lih. 1. lit. xx. />> ii\ quse vi.... cap. 1.

iu \ I".
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Can. 21.

ri'SIl
Nous modérons la constitution de notre prédécesseur Clément IV,

d'après laquelle les dignités et bénéfices vacants en curie romaine ne

peuvent être conférés que par le pape. Dorénavant les coUateurs pourront

les conférer, après un délai d'un mois à partir de la date de la vacance, soit

par eux-mêmes, soit, en cas d'absence, par leurs vicaires généraux.

Statutu?)i felicis recordationis démentis papse quarti prsedeces-

soris nostri de dignitatibus et heneficiis in curia romana çacantibus ^,

nequaquam per alium quarti per romanum pontificem conferendis,

decrevimus taliter moderandum, ut ii, ad quos eorumdem beneficiorum

et dignitatum spectat collatio, statuto non obstante prsedicto, demain

post mensem a die quod dignitates seu bénéficia ipsa çacaçerint

numerandum, ea conferre valeant tantummodo per seipsos, vel ipsis

agentibus in remotis, per suos çicarios générales in eorum diœcesibus

existentes, quibus id canonice sit commissum. — Corp. jur. can.,

lib. III, tit. IV, De prœb. et dignit., cap. 3, in VI°.

^AN. 22.

Les prélats ne peuvent pas soumettre à un laïque, à quelque titre que ce

soit, les églises, leurs biens ou leurs droits, qui leur sont confiés, sans l'assen-

trnent du chapitre et la permission spéciale du Saint-Siège ^. Il ne s'agit

pas seulement d'interdire l'emphytéose et l'aliénation sous les formes pres-

crites par le droit, mais la déclaration qu'ils tiennent ces biens de ces laïques,

comme de leurs supérieurs, en usufruit; ces laïques cédant à l'avouerie

(avoher) qui les fait patrons et avocats des églises et de leurs biens pour

toujours ou pour très longtemps. Tous ces contrats sont nuls.

Hoc consultissimo prohibemus edicto, unii^ersos et singulos prse-

latos ecclesias sibi commissas, bona immobilia, seu jura ipsarum,

laicis submittere, subjicere, seu supponere, absque capituli sui con-

1. Ce décret est de laiinée 1265.

2. Au moyen âge, l'usage s'était introduit parmi les évêques et les prélats

de mettre les biens de leurs églises sous la protection des seigneurs voisins pour les

défendre contre les attaques des brigands ou les empêcher d'être complètement

dépouillés. Les prélats cédaient le domaine direct de ces biens aux seigneurs

qui refusaient autrement leur protection, ne gardant pour eux que le droit d'usu-

fruit. Kober, Suspension, p. 331 sq.
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sensu et Sedia apostoliese licentia spcciith. mm concedendo hona

ipsa, vel jurci in einpliyteosim, seu alias alienando, m jorina et casihus

a jure permissis, sed constituendo
,
vel recognoscendo, seu profitendo

ah mis ea tanquam a superiorihus se tenere, seu ah ipsis eadem

advocando {prout in quihusdam partihus vulgariter dicitur Avoher)

vel ipsos patronos, sive advocatos ecclesiarum, seu honorum ipsarum,

perpétua aut ad tempus non modicum statuendo. Contractus autem

omnes, etiam juramenti, pœnse vel aUerius cujuslihet firmitatis

adjectione vallatos, quos de talihus alienationihus
,
sine hujusmodi

licentia et consensu contigerit celehrari, et quidquid ex eis secutum

fuerit, decernimus adeo virihus omnino carere, ut nec jus aliquod

trihuant, nec prœscribendi etiam causam pariant. Et nihilominus

prselatos, qui secus egerint, ipso facto offîcio et administratione,

clericos etiam, qui, scientes contra inhihitionem prsedictam aliquid

esse prsesumptum, id superiori denunciare neglexerint, a perceptione

heneficiorum, quse in ecclesia sic gravata obtinent, triennio statuimus

esse suspenses. Laici vero qui prselatos, vel capitula ecclesiarum, seu

alias personas ecclesiasticas, ad submissiones hujusmodi faciendas

hactenus compulerunt, nisi post competentem monitionem, remissa

suhmissione quam per vim vel inetum exegerant, ecclesias et hona

ecclesiastica eis suhmissa, taliter in sua lihertate dimittant, illi etiam

qui de cetero prselatos vel personas easdem ad talia facienda com-

pulerint, cujuscumque sint conditionis aut status, excommunicationis

sint sententia innodati. Ex contractihus j)rseterea super prsemissis

hujusmodi licentia et consensu intervenientibus hactenus uiitis, vel

quos in futurum iniri continget, seu occasione illorum, laici, ultra

id quod eis ex natura contractuum ipsorum vel adhibita in illis lege

permitdtur, aliquid non usurpent. Qui vero secus egerint, nisi légitime

moniti ah hujusmodi usurpatione destiterint, restituendo etiam quse

taliter usurparant, eo ipso sententiam excommunicationis incurrant :

et extuncad supponendum terram ipsorum, si opus fuerjt , ecclesiastico

interdicto libère procedatur.
—

Corp. jur. can., lib. III, tit. ix,

De rébus Ecclesise non alienandis, cap. 2, in VI°.

Can. 23.

En renouvelant le statut du (douzièmei concile général (can. 13), nous

défendons que dorénavant personne ne fonde un nouvel ordre.Nous prohibons

et supprimons tous les ordres mendiants fondés depuis ce concile sans l'appro-

bation du Saint-Siège. A l'égard des ordres mendiants déjà approuvés, nous-



676. XIV^ CONCILE ŒCUMÉNIQUE DE LYON, 1274 201

leur défendons de recevoir de nouveaux sujets à la profession, d'acquérir de

nouvelles maisons, d'en aliéner aucune, sans une permission expresse du

Saint-Siège qui se réserve d'alïecter ces biens au soulagement de la Terre

Sainte ou des pauvres. Les membres de ces ordres ne peuvent pas exercer

à l'égard des étrangers le ministère de la prédication, de la confession ni

même la sépulture. Cette constitution ne s'applique pas aux frères prêcheurs

ni aux mineurs, dont Tutilité pour l'Église est évidente. Les carmes et les

[152] ermites de Saint-Augustin, dont la fondation est antérieure à ce (douzième)

concile, doivent rester en leur état présent, jusqvi'à nouvel ordre de notre

part; car nous avons l'intention de promulguer de nouvelles ordonnances

pour tous les ordres religieux-^.

Religionum diversitatem nimiam, ne confusionem induceret, géné-

rale concilium consulta prohibitione çetuit. Sed quia non soluin

importuna petentium inhiatio illarum postmodum multi plicationem

extorsit, verum etiam aliquorum preesumptuosa temeritas diver-

sorum ordinum, prsecipue mendicantium, quorum nondum appro-

bationis meruere principium, effrsenatam quasi multitudinem adin-

venit, repetita constiiutione districtius inhibentes, ne aliquis de

cetera novum ordinem aut religionem inveniat, vel habitum noi'se

religionis assumât. Cunctas affatim religiones, et ordines mendi-

cantes, post dictum concilium adinventos, qui nullam confirmationem

Sedis apostolicse meruerunt, perpétuée prohibitioni subjicimus, et

quatenus processerant, revocamus. Confirmatos autem per Sedem

eamdem, post tamen idem concilium institutos, quibus ad congruam
sustentationem reditus aut possessiones habere professio sive régula,

vel constitutiones quœlibet interdicunt, sed per qusestum publicum
tribuere victum solet incerta mendicitas, modo subsistera decernimus

infrascripto : ut professoribus eorumdem ordinum ita liceat in illis

rémunère, si velint, quod nullum deinceps ad eorum professionem

admittant, nec de novo domum aut aliquem locum acquirant, nec

damas seu laça quse habent, alienare valeant, sine Sedis ejusdem

licentia speciali. Nos enim ea dispositiani Sedis apostolicse reser-

vamus, in Terras Sanctae subsidium, vel pauperum, aut alias pias

usus, per lacorum ordinarios, vel eos quibus Sedes ipsa cammiserit,

canvertenda. Si vero secus prsesumptum fuerit, nec personarum

1. Beaucoup de membres du concile avaient demandé l'abrogation des privi-

lèges de tous les ordres. Ceux-ci n'épargnèrent ni efforts ni frais pour leur défense,

et le pape leur fut favorable. On parla également de réunir tous les ordres de cheva-

lerie en un seul, mais on n'alla pas plus loin, en prévision du refus de 1" Espagne.

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 134.
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receptis, nec domorum vel locorum acquisitio, aut ipsoruni, cete-

rorumque honôrum alienatio çaleat : et iiihiloiuinus contrarium

jacientes sententiam excommunicationis incurrant. Personis quoque

ipsoi'um ordinum omnino interdicimus, quoad extraneos, prsedi-

cationis et audiendœ confessionis officium, aut etiani sepulturam.

Sane ad prsedicatorurn et minorum ordines, quos evidens ex eis

utilitas Ecclesise universali proi^eniens perhibet approbatos, prse-

sentem non patimur constitutionem extendi. Ceterum carmelitarum

et eremitaruni S. Augustini ordines, quorum institutio dictuin con-

cilium générale prœcessit, in suo statu manere concedimus, donec de

ipsis fuerit aliter ordinatum. Intendimus siquidem tam de illis, quam
de reliquis, etiam non niendicantibus ordinibus, prout animarum

saluti, et eorum statui expedire viderimus
, proçidere. Ad hase personis

ordinum, ad quos constitutio prsesens extenditur, transeundi ad

reliquos ordines approbatos licentiam concedimus generalem : ita

quod nullus ordo ad alium, vel conventus ad conventum, se ac loca

sua totaliter transférât, Sedis ejusdem permissions super hoc spe-

cialiter obtenta. — Corp. jur. can., lib. III, tit. xvii,. De religiosis

domibus, cap. 1, in VP.

Can. 24.

Celui qui, transgressant l'ordonnance d'Innocent IV sur les procurations,

exige ou accepte de l'argent au lieu des procurations qui lui sont dues pour
la visite, ou qui, sans avoir fait la visite, accepte vme procuration en nature

ou toute autre chose, doit dans le délai d'un mois restituer le double à l'église

de qui il l'a reçue. Sinon, les évêqvies encourent l'interdit de l'entrée de

l'église, les visiteurs inférieurs la suspense ah officia et heneficio jusqu'à ce

qu'ils aient restitué le double, même si les donateurs en faisaient librement

remise.

Exigit perversorum audacia, ut non simus sola delictorum prohi-
bitions contenti, sed pœnam etiam delinquentibus imponamus.
Constitutionem itaque felicis recordationis Innocentii papse quarti

prsedecessoris nostri, éditant super non recipiendis in pecunia pro-

curationibus, et super receptione munerum, visitantibus eorumque

familiis interdicta, quam multorum fertur temeritas prseterire, i>olentes

inviolabiliter observari,eamdecreçimus pœnse adjectione adjuvandam:

statuentes, ut universi et singuli, qui ob procurationem sibi ratione visi-

tationis debitam, exigere pecuniam, vel etiam a dolente recipere, aut

alias constitutionem ipsam, recipiendo munera, sive visilationis officio
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non impenso procurationem in victualihus, aut aliquid aliud pro-
curationis occasione, i'iolare prsesumpserint, duplum ejus quod

receperint, ecclesiœ a qua id receptum fuerit, infra mensem reddere

teneantur : alioquin extunc patriarcha, archiepiscopi, episcopi, duplum
ipsum ultra prsedictuin tempus restituere différentes, ingressum sihi

Ecclesiœ interdictum sentiant. Inferiores vero ah offîcio et heneficio

noverint se suspensos : quousque de duplo hujusmodi gravatis ecclesiis

plenariam satisfactionem impendant. Nulla eis in hoc dantium

remissione, liberaliter, seu gratia valitura. — Corp. fur. can., lib. III,

tit. XX, De censibus, cap. 2, in VI°^.

Can. 25.

Le service divin doit être conduit avec une grande dévotion. Lorsque le

nom de Jésus est prononcé, surtout pendant la messe, tous doivent fléchir

les genoux de leur cœur, ce qu'ils manifesteront au moins par une incli-

nation de tête '^. Dans les églises la paix ne doit pas être troublée : ([u"il

n'y ait ni rixes, ni cris, ni délibérations, ni réunions et parlements des

municipalités et corporations, ni discours frivoles et mondains, etc. Défense

de tenir des marchés et des jugements civils dans les églises et cimetières.

Les laïques ne doivent pas y traiter des procès civils ni surtout criminels.

Toute sentence portée par un juge civil dans une église est nulle.

Decet domum Domini sanctitudo, decet, ut cujus in pace factus est

locus ejus, sit cultus cum débita <^eneratione pacificus. Sit itaque ad

ecclesiam humilis et devotus ingressus. Sit in eis quieta conversatio,

Deo grata, inspicientibus placida, quse considérantes non solum

instruat, sed reficiat. Convenientes ibidem, nomen illud, quod est super
omne nomen, a quo aliud sub cselo non est datum hominibus, in quo
salvos fieri credentes oporteat, nomen videlicet Jesu Christi, qui salwum

facit populum suum a peccatis eorum, exhibitions reçerentiae spe-

cialis attollant, et quod. generaliter scrihitur, ut in nomine Jesu omne

genu flectatur ; singuli singulariter in se ipsis implentes, prsecipue
dum aguntur missarum sacra mysteria, gloriosum illud nomen

quandocumque recolitur, flectant genua cordis sui, quod vel capitis

inclinations tsstentur. Attendantur in locis ipsis intentis prsecordiis

sacra solemnia, devotis animis orationibus intsndantur. Nullus in

1. Cf. Kober, Suspensioi}, p. 263.

2. En même temps, le pape engagea les prédicateurs à exhorter les lidèles à

incliner la tête au nom de Jésus. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 134.
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locis eisdem, in quibiis ciun pace ac quiète vota convenit celebrari,

seditionem excitet, conclamationem moveat, impetunive committot.

CessBfit in illis universitatum et societatum quarumlibet consilia,

conciones et publica parlamenta. Cessent vana, et multo fortius fœda
et profana colloquia. Sint postremo qusecumque alla divinum turbare

possunt officium, aut oculos divinse majestatis offendere, ab ipsis

prorsus extranea : ne, ubi peccatorum est venia postulanda, ibi

peccandi detur occasio, aut deprehendantur peccata committi. Cessent

in ecclesiis earumque cœmeteriis negotiationes et prsecipue nundi-

narum, ac fori cujusque tumultus. Omnis in eis ssecularium judicio-

rum strepitus conquiescat. Nulla inibi causa per laicos, criminahs

maxime, agitetur. Sint loca eadem a laicorum cognitionibus aliéna.

Ordinarii Jocorum hsec faciant observari, suadenda suadeant, inter-

dicta hujus canonis authoritate compescant : ad hsec alios etiam m
ecclesiis ipsis magis assiduos, et ad prsemissa idoneos, deputando.

Et nihilominus processus judicum ssecularium, ac specialiter sen-

tentise prolatse in eisdem locis, omni careant robore firmitatis. Qui
vero prsemissas inhibitiones anima petulanti contempserint, prseter

processum ordinariorum, et deputandorum ab ipsis, divinse ultionis

et nostrse poterunt acrimoniam formidare, donec suum confessi reatum,

a similibus firmato proposito deliberaverint abstinere. — Corp. jur.

can., lib. III, tit. xxiii, De immunitate, cap. 2, in ^ I*^.

Can. 26.

Nous renouvelons l'ordonnance du troisième concile de Latran concernant

les usuriers (c. xxv) et nous y ajoutons : Aucun collège, communauté ou

personne privée ne peut permettre à des étrangers de pratiquer l'usure dans

son district : au contraire, il doit chasser de tels usuriers dans les trois

mois. Personne ne doit leur louer une maison pour y exercer leurs affaires, [j-53]

sous peine de suspense, excommunication et interdit.

Usurarum çoraginem, quse animas dévorât et facultaies exhaurit,

compescere cupientes constitutionem Lateranensis concilii contra

usurarios editam sub divinse maledictionis interminatione prseci-

pimus inviolabiliter observari. Et quia quo minor fœneratoribus

aclerit fœnerandi commoditas eo magis adimetur fœnus exercendi

libertas : hac generali constitutions sancimus, ut nec collegium,

nec alia universitas, vel singularis persona cujuscumque sit

dignitatis, conditionis, aut status, aUenigenas et alios non oriundos
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(if terris ipsoruni. ptihlice pecuriunii jutu-hrcin exercentes, aut cxcv-

cere \'oh'iites, ad lutr doinos in tfrrt.s .\iiis (imducere, \'i-l conductas

habert- nut nlias lutbitarc pcnnittiit : .srd /lUfusniudi ii.sur<irli)s

maniffstus niiints injnt très menses de terris suis expellant, iiuii-

quum taies de eeteru adniissun. ?\cnn> illis ad fa-nus exerceiiduni

domns hnet, \'el suh alio titiilo (jum n imiue concédât. Qui vero

cuntrariuin jecerinl, si pcrsaiiu' fucniit ccclesiaslica.', patrian lue,

archiepiscopi, episcopi, suspensionis; minores vero personae sin^u-

lares. exconnnunicationis; collegiuni autem seu alia universitas,

interdicti sententiani ipso facto se noverint incursuros. Quant si

per menseni animo sustinuerint incurato, terrce ipsorum, quanidiu

in eis iideni usurarii comnwrantur, extunc ecclesiastico suhjaceant

interdicto. Ceterum, si laici juerint, per suos ordinarios ah hu/'us-

modi excessu, omni privilegio cessante, per censuram ecclesiasticani

compescantur.
— Corp. jur. can., lih. V, tit. v, De usuris, cap. J.

m Viol.

Can. 2

Mèuif ilans le cas où un usurier notoire ordonnerait par testament des

restitutions, on lui refusera cependant la sépulture ecclésiastique jusqu'à

cequesatisfactionsoitfaite pour l'usure autant que ses moyens le permettent.

Cette satisfaction doit être donnée, par restitution immédiate ou cautionne-

ment, aux personnes lésées elles-mêmes ou, à leur défaut, à leurs représen-

tants, à l'évèque. ou à son vicaire, ou au recteur de la paroisse du

testateur, ou, si lévèque en exprime le désir, à un olJicier public. Si la

somme des usures est connue, elle sera exprimée dans le cautionnement;

sinon celui qui reçoit le cautionnement doit la fixer suivant les

vraiseuïblances; et s'il restait sciemment au-dessous, il aurait à donner

lui-même une compensation. Les moines, etc., qui donneraient la sépulture

ecclésiastique à des usuriers notoires encourraient les peines portées

contre les usuriers eux-mêmes par le troisième concile de Latran. Qu<'

personne ne serve de témoin pour le testament des usuriers notoires.

Qu'aucun prêtre ne reçoive leur confession ni ne les absolve avant qu'ils

n'aient restitué ou fourni im cautionnement. Les testaments d'usuriers

notoires sont nuls si la restitution n'y est pas prévue.

Quaniquaiu usurarii iiianifesti de usuris, (juas receperant, satis-

fieri expressa quantitate, vel indistincte in ultima voluntate nianda-

verint : niliiloniinus tanu-n eis sepultura ecclesiastica denegetur,

1. Cl. Kulji T, Suspension, p. .J'iS.
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donec vel de usuris ipsis fuerit, prout patiuntur facilitâtes eorum,

plenarie satisjactum, vel illis quibus est facienda restitutio, si

prsesto sint ipsi, aut aliis qui eis possint acquirere, vel eis ahsen-

tihiis loci ordinario, aut ejus vices gerenti, sive rectori parochise

in qiia testator habitat, coram aliquibus fide dignis de ipsa paro-

chia : quibus quidem ordinario, vicario et rectori, praedicto inodo

cautionem hujusmodi, eorum nomine, liceat prsesentis constitutionis

authoritate recipere : ita quod illis proinde actio acquiratur, aut

servo publico de ipsius ordinarii mandato idoneo de restitutione

facienda sit cautum. Ceterum si receptarum usurarum sit quan—
titas manifesta, illam semper in cautione prœdicta exprimi çolumus;

alioquin aliam recipientis cautionem hujusmodi arbitrio moderan—

dam. Ipse tamen inscienter non minorem, quam verisimiliter

creditur, moderetur •

et, si secus fecerit, ad satisfactionem residui

teneatur. Omnes autem religiosos et alios qui manifestos usurarios

contra prsesentis sanctionis formam ad ecclesiasticam admittere

ausi fuerint sepulturam, pœnse in Lateranensi concilio contra

usurarios promulgatae statuimus subjacere. Nullus manifestorum

usurariormn testamentis intersit, aut eos ad confessionem admittat,

sive ipsos absolvat, nisi de usuris satisfecerint, vel de satisfaciendo

pro suarum viribus facultatum prsestent, ut prsemittitur, idoneam

cautionem. Testamenta quoque manifestorum usurariorum aliter

facta non valeant, sed sint irrita ipso jure.
— Corp. jur. can.,

lib. V, tit. V, De usuris, cap. 2, in IV°.

Can. 28.

Les saisies appelées représailles, par lesquelles une personne est grevée à

la place d'une autre, sont contraires à l'équité naturelle et doivent être

défendues par la loi civile. Nous défendons plus encore l'emploi de telles

représailles contres les ecclésiastiques ou les biens d'Eglise, nonobstant

toute ancienne coutume ^.

i

Etsi pignorationes, quas vulgaris elocutio represalias nominat, in

quibus alius pro alio prsegravatur, tanquam graves legibus et sequi-

1. La Continuatio AUahensis, répétée par Eberhard de Ratisbonne, montre

que cet abus des représailles était surtout courant en Allemagne, et que cette

défense ne servit pas à grand' chose, parce que : a) elle ne fut pas suffisamment

promulguée partout; b) la méchanceté des hommes ne craignait plus la menace

des peines ecclésiastiques. Monum. Germ. hisL, Scriptores, t. xvii, p. 409 sq., 593.
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tati naturaU contrarise, civili sint constitutione prohihitse, ut earuvi

prohibitio in personis ecclesiasticis tanto amplùis timeatur, quanto in

illis specialius inJiibentiir, eas concedi contra personas prsedictas.

seu bona ipsoruni, aut quantumcumque generaliter, prsetextu cujusvis

consuetudinis, quaiu potius reputamus abusum, forte concessas, ad

nias exiendi prsesenti decreto districtius inliibenius. Illi autem qui

contra fecerint, adi'crsus pcrsojias easdem, pignorationes seu repre-

salias concedendo, vel extendendo ad eas, Jiisi prsesumptionem

hujusmodi revocaverint, a concessionis vel extensionis tempore infra

mensem, si personse singulares fuerint, sententiam excommunicationis

incurraiit : si çero uni^^ersitas, ecclesiastico suhjaceat interdicto. —
Corp. jur. can., lib. V, lit. viii, De injuriis et damna data, cap. 1,

in VIO.

iAN. 29.

Pour expliquer plus clairement la constitution de notre prédécesseur

Innocent IV (can. 12 du premier concile de Lyon), nous déclarons que la

défense de communiquer avec les excommuniés n'est canonique que dans

r -
p. ,, les cas d'excommunication nominale. Le juge est libre de faire précéder

l'excommunication par trois sommations ou par une seule.

Constitutionem felicis recordationis Innocentii papae quarti prœde-

cessoris nostri, quse prohibet participantes excommunicatis ea par-

ticipatione, quse solain minoreni excommunicationem inducit, moni-

tione canonica non prsemissa, niajori excommunicatione ligari

decernens promulgatain aliter excommunicationis sententiam non

tenere : ad tollendum omnem ambiguitatis scrupulum, déclarantes :

decernimus ita demum monitionem esse canonicam in hoc casu, si aliis

rite servatis, eos, qui monentur, exprimat nominatim. Statuimus

quoque, ut inter monitiones, quas, ut canonice promulgetur excom-

municationis sententia, statuunt jura prsemitti, judicks sive motio-

nibus tribus utantur, sii>e una pro omnibus, observent aliquorum
dierum competentia intervalla : nisi facti nécessitas ea suaserit aliter

moderanda. — Corp. fur. can., lib. V. tit. xi, De sentent, excomm..

cap. 9. in VI».

Ian. 30.

L'absolutio ad cautelam de l'interdit ne s'applique pas aux villes, villages

et pays contre lesquels un interdit général a été porté. Lorsque, à l'encontre
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d'une sentence d'excommunication, de suspense ou d'interdit portée contre

un roi, un prince, un noble, ou contre leurs officiers ou serviteurs, quelqu'un
donne permission de tuer, emprisonner ou léser dans leurs personnes ou leurs

biens ceux qui ont porté ces censures, ou qui les respectent, ou qui refusent

de communiquer avec ces excommuniés, il encourt ipso /acto l'excommuni-

cation, s'il ne retire cette autorisation, ou ne fait satisfaction dans les

huit jours pour les préjudices causés. Encourent la même sentence ceux

qui usent de cette autorisation, ceux qui, de leur propre chef, agissent de

même ; enfin ceux qui s'obstinent pendant deux mois, malgré cette sentence,
ne peuvent être absous que par le Saint-Siège.

Prsesenti gênerali declara'mus edicto, heneficium relaxationis ad

cautelam, quoad interdicti sententias, in civitates, castra, çel quselihet

alia loca, sive terras aliquas, generaliter promulgatas, locinn aliqua-

tenus non habere. — Corp. jur. can., lib. Y, tit. xi, De sent, excomm.,

cap. 10, in VIO.

Can. 31.

Quicumque pro eo, quod in reges, principes, harones, nobiles,

hallivos, vel quoslibet ministros eorum, aut quoscumque alios, excom-

municationis, suspensionis, seu interdicti sententia fuerit promutgâta,
licentiam alicui dederint occidendi, capiendi, seu alias in personis

aut bonis suis i>el suorum, gravandi eos qui taies sententias protu-

lerunt, sive quorum sint occasione prolatse, ç>el easdem sententias

observantes, seu taliter excommunicatis communicare nolentes, nisi

licentiam ipsam re intégra revocaverint vel si ad bonorum captionem
occasione ipsius licentise sit processum, nisi bona ipsa sint infra octo

dierum spatium restituta, aut satisfactio pro ipsis impensa, inexcom-

municationis sententiam incidant ipso facto. Eadem quoque sint sen-

tentia innodati omnes, qui ausi fuerint prœdicta licentia data uti, vel

aliquid prsemissorum, ad quse committenda licentiam dare prohi-

buimus, alias committere suo motu. Qui autem in eadem sententia

permanserint duorum mensium spatio : extunc ab ea non possint,

nisi per Sedem, apostolicam, absolutionis beneficium obtinere. Datum

Lugduno, kalendis novembris, anno tertio. — Corp. jur. can., lib. \,

tit. XI, De sent, excomm, cap. 11, in VI°.

Quelques jours après la clôture du concile, les ambassadeurs

grecs retournèrent dans leur pays, porteurs d'instructions orales
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du pape pour l'exécution pratique de l'union, et de lettres ouvertes

datées du 28 juillet 1274 pour l'empereur, le |)riuce Andronic et

les prélats grecs. Dans une lettre [)ostérieure, le pape exhorte le

graud Khan des Tartares à einbrasser le christianisme; il lui

annonce ren\ni jU'ochain d'ambassadeurs pour traiter avec lui

l'affaire engaoée ^.

677. Suite et fin de l'union grecque.

Aussitôt la dépulation grecque rentrée du concile de Lyon, le

nom du pape fut inséré dans les diptyques à Constantinople. Une
assemblée d'évêques décida que, le motif conditionnel de la démis-

sion du patriarche Joseph étant réalisé, cette démission devenait

un fait accompli. Le 16 janvier 1275, dans un office solennel, l'épître

[- Ig^n
et l'évangile furent lus aussi en latin; le pape Grégoire fut pro-

clamé pontife suprême de l'Eglise apostolic|ue et pape œcumé-

nique; enfin, le 26 mai, le chartophylax Jean Veccus fut élu

patriarche de Constantinople. 11 sut s'attirer grande faveur par sa

bienveillance pour les pauvres, son intervention en faveur de tous

les opprimés et par son affabilité envers tous. 11 était même si

pressant lorsqu'il demandait une grâce à l'empereur cjue celui-ci

en était souvent irrité et offusqué. Malgré tout, beaucoup se tinrent

à l'écart et s'abstinrent des olîices des grecs unis; même dans la

famille impériale, on trouvait beaucoup d'adversaires de l'union.

Un schisme naquit, que les mesures violentes de l'empereur ne

firent qu'envenimer "^.

Longtemps l'ancien patriarche Joseph demeura dans son cloître,

éloigné de toutes les intrigues des ennemis de l'union; il entretenait

même des relations amicales avec Veccus. Mais les schismatiques

ayant commencé à le circonvenir, il fut relégué dans une île loin-

taine de la mer Noire. Vers ce temps, l'empereur envoya de nouveau
des ambassadeurs annoncer au pape la ratification définitive de

l'union. Ils furent bien reçus et purent se convaincre que le pape

1. Mansi, Concil. ainpliss. coll., t. xxiv, col. 78-80; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 701 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 517.

2. Pachymère, De Michaele Palœologo, l.V, c. xxir, xxiii, xxiv
;

1. V, c. i, x, xvi,

P. G., t. cxLiii, col. 852, 854, 856, 883, 907, 918; Pichler, Geschichle der kirch-

licheii Trennung, etc., t. i, p. 345 sq.

CONCILES VI — 14
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retenait (iliarlrs «I'Aujimi iIi- teiiln <|ii»'|i|Uf :itta(|iH- sur Constuil-

tiiu»|ilf '.
*

l)'a|)r«'s iiiir Irltii' tl' Imiucciit \ . i in .i iiihassudeiirs, rencontrant

le papr en Italie à son relnm <lr I \ ou. raiiraiciit iMl«'rrj><ré avec

uiixiété <^iir 1.1 rroisaiji- iiiiinincntc et lui auraient (leinundt'*

<re\e()niiiiuiiii-r tous ceux <|ui refusaient olx-issanee à lemiicreur. Ce

faisant, ils avaient en vue les magnats partisans île (liiarles d'Anjou
et (lu prétendant, fils de Baudouin II. (iréfroirc étant nmrl à Arezzo.

le 1<> janvier IJTfi. jhmi après l'arrivée de cette ambassade, ce fut

son successeur, Innorent \ .<]ui répontlit à l'enipereur : la croisade,

dit -il, était imminente rt il comptait sur If loncours de Mi«-hel.

Sur le second point, il ne pouvait répondrr. ipi«-l<|ues princes latins

lui .lyant adressé îles prières entièremrni npjiosées '-.

t>utre ces pièces, nous j)ossétlo!i> encore neuf mir'- ilrn n-
jjjjj

ments d'Innocent V sur la question de runi<m ^. ,

Ihuis l'un d'eux, il cn<;a};e l'empereiir à conclure des traités de

jiaix a\cc Charles d'Anjou «M I

'liilijt|tc.
liU et successeur de

Baudouin Il.i-t à éviter la guerre avec eux. I^ans ce hut et aussi

pour conclure déliiiiti\ ement l'union, il voulait envoNcr àl'.onstan-

tinoj)le (|uatre frères mineurs avec tles lettres ailresséesà l'empereur,

à son fils Andronic et aux patriarches. Ces lettres et trois instruc-

tions données par Innocent à ses nonces ont été publiées par dom

'/ Martène. I)ans l'une de ces instructions, le pape, revenant sur

l'union . exige de l'empereur un serment personnel, parce qtie le

logothète a juré à Lyon tTaprcs dc>; pou\oirs reçus de vive voix

l't iiivérifiahles. I n autre docu nifiil iinuil rc rpi' Innocent \ sulisti-

tiia aux quatre frère> mineurs les deux évcques de Ferentino et
)

tic Milan a\ec deux dominicains. Dans la lettre qu'il leur adresse.il

mentionne les documents qu'ils auront à transmettre à l'empereur et

aux patriarches. Ce sont évidemment les mêmes pièces qu'il \(mlait

peu de tenq)s auparavant confier aux frères mineurs. (h\ ignore

la raison de ce changement de personnes. Peut-être le pape voulait-

il donner à ses nonces pleins pouvoirs d'absoudre tous les grecs,

à commencer par rem|>ereur, à cause de leur participation au

schisme, recevoir leur confession et frapper d'excommunication

et d'interdit tous les ad\ersaires tle l'union jM>uvoirs qui con-

1. racliyinère,o/>.ci/., 1. V. i . xxvi.xxviii, xxix, P. G., t. i:xi.iii,col.865,869,872.

-. ^[arU'nc, Vel. scripl. collect., t. vu, p. 2'ii; l'olthast, Heg., t. ii, n, 21136.

3. Martène, op. cil., t. mi. p. 246-258; Pottha»t, Reg., t. ii, p. 1707.
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viennent plutôt à des évêques qu'à de simples religieux. Les deux

savants dominicains n'étaient là sans doute que pour servir de

conseillers aux évêques. Le dernier des neuf documents montre

le pape très indécis, mais la mort le prit le 22 juin 1276, avant le

départ des nonces i; son successeur, Hadrien V, ne régna que peu
de semaines (f 18 août 1276) et ce fut Jean XXI qui envoya à

Constantinople les deux évêques et les deux dominicains.

Des lettres qu'il leur remit, nous ne possédons que celle du

20 novembre 1276, adressée au patriarche et à ses prélats. Le pape

[157] les exhorte à déférer aux nonces à l'égard de la formule de profes-

sion de foi, de la primauté et d'autres points. L'empereur répondit

que tout fidèle doit être in Christo soumis au pape, et qu'il s'em-

ployait sans cesse en faveur de l'union. Bienheureuse l'époque pré-

sente, dit-il, puisqu'elle a vu le rétablissement de l'unité ! L'œuvre

commencée sous Grégoire s'est terminée sous Jean. Il avait craint

que la mort si rapprochée de plusieurs papes ne refroidît à Rome le

zèle pour l'union; mais cette crainte s'est heureusement dissipée.

Il a délibéré avec les nonces sur la manière de parfaire l'union, et

suivant les instructions données par le pape, il en est venu à bonne

fin. Il a adhéré à tout ce que l'Eglise romaine croit et enseigne.

Son fils, le patriarche et tous les évêcjues ont signé et scellé des

déclarations analogues ^.

Parmi les documents en question, il faut compter la formule du

serment en faveur de l'union prêté personnellement par l'empe-

reur ^. Le prince Andronic écrivit aussi au pape, protestant de son

zèle pour l'union des deux Eglises, et une troisième lettre fut

envoyée au Saint-Siège par Veccus et son synode (avril 1277).

Celle-ci exprimait l'obéissance de ses signataires pour le pape, recon-

naissait la primauté du Saint-Siège et démontrait l'accord complet
de la foi de l'Église romaine avec celle de l'Église grecque. En

outre, cette pièce proclamait la procession du Saint-Esprit, mais

en tournant les termes précis du symbole de Lyon'^.

1. La déclaration de Nicolas III, que « Innocent avait répondu à l'empereur

grec (Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1278, n. 4), n'est pas en contra-

diction avec les faits mentionnés, elle se rapporte aux lettres du pape Innocent V
en réponse aux petitiones de l'empereur. »

2. Baronius-Piaynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1277, n. 21-26.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1211, n. 28.

4. Baronius-Raynaldi, op. cji., ad ann. 1277, n. 29-39; Mansi, Co7îti7. fl7»p. ce//,

t. XXIV, col. 183 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 753 sq. ; Colcti, Concil., t. xiv
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Les ennemis de l'union étaient très mécontents de toutes ces

concessions; ils fomentèrent des séditions dans quelques parties de

l'empire, et dans un conciliabule jetèrent l'anathème contre le pape,

l'empereur et le patriarche. Celui-ci les excommunia par un décret

du 16 juillet 1277, après en avoir délibéré avec son synode, et l'empe-
reur envoya une expédition contre les rebelles; malheureusement

les chefs de cette expédition passèrent à l'ennemi et les latins s'y ri 531
rallièrent à leur tour pour renverser l'empereur. Mais Michel Paléo-

logue remporta la victoire et les coupables furent sévèrement punis ^.

Lorsque les ambassadeurs de Constantinople, porteurs des

lettres impériales, arrivèrent en Italie, le pape Jean XXI était

déjà mort, et ce ne fut qu'au mois d'octobre de l'année suivante

que son successeur Nicolas III envoya à Constantinople de nou-

veaux nonces pourvus d'instructions précises, Barthélémy, évêque
de Grosseto, et trois frères mineurs munis de lettres pour l'empe-

reur, pour son fils et pour le patriarche. Le pape louait l'empereur
de son zèle pour l'union et lui conseillait de s'entendre avec les

nonces pour compléter l'œuvre de réconciliation. La lettre à

Andronic est conçue dans le même sens. Quant au patriarche et

aux évêques, le pape leur demande, dans l'intérêt de l'unité, d'ac-

cepter le symbole que les ambassadeurs impériaux avaient accepté
à Lyon et que l'empereur lui-même avait personnellement juré.

Nicolas les exhortait à faire, dans l'intérêt de l'union, ce que les

nonces précédents avaient en vain demandé et ce que les nonces

actuels deyaient s'efforcer de procurer. Dans une seconde lettre,

le pape blâmait l'empereur d'avoir repoussé les propositions de

Jean XXI, qui voulait s'interposer entre lui et Charles d'Anjou,

et l'engageait à envoyer, dans un délai de cinq mois, des ambassa-

deurs à Rome pour discuter cette question. Le pape écrivit dans

le même but à Charles d'Anjou, lui demandant un sauf-conduit

pour les ambassadeurs grecs "^.

col. 589. A ce synode si favorable à l'union, assista également Joachini, arche-

vêque valaque de Ternowa: car, peu de temps après la fondation de l'empire latin de

Constantinople, le roi du pays valaque-bulgare s'était décidé en faveur du rite latin.

Farlati, Illyr. sacr., t. viii, p. 238; Viltscli, Kirchliche Statistik, t. 11, p. 112, 339.

1. Baronius-Rayaaldi, Annal, eccles., ad ann. 1277, n. 40-42; ad ann. 1278,

n. 13 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 189; Ilardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 757; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 593.

2. Martène, Vet. script. collecL, t. vu, p. 258, 261, 263, 264, 275; Baronius-

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1278, n. 2-6, 15; Potthast, Reg., t. 11, p. 1735; Posse,

Annal. Val., p. 79.
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On trom e dans Maitène ^
quatre documents contenant les

instructions de Nicolas III à ses nonces. Raynaldi en a inséré des

fragments -.

Aux termes de ces instructions :

1. L'empereur grec et son fds rédigeront de nouveaux procès-

verbaux de leurs serments au symbole de Lyon.
2. L'empereur s'emploiera à faire adhérer le patriarche et les

prélats à ce symbole sous la foi du serment, sans s'attarder à

cette échappatoire que les prêtres ne doivent pas prêter serment.

3. Le Filioque sera introduit par les grecs dans leur symbole.

[1591 ^- Ils ne conserveront de leurs rites que ceux f[ui, au jugement
du Saint-Siège, ne paraîtront pas en désaccord avec la foi.

5. Les nonces visiteront les principaux centres de l'empire grec

pour s'assurer c[ue tout se passe suivant ce qui a été prescrit.

6. Il faudra décider l'empereur à tolérer un cardinal-légat dans

son empire, ou même il faudra qu'il le réclame de lui-même.

7. Tous les srecs viendront solliciter des nonces l'absolution

de leur adhésion au schisme.

8. Les nonces confesseront tous ceux qui manifesteront le désir

de se confesser à eux.

9. Tous les adversaires de l'union seront excommuniés et in-

terdits.

10. Le symbole une fois acccepté, le patriarche et tous les évêques

solliciteront de Rome la confirmation dans leur charge.

On voit que Nicolas III renouvelait et dépassait les prétentions

de ses prédécesseurs, mettant ainsi en péril l'œuvre de l'union.

Avant l'arrivée en Grèce des nonces pontificaux, le patriarche

Veccus avait été disgracié à cause de sa franchise auprès de l'em-

pereur; alors, excédé de toutes ces chicanes, il offrit sa démission

et se retira dans un cloître (mars 1279).

L'empereur refusa, en apparence, cette abdication, et manda

aux nonces que le patriarche souhaitait prendre un peu de repos.

11 l'avertit de garder le silence et de se rendre au monastère de

Manganon où il rencontrerait les nonces. Avant que le patriarche et

son synode eussent délibéré avec les ambassadeurs romains, l'em-

pereur travailla personnellement avec son clergé pour empêcher
la manifestation de violent mécontentement provocpré par les exi-

1. Martènc, Vel. scripl. coll., t. vu, p. 265 sq.

2. liaronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1278, n. 7 sq.
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gences du pape. Pachymcre prétend rpio c'étaient les ennemis de

l'union qui avaient (Minscillé aux nonct's linlroduction du Filioque

dans le symbole, lialiilcté qui permettrait de voir si l'empereur
voulait sérieusement ruiiion. Si l'empereur refusait l'insertion

du Filioque, l'union se dissolvait toute seule. Si, au mépris de ses

promesses les plus sacrées, l'empereur acceptait cette addition,

l'opposition serait doublement justifiée. Mais le pape avail donné

à ses nonces des instruclinns précises sur le Filioque, et ce

furent ses ordres, non de perfides conseils, (jui provoquèrent cette

demande.

Dans l'assemblée du clergé, l'empereur protesta et prit Dieu à

témoin qu'il n'ajouterait pas un ?o/a au symbole, dût-il lui en coûter

une guerre avec les Italiens ou avec tout autre peuple; mais on

devait lui savoir bon gré de traiter cette affaire avec ménagement
et de renvoyer les légats en paix; car, à la chasse, il faut éviter

rjgO"]

d'efî'aroucher le gibier en faisant troj) de bruit. La prudence était,

pour l'instant, d'autant plus indispensable que le nouveau pape
était moins favorable aux grecs que Grégoire X.

En conséquence, quand les nonces exposèrent leurs demandes

devant une assemblée du clergé, on les écouta avec calme. L'em-

pereur leur fit visiter les prisons et constater qu'un grand nombre

d'adversaires de l'union, de hauts fonctionnaires et même de ses

parents s'y trouvaient ^. Veccus fut ensuite solennellement réin-

tégré au patriarcat le 6 août 1279. On rédigea une réponse au

pape ^, qui fut couverte d'un nombre extraordinaire de signatures,

dont plusieurs étaient complètement fausses, au rapport de Pachy-
mère ^. Il fait retomber la responsabilité de ce faux sur l'empereur,
et prétend innocenter Veccus. Malheureusement Pachymère ne

donne pas d'une manière plus exacte le contenu de cette lettre;

il se borne à dire qu'elle renfermait un très grand nombre de textes

1. Pachymère, De Michaele Palseologo, lib. VI, c. x, xiii, xiv, xv, xvi, P. G.,

t. cxLiii, col. 907, 913,914, 916, 918; Pichler, Geschichte der kirchlichen Tren-

nung, t. I, p. 347.

2. Pachymère, op. cit., 1. II, c. xvii, P. G., t. cxliii, col. 919, l'appelle fausse-

ment O'jçoavo;; il confond probablement avec 00011/0;, nom de famille du pape.
C'est l'opinion de Possinus, dans ses Observationes sur Pachymère, éd. de Bonn,
t. I, p. 763.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1277, n. 34-39; Jules Gay, Les

registres de Nicolas III, Paris, 1898, p. 230; cf. Xordcn, op. cit., p. 657 sq.;

A. Pemski, Papst Nikolaus III, in-8, ^lunster, p. 215 sq. (H. L.)
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extraits des Pères grecs, dans lesquels le rapport du Saint-Esprit

au Fils était exprimé par des expressions analogues à procedere.

On avait voulu submerger, pour ainsi dire, le terme latin sous cet

amoncellement de textes et l'annuler on l'ail, i^n terminant, la

lettre disait que quiconque s'opposerait à cet accord devait être

puni ^. On ne dit rien de la réponse de l'empereur et du clergé à

l'insertion du Filioque etaux autres demandes du pape. Mais relative-

ment aux instructions des nonces, un autre document nous apprend

que l'empereur et son fils prêtèrent de nouveau en leur propre nom
serment au symbole de Lyon ^. Quant à tous les autres points, on

prodigua des promesses d'autant plus satisfaisantes qu'elles étaient

moins sincères. On livra aux nonces deux évêques grecs, Mélèce

et Ignace, chefs de l'opposition à l'union; mais le pape, loin de les

punir, les renvoya à l'empereur avec des lettres de recominandation,

parce qu'il lui sembla qu'ils avaient été injustement accusés ^.

IQU Au début, le patriarche Veccus s'était proposé de ne pas répondre
aux pamphlets des adversaires de l'union; mais leur nombre et

leur violence l'entraînèrent à défendre l'union; au rapport de Pachy-

nière, il alla beaucoup trop loin, ne se contentant pas seulement

d'excuser les latins, mais voulant justifier complètement l'ortho-

doxie du Filioque. Cela ne servit qu'à envenimer le débat, et Veccus

fut accusé, auprès de l'empereur, d'être sorti du champ de l'union

et d'avoir transporté le conflit sur le terrain du dogme, contraire-

ment à la défense de l'empereur. L'empereur fit à ces accusateurs

une réponse évasive, et le patriarche célébra toute une série de

synodes pour agir sur les prélats qui avaient adhéré à l'union

sans conviction, et seulement pour éviter un plus grand mal ^. Nous

possédons d'un de ces synodes un court procès-verbal; on y con-

state que, dans un manuscrit des homélies de saint Grégoire de

Xvsse, au passage to —vso'^.aTÔ àv.ov ix. toO IIxtooc v.y.l s/, tou u'.O'j îivx:,

Penteclesiota, gendre de Xiphilin, étant encore ennemi de l'union,

avait effacé le dernier âx. ^. Pachymère raconte en détail les cruautés

1. Pachymère, De Michaele Palseologo, 1. YI, c. xvii, P. G., t. cxliii, col. 919.

2. Baronius-Raynaldi, Annal. eccles.,a.d ann. 1280, n. 19 sq.

3. Pachymère, op. cit., 1. VI, c. xvii, x\m, P. G., t. cxliii, col. 919, 922.

4. Pachymère, op. cit., 1. YI, c. xxui, P. G., t. cxliii, col. 936.

5. Mansi, Conc. nmpliss. coll., t. xxiv, col. 366 sq. ; llardouin, Conc. coll., t. vu,
col. 838 sq. ;

Colcti. Concilia, t. xiv, col. 699. Le passage en question ne se trouve

pas dans les éditions modernes de Grégoire de Nysse;mais on le trouve dans de

bons manuscrits. Cf. Angelo Mai, Xava bibliolh. Patnini, t. iv, p. 40-53.
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de l'empereur contre les enmiiiis de liiiiion. el en ])aiii(ulier le

supplice de plusieuis princes à (|ui il lil ( re\er les yeux. Beaucoup
étaient accusés de eoniplutci' la clnile du ;i(iii\cnienienl . Leni-

pereui' élail |)arli(idièremejil iirilé contre les moines, qui faisaient

courir le hrnil de sa mort prochaine. F.e conflit s'envenima au })oint

que l'on (lislid)ua pendani la iiiiil des pamphlets contre l'em-

pereur, ce qui prov(>(|ua ties lois très sévères et de sanolantes per-

sécutions ^.

Sur ces entrefaites, le pape Nicolas III étant mort, le 22 août 1280,

(Ml lui donna pour successeur Martin I^
,
22 février 1281. A cette

iKunelle, Michel envoya les métropolitains d'IIéraclée et de

Nicée féliciter le nouveau pape. Ils furent mal reçus et. le 18 novem-

bre, Martin excommunia l'empereur de Constantinople, protecteur

du schisme et de l'hérésie, et défendit à tous les fidèles d'entretenir
[162]

des rapports et alliances avec lui ^. Le pape justifiait sa conduite en

disant que celle de l'empereur n'avait été que duplicité et mensonge.
Il était évidemment sous l'influence de Charles d'Anjou, qui à cette

date attaquait l'empire de Constantinople, tandis que, de son côté,

Michel Paléologue trempait dans la conjuration de Jean de Procida,

qui amena les Vêpres siciliennes. On comprend la colère de l'em-

pereur, à la; nouvelle de la conduite du pape; il défendit aussitôt

la lecture de son nom au service divin, et faillit ruiner à l'instant

l'union; mais il n'en eut pas le temps, et vainqueur, près de Bel-

grade, de l'armée de Charles d'Anjou, il mourut le 11 décembre

1282 3.

A peine monté sur le trône, son fils et successeur Andronic

déclara n'avoir adhéré à l'union (|ne par crainte de son père, et

être prêt à faire pénitence de cette faiblesse. Il força le patriarche

Veccus à la démission et à la retraite dans un monastère, et rétablit

1. l'acliynièrc, De ^licliaele Pahvoloiio, lib. \ t, c. xxi\
, xxv, P. G., t. cxlih,

col. 945, 954.

2. Baronius-Hayiialili. Animl. eccles., ail ami. 1J81. ii. 25; Pachymèrc op. cit.,

1. VI, c. XXX, P. G., t. cxmi, col. 968; Potthasl, Eeg., t. ii, n. 21815.

3. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ami. 1281. ii. 26, 27; Pachymèrc, op. cit.,

1. VI, c. XXX, XXXII, XXXVI, P. G., l. cxLui, lul. 'J68, 971, 990: Monum. Germ.

hisl., Script., 1. xvm, p. 293; Muratori, Script., t. xi, p. 1196. Ad inslantiam régis

Caroli... Qiiod quideiit ituhiiii jnit dicto régi Carolo causa scaiidali et riiinœ, ut

jarn palebit, necnon et ipsi ecclesiae fuit pluriniiini dninuosiim. Piciilcr, Geschichle

der kircidichen Trenninig, t. i, p. 348. [W. rsordcn, op. cit.. p. 597; Dcmski, op.

cit., p. 219. (H. L.)]
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le patriarcli»' .los('|iii
sur le sièoc de (lonstaiil iii<>|>l<'.

Les églises

furent alxnulaimiK'iil laNccs draii hriiilc. cl loiis ceux
({iii

a\"aiciit

porté la soullliii'c ilc Iiiiikui. clercs <ui laùjues, liiicnl a|)|)niiiiés

de pénitence. Les évèinics ci les prêtres furent suspendus jMiur Mois

mois, les deux arcliidiacres, Méliténiotès et Georges .Met (ichitès,

qui, ambassadeurs à Konie, axaient fait assistants à une messe du

pape, furent déposés à t(Mil jamais. (Mi rejeta sui' \ eccus, <|ni fnl

accablé d'injures, toute la responsabilité de l'union. Les fanal Kjues

abusèrent des évêques pour achever sa ruine; ils firent assembler

un synode à Constant inople en 1283; le patriarche Joseph, malade,

était absent, mais Anathase, patriarche d'Alexandrie, marchait

avec les plus fanatiques. On condamna d'abord les écrits des

unionistes, non pour la doctrine qu'ils contenaient, mais ])our

l'unique raison d'avoii- à contre-temps discuté des questions dog-

matiques.

Yeccus cité exigea un sauf-coniluit. On lui assigna au synode

[1631 1^^ dernière place. Invité à présenter sa défense il s'excusa sur

l'époque où ses écrits furent composés, les tendances théologiques

qu'ils renferment étant alors en faveur. On le conduisit au

patriarche Joseph, absent du synode, et on l'obligea à signer une

profession de foi el scui abdication. Peu après, il fut exilé à Pruse

en Bithynie, et l'empereur se laissa à tel point dominer par son

entourage qu'il refusa à son propre père la sépulture ecclésiastique

à cause de sa participation à l'union, et obligea sa mère à abjurer

solennellement l'union avec Rome ^.

l^orsque Joseph mourut (décembre 1283), Georges de Chypre
lui succéda et prit le nom de Grégoire. Jadis partisan de l'union,

il en était devenu l'adversaire déclaré. Dans un synode tenu dans

l'église des Blachernes, le lundi de Pâques 1283, les évoques qui

avaient consenti à l'union furent maltraités, et, comme jadis, lors

du brigandage d'Éphèse, les moines fanatiques se distinguèrent

par leur violence. Un second synode tenu dans le triclinium dWlexis,

au quartier des Blachernes, en 1284, exila Yeccus et ses partisans,

qui ne voulaient pas se soumettre. Emprisonné en Bithynie, ^ eccus

écrivit contre le Tôy.o; du nouveau patriarche, et ni la misère ni les

1. l'acliymère, De Aitdroiiuo Pnheologo, lib. I, o. ii-xi, P. G., t. cxi iv, col.

18-43; Mansi, C'oncil. ainpliss. coll., t. xxiv, toi. 494; Pichler, Gescliiclilc der

kirchlicheii Trennung, etc., I. i, p. 349 sq. Les laits sont donnés d'après Pacliy-

mère, ils doivent être accueillis avec réserve.
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promesses les {Ans brillantes ne puronl le Luurner conlic riinion.

Il mourut en exil, probablement en J298, et avec lui tlisparut le

dernier représentant de l'union des deux Eglises, conclue au concile

œcuménique de Lyon ^.

678. Autres conciles sous Grégoire X. en 1274 et 1275.

A peine le concile de Lyon était-il terminé qu'Alphonse de

Castille annonça son intention d'abdiquer; en conséquence,

Grégoire X reconnut à Lyon, le 26 septembre 1274, Rodolphe de

Habsbourg comme roi des Romains; il l'invita à se hâter de recevoir mq^i
la couronne impériale et engagea les seigneurs, clercs et laïques, à se

soumettre. Il témoigna les plus grands égards à Ottocar, roi de

Bohême, qui se refusait toujours à reconnaître Rodolphe et qui

persista dans cette conduite même après la lettre du pape -.

Le jour de la Saint-Martin 1274, le roi Rodolphe tint à Nurem-

berg sa première diète, dans laquelle il s'efforça de ramener dans

le royaume l'ordre et la justice, d'arranger les nombreuses querelles

entre guelfes et gibelins, et enfin de rendre son prestige à l'autorité

impériale. Dans ce but, il se plaignait vivement d'Ottocar, roi

de Bohême, et, comme la coutume voulait que le comte palatin du

Rhin jugeât les affaires où l'empereur accusait, les princes, présidés

par le comte palatin, citèrent Ottocar à comparaître en personne,

dans un délai fixé, à Wurzbourg, pour y rendre compte de sa

conduite ^. Rodolphe, soutenu depuis le commencement de son

1. rachyinùi'c, JJc Andionico Palœotogo, lib. 1, c. xiv, xvii, xix, xxxiv, xxxv;
lib. II, c. I, II, VI, VII, IX

;
lib. III, c. xxix, P. G., t. cxliv, col. 49, 58, 63, 99, 101,

121, 127, 134, 137, 145, 298; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 501, 595 sq. :

Pichler, Geschichte der kirchlichenTrennung, etc., t. i, p.351sq. Il n'entre pas dans

notre plan de faire l'histoire des synodes célébrés par les grecs scliismatiques. On
Irouvera dans ^lansi, op. cit., t. xxiv, col. 445 sq., une courte notice sur ces

synodes depuis le milieu du xiu'' jusqu'à la iin du xiv<^ siècle. \\\ . Norden, op.

cit., p. 631 sq. (H. L.)]

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1274, n. li, lv; Potthast, Reg.,

t. II, p. 1687, 1690; Kopp, Geschichte rou der Wiederheyalelliing, etc., des heiligen

rômischen Reichcs, t. i, p. 84 sq., 90 sq.; Bohmer, Resesten, ad ann. 1246-1313,

p. 331, 452.

3. Monum. Gerin. hist.,Leges, t. ii, p. 399 sq. ; Kopp, Geschichte von clerWieder-

hcrstellung, etc., des heiligen rômischen Reiches, t. i, p. 84-97; Bohmer, Regesten,

ad ann. 1246-1313, p. 66 sq.
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règne par les })riiices ecclésiastiques, leur marqua sa reconnaissance

et promit en particulici' aux évoques de la jintvince de Salzhourg

des dédommagements pour les mauvais traitements d'Otlocai'. Il

entretenait en même temps des relations cordiales avec le pajie,

au moyen d'ambassades^. De son côté, Grégoire X cherchait en

toute occasion à le protéger et à fortifier son pouxdii. Il ilétourna

le roi de France d'une attaque projetée contre le territoire allemand

et s'offrit comme médiateur des différends éventuels qui pourraient

surgir entre lui et Rodolphe. Il ordonna de nouveau au roi Ottocar

de se soumettre à l'empereur romain, et chargea le duc de Bavière

d'agir dans le même sens sur les Bohémiens. Il pressa de nouveau

Aljihonse de Castille d'abandonner sans arrière-pensée ses préten-

tions à l'empire, puisqu'il reconnaissait Rodolphe comme roi

[1651 d'Allemagne. A ce dernier il fixa la Toussaint 1275, comme dernier

délai pour le couronnement -.

Ottocar n'avait pas répondu à l'invitation à lui faite; mais, au

mois de mai 1275, il envoya à la diète d'Augsbourg des députés

pour défendre ses prétentions à la septième voix dans le corps

électoral. Néanmoins Rodolphe l'adjugea aux deux frères bavarois,

Henri et le comte palatin. Profondément irrité de cette déclaration,

l'évéque de Seckau, ambassadeur d'Ottocar, déclara nulle l'élection

de Rodolphe et, malgré l'avertissement du pape, le roi de Bohême

chercha à s'allier la Haute- Italie et Alphonse. Le pape engagea

Rodolphe à veiller sur ces pays, et lui-même fit tout ce qui lui fut

possible pour agir sur eux, surtout sur Milan.

Après de pressantes exhortations du pape souvent répétées,

Rodolphe dut envoyer des fondés de pouvoirs en Lombardie pour
recevoir en son nom les serments d'obéissance (juin 1275), et,

pendant ce temps, le pape se rendit de Lyon à Rome. Chemin

faisant, il rencontra à Beaucaire (juin 1275) Alphonse de Castille,

qui, fort du pouvoir qu'il venait de reconquérir sur l'Italie du Nord,

émettait de nouvelles prétentions à l'empire et spécialement au

duché de Souabe. Après de très longs pourparlers qui traînèrent

1. L'unilrs l'iivoyés du roi, le franciscain Henry d'Isny, fut nommé évoque dr

Bâle par le pape, qui lui donna lui-même la consécration épiscopale pendant
leur rencontre à Lausanne (octobre 1275). Cf. Will, Regesteii von Mainz, 1. n.

Introduction, p. 7'.).

2. Moiinm. (ierin. liisl., Letie.s, t. ii, p. 4Ul ; l^otthasl, lieg., t. ir, p. 1690 sq.;

Kopp, op. cil., I. I, p. 98-105; Utihmer, op. cil., p. 332; Baronius-Raynaldi, Aniial.

cccles., ad ann. 127'i, n. 56 (appartient à l'année 1275), et 1275, n. 2 sq.
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de mai jusqu'en septembre et clans lesquels Alphonse se montra

d'obord très obstiné, menaçant de ])artir sur-le-champ, le pape

|uil cil fin l'amener à renoncer à rciupire: quant à ses prétentions

au tliulu' de Souabe, le pape engagea Rodolphe à en tenir compte.

Malgré cet arrangement, Alphonse, après son départ de Beaucaire,

continua à porter le titre et le sceau de roi des Romains, et il

fallut des réclamations pressantes et répétées du pape pour l'en

dissuader et l'amener à une nouvelle renonciation (octobre 1275).

En retour, le paj)e lui concéda la dîme de tous les revenus ecclé-

siasti(|ii('s de son royaiiinc |MMir l;i guerre contre les Sarrasins-^.

A Beaucaire arriva aussi un ;i nibassadeur du roi Ottocar; mais
[166]

il apportait des propositions si immodérées (luillcs ne pouvaient

([u'amener une rupture complète entre le pape et le roi de Bohême.

Le pape Grégoire rencontra au mois d'octobre, à Lausanne, le roi

Rodolphe. Dans cette ville, le 20 octobre 1275, ce dernier prêta

dans la cathédrale nouvellement consacrée par le pape un serment

solennel sur les points consentis à Lyon par ses ambassadeurs. Il

promit de défendre toutes les possessions, honneurs et droits de

l'Église romaine; il s'engagea à l'aider dans le recouvrement de ses

possessions dejniis Radicnfani jus(|u'à Ceperano, l'exarchat de

Ravenne, la l'en1a})ole, la marche (rAucône, le duché de Spolète,

les biens de la comtesse Mathilde, le comté de Bertinoro et les

pays adjacents, tous territoires si souvent énumérés dans les

nombreux privilèges des empereurs. Rodolphe était prêt lui-même

à restituer ceux d'entre ces pays qu'il aurait en son pouvoir. Mais

en retour, dans le voyage pour le couronnement, ces pays devaient

fournir gratuitement à tous ses besoins. De plus, le roi d'Allemagne

s'engageait à soutenir le pape dans ses revendications sur le royaume
de Sicile, et à rendre à Grégoire et à ses successeurs obéissance et res-

pect, à rexem])le des empereurs pieux cl callioliques. Le lendemain,

Rodolphe prêta sermcnl de respecter la liberté des élections

canoniques et des appels à Rome. Il renonça au droit de dépouille,

promit de combattre les hérétiques, renouvela ses engagements à

l'égard des possessions de l'Église romaine et promit de garder

1. Kopp, Geschichte von der Miederlierslellimii, etc., des heiligen romischen

Reiches, 1. i, p. 105-116; Potthast, Beg., 1. ii, p. 1696-1700; Bôhmer-Ficker,

Reg., p. 1037 sq., et Mittheilungen des Instituts fur ôsterreich. Geschichtsforschung,

t. IV, Dey Verzicht Kortig Alfons'auf das Kaiserreich, p. 22 sq.; Bôhmer, Regeslen,

ad. ann. 1246-1313, p. 69 sq., 332, 452; Winkclmann, Acta ined., t. ii, p. 86.



678. AUTRES CONCILES SOUS GRÉGOir.E X, l^T'i-lJT.") 221

tout ce quavaieiit juré Louis le Débonnaire et Otton le Grand ^.

Le même jour, il confirma le diplôme dressé en 1220 par les princes

de l'empire allemand récriant que la Sicile ne serait jamais réunie

à l'empire. Vu l'impossihililé tlObserver le délai fixé pour le couron-

nement de Rodolphe, ou le prorogea jusqu'à la Chandeleur de I27(i :

Rodolphe prit alors, avec beaucoup de nobles, la croix des mains

du pape, en gage de sa décision de se rendre en Palestine avec les

autres princes de l'Occident, après son couronnement. Les deux

chefs de la chrétienté se séparèrent alors et, tandis que Rodolphe
rétablissait Tordre en Allemagne, Grégoire se rendit à Pérouse par

Milan et Florence, pour y attendre l'empereur. A Bologne, il ren-

contra les envoyés de Rodolphe, dont les actes lui semblèrent

souvent en opposition avec les serments, surtout relativement à

ri671 1^ prestation de serments par les villes de la Romagne. Mais la

mort, qui le surprit à Arezzo, le 10 janvier J276, l'empêcha de

pousser plus loin cette affaire "-.

Sous son pontificat, on réunit plusieurs conciles, car, comme on

le sait, après un concile général les statuts doivent être promulgués
dans chaque province ecclésiastique. Cette promulgation eut lieu

dans la province de Salzbourg peu après le concile de Lyon, comme
le prouvent les actes du synode provincial présidé par l'archevêque

Frédéric dans les derniers jours d'octobre 1274. L'effroyable

désordre de l'archidiocèse de Salzbourg s'améliorait un peu

depuis l'élévation de Ladislas, prince de Silésie, au trône archié-

piscopal. Après sa mort prématurée, on lui donna pour successeur

le prévôt du chapitre, Frédéric deWalchen, qui s'employa beaucoup

pour les intérêts ecclésiastiques et civils de la province ^. Au point

de vue politique, il conserva d'amicales relations avec son puissant

voisin Ottocar de Bohême, seigneur d'Autriche, de Styrie et de

Carinthie (plus tard il devint son plus dangereux ennemi). Quant
aux intérêts ecclésiastiques, ce synode se proposait de les améliorer.

Un V promulgua de nouveau les ordonnances décrétées par le

cardinal-léoat Gui, au concile de Vienne de 1267. On v ajouta

1. Cf. Corp. jwis canonici (Décret de Graticn), distinct. LXIII, cap. 30, 33.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1275, n. 37 sq. ; Winkclmann,

Acla ined., t. ii, p. 90; Potthast, Reg., t. ii, p. 1700 sq. ; Fickcr, Forschungen zur

Reichs iind Rechts-geschichte, t. ii, p. 451 sq.; Kopp, Geschichte von der Wiedei-

herstellung, etc., desheiligen romischen Reiches, t. i, p. 119 sq., 127 sq. ; Bohnicr,

Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 72, 73, 333.

3. Lorenz, Deutsche Geschichte, etc., t. i, p. 299.
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les vingt-quatre (vingt-six, d'après un ms. de Vienne) canons

suivants :

1. Les abbés bénédictins de la province de Salzbourg n'ont

pas tenu de chapitre provincial depuis longtemps. Ils doivent en

tenir un d'ici la prochaine fête de Pâques pour se réformer, eux

et leurs inférieurs
; sinon, le prochain synode provincial prendra

lui-même en main la réforme de l'ordre.

2. Les moines vagabonds seront rappelés dans leurs monastères.

Chaque monastère doit posséder une prison pour les moines incor-

rigibles et pour les grands coupables. Sed nec licitum sit abbatibus,

cum nec unquam licuerit, monachos ad ordinem strictiorem transeuntes

{minime) absolvere ab obedientia, quas monachorum ossibus inse-

parabiliter est affixa; c'est-à-dire un abbé ne doit pas relever de

l'obéissance un moine qui veut passer dans un ordre plus sévère, rj^ggi

car l'obéissance est de l'essence même du moine. En ceci le svnode

de Salzbourg se mettait en opposition ouverte avec le Corpus juris

canonici -^

qui, dans plusieurs textes déjà, déclare expressément

que le passage dans un ordre plus sévère est permis, même si l'abbé

refuse son consentement.

3. Défense aux abbés de transférer les moines d'un monastère

dans un autre pour une faute légère ou supposée. Si cette mesure

semble nécessaire, l'abbé doit faire approuver par l'évêque et le

motif de cet éloignement du moine et l'époque de son retour.

4. Beaucoup d'abbés distribuent des indulgences, portent la

mitre, l'anneau et les sandales, bénissent les vêtements et vases

sacrés comme les évêques. Ils s'en abstiendront désormais, s'ils ne

peuvent au prochain concile provincial faire la preuve de ces

privilèges.

5. Ces prescriptions (les quatre canons précédents) s'appliquent

également aux chanoines réguliers, sans préjudice des différences

des règles. On excepte cependant le chapitre métropolitain de

Salzbourg dont l'archevêque se réserve spécialement le règlement.

Du reste, les chanoines réguliers doivent aviser à leur propre
réforme dans leurs chapitres provinciaux, surtout pour ce qui

concerne le luxe, autrement l'archevêque s'en occupera lui-

même.
6. Nous révoquons toutes les permissions accordées aux moines

par nos prédécesseurs pour entendre les confessions, distribuer

1. Cf. Décret. Greg., lib. III, lit. xxxi, De regularibus et transeuntihiis. cap. 10, 18.
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des indulgences, etc. Si l'un des sufîragants veut donner aux
moines de nouveaux pouvoirs, il ]ieut le faire dans la mesure où

il le juge utile pour le salut des âmes et sans préjudice des droits

d'autrui. Nous et nos prédécesseurs ayant confirmé indistincte-

ment toutes les indulgences accordées dans leurs diocèses par les

sufîragants à divers ordres, personnes, etc., il en est résulté des

nconvénients. On suspend donc toutes les concessions de ce genre
et on défend à qui que ce soit d'en user, sauf nouvelle approbation

par l'évêque diocésain. Les quêteurs (d'aumônes) surtout sont

tenus à cette règle, car par leurs indulgentise indiscretse ils font

plus de mal que de bien. On ne doit pas les admettre sans autori-

sation écrite de l'évêque ^.

7. Quiconque possède plusieurs bénéfices ne doit conserver que
le dernier reçu, à moins qu'il n'exhibe sa dispense au synode

provincial prochain.

[169] 8. A partir de la Chandeleur prochaine, tous les prêtres ayant

charge d'âmes observeront la résidence personnelle et ne se sub-

stitueront plus des mercenaires pour un temps donné, sous peine
de privation des fruits.

9. Tout recteur d'une église doit recevoir, dans le délai prescrit,

l'ordre requis par son bénéfice.

10. Quant aux bénéfices qui peuvent être desservis par des

vicaires, on présentera à l'évêque des hommes capables. Il les

établira lui-même ou fera établir comme vicaires perpétuels, et

leur assignera sur les revenus de l'Église une part suffisante à leur

entretien. Si la présentation n'est pas faite dans les trois mois,

l'évêque y suppléera lui-même.

11. Les clercs ne doivent pas porter les cheveux longs, surtout

les prêtres, qui doivent avoir les oreilles à découvert. Les clercs

inférieurs doivent porter une tonsure à peu près identique et

n'avoir que des habits fermés. Ils n'auront ni ceintures ni boucles

ni autres ornements d'argent. Ils ne paraîtront jamais en public
sans leur habit de dessus. Ils n'auront pas de fourrures [suffiirra-

tura) à leurs chapeaux, sauf une étoffe en soie noire {cendatum) ou

une fourrure de laine noire d'agneau. Les chapeaux à queue leur

sont formellement interdits.

12. Les clercs engagés dans les ordres sacrés, les moines et les

chanoines réguliers qui, sans être en voyage, entrent dans une

1. Dans le manuscrit de Vienne, ce canon est divisé en deux.
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hôtellerie ou toute autre nuiison de ce genre, ])our y boire et y

manger, seront suspens ab offlcio jusqu'à ce qu'ils aient jeûné un

jour entier au ])ain et à l'eau. Pour celui (|ui aura joué aux dés, la

suspense durera jusqu'à ce qu'il ail jeûné deux jours au pain et à

l'eau. Celui qui a été pris trois fois dans cette faute, ou qui a exercé

ses fonctions pendant la suspense, sera privé par son évêque de son

bénéfice, ou du moins puni.

13. Le prêtre excommunié ou suspens qui a profané les choses

saintes (c'est-à-dire exercé ses fonctions) expiera son crime clans

la prison épiscopale. Il en sera de même du clerc ou du moine qui

se sera rendu coupable de vol ou d'autre crime énorme.

14. Quiconque délivre par violence un moine ou un clerc, em-

prisonné par son supérieur pour de bonnes raisons, encourt ipso

facto l'excommunication; s'il est possible, on lui fera prendre la

place de celui qu'il a fait évader.

15. Qu'aucun prélat ou autre n'admette à la tonsure ou à

l'habit religieux aucun homme ni aucune femme, qui n'embrasse-

rait pas l'une des règles approuvées, et cela dans un lieu déterminé.

Les personnes qui contreviendraient à cette règle seront obligées par
les recteurs et curés, à l'aide des censures ecclésiastiques, ou à

embrasser une religion déterminée, ou à quitter l'habit religieux

dont ils abusent.

16. Aucun prélat, curé, vicaire, aucune personne d'Eglise ne
ri7Q-]

donnera de secours à certains étudiants vagabonds et scandaleux.

Ce statut ne s'applique pas aux étudiants pauvres ^.

17. Les ecclésiasticjues ne toléreront plus dans les églises le jeu

ridicule appelé « élection d'un évêque des enfants, » à moins qu'il

ne s'agisse d'enfants de seize ans au plus, et cjue les clercs plus âgés

ne se joignent pas à eux ^.

1. Le manuscrit de Vienne ajoute entre les canons 16 et 17 : « Si celui qui donne

quelque chose à un étudiant vagabond est un curé, il doit payer une amende de

60 deniers dans un délai de quinze jours; si c'est un prêtre auxiliaire ou un simple

clerc, il payera 24 deniers. Ils seront, en plus, suspendus ab officio, jusqu'à ce qu'ils

aient payé. Ceci s'applique également aux prélats. »

2. Fr. A. Dûrr a publié une dissertation sur les episcopi pud'oruiii. Elle a été

imprimée dans Ant. Schmidt, Thesaur. dissert, eccles., t. m. Le concile de Bâle

(session xxi, c. 11) a défendu cet abus : il s'est cependant maintenu, dans quel-

ques parties de l'Allemagne, jusque dans le xyiii*^ siècle. Cf. Binterim, Deutsche

Concilieu, t. v, p. 264 sq. Dalham, Concil. Salisburg., p. 122, fait dériver les epi-

scopi pueroiiiin des Saturnales, et les identifie avec les jesta stidtorum hypodia-

conum, etc.
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18. Lorsqu'un évcque de la itr()\iiuc prononce une sentence

d'excommunication, de suspense ou d'interdit, ses collègues devront

publier et faire observer cette sentence.

19. Les fctes de nos patrons, saint Rupcrt, saint Mrgile et

saint Augustin, doivent être célébrées comme jours de iète.

20. Un religieux ne doit pas choisir son confesseur en dehors de

l'ordre sans une permission expresse de son supérieur.

21. l'out moine ou religieux qui recourt à l'aide d'un laïque,

contre la correction de son supérieur, sera emprisonné aussi

longtemps qu'il plaira à celui-ci, et ne pourra plus exercer de

dignité ou emploi dans la même église ou le même monastère.

22. Nous appliquant l'ordonnance du cardinal Gui (concile de

Vienne, can. 5), nous ordonnons que, si l'archevêque ou un évêque
est fait prisonnier, ou si une de nos églises est attaquée si sérieu-

sement qu'elle menace ruine, le service divin doit être interrompu

dans toute la province de Salzbourg. Cette sentence n'atteindra

les princes et leurs terres que si, après avertissement, ils ne cessent

pas leurs hostilités ou ne font pas satisfaction dans le délai d un

mois.

23. Le clerc qui occupe de sa propre autorité une prélature ou une

église de paroisse, ou les reçoit de la main d'un laïque, avant d'en

avoir été auparavant investi par l'évêque, perd tous ses droits à

[1711 ce bénéfice et encourt ipso facto l'excommunication. S'il s'obstine

sous cette censure pendant une année, il devient inhabile à tout

jamais à posséder un bénéfice.

24. Nous faisons monition publique aux protecteurs des églises,

de ne pas les grever, ainsi que leurs biens, de charges injustes : ils

doivent se contenter de ce qui leur revient de droit ^.

Ni Henri, duc de Bavière, ni Ottocar, roi de Bohême, ne furent

satisfaits de ces décisions. Ils se trouvaient atteints tous deux,

surtout par le canon 22. En effet, Ottocar avait confisqué de nom-

breux biens d'évêques autrichiens, coupables, à ses yeux, d'avoir

reconnu Rodolphe de Habsbourg. Pour la même raison, il était fort

monté contre Grégoire X et le concile général de Lyon, et il vit

1. Mansi, Concil. a?npliss. coll., t. xxiv, col. 135 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

i X. VII, col. 721 sq.; Colcli, Concilia, t. xiv, col. 545; Ilartzlu'ini, Conci7(rt Gei-

l maniic, t. m, p. 639 sq. ; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 106 sq., 257 sq. Le

t manuscrit de Yiciiiic termine par ces mots : Finis constitulionis concilii proviu-

^
cialis Salzburgensis celebrali anno MCCLXXIV, ii kal. novemhris, id est ulliino

K die inensis oclohris.

\
CONCILES VI 1 O
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tir tirs mauvais d'il le syiioile dv Sal/.lmurj,' (loniicr force île loi aux

ilécrets de I.\iin. Par esprit d opposition, il di-friulit de lever dans

ses vastes Htats la dîme des biens ec'olésiasti(|iies pour la croisade;

il exij;ea de son clerm* la promesse dr m- plus (d)éir an pape et à

rrnipi'riMir, ••! lit orrup«-r militairement I artlievr-flié de Sal/.hourg.

I.ii im'mc temps, llrun de l{a\ ière idierclia ù exciter le ciia|)itrc de

la calliédralr de Sal/.ltour^,' contre l'archcx cquc. se pla ^nanl de

l'ont raj^e fait aux princes par le canon 22 '.

Il existe une autre série d'ordonnances synodales de l'rédéric.

archevèipie de Sal/hour;^ : elles ne se contposent plus »pic de

ipielipies fra;jnH-nls avec (|iiel(pies tupituln de ce synode de S.d/-

lionr:^ de 1 2 / 'i dont nous \eni>n> de parler".

I . année sui \ a ni e, 12/). un s\ nodc prn\ in» lal, célébré dans l'éj^lisc

de Saint- liuphi me à Arles, sotis la prés dence de l'arclievèquc

r»(ilrand île Sa in I
- Mail m. ju iiiiinl;_Mia \in|,'l-deux capttula «pu ne | 721

sont ^uère cpie la répétilnui d'anciennes ordonnances.

1-4. Smil perdus.

5. (.Juand un e\ripie (de la pioNince) aura porté une sentence

irexcommunical on ou dinierdit, ses eollè<;ues, sur sa demande,
la puhlieronl cl la feront cxéi-iiler. mais on ne doit porter ces

censures ipii' pnur ilr |u--tes molif^. après mnre lellexion et avec

les solennités reciuises.

G. Les prieurs et recteurs des éj^lises et hôjulaux. et en ;,'énéral

tous les hénéficiers, doi\ eut . dans le délai tl'uii mois à conijder de

leur entrée en (duirjje, dresser un in\ fui an e de tous les biens meubles

et immeubli's.

7. Les calices, livres et oriiemenls déj^lise ne seront ni \ enilus

ni engagés, sans permission cxjuesse de l'évècpie, sous peine

1. K<>|.|). I>ir (irsrhirhic von iltr \\ leilerlirrsli lliiiii:, vtc, </«'.s lirilifini nuiiinchen

lirirhcs, l. i, p. H2; iSinliriiii, Druisrhr (onrilirn. t. v, p. III
!*<!.

liiiitrriin croit, cl

prolialili'innit avec raiston, que la Iriircthi iiu< il>iiriilc Hnvicrc aux rhaiioines

de Salzbourv'. publiée par l'oz, Thesatir. anccdol., I. vi. Codex diplomalim-histor.,

p. 13ît. sf rjip|«)rlo ù ce synode, taudis «pie Vrr. la rattache au synode de Snlr-

liouriî de li'ST (1288). Ce que le duc Henri dit dans sa lettre se Irouvr pour ainsi

dire mot à mot dans le canon 22 du synode. Mais Hinterim est inconséquent en

n'atlriliuant pas également à ce synode, mais à un synode postérieur, de 1287, une

autre lettre d'Henri de Havière, adressée au concile de Salzbourg. et donnée par

l'ez, op. cil., dans larpielle 11- due invite le concile à s'abstenir de toute riécision

discréditée. Oonmie l'ez, Mansi, i'oncil. amphss. coll., i. \\iv. ml ^'l.'^, r.àii.i.Iir

ces deux lettres au synode de Sal/.hourg de 1288.

2. Mansi. op. cit.. t. wiv, col. 1^5 s<|.
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d'excommunication pour ceux qui vendent, achètent, enoagent ou

acceptent ces objets; on rappellera souvent cette prescription.

8. On doit faire les testaments en présence du curé ou d'un

prêtre qui le remplace. (Répétition des can. 37 et 38 du concile

d'Albi, 1254.)

9. Les curés doivent tenir une liste exacte des legs pieux, ils

feront publiquement lecture des testaments à l'église, afin que
l'on connaisse les divers legs. (Répétition des can. 39 et 40 du

concile d'Albi, J254.)

10 et 11. Quiconque sollicite un fidèle de se faire enterrer ailleurs

que dans son église paroissiale sera excommunié; mais on observera

les dernières volontés des mourants sur ce point.

12. Les hérétiques, les simoniaques, les clercs qui exercent leurs

fonctions en violation des censures, ceux qui ont reçu les ordres

per saltiun ou d'un évoque étranger, sans permission; les incen-

diaires, ceux qui abusent de l'eucharistie ou du saint chrome, ceux

qui tuent leurs enfants, les homicides, les voleurs d'église, les inces-

tueux, ceux qui pèchent avec une religieuse, ceux qui violent une

vierge ou commettent des péchés de luxure dans une église, ou avec

une juive ou une sarrasine, ceux qui pèchent contre nature ou avec

un animal, la femme qui conçoit un enfant d'un adultère et amoin-

drit ainsi la part des enfants légitimes, quiconque procure l'avor-

tement ou empêche la conception
— toutes ces personnes doivent

être renvoyées à l'évêque pour l'absolution, et si l'évêque n'a pas

de pouvoirs, il les adressera au Saint-Siège.

13. Énumération d'autres cas où le prêtre doit envoyer le péni-

[173] tent à l'évêque, à moins que l'âge, la maladie, le danger de mort

n'empêchent le pénitent de se rendre près de l'évêque ou de son

pénitencier, sauf obligation de se présenter à son évoque après

ouérison. Ce sont : le faux témoignage, la violation des fiançailles

jurées, la violation des censures, la célébration dans une église

interdite, la sépulture d'un excommunié dans un cimetière interdit,

l'usurpation ou vol des dîmes, etc.

14. Défense à tout bénéficier ou clerc dans les ordres majeurs

d'acheter ni blé ni vin pour en trafic]uer, sous peine d'excommuni-

cation et confiscation des maiciiandises ou de leur valeur en faveur

de la fabrique de la paroisse.

15. Môme défense en ce qui concerne les ventes usuraires de blé,

de vin et autres denrées provenant de leurs bénéfices.

16. Toutes les églises possédant un revenu net annuel d'au
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nioitis I.") livres toiirimis iIoInciiI, ilaiis !»• tit'-lai <riiii ;iii. se pruriiror

lies ralices d'ar^Tut.

17. Les éj^lisi's ilo (aiii|)!i<;iic et leurs «lr|)cii<lauccs seront res-

taurées dans l;i nu-sure des ressources de ceux à ipii itu-oiultent

les ré|)ai;i lions.

IS. Les usuriers et les adullrrcs notoires scr(»iil excoriitiiuniés

tous les dimanches et jours de fête.

lî'. Les curés doivent tenir re<;islre de ceux (|ui se confessent en

carême; les noms de ceux (|ni ne se seront confessés ni à leur curé ni,

avec sa periniss on. à un aiil rc jirétre, seront remis paréc-ril à ré\é(|ue

dans le s\ nodc après l*à(|u<'s. Les relijfieux ou autres, (pii auront

ententiu les confessions des lidéles, en remettront les luMiisau curé.

;jC 2tK (.clui <|ui nit-iut sans (ju'on soit certain ipi il s'est confessé

dans rannée, ne recevra pas la sépulture ecclésiasti(pie. sans une

prrnussn)n exju'esse de lt\ri|iic.

'_' I . Les confessions des malades seront reçues |>ai- les curés,

antanl ipic pnssililc, nu. a\cc iiui- pcimission, jnir d autres prêtres,

séculiers ou réguliers. iMi k >tr, les curés dttnneront facilement cette

permission.

22. I)éfensr aux cun's de (|uilli'r Iiui éj^lisc avant le |)rochain

svnode {posl fcstum xoncli J.ucn'K daller ailleurs ou d'interrompre
Irui- sfi\ ice a\anl d a\(nr rendu com|»le à l'évêcpie de leur admi-

nistration L

Dans cette même année J27."î, un concile écossais iêlélué à l'ertli

réclama contre roiddimaiifc |miili(ii:de portant imposition dune
dîme extraoïdinaire sur tous les revenus ecclésiastiques pt)ur la

l'erre Sainte. Les évêfpies écossais ])rièrcnt le légat de se rendre

auprès tlii j)apc pour <difenir un .idoucissement. Ils ofTraient de

|)ayer les re<le\aiu-es accniil uiin-e>. plus un septième. Le légat,

maître I3agimundus. se rendit à leurs desir.s et vint à Home; mais

il essu\a un lefiis '-. rendant cette même année 127."». un concile [174]

présidé à Lund par un légat essaya de remédier aux désordres et

dommage occasionnés en Danemark par un interdit de dix-sept

ans. Ce concile perçut également la dîme de six ans pour la Terre

Sainte, ortlonnéc par le concile de Lyon '.

1. .Miuisi, (onc. nm/i/ivf. roU., 1 wn, < <>1. liT: li.ir'lniiin, Conril. coll , I. vu,

«• «I. 727; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 553.

-'. Mnnsi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, coi. 154.

3. .Muntcr, Kirchen^eschichic, l. m, f*' partir, p. 18U.



G79. CONCILES EN 1276 229

679. Conciles en 1216.

Conformément à l'ordonnance du concile de T.yon sur l'élection

des papes, les cardinaux présents à Arezzo à la mort de Grégoire X
attendirent dix jours l'arrivée de leurs collègues; réunis le 20 jan-

vier 1276 en conclave, ils élurent le lendemain, à l'unanimité, sous

le nom d'Innocent V, Pierre de Tarentaise, cardinal-évêque

d'Ostie 1. Cédant aux instantes prières des Romains, le nouveau

pape prit la route de Rome; il réconcilia dans la Haute-Italie un

grand nombre de guelfes et de gibelins, et, continuant l'œuvre de

Grégoire X, négocia la paix entre Charles d'Anjou et Rodolphe
de Habsbourg. Cette paix était grandement désirable en raison de

la situation particulière de Charles comme régent de la Toscane

(depuis Clément IV), régence confirmée par Innocent, ainsi que

le titre de sénateur de Rome. Pour éviter les conflits, Innocent V
demanda au roi des Romains de ne pas venir en Italie avant que

les négociations avec Charles fussent suffisamment avancées. Peu

de temps après, le 17 mars, Innocent se plaignit des empiétements

des chargés d'affaires de Rodolphe dans l'exarchat de Ravenne,

la Pentapole, la Romagne, où ils recevaient le serment de fidélité.

1. Pierre de Tarentaise, né à Champagny vers 1225, dominicain, provincial de

France, archevêque de Lyon, 6 juin 1272; cardinal-évêque d'Ostie et de Velletri,

1273; pape le 21 janvier 1276, couronné à Saint-Pierre, le 22 février. Cf. A. Barto-

lini, La tomba del heato Innocenzio V in Lalerano, dans Giornale arcadico, 1899,

nie série, t. ii, p. 253-261
;
Ancora délia tomba del beato Innocenzio V in Laterano,

p. 399-401, P.-J. Béthaz, Le pape Innocent V est-il Français ou Italien, dans Bull,

de la Soc. acad. d'Aoste, 1888, t. xiv, p. 39-96; Turinaz, La patrie et la famille de

Pierre de Tarentaise, pape sous le nom d'Innocent V, dissertation historique, dans

Mém. Acad. Val d'/sère, 1883-1884, t. iv, p. 5-55; Le même. Un pape savoisien,

panégyrique du bienheureux Innocent V, Pierre de Tarentaise, suivi d'une étude

sur la patrie, les ouvrages et les sermons d'Innocent V, in-8°, Nancy,1900; E. Misset,

Un enfant de la Savoie arpenteur et deux fois pape, 359-1276, simples objections à

Mgr Turinaz, in-8°, Paris, 1901; J.-E. Borrel, Patrie du pape Innocent V, dans

Congr. soc. sav. de Savoie, 1886, t. viii, p. 457-482; E. Pascalein, Origine du pape

Innocent V, dans Rev. savoisienne, 1889, t. xxx, p. 169-181, 200-210; L. Carboni,

De Innocentio V romano pontifîce, dissertatio historica, in-4°, Romse, 1894; Liber

pontificalis, édit. Duchesnc, 1892 t. ii, p. 457; Potthast, Reg. pont, roman., p. 1704-

1708; Quétif-Echard, Script, ord., prœdic, 1719, 1. 1, p. 350-354; Baronius-Raynaldi,

Annal, eccles., ad ann. 1272, n. 67-68; ad ann. 1276, n. 15-25; Petit-Radel, dans

llist. litt. de la France, 1842, t. xix, p. 317-322. (H, L.)
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Le pape demanda que ce serment iul annulé. Rodolphe y remédia

et chargea l'évéque de Baie d'entamer des pourparlers avec Charles

d'Anjou. Malheureusement Innocent V mourut, après cinq mois

de pontificat, le 22 juin 1276, et son successeur Hadrien V ^, de la

maison de Fiesque à Gênes, neveu d'Innocent IV, et ancien légat

en Angleterre (pendant les luttes entre Henri III et ses barons), ne

vécut pas assez pour se faire ordonner
(il

n'était que diacre) et

couronner
(il

mourut le 18 août 1276); aussi les négociations avec m 751
Charles d'Anjou restèrent sans résultat ^.

Durant ces deux pontificats d'Innocent V et d'Hadrien V, on

ne tint aucun concile important, mais, pendant la courte vacance

du Saint-Siège qui suivit la mort d'Hadrien, Jean, archevêque de

Tours, présida, le 31 août 1276, à Saumur, un synode provincial.

De concert avec ses suffragants, les chapitres et abbés, etc., il

publia ces quatorze canons :

1. Dans toutes les églises cathédrales, conventuelles et collé-

giales, on doit, si les revenus le permettent, entretenir de jour et

de nuit, ou du moins de nuit, la lumière perpétuelle, et, conformé-

ment aux anciennes traditions, on ne construira pas d'église, à

moins que le fondateur ne donne le nécessaire pour le luminaire et

l'entretien du clergé qui la dessert.

2. Certaines églises sont tellement remplies de coffres et de

tonneaux pour conserver le froment cjue le service divin ne s'y

fait que difficilement et que la maison de Dieu ressemble à un

grenier. Sauf en temps de guerre, il ne doit plus en être ainsi.

3. Quiconcjue obtient une chapellenie avec résidence person
nelle ou un bénéfice à charge d'âmes perd le premier bénéfice déjà

possédé, s'il n'a pas une dispense de son évêque.
4. Des chanoines réguliers et des moines portent des habits

précieux et de couleur voyante, ce qui, surtout pour eux, n'est

1. Ottoboni Fieschi de Lavagna, né à Gênes, cardinal-diacre du titre deSainl

Hadrien (décembre 1251), pape le 11 juillet 1276. Liber pondficalis, édit. Duchesno,
t. II, p. 457; G. Pansa et Costo, Vita del gran pontifice Innocenzio IV, compres.

In viln (Il papa Iladriano V suo nipole, co' nomi di pontifici e cardinali stati nella

Ligiiria, e de'i'escoçi ed arcivescovi délia città di Genoi^a, in-4°, Venezia, 1598; in-4°j

Napoli, 1601; Potthast, Reg. pont, rom., p. 1285, 1473, 1541, 1649, 1703, 1709,

1710; Baronius-Raynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1276, n. 26-27. (H. L.)

2. Potthast, Reg., t. 11, p. 1705; Kopp, Die Geschichte von der Wiedcrherstellung ,

etc., des heiligen romischen Reiches, t. i, p. 130 sq.; t. 11, p. 16 sq. ; Bôhmer,

Regesfen, ad ann. 1246-1313, p. 333.
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guère convenable; aussi leur défendons-nous, à Taxcuir, d'avoir à

leurs habits des bordures en peaux de |)el it-fii'is, (ui de \air, ou

d'écureuil ou vu ('loUcs de soie
(renr/r//;////).

I .es chanoines réguliers

ne porteront pas de souliers découverts ou fermés à l'aide de bou-

tons, à moins que cha(}ue soulier n'ait trois boutons.

5. Les moines ne porteront })as non plus de souliers ornés

comme ceux des gens du monde; ils s'abstiendront de ceintures,

de poches de soie, de couteaux enrichis d'or et d'argent.

6. Certaines abbesses acceptent des personnes dans les prieurés,

tout en gardant pour l'abbaye-mère les biens de la religieuse dont

le pauvre prieuré ne reçoit que la charge avec la personne; il n'en

sera plus ainsi à l'avenir. Les biens d'une personne la suivront

dans la maison relioieuse où elle résidera.

7. Aucun moine ne doit appartenir à deux monastères ou

exercer deux emplois dans un même monastère.

8. On ne doit pas envoyer immédiatement les jeunes moines

dans des prieurés où il n'y a pas de vie commune; mais seulement

après l'épreuve de deux années dans un monastère et lorsqu'ils

auront atteint l'âge requis.

9. Que les abbés, etc., ne dépouillent pas de leurs revenus les

prieurés vacants.

10. Défense de confier à un prêtre séculier un prieuré pouvant
nourrir au moins deux moines.

11. Que les juges civils ne négligent plus, sous peine d'excom-

munication, de punir les agressions ou attaques contre des clercs.

176] 12. Aucun excommunié ne doit être admis comme demandeur,
avocat ou témoin devant un tribunal séculier.

13. L'évêque a le pouvoir d'absoudre dans son diocèse des cas

de suspense ou d'interdit portés par le présent synode.
14. On rappelle les ordonnances des précédents conciles ^.

Simon, cardinal-prêtre de Sainte-Cécile, envoyé en France en

qualité de légat par le pape Grégoire X, présida à Bourges, le

13 septembre 127(3, un autre concile français. Le légat avait

constaté, tant par lui-même que par les rapports d'autres personnes,

plusieurs abus; en particulier, des empiétements sur les droits et

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 159 sq.; Ilardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 735 sq. ; Coloti, Concilia, 1. xiv, col. 565 sq. Ce quo l'abbé d'Avallon, dans son

Histoire des conciles, t. v, p. 180 sq., dit do deux synodes postérieurs de la province

de Tours, n'est que la répétition de certaines ordonnances de ce concile.
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les libertés de l'Église; il chercha par les seize capitula sui\aiUs à

réformer cette situation :

1. 11 est arrivé récemment en France
(|ii('

les élections à cer-

taines églises vacantes ont été empêchées par des troubles et des

émeutes, parfois même des violences et des meurtres. Quiconque,
à r;n cnlr, se rendra coupable d'obstruction et de violence de cette

nature sera excommunié ipso facto. Les coupables perdront leurs

charges, prébendes, etc., et seront inhabiles à en oblonir d'autres.

Les laïques et leurs familles seront frap})és d'interdit, et aucun

de leurs descendants, jusqu'au quatrième degré inclusivement,

ne pourra obtenir de prébende ecclésiastique ni exercer de charge
dans la ville ou dans le diocèse en question, etc.

2. Les juges délégués observeront les règles de la procédure,

en particulier pour les citations, afin que nul ne soit molesté in-

justement.

3. Aucun juge ne doit demander ni recevoir quoi que ce soit

pour absoudre de l'excommunication, de l'interdit ou de la suspense.

4. Les prélats ne doivent pas trop écouter facilement les plaintes

des moines contre leurs abbés, parce que c'est un moyen d'affaiblir

la discipline.

5. Qu'aucun laïque ne fasse de l'opposition à un prélat qui veut

remplir son devoir à l'égard d'un monastère placé sous sa juridic-

tion.

G. Celui qui, par crainte ou par force, amène un jugeecclésiastique

à absoudre d'une sentence d'excommunication ou de suspense, etc.,

est excommunié.

7. Un juge laïque qui, au mépris du privilège du for, oblige un

clerc à comparaître devant lui, est excommunié. Le juge laïque

est incompétent pour absoudre d'une sentence, juste ou injuste,

d'excommunication, de suspense ou d'interdit.

8. La dîme doit être payée exactement et il n'y a pas de pres-

crijîtion en cette matière.

D. Quiconque attaque un testament fait suivant les règles cano- n 771

niques, parce qu'aucun juge civil ou aucun échevin n'a assisté à

sa rédaction, est excommunié.

10. On a éludé l'ordonnance défendant d'établir de nouveaux

droits de péage, en appliquant aux clercs et à leurs biens d'anciens

droits de péage. Celui qui, dans le délai de deux mois, n'abolira

pas ces redevances, sera excommunié ipso facto.

11. Comme le droit canon défend de promulguer des statuts
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contre la lilicrlr de l'I^olise ou d'aider à cette promulgation ou

de s'y coninriiicr dans les jup;ements, plusieurs touincnl d'une

manière déloyale cette dilliculté en jmbliant, non des statuta, mais

des hanna, qui renferment toutes sortes de commandements et de

défenses opposés à la liberté de l'hglise. Ces hanna doivent être

abrogés dans le délai d'un mois, sinon leurs auteurs seront ipso

facto excommuniés,

12. Afin d'empêcher à l'avenir la trop fréquente violation du

droit d'asile, tous ses transgresseurs seront ipso facto excommuniés.

13. Quiconque empêche les parties de déférer au for ecclésias-

tique des affaires qui, parleur nature ou d'après l'ancienne coutume,

relèvent de ce for, encourt l'excommunication.

14. Les juifs ne doivent habiter que dans des villes ou dans les

localités assez considérables pour qu'ils ne puissent tromper les

gens simples de la campagne et les entraîner à partager leurs

erreurs.

15. Les exempts, réguliers ou séculiers, ne doivent pas admettre

aux sacrements ni à la sépulture ecclésiastique les excommuniés

ou interdits nommément et les usuriers notoires.

16. Celui qui empêche l'exécution d'une sentence pénale portée

par l'Eglise est excommunié ipso facto.

Afin que personne ne pût éluder l'obéissance à ces ordonnances

en invoquant un privilège pontifical de date quelconque, le car-

dinal-légat publia deux décrets du pape, des 19 août 1274 et 25 sep-

tembre 1275, par lesquels Grégoire lui accordait les pouvoirs les

plus étendus ^.

680. Conciles sous Jean XXI et Nicolas III, de 1276 à 1280.

Le jour même où le cardinal-légat Simon présidait le synode de

Bourges, 13 septembre 1276 ^, Pierre Juliani, cardinal-évêque de

Tusculum et surnommé Hispanus (il
était originaire du Portugal),

['"^8] était élu pape à Viterbe et prit le nom de Jean XXL II supprima

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 165 sq. ; Ilardouin, Conc.coll., t. vu,

col. 741 sq.; Colcti, Concilia, \. xiv, col. 583 sq.

2. Les données sur la date de réleclion varient du 8 au 17 septembre. C'est le

13 ou 14 septembre qui semble la date la plus probable. De même, on n'est pas

d'accord pour la date de la mort de Jean XXI. Cela vient probablement de ce que

la mort n'eut lieu que six jours après l'accident. La vraie date de la mort est le
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Cdiiiplrl ctiirii I !;i sr\rrc (ird ( Ml 11 ;i 11 ce de (^i féyoïre X siii' l;i Iciilie dcs

rdiichi \ l's, sus|Mii(l lie tlr|;'i |i;ir llculricii \ . o\ né<i;f)ci;i -.wrr les wrccs

pour la réalisai kmi de riiiiiiui (.lécrctéo à l.yoïi. A l'égard de ilodolphe
de Habsboiiro-, il sui\il la même ligne de conduite que son prédé-

cesseur Innocent V. Il demanda que les empiétements commis par
les gouverneurs allemands dans les territoires dépendant du

Saiiil-Sirn(> fussent désavoués, et opina ([iiola présence de Rodolphe
(Ml llalir lie p(tu\ail rire désirable (|u'après une (Miliére réconci-

liai ion aAPo Charles d'Anjou. Mais dés le mois de mai 1277

Jean XXI lut grièvemeni blessé à Viterbe par la chute

du jdajniid de sa chambre, il mouriil
(| iicl([iics jouis après, le

16 mai J277 ^

Le roi Rodolphe n'avait pas besoin qu'on l'engageât à difTérer

ce voyage à Rome, devenu impossible ])our le moment à cause

de la tournure qu'a^aient prise les afîaires en Allemagne. Ottocar

persistant dans son opposition, le roi d'Allemagne dur, le 24 juin

1276, déclarer la guerre à ce trop fier et trop puissant vassal.

Rodolphe se dirigea vers Vienne par Linz et Ems, à travers la

Basse-Bavière; le duc Henri, abandonnant le parti d'Ottocar, se

rallia au Habsbourg. Vienne, très dévouée alors à la Bohême, opposa
une vive résistance; néanmoins il y eut dans toute l'Autriche,

jeudi dans l'oclavo de la Pontecôtp.— Pierre Juliani, né à Lisbonne, archidiacre de

Vermuy, archevêque de Braga, vers 1272, cardinal-évcquc de Tusculum (= Fras-

cati), 1272, pape en 1276. Antonio, Bibliolh. Hispan. vet., 1788, t. ii, p. 73-78;

Barbarosa, Bihlioth. Lusifaiiiœ, 1747, 1. ii. p. 559-562; A. M. Berger, Die Ophtal-

mologie des Petnis Hispamis, in-8°, Mûnchen, 1899. CI'. V. Mortet, dans Bibl. de

l'École des chartes, 1899, 1. i.x, n. 529-530; Castro, Bibl. Espano, 1786, t. ii,

p. 615-625; Daunou, Hist. litt. de la France, 1842, t. xix, p. 322-334; Denifle,

Chartid. iiniv. Paris., 1889, t. i, p. 541-542;.!. T. Kôlilrr, \olhtdndigeNachrichl
vom Papst Johann XXI, svelcher unter dem Xaiiicn Peints Hispaiius als ein

belehrier Arzt bekannt ist, in-4°, Goltingen, 1760; Liber pontificalis, édit.

Ducliesnc, 1892, t. ii, p. 457; G. Potella, Sidl' identità di Pielro Ispano, mrdiro in

Siena e poi papa col fdosojo danlesco, dans Bull. Senese stor. patr., 1899, l. vi;

Potthast, iîfg. pont, rom., p. 1710-1718, 2131; Baronius-Raynaldi, Annal, ceci.,

ad .uni. 1276, ii. 29; ad aiui. 1277, 1-20; R. Stapper, Papst Johannes XXI,eine

Monographie, in-8°. Munster, 1899; Ch. Thurot, dans Comptes rend, de l'Acad.

des inscr. et belles-lettres, 1864, p. 217-228; Repue archéologique, 1864, p. 267-

281
; Les registres de Grégoire X et de Jean XXI, par Guiraud et Cadier,

Paris, 1898. (H. L.)

1 . Kopp, Ceschichtc von drr ^^'iederherstellung, etc., des heiligen rômischen

Ueichcs, t. i,p. 135: l^.r.hmer, Rcgeslen, ad ann. 12'i6-1313, p. 333 sq. ;

Potthast, Reg., t.
ii,p. 1710 sq.
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en Styrie et en Carinihic de telles démonstrations des villes cl des

seigneurs en f;n enr de Rodolphe ([u'Ottocar dut acheter la paix

par la cession de ce duché. En retour, Rodolphe lui proniil de lui

rendre en fief la Bohème et la Moravie. Pour cimenter la paix, on

proposa un double mariage entre les enfants des deux princes;

Hartmann, fils de Rodolphe, é[)ouserait Cunégonde, fille d'Ottocar,

et Guta, fille de Rodolphe, serait donnée à Wenzel, fils d'Ottocar,

Ottocar ^"int alors à Vienne pour fléchir le genou devant son

suzerain et lui prêter serment de fidélité (novembre 1276). Depuis

lors, Rodolphe passa plusieurs années à Vienne avec sa famille

pour disposer et ordonner toutes choses dans les duchés recouvrés

par l'empire ^.

[1791 Les huit cardinaux qui, à la mort de Jean XXI, se trouvaient à

Viterbe, se divisèrent en deux partis, un parti français et un parti

italien, et, comme la sévère ordonnance sur la tenue des conclaves

avait été abrogée, l'accord tardait à se faire; pour les contraindre

à faire l'élection, les bourgeois de Viterbe les enfermèrent dans

l'hôtel de ville. Ils élurent alors, le 25 novembre 1277, Xicolas III ^,

Romain, de la famille Orsini, homme excellent, pieux et de mœurs

irréprochables. Comme ses prédécesseurs, il voulut hâter le cou-

ronnement de Rodolphe; il y mit des conditions analogues à celles

d'Innocent V et de Jean XXI. Rodolphe se hâta de renouveler

à Rome par ses ambassadeurs les promesses déjà faites par serment

à l'Eglise romaine; de plus, peu après, il fit déclarer solennellement

par un deuxième envoyé que les empiétements de ses régents
étaient annulés. Le pape chercha, à la même époque, à obtenir de

Charles d'Anjou la paix, la renonciation à la dignité de sénateur

1. Kopp, op. cit., t. I, p. 151-187; Bôhmcr, op. cil., p. 77 sq., 454 sq.

2. Jean Caëtano Orsini, cardinal-diacro du titre de Saint-Nicolas in Carcere

TuUiauo, le 28 mai 1244; inquisiteur archiprêtre de Saint-Pierre le 18 octobre 1276,

couronné pape le 26 décembre. A. Busson, Zu Nikolaiis III Plan einer Theilung
des Kaiserreiches, dans Mittheilungeii d. Instit. iisterr. Gcschichtsforschung, 1886,

t. VII, p. 156-160; .1. Gay, Les Registres de Nicolas III (1277-1280), recueil des

bulles de ce pape publiées ou analysées d'après les manuscrits originaux du Vatican,

in-40, Paris, 1898;L(7je;- pontificalis, cdit. Duchesnc, 1892, t. 11, p. 458-459; G. Pal-

mieri, Introiti ed esiti di papa Niccolù III (1279-1280), antichissinw documento

di lingua italiana tratto dalV archivio Vaticano, in-8°, Roma, 1889; Potthast, Reg.

pont, ront., 1874, p. 1285, 1473, 1541, 1649, 1703, 1719-1755, 2132; Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1277, n. 53 sq. ;
ad ann. 1280 n. 28.; F. Savio,

Niccolà III (Orsini), dans Civiltà cattolica, 1894-1895; A. Demski Papsl Niko-

laus III, in-S", Munster, 1903. (H. L.)
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de Rome et l'abandon de la charge de régent de l'empire en

Toscane ^.

Pendant ces négociations, une nouvelle guerre éclata entre

Rodolphe et Ottocar (juin 1278) qui accusa l'empereur d'empié-

tements en Rohême, et laissa surtout percer son peu d'empresse-

ment à se conformer aux engagements contractés à l'égard de

Rodolphe. Au moment où celui-ci se trouvait sans armée et était

entouré de traîtres, Ottocar appela subitement aux armes et marcha

sur Vienne; mais bientôt arrivèrent des secours de l'empire et de la

Hongrie alliée et Rodolphe alla au-devant de l'ennemi; il lui livra,

dans un coude formé par le Danube et la March, dans un

endroit appelé le champ de March, à l'est de Vienne, la célèbre

bataille dans laquelle Ottocar fut tué (26 août 1278). Rodolphe

occupa la Moravie et la Bohême, et réalisa son projet de fiancer

sa fille Guta avec Wenzel, fils aînéd'Ottocar; il promit à ce dernier,

à sa majorité, le duché de Bohême; quant à la Moravie, il la garda

pour s'indemniser des frais de guerre ^.

Rodolphe renoua alors avec le pape et avec Charles d'Anjou

les négociations que la guerre contre Ottocar avait interrompues;

il fit toutes les déclarations et donna toutes les assurances à propos

des possessions réclamées par le pape, surtout la Romagne, En

outre, il accorda en fiefs à Charles d'Anjou les comtés de Provence
MgQj

et de Forcalquier
^
que Charles réclamait depuis la mort de son

beau-père, tandis que Rodolphe voulait réunir ces pays à l'empire.

En retour, Charles d'Anjou promit de n'attaquer ni l'empereur ni

l'empire, et fiança son neveu Charles-Martel avec Clémence, fille

de Rodolphe, union préparée déjà par Grégoire X à Lausanne.

Nicolas III avait à peine atteint ce résultat, dû à son zèle et à son

éloquence, qu'il mourut d'une apoplexie, le 22 août 1280, à Soriano

1. Kopp, Geschichfe von der Wiederherstellung, etc., t. i, p. 215-227
;
t. ii, p. 22 sq.,

163 sq. ,FickcT,Forschungen zur Reichs-und Rechtsgeschichte Italiens, t. ii, p. 454 sq.,

460 sq.; Bôhmcr, Regesten,ad ann. 1246-1313, p. 334 sq. ; Potthast, Rcg., t. ii,

p. 1725; Posse, Anal. Vat., n. 941.

2. Kopp, op. cit., t. I, p. 244-280; t. ii, p. 24 sq., 172; Fickcr, op. cit., t. ii,

p. 455 sq.

3. La reine de France Marguerite (mère de Philippe III et sœur de Béatrix,

femme de Charles) prétendait également à ces comtés et cherchait à amener le

pape à un compromis. Posse, Anal. Vat., p. 83; Kopp, Geschichfe der eidgenôs-

sischen Biinde, t. ii, 3^ partie, p. 180. [E. Angot, Les quatres filles de Raymond-

Bérenger, comte de Provence, dans Mélanges d'histoire, in-12, Paris, 1911, p. 175-

316. (H. L.)]
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près de Viterhe, avant tra\(iir toiniiiu'- la troisième année de son

pontifieat ^.

A notre connaissance, il ne se tint, sous sou prédécesseur

Jean XXI, qu'un seul concile en Occident et deux à Constanti-

nople par les grecs unis.

Nous avons déjà i)arlé (§ 677) des deux conciles de Constanti-

nople; en Occident, le concile signalé est celui de Compiègne, hiiu

avant le dimanche des Rameaux de 1277. Les évoques de la province

de Reims, sous la présidence de leur métropolitain Pierre Barbet,

décidèrent de se prêter un mutuel secours, si leurs chapitres se

liguaient de nouveau pour leur faire opposition; les évêques

devaient dans ce cas suspendre tout service di\ in -.

Les conciles célébrés sous le pape Nicolas III furent plus nombreux

et plus importants. Mansi place en tête de ces synodes celui de

Trêves en 1277; mais c'est une erreur, et cette assemblée s'est

[181] tenue en réalité en 1227; aussi l'avons-nous étudiée dans le

t. V, p. 1454-1465 ^. Par un décret du 16 novembre 1277, Robert,

archevêque de Cantorbéry, convoquait à Londres, pour le 14 jan-

vier 1278, un concile de l'Église d'Angleterre. Cette assemblée se

proposa de défendre les libertés de l'Eglise, et elle envoya au \)ape

deux députés; nous possédons un document qui fixe les frais de

route de l'un de ces députés ^. Quant au concile anglais tenu à

1. Kopp, Gescliichte von der]Viederheislcllu}ig, etc., 1. 1, p. 280-308; t. n, p. 24 sq.,

172 sq.; Bohmcr, Regcsieii, ad ami. 1246-1313, p. 98, 102, 335, 361; Muratori,

Script, rer. Italie, 1. m, f^ partie,, p. 103; C. Posse, .!;(«?. Vat., n. 979, et p. 83;

Potlhast, Reg., t. ii, p. 1754. Il est difficile de dire jusqu'oîi le prétendu plan de

Nicolas III pour la division de l'empire, mentionné par Ptolémée de Lucqucs

(Muratori, op. cit., t. xi,p. 1183), correspond à la réalité, à cause du manque d'autres

témoignages dignes de foi. Ptolémée parle de pourparlers entre Nicolas III et

Rodolphe, d'après lesquels l'empire devait être divisé en quatre royaumes : l'Alle-

magne, Arles, la Lombardie et la Toscane. L'Allemagne devait revenir à Rodolphe

et à sa famille comme empire héréditaire; Arles serait donné en fief à Charles-

Martel, beau-fils de Piodolphe; les deux autres provinces seraient données à des

princes qu'on nommerait plus tard. Cf. Busson, Die Idée des deulschen Erbreichs

und die ersten Hahsburger, dans Miltheilungen des Instituts fur ôsterr. Geschichts-

jorschung, t. vu, p. 156; Kopp, Geschichie der eidgenossischen Blinde, t. n, 3^^ partie,

p. 165; ¥ ickcT, Forscinmgen zur Rcichs-und Hecliisgescliichte Italiens, t. ii, p. 461.

2. Mansi, Coiicil. anipliss. coll., t. xxiv, col. 183; llardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 571; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 587; Gousset, Les actes de la province de

Reims, t. ii, p. 414 sq.

3. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. iv, p. 404; t v p. 68.

4. Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxiv, col. 206 sq.
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^^'iIl(lsor et au synode danois Iciiii à Wedel dans le .Tiitland. nous

savons seulement leur réunion en 1278.

Par contre, plusieurs canons d'un concile norvégien tenu à Bergen

par Jonas, archevcque do Drontlieini, en 1278, nous sont parvenus.
.1. 'Foui prrirc il('\ la K'-ouer à l' l'église au moins la dixième partie

des biens mobiliers cL immobiliers acquis au service de l'Éo-lise;

sinon, tous les biens reviendront à l'Église après sa mort. 2. Qu'au-
cun prêtre n'ait dans sa paroisse une femme avec laquelle il \iL

maritalement ou (jui soit soupçonnée d'entretenir avec lui des

relations défendues. 3. On doit refuser la communion et tout autre

office ecclésiasti(iue aux laïcpies concubinaires, à moins qu'ils ne

fassent devant témoins une promesse solennelle de contracter un

mariage légal ou de cesser la cohabitation. 4. Les prêtres réclameront

le denier de Sainl-l'ierre [cathedraticum Pétri) de tous ceux qui

ont établi un domicile fixe sur leur paroisse. 5. Tout prêtre doit

savoir ([uelles dîmes de sa paroisse appartiennent à l'évêque et

quelles autres reviennent à l'église; et il doit être prêt à en rendre

compte à l'évêque lors de la visite épiscopale ^. Ces ordonnances

furent également publiées en Islande dans un synode diocésain

tenu par Arnas, évêque de Skalholt.

Nous avons une autre série de canons publiés dans un synode
en 1280, par l'évêque de Skalholt, sur l'ordre et avec le soutien de

l'archevêque de Drontheim. En voici les plus importants. A la

suite de quelques ordonnances sur le jeûne vient ce qui suit : Si à

l'élévation il n'y a pas de vin et d'eau dans le calice, il faut en mettre,

il faut aussi prendre une nouvelle hostie
(la première devant alors

être consommée à la communion), et puis continuer le canon. A
l'élévation, les fidèles doivent se mettre à genoux; on doit donner [1821
un signal par la cloche, et allumer près du prêtre un cierge élevé,

Aucun prêtre ne doit dire deux messes le même jour, sauf en cas de

nécessité, l.e yniv de Xoël, il dcil en célébrer trois. Un prêtre dont

l'inconduite devient notoire par la naissance d'un enfant ne doit

plus dire la messe jusqu'à ce qu'il soit absous par l'évêque ou son

délégué et qu'il se soit amendé. Les prêtres doivent engager les

fidèles à savoir bien exactement le Pater, le Credo et VA(^e Maria,
ainsi que la formule du baptême. Les laïques ne peuvent pas bénir

l'eau baptismale : ils ne doivent pas baptiser avec un autre liquide

que l'eau douce ou salée, ou de la neige fondue. Le baptême conféré

1. Fiiums Johannaius, Hisl. êcclcs. Inland., i. u, p. 48,
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avec la sali^•e est nul. Lis iiiaiiaii,(;s ne i)euvent être contractés

qu'à partir du c.iuiuième degré de parenté, sauf dispense épiscopale.

Avant la célébraLion d'un mariage, on doit le publier, par trois fois,

le dimanche à la communauté : le prêtre doit surtout veiller à ce

que la femme contracte un mariage de son j)lein gré. Les grands

pécheurs publics ([ui meurent réconciliés avec l'Église peuvent rece-

\oir la sépulture ecclésiastique, sauf ceux (|ui sont condamnés à

mort pour un crime, car ils sont, ex tnore antiquo, trappes à jamais
d'infamie. Les prêtres ne doivent pas porter d'habits du couleur,

ni s'adonner à la toilette ni à l'usure. Ils ne doivent pas prêter

serment à un laïque, ni porler une sentence d'excommunication

sans la permission de l'évcque, etc. ^.

Un concile français, tenu en 1278, à Aurillac, dans la province
de Bourges, chercha à mettre un terme aux empiétements et aux

prétentions des exempts ^.

Des vingt statuts que l'archevêque Guillaume de Flavacourt fit

publier à Rouen probablement au commencement de son épiscopat

en 1278, certains sont d'un intérêt plus général : 1. Tout prêtre

doit célébrer la messe au moins une fois par mois, si sit in statu

celehrandi ; sinon, il doit s'y disposer le plus tôt possible, mais

toujours dans le délai d'un mois. Ceux qui négligent cette ordon-

nance seront punis chaque fois d'une amende de 20 solidi que

l'archevêque emploiera en usages pieux. 5. Quiconque se croit

lésé par l'archidiacre ou le doyen peut toujours recourir à la curie

archiépiscopale. 8. Lorsqu'une femme meurt en couches, on doit,

dès que la mort est certaine, pratiquer l'opération césarienne.

[183] Dans ce but, il faut tenir la l)ouche de la morte ouverte. 10. Les

prêtres doivent engager les fidèles à réciter le Pater, le Credo et la

Salutatio B. J\I. V. 11. On rappellera au peuple et surtout aux

femmes de ne pas faire inconsidérément des vœux. 15. Les prêtres

doivent défendre, sous peine d'excommunication, aux bouchers

de laisser couper leur viande par un juif, à moins que ce dernier ne

prenne tout le morceau. 18. Les paroissiens qui font publiquement

pénitence doivent être envoyés à l'église cathédrale par leurs curés,

le mercredi des Cendres, pour que l'archevêque les exclue solen-

nellement de l'église : le jeudi saint, il les réconciliera de nouveau.

1. Finnus JohaniUL-us, Ilist. eccles. laland., I. ir, j).
50 s([.

2. Mansi, Concil. ami)liss. coll., t. xxiv, col. 210 sq. ; Coleti, Concilia, l. xiv

col. 50 sq.
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19. Les pères ri mères de faniilh' scnnil ciigafjfés à se confesser

avant le tlimanclie des Rameaux. S'ils ne le font pas, ils doivent

s'abstenir de mander de la viande jusciu'à l'octave de Pâques,

quand on les rece\ra de nouNcaii à la coiifessioii '.

l"'ti celte mèm(> aimée 1278, un coiicde de la proxiiiee de Tours

se linl à l.aii;^('ais (^Langesiensis), sons le mé!
i(i|i(

il i I ;i i n .le;iii tic

Mon I sdicaii, (pie nous avons au iiagucic j)rcsi(lei' le s\ iiotic de

San mur. I.cs seize canons ilc cette assemblée tendciil à l'extirpa-

li(->n daims cpie nous avons eu souvent l'occasion de constater'^.

1. Les prélats n'exigeront les procurations que pour les visites

réellement faites, en nature et non en argent, sauf si telle en est

la coutume, ou encore si la localité oiïre si peu de ressources qu'il

soit impossilile (riiéliei'ecr le prélat.

2. Les archidiacres, archipretres et autres dépositaires de la

jniidiclion ccclésiasticpie ne doivent pas avoir, en dehors de la

ville, des officielles ou des allocati (des proenreurs), mais ils rem-

])liront par eux-mêmes les devoirs de leur charge.

3. Pour écarter les inconvénients des mariages clandestins, les

évèques défendront aux fidèles de faire des mariages sans s'être

rendus auparavant à la porte de l'église pour y reccAdir la béné-

diction et échanger lenr consentement de\anl le prêtre.

4. Les clercs, surtout dans les ordres majeurs, ne doivent rien

laisser par testament à leur concubine ni aux bâtards qu'ils en

auraient eus après la réception des ordres; ces legs iront à leurs

églises; aucun de ces clercs impudiques ne doit avoir son enfant

avec lui.

5. Les exécuteurs testamentaires ne peuvent rien acheter de

l'héritage du testateur.

fi. Quiconque reste une année entière sous le coup de l'excom-

nmnication, sans se soucier de recevoir le corps du Seigneur, est

inhabile à hériter et ne pourra être absous que solennellement et

après une longue pénitence publique.

7. (»n iapj)clle les mesures prises contre ceux qui abusent des

lettres apostoliques [Décret. Gregor., 1. I, til. m. De rescriptis,

c. 43).

1. Bcssin, Coiicil. Rolomag. prov., t. ii, p. 84 sq.

2. Langeais, arrondiss. de Chinon, Indrc-ct-Loirc. Maan, Meirop. eccl. Tnioii.,

1667, p. 210; Labbe, Cuiirllia, t. xi, col. 1038; Ilardouin, Coiic. coll., t. vu, col.

759; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 597; Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. xxiv, col. 211.

{H. L.)
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[1841 8- Défense de donner mienne én;lis!^ paroissiale ad /irnutni sans

l'autorisation expresse de l'évèque dioeésain.

9. Une sentence d'exeoiiini!iiiic;il ion portée contre des individus

ne doit pas être anssilôl accompnLiiicc (rtinc sentence conire ceux

qui auraient des rapports axcc eux, à ino:ns (pie ré\èque n'ait

une très grave raison d'a»ir ainsi.

10. Quiconque, à la snitc d'une cess on fjiite en sa faveur, veut

faire un procès, doit jurer, axant la conleslalio litls, (}u'il n'a pas

reçu cette cession l'iaiidnlensenieiiL

11. Défense d'envoyer les jeunes nioine? au-dessous de dix-iinit

ans à demeure dans les prieurés.

12. Qu'aucun inonaslère ne rcco:ve plus de moines ou tic

nonnes qu'il n'en peut ncunir. I.cs c\c([ncs doixcat y \eillci'.

13. Défense de laisser un nuunc tout seul dans un piieurc.

14. Défense de piller les liiens des prieurés vacants.

15. Les avocats doivent jurer de ne jamais défendre sciemment

une cause injuste, et de défendre ridè!en::ent leurs clients.

Pour être a<^réé comme avocat au tribunal ccclésiast'cjue, il

faut avoir étudié au moins pendant trois ans le droit canon

et le droit ci^il, ou avoir acc{uis l'expérience et la pratique

des affaires.

l(i. Les olliciaux et autres dépositaires de la juridiction ecclé-

siastique doi\ent, eu entrant eu ciiarge, jurer de ne jama s accepter

de i)résents et tic juger d'après le droit et la justice ^.

Le ]ircmicr synode de l'an 127!) fut célébré à Londres par

rarclie\'cque de Cantorbéry, le jour de l'octave de saint

Hilaire; il s'agissait de recueillir les fonds néeessa res })our

venir en aide an roi Edouard L'^, qui voulait organiser une

croisade.

Quelques semaines plus tard, en février ;1279, l'évèque de Bazas

lVai;alensis)portn au synode provincial d'Auch [Aii.vis, Auscitanum

concilium) des plaintes contre le sénéchal qu'Edouard P'', roi

d'Angleterre, avait donné pour gouverneur à la Gascogne. L'évèque

prétendit cjue le sénéchal empiétait sur les droits de l'Eglise. Le

synode écrivit au roi Edouard, le priant de mettre fin à cet abus,

et ajouta cjue c'était uniquement par égard pour lui (juc l'assem-

blée n'avait pas immédiatement frappé le sénéchal des peines

k 1. jNIausi, Concil. (iniiiliss. coll., I. xxiv, col. lill su ; llarJouin, Cour. coU.,

t. VII, col. 750 S({.; bnbljc, Coiicilid, I. \i\. col. 397.

C.ONCII.LS VI — JG
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jtoitrrs |i;ir
lo ;iiici('ii> ciiiKnis ((Hilic les

s|)(pIi;i
I ciirs des églises, etc.

Le coiillil III' SI' li'iiiiiii;i
<|ii

en l'JS.'î '.

Trois >\ immIi'^ |)r(i\
iiiciaiix liiiciit crlrliirs en l'rjiiicc en mai 1279, r|851

deux le 'i iiiai.;'i l 'on I
- A iiilcincr et ;'i IJrzicrs, cl le troisième treize

joins aprrs, le 1/ mai, a Ani^iiou. I.niis canons |ii)rlcnl des pi'es-

cripi iiMi^ une nniis a \ (MIS déjà ic n en n irécs plusieurs fois. L'assemblée

de Poiil - Aiideincr. dans la |nd\inec de Roiicn, présidée par l'ar-

che\<~'i|ne (lUillaninc de l' la \ a eoii il .

(

wo m u I i^na les Vingt-quatrC

canons sni\ anls -
:

L Les prêtres et béiiéficiers, aussi longtemps qu'ils sont sous le

coiip d'une excimiinunication portée contre eux j»ar leurs évoques,

ne percmronl pa> les linils de jours bénéfices, sans espoir de les

rctrou\cr plus lard, à moins (pTils ne se fassent absoiidi-c promp-
Icineiil. on ((ne leur cNiMpic ne leur lasse une faAciir loiite [)arti-

enlièrc. S'ils s'olislincnl une année entière s(mis le e(Hip de l'cxeom-

inuiiieation, un j)rocédera contre eux par la j)ri\alion de leurs

bénéfices cl autres sanctions canoniques.

2. Les pr'~'tres cpii. ayant des tdiapelles on des églises paroissiales,

ne disent pas les messes de leurs bénèlices, recevront une monition

canonique, après (|iioi ils seront jni\és de leurs bénéfices et punis

d'après le droit .

3. Les ordonnances des conciles de lîoiu'ges (de 1276), et de

Lyon (quatorzième œcuménique) contre ceux (pii met lent obstacle

à l'exercice de la piridiclion ecelésiasli(jue. on (pu alhopiciil la

liberté de l'Église, enliii contre les usuriers notoires, seront, mie

fois par nu)is, un .p»nr de dimancdie du de fèie, promulguées dans

toutes les églises paroissiales, comme aussi dans chaque synode,

et chaque curé devra en a\ oir un exemplaire. Tous les confesseurs

de la province de Rouen demanderont à leurs pénitents s'ils n'ont

pas péché contre ces o?'doiinanoos ; ancpiel cas, ils les renverront

à r é \ è ( p I e .

i. Lcux ipii ont eneonin l'cxconimunication du canon ])our

avoir frap|)é des clercs, lors(j ne leur délit sera légitimement constaté,

1. Mai»:»!, i'oiicil. (j;/(/J.'i.N'.. <ul!., I. \xi\. col. :J18
s(j. I,c synoiie de Londres

manque dans liardouin, Cor.c. coll., t. vu, coi. 763, et Colcti, Concilia, t. xiv,

col. 601.

2. Ponl-AiidcHK T. sous-préferhn-c de l'Iauc. l.:il>|ic. ('nnrllin. I. m. col. Kl'i.l-

1050: Poninieraye, Conc. Hnlliniii.. ICTT. p. JTI: H.irdoiiin, (onc. coll.. I. vu,

col. 763; liessin, Conc. Rolonnt^., 1717, i. i. p. I,");j-lô7: (ioleli, Concilia, t. xiv,

col. 598; Maiisi, Conc. aniplitm. toll., t. xxiv, col. lIl'J. (11. L.)
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seront publiquement dénoncés par les curés et évités par tous, et si,

dans le délai fixé par l'évêque, le coupable ne demande pas l'abso-

lution, il sera abandonné au bras séculier, suivant ce (jui se pra-

tique dans la province de Rouen à l'égard d'autres excommuniés.

5. Conformément au canon du concile général (le IV*^ concile de

Latran), tout chrétien doit se confesser au moi^ns une fois l'an, à

son curé ou à un autre prêtre muni de pouvoirs, et communier à

Pâques. Sinon, on devra procéder contre le coupable comme suspect

d'hérésie. Le curé doit communiquer à l'évêque les noms de ceux

qui manquent à ce devoir.

6. Les autorités civiles qui se saisissent d'un clerc en usant de

violence injustifiée ou le détiennent malgré la réquisition du juge

ecclésiastique, seront dénoncées d'une manière générale comme

excommuniées; mais on ne portera une excommunication

spéciale que si le fait a été clairement constaté.

7. Défense à tout clerc de s'adresser à un juge civil pour des

[186] causes d'Église.

8. Les abbés, prieurs et, en général, les ecclésiastiques qui

perçoivent les grosses dîmes d'une paroisse, sont tenus de pourvoir
aux réparations des immeubles, de fournir les livres et les orne-

ments, etc., chacun au prorata de ce qu'il perçoit.

9. Défense à tous chrétiens et chrétiennes d'entrer au service

des juifs ou d'habiter chez eux. Les juifs doivent porter sur leurs

habits des signes servant à les distinguer des catholiques.

10. On ne tolérera pas de ^•cillccs ni de danses dans les cimetières

et autres lieux saints.

11. Les clercs bénéficiers ou dans les ordres sacrés doivent

s'abstenir de la chasse et de l'oisellerie.

12. Dans les abbayes ou les prieurés dont les revenus n'ont pas

été diminués, on rétablira le nombre de moines primitivement fixé.

13. Les moines qui vivent dans les prieurés non conventuels

doivent observer, sous peine de censures, les prescriptions du pape

Grégoire concernant l'abstinence, la confession et le jeûne (mo-

nastique).

14. Les réguliers ne doivent pas, sauf permission de l'évêque,

demeurer avec des séculiers.

15. Rappel du décret (du quatrième concile de Latran) défen-

dant aux religeux d'emprunter au delà d'une certaine somme,
sauf permission de l'abbé.

i(j. Les doyens ruraux, ([ui exercent une juridiction, ne j)ort«-
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ront une sentence d'exconiuiunicalion on de suspense (jue par

écrit.

17. Les })rèlres ne cesscroni pas dObserver ou de jiublier les

sentences d'excomnuiiucalion, pis(|irà nol i (icaiiiui (dlicielle de

l'absolution, laipielle sera, du reslc Imijoiirs donnée avec une

certaine solennité.

18. Défense aux jnélrcs de ])ronoii(('i' dos soiilences générales

d'excommunication, saul' à propos de \i>ls on d'objcls })erdus, et,

même dans ce cas, }ionr un tem})s seulement après la monilion

opportune.
19. Les chapelains auxiptcls on confie une église seront soigneu-

sement examinés sur l'instruction, la conduite et leurs ordinations,

20. Les clercs, mariés ou célibataires, s'abstiendront des affaires

temporelles, surtonl des a.lfaires déshonnèles. 11^ pinlcront la

tonsure et 1"iial)it. elérieal.

21. Les clercs qui ne portent ni la tonsure ni l'habit clérical,

malgré une triple monition, ne seront ])as })rotégés ])ar l'b^glise,

s'ils sont arrêtés par un juge civil pour un grave délit.

22. Les prêtres excommuniés ponr non-paiement de la dîme à

l'évcque, etc., ont jusqu'à la Xoël pour recevoir l'absolution; passé

ce délai, ils seront sévèrement punis.

23. Les clercs qui ont pris la croix ne dui\enL pas abuser des

lettres du pape ou du légat, [1871

24. Les chanoines réguliers présentés à l'évcque jiar leurs supé-

rieurs pour des bénéfices à charge d'âmes, n'y seront admis qu'après

une enquête préalable sur leur conduite, leur instruction, etc.;

quand l'évêque les aura admis à un bénéfice à charge d'àmes,

leurs supérieurs ne pourront les en écarter sans l'assentiment de

l'évêque. Si, dans le délai de quarante jours, le prélat des chanoines

réguliers ne présente pas à l'évêcjue des personnes dignes, celui-ci

pourra nommer aux églises vacantes des prêtres séculiers ^

Mansi et Labbe, suivant l'édition des conciles de Rouen, de

Dessin, ont placé après ces vingt-quatre canons deux appendices

comprenant plusieurs autres capitula que Bessin considère comme
une collection d' Institutiones synodales, (^r les capitula du premier

appendice ne soni que la répétition trordonnances du concile

1. M:iiisi, Coiiril. iinipliss. coll.. I. NXiv, col. .210 si|. : 1 laidonin. Coiic. coll.,

t. VII, col. 765 sq.; Cololi, Concilia, t. xiv, col. GU3
; IjcssIii, Coiicil. Rotomcr^.,

t. I, p. 153.
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provincial de 1257, également reproduites souvent dans les canons

que nous venons de donner.

Quant aux capitula du second appendice, ils ne sont que la

reproduction littérale des canons 6, 7, 10, 11, 12, 13 et 16 du concile

de Bourges de 1276; le copiste a seulement modifié la fin : Datum

in eodem concilio idihus septemhris anno Domini MCCLXXVI,
romana Ecclesia vacante, en changeant 1276 en 1279, ce qui alors

ne s'accorde plus avec la phrase romana Ecclesia vacante.

Nous avons dit que, le 4 mai 1279, on tint un synode à Béziers,

sous la présidence de Pierre, archevêque de Narbonne. Nous ne

possédons que la lettre de convocation de l'archevêque Pierre, et

une encyclique publiée un peu plus tard, dans laquelle il annonçait

aux fidèles de tout rang que le synode l'avait choisi, lui et l'évêque

de Toulouse, avec quelques procureurs, pour représenter la province

au parlement et y exposer les plaintes générales sur les innovations

et sur les charges excessives ^.

Le troisième synode français, tenu à Avignon le 17 mai 1279,

sous la présidence de Bernard, archevêque d'Arles, se préoccupa

aussi de sauvegarder les droits, privilèges et immunités du clergé,

[188] qui avaient subi bien des attaques; il y consacra ses quatre premiers

canons. Les onze suivants ne renferment que d'anciennes ordon-

nances des conciles de Bourges en 1276 (can. 11, 13, 15), de Valence

en 1248 (can. 14 et 16), d'Arles en 1275 (can. 10 et 14), répétées

telles quelles ou avec de légères additions. Deux autres décrets

sont destinés à protéger ceux qui, à la suite de l'appel du pape

Grégoire X, ont pris la croix sans être encore partis pour la croi-

sade. Un dernier canon impose aux religieux, pour entendre en

confession, de recevoir la permission de l'évêque et celle de leur

abbé ou supérieur ^.

Dans les derniers jours de juillet 1279, Jean Peckam, archevêque

de Cantorbéry, présida un synode provincial à Reading. L'arche-

vêque indique, dans la première ordonnance, le motif de la réunion.

Toutes les anciennes ordonnances contre le cumul des bénéfices

étaient restées en Angleterre lettre morte, et l'abus de posséder à

la fois plusieurs bénéfices à charge d'âmes était plus répandu que

1. Mansi, Coucil. ampîiss. coll., t. xxiv, col. 245; Hardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 763; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 627.

2. Mansi, Concil. ampHss. coll., t. xxiv, col. 231; Hardouin, Conc. coll., t. vu,

col. 771; Coloti, Concilia, t. xiv, col. 615.
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jamais. Aussi le pape Grégoire X avait-il fait de vive voix à

l'archevOque, probablement au concile œcuménique de Lyon, les

recommandations les plus expresses de mettre fin à cet état de

choses. Dans ce but, celui-ci ordonna que non seulement :

1. Toutes les anciennes prescriptions ecclésiastiques sur ce

point seraient remises en vigueur, mais que, de plus, on dresserait

la liste de toutes les églises et de leurs possesseurs actuels, et ce

travail serait présenté au prochain synode, c'est-à-dire au jour de

l'octave de saint Hilaire (20 janvier), époque où d'ordinaire a lieu

le synode.
De plus, 2. il déclara vacants de nombreux bénéfices donnés

en commande.

Les autres capitula se rapportent à d'autres questions.

3. Tous les prêtres de la province de Cantorbéry doivent, le

ditnanche qui suit la réunion du chapitre rural, proclamer toute une

série d'anciens décrets sur l'excommunication et nommer ceux qui

tombent sous cette sentence ^. Les évêques ne doivent pas oublier

que plusieurs anciens canons les menacent eux-mêmes de l'excom-

munication et de la suspense; aussi doivent-ils les observer, eux et

leurs inférieurs. Tous les anciens canons qui ont été lus dans ce synode

provincial doivent être publiés dans les synodes diocésains. Toutes

les églises cathédrales et collégiales auront un exemplaire des

libertés accordées à l'Eglise par le roi; cet exemplaire accessible

à tous sera remplacé par un nouvel exemplaire à la vigile de
ri89i

Pâques et à celle de la Pentecôte. '- -'

4. Les enfants nés dans les huit jours précédant Pâques ou la

Pentecôte seront, sauf le cas de nécessité, baptisés ces deux jours

de fête, qui sont spécialement destinés aux baptêmes.
5. Le statut de l'ancien cardinal-légat Ottoboni contre les clercs

concubinaires sera lu par les archidiacres dans les quatre princi-

j^aux chapitres ruraux de l'année.

Dans ce même synode, l'archevêque confirma les libertés et les

droits de l'université d'Oxford. Un document un peu plus récent

nous apprend que, durant ce synode, l'archevêque voulut arracher

à un évêque l'aveu de ses nombreux crimes et notamment de ses

péchés de luxure; ainsi une femme du nom de Juliane certifia

1. Sur le désir du roi, quelques-uns do ces anciens décrets, qui semblaient em-

piéter sur son pouvoir, furent abrogées peu après par l'archevêque. Mansi, ConcU,

ampliss. coll.. t. xxiv, col. 270,
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qu'elle lui a^ait donné cinq enfants. L'éxèque ne montra aucun

repentir; aussi l'archevêque décida l'envoi d'un rapport secret

au pape. On ne sait si ce fut dans ce même synode de Reading que

l'archevêque publia un édit pour la réforme des religieuses ^.

Au mois de septembre 1279, de nombreux canons furent rendus

par un grand synode national hongrois célébré à Ofen [Buda).
Peu de temps auparavant, le roi Ladislas III, âgé de dix-huit ans,

ayant commencé à gouverner par lui-même, le pape Nicolas III

nomma, avec des pouvoirs très étendus, Philippe, évêque de

Fermo, légat pour les pays de Hongrie. Pologne, Dalmatie, Croatie,

Rama, Servie, Lodomérie, Gallicie et Cumanie. Tout d'abord le

jeune roi refusait de recevoir le légat: mais lorsqu'il connut son

arrivée, il lui fit cependant bon accueil, lui promit d'imiter ses

ancêtres, en particulier saint Etienne, d'extirper les hérésies et de

travailler à la conversion des Cumans, encore païens. Les Cumans,

parents des Tartares et originaires du Caucase, venaient d'être

chassés de Rulgarie par les Tartares. Réfugiés en Hongrie, ils

erraient jusqu'au cœur même du pays. Vers l'an 1250, Bêla IV,

roi de Hongrie, s'en fit reconnaître roi, et maria son fils et

successeur Etienne, père du jeune roi Ladislas, avec une princesse

cumane. Deux chefs de cette nation promirent alors, au nom de

[190] leurs peuples, de renoncer au paganisme, de recevoir le baptême,
de vivre selon les coutumes chrétiennes, de fonder des villes au

lieu de camper à l'aventure, et enfin de restituer tout ce qu'ils

avaient volé aux chrétiens et aux églises chrétiennes. Le roi

Ladislas autorisa le légat à réunir une assemblée de tout le clergé,

depuis l'archevêque jusqu'aux simples prêtres. Il promit de faire

exécuter fidèlement les décisions de cette assemblée, et, au besoin,

d'obliger, les armes à la main, les Cumans à tenir leur parole. A ces

promesses il joignit de solennels serments; il consentait à être

lui-même excommunié et son royaume interdit s'il ne tenait sa

parole; il renonça d'avance à toute espèce de titre et de pri-

vilège
2

6^

Le synode, dont le roi Ladislas permettait la célébration, fut

précisément celui d'Ofen. Les collections des conciles nous ont

1. Mansi, Concil. amj)Jiss. coll., t. xxiv, col. 257-270. Incomplet dans Hardouin,

Conc. coll., t. VII, col. 779 sq., et Colcti, Concilia, t. xiv, col. 633 sq.

2. Kopp, GescJtichte von (1er Wieclerherstellunif, etc., r/f,s heili^en romischen

Reiches, t. i, p. 286 sq. ;Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad anii. 1279, n. 31 sq.
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t'«lanlé soixaiil c-iK'ur uidomi.i iict-s de cet t c assciiililrM' : mais, ou le

voira plus loin, c'est à ]ieiiif la inoitu' de celles 4111 luiciil léolle-

uMiit décrétées. Nat m cliiiMciit |pliisi(Miis de ces ordonnances sont,

|iniii'
le Imid. iilr II I

i(|ii('s
à dt'S ( aiKHis dr di\crs ciiiinlrs de | r|Mi(|iH'.

car dall^ Unis les pays rc^iiaiciil les iiiriiics alm^. \ (uci ces

laiioiis :

1. Les piclats d((i\('iil ildlilirr le Imui cxiinplr. Ils porteront,

ainsi cpic les iiidiiics. la cnindiiiie el la tonsure cléricales,

I. I
,(ilS(|

111' les jnrlals \n\aL:ciil à riif\al <iii à pied. iK diii\eiit

piulci' drs inaiilcaux ronds, cdjipds, smis lescpiels ils pcturroiil a\()ir

du liMcje (ca 1)11,scias). Les iiutitlrUi Iciif -.ont drlVndiisL l""ii cas de

iiiaii\ais lemps, ils jxmnnni porter des iintnlclli ronds ou tnhards

(espèce de tunique) de iiio\ciiuc longueur, etc.

3. Défense de jjorler diNcrscs sortes d'habits et ornements

peu cnnAeualiles à des cleiis. et en frénéral tout ^"ètement do luxe.

'1. Seuls, les })iélats peuveiil porter rannoaii. A 11 clerc ipii porto

ranneau sans privilège, l'évôquo coiiliscpiera raimeau el, de plus,

ce clerc devra donner pour les jtauvres une somme égale à la valeur

de ["objet confisqué.

5. Aucun ecclésiastique ne doit a\oir dans la maison (pi'il habile

de cabaret ou d'auberge.

6. Le moine cjui devient évoque gardera l'habit do son ordre.

7. Tous les clercs s'abstiendront de prendre part à tontes sédi-

tions, rÔNoltos el ^oles de lail: saul seuleineni pour la défense de

lÉgliso (ui de la jialiii'. r| même alors ils wv condial l nml jias enr|f)j"|

personne.

8. Les clercs ne doivent pas exercer de métiers ou commerces,

surloiil peu convenables. Ils n iidiil ni dans les théâtres ni dans

les hôtelleries, sauf en \()yage. Ils ne joueront pas aux dés, etc.,

n'assisteront pas à ces sortes dr dlxcrtissements. Leurs cheveux

cl leur tonsure seront coin onables et laisseront les oreilles à décou-

vert. Ils s'appHipuiont au ministère ecclésiastique et à toutes

études utiles.

!>. In clore ne iloil jamais porter, ni écrire, ni exécuter de

sentence de mort mi Av mutilation, ni assister à une exécution.

Il s'abstiendra de toute int er\ent ion chirurgicale qui comporte
action de couper ou ilc brûler. Il ne donnera pas do bénédiction

pour les épreuves do leau ou du ton.

1. (A. lirlilc, Bcitragc zur I\iicheiii;esrliirlite, t. u, p. 178.
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10. Aucun archidiacre ou recteur d'église ne doit prendre pour
vicaire un laïque ou un clerc marié.

11. Aucun clerc ne doit porter l'épée ni de ces longs couteaux

appelés bord, sauf en cas de danger et par permission de l'évêque.
12. Aucun clerc povirvu d'un bénéiice dans les ordres sacrés

ne doit, sous peine d'excommunication, habiter avec une

femme ^.

13. Toutes les fois qu'un clerc passe devant un autel ou une

mage de la Vierge, ou de\'ant un crucifix, surtout lorsqu'il entre

au chœur pour l'ollice, il doit se découvrir et incliner la tôte. Toutes

les fois que dans l'oflice on dit VAve Maria, les clercs fléchiront le

genou. Que personne ne vienne au chœur pieds nus; pour venir

aux heures canoniales, les prêtres porteront des manteaux ronds

(^cappas) ou des surplis, sauf les étrangers et voyageurs.
14. Les prélats qui visitent les diocèses éviteront d'être à charge

aux églises en exigeant des procurations excessives, suivant

l'usage hongrois.

15. Que personne ne reçoive un bénéfice ecclésiastique de la

main d'un laïque; les évêques et autres, à qui il appartient de

donner l'institution, n'y procéderont qu'une fois bien convaincus

que l'élection est canonique; les droits du patron restant intacts.

16. Tous ceux qui ont un bénéfice à charge d'âmes ne doivent

pas se faire remplacer par un vicaire, mais s'acquitter eux-mêmes
de leurs devoirs.

17. Les conjurations et les ligues sont interdites aux ecclésias-

[192] tiques. Les serments prêtés à cette fin sont sans valeur. La forma-

tion de nouvelles ligues sera sévèrement punie.
18. Avant de se rendre au synode, les curés et vicaires perpétuels

visiteront les malades de leurs paroisses.

19. Tous les clercs, réguliers ou séculiers, convoqués aux synodes
diocésains ou provinciaux, doivent s'y rendre, ou, au cas d'em-

pêchement, s'excuser et se faire représenter. En allant au synode,
en en revenant, et pendant l'assemblée, chacun doit se conduire

de façon à ne pas donner de scandale. Celui qui, sans motif, ne vient

pas au synode sera puni par son évêque. Les prélats mitres assis-

teront au synode avec la mitre, le surplis, l'étole et la cappa

1. Le synode Iioncrrois de Szaboles, célébré eu 1092, n'avail pas complètement
introduit le célibat en Hongrie (cf. t. v, l^e part., p. 369), mais depuis cette époque
cette loi de l'Eglise était devenue obligatoire même pour ce pays.
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OU bien le plwi'iale. Les prévôts, les prieurs et les autres prélats

inférieurs auront le surplis et l'étole, du moins s'ils sont diacres;

s'ils le veulent, ils pourront également porter le plmnale ou la

cappa. Les recteurs (curés) et les simples prêtres n'auront que
l'étole et le surplis ou la cotta. Les clercs inférieurs n'auront que la

colta.

20. Les abbés, prévôts, prieurs, plebani et autres prélats, et

recteurs d'églises avec charge d'âmes, doivent recevoir la prêtrise

sans délai.

21. Le chrême, l'huile sainte et l'eucharistie doivent être soi-

gneusement tenus sous clef dans toutes les églises. Le clerc négligent

sera, pendant trois mois, suspendu ah offîcio et beneficio, et si,

par sa négligence, un abus sacrilège vient à se produire, il sera

puni avec plus de sévérité encore.

22. Nul ne doit servir à l'autel ou lire l'épître sans être revêtu

du surplis et de la cappa fermée. Tout prêtre doit réciter pieuse-

ment et distinctement l'oflice, tant de jour que de nuit.

23. On renouvelle la condamnation de l'abus si fréquent de

l'intrusion de clercs dans les églises, monastères ou bénéfices

par l'autorité des laïques.

24. Aucune personne d'Église ne doit être demandeur, ni défen-

deur, ni caution, ni en aucune manière justiciable devant un juge

séculier, si ce n'est dans les causes qui ne relèvent pas du for

ecclésiastique.

25. Même quand il s'agit d'injures personnelles ou de donations

aux églises, une personne d'Église ne peut poursuivre un procès

devant un juge laïque qu'avec la permission de l'évêque.

26. Aucun prêtre ou clerc dans les ordres sacrés ne doit garder

près de lui un enfant qu'il aurait eu après la réception des ordres.

Les bâtards qui se trouvent dans ce cas sont donnés à l'église

comme serviteurs et comme servantes.

27. Sauf les jours de grande fête, on n'extraira pas les reliques

de leur châsse pour les exposer au culte. On n'en trafiquera pas.

Les reliques nouvellement découvertes ne seront pas vénérées

avant l'approbation du pape.

28. On n'admettra à prêcher que ceux qui occupent des charges

officielles ou qui exhibent un privilège du Saint-Siège ou de l'évêque. M 93]

Défense aux quêteurs d'ajouter quoi que ce soit à la teneur de leurs

lettres papales ou épiscopales. Nul ne doit être admis à quêter

sans lettres de ce genre,
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29. Défense d"eiij;a^er K-s objcls mobiliers des éj^lises, sauf eu

cas de nécessité et avec l'assentiment de l'éveque et l'avis conforme

des paroissiens Qu'aïuiiii piélal ou recteur d'église n'ose obérer

d'engagements quelconques, cautions ou autres, ni pour le compte
d'autrui ni pour son ])r()pre compte, les biens de l'église, si ce n'est

pour l'avantage évident de l'église, avec la permission de l'éveque

et le consentement du chapitre.

30. Les recteurs des églises ne doivent rien distraire du bien de

ces églises, ni en disposer ])ar testament, sous peine de nullité de

ces actes et révocation des aliénations ou legs.

31. Un clerc ne doit pas entreprendre de voyage en dehors de

l'empire ou de la province sans la permission de son évcque ou

ordinaire.

32. Aucun clerc inconnu ne sera autorisé à exercer les fonctions

des ordres sacrés s'il n'a des lettres de son évêque.
33. Les paroissiens doivent, tous les jours de dimanche et de

fête, assister au service divin et surtout à la messe dans leur

propre église paroissiale et non dans une autre; de même ils ne

doivent demander les sacrements qu'aux prêtres de leur paroisse

ou aux religieux temporairement employés dans diverses églises.

Réserve faite des privilèges particuliers du Saint-Siège. Les clercs

et les laïques qui transgresseront cette ordonnance seront sévère-

ment punis.

34. Tous ceux qui administrent des biens d'Église doivent rendre

compte de leur administration; les abbés, prévôts, etc.. une fois

par an, les chambriers et autres administrateurs de rang inférieur,

deux fois par an.

35. Défense aux abbés, prévôts et autres clercs de prêter ou

emprunter, sans l'assentiment du chapitre ou de l'éveque, au delà

d'un marc, de trois marcs au plus.

36. Défense d'aliéner les immeubles et droits des églises et

monastères sans une permission de l'autorité supérieure. Les pré-

lats inférieurs devront obtenir la permission de l'éveque, l'éveque

celle du métropolitain, le métropolitain celle du Saint-Siège.

37. Défense aux personnes d'Église, prélats, chapitres, etc., de

soumettre les églises paroissiales ou autres, et les monastères, à

de nouvelles et injustes redevances.

38. Les archidiacres ayant à exercer la juridiction ecclésiastique,

nul ne pourra devenir archidiacre dans le royaume de Hongrie et

la province de Pologne (le pouvoir du légat Philippe s'étendait



2.'>2 i.n HF. xxwiii

aussi sur (cltc |iin\ iiiif'). ([110 s'il f.'iil |iri'ii\r d'iinf srionro siiOl-

s;int(>: en part niilicf il drxia ixini rliidic le diuit la ii(>iiii|ih' |ifii-

daiil (rois ans. |H'iidarit lrs(|iif|s il jumnail pci t('\ lui' les it'NCiiiis

de I arTlrrdiacoria t cl autres hriir-ficcs.

[VJ. Lrs laiiscs ma 1 1 iiiiniualts ne dunciil rtic traïU-rs (jiie par [lO-'i]

des personnes discrôlcs, sérieuses et expéniiirrih'es.

''lO. Ortains supérieurs eeclésiasi ripies feint jurer- à leurs irifé-

riciirs de ne jamais déclarer à raulorrlé rien de ce «pu pniiiiait

iciii' nniri". (les serrnenls ci |iriiiriesses S(Uil sans \aleiii'.

'il. hideuse de j^ardei' dans les éjjlises les riieiilijcs des Jirètres

ou d'à u I r'os personnes, si ce ncsl en eas de- «xueiic ou d inceridre,

et |ird\ isoiicnicnt .

VJ. loui pii'iif lie par'oisse doit a\dir le li\"rr' a|ipelé nianiiel.

coiitenanl roiilre du iMplème, de Icxl r cme-onct ron. elc. Il aura

également les li\res nécessaires pour roUjee tant de jour (pie de nuit .

43. Le ser\ice di\in terminé, les éçrlises seront fermées. Aucun

clerc ne |ieirnel I ra. sons ])eine dexcommirrircal imi. des danses

dans les cimetières et dans l'église, ni des séances de trilMiiianx

ci\ils. Défense de construire dans les cimetières. iVy faire des

dépôts df lu m ICI' lui d i ni nu uid ices.

44. Défense aiix rcclcurs des églises d'y laisser eélélucr jiar des

laïques des xeillées, occasion de scandale et de pé( lié. saul s il

s'agit lie pieuses vigiles cjui se réclament dune nneiemie tradition.

45. Les chanoines et autres clercs pourvus duu liénéliee garde-

ront la résidence et assisteront aux heures canoniales, en particulier

à matines, à la messe et aux \ èpres. sous jieine de perdre les dis-

tributions quotidiennes, le jour où ils mampien I : sils ne s'amendent

pas. ils seront sévèrement punis. On désignera tians i iiacpie église,

cathédrale et collégiale, des clercs cliar<ïés de noter les absences.

Les négligences des prêtres de paroisses et d'autres clercs seront

punies par les aicliidiacres, etc.

4ti. Lu Hongrie, les archidiacres exigent un marc d'argent pour

la sépiiltiii'e eccicvi.ist iipie de ceux qui ont été tués ou empoi-

sonnés. Cette coutume ne tloit pas être appliipiée à ceux «pu sont

morts foudroyés, ou noyés, ou luùlés ou de ipichpie autre

accident.

47. Aucun laï(jue ne doit avoir publiquement une concubine.

48. Aucun particulier, au» une communauté ne permettront
à des filles de mauvaise vie d'habiter leurs maisons dans aucune

ville, château ou \ illa, ett'. Défense, sous peine d'être exclu des
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sacrcnioiits, tlf Ifur \cii(lrc. Imici' on ddiiiicr maison (mi lialul al ion.

Cette oriloiiiiaiHc s'i-tciid ans adull t' ics et aux iiiccsl iiriix iioloires.

WK Amiiii laï(|iH' ne tloit. sous pict i'.\ I c de son di'oit de |ialronage

OU tout autre mol 11, o((U|iri' les hiens laissés à leur m(Ut |iar les

évè<iues et prélals 1 iilCr liiii s lanl r-é^uliecs (|ue séculiers; jias plus

que ceux îles é;.dise> el mona>l(i<'s \aeauls.

.")(). I )éfense à (pu tpie ce SOI I . clcic ou la
ï(| lie, à aiieiili I 1 1 le el sous

r|<)",]
aueiin pielexie, de lieu iiMilper (Ui s allriliiier des lueiis cl didils

d une ée;lise ou d un imuiaslère, d en i leii aliéner, \eiidie, donner

en naiitlssenieiil. ele, l.e huil sans piejudice des droits des patrons.

ô I . Aucun laïipie, ([iielle (jiie
soil sa dionité, ne |)eul céder à

d atities monastères ou é<jflises des monaslères ou églises sur les-

quels il a ilroil di' palioimi. sans rassenlimeiil de l'évéque. ou

prélat dans le territoire dinpiel se trouNen! le monastère ou l'église

en (pieslion.

.">"J. I^n ll(Mi::rie el ailleurs, dans les linules de noli'e légalnu;,

s'est répandue une détestaMe pialiipie : sous prétexte de droi! de

jiatronal, ou antre, des laïques usurpent et détienueiil des églises,

leurs biens el leurs droits, fmil des liatiments, des habitations

laï([ues, même des écuries, ajjrès a\(iir détiiiit ou profané les autels.

Le coupable ipii l'ctardeia la reslilulion au delà de six mois sera

solennellement excommunié par tous les évccjues de Hongrie mi

de Pologne. Au besoin, ou siii\anl les cas, on aura recours au bras

séculier.

r)3. Même sanction à l'égard de ceux <pii transforment les

églises, monastères el autres possessions ecclésiasti(|ues en forte-

resses, (pii y vivent comme des tyrans et des voleurs, et y entassent

le produit de leurs rapines, etc.

54. Qu'aucun juge ne rende ou jiruniclLe de remlre la justice

par faveur, ou pour de l'argent reçu ou à recevoir, ou autres motifs

tranti])athie ou d'avantages corporels; le coupable sera privé

pour un au de sa eiiarge de juge, et de\ra indemniser ceux aux-

quels il a porté préjudice, aux termes de la constitution d'Inno-

cent 1\. au concile de Lyon ^.

55. Tout excommunié doit être exclu de tout acte judiciaire,

comme demandeur, avocat ou témoin.

56. Tout juge séculier doit admettre l'exception de la chose jugée

1. Au litiL- De stiittiilia cl ilc ij jmlicata, IIIj. Il, lil. xiv, caii. 1, Oiiiiiii

icterni.
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par le jui^e (^J^o;llse, en loiile cause qui, de dioil ou do coulume,
relève du lof e((lésiasti(|ue. Le juge d'Eglise en fera de même pour
les causes qui relè\enl de la juridiction séculière.

T)?. ()uicon(|ue possède la juridiction séculière doit, à la requête

des juges d'Église et des prélats, employer son autorité contre

ceux (|ui ne veulent pas obéir à la sentence légitime d'un tribunal

ecclésiastique. En revanche, les juges ecclésiastiques viendront

en aide aux juges civils, en faisant usage contre les récalcitrants

des armes spirituelles.

58. Les appels aux tribunaux ecclésiastiques supérieurs, et

surtout au Saint-Siège, doivent être respectés. Si le roi ou la reine

ou autres mettent obstacle à des ajipels de ce genre, en évoquant [-'•"'"J

l'affaire devant leur propre forum \ le roi et la reine seront exclus

de l'entrée de l'église, jusqu'à ce qu'ils aient efficacement révoqué
toute opposition. Les ducs, barons, etc., tombent ipso facto sous

le coup de l'excommunication, s'ils ne révoquent leur opposition

trois jours après un avertissement.

59. Toutes les églises et toutes les personnes d'Église sont

exemptes des corvées principales et secondaires, des impôts,

collectes et charges viles qui grèvent les laïques, de tout tribut,

])éage et douane, tant pour eux ([ue [)our leurs biens, dès lors qu'il

ne s'agit pas de marchandises destinées au trafic, mais d'objets

destinés à leuis besoins ou à ceux de leur église.

60. Celui qui. au mépris de la présente ordonnance, ne restituera

pas au clerc, dans le délai de huit jours, ce qu'il lui aura injustement

extorqué, sera interdit de l'entrée de l'église et écarté des sacrements.

Gl. Tous les clercs réguliers ou moines habitant la même maison

religieuse devront avoir tous le même costume. Leurs vêtements

seront blancs ou noirs ou gris. On y évitera tout luxe, et on ne les

portera ni trop courts ni trop longs.

(j2. Certains inoines et chanoines régidiers s'habillent comme
des laïques ou connue des clercs séculiers : nous prescrivons qu'à

l'avenir les chanoines réguliers portent le surplis ou la tunique
de lin ou une cappa fermée. Les moines auront la cappa ou la

coule ou le scapulaire, en dehors comme au dedans du monastère.

1. La reinc-inère Elisabeth avait sou Iprriloire à elle, les duchés de Maeliou cl

de Bosna et les conilés de Pasaga et de Valcon. Cf. Baronius-Rayhaldi, .l;i/irt/.

ecdes., ad ann. 1280, n. 9; Kopp, Geschichle von der \Viederlicrstellim<^ etc. des

heiligen rumischcn Reichen, t. i, p. 29L
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63. Depuis les Quatre-Saints-C.ouronnés (8 novembre) jusqu'à

Noël, tous les moines, sauf les malades, devront s'abstenir de viande

et de sang, et jeûner tous les jours, sauf les dimanches; les abbés

pourront accorder les adoucissements nécessaires. Même observance

de la Septuagésime à Pâques. Quant aux chanoines réguliers, ils

observeront leur règle; en particulier, ils ne prendront pas de viande

au réfectoire les lundi cl mercredi, à moins qu'il \i\ ait ce jour-là

fête à neuf leçons. On imjjosc l'observation du silence au cloître,

au réfectoire et au dortoir.

64. Aucun chanoine régulier, aucun moine ne sortira sans la

permission de son supérieur et sans être accompagné.

65. Les moines et chanoines réguliers ne doivent pas recevoir

ni prendre des églises ad firmani, m devenir chapelains d'église

paroissiale sans permission de l'évèque.

66. La chasse est interdite à tout religieux; aucun religieux ne

peut, sauf permission de l'évèque du lieu, desservir pendant plus

de iiuit jours une église paroissiale du clergé séculier. Les moines et

chanoines réguliers qui quittent leurs monastères sans permission

de leurs supérieurs, pour suivre les cours d'une école, ou qui suivent

dans cette école d'autres cours que ceux de grammaire, de théo-

logie et de logique, seront excommuniés.

67. En Hongrie et ailleurs, malgré les sentences d'excommu-

nication, on communique librement avec les excommuniés et le

[[97] clergé est aussi négligent que les laïques. 11 en résulte que beaucoup

de clercs ont été maltraités, pillés, empoisonnés et même tués;

des églises dépouillées, le droit d'asile violé, enfin les libertés de

l'Église foulées aux pieds. Menaces de peines sévères contre les

prélats qui négligent d'observer, de proclamer et de faire observer

les sentences d'excommunication.

68. Quiconque ravage les vignes ou les champs sera excommunié.

69. L'Église universelle, guidée par l'Église romaine, sa mère,

a été unie au Christ par son sang. Ses évêques et ses prêtres doivent

être considérés comme des pères et sont au-dessus des rois et des

reines. Si ceux cjui se nomment chrétiens et qui ont le devoir de pro-

téger les églises et les personnes d'Église les oppriment, les dé-

pouillent, les oppressent par leurs violences, leurs statuts, leurs

édits, leurs ligues ou de toute autre manière... (le reste fait défaut)^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, v<A. 270 sq.; llanlouiii, Conril. coV.,

l. VII, col. 790 s(i.; (^olcli, Concilia, t. xiv, cul. Go7 sij.
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Le ms. de la Vaticane et celui de la Vallicelliane s'arrêtent

à ce passage. Raynaldi croit que le roi Ladislas dispersa le

concile à l'instant précis où l'on rédigeait ce canon resté inachevé ^.

Le fait de l'expulsion est certain -, mais il est peu problable que
cela se soit fait au beau milieu de la rédaction du canon 69. Ce qui

prouve le contraire, c'est que Caro, qui a trouvé dans un manuscrit

de Saint-Pétersbourg une série d'autres canons provenant de notre

synode, en a communiqué à Grâtz, l'auteur de Y Histoire des Juifs,

les IIS*^ et 1146 canons. D'après ces deux canons, les juifs n'auraient

pu prendre des biens à ferme, ni occuper aucune charge publique
en Hongrie et dans les autres provinces sur lesquelles s'étendait le

pouvoir du légat. Les évêques et les clercs supérieurs ou inférieurs,

qui affermaient leurs terres à des juifs, devaient être suspendus
de leur charge ecclésiastique, et les laïques de tout rang, condamnés

aubannissementjusqu'àéloignement des fermierset autres employés

juifs, tandis que les coupables s'engageraient sous caution à ne plus

en avoir à l'avenir, parce qu'il était dangereux de laisser habiter

des juifs dans des familles chrétiennes. Les juifs devaient, en outre, [l*J8j

porter sur le côté gauche de la poitrine une roue ou un cercle de

drap rouge et ne devaient pas se faire voir sans ce signe distinctif.

On ne devait pas confier à un juif, sarrasin, ismaélite ou schisma-

tique le soin 'de lever les tributs, impôts, droits de douane et de

péage. En un mot, défense de leur confier aucune charge ^. '

Après avoir chassé le synode, le roi Ladislas, oubliant ses pro-

messes formelles, fit appel à Rome; il prit parti pour les Cumans,
sans chercher à les faire obéir, quoique eux-mêmes se déclarassent

prêts à satisfaire en tout le légat, sauf sur un point: ils refusaient

de se raser ou couper les cheveux. Informé de ces faits, Nicolas III

écrivit sévèrement à Ladislas, lui reprochant ses manquements de

parole, et lui représentant son péché. Le pape espérait que la divine

grâce le remettrait dans le droit chemin. Il ajoutait qu'il avait trop

de confiance dans les évêques, barons et grands de l'empire pour
croire qu'ils soutenaient l'impiété du roi; il pensait au contraire

cju'ils lui faisaient opposition pour sauvegarder la gloire du Rédemp-

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ccclcs., ad ann. 1279, n. 34; et l'appendice ùaiis

sa continuation do Baronius, édition de Mansi, t. xxii, p. 638 (la dernière phrase).

2. Il le dit lui-même plus tard. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann.

1280, n. 8.

3. Grâtz, Geschichte der Juden, Berlin, 1863, t. vu, p. 164 sq.
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teur. Ces gronderies étaient suivies d'une pressante exhortation

d'obéir au légat. Le pape demanda en nirmc temps au roi de Sicile,

beau-père de Ladislas, à la reine-mère de Hongrie, au roi des

Romains, Rodolpiie, et aux grands de la Hongrie, prélats et barons,

d'exhorler le roi à changer de conduite ^. Le 18 août 1280,

onze mois après le synode de Ofen, Ladislas publia une ency-

clique pour exprimer son regret du passé; il l'expiera par une

fondation de 100 marcs d'argent par an, l'engageant lui et ses

successeurs et destinée à un hôpital. Il publia aussi un décret

approuvant solennellement toutes les ordonnances des papes contre

les héréticjues et prescrivant leur fidèle observation sous peine de

châtiment sévère. La reine-mère Elisabeth publia un édit sem-

blable ^. Les bonnes dispositions du roi Ladislas ne durèrent pas

longtemps. Il se livra bientôt à une vie très dissolue avec de jeunes

Cumanes, dont il suivit les mœurs païennes. Il fit emprisonner sa

[199] femme Maria et chassa le légat, menaçant de le mettre à mort

s'il remettait le pied dans le pays. Il fallut une révolte des grands

pour le déterminer au renvoi de ses maîtresses et à une réconci-

liation avec la reine ^.

Nous avons parlé deux fois de Jean de Montsoreau, archevêque
de Tours; le 22 octobre 1279, il célébra à Angers son troisième

concile provincial, dans lequel il remit en vigueur un grand nombre

d'anciennes ordonnances et y ajouta les cinc[ prescriptions sui-

vantes :

1. Renouvelant le canon 7 du synode de Bourges, tenu sous le

cardinal Simon, on rappelle aux juges civils qu'ils ne peuvent obliger

les ecclésiastiques à comparaître devant eux pour des actions

personnelles; on promulgue à nouveau contre les coupables
l'excommunication.

2. Les employés ou notaires de révéc[ue ne doivent rien exiger

pour la délivrance des lettres d'ordination.

3. Celui qui fait porter dans une église ou dans un cimetière

le corps d'une personne à qui le droit refuse la sépulture ecclésias-

tique sera excommunié ipso facto, ainsi que ses complices.

4. Le clerc excommunié perd aussitôt tous les fruits de son

1. Baroiiius-Raynaldi, Annal, cccles., ad ami. 1279, n. 34, 35-42.

2. Raronius-Raynaldi, o/». cil., ad aiin.13S(), n. 8, 9; Thcincr, Monitni. lliing.,

t. I, p. 347.

3. J3aronius-Raynaldi, up. ci/., ad ami. 1281, n. 30; Kopp, Gesdiichle dcr ]\'icder-

herslellung cLc. dc^ Iwilii^cn riiinischcn Hciclicy, l. i, \).
292.

CONCILES VI — 17
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bénéfice; s'il rcsic plus d'une année révolue sous le coup de

l'excommunication, révéquc rcxlnutera à recevoir l'absolu-

tion: s'il résiste encore un an, l'évéquc le i)ri\era de son

bénéfice.

5. Tout évoque pcnl ahsinulic dans son diocèse des excom-

munications et suspenses portées par les canons du jnéscnt

concile ^.

Un synode provincial, tenu à Tarragone le 7 décembre 1279,

adressa au pape N colas III une supplique pour la canonisation

de Raymond de Pennafort, célèbre canoniste et troisième général

de l'ordre des dominicains. La canonisation n'eut lieu cependant

qu'en 1601, sous le pape Clément VIII'^. Des quatre synodes dio-

césains tenus en 1279 à Munster, à Trente, à Breslau.à Conserans,

dont les actes ont été reproduits par Mansi^, celui de Munster

est incontestablement le plus intéressant, à cause des prescriptions

détaillées qu'il renferme sur la tenue des synodes diocésains, sur

la célébration de la messe, sur le renouvellement de l'eucbaristie,

etc., etc. Personne ne contestera que les décrets de Munster n'aient

une grande analogie avec les décrets (|ue publia à la même époque
le synode de Cologne, sous l'arcbevcque Sigfried, et qu'ils ne soient |2001

même en partie identiques; mais il ne s'ensuit pas naturellement,

comme le croit Binterim ^, (pi'on aurait, à Munster, copié les

statuts de Cologne; le contraire est aussi vraisemblable. Le haut

rang de l'Église de Cologne n'a rien à voii' ici, piiis((u"il ne s'agit

dans les deux cas que d'un synode diocésain. Le document de

Cologne n'indi(iue pas l'année où s'est tenu le synode, et c'est

arbitrairemciil (pic Schainial le place en 1276, Hardouin et Mansi

en 1280, et llartzbcim eu 1281. Contentons-nous de savoir que le

synode de Cologne s'est tenu en même temps que celui de Munster.

L'archevêque Sigfried dit, dans le prologue des actes synodaux,
son intention de faire revivre dans son diocèse la coutume tombée

en désuétude des synodes généraux (diocésains) ;
et il dispose qu'à

l'avenir il se tiendrait tous les ans un synode, le lundi après le

1. Mansi, Cuncil. ainidi.ss. cuil., t. xxi\, col. oU7
; lluidouiii, Cu:,cit. cuil., 1. vu,

col. 815; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 673.

2. Mansi, Cuncil. ainpli-ss. coll., 1. xxiv, col. 301); llaidouin, Cuncil. cull.,\. vu,

col. 817; Coleli, Concilia, t. xiv, col. G75
; Cium, Kirchcn'^cschichle von Spanicn,

t. m, 1'^ pari., p. 247.

3. Mansi, op. cit., t. xxiv, col. 311-334.

4. Binterim, Deutsche Concilien, l. v, p. 91.
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dimanche Itn'ocavit (premier dimanche de carême) ^. L'archevêque

indique ensuite les personnes convoquées au synode, et le costume,

qu'elles porteront. Voici les dix-huit statuts du synode de Cologne :

1. Tous les clercs vivront dans la continence et la chasteté. Ils

éviteront l'ivrognerie et n'auront pas de femmes chez eux, si ce

n'est de très proches parentes. Ils ne s'occuperont pas d'affaires

séculières, ne fréquenteront ni le théâtre ni l'hôtellerie, ne joueront

pas aux dés, etc., porteront la couronne et la tonsure, auront des

vêtements fermés, ni trop courts ni trop longs, éviteront de se

servir de drap rouge ou vert, n'auront pas de boucles à leurs

habits; à l'église ils porteront constamment le surplis; jamais ils

n'auront d'armes, si ce n'est en cas de nécessité et avec permission.

Ils n'iront pas la nuit faire du tapage et chanter dans les rues;

s'ils sont obligés de sortir, ils éviteront tout bruit, chant et vacarme,

sous peine de suspense pendant un mois. S'ils restent plus d'un

an sous le coup de l'excommunication ou de la suspense, ils seront

privés de leurs bénéfices. Ils donneront aux laïques le bon exemple

par leur conduite; ils ne manciueront aucun jour la récitation

exacte et pieuse des heures canoniales et de l'ollice de la sainte

Vierge. Ils ne diront ([u'une messe par jour, régulièrement, la

messe du jour ou, si la rubricjuele permet, la messe p/'o defunctis. Ils

devront toujours avoir un servant; mais les femmes ne devront

pas servir à l'autel. Ils ne permettront pas, sous peine d'excom-

munication, à un inconnu de célébrer la messe, s'il ne peut établir

[201]
son identité ^.

2. Les clercs qui ont des concvibines doivent, dans les dix jours

à compter de la publication du présent édit, les renvoyer de leur

maison et de la paroisse. Aucun prêtre ne doit doter ou enrichir

sa concubine ou ses enfants à l'aide des biens de l'Eglise, il ne doit

même pas assister à leurs noces ou à leur enterrement.

3. Dans les monastères d'hommes et de femmes, on observera

rigoureusemeiiL la clôture et le silence; tous doivent manger et

dormir en commun. Les vêtements proscrits par la règle sont sévè-

rement interdits, de même que la possession privée d'un bien quel-

1. Par suite d'une faute de Lûnig, le mot Iin'ocavit a été oublié dans certaines

éditions des Actes de Cologne, de même que dans Hardouin et Mansi; la véritable

leeon se trouve dans l'édition des Concilia provinc. Coloniensis diœc, Quentel,

Coloniœ, 1557, p. 34; dans Ilartzheim et Bintcrim, op. cit., p. 275.

2. Nous ne prcnoiis que ce qu'il y a de plus intéressant dans ces statuts, qui sont

assez développés.
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conque, etc. Tous les trois ans, suivant l'ordonnance du pape Inno-

cent III, les bénédictins noirs du diocèse tiendront un chapitre

commun.
4. Prescriptions pour l'administration du baptême.
5. L'évêque seul peut administrer la confirmation. Les enfants

de sept ans et au-dessus doivent être présentés pour la confirma-

tion avec les bandeaux et linges nécessaires. Leurs cheveux seront

coupés de frais, surtout sur le front. Trois jours après la confirma-

tion, un prêtre lavera leurs fronts dans l'église et brûlera les

bandeaux. Les confirmands âgés de dix ans ou plus doivent se

confesser avant la réception de ce sacrement.

6. Le prêtre, précédé de l'eau bénite et de la croix, portera

l'huile sainte aux malades avec les prières accoutumées. Défense

de rien exiger pour cette administration, mais on pourra recevoir

les dons volontaires. La réception de ce sacrement est obligatoire

pour les malades qui ont atteint l'âge de quatorze ans; il suffit

d'un seul cierge allumé lorsqu'on administre ce sacrement.

7. Prescriptions détaillées sur le sacrement de l'autel et la

célébration de la messe.

Aucun prêtre ne doit, sous peine d'excommunication, dire la

messe avant d'avoir récité matines et prime; il doit porter des

ornements bénits et propres, et, si possible, se confesser avant la

messe. I. ne doit pas célébrer sans chaussures. Le missel sera

recouvert d'un linge blanc et propre. A côté, sera un manuterge,

afin que le prêtre puisse se moucher et s'essuyer la figure; au-dessus

de l'autel, on étendra un linge blanc (baldaquin), afin de préserver

l'autel de la poussière; sur les côtés seront attachés des rideaux

[cortinse), que l'on ne tirera jamais pendant la messe. Le calice doit

être en bon état, avec un pied solide. Le prêtre ne doit jamais

célébrer sans clerc servant. Les burettes pour l'eau et pour le vin

doivent être propres à l'intérieur et à l'extérieur avec un signe [202]

permettant de distinguer l'eau du vin. Le vin des burettes sera

renouvelé au moins tous les trois jours. L'hostie doit être dans un

parfait état de conservation, ferme et pas trop vieille. On ne versera

dans le calice que deux ou trois gouttes d'eau. Le prêtre doit dire

le canon avec attention, respect et exactitude. Il se hâtera autant

que possible [se expédiant), afin de ne pas ennuyer les assistants.

Si le prêtre s'aperçoit, à la consécration ou à la communion, qu'il

n'y a pas de vin dans le calice, il doit y verser de l'eau et du vin et

recommencer le canon à partir de Simili modo postquam cœnatum
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est, en faisant les signes de croix liabituels, mais sans répéter ce

qui concerne la sainte hostie (par exemple, la fraction). Celui à

qui cette négligence est imputable jeûnera trois jours au pain et

à l'eau et récitera un psautier. Si, durant la messe, le prêtre tombe

malade ou meurt, un autre prêtre continuera la messe en commen-

çant, autant cjue possible, à l'endroit où l'autre s'était arrêté; s'il

n'est pas certain que le premier prêtre ait fait la consécration, le

second prendra une autre hostie et un autre calice, et à la fin il

consommera les deux hosties et le vin du premier calice. Défense

de biner, sauf les cas prévus par le droit. S'il tombe une goutte du

précieux sang ou un fragment du corps du Seigneur sur le linge

d'autel ou sur un habit, la partie du linge sera découpée et brûlée,

et les cendres jetées dans le sacrarium. Si une partie du corporal

est imbibée du précieux sang, elle doit être lavée trois fois

avec un grand soin et l'eau sera bue par le prêtre ou par

une personne pieuse encore à jeun. S'il tombe une goutte du

précieux sang sur le bois, sur la pierre ou sur la terre solide, le

prêtre la recueillera avec la langue, et la place sera ensuite grattée.

S'il tombe dans le précieux sang une mouche, une araignée ou

autre chose qui répugne, le prêtre la prendra avec précaution, la

placera sur la patène ou sur un autre calice pour la purifier avec

du vin; après la communion du prêtre l'animal sera brûlé, et la

cendre ainsi que le vin ayant servi à la purification seront jetés

dans la piscine. La pyxide (ciboire), où se conserve le corps du

Seigneur, ou qui sert à le porter aux malades, doit être d'or,

d'argent, d'ivoire, ou du moins de cuivre bien poli. Dans la pyxide

se trouvera un petit linge de lin, sur lequel sera placé le corps du

Seigneur.

On indique ensuite la manière de porter solennellement le saint

viatique aux malades, avec accompagnement du peuple. On

accorde pour cela aux fidèles dix jours d'indulgence. La nuit, les

[2031 femmes ne suivront pas cette procession. Si le malade a des vomis-

sements, on ne doit point le communier avec la sainte hostie; il

se contentera de la communion spirituelle. Si le vomissement se

produit après la réception de la sainte hostie, on recueillera avec

soin les parcelles de la sainte hostie, encore reconnaissables, pour

les faire consommer à un autre fidèle avec du vin; le reste de ce

qui a été vomi sera brûlé et enterré près de l'autel ou ailleurs.

Avant de communier le malade, on demandera s'il croit à la pré-

sence du corps du Seigneur. Aucun prêtre ne doit donner la com-
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iiniiiidii a un jiaitussicii cl i a n:^ci', si iif iiC^I un \n\a<jciir. ou avec

la pciinission de sou |ii(i|in' curé. Ou lu- pcul cxtluii' ilc la oommu-
uioii (|uic(Hit|ui' ut'st pas |iul)li([U('rufiit cxcoinniunié ou interdit,

ou pécheur notoire, .\prcs la léccphon de la sainte (•U( liaiist m', on

présenteia à ci'\i\ ipii \cnncnl ({< ( uni iini nier un (aliee avec du

^ln o[ de l'eau piHif la piii i lica I ion (la coniinunnui sous une

seule espèce esl claii'einent in(li(|uée à piusu-urs lejtrises dans

ce canon).

8. Sur le -^acreinenl de pcnileiu'e.

Les curés cn<jfao;er(Mil leuis |)aioissiens à se confesser sou\ent;

ds n cnIcndiiMil les confessions (|u"à léelise. à la \ ne de ttuis, m
a\anl le le\cr ni après le c(m1( lier du soleil, saiil les cas de nécessité,

et à la condilioii ijuc l'église soit éclairée. 1 .es |)énit en Is leicuit leur

confession Innnhlenient et les yeux baissés : les femmes auront la tète

et le cou \(>ilés. ('.elni cpii ( (uifesserait une feniine sans témoin

encourrait par le fait même rexcommunication. Le confesseur sera

revêtu du surplis ou de la cappa, et de l'élole. 1 )éfense à fout prêtre

de rece\oir la confession d'une personne avec lacpielle il a |)éclié, ni

de ses complices. Le confesseur sera doux et patient; il interrogera

sur les fautes ordinaires et sur leurs circonstances; quant aux

péchés extraordinaires, il n'interrogera pas d'une manière directe,

mais en termes plus ^•agues, de sorte que le ]Mnilenl. s'il est

coupalile, le comprenne. Les pénitents doi\(iil confesser les

circonstances prochaines qui aggravent la faute : par exemple,
l'état ecclésiastique, lieu saint (pour les péchés de luxure). Knu-

uiérathui des cas réservés.

La (dufession terminée, le |iictie dent demander au pénitent

s'il est résolu à éviter désormais l(Mit péilié niorlel. S'il déclare

ne pas \ouloir ou ne ])as ]iou\oir. il ne doit pas recevoir l'absolution.

Les pénitences à infliger seront pKqn.itionnées aux péchés, à leur

gravité et au.\ ciiconst ances. l'oiir les pécliés de luxure, ])ar

exemple, on lujligera des pénitences coiporelles, des jeûnes, des pn/i
pèlerinages, des discij)lines. Lorsqu'il s'agit du mA des biens

(raiitiiii. il faut exiger la restitution aux ]iersonnes lésées et ne

pas demander qu'à la place on fonde des églises ou des chapelles.

Si le confesseur impose au péiiitenl de faire dire une ou jdusieurs

messes, il ne doit pas les acquitter lui-même. Les confesseurs ne

eon\iendront pas de se renvoyer mut u(dlemen1 leurs paroissiens

aux«piels ils imposent des messes à faire ac(|uitter. l n c(Uifesseur

ne doit jamais tlemamler le nom de la personne avec hujuelle le
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pénitent a péché. Le confesseur doit même, dès le début, exhorter

les pénitents à n'accuser que leurs propres fautes, et non celles

des autres; le prêtre qui violerait de façon quelconque le

secret de la confession serait dégradé. Ceux qui ne se confessent

pas au moins une fois l'an seront dénoncés à l'évêque ou à son

officiai. Celui qui veut se confesser à un prêtre étranger doit

demander et obtenir la permission de son propre curé; après l'avoir

obtenue, il n'en devra pas moins se confesser, au moins une fois par

an, à son curé.

9. Des saints ordres.

Ils doivent être reçus à jeun et après la confession. Celui qui a

été ordonné par un évêque étranger ne peut pas exercer les fonc-

tions de son ordre sans la permission de son évêque. Celui qui veut

jouir des privilèges cléricaux doit porter la tonsure et l'habit des

clercs, etc.

10. Du mariage.

Les fiançailles et les mariages clandestins sont défendus

sous peine d'excommunication. Celui qui a donné un faux

témoignage à l'occasion du mariage sera excommunié; on lui

attachera les mains derrière le dos et il sera exposé sur la place

publique, avec une inscription au cou, depuis l'heure de prime

jusqu'à celle des vêpres. Sera encore excommunié celui qui, pour
de l'argent, cachera un empêchement, et celui qui emploiera les

sorts ou les maléfices à propos de mariages déjà faits ou à faire.

Dans la paroisse où doit avoir lieu le mariage, on publiera les bans

après l'évangile, trois jours de fête.

11. De l'enterrement et du cimetière. Défense d'enterrer dans

un cimetière quiconque est publiquement excommunié. On ne doit

faire aucun enterrement dans les cimetières interdits. Les immu-

nités des églises et des cimetières seront soigneusement maintenues.

Les cimetières seront soigneusement clos, afin que les porcs et autres

animaux n'y puissent pénétrer et manger la dépouille des morts.

On n'utilisera pas les églises ou cimetières comme lieux fortifiés.

Avant d'enterrer un corps, on doit l'exposer pendant la messe de

la paroisse.

12. Les aliénations des biens d'Église sont défendues. On ne

doit demander aux ecclésiastiques ni redevances ni corvées

supplémentaires. Celui qui opprime le personnel d'une église

sera excommunié.

13. Comme on a beaucoup abusé du droit d'asile dans les églises,
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désormais on surveillera les malfaiteurs réfugiés dans une église,

afin qu'ils ne puissent s'échapper. Ils serpnt conduits à l'arche- L -l

vêque et, après information, graciés ou punis. Les ordonnances

sur le droit d'asile sont remises en vigueur.

14. Les usuriers notoires sont excommuniés. Rappel est fait

du canon 27 du quatorzième concile œcuménique sur les restitu-

tions à exiger d'eux. Aucun avocat ne prêtera son ministère à un

usurier dans une affaire d'usure.

15. Aucun clerc ne dira la messe dans une église paroissiale ou

une chapelle sans la permission de l'archevêque ou de son archi-

diacre ou autre autorité compétente, sous peine d'excommunication.

Défense de prendre possession d'une paroisse sans avoir reçu

l'institution de l'archevêque ou de l'archidiacre, etc. Que personne
ne reçoive un bénéfice des mains d'un laïque, sans préjudice du

droit de présentation dont jouissent les patrons. Celui qui possède
un bénéfice avec ou sans charge d'âmes, dont le revenu suffit à sa

subsistance, ne saurait en même temps être vicaire rétribué dans

une autre église.

16. Les ordres de l'archevêque, de sa curie et de ses archidiacres

doivent être ponctuellement exécutés. Tous les dimanches, les

curés excommunieront, les cierges allumés et au son des cloches,

ceux qui entravent l'exercice de la juridiction de l'archevêque,
de sa curie et de ses archidiacres. On indiquera au peuple en quoi
consistent ces entraves, par exemple, emprisonner les porteurs
des mandats de l'évêque, etc. Tous les recteurs des églises et leurs

représentants doivent avoir un sceau particulier.

17. Les exécuteurs testamentaires doivent rendre compte de

l'héritage devant deux députés de l'évêque.

18. On néglige souvent l'interdit local; quand l'interdit sera

jeté sur une localité, on refusera à tous l'extrême-onction, la sépul-

ture ecclésiastique et les autres sacrements, excepté le baptême
des enfants, et la pénitence et le viatique pour les mourants. Les

clercs qui n'ont pas donné lieu à la sentence d'interdit et qui l'ont

cependant exactement observée, peuvent être, même pendant la

durée de l'interdit, enterrés en terre sainte, mais sans cloches et

sans solennité. Si une église conventuelle est frappée d'interdit,

deux ou trois membres du clergé de cette église réciteront en

commun les heures canoniales, mais à voix basse, les portes

fermées, et hors la présence de tout excommunié. Pendant

l'interdit, le clergé pourra aussi, une fois par semaine, dire la
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messe, mais à huis clos, en vue du viatique pour les malades. Ces

réserves s'imposent à ceux qui ont le privilège de dire la messe

[206] dans les lieux interdits. Comme souvent les habitants d'un lieu

interdit vont dans un autre assister au service divin, les prêtres

devront, tous les jours de dimanche et de fête, demander au

peuple, avant la messe, s'il n'y a dans l'assemblée aucun habitant

d'un lieu interdit ^.

Au synode de Sens (juin 1280), Simon, évêque de Chartres, fit à

son métropolitain, l'archevêque de Sens, la soumission qu'il avait

d'abord refusée et renonça ainsi à sa prétention de ne relever que
de Rome. Un second synode, célébré à Sens en septembre de cette

même année, chargea ce même évêque de Chartres d'exhorter

à la pénitence Jean d'Amboise, son diocésain, qui, après avoir

causé de graves préjudices à un monastère, n'avait pas tenu compte
des sentences prononcées contre lui. Ce même synode envoya à

Rome l'évêque de Chartres pour représenter les intérêts de l'Eglise

gallicane, et pour ce motif l'autorisa à imposer certains monastères".

Quant aux cinq synodes français cjue les collections des conciles

placent en 1280^, deux d'entre eux, tenus à Saintes et à Poitiers,

n'ont été que des synodes diocésains. De ceux de Bourges

et de Béziers, on ne connaît que leur existence; enfin, le

concile de Noyon, dans la province ecclésiastique de Reims, dont

la date est très incertaine, pourrait bien n'être qu'un recueil fac-

tice de canons groupés sous ce titre imaginaire de synode de Noyon.
Les six capitula qu'on lui attribue ressemblent de si près à ceux

de Saint-Quentin, de 1231, que le cardinal Gousset identifie les

deux assemblées, Saint-Quentin avec Noyon ^. Il est beaucoup

plus probable que la réunion de Noyon n'a été qu'un synode

diocésain, qui sans doute suivit d'assez près le concile provincial

de Saint-Quentin, dont il a publié les actes dans le diocèse.

1. ]\Iansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 343 sq.; Hardouin, Couc. coll.,

t. VII, col. 818 sq.; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 679; Hartzheim, Conc. Germanise,

t. m, p. 657 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 90, 275-302.

2. Mansi, Coucil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 334, 337 sq. La lettre de l'évêque

de Chartres aux trois abbés, pour indiquer la somme qu'ils devaient payer en vue

de son voyage à Rome, est datée sabbafo post Cineres, anno 1280, ce qui veut dire

le 1^"" mars 1281, puisque la nouvelle année commençait à Pâques, en France.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 363, 366, 374, 378, 382; Hardouin,

Conc. coll., t. VII, col. 853 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 697 sq.

4. Gousset, Les actes de la province ecclésiastique de Reims, t. ii, p. 416.
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Ile (If 1 )i'ipii I iifi m cil .\ni\vrn;('. tint 1111 rdiiiile
j'jQyi

national fii l'JSO. l'.l.iiciil pirscnl ->, (iiitic I aiclifx ri|ii(',
les siilîra-

rrants^ (II- t)s|(i, lloliii-, l'aiofi-, Skalhnli. Si a \ a ii;i<'r. Hor^en et

1 la mai . 1 /offasion du concilf st-nililc a \mi' rt r la succession an trône

(In jcnnc roi l'.ric (|ni |ii-rtalc serment royal dcxanllc synode^. On

remit en \ i!_niciii- les indoii na mes ([ne ( i inlla ii me. card i iial de Saiiine,

lécrat iioiir la Noiw cire. a\ ail ilécrctées sous IniuKent l\. l)"altord

les droits ri iilierlés de l'I^ifiisc de \(ii\vè<_rc sei'onl ])rotC{îCS et

maintenus. J.es jn^cs cix ils n"é\ (M|iieidiii pas de\aiit leiiis tri-

bunaux les ailaii'cs occlésiast i(|nes. conf(U iiiémeni à la transaction,

quii" nii[irr sa na ilml ur iiilrr ( m jhii ti m cl l:( ( IfMti ni . Les [loints

sni\anls (|iii
i e\ lenneiit au for ecclésiasi i<|im' sont donnés comme

compris dans ce traité : Ion tes les allaires concerna ni le clergé,

toutes les causes de mariage, de naissance léfrilime. l'administra-

tion des biens del'Efflise et des dîmes, les \'œu.\, les testaments,

surtout les legs ad pins causas, la protection des pèlerins, le droit

d'asile, l'achat et la ^•cntc des hiens d'i'.glise, le concubinage,

l'adullère. riiicesie, le jiaî'piic, I usure, l'hérésie cl ce cpii s'y

rapporte. Tmile eoni ra\cnlion à ces (ndoiiiiances cl lonle \ H)lcnce

contre le cleiLié cl ses pri \"ilè<jos so n I menacées il excommunication

et d"iiilei(lil. Alin (pie personne iTcxcipe d "ignorance, on ordonna

de jiiihliei
a u\ lidcles.an moins une fois par' an. les |)oints entraînant

rexconimiinicalion. Il y err a\ait ipialorze : I" Heehiile dans l'hérésie.

2° EnseifTuemenl dune nonxclle hérésie et rclatrons a\cc irn héré-

tique notoire. 3° Protection cl défense des hérétiques, 4° Négation de

la primauté romaine. 5° la ehiromamie exercée par les clercs et

les moines. 6° Extorsion de Targenl aux églises et an clergé par

les laïques. 7^ Promulgation de coiisl il ni ions nuisibles à la paix et

à la liberté de l'Église, comme (T;!! Heurs toute atteint e aux pri\ilèges

1. Miiiitrr, Kirclicii^r.srlnililr, 1. u, f"-' part., p. 203, tiailuit sujjraganei par

sous-i'vêqucsot on tiro rotto conclusion :'<Tollr était déjà, avant la fin du xiu*^ siècle,

la puissance du successeur de saint ()l;if! »

2. ]-( serment se trouve ilans Finnus, Hisl. eccles. Isinnd., t. i, p. 399. Le roi

promet solennellement de conserver à rKsrlisc-t à son peuple la paix et la justice,

de rendre aux évè(pies et aux prêtres l'honneur qui leur est dû. d'observer inté-

gralement les traités faits avec l'Église par ses prédécesseurs, d'abroger les mau-

vaises lois et les coutumes absurdes, surtotit celles attentatoires à la liberté de

l'Église, et de les remplacer par de bonnes lois. Finnus prétend que ce serment

est exorliitanf et donne à entendro que le roi a bien eu raison de le rompre plus

tard.
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[2081
de l'Église. 8° Incendie et \o\ des immeubles d'église. 9"^ Falsi-

fication des lettres apostoliques. 10° Aide accordée aux Sarrasins.

11° Dévalisation de marchands chrétiens. 12° Absolution extor-

quée à un évêque ou à un clerc; réintégration d'un clerc déposé
ou célébration de la messe dans un lieu interdit. 13° Contrainte

faite à un clerc de publier des lois contraires à l'Église. 14° Rébel-

lion contre le roi Éric et le royaume de Norwège. De plus, on

défendit de tenir des jugements civils les dimanches ou jours de

fête, puisque, en ces jours, on doit annoncer au peuple la parole

de Dieu. Sauf les cas de nécessité, on ne gardera pas dans les

églises des objets profanes, tels que voiles (de bateau), beurre,

poissons séchés, etc. Enfin on recommande instamment aux

prêtres la chasteté et l'humeur pacifique, et on défend aux

monastères d'exioer de l'argent ou toute autre indemnité en

échange de l'hospitalité ^.

Une lettre d'Archibald, évêque de Murray, nous apprend qu'il

s'est tenu, en août 1280, à Perth,un concile des évêques écossais.

Archibald informa l'assemblée du gain de son procès contre

Guillaume de Fentona, excommunié. Il priait tous les membres du

synode de publier cette sentence dans leurs diocèses. En cette

même année 1280, les statuts des anciens légats Otton et Ottoboni

furent renouvelés dans un synode anglais célébré à Lambeth, où

l'on prit des mesures pour contraindre les titulaires de bénéfices à

charge d'âmes à se faire ordonner prêtres.
— Nous savons qu'un

concile fut célébré à Imola {Forum Cornelii), province de Ravenne,

par l'archevêque Boniface, durant l'été de 1280^. Enfin nous avons

parlé du concile tenu à cette époque par les grecs unis sous le

patriarche Veccus. Nicolas III reprit alors le projet, déjà

ébruité à Lyon, d'une fusion entre l'ordre du Temple et celui de

Saint-Jean de Jérusalem; il en écrivit à plusieurs métropolitains

pour connaître leur opinion. Nous avons encore la lettre à Jean,

archevêque de Spalato, en Dalmatie, datée du 17 (et non pas du 7)

calendas septemhris 1280. Le pape exhorte également l'archevêque
à réunir un synode provincial; on ne sait si ce synode eut

lieu ^.

1. Finnus, Hist. eccles. Island., t. i, p. 455-470.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 335, 363, 375; Hardouin, Concil.

coll., t. VII, col. 835, 846; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 697, 709.

3. Farlati, Illyr. sacrum, t. m, p. 290.
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68i. Conciles depuis 1281
[2091 1

jusqu'à la mort de Rodolphe de Habsbourg et du pape Nicolas IV.

Le pape Nicolas III étant mort subitement, le 22 août 1280, à

Soriano, près de Viterbe, l'élection de son successeur eut lieu à .

Viterbe. Les cardinaux se divisèrent en parti français et parti

italien, et comme l'ordonnance de Grégoire X sur le conclave était

suspendue, il s'écoula six mois juscju'à l'élection du cardinal Simon

de Brion sous le nom de Martin IV, le 22 février 1281. Le nouveau

pape était français, il avait exercé le ministère à Rouen et obtenu

un canonicat à Saint-Martin de Tours, lorsque Urbain IV le

nomma cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile. Les papes

l'avaient de préférence chargé de légations en France où il avait

montré une grande activité réformatrice dans de nombreux

synodes ^. Il était très français dans ses vues et sa conduite ^,

et son élection fut une victoire décisive pour son parti. On raconta

que le peuple de Viterbe, excité par Charles d'Anjou présent à

l'élection, avait fait emprisonner les chefs du parti italien et les

avait empêchés de prendre part à l'élection ^. Le nouveau pape

se montra par-dessus tout ardent partisan de Charles d'Anjou,

qu'il rétablit aussitôt sénateur de Rome. D'autre part, il soutint

les gouverneurs envoyés par Rodolphe en Toscane ^. Ce fut avec

1. Il est remarquable que le nouveau pape est désigné sous le nom de Martin IV,

quoiqu'il n'y ait eu auparavant qu'un seul pape du nom de Martin (649-655).

Potthast, Reg., t. ii, p. 1756; Baronius-Raynaldi, Annal, eccl., ad annum 1281,

n. 4. [Ceci s'explique parce qu'on fit entrer les papes Marin P"" et II dans la série

sous le nom de Martin II et Martin III. Simon de Brion, trésorier de Saint-Martin

de Tours, chancelier de France (1260), cardinal (1261), légat, pape le 22 février 1281,

couronné à Orvieto (23 mars). E. Choullier, Recherches sur la vie du pape Martin IV,

dans la Revue de Champagne, 1878, t. iv, p. 15-30; Daunou, Hist. litt. de la France,

t. XIX, p. 388-391; Liber ponlifwalis, édit. Ducliesne, 1892, t. ii, p. 459-464;

Potthast, Reg. pont, rom., p. 1541, 1703, 1756-1795, 2132, 2138; Baronius-Raynaldi,

Annal, écoles., ad ann. 1281, n. 3
;
ad ann. 1285, n. 13. (H. L.)]

2. Martinus, qui oh amorem sue genlis (urhavit Ecclesiam Dei totam,volens lolum

mundum modo Gallico regere. Notilia seculi 1288, éditée par Karajan, dans Denk-

schrifl der W. A., t. ii, p. 108.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1281, n. 1 sq. ; Muratori, Rer.

Italie, script., t. xi, col. 1293
; Kopp, Geschichte der eidgenoss. Blinde, t. ii, 3*^ partie,

p. 198 sq.

4. Potthast, Reg., t. ii, p. 1758 sq. Autant le pape est l'ami de la France, autant

on le dépeint comme hostile à l'Allemagne. Qu'il fût considéré comme tel en
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ces gouverneurs que Clémence, fille de Rodolphe, vint en Italie

épouser le petit-fils de Charles d'Anjou; le départ de sa fille hâta

la fin de la reine Anne, qui mourut le 16 février 1281 et fut enterrée

dans la cathédrale de Baie ^.

12101 Rodolphe, ayant rétabli l'ordre et la paix en Bohême et en

Autriche, et ayant nommé son fils Albrecht régent d'Autriche

pour le compte de l'empire, quitta Vienne dans l'été de 1281 et

regagna son empire, où il déploya une activité inlassable, s'éten-

dant aux moindres détails. La paix publique se trouva ainsi conso-

lidée en Bavière, en Franconie, en terre rhénane, en Souabe, en

Thuringe et en Saxe, et on réprima la révolte du faux Frédéric

(qui se faisait passer pour l'empereur Frédéric II").

Rodolphe ne souhaitait pas seulement poser la couronne impé-
riale sur sa tête; il voulait la transmettre à sa famille, ce qui s'était

déjà vu en Allemagne, sans néanmoins changer en royaume héré-

ditaire un royaume électif. 11 avait désigné pour son successeur à

l'empire son second fils Hartmann, mieux doué que l'aîné Albrecht,
à qui il voulait créer dans l'est un grand Etat. Mais Hartmann
mourut le 28 décembre 1281, noyé dans le Rhin (ju'il descendait

entre Brisach et Strasbourg, avec toute sa suite. L'année suivante,

d'accord avec les électeurs, Rodolphe donna en fief à ses deux fils,

Albrecht et Rodolphe le jeune, les duchés et pays d'Autriche, de

Styrie, de Carinthie et la Marche; la Carinthie fut transférée plus

tard, en 1285, à Meinhard, comte du Tyrol, beau-père d'Albrecht

et fils de ce Meinhard, comte de Gôritz, qui fut beau-père de

Conradin. D'après ce partage, Albrecht devait gouverner seul

l'Autriche, et garder ces pays pour lui seul, lorsqu'on aurait

Allemagne, nous le voyons d'après Contin. Vindoh., dans Monum. Germ. hisl.,

t. XI, p. 712. Mais sans doute les portraits sont un peu trop forcés. Jean XXI
nomme le cardinal Simon sedulum zelatorem prosperi status i-egis et regni Franco-

rum. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1274, n. 4; Kopp, Geschichte

der eidgenoss. Biinde, t. ii, p. 203.

1. Trois ans plus tard, Rodolphe, déjà âgé de soixante-cinq ans, épousa la fille

du feu duc de Bourgogne, Elisabeth ou Isabelle, âgée de quatorze ans. Annal.

Colni. maj., dans Monum. Germ. liist., Script., t. xvii, p. 207, 211.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1281, n. 1 sq., 16, 17, 29; Kopp.
Geschichte von der Wiederlierstellung und dem Verfall des heiligen rumischen

Reiches, t. i, p. 340-462, 738, 749; liohmer, Kaiserregesten, ad ann. 1246-1313,

p. 104-118, 127, 335. Sur l'apparition du faux Frédéric à cette époque, cf. O. Lorcnz,

Deutsche Geschichte, t. ii, p. 391 sq. Même en Italie, les esprits furent troublés

par ces nouvelles. Muratori, Rer. Italicar. scriptores, t. viii, col. 1163.
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pourvu à l'apanage de Rodolphe le jeune. Après la mort de Hart-

mann, son père songea à l'empire, et fut secondé par son gendre, [211]

Wenzel, roi de Bohême, fds d'Ottocar, auquel il rendit, en 1283,

la Bohême et la Moravie. Rodolphe avait, du reste, pour ce prince

de grandes prévenances, il lui promit la charge de grand échanson

de l'empire et la septième voix électorale ^.

Sur ces entrefaites, les Vêpres siciliennes -
(30 mars 1282) mirent

fin à la domination française en Sicile, et Pierre, roi d'Aragon,
marié à une petite-fdle de Frédéric II (Constance, fdle de Manfred),

fut élevé sur ce trône. Tous les eiïorts du ])ape pour conserver à la

maison d'Anjou ou reconquérir cette île magnifique restèrent

infructueux. Il excommunia Pierre d'Aragon et tous ses partisans;

déclara le roi déchu de son propre royaume, donna l'Aragon au

prince Charles de Valois et, pour lui en faciliter la conc|uête, fit

percevoir une dîme sur les biens ecclésiastiques en France, en

Navarre, en Aragon, à Majorque, en Provence, en Sicile, dans

toute l'Italie, et jusque dans les diocèses allemands de Liège, Metz,

Verdun et Bâle. Il aida les Angevins autant qu'il put, de son argent

et de ses soldats, et finalement fit ])rêcher une croisade générale

contre le roi Pierre ^. Cependant la Hotte armée par Charles d'Anjou

fut battue, et Charles, son fils aîné, fait prisonnier. Charles mourut

le 7 janvier 1285; peu après, mourait son ami Martin IV, 29 mars

1285. Le pape Honorius IV, élu le 2 avril, et nommé aussitôt

sénateur à vie par les Romains ^, assure que Rodolphe de Habs-

bourg avait bon vouloir et des plans favorables à la maison d'Anjou.

Rodolphe envoya aussitôt son protonotaire maître Henri porter

au pape ses lettres de félicitation, dans lesquelles il demandait

que les dîmes prélevées dans les diocèses allemands en faveur

de la France fussent supprimées. Le pape, dans une lettre du

l^i" août 1285, chercha à apaiser Rodolphe sur ce point ^. Rodolphe

1. Kopp, Geachiclitc von der Wiedcrherslellun^ uiid dein Verfall des Iiciligeii

rômischcn Reiches, t. i, p. 468-493, 502-515; Hiilimcr, Kaiserregesteii, ad ann.

1246-1313, p. 111, 117, 129, 142, 147, 151.

2. O. Carlellicri, Peter von Aragon und die sizilianische Vesper, in-8°, Heidciberg,

1905; Tomacelli, Sloria de' reami di Napoli e Sicilia dal 1250 al 1303, in-8°, Napoli,

iSil ; I papi e i Vespri Siciliaiii cou documenli ineditie rari, in-8°, Roma, 1882. (H. L.)

3. Possc, Anal. Vat., p. 97-106.

4. PoLthast, Rcg., l. II, p. 1795; M. Prou, La Registres d'Honorius IV, in-40,

Paris, 1888, p. 584.

5. Baronius-Raynaldi, Annal, cèdes., ad ann. 1285, n. 23; Prou, Les Registres

d'Honorius IV, p. 339.
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reprit alors sérieuseim'iit ic
jtliiii

d'uii Ndyai^i- à Home et

traita aver le j)ape par rcnlrt'misc tic pliiMciMs li-^fats, mais sur-

[2121 tout par llfnri ', év^Miuc ilf Hàlf. i-ii
(|iii

il ;i\ait ^'raiidr coiiliance,

pour lixer le ji»ur tlf son (-(MironiM'iiiciil . I.t- pape imliipia le

2 février 1287, ajoutant (jih'. si des eruprclii-iinnl s m- pcriiicl laiciil

pas lie tenir ecltr dalf. \r inj t'iail lihic d'rii liioisir une autre,

à condition sfiilcnn'iil d a\iilif a temps le pajn-. llniKniiis écrivit

\ ers le même temps au\ princes allemands, exiffeant (lu'ils

aidassent le roi, et leiii eiixnya le eardinal-é\ èipie de liisculum

en ([Ualité de léijal pi>iir ré;.der les autres détails. 1/all'aire traîna

en lonjiueur. et le cdiuile national ailiniainl. ( (iii\ (npié par le léffat

et le roi |{od(»lpiie. ne se lémiit ipie le |(i mais jJST. ii W
iii/lioiirff.

Nous en parlerons en son lien, l'eu a|irès. le .'i avril J'JST. la moit

d'ilonoriiis I\ ou\lit une xacanre de oii/.e mois. (!e ne fut (pie

le 22 fé\rier J2SS (pie le cai'diiial-é\ ('(pie .lénuiie de l'iéneste fui

élu scnis le nom de Nicolas l\. ( )n^Miiaire d .\scoli cl (rénéral tics

franciscains, il fut le jireniier pape sorti de cet (ucire. Hodolpiie

né<iocia a\('c lui. loiipuirs eu \ue de >on c(iiii(iiiiiem('iit , et se

fondant sur la concession d lloiioinis l\ doiil nous ven<»ns de

jiarler. il ajcnita (pie. sauf (diject loiis. il complail se iciidie en Italie

l'été sui\anl (1288) ou au coiiiiiieiicemenl de riiivcr. I )es raisons

inconnues empêchèrent cm orc la réalisation de ce |ilan. et au

printemps île 128!'. le pape eiixoxa un lé^r;,| ^ Uodolpiic pour

rejirendre la (juestion. Mais le Ion de sa lettre donne l'impicssion

d'une ter{;iversation \(»ulue dans cette allaire si imporlaiile pour

liodcdphe, impression (pie (cnlirme le fait des iclations très

intimes (\ixi
ne tardèrent pas à se nouer entre le pape ( l le roi de

Sicile, Charles 111, à «pii les \'épres siciliennes Ncnaient de ilonner

des loisirs. Ce fut la cause proltahle de la tension (pii se produisit

alors entre le pape et Rodolphe : comnic ( (Inl-ci ré(lamail encore

la suppression des dîmes étaldies par Mailm l\. en fa\(iir du

L" J roi de France, en terre allemande, il essu\a un refus(.'{ juillet I2!»U),

bien cpi'il
fût dans son droit. Il fut plus allecté cependant jiar la

piMjtestation du pape à l'occasion des allaires de llonn^iie. .\ la

1. Sa lifpiitaUoii au pai» l(il it>>jl(i( a la dii-d' .1 .Vu<;sl)oiir;; i J(J j,m\i.r 1-J86).

Il faut tcrlaïuciiKiit atlributr à la gracieuse Icltri- de rccommamlalioii du roi au

pape el aux tanJiiiaux (cf. Siliuiiik, CW<j ilifl., tic, .Mo;ruiilia-, 171)7, ii. l'i,

IT-JOi l.( iioiniiiatioii d ll<iiti a 1 .trt lu vt-« lu dt- .Mayeiicc. Will
ii'iiiart|uo avec

raiHon, op. cit., I. ii. Iiilrod., p. 8J : » Le j>apf aurai! eu lu vue bien obscurfie s'il

n'avait pas su lire les secrets désirs du roi cnlic les li^;iics de sa lettre. .



272 i.i\ lîi: xx.w III

moii ilr I .iiilislas, loi de llonirrio, décédé sans curjnils, Rodolplie

avait ildiiiié en fief à son luoprc (ils .\ll)reclit ce pays vassal* le

pape protesta, i'adjuffea ;ni (Muilraire à l'Efriise romaine et en

investit Cliarles-MiMl cl, iirincc de \;i|)Ics
'

: de leur coté, les

I fonirrois élurent un (icsccndant coll;! I ri al de leur ancienne inaisoii

des Arpad, André J I I. snrnonmir le Néniticii.A la même époque,

Rodolphe dut s'apeiccN oir. ;m\ didcs (ri'!rfiiil (août 1290) et

de Francfort (mai l'ilM), de I (i[i|m)siIi()ii drcidéc des princes alle-

mands à son projet dassuier lu succession th' l'empire à son

dernier fils Albrecht, en faveur dinjuei d a\ait même songé à

abdiquer et à qui il s'efTorçait de gagner Sigfried, archevêque de

Cologne. Plusieurs électeurs déclarèrent leur opposition à ce plan,

entre autres Gérard d'Eppenslein, archevêque de Mayence, et

Wenzel, roi do Bohême, complètement Inouillé avec son beau-

frère Albrecht. Dans sa colère, Rodolphe (juitla Francfort et se

retira à Germersheim ; mais sentant s;i lin [irochaine, il se rendit

à Spire, sépulture des einp(MMMirs allemands, y mounil le lendemain

de son arrivée, 15 juillet 121)1, et y fut enterré 2.

Presc[ue à la même époque, les chrétiens perdirent leurs dernières

possessions en Terre Sainte. On se souvient (pi*;!!! (piatorzième

concile général de I.nimi. Grégoire X, en imposant les revenus

ecclésiastiques, avait assuré les fonds nécessaires à l'organisation

d'une grande croisade, et a\ait invité tous les princes et évêques

de l'Occident à prendre les mesures nécessaires à cet effet. C'est

ainsi que, lors de sa rencontre avec le pape à Lausanne, 18 octobre

1275, Rodolphe de Habsbourg prit solennellement la croix, et les

rois de France, d'Angleterre et d'Aragon se montrèrent favorables.

De même Léon, roi d'Arménie, qui, avec le grand khan des Tartares, [214]

était l'ennemi-né des Turcs. Malheureusement tous ces préparatifs

furent interrompus par la mort de Grégoire X (janvier 1276), et les

rapides pontificats de ses successeurs Innocent V, Hadrien V et

Jean XXI n'étaient pas faits pour favoriser la réalisation de cette

1. Il était pelil-fils
de Cliarics d'Anjou et lils aine de Cliarles 11 le Boiteux et

de Marie do Hongrie, sœur du roi Ladislas.

2. Potlhast, Reg., p. 1850 sq. : Monum. Gennan. liisl., Scripl., t. xvii, p. 78,

133, 134; C. F. Beulwitz, Coniruciilulio historica de uUiina Rudolf I cura, ut filius

in rcgno succédai, Francofurti, 1753; BcUimor. Acia imp. sel., t. i, p. 366; Kopp,

Geschiclilc i-on der Wiederhcrstellung und deiii \'rr(all des heiligen rJmischeii Reiches,

t. I, p. 461,'556-879; t. ii. p. 293 sq.; Bohnicr, Kaiserregcsten, ad ann. 1246-1313,

p. 129-156, 335-838.
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grande entreprise. Au surplus, les chrétiens de la Palestine étaient

très divisés entre eux. Ainsi, Marie d' Antioche, fille de Bohémond IV,

éleva contre Hugues III de Chypre des prétentions au trône de

Jérusalem. En vain les papes suivants, Nicolas III, Martin IV

et Honorius IV revinrent sur l'idée de la croisade : ils n'obtinrent

que le renouvellement de promesses que les princes ne pouvaient
ou ne voulaient pas tenir. L'argent destiné à la croisade fut aussi

employé à autre chose, en jjarticulier à la guerre contre l'Aragon,

conséquence des Vêpres siciliennes. Ces événements paralysèrent
Charles d'Anjou lui-même, qui plus que personne devait désirer la

conquêtede la Terre Sainte, car, enl277, Marie d'Antiochelui avait

cédé tous ses droits au trône de Jérusalem. En cet état de choses,

Kalavun, sultan d'Egypte, conquit sans peine et avec d'inutiles

cruautés plusieurs des principales villes et forteresses des chrétiens,

en particulier Laodicée et Tripoli; les princes chrétiens d'Arménie

et de Tyr devinrent ses tributaires. Henri II, roi de Jérusalem

et de Chypre, fils de Hugues III, envoya une ambassade à Nico-

las IV et aux princes de l'Occident pour leur dépeindre l'état

désespéré des affaires. Le pape fit aussitôt prêcher la croisade,

donna vingt galères et 4 000 onces d'or, et chercha à réveiller

le zèle des rois. Quand la flotte mouilla à Ptolémaïs, on ne put

(juc constater l'insulfisance de soldats et d'armes, et il fallut se

retirer. Le bruit que le sultan allait attaquer Ptolémaïs enleva

tout courage aux pèlerins en Orient et aux princes en Occident.

Le jeune Philippe le Bel, roi de France, refusa sans détour son

concours; Edouard l^^, roi d'Angleterre, et d'autres princes le

remettaient en 1293; les rois d'Aragon et de Sicile et la république
de Gênes, ne se préoccupant que de leur commerce, conclurent

des traités avec le sultan et lui promirent appui (1200). Après
la mort de Kalavun, son terrible fils, Mélik-al-Aschraf, mit, le

5 avril 1201, le siège devant Ptolémaïs, devenue, depuis la chute

de Jérusalem, le centre des chrétiens de Syrie, la résidence de

tous les grands, la ville où se réunissaient marchands et })èlerins;

elle était remplie de palais magnifiques, et elle était peut-être

sans rivale au monde pour le luxe et le bien-être. Sa perte

[2151 entraînerait celle de tout le reste; aussi l'avait-on fortifiée de

murailles, de tours, de fossés. Malheureusement les chrétiens

étaient désunis, beaucoup d'entre eux songeaient moins à la résis-

tance qu'au vin et aux femmes. Plusieurs s'enfuirent à Chypre
ou ailleurs avec leur famille, leurs trésors, et le roi Henri partit

CONCILES VI 18
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lui-même quand il se fut convaincu que toutes ses exhortations

restaient infructueuses et que les chevaliers du Temple et de

Saint-Jean ne faisaient à peu près rien. Trois jours après

(18 mai 1291), la ville fut jjrise d'assaut et ce ne fut que ces

trois derniers jours que les défenseurs, qui périrent presque tous,

lavèrent leur imprévoyance dans leur sang. Le sac de la ville fut

atroce, tous les hommes furent tués, les femmes violées, la ville

brûlée et rasée. Les chrétiens perdirent, successivement, soit impé-

ritie, soit trahison, Tyr, Sidon, Beyrouth et les autres villes

fortifiées; les quelques Latins qui restèrent en Syrie devinrent

tributaires du sultan d'Egypte; Chypre et l'Arménie restèrent

seules aux chrétiens.

A la nouvelle de ces malheurs, le pape et tous les princes

essuyèrent les plus vifs reproches; mais Nicolas IV ne les méritait

pas. Ce n'était pas sa faute si les plus puissants princes étaient

restés sourds à ses prières et ses objurgations. Il ne se borna pas
à une douleur stérile; il arma une flotte de vingt navires qui

devaient s'unir à ceux d'Henri, roi de Chypre, j^our combattre

les Sarrasins, et convoqua une fois de plus toute la chrétienté

en Orient et en Occident, ainsi que le khan des Tartares qui avait

promis de recevoir le baptême et de s'unir au pape pour conquérir
la terre qui avait vu naître Jésus-Christ. Plusieurs des synodes
dont nous avons à parler, convoqués par lui-même, par lettre

ou par ses légats, rendent témoignage des efforts du pape;
mais il mourut bientôt, le 4 avril 1292.

Les dix ans environ qui s'écoulèrent entre la mort de Nicolas III

et celle de Rodolphe de Habsbourg et de Nicolas IV offrent une

série de synodes, dont le premier, dans l'ordre chronologique, [216]

est un concile provincial de Magdebourg. Il fut célébré à la fin

de 1280 ou au début de 1281 ^. Il nous est connu parce que l'ar-

chevêque Bernard y défendit lui-même à ses sufPragants le paie-

ment de la dîme ordonnée au concile de Lyon pour la Terre Sainte.

Ailleurs, en Allemagne, se manifesta une forte opposition à la

levée de cette dîme, par exemple, dans les diocèses de Mayence,

Paderborn, Cologne et Brème ^.

1. La lettre de Martin IV à ses légats en Allemagne, contre l'ordonnance de

l'archevêque de Magdebourg, est datée du 12 mai 1282; or Bernard démis-

sionna en février 1281 et son successeur ne fut nommé qu'en 1283. Le synode a

donc eu lieu avant février 1281.

2. Possc, Anal. Val., n. 1078-1082.

*
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Un synode fut tenu à Salzbourg avant le dél)ut de l'Avent de

1281. Frédéric, archevêque de Salzbourg, donl nous avons parlé,

le présida. Tous ses suffragants y assistèrent, sauf l'évêque

de Gurk. Plusieurs prélats de rang inférieur, principalement du

diocèse de Passau, refusèrent de s'y rendre (sous l'influence de

Henri, duc de Bavière); ils furent suspendus pour un temps. Les

dix-iiuit capitula de ce synode sont ainsi conçus :

1. Défense aux prélats d'aliéner, vendre ou donner en location

pour un long temps les biens des églises, au grand dommage de

ces biens, sans l'assentiment de l'évêque et du chapitre du monas-

tère. Pour ce motif, le sceau du chapitre ne sera pas laissé à la

disposition de l'abbé ou de tout autre prélat; il sera gardé par
trois membres du chapitre, gens âgés et dignes de confiance.

2. Tout prélat d'une église conventuelle doit, une fois par an,

rendre compte des dépenses et recettes à l'évêque ou à son repré-

sentant. Lui-même se fera rendre compte, deux ou trois fois par

an, de l'administration de ses ofTiciers, tant clercs que laïques.

3. De la fête de saint Martin à la Noël, tous les religieux doivent

jeûner; de plus, ils reprennent le jeûne à la Quinquagésime, avec

les mets usités pendant le carême; le tout sans préjudice des

jeûnes particuliers prescrits par leur règle.

4. Les moines et les réguliers doivent, dans le délai de quinze

jours, remettre à leurs prélats toute propriété particulière en leur

possession, sous peine de suspense, ou même de prison.

5. Tous les réguliers doivent porter l'habit de leur ordre.

6. Les moines fugitifs ou expulsés doivent être repris et punis

par leurs supérieurs. Les sujets incorrigibles seront punis ou même

emprisonnés. Si on le croit opportun, on pourra, après avoir pris

conseil de l'évêque, transporter ces moines dans un autre monas-

tère de leur ordre.

7. Les prélats de l'ordre bénédictin tiendront, tous les trois

ans, des chapitres provinciaux, suivant une ordonnance du pape

Grégoire IX qui est demeurée lettre morte.

[217]
8- Ln abbé qui fait la visite des monastères, ou qui se rend

au chapitre général, ne doit pas avoir avec lui plus de huit chevaux.

9. Toutes les nonnes doivent manger dans le même réfectoire;

depuis l'Avent jusqu'à l'octave de l'Epiphanie, et de la Septua-

gésime jusqu'à l'octave de Pâques, labbesse doit également

partager le réfectoire et le dortoir de ses religieuses.

10. Dans le précédent concile de Salzbourg (canon 7), nous
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avons déjà publié un édit contre le cumul des bénéfices à charge

d'âmes; mais jusqu'ici nous nous sommes montrés trop indul-

gents. Quiconque, durant le présent synode, ne pourra justifier

d'une dispense pour posséder plusieurs bénéfices, les perdra tous.

11. Dans le concile précédent (canon 10), nous avions accordé

aux curés disjDensés de la résidence personnelle des vicaires perpé-

tuels, auxc{uels ils remettraient ces églises dans le délai de trois

mois. Les curés s'étant montrés très négligents à s'en acquitter,

nous abrogeons cette concession et nous la réservons à nous-

mêmes.

12. Défense de grever les monastères, églises, etc., au delà des

droits fixés par la pratique, sous prétexte d'avouerie.

13. Quiconque fait violence à un clerc étant ipso facto excom-

munié, nous ordonnons que, dans toute paroisse dans laquelle un

(el crime a été commis, ou dans laquelle habite un coupable
de ce genre, l'agresseur soit déclaré excommunié par les curés

tous les jours de dimanche et de fête. En conséquence, on rappelle

à cet effet l'ordonnance du concile de Vienne sur ce point (canons 4

et 5).

14. Celui qui a pollué une église ou un cimetière en y

répandant le sang supportera les frais de la réconciliation;

s'il est trop pauvre, il sera puni autrement, au jugement de

l'évêque.

15. Rappelant et aggravant l'ordonnance du cardinal Gui

(synode de Vienne, canon 10), nous décrétons cj[ue celui qui s'em-

pare des biens d'une église vacante tombe ipso jure sous le coup
de l'excommunication. Dans les lieux où le bien ainsi volé sera

détenu, le service divin doit être interrompu par les recteurs des

églises jusqu'à restitution.

16. Dans toutes les églises cathédrales, conventuelles et

paroissiales, à partir de l'Avent prochain, on récitera à genoux, à

chaque messe, après le troisième AgnusDei, le psaume m -.Domine,

quid multiplicati sunt qui trihulant me, suivi du Pater, de versets et

oraisons, pour cjue Dieu humilie les persécuteurs des églises. (Le

synode a surtout en vue Paltram de Vienne, qui, ayant pris énergi-

quement le parti d'Ottocar de Bohême, avait, çn 1276, défendu

vigoureusement, pendant plusieurs semaines,la ville de Vienne contre

Rodolphe de Habsbourg. La paix faite, il jura obéissance à ce der-

nier; mais en 1278, il trahit son serment et fut condamné à mort.

Réfugié en Bavière, où le duc Henri le nomma commandant à

1
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Carlstein, près de Reichenhall, il fit de là plusieurs expéditions

[2181
^* ravagea le pays du côté de Salzbourg ^.

17. Les clercs et les laïques qui contrefont les sceaux et

lettres des princes ou des prélats, font sciemment usage de docu-

ments faux, frappent de la fausse monnaie, falsifient des métaux,

etc., encourent ipso facto l'excommunication. Les clercs coupables
de ces méfaits seront mis dans la prison épiscopale, et les laïques

punis par les tribunaux civils.

18. Pour compléter le canon 23 du précédent synode, nous

ordonnons que tout clerc qui cherche ou obtient secours de la

part des laïques, contre les peines ou ordonnances de son Ordinaire,

encourt l'excommunication. Les présentes ordonnances seront

lues aux quatre-temps de l'année dans toutes les églises cathé-

drales ou conventuelles: les recteurs des églises devront en avoir

un exemplaire et les archidiacres veilleront à leur observation ^,

On tint à Lambeth un synode anglais, également à la fin de 1281.

Par le statut de Glocester, le roi Edouard I*^^ obligea la noblesse et

le clergé à soumettre par écrit aux commissaires royaux leurs

titres de propriété; en conséquence, nombre d'églises et de monas-

tères se virent privés des donations qui leur avaient été faites. En

1279, un autre statut royal, dit de « mainmorte », défendit aux

corporations ecclésiastiques d'acquérir de nouveaux biens-fonds,

ce qui augmenta le mécontentement causé par le premier statut.

Aussi Jean Peckham, archevêque de Cantorbéry, jugea-t-il un

grand synode nécessaire; il convoqua donc tous les évêques de

sa province, les abbés et un grand nombre de clercs, pour le

7 octobre 1281, à Lambeth. A cette nouvelle, le roi envoya à l'ar-

chevêque et au synode, prêt à se tenir, une lettre datée du 27 sep-

tembre, aussi concise que brutale : « Si vous tenez à vos baronnies,

ne vous mêlez pas de ce qui ne regarde que la couronne, le roi et

l'État 3. ,)

[ziyj Nonobstant ces menaces, le synode s'assembla et on lit dans

1. Kopp, Geschichfe von der Wiederherstellung und dem Verfall des heiligen

rômischen Reiches, t. ii, p. 246 sq. ; Binterim, op. cit., t. v, p. 113.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 395 sq. ; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 855; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 729 sq. ; Hartzheim, Conc. Germa-

nise, t. m, p. 653 sq. ; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 112, 267 sq.

3. Nous avons de cette lettre deux formules qui sont identiques pour le

fond; l'une des deux n'a été probablement que l'esquisse de l'autre. Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 421.
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le prologue des actes : « Les anciennes ordonnances de l'Eglise et

celles du dernier concile de Lyon n'étant pas observées, nous

lirons ces dernières dans le présent synode, pour c|ue personne

n'en ignore et afin d'y changer, en implorant un induit aposto-

lique, ce qu'il y aurait d'opposé aux coutumes si particulières

de l'Angleterre. On relira également les constitutions du cardinal

Ottoboni, et les canons du concile de Lambeth, sous l'archevêque

Boniface (en 1261), seront rétablis; enfin, on y ajoutera les mesures

devenues nécessaires. » Ce fut précisément cette remise en vigueur

des décrets du synode de Lambeth de l'année 1261, qui fut dés-

agréable au roi. Les vingt-sept nouveaux capitula décrétés par le

présent concile sont ainsi conçus :

1. On réprime les irrévérences envers le sacrement de l'eucha-

ristie. Chaque prêtre devra se confesser au moins une fois par

semaine; il y aura dans chaque église un tabernacle fermé avec

une belle pyxide (ciboire) et des linges de lin pour le corps du

Christ. On ne doit pas employer un petit sac au lieu de ciboire,

parce que les hosties pourraient facilement être brisées. Ces hosties

seront renouvelées tous les dimanches. A l'élévation de l'hostie,

on sonnera les cloches, afin que les personnes qui sont dans les

champs ou chez elles fléchissent le genou et gagnent ainsi l'indul-

gence. On doit enseigner au peuple que, sous l'espèce du pain, il

reçoit le corps et le sang du Christ, et que le vin qui lui est présenté

dans le calice n'est pas consacré et qu'il ne sert qu'à faciliter la

communion avec la sainte hostie. Les prêtres de paroisse ne doivent

donner le corps du Seigneur qu'aux personnes qu'ils savent s'être

confessées. Nul ne doit donner la communion à un paroissien

étranger sans permission du curé de celui-ci. On n'excepte que

les voyageurs et les cas de nécessité.

2. Les prêtres doivent se garder d'accepter un trop grand

nombre de messes pour des personnes pari iciilières ou pour des

familles, de façon à ne pouvoir sulïire aux obligations de leur

propre église. Nul ne doit non plus accepter des annuels (c'est-à-

dire une année entière de messes), s'il ne peut célébrer lui-même

tous les jours pour les défunts, ou bien faire célébrer par d'autres.

Aucun prêtre ne doit accepter plus d'annuels qu'il n'a de prêtres

coopérateurs {socii). On ne peut, par la célébration d'une seule

messe, satisfaire à deux intentions. (Discussion de l'objection tirée

du c. 24, dist. V, De consecr.)

3, Défense de réitérer le baptême à qui a reçu le baptême de
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nécessité. Instruction sur le l)aptême de nécessité et sur le baptême
conditionnel.

4. Beaucoup ne reçoivent pas le sacrement de confirmation,

[220] parce que personne ne les engage à le faire: à l'avenir, sauf le cas

de nécessité, nul no sera admis à communier s'il n'a reçu le sacre-

ment de confirmai ii)ti. ou s'il n'a été raisonnablement ompcché de

le recevoir. *

5. Défense de recevoir, en nirnie temps ([ue les quatre ordres

mineurs [non sacri ordines), un ordre majeur [ordo sacer). Les

ordres mineurs peuvent être conférés tous ensemble.

6. On blâme la conduite des prêtres qui donnent l'absolution

sans les pouvoirs nécessaires, par exemple, à ceux que le concile

d'Oxford a excommuniés pour attentat à la liberté ou aux biens

de l'Église, à ceux qui, au mépris des défenses portées par l'Église,

possèdent plusieurs bénéfices; ils sont menacés de graves peines.

7. Réprimant des abus qui se produisent sous prétexte de

privilèges particuliers, nous interdisons, sous peine d'excommuni-

cation, d'entendre la confession du diocésain d'un évêque sans avoir

permission de celui-ci, ou sans un privilège formel d'exemption.
8. On imposera de nouveau la pénitence publique pour les

incestes et autres fautes graves et publiques. A part le cas de

nécessité, c'est à l'évêque d'absoudre l'homicide volontaire, public

ou secret.

9. Dans chaque doyenné, on désignera un prêtre capable d'en-

tendre en confession le clergé et les serviteurs de l'Église; il demeure

cependant permis de s'adresser aux autres pénitenciers.

10. Tous les trois mois, le curé expliquera au peuple d'une

manière simple les quatorze articles de la foi ^, les dix comman-

1. Le synode de Bézicrs (1368) dit à propos des articles de la foi: Sunt aiilem

duodecim secundum numeriim aposloloritm, et secundum ipsa distincta inter se

credibilia sitiil A'/l'. Cette division en quatorze articles est assez intéressante pour
en dire quelques mots. Le synode de Béziers les donne avec un peu plus de déve-

loppement que ce synode. Ce synode de Lambeth parle de septem arliculi perli-

nenles ad iiiyslerinm Trinitalis, quorum quatuor pertinent ad divinitatifi intrinseca,

très vero ad ejjectus. Alii septem arliculi pertinent adChristi huinanitatem. D'après
le synode de Béziers, il y a d'abord quatre articles qui pertinent ad Deitatem in se

ipsa consistente ; à savoir : 1. De unitate essentise indivisœ : credo in unum Deum;
2. De persona Patris : Patrem omnipotentem ; 3. De persona Filii : et in Jesum
Christuin Filium ejus unicum ; ^t. De persona Spiritus Sancti : Credo in Spirituni

Sanctum. ^iennent ensuite trois articles pertinentes ad effectus Deilalis ad nostram

ulUitatem directos; à savoir : 5. Effectus creationis ; crealorem cseli ci terrse;
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deineiils du I )tH;ilof;ue, les deux |ir»''ceptes de l;i i liarité, les sept
œuvres de niiséricdrili*, les sept [uclirs caiiitiiux. les si pt princi-[221]

pales \filus ot les s(|il s.icicuifnl s. Suit nu exposé sommaire de

ce <pir tout nuiiistir de ri'",<:Jis(' doit s;i\()ii- sur liuis ces ixtints,

puis sur les luiprcliements au maria<:e, enfin sur les fautes qui
eut laîiierit 1 excimi inu nica t mu [lalir snitenfia').

M. les curés (pu ne naidrul pas la résidence et <pii n'ont pas
de \ uaires doi\eul exercei- 1" hosjil t a li I é jiar l'i ii t ermédiaire de

leurs éiMUloiues, uoil seuleiuenl en faxciir des pau\res de la com-

munaulé, mais surtcnit en laxeiii' des ju édiia I eiiis ipii xisiteiil

ces éirliscs délaissées.

12. (".ortains <loyriis ruraux \('ndenl des certificats de citation,

sans (pie ((dle-ci ail été noliliée à rintéressé; à raxcnir. les certi-

ficats de ce irenre ne pou i ion t ('t r" donnés (pi'apn's lei I uie ])ul)liquc

(.le la citation faite dans l"én;|ise du dornieilc de liiitéressé. Un
lui duiniera aussi un délai sullisanl p(mr ((tmijarait rc.

13. Les archidiacres, doyens, etc., ne doivent pas ajiMit er foi à la

légère à des écrits faux et trompeurs, en particulier à de faux man-

dats de procureur; certains ayant abusé de faux de ce genre pour

dépouiller un clerc absent de sa prébende.
14. Mesures prises contre les chicanes, jiar les(inellcs certains

cherchent à s'aj)proprier le bénéfice d'autres clercs.

15. Qu'aucune église ne soit donnée ad firniam, sauf en cas de

nécessité et avec l'agrément de l'évccjue; encore ne peut-on la

donner fju'à des clercs. Rappel des statuts d'Oxford et de ceux

lin ( ardinal Otloboni en 12G8.

16. Certaines maisons des augustins, relevant autrefois d'églises

du continent, ont emprunté à celles-ci certaines cérémonies

particulières; de plus, les religieux de ers maisons ne se

rendent pas aux (ha pitres généraux de l'ordre, (les augustins

G. effcclun rerrcationis scu rcpencrationis per haptismum cl alla necessaria sacra-

menla Ecclesiic,quw est communia sanctnnim. Et in hoc articulo est data clavis seu

potcstas li. Pciro ligandi cl soli-cndi ; 7. cffrctii.'i s,loriJ\ralionis : carnis rcsurrectionem,

quoad corpus; vitam scternnm, quoad corpus cl animam. Les sept autres articles

se rapportent ad humanitatem et sic spécifiée ad Filium Dei, à savoir : 1. Quod
Deus conceptus de Spiritu Sancto : qui conceptus est de Spirilu Sanclo. 2. JN'o/iw

ex Maria \'irginc. 3. Passus sub Pontio Pilalo, crucifî,rus, mortuus et scpullus.

4. Descendit ad inferos (sciliat in anima). 5. Surrexit a mortuis {in carne). G. Ascendit

ad cu'los {in corprrc et anima). 1. Vndr vcnlurus est judicare ^'i^-os et mortuos. Mar-

tène et Durand, Thcs. nin\, t. iv, p. G41.
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peuvent garder leurs cérémonies; mais ils devront assister aux

chapitres.

17. Les péchés commis avec les religieuses entraînent pour les

coupables l'excommunication, dont ils ne pourront être absous que

par l'évêque, sauf à l'article de la mort, et encore avec réincidence

en cas de guérison,

18. Aucune nonne, même accompagnée, ne doit rester plus de

trois jours, six jours au plus, chez ses parents, ou autres alliés;

ces absences ont été fatales à beaucoup d'entre elles. L'évêque

peut accorder de rares dispenses; mais le statut ne concerne pas

les sœurs quêteuses.

19. La nonne qui a passé plus d'une année dans le cou-

vent n'en doit plus sortir, car elle est présumée avoir fait pro-

fession. Il en sera de même pour les moines et pour tous les

religieux.

r2221 20. Les évêques doivent veiller à ce que les moines fugitifs

(apostats) reviennent à leur ancien état ou passent à une règle

plus douce; il faut excepter ceux pour lesquels le Siège apostolique

en a disposé autrement.

21. Le concile de Lambeth a sagement décidé qu'aucun religieux

ne peut être exécuteur testamentaire sans la permission de son

supérieur. Nous ajoutons que le supérieur ne doit donner cette

permission qu'à des hommes très consciencieux. Cette ordonnance

est applicable aux religieux qui, sans être exécuteurs testa-

mentaires proprement dits, sont chargés de répartir l'héritage

d'un défunt.

22. Sur la tonsure et l'habit des clercs. Aggravation de l'ordon-

nance du cardinal Ottoboni, jusqu'ici assez peu observée^.

23. Les fils des prêtres ou des recteurs des églises ne peuvent
succéder à leurs pères dans leurs bénéfices; sinon, ces bénéfices

seront regardés comme vacants et donnés à d'autres.

24. L'évêque doit donner à tout clerc qu'il accepte un acte

officiel d'admission, qui mette celui-ci à l'abri des contestations.

25. Défense sévère contre le cumul des bénéfices.

26. Nul ne pourra à l'avenir remplir publiquement les fonc-

tions d'avocat, s'il n'a étudié le droit canon et le droit civil pen-

dant trois ans au moins.

27. A la mort de l'archevêque ou évêque, tout prêtre placé sous

1. Cf. Kober, Suspension, p. 242.
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sn jiiritiirt ion, iimiiu' nu rliTf si'-ctilirr, liuil ri'-l«'-l>r«-i" iiiic iiM'SSo

pour Ir ri«|H»««
(!•• son Aiim* '.

I.r rourili' •*•• tf-riiiiiui !•• !•• m Inluf l'JS I rt. Ir l!» du inriiif iimis,

rarrlu'vr«|iif |Miiiit 1rs nhlirs ri prinirs, vu particulier 1rs oxempt»,

ipii n'iivairul pas paru au r«)mil»'; Ir 2 nci\ rinhrr, il niIrcsHn nu

mi lùlouani uiir Irttrr ««uira^riisr m rrponsr à celle du roi dont

Miiusnvons pari»'. I/arrlirvr<pio rxlnirtr son souvrrain à abroger les

lois iiijuslr>*rl Mpprrssivrs pour rK<:lisr. parce (pu- toutes les lois

iloivent rtif fil li:iniionie nver 1rs drrrets des paprs. les statuts

«les ronciles ri 1rs sanctions drs l'rrrs. ['«lUt roi d«>il (d»éir au

papr; sinon \\ s'rxposr à prrdrr sa cmironnr. I.rs lilirrtés de

l'Ki^lise avaient rtr respectées par 1rs rois d'.\nfr|eterre. (^est

s«'ulenient a\rc llrnn I'"". rt surtout avec Ilrnri II. que In persé-

Clll HMi ;i \ ;iil ( ((MlIUrMCr -.

I ,r I.") février ilr r.iMnrr sui\.intr. IJSJ, Ir nn'ine archevêque
tint à Londres un ;iiilir rntirilr. auquel les évèques de Londres et

di- Hochesfer assistèrent seuls, l'nns les autres «'>taient représenti's

par des pro«Mireurs. dette assenihlce étiiit pro\o(pi«'-e par l'ordre du

pape Martin i\ aux r\rqnes an<_:lais tle s'employer à faire délivrer [2231
le conite Ainanry de .Montfort. Cet .\inaury, lils de Simon, comte

«le .Monf fort - Leicester. ihrf dr ropposilion contre Henri 111. était

flevenii chapelain <ln jiapr. I.n IJT'i. d \nnlut conduir»' sa SfPur

l'Jéonore au prince l.|rwrll\ti dr (iallrs. son fiancé; mais, en route,

il fut fait prisonnier |tar des navires aii'rlais ri incarcéré, cette

uniiiii dr> Molli fort a\ec le prince dr dalles rehelle pnrnissant

menaçante pour la tranquillité île 1' .\n;,deterri'. Le père des deux

prisonniers, le (l;jlilina anj/lais. s'était déjà uni contre r.\nt:lelerre

nvec l.'i maisiin ijr Cialles. I.r |i;i|>r
.Iran \\1 réclama la mise en

liberté d Am.iiHN rt dr sa sn-nr; di> Ir mois de janvier 127S,

ridouard. a\anl \aiiirii l.lrwrlKn. lui rrnvoyn sn finncée. (^)uant

.111 conilr \in;nir\. \i- n>i nr lui rriidit la lihi'rté qu'après de noii-

\ elles instances des papes Nicolas |ll cl Martin 1\ «-t sur l'avis

du présent svnodr dr Londres, tenu au mois de février 1282. Dans

ce ?néme s\ node. Simon de Micliam. chancelier de S.-ilisIniry, et

Robert, vicaire de Sturminster. portèrent |»lainte ctuilre l'arche-

1. Mansi, Conril. antplis.i. coll.. 1. xxiv. roi. /|0.3 »q. ; HarHouin. Conril. coll.,

t. vn, col. 859 sq. : Colcli, Concilia, t. xiv, roi. 735 sq.

2. Mansi. ConrH. amplinit. coll., t. xxiv, col. 423-427; IlanJouin, Concit.

coll., t. vu. roi. 875; Coirli, Concilia, t. xiv, col. 751.
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vêque de Dublin et contre Ardicio, chapelain du pape, qui, chargés

de présider à la levée des dîmes votées à Lyon pour l'organisation

de la croisade, leur refusaient, à eux sous-collecteurs, l'indemnité

à eux due. Ils montrèrent à cette occasion des décrets du pape,

d'authenticité douteuse; aussi le synode jugea prudent de ne rien

décider et d'informer le pape de tout ^.

Après la déroute des révoltés du pays de Galles, l'archevêque

de Cantorbéry, Peckham, fit, pendant l'été de 1284, la visite du

pays, fort éprouvé matériellement et moralement. Cette visite

tint lieu du synode provincial alors impraticable. Les ordonnances

promulguées par l'archevêque, à l'issue de sa visite, encore qu'elles

ne puissent être considérées comme des décisions d'un concile

provincial, s'en rapprochent par leur contenu, et sont très impor-
tantes pour l'histoire de l'Église de Galles. Elles se trouvent dans

deux lettres d'information du primat aux évêques sufïragants

de Saint-Asaph (28 juin 1284) et de Saint-David (5 août 1284) \

On y lit ces décisions :

[224] 1. Les clercs doivent se conformer, dans leurs vêtements et

toute leur conduite extérieure, à ce qui se pratique par les clercs

du monde catholique. A son préjudice, le clergé gallois se distingue

par d'amples beuveries, par des cheveux incultes, une couronne

plus petite, un langage violent, des habits trop somptueux, des

promenades tête et pieds nus.

2. Le vice de l'incontinence passe pour être depuis longtemps
enraciné dans le clergé, c'est pourquoi les statuts des légats pon-

tificaux Otton et Ottoboni sont remis en vigueur. Celui qui a

depuis plus d'un mois une concubine et qui, à la première som-

mation, ne s'amende complètement, perd son bénéfice : celui qui

s'amende doit être puni comme il convient pour le passé, suivant

le droit canonique, et non pas d'après des dispositions laissées

au choix du coupable.

3. Souvent on impose au clergé des amendes en argent si consi-

dérables qu'il ne peut plus satisfaire à ses autres obligations :

réparations des églises, aumônes aux pauvres, hospitalité; on

voit condamner certains coupables à des châtiments corporels

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 459 sq. ; Pauli, Geschichte von

England,t. iv, p. 20-24.

2. A. Haddan and W. Stubbs, Councils and ecdesiasticnl documents, Oxford,

1869, t. I, p. 562 sq., 571
scj.
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terribles, qu'il est possible cle cnimiiiier en amendes pécuniaires,

ce qui semble indiquer qu'on achète la permission de pécher.

Par conséquent, il faut infliger aux clercs et aux laïques les

peines les plus propres à les détourner du péché. Ceux à qui il n'est

pas à propos d'infliger des pénitences publiques ou i[iii
ne peuvent

supporter de durs jeûnes doivent être punis par des ])èlerinages

fatigants ou par des aumônes exemptes de tout soupçon.

4. î.es clercs pourvus de bénéfices doivent réciter les heures

canoniques, et ceux qui ont charge d'âmes doivent dire la messe

chaque jour a\ec la révérence convenable. I^es négligents doivent

être châtiés par des peines corporelles ou par ce qui leur coûte

plus, par des amendes pécuniaires. L'argent ainsi acquis sera

distribué aux pauvres de la paroisse.

5. Le Saint-Sacrement doit être conservé avec toute la révé-

rence prescrite par les décrets du dernier synode de Lambeth.

Les prêtres doivent fe porter aux malades dans une pyxide conve-

nable, accompagnés de quelqu'un tenant un cierge allumé et son-

nant une clochette.

6. Le service divin et autres obligations ecclésiastiques, à savoir,

l'instruction des jeunes clercs dans la grammaire et l'expli-

cation de la foi et de la morale au peuple, sont très négligés.

C'est que les revenus ecclésiastiques sont partagés en de si minimes

parts que les bénéficiers ne peuvent pas observer eux-mêmes la

résidence, encore moins se faire remplacer par des vicaires. C'est

pourquoi les revenus des bénéfices doivent être remaniés de façon

que ni le soin des âmes ni le service divin n'aient à souffrir. La

dîme sur les dots et les frais d'enterrement, en habits ou autre

chose, sont confirmés.

8. La maison du doyen de la cathédrale et des chanoines doit
[225]

être bâtie aussi près de la cathédrale que possible. Seuls les cha-

noines qui assistent régulièrement à l'office percevront les fruits

de la résidence {fructus residentise), à moins qu'ils ne soient

empêchés de venir pour maladie ou autre raison canonique.

9. Les libertés que l'Église possède depuis l'origine doivent

être défendues et protégées de toutes nos forces, même contre

le roi et ses officiers.

10. On doit engager les Gallois à vivre en union et en paix avec

les Anglais. Le peuple, qui est encore imbu d'onirocritie et de

divination, doit être gagné à la vraie foi par l'instruction chré-

tienne. De même le peuple qui est très paresseux doit être amené
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à un lr;i\;iil >riifii\. iiiriiic |kii-
le relus des sacrements, s'il est

nécessaire, car la [larcssc est le c(Miiiiiencement de tous les \ices.

\'A. C.oninie li' [leuple cl le clergé ont grand besoin cfune inslnic-

lion salulaire, (ui ddil recexoir a\'ec allahdilé cl empressement les

tlonunicains et les franciscains, prescjue seuls rcprésenlani s de l;i

science dans la contrée.

I 1. l.cs religieux dcuxcnl ètic tenus à l'oLservance de Icuis

règles, surtout les hénéd ict i us pour ce qui t'oncerne l'abstinence.

15. Les abbés et abbesses ne doivent pas administrer eux-

mêmes les biens des monastères, mais on établira dans chaque
monastère des trésoriers, qui doi\cnt rendre un compte exact de

leur charge trois fois par an.

IG. L'usure est rigourcusemenL défendue, surtout l'abus trop

général de vendre les objets nécessaires à la vie plus cher à crédit

<(u'au conn)lanL. ou de fixer le prix courant non d'après l'époque
(.le la vente, mais d'après le prix le plus fort de l'année. Ces ordon-

nances doivent être recommandées chaque année aux synodes
diocésains.

On reporte au 22 mars un synode provincial de Tarragone pré-

sitlé par l'archevêque Bernard et auquel assistèrent huit évêques

sulTragants. (Quelques ordonnances du synode de 1273, à savoir

les n. 1, 3, 4, G, 7 et 8, y furent reproduites littéralement. Les peines
contre ceux qui employaient les voies de fait à l'égard d'un évêque
furent singulièrement aggravées. Ils perdaient à tout jamais ij)so

facto toute possession et fief ecclésiastiques dans la province de

Tarragone; leurs parents, jusqu'au quatrième degré, étaient

déclarés inhabiles à tout lionneur ecclésiastique; toute investiture

accordée à l'un d'eux était annulée, et le collateur suspendu pen-
dant deux ans de son droit de collation. Par contre, ceux qui

[2261 tuaient ou mutilaient un prélat d'un rang inférieur à un évêque,
ne perdaient que les biens tenus de l'église à laquelle appartenait
la personne lésée; de plus, ils encouraient les ])cincs canoniques
ordinaires ^. Tejada (t. vi, p. 57) donne, d'après un manuscrit de

l'Eglise de (lirone, deux constitutions attribuées au deuxième

synode provincial présidé par Bernard. Tejada place arbitraire-

ment ce synode en 1284, et réunit à tort en un seul les deux synodes
de 1273 et 1282; cependant les deux constitutions aj)partiennent

1. Mansi, Concil. arnpliss. coll., l. xxiv, col. 'i89-493; 'l'cjada, uj). cil., l. m,

p. 402; Cams, Kirclieii'^eschichlc von Spaiiicn, l. m, I" pari., p. 248.
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évidenniicnl ;iii syinnle de 1282. Les voici : l'' Dans plusieurs

localités (le la |)i(i\iiice, les ciia noinos transfèrent abusivement

à (jui liiMi leur semble les chapcllciiics (jnils liciiiicnt des évêques.

Ces cessions contraires au droit canon sont annulées. 2° La fête

de sainte Thècle, patronne de l'archidiocèse, est déclarée fête

civi(|U(' pour loiilc la proNiiicc. siiixant d'anciennes ordonnances.

Au début de pnllcl 12S2. ( "iinllaiinie, archevêque de Rouen, et

Guillaume, évêque d'Amiens, écrivirent aux aretievêques de Reims,

Sens et Tours poiii' les engager à se mettre en garde contre le péril

que leur faisait courir le privilège accordé j)ar le pape aux ordres

mendiants, ])rivilègc aux termes (lii(|iiel ceux-ci pouvaient partout

prêcher, confesser et imposer des pénitences. Dans les conciles

provinciaux annoncés pour l'octave de la prochaine fête de

saint Rémi, les archevêques devront étudier avec tout leur clergé

les moyens les plus propres à parer à un tel al)us. A l'issue de ces

conciles, les métropolitains se réuniraient en un lieu déterminé,
avec des prélats de capacité et d'expérience en matière de juris-

prudence, pour délibérer sur la mise à exécution des conseils pris

en commun. Ce plan venait d'être adopté, dans une réunion de

})lusieurs })rélats à Paris, comme le ])lus prali(|ne: dans cette

réunion, ou suspendit au préalable ce pii\ilèn(' des mendiants

comme ayant été étendu })ar eux bien au delà des intentions du [227]

l)ape ^. Des conciles j)rovinciaux projetés et du synode national

français on ne trouve nulle trace dans les actes synodaux fran-

çais publiés jusqu'à ce jour.

A l'issue de la visite de sa pid\inee ecclésiastique, .lean de

Montsoreau, archevêque de Tours, tint un synode au mois d'août

1282, dans sa ville archiépiscopale. Il y promulgua les décrets

réformateurs suivants :

1. Celui qui, d'une manière vexatoire, oblige ([uel(|u'un à cotn-

paraître devant un tribunal, sera condamné à réparer tous les

dommages causés et, de plus, sera excommunié.
2. La même jx'ine atteindra celui (|ui pousse les autres à

faire des procès.

3. Les clercs, principalement ceux qui sont dans les ordres

majeurs, et les moines ne doivent jamais entrer dans les hôtelleries,

sauf en voyage.
4. Les prêtres qui volent des calices, etc., des livres, des croix,

1. Bessin, Concilia Rolom. prou., l. i, p. 15'J.
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des reliques et d'autres ornements ecclésiastiques seront excom-

muniés et, (le plus, châtiés corporellement par leur évèque; il en

sera de même de ceux (jui, par malice, déchirent ou détériorent

les livres des églises.

5. Les anciennes processions organisées pour satisfaire la piété

des fidèles ont été négligées par plusieurs prêtres. Un doit les

rétablir de la façon traditionnelle, sauf lors(|ue le mau\'ais temps
ou une autre raison grave empêche de les faire.

(j. Punitions des usuriers, suivant les can. 2G et 27 de Lyon.
7. Les autorités civiles opprimant les églises et les ecclésiasti-

ques doivent être excommuniées publiquement dans toutes les

églises de la province; il en sera de même de ceux qui mettent

obstacle à l'exercice de la juridiction ecclésiastique ordinaire.

8. Celui qui, soupçonné d'une faute de ce genre, ne pourra
établir son innocence, sera excommunié nommément.

9. Celui qui établit des comestores vel custodes (sorte d'huissiers

qu'il fallait entretenir jusqu'à ce que la dette eût été payée) dans

les couvents ou dans les maisons des prélats et autres clercs, sera

puni d'après les prescriptions d'un ancien concile provincial.

10. Si un clerc a engagé ses revenus ou ses biens ecclésiastiques,

et ne peut ensuite payer sa dette, on ne doit cependant pas confis-

quer pour soi ces biens de l'Eglise, etc.

IL Les laïques qui interdisent à leurs inférieurs tout rapport avec

les ecclésiastiques avec qui ils ont des différends, comme de leur

accorder le feu ou l'eau, de leur rien vendre, etc., sont excommuniés.

12. II en sera de même de tous ceux qui entravent le clergé

dans la perception des dîmes.

13. Tous les anciens statuts provinciaux des archevêques de

Tours sont remis en vigueur.

A quelque temps de là, Martin IV chargea le cardinal de Sainte-

Cécile d'amender et de corriger les capit. 7, 8 et 9 de ce synode,

qui étaient captieux pour beaucoup ^.

[228]
Les nombreuses atteintes aux libertés de l'Église et des ecclé-

siastiques, ainsi que d'autres abus, déterminèrent Raymond,
patriarche d'Aquilée, à réunir un concile provincial dans sa métro-

pole, le 14 décembre 1282. On y décréta ce qui suit :

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., l. xxiv, col. 467 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 885 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 763 sq. Dans Hardouin et Labb?,

manque la lettre du pape datée du 4 mai.
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I. Dans loiitr la ]H(t\iiicc ou célébrera la fête des martyrs

Ilennagoras et Fortunal, fondateurs et jjalrons de l'Église

d'Aquilée.

'2. <)ii tloit s'ac(|ultter (lune manière convenable de l'oflice

divin.

3. Les anciennes ordonnances sur la conduite des clercs doivent

être observées.

4. Punitions de ceux qui s'attaquent à un clerc (très détaillées).

5. Aucun évêqne ne doit donner la tonsure à celui qui n'est pas
son diocésain.

6. Tous les statuts, etc., portés contre la liberté de l'Église sont

sans valeur.

7 et 8. Punition de ceux qui s'attaquent aux biens et aux droits

des églises, ou qui font perdre à une église les dîmes, etc.

9. Les excommuniés doivent être privés de la sépulture ecclé-

siastique.

10. Tous les sulfragants doivent visiter une fois par an la métro-

pole d'Aquilée.

II. Ils doivent avoir des exemplaires de ces statuts et les

publier ^.

En cette même année 1282 (on ne sait dans (|iicl mois), se tint

un synode provincial à Avignon, sous la présidence de Bertrand

Amaury, archevêque d'Arles. Nous ne possédons plus que dix

ordonnances de ce synode, avec le commencement de la onzième.

Mais aucune d'elles ne présente de particularités nouvelles. Elles

renouvellent les anciennes lois contre les usuriers, contre l'aliéna-

tion des biens des églises, sur la rédaction des testaments par un

clerc, le respect de la justice ecclésiastique par les pri\'ilegiati, la

défense des ligues et confratriœ, etc. ^.

Il s'est tenu, dans cette même année 1282, un autre synode

provincial à Aschafl'enbourg; nous savons que certains des évêqucs

qui y prirent part accordèrent au peuple des indulgences parti-

culières ^.

Le concile de Saintes (Santonense), donné dans les collections

1. Mansi, Concil. amplins. coll., t. xxiv, col. 427 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 438 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 878 sq. ; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 755.

3. Hartzheini, op. cil., l. m, p. 671 sq. ; lîintcrim, Deutsche Concilien, t. v,

p. 35 sq.
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des conciles, est un simple synode diocésain et ne présente aucun

intérêt particulier.

Plus important est le synode diocésain célébré à Eichstâtt par

l'évêque Reimboto (1279-1297). Nous n'en connaissons pas la

date exacte, mais il doit avoir eu lieu peu après 1280, car on n'y

trouve aucune trace du concile national de Wurzbourg, et, d'autre

part, Reimboto dut le tenir peu après son entrée en charge, vers 1282.

Les décisions de ce synode ont été publiées dans le Eichstâtier

[2291 Pastoralhlatt, de 1885, p. 62 sq., sous trente numéros, d'après un

manuscrit du xiv" siècle de la Bibliothèque impériale de Vienne

(n. 410).

1. On n'admettra pas les prêtres inconnus aux fonctions ecclé-

siastiques sans une permission spéciale de l'évêque, principalement
comme auxiliaires à Noël, à Pâques et à la Pentecôte.

2. Les transferts arbitraires des vicaires d'une paroisse à une

autre sont détendus : il faut la permission de l'évêque.

3. Les prébendes des vicaires doivent être dotées de telle sorte

que les bénéficiers puissent vivre convenablement.

4. Dans toutes les églises paroissiales où les recteurs ne gardent

pas eux-mêmes la résidence, il faut établir des vicaires perpétuels,

pour que le soin des âmes ne souffre aucun dommage.
5. On ne doit pas confier la charge d'âmes à des clercs ignorants.

(3. On veillera avec soin sur la tenue et la conduite du clergé

à charge d'âmes, surtout sur la moralité.

7. Tout prêtre doit avoir un servant de messe.

8. Le chrême, les saintes huiles et l'eucharistie doivent être

conservés sous bonne serrure. Les supérieurs des églises doivent

veiller à ce que les vases, le linge et les ornements d'église soient

convenables et propres : toute négligence sera punie d'une amende
de 60 deniers en faveur de la fabrique de l'église intéressée,

9. Les sacrements doivent être administrés avec révérence,

pour l'édification du peuple : il faut surtout administrer le sacre-

ment de pénitence avec la prudence et la délicatesse nécessaires.

Pour les malades, il faut d'abord les confesser en particulier

{fam'diariter et secrète),
avant de leur porter publiquement le

saint viatique. Comme cas réservés au pape, on signale : l'emploi de

la violence contre les clercs, l'incendie des églises ou maisons

I religieuses et la simonie.

10. Règlements sévères contre les concubinaires [tractant guippc
r fdium Virginis, qui Veneris officio mancipantur).

CONCILES VI l'J
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11. Fréquentation de cabarets et jeux de dés défendus aux clercs :

le coupable sera condamné, pour chaque faute, à une amende

égale à l'argent gagné ou perdu.

12. Les doyens doivent visiter les paroisses deux fois par an

(à la fête de saint Jacques et tout de suite après Noël). Ils surveil-

leront surtout les concubinaires et les clercs habitués des cabarets.

13. Punition des clercs qui refusent l'obéissance ecclésiastique.

14 et 15. Ordonnances sur la punition des réguliers qui sèment

la discorde dans les couvents et calomnient leurs supérieurs.

16. Les dîmes et autres biens des églises paroissiales ne doivent

pas être concédés à des laïques.

17. Dans leurs testaments, les clercs doivent laisser aux églises

où ils sont en fonctions au moins la purtio canonica, autrement

l'église peut la prélever sur l'héritage sans autres formalités.

18. Souvent les clercs et les laïques sont importunés en vertu [230]

de lettres du pape ou du métropolitain, qui sont reconnues ensuite

comme fausses, ce qui cause beaucoup d'embarras et de scandale.

Dorénavant ces lettres ne seront prises en considération que lorsque

l'évêque les aura reconnues comme authentiques.

19. Les prêtres qui ne tiennent pas compte des censures ecclé-

siastiques doivent être dénoncés aussitôt à l'évêque pour être

punis.

20. En temps d'interdit, les laïques enterrent leurs morts au

cimetière ou dans un autre lieu saint : nous le défendons sous peine

d'excommunication.

21. Les usuriers notoires sont excommuniés, et s'ils meurent

dans l'impénitence, on ne leur accordera pas la sépulture ecclé-

siastique.

22. Certains laïques tiennent des conventicules secrets (bé-

guards), s'arrogent l'ollice de prédicateur et égarent les esprits

simples. Les curés défendront à leurs paroissiens d'assister à ces

sermons, sous peine d'excommunication.

23. Les causes matrimoniales reicxeiiL tic l'évêque.

24. Les mariages doivent être contractés devant l'Eglise, ou

au moins devant deux ou trois témoins, pour enlever tout doute

sur leur légitimité. Punitions à infliger à ceux qui contractent

mariage ou fiançailles avec plusieurs personnes.

25. On engagera les fidèles à célébrer dignement les jours de

jeûne et de fête.

26i Les béguines reconnues comme notoirement impudiques
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recevront le chùtiinent du lHutl dans l"<-mlM)it de la paroisse qui

vulgariter « Schreiat » dicitur (pilori).

'1~ . Dapri's rnsau;e, lu lundi précédant la Dédicace de la cathé-

drale, on céléhn ra. ilans Imites les églises con\ cntuelles et parois-

siales, nn (dlicedes nmils, siiiloiii |)niii' les bienfaiteurs de l'éprlisc.

'J8. La fête de saiiil Augustin, /iitslcn- et doclor c^iregiiis, sera

célébrée cum plenu ofjiciu dans toutes les églises paroissiales du

diocèse.

'IV. Défense à tout clerc, sous peine d'une amende de 60 deniers,

d'héberger les étudiants \ oyageurs qui, par leur conduite relâchée

et leurs habits méprisables, déshonorent l'état ecclésiastique.

30. Les ciiaiKtines ne d(»i\ enl pas habiter chez les laùjues comme
hôtes à denieurt'.

Ln autre synode diocésain, célébré à Saint-Pôlten en Autriche,

le 17 mars 1284, par (lodefried, évéque de Passau, présente nn

intért'l plus général. Ton! comme Vienne, Saint -Polten faisait

encore j)artie de Pi iniiu'iisc diocrsc de Passai! <! iia rté érigé en

évèché qu'en I TST). hatis te s\ node diocésain, on rcinil en vigueni-

un <>rand nonihir dauciens statuts, et on en promulgua trente-

quatre nouveaux; ces deiiiiers. du reste, sauf un petit nombre,

sont des prescriptions (|ue nous axons déjà rencontrées ailleurs:

231] par exemple, de tenir soigneusement sous clef les saintes huiles et

les hosties consacrées; la manière de porter solennellement le

saint viatique aux malades; des (piéteurs, tle la résidence, des

mariages clandestins, de l'excoinmiinication, etc. Les canons à

signaler sont les suivants :

9. Si un ])rèlre fait des noces solennelles pour le mariage de

son fils on (le ^a Idle.il sera suspendu ab executione nrdinis.

20. Les piètics de paroisse, recteurs, vicaires, chapelains

doivent se confesser à leur doyen (juand Ils ont commis des fautes

oraves, et les dovens se confesseront à Pévè([iie ou à l'archidiacre

dans les mêmes conditions. ()uant aux fautes plus légères et

vénielles, on peut les confesser à cpii l'on xt-nl.

24. Défense de vendre du vin, etc., dans les églises ou dans les

cimetières, et Ai- tiansformer les églises en greniers, sauf les cas

de nécessité.

25. Si, dans les temps dillicilcs, les habitants se réfugient dans

les églises ou dans les cimetières fortifiés et \ cohabitent avec

leurs femmes, ou, ce qui est plus triste, si on s'y livre à la débauche

et à l'adultère et (|u'on y intioduisc des lilles de mau\aise vie,
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il sera interdit de célébrer dans cette église sans la permission de.

l'évêque, et seulement sur un autel portatif; de même on ne devra

non plus faire aucune sépulture dans le cimetière jusqu'à ce qu'il

ait été purifié.

26. Les écoliers qui voyagent, porteurs de longs couteaux et

do ])oignards, ou simplement armés, ne seront ni reçus ni aidés.

S'ils viennent sans armes et pas ])liis de deux, on leur donnera

la nourriture nécessaire. S'ils sont exigeants, ])ar exemple, s'ils

demandent de l'argent ou des vêtements, on les chassera. Celui

([ui agira autrement paiera une amende de 60 deniers. Néanmoins

on peut, pour l'amour de Dieu, donner à un écolier pauvre des

habits. On agira à l'égard des prêtres qui voyagent comme à

l'égard des écoliers.

30. Si un clerc apprend une faute commise par un autre clerc,

il doit, dans le délai dnn mois, en donner avis par écrit à son

doyen, lequel, de son côté, nous en donnera connaissance dans le

délai, d'un mois après notre arrivée sur le territoire autrichien,

sur les bords de l'Enz.

Le canon suivant énumère les fautes })our lesquelles un clerc

peut être dénoncé : s'il n'est pas assidu au chapitre, s'il ne garde

pas la résidence, s'il ne reçoit pas les ordres, ou s'il les reçoit d'un

évêque étranger, s'il cohabite notoirement avec une femme, ou

s'il a publiquement une concubine dans une maison étrangère,

s'il fréquente les cabarets, s'il s'adonne au jeu, etc.; seront

encore dénoncés les prêtres séculiers qui laissent leurs ^•icaires

vivre dans le concubinage; les clercs usuriers, les anticipatores,

ceux qui utilisent du numéraire démonétisé, ceux qui se servent de

fausse monnaie, les alchimistes, ceux qui acceptent comme coopé-

rateurs des étrangers et des inconnus, qui vendent les sacrements

de l'Église, etc.— A la suite de cette ordonnance, un grand nombre [232]

de clercs furent dénoncés pendant le synode même; ceux-ci

crurent prudent de confesser leurs fautes el d'implorer j)énitence

et pardon. On décida donc que celui qui avait une concubine dans

une maison étrangère serait condamné à célébrer douze messes et

à réciter six psautiers; de plus, il devait pendant six vendredis

jeûner au pain et à l'eau. Celui qui avait une concubine chez lui

était puni plus sévèrement (vingt messes, douze psautiers, six

jours de jeûne). Lun et l'autre étaient suspens ab ufficio jusqu'à

l'éloignement de la concubine. En cas de rechute, c'était la sus-

pense ab officia ci bcneficio. L'édit épiscopul porte ces mesures
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priiales l't
»iii("l(iu«'s autres; il est enfin (juestion dos annates dans

les termes suixants :« Corinne nos prédécesseurs avaient i-onsacré

à la fabri(iue île l'église tic Passaw la |iremière année des revenus

des éi^lises vacantes de collation épiscopale. nous pres(ri\(»ns que
tous ceux (pii ont des é<:lises de ce «^enre payent da.is le délai do

quatre mois l'art^ent dû pour cette première année *. »

l 11 manuscrit de Seisscnstein coni irut deux autres canons de ce

même synoile.

1. I.t's j)rétres d»- paroisse qui sont dispensés de parder la rési-

dence ne doivent cepeiuiant pas installer clnupie année un nou\-eaM

vicaire; le \ icaire doit rester au moins trois ans.

2. Les supplantatores et anticipatores des clercs sont suspens
a divitus: par anticipatores nous entendons, dans le cas présent,

ceux qui cherchent, à prix d'arfrent, à se faire attribuer un bénéfice

au détriment du clerc qui doit être institué, qui exhihentes, vel

etiam ante tempits pecuniam afférentes, clericos in ecclesiis i'el capellis

[institutos] instituendos praeweniiint et supplantant -.

En cette année 1284, Godefried, évèque de Passau, réunit un

second synode diocésain dans son église cathédrale, et, entre autres

choses, l'on y condamna les meurtriers de Volkmar,abbé d'Altaich^.

Deux autres synodes diocésains dont nous possédons les actes

se tinrent à Nîmes et à Poitiers; on promulgua dans la première
assemblée une série de statuts diocésains, tirés en grande partie

d'anciennes ordonnances *.

Un concile général de la Basse- Italie, célébré à Melfi, le 28 mars

J284, promulgua les neuf canons suivants :

1. Tous les clercs grecs (unis) du royaume de Sicile doivent,
[2331 . .

'

L J dans le délai de deux mois, sous peine de perdre leurs bénéfices,

ajouter le Filioque dans les divers symboles que contiennent leurs

livres.

2. Rappel du canon 11 du deuxième concile œcuménique de

1. Maiisi, Concil. anipliss. coll., t. xxiv, col. 503 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv.

col. 781; Harizhcim, Concil. Germaii., t. m, col. 673 sq. ; Bintcrini, Deutsche

Concilien, t. v, p. 116 sq.

2. Mansi, Concil. anipliss. cuil.. t. xxiv, col. ,')18. Il est probable qu'il

faut rayer b- mot inslitiilos dans le texte.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., 1. xxiv, (dl. fjlQ; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 793.

'i. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. ri20-570; Harilouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 9U3-94'J; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 795-832.
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Lyon; on ajmilc (|iic
ce (|ni csl dil. ;i 1 rn;ii(| des rlrcl kmis doit

anssi s'enlcndi-o des |H'o\isions.

3. A riiNcnii', 1rs clercs issus de piiictils lalins no se niarieront

])as »''lanl minores, alin de tarder ensuite leur l'enmie. a[irès avoir

reçu les ordres sacrés, à la façon des orecs.

4. On ne de\ra ])lu3 confier à des prêtres grecs les paroisses

doni la po])nlation est latine.

5. L'ordonnance du pape Alexandre 111 sni' le renvoi des

concubines n'a oiière ])rodnil de résnltats. par la néoligence des

pi'élals; on y ajoule les niesui'cs suiNantes ;

TonI clerc du royaume des Deux-Siciles qui, ayant iiiibliquement

une concubine, ne la renverra pas dans le délai de deux mois à

dater de la publication du piésent édit, sera ipso fado suspendu
«6 officia et be?ieficio. Il en sera de même de tout clerc qui prendra

à l'avenir une concubine; quant aux concubines elles-mêmes, elles

seront menacées de l'excommunication; de môme les évêques et

les autres supérieurs ecclésiastiques seront, les uns suspens, les

an Ires excommuniés, s'ils se laissent acheter pour ne pas faire

observer la présente constitution.

6. A la mort d'un évéqut' ou d'un, abbé, les chanoines ou les

moines nommeront des procureurs chargés de la conservation

des biens et des revenus de l'Eglise.

7. Aucun évêque, aucun prélat, et en général aucun clerc, tant

régulier que séculier, ne peut donner en nantissement . pour plus

de cinq ans, des maisons, des biens on autre immeuble ap])ailenanl

à l'église, à moins f|ue l'intérêt l)ien constaté de l'église ne l'exige.

Toutes les aliénations illégales des biens ecclésiastiques sont

prohibées.

8. Il arrive fréquemment que des évêques et des supérieurs

ecclésiastiques donnent à des laïc[ues, librement ou par contrainte,

des églises paroissiales et des chapelles, ou engagent les revenus

d'une église entre les mains d"uii laïque, sous de telles conditions

([u'il ne reste plus mêmel'indispensable pour le service divin (l'en-

tretien du prêtre, etc.). A l'avenir, on évitera cet abus.

0. Les évêques et autres prélats doivent observer rigoureusement
les présents statuts et veiller à les faire observer par leurs infé-

rieurs; ils les promulgueront dans leurs synodes diocésains^.

Du concile réuni à Paris, en août de cette même année 1284,

1. Mausi, Concil. ampUss. coll., t. xxiv, col. 570 sq.



par If It'i'iit (lu paiio, .Icaii Cholet. muis savons seulement qu'il

l-" -' fut fré(|uont«'* pur un ^rand noinhir ilt- jin'lals '.

I.e l\ f«''\ri(>r 128'), Hoslaini;, arrhevêque d'Aix, ci-Iéhra à Riez,

Ml Provence, un synode (|iii visa suilnuf à s'opposer aux ('ni|)ii''te-

inents des ex«*rnpts v\ à sauvef;arder les droits des év«*ques, I^'as-

senildée proniulfjua les eauniis suivants :

1. Hii (d»stM\ «Ma si lift iMinMil li's saillis taiiniis, cmi particulier

ceux des eonciles «jféin'Maiix cl du s\ ihmIc i\f Nalcinc (mi ili- Mmi-

ti'il CM IJ'iSi. aillai i|iic
les sialuls de nos prédceesseurs.

J. ( hi priera dans Imiles les t'^dises de |a pni\iiice pniir notre

prince (.liarles. aci iiellerneiil prisonnier-.

.'{. Chaque évt'que de la province aura un re^islre îles biens

et revenus de chaque éjjlis»' de snn ressent, [Muir reiulre toute

fraude impossible.

4. Certains abbés cl autres [latiuiis des éijlises ne \tMilent

instituer pour «|uel(iues éjjjlises (|ue des prieurs fictifs; il n'en sera

plus ainsi à l'avenir, sous peine d'excommunication; sinon la

collation appartiendra pour cette fois à révèque.
.'). Comme les abbés et autres patrons empiètent souvent sur

les droits des évé<|ues et imposent toutes sortes d'obliorations aux

elercs qui reçoivent d'eux des bénéfices, à l'avenir, avant d'ad-

mettre et d'instituer un clerc dans une église ou bénéfice, on devra

prouver (juc le patron prétendu a réellement plein droit sur cette

église.

6. Tous les clercs, sans excepter les reliorieux (juelconques,

doiv(Mit comparaître de\ant rordiiiairc du diocèse où ils auraient

commis un ( rinie, snrlcuil si ce ciinie n a pas été commis dans un

lieu exempt. I. "ordinaire dml, par rautoiité du piéstMil s\ node,

faire arrêter ces coupaldes, s'ils ne ilémontr«Mit pas t|u*ils unt le

privilège de l'exemjjtion totale.

7. Quiconque a porté une sentence d'excommunication, de

suspense ou d'interdit, doit la inaintenir jusqu'à satisfaction;

autrement les j)eines ecclésiastiques tomberaient en discrédit.

8. On voit des exconununiés [ntmoncer à IcMir tour rexcoriiinu-

1. Mansi, Coiicil. amplisn. coll., t. xxiv, col. ,'illl; llariloiiin. Conril. mil., t. vu,

col. 902; Cokti, Concilia, t. xiv, col. 1533.

2. Charles II, dopuis la mort de son père, Charles d'Anjou, m 1280, devenu

roi de Naples, et, par sa mère, devenu aussi duc de Provence, était rapt if des

Araeonais depuis 1282. Il n'ohtinf «a lilurlt- rpi'en 1289 et au prix do dures

conditions.
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nication contre ceux (]ui les ont excommuniés, singeant les céré-

monies de l'Kglisc, allumant el (''tcii^nanl de la paille, des chan-

delles de suif, des charbons, etc. Celui ([ui, ayant fait de tels actes,

ne donne pas satisfaction dans le délai de trois jours, est excom-

munié ipso facto. Punitions infligées à ceux (lui permettent ou

conseillent de pareils sacrilèges, etc. ^.

0. Celui qui a été relevé de rexconiiinniicjil idu pendant une

maladie doit donner satisfaction dans le mois (}ui suivra sa gué- [235]

rison; sinon il retombe, sans autre monition, sous le coup de

l'excommunication.

10. Durant le service divin, les excommuniés ne doivent pas

occuper une place d'où ils puissent entendre le service divin ou

voir le prêtre à l'autel.

11. Défense d'enterrer dans un cimetière bénit par un autre

que l'évêque diocésain ou l'archevêque; si on y a déjà enterré, les

corps doivent être exhumés-; sans préjudice cependant de l'au-

torité du Siège apostolique. (Rome avait sans doute autorisé

quelques abbés, etc., à bénir des cimetières.)

12. Par un abus des concessions pontificales, on traîne souvent

les clercs devant les tribunaux extraordinaires, par mépris pour le

Iribunal ordinaire de l'évêque. Tous les clercs du diocèse doivent

soutenir de leurs conseils, de leurs démarches, et même de leur

argent, ceux cjui sont ainsi victimes de l'arbitraire. On doit d'ail-

leurs entièrement observer les ordres du pape et de ses légats;

enfin le présent édit ne sera valable que pour dix ans, s'il n'est pas

rapporté auparavant.
13. Aucun apothicaire ne doit confier du poison à personne sans

la permission de l'autorité civile,

14. Celui qui coopère, par ses conseils ou on fournissant des

plantes, etc., à un empoisonnement ou à un avortement, encourt

par là même l'excommunication dont il ne peut être relevé que

par le Saint-Siège. Le clerc coupable de ce ciime perdra son béné-

fice, sera dégradé et livré au bras séculier.

15. Plaintes contre les templiers, les hospitaliers, les cisterciens

1. Dans ce canon, au lieu de adulterimini... coiilingentes, ofpciinn, il faul lire

adulterinum... coufiiigentes offtciiim... c'est-à-dire imitant par raillerie les céré-

monies de l'Eglise, par exemple celle de la publication de l'excommunication. De

plus, au lieu de sepo, il faut lire sebo, c'est-à-dire suif.

2. Qiiod, qui coninicacc ce canon, ne se trouve pas à sa place; il devrait être

après cœmeterio.
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<•! autres
<'.\fiii|»ls

rt
|»l

i\ llr}.Mrs. i|iii
i icm \ iiil do |icrs(iMiirs

('Xt'oiniiuiiiit''es par I«'S t'-x
«''•(|iies, s'ciiipamit des éj^liscs cl des liieiis

ecclésiasti(|ues (|iii
ne leur appart ieuMeiil |tas, etc.

H». ( >n n'a pas à dissimuler les dispositions teslanientuires pour
lies lins jueuses ou poui' des reslit ul huis aussi un prêtre

iloit-il, autant ipie possiMc, assister à la rédaetion de tout Ic^ta-

inont. Si cela n'est pas possihle. le notaire d<\ia. iiuit jours après
la mort du testateur, en\o\er au ( nié ou à ioirnial une copie des

passa<:es du testa nient «lui j)euvent l'intéresser.

1/. I >cfense à tiuit cicic d'alisoiidie sans la perniission de

lé\è(jue (]uieon(|uc a fait \ ndenee à un autre clerc.

18. hcfense à tout ilere ou la'ujue de s emparer, sous ainiin pic-

[236; texte, des biens d'une église ou d'un monastère vacants.

lî*. Chacun doit être enterré dans le cimetière de sa paroisse,

sauf la preu\e qu'il a \oulu être enterré ailleuis contre les emjiié-

tenients des reliL'ieux).

20. Les curés doivent rappeler à leurs |iar(>issicns le dexoii- de

payer exactement les dîmes.

21. Les exempts et pri\ilégiés doncnt. dans le délai de deux

nnus, faire constater les privilèges, intiulgences, etc.. qui les

dispenseraient d'agir eonjoimément aux statuts du jirésenl

synode.

22. Le clerc cpii est uu (pii \a être présenté ne doit pas, sans la

permission de l'ordinaire, prêter sernienl entre les mains de son

patron, il ne doit non plus être institué que par l'ordinaire.

23. On ne doit empêciier jiersonne d'en apjjeler à notre tri-

bunal métropolitain de la sentence de son é\ê(pie ou de son

ollicial 1.

Les collections des conciles ne donnent guère de détails sur le

synode provincial polonais de Lencicz ou Lanciez, en 1285. Elles se

contentent de rejjroduire ce (pi'en dit l'historien polonais Micho-

vius (Mathias de Miechow, ville située juès de (Iracovie), chanoine

<ie Cracovie, vers l'an I.")()(). Nous apprenons jiar cette source

qu'Henri I\. duc silésien de Hreslan. a\ait chassé Thomas II,

évèque de cette ville, et s'était emjniré des biens de l'église, parce

que l'évéfpie et le clergé ne \(»ulaient pas lui payer les sommes
considérables .piM demandait. Ce s\ iiode de l.ancic/ pronom^a

1. .Maiisi, Coiicil. ainjiUss. coll., l. x.ms, lol. .'iT.i ><[. , (.olid, ioncilui, 1. xiv,

col. 835; -Martènc, Anecdula, t. iv, p. 101 : (iullid rliristiana, t. i, p. .318.
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contre lui Texcommunication ^. Stenzel et lieyne
^ nous ont donné

des détails plus exacts et plus circonstanciés sur ce conflit. D'après
ces historiens, le duc avait (lc|iuis des années enlevé successivement

à l'Ëglise des dîmes c1 d'aiilrcs I'('^•enus et possessions, voire des

villages entiers, et surchargé de redevances les vassaux et les

sujets de l'évéque et de l'Ëglise. etc. Il est vrai qu'en 1276 il y eut

un accommodement à la suilc dun arbitrage: mais en 1281 le

duc recommença à léser de nouveau l'Église; aussi fut-il excom-

munié par l'évéque. Les deux ])arties s'adressèrent alors à Philippe,

évêque de Fermo et légal du jia])e, qui décida en fax eur de l'évéque
en 1282; mais pendant que ce dernier faisait publier la sentence

du légat, le duc en appela à Rome et se livra à de telles violences

que l'évéque, craignant ponr sa vie, s'enfuit dans la forteresse [2371

d'Ottmachau, près de Neisse. Comme le légat n'avait relevé le duc

de l'excommunication qu'à condition de se réconcilier avec l'évéque,

celui-ci, observant que la condition n'était pas remplie, demanda
à son clergé de reconnaître que l'excommunication pesait toujours

sur le duc; mais il se heurta contre une assez forte opposition, et

certains religieux, surtout, montrèrent même une telle résistance

qu'ils ne craignirent pas de célébrer le service divin devant le duc,

quoique excommunié. Jacques Swinka, archevêque de Gnesen,

convoqua alors, comme métropolitain de Breslau et juge délégué

par le pape pour cette affaire, un concile provincial à Lanciez,

pour le 15 janvier 1285. Cette assemblée confirma la sentence

d'excommunication prononcée le 30 juillet 1284, contrele duc, par

l'évéque Thomas. Elle déclara en outre le duc coupable de plu-

sieurs autres méfaits contre l'Ëglise et, pour cela, prononça de son

côté, contre lui, une sentence d'excommunication majeure. Ceci

ne put cependant procurer la paix et en 1287 le duc assiégea la

ville de Ratibor, où résidait l'évéque depuis 1285. L'évéque conçut

alors le projet de se livrer lui-même à son adversaire, et, revêtu

de ses habits pontificaux, il se rendit processionnellement dans le

camp ennemi. Le duc, profondément ému et interdit, se jeta aux

pieds de l'évéque et lui dit : « Mon père, j'ai péché contre le ciel et

contre vous : je ne suis plus digne d'être appelé votre enfant^. »

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 595; llardouin, Coiicil. coll., t. vu,

col. 943; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 853.

2. Stenzel, Urkunden zur Geschichte des Bistiims Breslau, p. lvi, sq. ; Heyne,
Geschichte des Bistiims Breslau, 1860, t. i, p. 546 sq

3. Luc, XV, 21.
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L'évêijiie le it'l«'\ ;i : iU s'»'ml»rass«'r«iit cl m- iriuiH iIi("t»miI . ;i\er

sutisfuctidii (•«•iii|ili'l
f |iimi l'Ht^list-'. \l.iii>>i ilomif le ^s nodf di-

l.îincicz roiiinif II" |iiriiiifi iil«''hr«'' sous le pMiil I lir;il il' I loïKiriiis I \

mais ii(iu> ;i\iiiis \ ii (luil sr titil :iii \[\nis At- j;iii\nr I JS i. hiiidis

«lirilonorius iir fut ihi (Hi';m iii(>i> d'aNiil Miivaiil : \r |ir«'mier

svMode «•t'N'Itrf sous son pont i liciit fui i\\ rralil»'- !•• s\ riodc di-

Londres, du .'{(• a\ril IJSti. sons la pi i^kIiik »• de .Iran l'cckani,

arcl)evr(|u«' d«' (",ant orl»ri\ . (".«'Ile asseinhU'-t- se rtMinil pinir cxa-

niiuer ccrtaiiws propositions hrrt't iipifs it'pandiH-s en A ni.dct erre;

elle censura les huit snixantes :

1. Corpus (lirisli nioiinii m iiiilhiiii ipenl-rlre fanl-d lire :

non illani] lialntit /nriiKim suhstanhulrm tuinulfin ijuiun luihinl

\ii'inn.

2. In. morte fuit introducta nv\'(i forma suhstantiuli.s et nova

.specit'S
s'cl natura. ifuamvis non i^ova assuntplione vel unione Verbo

copulata: e.i quo sequitur quod Filius Del non fuerit non tantum

lionio, sed alterius speriei innoniinativ.

'A. In illarn fornuun swl nuturani. de uds'o i iilroduclum pcr nior-

[238]/^/". fdctd fuis.st't trans.suhstantiatin panis \urluti' s-rrhorunt sarra-

nientaliurn. scilirct lioi' est corpus nicnni, .s( /// tnduo tnortis fiusset

consecratio.

4. Post resurrectionem Cliristi virtute verhoruni sacruineiitalium

con^'ertilur totus panis in tolnrn corpus Chriati vi\'unK ita quod

niateria panis convertitur m matcrKim corporis (liristi, et forma

panis con\'ertitur m formam corporis, scilicet in id qjiod est anima

inlellectiva, secundum quod forma corporis t^st, et tiat c.v.sc ( orporeum,

ft hoc virtute verhorum sacramentalium.

.'). Identitatem fuisse numeralem corporis Christi morlut cuui

ejus corpore vivo, tantummodo propter identitatem materise et dimen-

sionem interminatarum ft hahitudints ipsarum ad (inimutii intel-

lectivam. quit imnnirtalis est. Esse insupi-r identitatem numeralem

corporis vivi et morlui, ralinnr e.vistentin' uiriusque m eadem lnjpu-

stasi 1 erbi.

t). Corpus cujuscumque sancti vel liominis tnortuum, antequam

sit per putrefactionem mutatum in auras vel elementa, non esse

idem numéro cum corpore ejus \-ivo, nisi secundum quid. scilicet

ratione materiw communis, sicut sunt unum quw mvicem trans-

mutantur, ut caro et venais, et ratione accidentis communts. scili-

1. ll<-viu-, (ieschuhte des liisliirim Brvsldu, 18bU, I. i, p. fijl sq.
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cii quanlitatLs; fiiinpliciter autem esse di\<ei\suiii corpus mortiium

a vivo, specie et numéro.

7. Qui i'ult ista docere, non tenclur in tulibus fidem adhibere

auctorilati papas, vcl Gregorii vel Augustini et similium, aut cujus-

cumque magistri, sed (aiituni auctoritati Biblise et necessariœ

ratio ni.

8. In Jiomine est tantum una forma, scilicet anima rationalis,

et nuUa alia forma suhstantiaJis; ex qua opinione sequi vident ur

omnes hœreses supradictœ. ^.

Un concile provincial célébré à Mâcon, le 4 juillet 1286, sous la

présidence de Raoul de La Torrette, archevêque de Lyon, porta
les décrets suivants :

1. Défense de donner plusieurs prieurés à une seule personne,
et de nommer aucun prieur qui n'ait au moins dix-huit ans. Dès

que le prieur aura atteint l'âge recjuis, il devra se faire ordonner

prêtre. Le nombre habituel des moines d'un couvent ou d'un

prieuré ne doit pas être diminué sans l'assentiment de l'évêque;

enfin les jeunes moines seront instruits dans les couvents mêmes
et on ne les enverra pas dans des écoles étrangères.

2. Quiconque fait un larcin, ou de biens appartenant à des

ecclésiastiques, ou en des lieux sacrés, sera excommunié; la loca- [239]
lité où le voleur réside ou bien a recelé son vol sera frappée d'in-

terdit. Même peine pour ceux qui font prisonniers des clercs, des

moines ou autres personnes consacrées à Dieu.

3. Comme on a beaucoup abusé des lettres du pape et de ses

légats, à l'avenir on excommuniera quiconque donne à autrui

une lettre destinée à lui seul, ou qui, abusant de sa lettre, en fait

de fausses citations et s'en sert pour extorcjuer des redevances, etc.

Défense à tout clerc ou religieux d'en citer un autre devant un

tribunal civil, en toute action personnelle ou spirituelle, et, en

général, pour toute affaire qui ne ressort pas d'un tribunal civil.

Le clerc ou le moine doit alléguer le privilège du for et ne pas

comparaître, l ne décision rendue par un juge civil dans de telles

conditions est de nulle valeur : juge et plaignant seront également

punis.

4. Les seigneurs et les juges laïques qui empêchent ceux qui

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 647 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1066 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1534: Flcury, Hisl. ecclés.,

1. LXXXVIII, 32.



681. CONCILES DEPUIS 1:281 A 1292 oUi

sont sous leur dépendance de se rendre devant le jm- ecelésiaslicjue

seront exconinumiés.

5. In laïque ([iii jntnède à la saisie des hiens meubles ou im-

meubles iliin clnr. parce que ce clerc no \eut pas se rendre

devant son liilinii;il. nu piirce qu'il a l;iil une ciljiliori à compa-
l'aître devant un liihimal ecclésiastique, seia excommunié, etc.

Les prêtres de j)ar(tissc doixcnt annoncer Imis les diniaiiches

les présents statuts ^

l.e 8 juillet de cette même année, Bonilacc. archevêque de

Ua\ enne, tint un synode provincial à Forli, dans le chœur supérieur

de Téglise de saint Mercuriale qui aurait occupé le siège de Forli

vers le milieu du ii^ siècle. Voici les neuf capitula de cette assemblée :

1. Souvent des laïques, à l'issue d'une fête, envoient aux clercs

les bateleurs et les comédiens, pour qu'ils leur donnent aussi

([uelque argent. Un clerc qui donnera à de pareilles gens restituera

le double à l'église dont il lient son bénéfice.

'1. Beaucoup de prélats font tous les jours bonne chère et ont

(|uaiililé d'habits, mais ne s'inquiètent nullement des pauvres;
on engage tous les clercs de la province à soutenir les pauvres
suivant leurs moyens; à ceux qui le font nous accordons des

indulgences. Quiconque donnera à un j)aii\i'e un iiahil neuf aura

une remise d'une année sur la pénitence à lui imposée. L'aumône

d'un ^•ieil habit \ aul une indulgence de quarante jours.

3. L n clerc qui sort armé paiera 40 sols d'amende pour chaque
arme. Le clerc qui ne j^orte ni tonsure, ni couronne, ni habit ecclé-

ll>4Ul siastiquc, jjaiera une amende de ôO sols.

4. A rencontre du canon 1"! du deuxième concile œcuménique
de Lyon, beaucoup de curés ne se font pas ordonner prêtres dans

le délai prescrit. Ceux qui, d'ici Pâques, n'auront pas été ordonnés,

jjerdront leurs églises. Le concile de Lyon ayant ]>rescrit aux

curés de se faire ordonner dans l'année de leur installation, cer-

tains curés se font de nouveau élire à la lin de la première année

lie leur entrée en fonctions, retardant ainsi dun an la réception
des ordres, etc. Cet abus est condamné pour l'avenir.

5. N'auront part aux distributions quotidiennes que ceux qui

viennent réellement à l'église et ([ui. là. psalmodient aux heures fixées

a\ec leurs frères, matines, landes, prime, lieice, sexte, none, \ èjjres

1. Maiisi, (uiKtl. (iniptiss. coll., l. xxn, cul. Gll; (lulcii, Cuinilia, l. .\i\,

col. 867.
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et coinplies. Détails sui' les partages poiii' (•ha(iut' iieuie de i'ollicc.

l'ai' exemple, ccImi <|iii assiste aux mal mes aura le double de celui

(|ui n'assiste quà la messe. Celui qui n'arrive pas aux matines

avant l'hymne ou à la mess€ avant le Kyrie eleison, ou à tierce, etc.,

avant le commencement des psaumes, perd le dioit aux distri-

butions.

6. Le canon 27 du deuxième concile de Lyon concernant les

usuriers est renouvelé, on y ajoute qu'aucun notaire ne doit

rédiger le testament d'un usurier ou assister à sa rédaction, si ce

n'est en présence d'un prêtre.

7. Les clercs doivent percevoir exactement les dîmes, et celui

qui ne les paiera pas sera excommunié; s'il s'opiniàtre. on invo-

quera contre lui l'appui du bras séculier.

8. A l'évèque est réservée l'absolution de l'excommunication

majeure, de l'incendie et du crime public, tlu blasphème contre

Dieu et les saints; de même la remise d'un vœu, l'absolution de

l'étouiïement des enfants (dans le lit) soit volontaire, soit iu\(i-

lontaire; également l'absolution de fous les homicides, sacrilèges,

faussaires, violateurs des églises et des immunités ecclésiastiques,

de tous les sortilèges, de la bestialité, de l'inceste, des fautes

charnelles commises avec des religieuses, de la propriété volée

dont on ignore le propriétaire, des faux serments, des mariages

clandestins : tous les cas antérieurement réservés à l'évèque

continuent à lui être réservés.

9. Celui qui publie ou applique des statuts, etc., contraires à la

liberté de l'Eglise encourt l'excommunication majeure; ces statuts

devront être abrogés dans le délai de deux mois après la publica-

tion du présent concile ^.

On peut regarder comme une sorte de synode la réunion des

trois évêques Bruno, de Naumbourg, Witicho, de Meissen, et [241]

Henri, de Mersebourg (sans rai'(tir\è({ue de Magdebourg), au

mois de septeml)i'e 1286, à Naii inhouig. |)(iiir tlélibérer sur la

meilleure manière de faire exécuter la huile dllonorius IV sur le

vol et les dommages commis au détriment des églises et des clercs.

Les trois évêques publièrent également un édit ))our s'engager

à l'observation lidèle des anciennes ordonnances, en particulier

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., 1. xxiv, col. 615 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

i. vu, col. 943; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 871; Fleury, Histoire ecclésiastique,

I. LXXXVIII, 33.
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celles du cardinal G ni et du synode de Magdebourg de 126ti; ils y

ajoutèrent deux ordonnances pour punir ceux qui s'attaquaient

à un clerc ou à une église, etc. ^.

Pour ramener l'unité dans la province de Bourges, où avaient

cours des constitutions synodales parfois contradictoires, Simon

de Beaulieu [de Belloloco), archevêque de Bourges, réunit un

concile dans sa ville archiéj)iscopale le 19 septembre 128ti; on y

précisa les anciens statuts qui auraient encore force de loi, et pour
les expliquer et enlever toute espèce de doute, on y ajouta les

canons suivants :

1. Les évèques doivent être très prudents dans les jugements
des causes matrimoniales; ils ne toléreront pas de mariages

défendus, et si les chapelains apprennent qu'il s'est couclii dans

leur ressort un mariage prohibé, ils en donneront connaissance à
'

l'évèque ou à son olîicial.

2. Défense de conclure des mariages avant l'âge requis ou

clandestinement.

3. Aucun juge ne doit porter de sentence dans des causes matri-

moniales et autres affaires importantes hors des limites de sa

juridiction, à moins d'y être autorisé par une très ancienne tradi-

tion et prescri])tion.

4. Les archidiacres, archiprêtres et autres, possédant la juridic-

tion ecclésiastique, ne doivent pas établir des officiales à la cam-

pagne, ils rempliront là aussi en personne leurs fonctions.

5. Les clercs présentés pour des églises paroissiales ne doivent

toucher les revenus qu'après avoir reçu la prêtrise, et ces revenus

doivent être consacrés aux besoins de l'église, si l'évèque en décide

ainsi.

(). Aucun clerc étranger ne doit être admis à célébrer, prêcher

ou oHicicr, s'il n'y a été autorisé par l'évèque ou par ses repré-

sentants.

7. Aucun prêtre ou clerc bénéficier ne doit loger chez lui une

femme pouvant faire naître des soupçons. Les archiprêtres doivent

I J chasser de telles personnes de la maison des clercs. Celui cjui,

malgré cette défense canonique, garde chez lui une concubine ou

une fornicaria (ou focaria), perd son église ou sa prébende.

1. Hartzlieiiu, Coiicil. Geniian., t. m, p. G82. En parlio aussi dans Maiisi,

Concil. anipliss. coll., t. xxiv, col. 780, et Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1017: .\o8

Wilicho, etc.
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8. Les bâtards dos prrli't-s
ri des liriirlicicis ikj (Ioi\ciil pas

être élevés clic/. Inii' piTi'. I.rs prêtres ipii iuni coinmerct', l'ré-

(piciilciil les cabarets on jonriil aux dés seronl punis siii\aiil la

décision de rr\r(pie.

!>. Les cleres bénéliders tpii denienreiit année entière sous

le coui> tic rexcoinninnnal Kin pcididnl Icnr bénéfice, sauf

dispense {\v leur cNripii'.

10. T,cs (Mirés (111 l(Mii> IciHcscii ! a II I s dcNinnl a\(iir une liste

de leurs paroissiens excctiiiiiiunics, cl les duiiaiicJies el jours de

fête, ils lironl cette liste dans leurs é<rlises. Ils engracreront leurs

paroissiens à éviter tous rapports avec ces excommuniés.

IL Tous les curés auinnl un cxcin |da iic du décret de

Gréofoire X (le canon .'il du dcuxii'inc ((luiilc <i'cu niéiii(iue de

Lvon), et de riM(l(uinance du lé()-at Simon au concile de

Bourses, .127G. canon IG). et tous les mois ils les liront et les

cxpli(|ucront (ces deux ordonnances l'urenl ajoutées au présent

canon).

12. La constiliiliou de Grégoire lX,Qui(t //o/;/; /////, est remise en

vigueur: clU; se tromc I. I.lil. tii./>c reacriptis, c. i-'j (elle est

ajoutée au canon).

13. Les curés exinuleiMuii leurs paroissiens à confesser leurs

péchés au moins une lois I an. Les noms des pénitents seront

conservés, et seuls ils reccvronl la communion à Pâques; on la

refusera, au contraire, à ceux cpii ne veulent pas se confesser à

leur propre pnMi'c ou bien à un autre a\ec la permission de l'évêque

ou de leur curé. Celui (jui
ne s'est pas confessé l'année de sa mort

sera privé de la sépulture ecclésiastique, à moins qu'il ne soit mort

presque subitement et ait donné des signes de repentir. On tloit

([uestionner le pénitent pour savoir s'il n'a pas nn's d'obstacle à

l'exercice de la juridiction ecclésiastique; s'il l'a fait, on doit le

renvoyer à l'évc(iue ou à son délégué, ou même au Siège aposto-

lique, suivant le cas.
[243]

14. Tous les prêtres ayant charge d âmes doivent posséder, en

latin et en langue vulgaire, les ord(uinances (l'Innoceni III.

Omnis ulriiisque sexus, de Clément \\ . Quidam lemere sentienl.es,

et de Martin IV, Ad fructus libères, et les expliquer au peuple

(ces trois ordonnances mit été ajoutées au présent canon: la

premiric ((Uiceriie. coninie lui sail. la confession el la commuiiKui

pascale; par les deux autres, les franciscains cl les tlominicains

obtiennent le droit de confesser cl de lU'éclier a\cc l'assentiment
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du pape ou du légal, ou de l'rx ('(iiic diocrsaiii, et sans avoir besoin

de la permission du curé, etc.).

15. Les curés ddixciil a\('tlir (|iii(()M(|ii(' Iféquente les excom-

muniés et le dénoncer à lévéque ou à rollicial.

16. Aucun [irctrc ou religieux, saut' à l'article de la mort, ne

doit absoudre un excommunié, ni lui donner la sépulture ecclé-

siaslique, sauf permission expresse de l'ordinaire du défunt.

17. Même peine contre ceux qui auront fait enterrer dans leurs

cimetières un usurier notoire; tous les dimanches, les curés annon-

ceront qu'aucun usurier ne peut faire son testament avant d'avoir

satisfait pour ce qu'il a acquis par usure, ou du moins, avant de

s'être engagé à cette satisfaction. On renouvelle l'ordonnance du

légat Simon au concile de Bourges de 1276, canon 15.

18. La règle sera strictement observée dans les monastères;

personne n'aura de chambre particulière, sinon en cas de nécessité

et avec permission expresse de l'abbé, qui re l'accordera que très

rarement. Tous seront vêtus de même.

19. Un moine ne doit rien posséder en propre.

20. L'n prieur ne peut, sans l'assentiment de l'abbé, emprunter

plus de 60 sols tournois.

21. On retirera des églises les coffres et le blé.

22. Les danses sont interdites dans les églises.

23. Défense d'envoyer aucun moine âgé de moins de vingt ans

dans les prieurés éloignés où n'existe pas la vie commune.
24. Aucune femme ne doit séjourner dans les maisons des

réguliers.

25. Certains religieux levant des dîmes sur les laïques sans la

permission de l'évêque, nous prohibons cet abus, et ordonnons

que les recteurs des églises ou leurs vicaires intiment trois fois,

dans l'église, le dimanche, cette défense au peuple.
26. (hie les abbés ne laissent ])as des ])rieurés vacants, pour en

perce\oir ainsi eux-mêmes, iiioyciiiiaii I ee tjélour, les rc\enus.

27. Rappel d'un statut du s\ node pr(n ineial de Bouroes sur

la publication des testaments. (Il s'agit du canon 7 du concile de

Tours de 1236.)

28. Les exécuteurs testamentaires ne peuvent, sous aucun

prétexte, garder une partie de l'iiéritage.

29. Si les exécuteurs testamentaires ou les héritiers se munirent

négligents à exécuter un leslaïucnt, l'évêfjue y ]»oniv(»ira.

30. Pour le salut des âmes, il est prescrit à quiconque veut fane
cuNcii.i:s — VI — 20
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son teslanieiiL de faire venir son curé ou aulrc urdiiiairo, en pré-

sence duquel il rédigera ses dernières volontés.

31. Quiconque s'est obstiné une année entière dans l'excom-

munication sera averti d'avoir, dans le délai de deux mois, à

recevoir l'absolution. S'il n'obéit pas, l'évêque obligera, même par

les censures si c'est nécessaire, les autorités civiles à contraindre

l'excommunié à rentrer dans le sein de l'Eglise en s'emparant de

sa personne et en saisissant ses biens.
[2^'^]

32. On observera les jours de dimanche et de fête par l'absten-

tion de toute œuvre servile, et les contrevenants seront dénoncés

à l'évêque pour être punis.

33. Que les évèques sufïragants et leurs oHiciaux respectent et

observent les appels.

34. De leur côté, les officiaux de l'archevêque ne mettront pas

obstacle à la juridiction des sulï'ragants et des juges inférieurs.

35. Si le juge ecclésiastique excommunie un bailli ou autre

ofîicier civil, pour avoir mis obstacle à l'exercice de la juridiction

ecclésiastique, tous les évêques et leurs oliiciaux doivent, s'ils en

sont requis, mettre à exécution cette sentence. Les oliiciaux de

l'archevêque ne recevront pas d'appel sur ce point.

Les deux derniers canons (36 et 37), sorte d'appendice,

rappellent et confirment la remise d'anciens statuts.

Le même jour, J!> septembre 1286, le concile publia deux

autres décrets. Par le premier il menaça d'excommunication tout

clerc ou religieux qui, dans une affaire relevant d'un tribunal

ecclésiastique, aurait recours au juge laïque. Le second décret

tend à réprimer l'abus des exemptions, et menace de l'excommu-

nication tous les baillis qui défendront ces rebelles contre la juri-

diction épiscopale ^

Deux ans avant la célébration de ce synode, en mars 1284, ce

même Simon de Beaulieu, archevêque de Bourges, avait com-

mencé la visite de toute sa province el même de la province de

Bordeaux, en qualité de primat d'Aquitaine. Le présent synode

terminé, il reprit ce travail salutaire dont on a conservé de volu-

mineux procès-verbaux^. A leur suite, Mansi a inséré les statuta

1. Mansi, Concil. ninpliss. coll.. t. xxiv. col. 625-647; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 950-962; Coidi, Concilia, l. xiv, col. 879 sq. Les deux derniers décrets

manquent dans Hardouin.

2. Hardouin, Conc. eoll., t. vu. col. '.)'J3-1U66; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 901-

1004; Mansi, Conc. ainidin^, cuil., I. xxiv, col. 650-766.
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synodalia Magdeburgensin proi^incias
^

;
mais ces derniers étant

l'œuvre de Burchard III (1307-1327)^, nous en reparlerons plus

tard.

Au mois d'avril 1287, !e synode diocésain d'Exeter, en Angle-

terre, publia cinquante-cinq canons très détaillés, mais qui ne

présentent aucune particularité nouvelle, i-8. Traitent des sacre-

ments en général et en particulier. 9-l(j. Traitent des églises,

chapelles et oratoires; leur construction, décoration, parements.
Des cimetières et de la manière de les tenir. 17-22. Ordonnances

sur les mœurs, les devoirs et les occupations des clercs. 23. Des

[245] jours de fête otïiciels. 29. Ordonne que, dans les églises éloignées

de moins de dix milles des écoles des villes ou des camps, les

bénéficia aquse benedictœ, dont les revenus depuis les temps les

plus anciens étaient réservés à l'éducation des clercs pauvres, ne

doivent être assignés qu'aux étudiants. 31. Ordonne la célébration

de conférences rurales. 33. Interdit l'abus du pouvoir ecclésias-

tique pour l'extorsion de l'argent. 36. On ne doit pas confier la

direction d'une paroisse à un prêtre ordonné depuis moins d'une

année. 40. Sur les visites des archidiacres. 47. Dépeint les quêteurs
comme des gens absolument ignorants, qui, sous l'apparence de la

piété, répandent toute espèce de fables parmi le peuple. Défense

de les recevoir sans lettres spéciales de l'évêque. 49. Des juifs :

rappel du can. 26 du troisième concile de Latran. Suivent d'autres

ordonnances très détaillées sur les testaments, les offrandes

mortuaires (mortuaria), les dîmes, les oblations et l'excommunica-

tion. A la lin, on a ajouté une instructio confessaria très pratique,

composée par Pierre, évêque d'Exeter, pour les confesseurs dont

il n'avait que trop souvent constaté l'ignorance ^.

Bien plus important est le concile national allemand célébré à

Wurzbourg, en mars 1287, par Jean, cardinal-évêque de Tusculum
et légat du pape, venu en Allemagne pour s'entendre avec Rodolphe
de Ha])sboiirg sur les préparatifs du couronnement. Les arche-

vêques Henri (le Mmnciicc, Siglricd de Cologne, Bohémond de

Trêves, Hodol])iie de Salzbourg et (xieselbert de Brème, avec de

nombreux sufïragants, abbés et prélats, assistaient à l'assemblée.

1. Mansi, op. ci:., t. xxiv, col. 766-782.

2. La remarque est de Mansi, op. cit., col. 771.

3. Labbo, t. xi, col. 1263-1312: Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 1071; Coleli,

Concilia, l. xiv, col. 1019; Wilkins, Conc. Brilann., 1737, t. ii, col. 129-168
; Mansi,

Conc, ampliss. coll., l. xxiv, col. 783. (11. L.)
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Nous Icnuns ces détails ilt- la Ktlic iiM-iiif du lcf,'al. placée eu Ictc

des actes synodaux; mais tlaiis toutes les collections des conciles,

uu lieu de liremensis, le texl»- porte l unnensis. Des manuscrits

au contraire par cxeniple, coJ. (Ht. Mdhoc. 531-i, fui.
.îtl) donnent

lirevunsis; il iit>us savons, par un a|>|iendiee des actes synodaux,

iiuf (.iieselberl, arcln'vèipie i\\- Hrème, y assistait personnellement.

In autre document' indique comiiir a\aiit pus part au concile

les (vèciucs C.hristian île Sam'and. Hiuim di- Hiixcn. Hertliold de

Wurzbour*;, (lehliard dr Uraiwlrhourp, Ihiui ilf Marienwerder

(Pomésanie), Henri de Trente, Conrad de lOul, \nllratli di- lia'-

berstailt, N\ iticlio de Meissen, I larlinj,' d.' (.urk. liriinhot d'Kieli-

stiitt. Henri i\r llaNelherfj [dv Wrida ou in.snlii heatu' .Urir/.e). [246]

lùniclio de Ireisiii^'. Ilrmi dt- Ha t islidinie, (ionrad de Stras-

bour;;, Arn(dd Ar Hainher^', Conrad de I,a\aiil, liurchard

de Metz. Pierre de Hàle. Rodolphe de (!«)nstan(e, W erner de

l'assau. Conrad de \ertluii. Ilfiiri de Mersebourp. Hruno de

Naumbour':, I liéoileric d'Olniul/.. l'rrdérie de Coire, Hureliard de

Lubeck. 1 obir de Prague et Sigfrieii d Au^sbourg. Un trouve encore,

dans un autre document -, Olton, évèque de Paderborn, ce qui

fait, avec les archevêques, trente-trois évèques à l'assemblée de

Wuizbourg^. L'assemblée s'ouvrit le dimanche de La^tare, 16 mars

1287, dura environ huit jours et approuva les quarante-deux

capituld présentés j)ar le légat. .Nous les connaissons d'après

l'encvcliquc de ce dernier, adressée à tous les évèques, abbés, etc.,

dans les ro\auiiits tl" Allemagne, de Bohême, de Daeie et de Suède,

et dans les duchés *{* Mi>ta\ ie, de Pologne, dt- Poméranie. de Prusse,

de Casubie. de l.i\<inic tl de Russie (telle était l'étendue des

pouvoirs (lu légat). Cette emyelique, sous \r titre de prxfatioy

précède dans les eollretioiis les quarante-deux capitula, et ne

serait . <raprt*< lîiul «i im. qu une ettndu liaison de deux documents :

la lettre de convoealioii au » vuu dt t I une circulaire en\oyéc après

1. Thurintiia sacra, p. 593.

2. llartzhoim, Conril. Grrm., t. m, p. 736.

3. Lrs Annales d'itstorhovtn, prcs<iuc conli-mporanusi, rapportent qu'il y eut

dans ce concile, outre les archevêques, soixante-dix évèques et quantité d'autres

prélats. Trithènie parle aussi d'tin ingrns niimrnis rpi.srnitortim, mais il se trompe

en V faisant figurer Henri, archevêque de Trêves. Cet archevêque Henri était

mort l'année prérédente au mois d'avril. Cf. l'erlz, .\fnniim. firrm. liist., Scripl.,

t. XVII, p. 550; Trithèmc, Annal. //i>.<a»i,'.. 1600. t. ii, p. 50.
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la célébration de l'assemblée; mais ce sentiment est insoutenable,

et cette prsefatio est évidemment la promulgation solennelle des

canons décrétés à Wurzbourg.
Voici les canons de cette assemblée :

1. Tous les archevêques, évêques, etc., et, en général, tous

les clercs, doivent vivre d'une manière innocente et chaste.

Ils s'habilleront conformément à leur état et, même chez

eux, ils porteront des habits propres, ni trop courts ni trop

longs.

2. Ils ne fréquenteront pas les cabarets, sauf on voyage, et ne

joueront pas aux jeux de hasard.

3. Ils ne visiteront pas les religieuses, ne les entretiendront pas,

ne joueront pas avec elles d'une manière inconvenante, soit dans

la cellule [caméra), soit en public.

4. Les jeux des armes et des tournois sont interdits avix

clercs.

5. Les clercs qui gardent ouvertement leurs concubines, ou

les remplacent par d'autres [focarise) sont ipso facto privés de leurs

bénéfices, que le collateur donnera à d'autres,

[247] 6. Qu'aucun clerc n'ose recevoir ou garder, au préjudice d'autrui,

aucune église, prébende, bénéfice, ou revenus d'un bénéfice, sous

peine d'excommunication ipso facto jusqu'à satisfaction; s'il ne

satisfait pas dans le délai d'un mois, il sera privé ipso facto de

ses bénéfices et inhabile à obtenir une dignité ou église; si c'est

un laïque, il sera excommunié.

7. Certains prêtres, par esprit de lucre, disent deux messes le

même jour. Défense sévère à tout prêtre de chanter ou dire deux

messes, sauf les cas déterminés par le droit canon

8. Le prêtre qui porte le viatique doit être revêtu du surplis

et de l'étole, à moins que la grande distance et le mauvais temps

ne le permettent pas. Il sera précédé par un clerc portant une

lumière et agitant une sonnette pour que tout passant se mette à

genoux et dise au moins trois Pater avec la Salutation angélique.

A toutes ces personnes, au prêtre et au clerc, le légat accorde dix

jours d'indulgence.

9. Certains prélats, tant séculiers que réguliers, abbés et abbesses,

etc., concèdent à vie à leurs parents ou autres personnes des

biens d'Église, sous prétexte d'obligations purement fictives; et

souvent ces biens sont perdus pour l'Église. Cet abus est expressé-

ment condamné.
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lu. Nul ne iluil a\uir il«ni\ \ irariats à la fuis '.

l 1. Ou ne iloit pas conférer il'éijlisr p.-iroi<;sia|p à un clerc Agé

lie moins de vingt-cimi ans.

12. Les patrons ne »l(»i\rnl présenter pour les épliscs vacantes

que (les personnes ili^nes. el «Iniis les délais fixés par la loi. S'ils

^ar<lent une é^lisr \at-aiiti- un iimis après re terme, ils sont ipso

fado excommuniés, el lU pi-riinit. |mur tette fois. \r (jrnil de

présiMitat ion. Si !•• Mipérieiir m- f;til jm». il.iiis je délai lixé par le

«Iroit cannii, la ndlaliou de cetlr église vacante, il x-ra i psn facto

privé pendant un au de la «uliatuin des hénéiircs. Si un laï(|iie

empèelir uti évr(|ur de pnur\i>ir aux intérêts d'une é^lise ainsi

vacante, il sera ex«<iiiiiiiii mi\

!.'{. Les clercs demeurant dans un Inii fiappe d'interdit ne

dt»ivpnt pas chanter aux enlerremenl> el processions. Ils ne

célébreront j)as en puMic. ne ferunl pas sonner les cloches, sauf

privilège particulier.

I 'i. I)rfeiise à tout clerc de re((\i.ii un liénéfire de la main d'un

laii|iie.

L». (>ii réproii\t' la scandaliu->f pratii|ui' de i i-ux i|ui \ entlent

la hénédirl mil des mariages ii des enterrements; mais on main-

tient le> k>ual)les usages de certaines localités i-t les oITrandcs après

la cérémonie.

M). Les recteurs des éj.dises doul dépeiidnil des ihapellenies roAS]

tloivent n jdacer un vicaire à poste fixe si les revenus sont sulli-

snnls.

17. Les ald)és * et prieurs des monastères doivent veiller à ce

»jue leurs églises paroissiales aient des vicaires «lignes. I.'aldté ou

le prieur (|ui laisse vacante, au delà d'un mois, muv église paroissiale,

est ipso facto 5us|iendu de se-, finiclions tant <|ue l'église restera

sans vicaire, et la provision en sera réservée à l'évèipie.

18. Les aldiés r'I prieurs m- porteront pas de vêtements qui,

pour la forme el la couleur, ressemldent à ceux des laï(jues. Ils

veilleront à ce (pie les moines ne sortent pas du monastère sans de

justes raisons, et ne leur permettront pas de fréquents entretiens

avec les gens du monde.

I. Le Icxle porte ditan rommuntrnliira», c"pst-à-«lir<* doux église» àan^ lesquelles

on communie, ou deux éirlises entraînant rharjre dames; mais |p titre et la suite

du trxte portent i-iV iriVi.*.

'2 Avant rt priore* il faut ajouter abbaits, qui a «té oublié.
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19. La religieuse qui a fait une année de probation doit prendre
le voile et se faire couper les cheveux dès qu'elle a accompli sa

quinzième année; l'abbesse négligente sera punie. Les religieuses

ne doivent pas sortir; l'abbesse doit leur fournir le nécessaire pour
la nourriture et le vêtement. Les doutes seront tranchés par

l'évêque, qui pourra punir les abbesses qui n'observent pas ces

règles, par le retrait de leur administration, ou par tout autre

moyen opportun.
20. Quiconque ose léser, en faisant usage de l'autorité publique,

les églises, leurs biens, leurs droits et leurs vassaux, et qui, malgré
la monition, ne donne pas satisfaction dans le délai d'un mois, tombe

ipso jacto, lui et ses complices, sous le coup de l'anathème, et sa

terre est frappée d'interdit. Exception est faite pour le roi des

Romains, sa femme et ses enfants. La même peine atteindra ceux

qui, possédant un bien ecclésiastique en gage, en ont déjà

retiré une somme équivalente à leur créance [sors), s'ils ne resti-

tuent pas ce bien d'Eglise.

21. Les laïques ne doivent ni recevoir, ni garder les bénéfices

ecclésiastiques, sous peine de l'excommunication ipso jacto, s'ils

ne satisfont pas dans le délai d'un mois.

22. Les protecteurs [ai>oués) des églises doivent se contenter

des droits traditionnels; ils doivent défendre les églises et non les

piller. Si le protecteur de l'église a plusieurs enfants, un seul

cependant lui succédera dans cette charge. Les avoués des églises

qui se montrent négligents perdent ipso facto leur charge. S'ils

ont perçu des droits excessifs, ils seront excommuniés, sauf

restitution dans le délai d'un mois.

23. L'ordonnance du deuxième concile de Lyon contre les

usuriers (canon 26) doit être lue avec !es présentes constitutions

une fois par carême, dans toute église, cathédrale et collégiale.

[249]
On devra priver de la sépulture ecclésiastique un usurier secret,

si deux ou trois personnes dignes de foi témoignent du délit.

Celui qui ne se conforme pas à la présente ordonnance encourt

la peine édictée à Lyon, et le cimetière ou l'église où cet usurier

a été enterré, avec la permission du prélat ou du chapitre, est

frappé d'interdit ipso jacto, tant que le corps y restera.

24. On appliquera avec plus de rigueur les peines édictées par
les canons contre quiconque tue, blesse, mutile, emprisonne, etc.,

une personne d'Eglise. Les prélats et les recteurs des églises sur

les territoires desquels se trouvent les coupables ou les clercs
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capturés doivent, tous les dimanches et fêtes, dénoncer ces excom-

muniés; si, dans le délai de huit jours, le clerc n'est pas remis en

liberté, le lieu où il est détenu est frappé d'interdit.

25. Quiconque ose saisir, frapper ou dépouiller les courriers

des légats apostoliques, des archevêques, des évoques ou de leurs

délégués, leur enlever ou lacérer leurs lettres, les empêcher de façon

quelcon(|U(> d'exercer la juridiction qui leur est conhée, est excom-

munié ipso fado. ]/,\ même peine atteindra celui ([ni lèse dans leur

personne ou dans leurs biens ceux qui se rendent à la curie

des légats, etc., ou cpd en reviennent.

26. Quiconque usurpe des biens d'Eglises vacantes ou de clercs

défunts est excommunié ipso facto.

27. On rencontre des personnes de soixante ans qui ne sont

pas encore confirmées; il faut donc que les évêques visitent leur

diocèse soit en personne, soit par leurs délégués, au moins tous

les deux ans, afin d'administrer la confirmation et de réformer

ce qui laisse à désirer.

28. Celui qui, sans la permission des supérieurs ecclésiastiques,

fortifie des constructions d'église, des clochers, etc., doit être

excommunié, parce que des églises ainsi fortifiées sont assiégées,

puis brûlées ou détruites.

29. Certains excommunient les femmes et les mères pour les

dettes de leurs maris ou fils défunts. Il ne doit plus en être ainsi

à l'avenir, à moins que la femme ou la mère n'ait hérité des biens

de son mari ou de son fils.

30. Les voleurs de grand chemin seront punis non seulement

par les lois séculières, mais aussi par une sentence d'anathème

qu'ils encourent ipso facto, ainsi que tous receleurs et complices.

31. Quiconque vend ou achète, sans le consentement requis,

des fiefs sur lesquels une église ou un ecclésiastique ont le domaine

direct, encourt ipso facto l'excommunication, et les biens feront

retour aux églises qui en ont le domaine direct.

32. On ne peut, en raison de dettes ou d'engagements d'une

seule personne ou d'une seule église, saisir des biens qui appar-

tiennent en commun à une église et à son chapitre.

33. Nul ne doit, sous prétexte de discussion avec l'avoué [250]

(protecteur) d'une église, s'attaquer aux biens de cette église,

les ravager, etc.

34. Nous défendons aux leccatores ou apôtres condamnés

(appelés « frères des apôtres »), de demeurer dans leur règle
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réprouvée; qu'aucun clerc ou laïcjue ne les reçoive ou héberge, en

raison de leur condition religieuse ou de leur costume insolite.

Mêmes mesures pour les étudiants en voyage.

35. Aucun laïque ne doit, sous peine d'excommunication,

percevoir les oblations ou les revenus d'une église, sous prétexte

de réparations à y faire, sans l'assentimenl du |irr|;it du du

chapitre.

3(). Les individus ou collèges (|iii (MUjirchont une personne

quelconque de porter plainte devant le juge d'Église, ou portent

des statuts contre le clergé et contre la liberté de l'Église, seront

punis, les individus par l'excommunication, les collèges par
l'interdit.

37. Ceux qui falsifient les lettres pontificales, et ceux qui

altèrent les monnaies, les documents et les sceaux, seront excom-

muniés, ainsi que leurs complices.

38. Lorsque, pour de justes motifs, un évêque lance un

interdit, les évêques voisins doivent l'observer et le faire

observer.

39. Sur les conservatores que le pape ou ses légats ont donnés

surtout à des personnes ou à des monastères exempts. (Le texte

est altéré et presque inintelligible.)

40. Puisque, tous les ans, le jeudi saint, le pape anathématise

ceux qui établissent de nouveaux droits de péage ou qui aug-
mentent les anciens, de même chaque ordinaire devra, ce jour-là,

soit en personne, soit par ses vicaires, déclarer solennellement

excommuniés devant tout le peuple ces mêmes coupables, qu'ils

soient archevêques, évêques, abbés ou laïques.

41. Chaque église cathédrale du ressort de notre légation doit

avoir un exemplaire de ces constitutions, revêtu de notre sceau,

et les publier tous les ans. Fait à Wurzbourg, en 1287, dans le

mois de mars, le mardi après Lsetare, la deuxième année du pape
Honorius IV.

42. Dans un appendice dont les collections des conciles ont fait

le canon 42, le légat explicjue qu'il faut maintenir en pleine vigueur
les décrets pontificaux d'Alexandre IV et de Clément IV dont

il a fait donner lecture au concile de Wurzbourg, d'après lesquels

l'évêque a le droit de prononcer l'excommunication contre toutes

les personnes exemptes, à l'exception du roi et de la reine, et de

lancer l'interdit sur leurs terres. Une autre ordonnance porte :

Les abbés, abbesses et prieurs possesseurs de biens mis en gage
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par d'autres églises, et qui ont retiré de ces biens une somme

équivalente au capital, doivent les restituer ^.

Plusieurs évêques présents accordèrent des indulgences à des

églises et monastères d'Allemagne, pour en faciliter les réparations
^

;

de plus, comme le roi Rodolphe et les seigneurs temporels s'étaient
[251]

rendus à Wurzbourg, on y délibéra sur les affaires temporelles,

et le 24 mars 1287, veille de l'Annonciation, la paix publique fut

solennellement renouvelée ^.

Il nous reste à parler du grave conflit qui s'éleva entre le légat

du pape et les prélats allemands. Le plus ancien témoin des faits

est l'auteur de la Continuatio Ratishonensis, ajoutée à Hermann
d'Altaich. Cet auteur est probablement un chanoine de Ratisbonne,

contemporain des faits. Il dit : « Le légat ayant voulu (à Wurzbourg)

imposer au clergé beaucoup de charges et de lourdes dépenses

{milita onera et grâces expensas), plusieurs évêques en appelèrent à

Rome, et le concile ne donnant pas les résultats espérés, le légat

se hâta de rentrer dans son pays, car il avait appris avant les

autres la mort du pape Honorius *. »

Au xiv<^ siècle, le frère mineur Jean de Winterthur (Vitoduraiius)

nous donne plus de détails dans sa Chronique : « Le légat demanda

à tous les prélats un quart de tous leurs retenus pendant quatre ans ^.

Comme les évoques et autres prélats tremblaient et n'osaient

1. Mansi, CouciJ. ampliss. coll., t. xxiv, col. 850-868; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1131 sq. ; Hartzheim, Concil. Germ., t. m, col. 724-734; Binterim,

Deutsche Concilien, t. v, p. 41 sq., 311 sq. : Fr. Xav. Himmelstein, Synodicon

Herbipolense, Wûrzburg, 1855, p. 42 sq.

2. Hartzheim, Concil. German., 1. m, col. 734-736; Himmelstein, op. cit.,

p. 62 sq. Ces lettres d'indulgence nous ont permis de compléter la liste des évêques

présents au concile de Wurzbourg.
3. Hartzheim, Concil. Germ., t. m, col. 737; Bôhmer, Kaiserregesfen, ad ann.

1246-1313, p. 135; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 43 sq.

4. Mon. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 416; répété par Éberhard de Ratisbonne,

ihid., p. 595.

5. La Continuatio Vindohonensis [Mon. Germ. hist., Script., t. xi, p. 714) parle

d'une dîme pendant cinq ans. D'après les Annal, hrev. Wormat., dans Monum.

Germ. hist.. Script., t. xvii, p. 77, on craignit que le légat ne portât préjudice à la

liberté du clergé allemand, surtout des trois archevêques de Cologne, Mayence et

Trêves, par rapport à l'élection du roi d'Allemagne, d'où l'opposition sur le

concile national. Cf. aussi Busson, dans les Sitzungsberichte der k. k. Akademie

der Wissenschaften, t. i.xxxviii, p. 635 sq., et dans Mittheilungen des Instituts fiïr

ôsterreichische Geschichte, 1886, p. 160.
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prolester ^, le seigneur Probus, évoque de Toul, autrefois lecteur

dans l'ordre des mineurs à Constance et natif de 'i'ubingue, monta
sur le baptistère et en appela, au nom de tous; mais il fut pour
cela déposé de son évêché, et dut s'en revenir à son ancien sac

(habit de moine) ^. » Plusieurs documents contemporains parlent

[252]de cette opposition de Tévêque de Toul : les Annales brèves de

Worms, le Chronicon Ellenliardi, les grandes Annales de Colmar

et les .\}inales d'Osterhoven. Ces dernières placent la scène dans

la seconde session du synode^. Le récit le ])lus complet de cet

événement nous vient de Tiitlième, auteur, vers l'an 1500, de la

Cltronique de Hirsau :

« Dans ce concile générai des évéques (allemands), le légat

proposa, avec l'assentiment du roi et de quelques seigneurs

temporels, au clergé et aux moines de tout l'empire, l'abandon

à Rome, pendant quatre ans, du quart de tous leurs revenus,
et menaça de peines graves tout opposant. Cette prétention
nouvelle et absolument inouïe irrita beaucoup de personnes. Les

archevêques, évêcjues, abbés et tous les autres ecclésiastiques du

concile commencèrent à se consulter au milieu de l'étonnement

et de la confusion; mais nul n'osa contredire ouvertement le cruel

légat : ce ne fut que murmures confus et perplexité générale: et que
l'on ne s'en étonne pas, car jamais on n'avait entendu parler d'un

impôt si énorme, grâce auquel les revenus du clergé et des moines

dans tout l'empire devaient, ([uatre ans durant, aller s'engouffrer

dans la gueule insatiable des Romains. Toutefois, comme les

archevêques et évêques, en grand nombre atterrés par cet ordre,

n'osaient faire de l'opposition, finalement l'évêque de Toul, de

l'ordre des frères mineurs, né à Tubingue en Souabe, et nomine et

actione Prohus, se leva, et, spontanément, dit ce que l'Esprit de

1. D'après le Magn. chron. Belgic, p. 266, dont Lenfers a accepté le témoi-

gnage dans son opuscule De Siffrido, 1856. t. ii, p. 23; et d'après les Annal. hrei>.

Wormal., dans Monum. Germ. Iiist., Srrij)/., 1. xvii, p. 77, ce l'ut Sigfried, arche-

vêque de Cologne, qui, le premier, fit opposition au légat.

2. Mansi, Concil. amplis:^, coll.. t. xxiv, col. 867. Sur Jean de ^Yinterthur et son

ouvrage, cf. Lorcnz, Deu/.sclilands Gescliichlsquellen, 2^ éd., t. i, p. 67 sq. Probus,
né dans une humble condition, avait mérité, par s^ capacité, la confiance de

Rodolphe de Habsbourg, qui, en 1278, l'avait envoyé en ambassade à Rome. Une
année plus tard, le pape lui conféra révêché de Toul. [Sur cet homme de cœur,
cf. Eubel, dans Hi.slorisches Jahrbuch, 1888, t. ix, p. 650-673. (H. L.)]

3. Aloniim. Germ. hist., Script., t. xvii, p. 77, 130, 213, 550.
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T)uMi lui i!is|)lra. Pouf Olio iiiirux fiiltiHlii de |.)iis, il se plaça on

un lieu élevé, au-dessus du haptistère, qui se trouvait alors au

milieu de la cathédrale où se tenait le concile. Il développa un

grand iKniilucdc boiuu's raisons contre la proposition d ii lro-at,el,

en présence de tous, il émit un appel au pape. Le légat, hors de lui,

dépose Tévcque en vertu de ses jileins pouvoirs, le déclara dés-

obéissant et schismatique, et Probus rentra dans l'ordre des fran-

ciscains*. Rendus à rhonncur iPiii' le coiirao-o de leur collègue,

l»^s archevêques de Cologne et de .Maycnce représentèrent, avec

beaucoup d'autres, au cardinal président c[ue cet impôt était [253]

intolérable et ([uo son application poiirrail conduire au schisme.

Le pape devait en être averti. Le Irnal ne se crut pas en sûreté

au milieu de ces Allemands irrités, et regagna l'Italie -.» Quelques
années après, Trithème inséra dans les Annales Boiorum d'-Aventin

le discours attribué à l'évcque Probus. Il rappelle trop le style de

Luther; mais on y reconnaît aussi des traces de cette coutume

des historiens anciens qui mettaient volontiers dans la bouche de

leurs héros leurs propres idées. Ainsi il fait adresser au légat ces

paroles malencontreuses : « Cet argent permettra au roi Rodolphe,
non seulement d'obtenir la couronne impériale, mais aussi de

conquérir pour le compte de l'empire d'Allemagne la Basse-Italie

et la Sicile. » Dans la conviction bien arrêtée du roi Rodolphe de

Habsbourg e':; du pape, ce pays appartenait à Charles II, fds de

Charles d'Anjou. Il est vrai que Charles d'Anjou ne l'avait plus,

mais le pape semblait s'occuper de le lui faire ravoir.

Vers la mi-septembre 1287, Otton Visconti, archevêque de Milan,

promulgua, dans un synode provincial célébré dans son église

métropole de Sainte-Thècle, les vingt-neuf canons réformateurs

qui suivent :

1. Les ordonnances des Pères de l'Église, des conciles et des

papes seront rigoureusement observées.

2. De même, les anciennes lois portées contre les hérétiques,

1. Néanmoins on le rotrouvo plus lard encore évêque de Toul. Il mourut

entouré tic la vénération publique en 1296. Cf. Wadding, Annales minorum,
ad ann. 1296, n. 6, et Fleur»-, Ilist. ecclés., 1. LXXXVIII, 38.

2. Johannis Trithemi, Annal. Hirsaug., 1690, t. ii, p. 49 sq. D'après les données

des chroniqueurs cités plus haut, le légat ne dut son salut qu'à la protection du

roi. Les Annal. Colmar., dans Monum. Germ. hist., Scrip/., t. xvii, p. 213, disent :

Legalus in Melimse transfcrebat, quia furorcm Teutonioorum non immerito metuebat.



681. CONCILES DEPUIS 1281 A 1292 317

y compris celles de Frédéric II, et les ordonnances en faveur de la

liberté de l'Église.

3. De même, les statuts lelatifs au culte et à la conduite des

clercs, portés par les légats apostoliques, les archevêques de Milan

et leurs suflragants.

4. Les abbés et moines doivent se conformer exactement à la

règle de saint Benoît; les prieurs, prévôts et chanoines réguliers,

à celle de saint Augustin.
5. Les abbés, prieurs, prévôts, moines, chanoines réguliers,

abbesses et nonnes ne doivent ni jouer aux dés, ni danser. Les

[^d4J abbesses et les nonnes ne doivent pas sortir pour assister aux enter-

rements. Si, dans une maison appartenant à l'Église, des gens

d'Église tiennent un tripot ou s'ils contribuent jDar leurs dons à

l'entretenir, ils seront excommuniés.

6. Les abbés, prieurs, moines, chanoines réguliers et religieux

quelconques ne doivent avoir ni chiens de chasse, ni faucons, ni

s'en servir pour chasser.

7. Défense de contraindre les clercs à comparaître devant le

juge laïque.

8. Défense à tout laïque de se saisir d'une personne d'Église, ou

de confisquer ses biens.

9. Tout ce qui incite à la résistance contre l'excommunication

est défendu sous cette même peine.

10. De même, tout ce qui est contraire à la foi catholique et à

la liberté de l'Église.

11. Dans les réunions et discours publics tenus dans les villes

et villas, etc., on se gardera de rien dire en faveur des hérétiques
ou de contraire à la foi catholique ou à la liberté de l'Église.

12. L'n clerc ou un moine ne doit jamais réclamer l'intérêt de

l'argent qu'il a ])iêté.

13. Défense à tout clerc ou laïque d'usurper les biens d'Église

(détails).

14. Défense, sauf permission de l'évêque, d'aliéner ou mettre

en gage des biens, des livres ou des ornements de l'Église.

15. Celui qui fonde une nouvelle cilla, burgum ou analogue,

ne doit pas forcer ceux qui appartiennent à une église d'y

émigrer. ,

16. Celui qui détient des iiefs ou autres bicus jiunicubles

appartenant à l'I'^glise tombe sous le coup de l'excommunication.

17. Celui qui vole ou lecèle des calices, crucifix, li\rcs, etc..
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obliofe le récalcitrant par une amende à demander le bienfait de

l'absolution. Si le récalcitrant est le curé même de la paroisse,

ou toute autre ])ersonne qu'on ne peut pas obliger ainsi à demander

l'absolution, on frappera d'interdit sa localité. Un clerc qui

s'obstine une année entière sous le coup de l'excommunication

perd son bénéfice.

29. Les évèques de la province ne doivent jamais ordonner

un clerc, ni séculier ni régulier, étranger à leur diocèse, ni lui

confier les saintes huiles, ni l'admettre publiqueme^it à dire la

messe, s'il n'a des lettres de recommandation de son évêque

diocésain ^.

Comme beaucoup d'autres conciles, celui de Milan fut troublé

par des questions de préséance. L'évèc|ue de Brescia et celui de

Verceil se disputaient la première place à droite de Tarchevêque,

et l'évèque de Verceil fut si ému cju'il quitta le synode et en

appela au pape ^.

A la suite des actes de cette assemblée, Muratori, qui les avait

publiés le premier, a inséré dix-huit ordonnances d'un légat du

r'>'fil P^l'^ ^^ d'un synode provincial tenu à Lodi. On les appelle tantôt

Constitutiones Gaufredi titulo S. Mauritii, et tantôt Constitutiones

domini Cselestini. Muratori n'a pu explicjuer ces deux titres

différents; car, vers 1287, il y avait un cardinal Geoffroy de Sainte-

Suzanne, mais non de Saint-Maurice. Mansi paraît dans le vrai

lorsqu'il suppose qu'au lieu de Mauritii il faut lire Marci, et

alors il s'agirait de ce cardinal Geoffroy, qui, en 1241, devint

pape sous le nom de Célestin IV. Les statuts donnés par lui avant

de monter sur la chaire de saint Pierre ont pu être, par la suite,

mis sous le nom de Célestin. Ces ordonnances protègent le clergé,

demandent l'exécution des lois contre les hérétiques, défendent

le concubinat des clercs et la sépulture ecclésiastique des usuriers ^.

Pierre Barbet, archevêque de Reims, tint dans sa ville archi-

épiscopale, le lundi 29 septembre 1287, un synode provincial pour

s'opposer aux empiétements des franciscains et des dominicains.

1. ]\Iansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 867-882; Colcti, Concilia, t. xiv,

col. 1095-1106. Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1143, ne donne qu'une très

faible partie de ces documents d'après Bzovius.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 869; Culeli, Concilia, l. xiv, col.

1095.

3. Mansi, Concil. amplis.'^, coll., t. xxiv, col. 882-886; cf. col. 872; Coleli, Concilia,

t. XIV, col. 11U7.
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tièine de mui ic\enu annni'l. el loiil aldir, ikui exempl. |irieiii',

doNrii et cmr de paiois>e. un cenlienie '. pour un an.

I.e |.i(iniri coiuile célejjré sous le pape .\ie(das 1 \' (1288-1202)

est celui île Sal/hour^. convorpié le .ô no\cuibre I2!^S. par l'arche-

vêque Rodolphe de llidiene(l\. I>rpiii> (piehpie leiiips. Tarchc-

véfjuc était en désaccoid a\ec >on puissant \oisin Alhreehl, duc

d' \nt liidie. lils de Rodolphe de 1 lahshoin
;;,

el axer I leuii, al)l)é

d Adnionl. eoiilidriil du dur el sort repiésen I a II I en Sl\rie; la

brouille s'envenima au poml iiue le dur Alluerhi déclara la f^uerre

à l'archevêque, eiixaliil ses lerres el les ia\a<.rea-. I -aie lievéque [257]
M- plaiL'nit à Rome el demanda au pape dt; reii\o\cr fabbé dans

sa cellide, rien nélant plus eonlraire aux canons (piiin abbé

mini'-lre (rtin prince. 11 diiiianda en lucnic lein|)s la pernussi<)n

de fairi' exhumer solenncllcmcnl les ossements de saini \ ii'ile.

patron secondaire de Sal/.l)Our<T •', cpie (iré<j;oire I .\ a\ail canonisé,

quelques années auj)aravant (1233); enlin, de I rans|)orler à Sal/.-

bourg les restes de Taii he\ ècpie l'.herhard. (|ui lestaient sans

sépulture à Rasiadi '.

On lui accorda les deux derniers jioinls; quant au j)uissant

1. Mansi, Coiicil. amjiliss. coll., t. xxiv, col. 8'«7; llanlouin, Concil. coll., t. vu,

col. 1130; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1077. Plus complet d.ms Gousset. Les achn

(le la province ecclés. de Itcinis, IS'i.'J, I. ii, p. 'ilIO
s([.

-. Sur le cou Mil 'mIic l'iinlK v«"(nir dr Sal/lM.ui;: d 1 alibc Henri d'Ailiiioiil,

.1. llifd.r. Chronicon Ollocari. 1859; el Murliar, (,'eachichie i'on Sleinmorli, IHÔ'.I,

l. VI, p. 3'i-51 (donne tous les torts à rarchevèqui-l.

3. T-c premier patron de Sal/.bourf: est saint Jîuprrf. Vifrile, un Irlandais,

lïcvint évèque de Salzbouri; vers le milieu du viiic siècle. Il fut en désaccord avec

îiaint Boniface, lapôtrc des Allemands, (jui soutenait l'existence des antipodes.
'i. L'archevêque Eberhard était mort en r2'i6, et son corps so trouvait dans une

t luimbre, sans sépidlure. sous If toit de ré!.'Iise <|p RasIadl. Plusieurs croient qu'il

avait été excommunié par Innocent IV, pour n'avoir pas publié la bulle d'cxcom-

numication contre l'empereur Frédéric II. Cf. Hinterim. Drnlsrhe Concil., t. iv,

p. 'i37; 1. V, p. 110 r.M.
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abbé, Rome répondit que, s'il avait transgressé les canons, il fallait

le punir dans un concile provincial. D'après cette réponse, l'arche-

vêque Rodolphe convoqua, au mois de novembre 1288, le concile

dont nous parlons. Dans sa lettre de convocation, il ne dévoile

pas ses plans contre l'abbé d'Admont; il dit simplement qu'un
des buts principaux de l'assemblée sera de procéder à une réforme

très nécessaire du clergé. Il invitait en outre ses suffragants et

les autres prélats à prendre part aux deux solennités occasionnées

par la translation des restes de Vigile et d'Eberhard ^. — Les

détails de ces deux fêtes ont été racontés très longuement par

Mansiz, d'après d'anciens documents ^. Il poursuit : « Cela fait,

on délibéra sur les décrets à promulguer en synode, et on décida que
le mieux était de faire rédiger les documents par les docteurs et

de les faire ensuite sceller par les évêques dès avant la première

session. On voulait ainsi assurer l'unité dans la réunion générale

et enlever à chacun toute possibilité de changer d'opinion en

exigeant sa signature préalable. On fit donc circuler les pièces

contenant les règlements à voter, et presque tous les signèrent sans

examen, sauf Léopold de Seckau... Ayant lu que tous les clercs qui

[258] exerçaient un emploi près des princes civils étaient frappés d'ana-

thème et d'interdit, et qu'aucun évêque, curé, ou prélat ne devait

donner à aucun d'eux un fief dans la province, etc., il se déclara

l)rêt à toutes les concessions possibles, mais refusa d'adhérer à

un point qui blessait son maître (Albrecht, le duc d'Autriche).

Il se considérait comme particulièrement obligé au duc, et aucun

de ses prédécesseurs n'avait reçu autant de bienfaits que lui de

la part d'un prince. Il fallait l'assentiment du duc, dont il s'expo-

sait à perdre les bonnes grâces au détriment de son Eglise. Maître

Henri de Traveyach répondit que le devoir d'un évêque était de

partager la bonne et !a mauvaise fortune de son archevêque et

de l'Eglise métropolitaine. Mais l'évêque de Seckau répliqua : « Je

« ne suis dévoué à personne au point de consentir pour lui à la

« ruine de ma propre Église. « Ni prières, ni menaces ne purent le

décider à autre chose qu'à la promesse de ne pas faire opposition

ouverte aux décisions du synode. Le jour de l'ouverture, tous les

1. Mansi, Coiicil. amfiliss. coll., t. xxiv, col. 946; Bintorim, Dcuischc Concilieii,

t. V, p. 120 sq.

2. Publiés dans Hartzheim, Concil. Gerrnaii., t. m, p. 737 sep; traduits [ ar

Bintorim, Deutsche Concilien, t. v, p. 121 s(|.
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Pères piiiciil [ilacc dans l'église mélrojxilil ;mi('. cl on rhanla le ser-

vice divin. Un évêque monta ensuite en chaire et fit l'éloge de l'ohéis-

sancc; puis maître Henri de Gôs, sur rin\itation de l'archevêque,

développa les points sur lesquels on s'était mis d'accord. Il cita

les anciens canons (|ui avaient servi de type aux uouxolles ordon-

nances. L'archevêque délibéra alors avec ses sufTragants, et on

lut l'exemplaire des décisions déjà revêtues du sceau de plusieurs

des évêques. T. a plupart regrettèrent alors vivement la précipi-

tation imprévoyante de leur signature, le sort était jeté, et ils

étaient engagés. Après lecture de l'ordonnance, on se répandit
on menaces contre les transgresseurs. L'abbé d'Admont, présent

au synode, quitta Salzbourg, et l'assemblée fut dissoute ^.

Les deux lettres du duc de Bavière à un synode de Salzbourg et

au chapitre de cette ville auraient été, d'après Mansi, adressées

au présent synode; en réalité, elles sont de l'année 1274.

Presque en même temps (jue le synode de Salzbourg se tint à

l'Isle [Insulana), dans l'évcché de Cavaillon (Comtat-Venaissin), [259]

une autre assemblée synodale présidée par Rostaing, arche-

vêque d'Arles. Ce synode remit en vigueur plusieurs anciens

canons, et ordonna aux clercs de se procurer des exemplaires
des statuts, au nombre de dix-huit.

1. Rappel du canon 10 du concile d'Arles, de 1234, défendant

d'absoudre aucun excommunié avant qu'il ait donné satis-

faction.

2. Rappel du canon 24 de ce concile, défendant à tout prélat

de dépouiller sans motif un clerc de son bénéfice.

3. A l'égard des réguliers, on s'en tiendra aux lois en vigueur.

4. Rappel du canon 3 du concile d'Avignon, de 1270, sur les

legs pieux.

5-13. Rappel des canons 2, 5 et 6 du concile d'Arles, de 1260;

du canon!) du concile d'Arles, de 1275; des canons 1, 2, 4, 6 et 7 du

concile d'Avignon, de 1279.

14. i^unition de ceux qui donnent ou procurent du poison

pour tuer un homme ou procurer un avortement.

15. Défense d'enlever des champs la moisson de blé avant «juc

la dîme ait été perçue.

1. Ffartzheim, Concil. Germ., l. m, p. 738''; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. x\iv,

col. 949; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 123 sq. ; Muchar, Geschichte von

Sleiermark, 1859, t. vi, p. 43 sq.
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IG. (iiTaiicuu seigneur temporel n'ose contraindre des églises,

les ecclésiastiques leurs familles, leurs serviteurs, messagers, à

payer l'amende (le ban ^) soit pour leurs animaux, soit pour leurs

domestiques. Quiconque transgressera ces ordonnances et prendra
en gage les personnes, les animaux ou les biens de l'Église, prenant,

détenant, sera eo ipso excommunié.

1 7. Beaucoup d'enfants meurent sans baptême, parce que les

frais occasionnés au parrain par les baptêmes sont trop considé-

rables. Désormais, défense de rien donner à l'enfant, à la mère,

ou à toute autre personne, sauf le vêtement blanc de l'enfant

{nisi solam alham).

18. Les anciens statuts de la province gardent force de loi '^.

Nous avons deux synodes de l'année 1289 : l'un, célébré à

Chester et qui laissa quarante et un canons, ne fut cependant

qu'un synode diocésain; du concile provincial de Vienne, nous

ne connaissons que l'existence ^.

Au mois d'août 1200, Raymond de Meuillon, archevêque

d'Embrun, tint un synode provincial dans lequel il promulgua
de nouveau les statuts de son prédécesseur, l'archevêque Henri

de Suse, et il y ajouta les trois canons suivants :

1. Défense de tonsurer un clerc avant de s'assurer qu'il est

de naissance légitime.

[260] ^- ^^ raison du malheur des temps, on ajoutera une prière à

la messe, après le Pater.

3. Celui qui dit une prière spéciale pour écarter les tribula-

tions présentes gagne des indulgences de l'archevêque et des

évêques ^.

Dans le même mois et à huit jours de distance, le samedi après

l'Assomption de la sainte Vierge, 19 août 1290, Amanieu d'Arma-

gnac, archevêque d'Auch, célébra à Nogaro un concile provincial,

qui décréta les douze canons suivants :

1. Ici comme en plusieurs autres endroits, on donne le nom de han à l'amende

imposée pour avoir transgressé une loi civile; par exemple, pour être entré dans

une forêt dont l'accès est défendu.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 951-964; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1143 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1163.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1055-1063; Hardouin, Concil.

coll., t. VII, col. 1151-1159; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1175-1184.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1063 sq. ; Labbc, Concilia, t. xiv,

col. 1185 sq. Manque dans Hardouin.
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1. Le comte do Foix doit resLiUier à l'église de Lescars, dans

le dél;ii ilr quinze jours, la ^dl(' île Lescars et d'autres biens.

2. L'excoiniiiiiiiication des voleurs notoires est confirmée.

3. Celui
(|iii abuse des lettres apostoliques sera excommunié.

4. Tous les sorciers sont excommuniés.

5. Tout clerc ou moine (|iii cite devant un juge séculier un

autre clerc ou moine est excommunié ipso facto.
— Défense

également d'exercer des actions personnelles contre les lépreux
devant le juge séculier. Lorsque les lépreux sortent, ils doivent,

suivant l'usao;e, a\oir sur leurs habits un signe distinctif; ils

n'iront pas dans les marchés.

6-12. Peines encourues par ceux ([ui s'attaqucni aux biens

ou aux personnes d'Église ^.

L'archevêque Jorundus de Drunlhcim (Nitlaros) célébra égale-

ment dans cette ville, le 29 du mois d'août J 290, un concile pro-

vincial avec les évoques sufïragants de Farôer, Skalholt, Stavanger,
Oslo et Hamar. On y |)romulgua les ordonnances suivantes :

1. Les prêtres ayant charge d'âmes doivent prêcher tous les

dimanches dans leurs églises sur les articles de la foi, le baptême,
surtout la manière d'administrer le baptême en cas de nécessité,

sur la réception à temps delà confirmation. Ils doivent également

apprendre aux enfants le Credo, le Pater et VAi'e, et s'assurer

qu'ils les sachent, surtout au confessionnal.

2. Les prêtres et tous recteurs d'églises s'efforceront d'inspirer

aux laïques une foi vive et un grand respect envers le Saint-Sacre-

ment. Le prêtre qui porte la communion aux malades doit revêtir

l'aube, il se fera précéder par la croix et aura un compagnon
Itorteur d'une cloche et d'une lumière, à moins que la distance

ou une autre cause ne l'en empêche.
3. Les prêtres seront soigneusement instruits de leurs devoirs

par leurs supérieurs, surtout tie radnunistration du baptême,
lie l'extrême-onction. et des cérémonies des funérailles.

4. Le prêtre ne jieul dire (ju'une messe par jour, sauf dans les

ras prévus par la loi, à savoir, Xoëî, Pâques et la Pentecôte, le L""-*-]

dimanche et les jouis de fête doulile, sil y a un ofiice de funé-

railles ou si l'évêque lui a cou lié deux églises. Dans ces cas, il peut
dire deux messes.

1. Mansi, Coruil. (ii)ii)liss. coll., I. xxiv, (ol. lOGti s({. : llardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1159 sq.; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 118.j sq.
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5. Défense au })rL'tre de célébrer la messe sans un clerc pour servir

et les objets requis.

6. Le saint chrême et l'eucharistie doivent être tenus sous

bonne serrure. Les calices, fonts baptismaux et les ornements

d'église doivent être tenus propres.

7. Aucun prêtre ne doit administrer les sacrements dans une

paroisse étrangère, sauf en cas de nécessité urgente, ou avec la

permission du curé.

8. Dans l'administration des sacrements, il faut abolir toute

exaction pécuniaire. Il est strictement défendu de mettre, en vue

d'un gain pécuniaire, un obstacle quelconque à l'administration

des sacrements, surtout l'extrême-onction, les enterrements,

les mariages. Mais après la cérémonie, il est permis de recevoir

les oblations en usage suivant les lieux.

9. L'aliénation des dîmes ecclésiastiques, qui appauvrit les

églises et les réduit à indigence, est réprimée.

10. Les pasteurs {pastores primarii) des grandes paroisses

doivent avoir autant que possible un vicaire, afin que, l'un étant

absent pour affaires, l'autre soit à la maison.

IL Dans toutes les collégiales et maisons canoniales, on fera à

table une lecture de l'Ecriture sainte.

12. Avant de célébrer un mariage, on l'annoncera pendant trois

jours de fête à la paroisse, afin que les fidèles puissent faire

connaître les empêchements, s'il y en a. Ceux qui contractent

des mariages clandestins doivent être punis : leurs enfants ne

peuvent pas recevoir les ordres. Les prêtres qui ne cherchent pas
à empêcher ces mariages seront suspendus ab officio pendant
trois ans ^.

Nous avons vu que les dernières possessions des chrétiens

en Terre Sainte couraient les plus grands dangers, et que, sans de

sérieux secours du côté de l'Occident, il aurait été impossible de

sauver Saint-Jean-d' Acre; or, il n'était pas possible de songer à un

pareil secours tant que les princes de l'Europe guerroyaient
entre eux, au lieu d'unir leurs armes contre l'ennemi-né du nom
chrétien. Nicolas IV fit tous ses efforts pour amener entre les

princes divisés la paix, ou du moins une trêve de plusieurs années,

surtout entre Philippe le Bel, roi de France, et Edouard I^^,

roi d'Angleterre; dans ce but, il envoya en France, au printemps

1. Joh. Finnus, Hist. Ecoles. Island., t. i, p. 472 sq.
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de 1290, deux légats, Gérard, cardiiial-évr'quc de Sabine, et le

cardinal-diacre de Saint-Nicolas in carcere TuUiano. Rcnoît [262]

Cajétan, plus tard Boniface VIII. Le Saint-Siège a\ail déjà
accordé à Philippe le Hardi la dîme de tous les revenus ecclé-

siastiques, pour les frais d'une croisade; mais il n'en avait rien

fait, et le pape décida que le reste de cet argent serait remis

aux légats pour la Terre Sainte. Les deux envoyés devaient s'entre-

mettre entre Charles II, roi de Sicile, et son cousin Charles de

Valois, prétendant au trône d'Aragon, qui s'étaient brouillés;

mais Philippe le Bel ne consentit à rien, et le synode que les

légats réunirent à Paris, dans l'église de Sainte-Geneviève, n'amena

aucun résultat ^.

Un concile provincial réuni à Sainl-Léonard de Noblat [Nobi-

liacum), le 4 octobre 1290, sous la présidence de Simon de Beaulieu,

archevêque de Bourges, prescrivit à tous les clercs et moines de

donner, pendant cinq ans, un centième de leurs revenus pour les

besoins de la province, et menaça les récalcitrants de punitions
sévères ^.

Sur le désir d'Edouard I''^, roi d'Angleterre, qui depuis quelques
années persécutait les juifs, un concile célébré à Westminster,

en 1290, décréta l'expulsion de tous les juifs indistinctement; entre

le mois d'août et la Toussaint, toute la population juive, hommes
et femmes, au nombre de plus de 16 000, quitta l'Angleterre;

on leur permit d'emporter leur argent et leurs meubles. Ce ne fut

que sous Charles II qu'on leur rouvrit l'Angleterre. En ce même
concile de Westminster, le roi demanda au clergé des subsides

pour une croisade, afin de sauver les derniers restes, si compromis,
du royaume de Jérusalem; il promulgua une seconde fois la loi

retirant à la mainmorte la capacité d'hériter^.

Deux autres conciles furent occasionnés par la lettre circulaire

1. Mnnsi, Concil. aniplis.s. coll., 1. xxiv, col. 1071; llardouiii. Concil. coll.,

t. VII, col. 1163; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 1191; Baronius-Raynaldi, Annal,

écoles., ad ann. 1290, n. 17-20; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, \8\6, t. i, p. 47 sq.

[Finke, dans Rômisclte Quartalschrift, Geschichle, t. ix
;

Bulletin de la Société

de l'histoire de Paris, 1895; Ans den Tagen Bonifaz VIII. Fiinde und Forschnngen,

in-80. Munster, 1902. (II. L.)]

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1074; Coleli, Concilia, t. xiv,

col. 1193; Martène, Thés, anecd., t. iv, p. 211.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll.. t. xxiv, col. 1079; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIT, col. 1166: Coleti, Concilia, 1. xiv, col. 1197; Pnnli. Crsrhirhte von

England, t. iv, p. 33 sq.



681. CONCILES UKPUis IJSI A l:i'.l2 327

adressée à tous les luiM es île rOcciclcnl |);ir
Nuohis I \ . iiprès la chute

de Saint-Jean-d'Aere (18 mai Tiitl). Il deinaiidail la célébration

en tout pays de syrioilcs cl une pronij)te discussion des meilleurs

moyens de jiorter secours à la Terre Sainte. Ces assemblées devaient

délibérer sur la fusion des chevaliers du Temple et de l'Hôpital,

à la rivalité (I<s(|im'Is on atlrilniail en liiandr |)aitie la chute de

Saint- Jean-d" Acre '.

rogo-]
Otton Visconti, archevêque de Milan, léunil en conséquence

un synode ])rovincial dans sa cat hédialc, le 2(j novembre l'iDi.

Après lecture de la première lettre ilu i)a[)e, l'archevêque demanda

des secours pour la Terre Sainte, et obligea ses sufTragants à

faire prêcher la croisade dans leurs diocèses; il informa le pape de

ces résolutions. Survint la lettre concernant les Templiers, et on

rédigea un nouveau document. Aux dernières sessions, on parla

abondamment. Chaque évêque fut invité à donner son opinion

par écrit sur le secours pour la l'erré Sainte. On conseilla surtout

au pape de s'entendre avec le roi de France, avec Venise, Pise,

Gênes et d'autres Ëtats ayant des ports de mer pour y équiper

une flotte, de défendre aux marchands de faire le commerce en

Orient et d'unir en un seul les trois grands ordres de chevalerie ^.

Un peu plus tard, le 2(j janvier 1292, un concile provincial se tint

à Angers dans ce même but. Il comptait huit évêques et beaucoup

d'abbés, prieurs, doyens et archidiacres. La première session,

tenue dans la nef de !a cathédrale, commença par un pané-

gyrique de saint Julien, évêque du Mans, dont on venait de

célébrer la fête, prononcé par l'évêque d'Angers, Guillaume

Le Maire. L ne émeute populaire obligea de transférer la session à

la salle du chapitre. Nous ne savons rien sur le résultat des déli-

bérations. Proliablement ce synode, comme les autres conciles

français, conseilla d'établir d'abord la paix entre les princes

chrétiens et de faire l'union avec l'Eglise grecque ^.

Quelques semaines après, le 16 avril 1292. Conrard, archevêque
de Salzbourg, tint dans sa métropole une assemblée de même
nature. On possède encore la lettre du jsape Nicolas 1\ du

1. Baronius-Raynaldi, A/i/<a/. ecc/es., ad aini. 1 "J!»l . M. 2't, 30; Pertz, Monum.,
t. XVII, p. 594; Potthast, Reg., p. 1901.

2. Mansi, Conril. nmpfiss. coll., t. xxn
,

coi. 1079; Colcli, Concilia, 1. xiv,

col. 1079.

3. Liber Ciiiil. Ma/oris, <lans Collection des (Io(iunrnts inédits. Mélanges histo-

riques, 1877, t. II.
|.. 197, 27 'i.
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l*^'' aoùl IJ'.M. iiiloriii.t II I 1(1 m ciicvôiiue, et les autres métropo- rr)/:>/-i

lilains, de la \i(toiic rcniporlée par les infidèles à Saint-Jean-

d'Acre et de la croisade <|iii dcNail se rendre en I*alestine, à la

Saint-Jean, 12'd3, sous laconduilc personnelle du loi d'Angleterre;
lo pape tenuinc on engageant le prélal à faire prrchcr la croisade

tiaiis toute sa j)roviuce ^. La seconde lettre du |ia|ic à rarche-

vcque de Salzbourg concernant les ordres de chevalerie est perdue;
Éberliard, clironiqueur de Ratisbonne et contemporain, la men-

tionne-. Il ajoute que l'assemblée de Salzbourg se prononça

pour la réunion des ordres de chevalerie. Le synode envoya au

pape une lettre de condoléances à l'occasion des tristes événe-

ments de Palestine ^ et publia ces trois décrets :

1. Pour empêcher les mariages clandestins si nuisibles aux

âmes, il faudra, pour la célébration des fiançailles et du mariage,
au moins six témoins honorables et dignes de foi, parmi lesquels

au moins trois hommes; lesquels témoins ne seront ni proches

parents, ni amis intimes. Les fiançailles et les mariages seront

portés, dans le délai d'un mois, à la connaissance des prêtres de

la paroisse ou de leurs vicaires, et cela en présence de deux ou trois

témoins. Ceux cpii refusent de s'y conformer encourent ipso

facto l'excommunication réservée à l'archevêque.

2. Aucun clerc ou moine ne doit recevoir d'un prince un emploi

civil, et s'il en a déjà reçu, il doit le quitter.

3. Celui qui, dans le délai d'un mois, n'al)andonne pas la

société mal famée des écoliers vagabonds, perd tous les privi-

lèges de la cléricature; si un écolier en voyage moleste une église

ou un clerc, il doit être arrêté et, s'il est clerc, remis à l'évêque ou

à son archidiacre pour être puni *.

1. Pertz, Moiiuin., t. xvii, p. GOO sq. ; Pollhast, Rcg., p. 1901.

2. Pertz, Monum., t. xvii, p. 594; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1075;

Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1163; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1195.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1077; Harlzlicim, Concil. German.,

t. IV, p. 2.

4. ^lansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1075 sq.; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1164 sq. ; Hartzhcim, Concil. German., t. iv, p. 3; Binterim, Deutsche

Concilien, t. v, p. 129 sq. Les trois décrets cités se trouvent dans le cod. lat. monac.

5313 (Chiem. 13), fol. 45 b, sous le titre : Synodus prima dom. Conradi archiep.

Sahhurg. édita anno Dom. 1298 feria quarla posl Quasimodogenili. La date 1298 ne

correspond pas à synodus prima, et est certainement une faute de copiste, au

lieu de 1292. Les peines à propos des mariages clandestins furent bientôt trouvées

trop sévères, et l'archevêque les mitigea en accordant aux curés intéressés le droit
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("265]
Martène et Maiisi (uil placé au I ."> mais lll!!.! un cniu'ile pro-

vincial qu'aurait Iciui à Tarragone ,sur l'ordre du pape Nicolas (IV),

Rodrigue, archevêque de cette ville, et, en eiïet, le 15 mars tombait

un samedi en 1202. Ce synode confirma les anciens statuts sur

les libertés de l'Église, ordonna aux clercs de porter la tonsure,

la couronne et des vêtements convenables à leur état, menaça de

peines tout clerc qui refusait à un autre clerc ou moine l'obéis-

sance qu'il lui d('\ail et lui déclarait une lutte ouverte; il fixa des

peines contre les parjures et contre les excommuniés obstinés;

il défendit l'administration des sacrements à des paroissiens

étrangers, protesta contre les (prétendus) empiétements de l'arche-

vêque de Tolède, qui (comme primat) voulait faire porter la

croix devant lui dans la province de Tarragone; enfin l'assemblée

désigna les dominicains comme inquisiteurs contre l'hérésie, etc.

Le canon 12 de ce synode disant qu'en ce qui concerne la cessation

de tout service divin, en temps d'interdit, il fallait observer la

constitution Aima mater de Boniface VIII ^, il faut en conclure

ou bien que ce canon 12 (et sans doute quelques autres) sont des

additions ultérieures, ou bien que le concile lui-même est de date

plus récente. On pourrait peut-être dire qu'il s'est tenu sous le

pontificat de Boniface VIII, en 1298 par exemple; car cette année-

là, le 15 mars tombait aussi un samedi. La manière dont on parle

du pape Boniface ^ III {sanctissimi patris nostrl) dans ce canon

permet de supposer qu'il a été rédigé du vivant de ce pape.

Les canons 13, sur l'exécution des testaments, et 14, sur l'usure

et la restitution, sont également des additions postérieures ^.

Nous verrons plus loin les autres synodes provinciaux tenus par

Rodrigue.
Le dernier synode célébré du vivant de Nicolas IV fut celui de

Brème, le 17 mars 1292, dans lequel l'archevêque Giselbert, ses

suiïragants et un grand nombre de prélats et de clercs décrétèrent

d'absoudre. Comme pénitence pour les infractions à la première ordonnance, on

prescrivit que les coupables devaient se tenir à la porte de l'église, comme les

pénitents, pendant trois dimanches ou jours de fête : les rélraclaircs seraient, en

outre, condamnés à des amendes en faveur df la fabrique de l'église de Salzbourg.

Cf. plus loin le synode de Salzbourg de 1310.

1. Elle se trouve //( Sexto, 1. V, tit. xi, De senteiUia exconintun., c. 24.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1105; Marlène, Vel. scrifiL, I. vu,

p. 289 sq.; Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de

Espana, t. ni, ]>. 409.
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toute une série de peines très détaillées contre ceux qui se saisi-

raient d'un évêque, d'un chanoine ou autre dignitaire, contre

leurs complices et enfin contre les usurpateurs des biens d'Eglise.

On défendit aussi aux clercs d'héberger des écoliers voyageurs et

des goliards ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1193; Hartzheim, Concil. German.,

t. IV, p. 583; Bintcrijii, Deutsche Concilien, t. v, p. 152.
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BONIFACE VIII

682. L'Empire et ÏÉglise avant l'élection de Boniface VIII.

Nous avons rappelé, dans le livre précédent, la forte opposition
rencontrée par Rodolphe de Habsbourg à la diète de Francfort

(mai 1291), lorsqu'il voulut assurer à son fils Albrecht sa succes-

sion à l'empire, et sa mort à Spire quelques semaines plus tard,

15 juillet 1291. Louis, comte palatin, s'employa de tout son

pouvoir en faveur d' Albrecht d'Autriche, et au début il put

compter sur l'archevêque de Trêves, tandis que Gérard de Mayence
montrait une égale ardeur contre les Habsbourg. Ces deux princes

électeurs avaient assigné des dates différentes à l'élection, et,

comme trente-six ans auparavant, on était menacé d'une double

élection. Cependant Gérard, par son habileté, réussit à isoler

complètement le comte palatin. En prodiguant les promesses, on

gagna à la cause du comte de Nassau, cousin de Gérard, les princes

électeurs ecclésiastiques et bientôt même Wenzel, roi de Bohême,
brouillé avec Albrecht, son beau-frère, puis les autres princes

électeurs temporels. Les électeurs ayant donné leurs voix au

comte de Nassau, Gérard le proclama roi des Romains et d'Alle-

magne le 5 mai 1292, à Francfort ^.

1. Sur l'élection du roi Adolphe de Nassau, cf. O. Lorrenz, Deutsche Geschichte

im XIII und xiv Jalirhunderte, in-8°, Wien, 1866, t. ii, part. 1, p. 518 sq., 557,

dans Sitzungsherichte der k. k. Akademie der Wissenschaffen, philos. -hislor. Klasse,

1867, t. Lv, p. 195. On y trouvera la bibliographie des plus importants ouvrages
sur cette question. L. Schmid, Die Wahl des Grafen Adolf von Nassau, Wiesbaden,

1870; Busson, Die Wahl Adolfs von Nassau, dans Sitzungsherichte der k. k. Aka-

demie der Wissenschaffen, t. cxiv, p. 9 sq., où sont traitées à fond les différentes

phases de l'élection; Schlephakc, Geschichte von Nassau von den iiltesten Zeiten

bis auf die Gegenwart, in-S^, Wiesbaden, 1867, 1869; Lindner, Deutsche Geschichte

unter den Hahshurgen und Luxemhurgern, in-8°, Stuttgart, 1890, t. i, p. 86 sq. ;
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l.i- 1 t'iii uiiiM'iiH'iil riit lirii ;i Ai\-l;i-( .lia |ifllc !<• '_' 'i juin. Jadis,

ipiaïul tmis les jiiiiu (S jHniainil part à rt'l«Mtiuii, un rlioisissait [2671

toujours jMHir ini l'iiii ilrs plus puissants sfl^nours do l'empire;
mais depuis ipn- lis sept rlt-rti-urs «'tnicnt spids, ils prrférairut un
ii>i faiMf. A Iriir pMinl de \ III'. ils avaniit iniii i liui»i. m rjisant

Adolplir. (Mioiipic iliiiir di' scdidfs ipialitrs porsouiirllcs, il

maucpiail dr puissaïu'c tl de Im-ns jHiiir se niidif )-nm|d('-l<*mrnt

iMdrprn«laiit dr s«'s \assaiix, à Ir^jard drscpirls «railleurs la

reconnaissniiie li- hait tmp étroil'nicut pnnr lui laisser le moven
de poiiNiTiier éurr^i(piiiiienl . Aussi d se |.iiiii;i à disiriliucr des

«grâces, <les droits <*t des privilèges, à payer des dettes criardes et

à sup|trimer les droits de douane en fa\eiir de ([iielqucs privilégiés
et de eominunautés entières. Les Uv^vstcn de B«dimer en ofTrcnf

lie nomhreux témoifrnaccs.

On se félicita de voir Allirecht, duc d'Autriche, qui, après
rélection d'Adolphe, parlait de le combattre, se soumettre au

fait accompli: au mois de noxemhrc, il reçut l'investiture des

mains d'Adolphe et lui remit les insi;^'nes de l'empire conservés à

Kihiir^'. .Mais Adolphi- ii était pas homme à savoir s'attacher

un I lahshourfr, pas plus «luil ne sut défendre vis-à-vis de la

France les intérêts de rAllemagnc, L'empereur Rodolphe avait

laissé une situation très tendue entre la IVance et l'empire : pour
mener une croisade contre l'Aragon, les rois l'hilippe le Hardi et

Philippe le Bel avaient jirélevé des dîmes ecclésiastiques en terri-

toire allemand, et s'étaient emparés de quelques j>ays frontières

appartenant à l'empire. Adolphe fut pressé d'agir contre la France,
et l'occasion s'en présenta fort à propos. Le roi d'Angleterre,
l'.ilouard K'', était vassal du roi de France, situation qui alors et

plus tard entraîna hien des «diicanes et hicn des guerres. Les

matelots des deux nations se houspillaient ferme; même, au

printemps de rj!i3, une rixe jirit les allures d'un combat qui se

termina au désavantage des Français. Le roi d.Vngleterre grtuida

et menaça de peines sévères ses sujets trop belliqueux et oITrit à

I.ir«crtli, (irschirhir tirs spnlrrrn Milfrinlirrs. in-S". Munc li.n, lîHi.T. p. tOi sq.;

As^mann-Virrcck, (irsrhirhlr des Millrlallrm, in-S", Braunscliwcig, 1906, p. 'lô »q. ;

C). Lorcnz, Vebtr die Wahl dfs Koniga Adolf l'on Nassau, dans Drei fiiichrr

Gfschichtr und Polilik, in-8", Berlin. 1876, p. 'i61 sq.; Ennm, Die ^yahl des Kô-

nias Adolf i-on yn.osnn. in-8". Keln. 1866: Srhoffrr-Boirliorst, Ztir Grurhichlr

der xii und xiii .1nhrhundcrie : Die Wahiaii.i.irhrribcn eo/»i Jahrc 1291, Berlin,

1897. (H. L.)



682. l'empire et l'église avant bomface viii 333

son suzerain le roi de France toute satisfaction. Mais Philippe le

Bel abusa de la confiance d'Edouard, mit la main sur la Gascogne,

protestant qu'il n'agissait que pour la forme et afin d'affirmer sa

suzeraineté. Edouard prit les armes et fit alliance avec Gui, comte

de Flandre, et Adolphe, roi d'Allemagne. Les Anglais devaient

payer à ce dernier les frais de son armée. Quelque temps après,

le 31 août 1294, Adolphe écrivit de Nuremberg au roi de France

L-^"J une lettre menaçante, mais avec si peu de succès que, sept mois

plus tard, Philippe le Bel eut la jolie ironie de faire demander si

la lettre était authentique. Lorsque la guerre éclata entre l'An-

gleterre et la France, Adolphe, qui revenait d'une campagne
heureuse en Thuringe, songeait à jouer sa partie: c'était le moment
où Boniface VIII s'interposait entre les adversaires ^.

A la mort de Nicolas IV, le 4 avril 1292, il restait douze cardi-

naux; six étaient romains, quatre italiens, deux français.

Aussitôt après les funérailles à Sainte-Marie-Majeure, Latinus,

cardinal-évèque d'Ostie et doyen du Sacré-Collège, endoctrina

ses collègues pour les engager à choisir un homme capable, sage
et pieux, apte à gouverner l'Eglise dans ces temps troublés. Mais

les cardinaux s'entendaient si peu que la vacance du siège dura

deux ans et trois mois. De même qu'à Rome, où Orsini et Colonna

se disputaient le pouvoir, ainsi ils se le disputaient dans le Sacré-

Collège et se refusaient à toute transaction. D'un côté se trouvait

le cardinal-diacre Jacques Colonna, avec son neveu le jeune cardi-

nal Pierre Colonna, et de l'autre, le doyen des cardinaux-diacres,

Matteo Rosso Orsini, avec son neveu Napoleone Orsini. Jean

Villani, historien florentin contemporain, prétend que Matteo

Rosso ne voulait élire qu'un candidat agréable à Charles II, roi

de Naples ". S'il en était ainsi, Matteo se trouvait alors du côté

des Français ou du parti d'Anjou, tandis qu'avant l'élection de

Célestin V, il dirigeait le parti national italien, alors que les

Colonna faisaient, au contraire, cause commune avec la France.

Les cardinaux séjournèrent dix jours dans le palais bâti par le

dernier pape près de Sainte-Marie-Majeure, et, leurs conférences

1. Monuin. Genii. hisl., Leg., t. ii, p. 461; BiJhmer, Kaiserregesteii, ad ann.

1246-1313, p. 175, 179, 365 sq. ; Kopp, Geschichte von der Wiedirherstellung, etc.,

des heiligen rbmischen Reiches, t. m, p. 157 sq. ; Pauli, Geschichte \'on England,
t. IV, p. 78-89.

2. Muratori, Rerunt liai, scriptores, 1. VII, c. ci., t. xnr, p. 341.
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n'ayant pas abouti, ils allèrent sur le mont Aventin, dans le palais

d'Honorius IV, et de là à S. AIaria sopra Minerça, sans avancer

d'un pas vers le but à atteindre. La situation s'aggrava mcine

lorsque, le jour de la fête des saints Pierre et Paul, des bousculades

sanglantes armèrent les bourgeois de Rome à propos de l'élec-

tion d'un nouveau sénateur; sur ces entrefaites, la peste éclata

et emporta un cardinal. Les autres coururent chercher un air plus [2691

pur. Vers la fin de septembre, et depuis, quelques cardinaux

retournèrent à Rome et les pourparlers reprirent; mais à Pâques
1293, la mort prématurée du sénateur Orsini, le dernier élu des

sénateurs romains, fut l'occasion de nouvelles luttes sanglantes.

Presque tous les cardinaux s'enfuirent à Rieti; trois seulement

restèrent à Rome, et prétendirent qu'en raison des prérogatives
de la ville sainte ils avaient seuls le droit d'élire le pape. Après
des tiraillements qu'on devine, les deux partis se soumirent à

un arbitrage portant qu'à la prochaine fête de saint Luc (18 octobre

1293), tous les cardinaux se réuniraient à Pérouse. Ils furent

fidèles au rendez-vous, mais ne parvinrent pas pour cela à s'en-

tendre. Au printemps suivant, Charles II, roi de Naples, vint à

Pérouse rencontrer son fils Charles-Martel, prétendant de Hongrie,
et engagea les cardinaux à hâter l'élection; il s'y prit de telle

façon que Benoît Cajétan (le futur Boniface VIII) protesta au

nom de la liberté de l'élection ^. On en vint de part et d'autre à

des paroles très vives, et le roi, passablement mécontent, regagna
la Pouille; ce ne fut qu'au commencement de juillet que les deux

partis acceptèrent un compromis. Une mort subite, survenue

dans la famille des Orsini, fit faire aux cardinaux des réflexions

sérieuses sur leur conduite, le jugement de Dieu et leur respon-
sabilité en retardant l'élection. Le cardinal d'Ostie raconta qu'un
homme très pieux avait appris dans une vision que, si cet état

de choses se prolongeait, la justice de Dieu se ferait sentir dans

quatre mois. La conversation roula ensuite sur cet homme (Pierre
du mont Murrone) et sur ses vertus, et bientôt six cardinaux,

1. Les documents originaux n'indiquent, que vaguement le conflit entre

Charles II et le cardinal Cajétan. Platina est le seul qui, dans ses Vitœ ponli-

ficurn, s'explique avec quelque précision à la fin de la Vila yicolai IV, et c'est son

récit que nous suivons. On a peine à admettre néanmoins que le cardinal Cajétan
montrât à cette époque une telle antipathie contre le parti français; car, au contraire,

Boniface VIII lui-même affirma souvent qu'il avait au dchut beaucoup trop aimé
les Français.
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l'évèque d'Ostie en tête, lui donnèrent leurs voix ^. Leurs cinq

collègues ne tardèrent pas à les imiter, et le 5 juillet 1294, les onze

voix se réunirent sur l'ermite, auquel une députation vint

apprendre cet événement ^.

[2701 Pierre descendait d'une pieuse famille bourgeoise, du diocèse

1. H. Schulz, Peler von Mimhone [Papst Caleslin V), iii-g», Berlin, 180'i
; Zeit-

sclirift fiir Kirchengescliichtejl&dl, t. xvii, p. 363 sq., 477 sq ; Elirlo, dans Archiv

fiir Literatur und Kirclieiigescliichte, t. i, p. 514, 521 sq. ;
t. ii, p. 160 sq. ;

t. m,

\<.
308 sq. ; Dcnifle, dans même revue, t. v, p. 505 sq. ; Finke, Aies den Tagen

Honifaz VIII, Funde und Forschungen, in-8°, Munster, 1902, p. 65 sq.;

r. M.Baumgarten, Il regesio di Celeslino \\ dans Abruzzo caitul., ChicXi, 1896, t. iv;

Le même, Die Cardinalsernennungen Ciilestins V im Sept, iind Oct. 1291, dans

Festschr. Juhil. deiiiscli. Campo Sancio Rom, 1897, p. 165; C. Cali, Perla biografia

di Celeslino V, dans Boll. Soc. stor. pair. Ahruzzi, 1894, t. vi, p. 99-107; Anal,

bail., t. XV, p. 101-102; B. Cantara, Cenni storici-biografici risguardanti di Pier

Cdestino, in-8°, Napoli, 1892; Nuovi dociimenti riguardanti di Pier Celeslino,

1893; Anal, boll., t. xii, p. 481-482; Fr. Carabellcse, dans ^ii-chiv. slor. ilal., 1895,

V*" série, t. xvi, p. 161-176; C. Carbone, Gli opuscoli del Celeslino V, saggio critico,

dans Celeslino V ed il VI centenario, in-8°, Aquila, 1894; Celeslino V ed il VI cente-

nario délia sua incoronazione, dans Boll. Soc. stor. patr. Abruzzi, in-8°, Aquila,

1894: Anal, bail, t. xv, p. 102-105; Josaphet, Der heil. Papst Cœlestin V [Peler

von Morrone), unter dessen Regierung das Ilaus der h. Familie von Nazareth nach

Lorelo iibertragen wurde, ein Le6e/is6i7d, in-8°, Fulda, 1894; L. Labande, dans Bibl.

de l'Ecole des chartes, 1893, t. liv, p. 59-67
;
Liber ponlificalis, édit. Duchesne,

1892, t. II, p. 467-468; G. Gansa, Celeslino V e i solilari del monte Maiella, dans

Riv. Abruzz., Teramo, 1894, t. ix; S. Pierre Céleslin et ses premiers biographes,

dans Anal, boll., 1897, t. xvi, p. 365-487; C. Pietropaoli. Il conclave di Perugia e

l'elezione di Pier Celeslino, dans Celeslino V e il VI centenario, Aquila, 1894,

p. 97-124; Anal, boll., t. xiv, p. 224-225. Un excellent travail de F. X. Seppelt,

Studien ziini Ponlifikal Papst Cœleslins V, dans Abhandlungen ziir mittleren und

neueren Geschichte, Leipzig, 1911, t. xxii; on y trouve une étude impartiale et

approfondie de l'élection et de la résignation du pape. L'élection faite à l'unani-

mité des onze cardinaux a été une manœuvre politique du cardinal Malabranca

en faveur de Charles II de Naples et aussi le résultat d'un accord momentané
des factions rivales du Sacré-Collège autour d'une candidature neutre, escomptée

pour un retour d'influence à un moment où le prestige très ébranlé des cardi-

naux avait grand besoin d'être ravivé. (H. L.)

2. Ce récit est surtout basé sur le double récit en vers et en prose d'un contem-

porain, Jacques, cardinal de Saint-Georges au Vélabre, et dont les bollandistes

ont donné la meilleure édition [Acta. sanct., maii t. iv, p. 437 sq.) ;
elle se trouve

aussi en partie dans Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1292, n. 18-20;

1293, n. 1-3; 1294, n. 3-7. Raynaldi donne de plus quelques autres renseignements
fournis par Jordan et par Ptolémée de Lucques, sur les événements survenus

pendant la vacance du siège. Cf. aussi Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung,

etc., des heiligen rilmischen Reiches, t. m, p. 164; Potlhast, Reg., t. ii, p. 1915.
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d'Isernia, c'omt r de Molise, dans la I'diiiIIc au innd de Xa|)Ies*.

Orpludin de très honne heure, sa mère, qui vit en lui de grandes

(|Mal:t('s (rcspiil et de cdMir, pril sdiii de If faire étudier. A vinort

ans, altiiô ncis la \ i(> asi'éticjue, d passa trois années dans une

solituile. où il gnni.i des visions et subit tles attaques du démon,
ainsi rju'il le rai^poitc en grands détails. Ordonné prêtre à Rome,
il hahil a cinq ans une caverne du mont Murrone, près de Sulmona,
dans k's Abruzzes, au nord du rdvaujue de Xaples. Alin d'élrr

plus solitaire, il s'enfuit, a\ ec ses disciples, sur le mont Majcila, dio-

cèse de Théate (aujourd'hui Chieti), où de nouveaux disciples le

rejoignirent et où il se construisit un oratoire. Il eut là de nouvelles

visions et opéra des miracles. Telle est l'autobiographie «pie Pierre

laissa dans sa grotte lors de son élévation au souverain pontificat ^.

Les autres renseignements (|uc nous possédons nous ont été

fournis par le cardinal Jacques de Saint-Georges, par le cardinal

Pierre d'Ailly et par d'autres ^. D'après eux, un si grand mnnbre
de disciples accoururent peu à jieu auprès df Pierre, (|u'il se

forma plusieurs monastères et une sorte d'ordre religieux caracté-

risé par la pauvreté et l'ascétisme. Dès 1264, Urbain [\ avait

approuvé les Eremitœ Sancti Spiritus de Magcllo. comme une

branche de l'ordre bénédictin: le deuxième concile général célébré

à Lyon confirma cette approbation; mais peu après, comme trop

d'étrangers venaient à Majella, Pierre donna sa place à un \ieaire

(vers l'an 1284), et revint vivre en anachorète en différents lieux

et finalement au mont Murrone. Vers 1287, il déposa sa charge
de supérieur, et le prieur de Majella fut élu abbé et chef de tout

l'ordre, qui comptait déjà trente-six petits couvents. Ce fut avec

la permission de cet abbé que les députés des cardinaux vinrent

à la celhde du |)ieux anachorète; ils trouvèrent un vieillard,

])àle. amaigii pai les jeûnes, \'èlu avec la ilernière pauvreté,

ayant une barbe inculte; ils lui annoncèrent le message dont ils [271]
étaient chargés; puis ils se jetèrent à genoux de\'ant lui. Le

cénobite s'agencuiilla également et se mit à pleurer; cependant

l'archevè(| ue de l.\i>ii lui retnil le décret de l'élection, avec une

lettre des canlmaux. et le supplia d accepter une charge qui lui

1. N. Sorio, 7/ cuiilmlu di MoUkc iicl sec. xiii ed i priim aiiiii di cila di Piclro

d'Isernia, dans Celestino V e il VI centenario, Aquila, 1894. (H. L.)

2. IClle a été imprimée dans les bollandistcs, Acta sanclor.. f. iv m.ui, p. 'iJ'2-'r2G.

3. Ihid.. p. 484-536.
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avait été conférée à runaniiuiLé. D'après le cardinal d'Ailly et

Pétrarque, Pierre se déclara indigne et voulut fuir, mais le peuple

survint, poussant des cris de joie, et Pierre ne put réaliser son

projet ^. Jacques, cardinal de Saint-Georges, raconte au contraire

que Pierre demanda un moment de réflexion, après quoi il accepta.

Nobles et manants, et Jacques lui-même (jeune alors), s'étaient

hâtés de venir vénérer le serviteur de Dieu. Les deux rois Charles II

de Naples et Charles-Martel de Hongrie étaient du nombre des

visiteurs. A l'approche de la nuit, Pierre quitta sa cellule,

escorté des deux souverains et d'autres personnes, et descendit

au couvent de Majella; le cardinal Jacques remarque, comme un

pronostic de mauvais augure, que le roi de Naples marchait à

droite du pape. Pierre écrivit aux cardinaux qu'il lui était impos-
sible de se rendre à Pérouse, à cause de l'extrême chaleur, et vint

à Aquilée, dans le nord du royaume de Naples, à la limite des

États de l'Église. A l'exemple du Seigneur, il voulut faire son

entrée solennelle monté sur un âne : les deux rois tinrent la bride.

L'influence de la maison d'Anjou sur le nouveau pape ne tarda

pas à se faire sentir : il nomma plusieurs Napolitains aux places

les plus importantes de la curie. Les cardinaux le firent prier à

plusieurs reprises et très instamment de ne pas prolonger son

séjour en terre étrangère, mais de venir à Pérouse ou dans une

ville des États de l'Église, près d' Aquilée; mais le pape, influencé

par Charles II, s'y refusa et les cardinaux furent obligés de se rendre

à Aquilée, où, le 29 août 1294, Pierre fut sacré et couronné sous le

nom de Célestin V, dans l'église de Sainte-Marie de Colle-Madio

qu'il avait construite.

[272] Quoique Célestin eût reçu une solide instruction et eût composé
deux petits écrits en latin, il parlait plus volontiers italien que

latin, et était si timide cju'il appréhendait de parler en public.

Aussi des bruits fâcheux coururent bientôt sur lui et on le qualifia

d'ignorant. Ce qui fit plus mauvaise impression, ce fut au mois de

septembre une promotion de douze cardinaux dont sept étaient

français. On crut y voir de nouveau l'influence de Charles II.

En même temps, Célestin, au grand mécontentement des cardi-

naux, remit en vigueur l'ordonnance sur la tenue des conclaves

rendue par Grégoire X, suspendue par Hadrien V, abrogée par

1. Les deux relations se trouvent dans Baronius-Raynaldi, Annal, cccles.,

ad ann. 1294, n. 6 et 7, et Acta sanc/or., loc. cit., p. 426.

CONCILES VI '^T!



338 LIVRE XXXIX

Jean XXI. On trouva également blâmable la nomination à

rarchevcché de Lyon du second fils du roi de Naples, à peine

âgé de vingt et un ans. Célestin projeta, au début de l'automne,
de se rendre à Rome; mais le roi Charles l'entraîna à Xaples, et,

chemin faisant, il éleva sans autre forme et dans un temps insolite

l'archevêque de Bénévent à la dignité de cardinal; le Sacré-Collège

protesta. Dans ce môme voyage, Célestin visita le Mont-Cassin,
et il y imposa de force, mais on devine ce que cela dura, la réforme

de sa propre congrégation. Partisan décidé du rigorisme monas-

tique, dans la vie il favorisait les ardents réformateurs de l'ordre

des franciscains. Vers la lin d'octobre, le pape arriva à Naples
et habita Castel Nuovo, où il vécut en religieux; au début de

l'Avent, il se retira dans une petite cellule en bois, laissant le

gouvernement de l'Eglise à <|uelques cardinaux de confiance.

D'autres cardinaux protestèrent, surtout Matthieu Orsini; mais

ce qui déconcerta l'excellent pontife, ce fut de se savoir exploité

et trompé par les membres de la curie. Beaucoup de grâces et de

bénéfices s'accumulaient sur des privilégiés, des charges étaient

octroyées qui n'étaient pas vacantes; on distribuait des blancs-

seings. Avec le vif regret du bonheur perdu dans la paix de sa

cellule, Célestin ressentit son incapacité et songea au compte

qu'il allait rendre bientôt, car il touchait aux portes du tombeau.

On l'entendit plusieurs fois gémir : « O mon Dieu ! tandis que je

règne sur les âmes, voici que je perds la mienne ! » Sous l'empire

de ces impressions, il lut dans un livre de sa composition, com-

prenant les extraits du Corpus jiiris canonici et de la morale,

qu'un prélat pouvait résigner sa charge, avec l'assentiment de

ses supérieurs. 11 se demanda si le pape ne pourrait pas aussi

abdiquer, quoiqu'il n'eût pas de supérieur, et deux de ses amis

l'en ayant assuré, il se trouva soulagé. Il en parla à son entourage
et bientôt ce ne fut un secret pour personne; la plupart regret-'-*"

-•

tèrent sa résolution; plusieurs Napolitains pénétrèrent jusqu'à
lui pour lui faire promettre de ne pas abdiquer, et à peine put-il

les calmer par des réponses évasives. Toute sorte de bruits com-

mencèrent à circuler. Quelques-uns racontèrent que le Christ

lui-même lui avait dit : « Que sert à l'homme de gagner le monde

entier..., etc. », tandis que d'autres prétendirent (plus tard) que
Le cardinal Gaétan avait fait crier ces paroles et autres analogues à

l'aide d'une sarbacane, et avait cherché par tous les moyens à

troubler la conscience du digne homme, déjà si scrupuleuse,
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aliii tk' rameuer à alulitiurr. J,o célèbre Ciillo Colonne, ou Gille

Romain, prétend au contraire que le caithiKil (liu'l ;iii conseilla

au pape de rester sur le Siège de Pierre^; ce ([u'il pcul a\i)ii' fait,

s'il croyait l'abdication improbable. Quoi (jnil en soit, cinc]

jouis après la démonstration des Napolitains, le pape convoqua
les cardinaux, leur raconta sa vie, et leur demanda conseil :

vabiit-il mieux, dans l'intérêt de l'Ëglise, conserver ou abdiquer

le s(uiverain pontificat? Ils lui conseillèrent de jirolonger un peu

l'expérience pour voir s'il ne pourrait pas se faire à sa charge et

ajoutèrenl ([u'il ferait bien de ne plus prêter l'oreille à de faux

conseillers et de s'en rapporter à eux seuls. On ordonna des pro-

cessions, afin que Dieu dirigeât tout pour le mieux. Cela fait,

Célestin parut plus calme; mais il délibérait en secret sur sa

renonciation avec Benoît Gaétan, le meilleur canoniste du Sacré-

Collège. Celui-ci lui dit que, s'il voulait résigner sa charge, le

seul i)rocédé hors de contestation était de publier une consti-

tution établissant en principe que le pape peut abdiquer, et il

invoquerait le précédent établi par Clément I^'', dès les temps

apostoliques ^. Après avoir tout préparé, Célestin convoqua les

cardinaux le 13 décembre 1294, et leur lut un document ^ dans

[274] le(iuel il développait ses motifs d'abdication, et leur ordonnait

de procéder à une nouvelle élection; comme il avait défendu les

objections, le premier cardinal-diacre dut se borner à lui demander,

au nom de ses collègues, de déclarer par une constitution que le

pape avait le pouvoir de résigner sa charge et que le Sacré-Collège

avait qualité pour recevoir cette abdication. Aussitôt on fit

connaître le décret préparé par Benoît Gaétan, et les cardinaux

entérinèrent l'acte d'abdication de Célestin ^. Il se dépouilla

1. Dans son écrit De renuiilialione papœ, c. xxiii.

2. Déjà saint Épiphanc l'afTirme, mais il so base sur un texte mal compris de

/ C'ieni. ad Coriiiili., liv. Hcl'ele, ApostoUsche Vntei\ o*^ édit., cur. Fr. X. l"\uik,

p. 129. [Ce qui était incontestable, c'était la démission du pape Pontien en 235.

Cf. 1'. Allaid, HUl. des persécut., 1905, t. ii, p. 213 sq. (H.L.)]

3. On se demande si celui qui nous a été conservé par Ciaceonius est authen-

tique. Cf. Acla sancf., loc. cit., p. 524; Potthast, Re^., t. ii, p. 1921.

\. Le cardinal Wiseman a démontré d'une façon très insinuante [Abhandlungen

iiber verschiedene Gegenstànde, t. m, p. 150-169) que Gaétan n'a usé d'aucune

influence illégale pour obtenir l'abdication de Célestin V. Mais la preuve la plus

convaincante a été donnée par Balan qui, en 1881, publia, dans son ouvrage

Proress Doiiifaz VIII, la protestation de seize cardinaux, en 1297, pour défendre

Bojiifaec VIII contre les calomnies répandues par les Colonna.
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aussitôt de ses ornements et insignes pontificaux, et quitta la

salle, vêtu en simple moine d'un vieux froc effiloché. Les uns,

parmi eux Pétrarque, ont vu dans cette abdication un acte de

vertu héroïque. D'autres, comme Dante, n'y ont découvert qu'un

signe de faiblesse et de pusillanimité ^.

683. Conciles de 1292 à 1294.

Un mois et deux jours après la mort du pape Nicolas IV, se

tint un concile provincial, à Gran (6 mai 1292); le chapitre de

l'église d'Ofen (Bude) s'y plaignit des torts de la magistrature
et de la bourgeoisie à son égard, qui notamment s'attribuaient de

force les droits de douane sur les vaisseaux, les ports et la pêche,
droits accordés à l'Eglise par les rois saint Wladislas I*^"* et Geisa II.

Le synode envoya une lettre d'admonestation aux chefs de la

bourgeoisie. Vers la même époque, Jacques de Varazzo [de Vora-

gine, l'auteur de la Légende dorée), archevêque de Gênes, présida,

dans son église métropolitaine de Saint-Laurent, un synode

provincial qui, avec les magistrats de la cité, fit la reconnaissance

des restes contenus dans le tombeau de marbre placé sous l'autel

1. Acta sancL, maii t. iv, p. 455-460, 493, 517-524; Uaronius-Raynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1294, n. 11-22; J. Barccllini, Industrie filologiche per dure risalto

aile viriù del santissimo pontefice Celestino V e liberare da alcune taccie Dante

Alighieri, credute censore délia célèbre rinunzia del pontificato faita dal santo stesso,

in-80, Milano, 1701. Cf. Giornale de' letter., 1714, t. xiv, p. 246-277; C. Borromeo,

Açignone e la politica di Filippo il Bello nella canonizzazione di Pietro da Morrone,

dans Celestino V ed il VI centenario,i89i; D. Fabcr, Vita Pétri Cœlestini V, ponti-

ficis ma.rimi, conscripta primum a Petro ah Aliaco, postremo aiitem locupletata

et limatiori stylo donata, in-4", Parisiis, 1539; C. Ludovisi, Giudizio di Francesco

Petrarca sulla renunciadi Celestino V, dans Bail. Soc. sfor.Abruzzi, 1894, t. vi, p. 81-

91
;
Celestino V nella mente di Buccij di lianallo, dans Celestin V e il VI centenario ;

S. Monini, San Celestino diffeso dall'accusa di \'ilta datagli dai glossatori di Dante,

in-8°, Pisa, 1892; J. Polcari, Celestino V e Bonijazio VIII, studii di Dante, in-16,

Napoli, 1881
;
Ain. Koviglio, La rinuncia di Celestino V, saggio slorico, critico, in-16,

Padova, 1893. Le personnage de saint Pierrc-Célestin est jjresque un personnage

épisodique au point de vue spécial d'une Histoire des conciles; on se bornera donc

ici à rappeler la très importante Vie publiée par les Analecta bollandiana, 1890,

t. IX, p. 147-200; cf. t. x, p. 385-392, et les notes relatives à ce pape dans ce même

recueil, 1895, t. xiv, p. 223-225; 1896, t. xv, p. 101-106; 1897, t. xvi, p. 356-359,

et surtout p. 365-392 : Saint Pierre-Céleslin et ses premiers biographes; p. 393-

487. (H. L.)
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de Saint-Laurent oii étaient déposés les ossements de saint Cyrus,

le premier archevêque de Gênes ^.

[2751 Plus important fut le synode que Gérard, archevêque de Mayence,
tint avec ses sufTragants, le 15 septembre 1292, à Aschafîenbourg.

Après s'être elTorcé d'améliorer par ses visites et ses ordonnances la

situation ecclésiastique de sa province, l'archevêque attendait du

présent synode des résultats plus décisifs; c'est le but des vingt-

six capitula suivants :

1. C'est une erreur ([uv de croire que le prêtre en état de péché

mortel ne puisse ni consacrer ni absoudre validement.

2. Les prêtres doivent porter un surplis par-dessus leurs habits,

et les campanarii qui servent les prêtres à l'autel, etc., une aube

blanche; surplis et aube seront fournis par les aumônes des parois-

siens, ou aux frais des prêtres. Ln prêtre qui, dans le délai de

deux mois après la promulgation du présent décret, n'a pas un

surplis pour lui et une aube pour son campanarius, doit s'abstenir

de toute fonction ecclésiastique jusqu'à ce qu'il en soit pourvu.
Il arrive souvent, à la campagne, que le prêtre célèbre seul, faute

d'un clerc. Il ne doit plus en être ainsi. Sans l'aide d'un clerc,

aucun prêtre ne doit célébrer l'office, ni surtout la messe; les

prêtres doivent donc nommer campanarii des personnes de con-

fiance, sachant lire et chanter.

3. Le prêtre qui porte l'eucharistie aux malades ne doit pas

porter de sabots, quelque mauvais que soit le chemin. Il ne doit

rien exiger pour le saint viatique, le baptême, la sépulture, ni, en

général, pour l'administration des sacrements; il peut cependant

accepter ce qui lui est volontairement offert par les fidèles. Les

archidiacres doivent y veiller, dans [leurs] synodes et dans les

réunions du chapitre. S'ils découvrent un vicaire coupable, ils

doivent l'expulser de l'archidiaconé, sans espoir de retour. Si un

curé a commis cette faute, il doit être suspendu ah officio et beneficio

jusqu'à ce que l'évêque l'ait absous de cette simonie. Les archi-

diacres ne doivent pas garder povir eux-mêmes les revenus des

prêtres suspens, mais ils les emploieront au remplacement des

coupables, pendant le temps de la suspense, par d'autres bons

prêtres.

4. Les abbés, abbesses et, en général, tous les supérieurs de

1. Mansi, Cor.cil. iniipl. coll., t. xxiv, col. 1103 sq . : Kiiau/, Moiiiim. cccles.

Strigon., t. ii, p. 32,j s(j.
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monastères doivent rt'cc\(iir ;i\<'i- imst ri( (udc les imiiiios et nonnes
ro '"PI

fuj^il ilV
(iiii

ic\ ii'iiiii'iil ;i\ec des sen 1 1 iiicii I > de icpciil ii. sans afî<j;ra-
'-"' -1

ver les peines édictées par les canons on
|i;ii

les régies de l'ordre.

5. La conlunic do ((M-t;iiiis lieux. (|iii
ne permet pas au iii;il;i(le

de légun- jtliis (le ciiKi .soIkIi |)(Mir des lionnes œnvrcs ou |ioui- le

salut de son ànic, doit être iiIhiIic sous ix-iuo d'oxconiniunical ion

et <rinl ("l'dil .

(j. Poussés par le lucre, des curés changent très souvent de vi-

caires; à l'avenir, on ne changera aucun vicaire à la demande du

curé, à moins que celui-ci ne veuille desservir lui-même l'église,

ou ([uil ne donne à l'évêque ou à l'archidiacre, pour motiver

l'éloignement du vicaire, des raisons valables.

7. Il existe en certains lieux la mauvaise coutume que, plusieurs

personnes étant présentées à la fois par plusieurs patrons pour

occuper une église vacante, celui à qui appartient l'investiture ou

l'institution s'approprie les revenus de l'église, tandis que les

candidats plaident devant l'évêque ou l'archidiacre, et cherche

parfois à faire traîner l'affaire afin de percevoir davantage. Pour

couper court, les revenus de toute église ou chapelle vacante

seront administrés par deux prêtres capables, membres du chapitre

(de la campagne).
8. Si un clerc accepte du patron clerc ou laïque, sans la permission

de l'évêque ou de l'archidiacre, l'investiture d'une église, il perd
à tout jamais ce bénéfice, et, pour cette fois, le droit de collation

reviendra au supérieur. Si le patron lui-même s'est mis en posses-

sion d'un bénéfice, il y perdra à tout jamais son droit de patronat.
Les Templiers, les Hospitaliers et autres religieux agissant contre

la présente ordonnance perdront non seulement ces églises, mais

toutes celles qu'ils possèdent. Schneller et Binterim ^
ajoutent

cette phrase : « Les Templiers, les Hospitaliers et les religieux

de tout ordre ne doivent pas, sans l'institution de l'évêque ou de

son archidiacre, administrer une église dépendant de l'évêque; ils

devront en outre observer les sentences et les jugements portés
sur eux par l'évêque. » Le concile de Maycnce de 1310 donne

aussi cette ordonnance comme provenant du synode d'Aschalfen-

bourg.

9. En certains lieux, des laïques inhument dans les cimetières

même pendant l'interdit. Le fossoyeur et ses coopératrurs

1. Deutsche Concilien. l. v, p. 335.
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sont excommuniés ipso facto, et les corps enterrés seront

exhumés.

10. Lors des élections épiscopales contestées, le candidat qui

n'a obtenu que la minorité des voix cherche le concours de laïques

puissants et leur prodigue les promesses; celui qui agira de la

sorte sera excommunié ipso jure et inhabile à remplir toute

fonction.

[277] 11. 11 arrive fréquemment que les juges délégués par le Siège

apostolique ou ses sous-délégués dépassent leur mandat; par-

fois même, à l'occasion d'une seule personne, ils jettent l'interdit

sur des villes et des pays entiers, faisant appel au bras séculier.

Nos prêtres ne doivent pas observer des interdits de cette nature,

et le bras séculier ne doit pas intervenir.

12. Celui qui, au moins une fois l'an, durant le carême, ne se

confesse pas à son curé ou, avec sa permission, à un autre prêtre

approuvé, sera privé de la sépulture ecclésiastique, quand même
il se confesserait avant de mourir. Toutefois l'archidiacre ou

l'ofTicial peuvent permettre la sépulture ecclésiastique, pour des

raisons suffisantes.

13. Quelques chanoines des églises collégiales ne rendent pas
à leur prélat des marques traditionnelles d'honneur. Peines

détaillées édictées contre ceux qui y manqueront à l'avenir.

14 et 15. Les anciennes prescriptions contre ceux qui capturent,

tuent, mutilent ou blessent un clerc, n'ayant servi de rien, sont

aggravées. Les descendants du coupable, jusqu'à la quatrième

génération, ne pourront ni être ordonnés, ni posséder de bénéfices

ecclésiastiques, ni être reçus dans aucun monastère ou chapitre.

On punira aussi très sévèrement les clercs qui injurient ou mal-

traitent leurs confrères.

16. Quiconque maltraite, frappe, dépouille, par soi-même ou

par d'autres, les courriers ecclésiastiques porteurs d'une assi-

gnation à comparaître devant le tribunal ecclésiastique, ou d'une

sentence d'excommunication, sera sévèrement puni, même quand
le délit ne pourrait être absolument constaté.

17. Détails sur la procédure à la suite de vols au préjudice
d'un clerc.

18. Les anciennes lois à l'égard des juifs ne sont pas observées

partout : nous prescrivons, dans le délai de deux mois à partir de

la publication du présent statut, dans toutes les villes, châteaux,

et localités de la province de Mayence, à tous les juifs, hommes
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et femmes, de porter des habits et des signes tels qu'on puisse

facilement les distinguer des chrétiens. Ils ne pourront exercer

de fonctions ni posséder des serfs chrétiens. Les localités où les

autorités chrétiennes ne feioni pas oljserver le présent décret

seront punies parla cessation de tout service divin. Les évêques
forceront indirectement les juils ;'i l'obéissance, en interdisant

aux clni'l iens tout rap])()rt (iuclr()n([uc avec eux. Si, le vendredi

saint, un juif se montre dans la rue ou sur la porte de sa maison,

ou même regarde par la fenêtre, il })aiera un marc d'argent.

19. Les statuts décrétés par les ^illes et les diverses autorités [2781

contre les libertés de l'Eglise, sont nuls et doivent être abrogés
dans le délai de deux mois.

20. Une ville, une cominunauté ou un particulier qui frappe

de redevances une église, ou un lieu saint, ou une personne

d'Église, ou s'empare d'un bien ecclésiastique, si, après monition,

il ne se corrige pas, doit payer une c[uadruple compensation.
On ne doit pas citer devant un tribunal laïque une personne

d'Église, pour aucune cause criminelle ou civile, ni quand il s'agit

de biens ecclésiastiques qu'une personne d'Église possède par droit

personnel ou à tout autre titre.

21. Défense de mettre obstacle à l'exercice de la juridiction

ecclésiastique, sauf les cas prévus par les canons.

22. Aucune ville ne doit percevoir le nouvel impôt appelé

Umgeit, ni changer les poids et mesures traditionnels pour la vente

et l'achat. Si le serviteur ou le serf d'une église, habitant une ville,

vient à mourir, on ne doit pas empêcher cette église de percevoir

ce qui lui revient par l'effet de cette mort.

23. Nul ne doit faire opposition à la volonté d'un mourant; les

procès, au sujet des testaments, sont du ressort des tribunaux

ecclésiastiques.

24. Les avoués des églises doivent se contenter de ce qui leur

a été accordé à leur entrée en charge, et doivent défendre ces

églises dans la mesure de leurs forces.

25. Nul, quel qu'il soit, ne doit s'approprier des biens ou des

droits d'Église, ou soutenir les usurpateurs; les coupables seront

excommuniés, s'ils ne donnent satisfaction dans le délai d'un

mois; nul laï(|U(' ne doit s'emparer de l'héritage d'un clerc. Si un

patron laïque fait des présentations dans un esprit pervers ou

trompeur, l'évêque devra pourvoir à la place vacante.

26. Les religieux ne doivent pas abuser de leurs privilèges :
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s'ils possèdent le di'oii dr patronage sur un ])énérico. Ils ne doivent

pas, pour s'en aj>propritM les revenus, laisser vacant (c hénéfice,

mais ils doivent présenter un prêtre (séculier) capable de l'admi-

nistrer. Ils doivent pareillement payer la dînio ecclésiastique

des biens qu'ils possèdent sur une paroisse, el quiconque, en

pareille matière, fraude l'église paroissiale ou aide à la frauder

est excommunié ^.

Les réunions de Chiciiester, en xVngleterre, le 14 octobre 1292,

d'Utrecht, au mois d'avril 1293, de Passau, le 1" juillet 1293,

ro'-Qi
^^ ^^ Saint-Polten, le 18 mars 1294, ne furent que des synodes

' -' diocésains -. On ne sait pas avec certitude si Jean, archevêque

de Spalato et i)riniat de Dalmatie, convoqua en 1292 un concile

dans lequel il menaça de peines sévères les évêques qui auraient

empiété sur des diocèses étrangers, ou bien si cet édit a été

déjà rendu au synode de 1280 ^.

Enfin, peu de temps avant l'élection de Célestin V, le dimanche

qui suivit la fête de l'apparition de saint Michel sur le mont

Gargan (8 mai 1294), Renaud de Montbazon, archevêque de

Tours, tint à Saumur, au diocèse d'Angers, un synode provincial

dans lequel il décréta les cincj canons réformateurs suivants :

1. Les clercs et moines ne doivent porter que des manteaux

fermés [cappas clausas) et de couleur noire.

2. On ne doit pas refuser l'absolution à un excommunié en

péril de mort; néanmoins il faut lui demander de satisfaire d'abord

pour la faute qui lui a valu d'être excommunié, ou du moins de

fournir caution de sa future satisfaction s'il revient à la santé.

3. Il arrive souvent que des archidiacres, des doyens et des archi-

prêtres imposent à des laïques et à des clercs des amendes pécu-

niaires, dans des cas où ils ne peuvent pas donner de dispense, par

exemple, s'il s'agit de la punition de l'adultère, de la fornication,

de l'inceste, etc. Cet abus est interdit pour l'avenir.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1082-1094; Hartzhcim, Concil.

Germait., t. iv, p. 7sq. ; Binterim, Deutsche Concilien, t. v, p. 56 sq., 329-349.

2. Chichester, comté de Sussex. Labbe, Concilia, t. xi.col. 1361-1363 ; Ilardouin,

Conc. coll., t. VII, col. 1167; Coleli, Concilia, t. xiv, col. 1201
; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. XXIV, col. 1097. — Utrecht : Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1101.

(H. L.)

3. Cf. F arlaxi, Illyr. .mcruni, t. m, p. 293; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv,

col. 1098, 1102, 1113; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1201 sq.; Ilartzhcini, Concil.

German., t. iv, p 22.

i
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4. Les archidiacres, doyens et archiprêtres ne doivent plus

envoyer en divers endroits de leur ressort des clercs chargés
de confesser en leur nom ceux qui veulent se marier.

5. Les barons, baillis, sénéchaux et tous ceux qui exercent la

justice civile et qui, sous le titre de droits et d'hérédité, saisissent

des dîmes, sont invités, sous peine d'excommunication, à laisser

aux clercs les dîmes intactes ^.

Le l^"" août 1293, Rodrigue, archevêque de Tarragone, tint un

synode provincial à Lérida. ?Sous n'en connaissons que trois

canons :

1. Défense aux clercs et aux laïques, sous peine d'excommu-

nication, de violer le privilège du for.

2. Ordre de payer ponctuellement les dîmes.

3. Exigence de dîmes novales affectant les biens des Sarrasins

bâtis sur les terres d'un seigneur chrétien ^.

Le concile tenu à Coutances, vers la fin d'avril J 294, n'est qu'un

synode diocésain; cependant certains des quatorze canons ont un

intérêt plus général :

1. Défense de faire dans les églises des achats et des
[280]

ventes.

2. Et de même des banquets, danses, concerts et jugements
séculiers.

3. Celui qui conserve le saint chrême doit jurer de ne pas en

abuser.

4. Les testaments faits après la mort du testateur, ou pendant
sa vie, mais lorsqu'il n'est plus responsable de ses actes, sont

nuls, et ceux qui les fabriquent doivent être sévèrement

punis.

6. Les exécuteurs testamentaires doivent rendre leurs comptes
à l'évêque, ou à ses olïiciaux, un au après la mort du

testateur.

8. Les noms des excommuniés seront publiés tous les dimanches

et jours de fête, ou au moins une fois par semaine.

9. Celui qui s'obstine une année entière sous le coup de l'excom-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1121 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1170; Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1211.

2. Espana sagr., t. xlvii, p. 171-172; t. xlaiii, Appcnd., p. 326 sq. ; Tcjada,

Coleccion de canones y de todos los concilias di la Iglesia de Espana, t. m, p. 419 sq. ;

Ganis, Kirchengeschichte von Spanien, t. m, part. 1, p. 2.t6.
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municatloii dnil rire a\eiii ([ue, s'il ne réclame |);is l";il)solution,

il sera livré au bras séculier comme héréticjue.

10. Celui ([ui met obstacle à la |iiri(liri ion ccclrsiastique sera

excommunié. Le curé })Ourra l'absoudre clans les deux mois qui
suivent la sentence : passé ce délai, l'absolution est léservée au

pa])e.

11. Sans une permission spéciale de ré\r(|M('. on ne doit per-

mettre de prêcher ni aux clercs séculiers, ni aux réguliers.

12. Les dimanches et jours de fête, les juges laïques ne doivent

pas tenir de placita.

13. Défense aux clercs de recourir aux juges séculiers pour
des afiaires personnelles.

14. Les prêtres ayant charge d'âmes doixent connaître par
cœur les cas réservés ^.

Le 11 août 1294, Rodrigue, archevêque de rarragone, tint un

[2811
^'^^^^ synode provincial à Lérida. Huit sufl'ragants y prirent part.

On promulgua six constitutions :

1. Les l)énéficiers qui incitent les autorités civiles à attaquer

l'Église, ou les y aident, seront excommuniés et privés de leurs

bénéfices.

2. Le vicaire général doit, sur l'invitation de l'évêque, proclamer
les excommuniés dans les trois jours.

3. Ceux qui \iolent le privilège du canon seront exclus du

service di\in.

4. Sous prétexte d'un droit traditionnel on ne doit pas exiger
des repas et des vivres.

5. Suivant la décrétale Aima mater et d'autres constitutions,

le service divin doit être interrompu pendant l'interdit.

6. Les bénéficiers et, en général, les dignitaires ecclésiastiques

1. Ces cas réservés sont réunis dans les vers mnémoniques suivants :

Oui jacit incestum, âcfloraus aiil liurnicida,

Sacrilegus, pa/ritm percussor, vel sodoinila,

Fraclor volonini, perjurits sortilcgiisque,

Ponlificem qinvral, necnon qui iniserit igiiem.

Ad papani jeriens cleruin, fnlsarius, ureiis,

Perculiens cleruin lioiiHun pclat : excipialiir

Ne.scieiis, erudiciis, lewilcr jurtuis, niinor :i'/as,

Jouifor nffirii prselexlu, vimque repellans.

(Bessin, Concil. Rotoniag. prow. t. ii, p. TiTiS sq.)
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ne (|(Pi\riil |t;is,
sdus |ifiiu' (l'rxcnni mu iii(:i I khi ipso /<;(7o, résilier

(liiii-- li's cours sôciilières. l'ouï- le Ijiirc, IrNrciiK' a liesoiu de la

|i(M'nilssi(iii
(Ir 1 aiilicN i'<|ur '.

Mans le-
i| Ufl(| ucs mois d u |inn I i lica I de ( a'irsl i u N , il ne se tint,

à iidlic iiuinaissance, <|Uf' i|uahr s\ uikIcs |U(i\ inciaux : à Ciraii,

à Sal/liiiui l;. à la'-rida et à Aunllac A (îran, le I*. Iltlriinc. ]»r()-

Niiicial lll•^ eriuilcs tic Saint -
1 *au I. (diliiil (|uc le ('(MiNcnl de Saiiit-

l.adislas, (|u"il a\ail Idiulr à Kékes, conser\àl huiles les iiiumi-

nitcs conlirniées <t ne relmàt ([iie de l'areliex (Mine -. A Salzbourg

(en 121)4), Mainliard, due de Carinthic, fut frappé d'excommu-

nieation p^ur avoir ciuprisonné les é^^([lIes de Trente et de

Hiixcn '. Le 21) seplend)re 12!t'i, le synode pro\ineial réuni à

Aunllae, diocèse de Clermont, en Au\erone, |iai Simon, arche-

vêque de Bourges, accorda pt)ur deux ans à IMiilip|)e le Bel, roi

de France, pour la défense du royaume, un décime sur tous les

revenus ecclésiastiques, mais sous la condition cjue tous les ecclé-

siasti([U('s et tous leurs hiens seraient exempts de tout autre

impôt jiendant le temps que durerait la guerre; à ce sujet, le

roi déclara solennellement que les prélats a\aiciit pris cette

mesure ex sola gratia et mera liberalitate, par conséquent qu'il

n'en pourrait résulter dans la suite aucun préjudice pour eux,

les clercs et les églises ^.

684. Boniface VIII. Débuts de son pontificat.

Après son abdication, (^éleslin \ demeura dans sa cellule de

Castel Nuoi'o, à Naples, où, dix jours après, conformément au

règlement de Grégoire X, les cardinaux se réunirent en conclave.

Dès le lendemain, 24 décembre 1204, Benoît Gaétan, cardinal-

prêtre de Saint-Sylvestre, fut élu pape et prit le nom de

1. Espaiia sagr., t. xi.vii, p. 172 sq.;t. xi vin. Appoiul., p. 329 sq.; Tojada,

Coleccion de canones y de lodos lo.s coiicilio.'i di Ut I^U-.sia de Espana, t. m, p. 421
;

(iams, Kirchengeschichle von Spanien, t. ni. p. 258.

2. Mansi, Couc. amplis.^, coll., t. xxiv. ml. 1 1 'l 'i ; i\n;iii/., Moitiini. eccl. Strigon.,

t. n, p. 365. (H. L.)

;j. Mansi, Conci'/.jSuppl., i. mi, co\. -\~ : Cour, nnipliss. mil., [. \-s.iy, col. 11 'i3;

Dalham, Conc. Salishurij., p. I'i2. (II. L.)

4. Martènc, T/ies.noe. anecd., t. iv, p. 213-218 ,Co\q\.\, Concilia, t. xxiv, col. 1207
;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. IIIS. ill. L.)
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Boniface VIII ^. Jean Villani. iiistorien florentin tle cette époque,

prétend qne le cardinal Gaétan avait machiné son élection avec

f [282]
Charles II, roi de Xaj)les, à qni il avait i>roinis son appui pour

1. Acta inter Bonifacium \'lll, Benedictum XI et Clementem Y. PP., et

Pliilippum Pulchrum, re^em cliristianissimum, jutnc prinium édita (par Simon

Vigor ou Pierre Pithou), in-'i", Trecis, 1613: aucloria et emendaliora, liisloria

eorumdein ex rarù's scriptoiibus, Irartatus siVe quœstio de poleslale poiitificum script,

cirra aiin. MCCC, in-4o, Paris. Colon., 1614; A. Baillet, Histoire des démêlez du

pape Bunijace VIII as'ec Philippe le Bel, roi de France (publiée par Jacques
Le Long), in-12, Paris, 1717; édit. corrig., 1718; J. Berchthold, Die Bulle Unam

sanctam, ihre wahre Bedeutung und Tragweitefùr Stadt und Kirche, in-8°, Mûnchen,

1887; H. Grauert.dans Historisches Jahrhuch, 1888. t. ix, p. 137-151: Damberger,

Synchronist. Geschichte, 1851, t. xii, p. 269-472; Kritikheft, p. 63 sq.; E. Desjardins,

La bulle « Unam sanctam », dans Éludes religieuses, 1880, p. 161-181, 382-398,

517-534; G. Digard, Boniface VIII et les recteurs de Bretagne, dans Mél. arch.

et hist., 1883, t. ni, p. 290-311; dans Bibl. de l'École des chartes, 1886, t. xlvii,

p. 80-87; Un groupe de littere notate du temps de Boniface VIII, dans même

recueil, 1887, t. xlviii, p. 371-379; M. Faucon et A. Thomas, Les registres de

Boniface VIII, recueil des bulles de ce pape, publiées ou analysées, d'après les

manuscrits originaux: des archives du Vatican, 2 vol. in-4o, Paris, 1884-1891;

W. Drumann, Geschichte Bonifacius des Achten, in-8°, Konigsberg, 1852; P. Du Puy,
Histoire du différend d'entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, roy de France,

où l'on voit ce qui se passa touchant cette affaire depuis l'an 1296 jusques en l'an 1311,

sowi les pontificats de Boniface VIII, Benoît XI et Clément T^; ensemble le procès

criminel fait à Bernard, evesque de Pâmiez, l'an 1295 : le tout justifié par les actes

et mémoires pris sur les originaux qui sont au Trésor des chartes du roy, in-fol.,

Paris, 1655
;
Fr. Ehrmann,Z)je Bulle >< Unam sanctam » des Papstes Bonifacius VIII,

nach ihrem aulhent. Wortlaut erklàrt, in-8°, Wûrzburg, 1897; F. X. Funk, Zur

Bulle Unam sanctam, dans Theologische Quartalschrift, 1890, t. lxxii, p. 640-

647; Gaillard, Observations sur une bulle de Boniface VIII, en date du 27 juin 1298,

dans Mém. de VAcad. des inscr.. Mil, t. xxxix, p. 642; C. Hofler, Buckblick auf

Papst Bonifacius VIII, und die Literatur seiner Geschichte, nebst einer sviclitigen

urkundlichen Beilage aus dem vaticanischen Archiv in Rom, dans Abhandl. Bayer.

Akad. d. Wissensch., 1843, Mûnchen; W. Joss, Die Bulle « Unam sanctam » und

das Vaticanische Autoritdtsprinzip, in-8°, Schaffausen, 1897
; Kervyn de Lettenhove,

Une rdation inédite de Vattentat d'Anagni, dans la Bévue des questions historiques,

1872, t. XI, p. 511-520; G. Levi, Bonifazio VIll e le sue relazioni col commune di

Firenze, dans Archiv. Soc. roman, di storia patria, 1882, t. v, p. 365-474; cf. Fran-

chetle, dans Xuova antologia, 1883, t. xxxvii, p. 23-38; Liber pontifîcalis, édit.

Duchesne, 1892, t. ii, p. 468-470; W. Martens, Das Vaticanum und Bonifaz VIII,

eine Auseinandersetzung, dans Hist. polit. Blâtter, 1888, t. en, p. 127-132, 361-372;

P. Mury, La bulle « Unam sanctam », dans la Revue des quest. hist., 1879, t. xxvi,

p. 91-130; N. Nillcs, In scrinio pectoris sui. Ueber den Brustschreiben Bonifa-

cius VIII, dans Zeitschr. fur kathol. Théologie, 1895, t. xix, p. 1-34; Potthast,

Reg. pont, rom., 1875, p. 1795, 1825, 1915, 1923-2024, 2133-2134; Baronius-
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reconquérir la Sicile. La famille du nouveau pape était catalane,

mais fixée depuis longtemps à Gaëte, ce qui valut à ses membres,

lorsqu'elle se transporta à Anagni, le surnom de Gaëtani.

Matteo Gaëtani, capitaine général de la Sicile sous le roi Manfred,
fut le grand-père de Boniface VIII. Son fils Lofredo ou Luitfried

avait épousé Emilie, des comtes de Segni; ainsi Boniface était

apparenté aux grands papes Innocent III, Grégoire IX et

Alexandre IV. Benoît Gaétan, né vers 1220, étudia à Todi et à

Paris, devint docteur en droit canon et en droit civil, obtint des

canonicats à Anagni, à Lyon et ailleurs, fut nommé sous Inno-

cent IV notaire pontifical et avocat consistorial, sous Martin IV

cardinal-diacre, cardinal-prêtre sous Nicolas IV, qui lui confia

plusieurs missions délicates.

Aussitôt après son élection, Boniface VIII retira plusieurs des

faveurs et investitures accordées par son prédécesseur et de nature

à nuire à l'Eglise; il risqua quelques réformes dans la curie et

se mit en route pour Rome. Célestin V désirait réintégrer un de

ses couvents; mais Boniface ordonna à l'abbé du Mont-Cassin de L -I

le reconduire à Rome, où il préférait le garder en surveillance,

afin d'obvier aux inconvénients qu'offrait ce caractère faible,

s'il tombait aux mains d'intrigants. Mais, chemin faisant, à San

Germano, à hauteur du Mont-Cassin, et pendant que l'on campait

pour la nuit, Célestin s'enfuit avec un prêtre de ses amis, et re-

gagna le couvent de Majella. Il y fut reçu très bruyamment et

on raconta qu'il avait guéri miraculeusement plusieurs malades.

A cette nouvelle, Boniface ordonna à un camérier de s'assurer

de la personne du pape démissionnaire, qui parvint de nouveau

à s'échapper et, durant plusieurs mois, passa de cachette en ca-

Raynaldi, Annal, eccl., ad annum 1291; ad anniim 1303; ad annum 1304,

n. 13-15; ad ann. 1306, n. 1
;
ad ann. 1307, n. 10-11; ad ann. 1309, n. 4; ad ann.

1310,n. 37-38; ad ann.1311, n. 25-51; ad. ann. 1312, n. 10-16; ad ann. 1341, n. 84;

F. Rocquain, Boniface VIII, dans le Journal des savants, 1375, p. 55-67, 128-139,

185-199; L. Tosti, Sioria di papa Bonifacio VIII, e de' suoi tempi, in-8°. Monte

Cassino, 1846; Boutaric, La France sous Pliilippe le Bel, in-S", Paria, 1861;

IL Finke, Aus den Tagen Bonijaz VIII, Funde und Forschungen, in-8''. Munster,

1902; K. Wcnck, Philipp der Schône von Frankreich, seine Persônlichkeit und

das Urteil seiner Zeitgenossen, in-4o, Marburg, 1905; R. Scholz, Die Publizistik

zur Zeit Philipps des Schonen und Bonijaz VIII, in-S**, Stuttgart, 1903; d'utiles

documents dans Kcrvyn de Lettcnhovcn, Becherches sur la pari que l'ordre de

Clteaux et le comte de Flandre prirent à la lutte de Bonijace VIII et de Philippe le

Bel, dans Mémoires de VAcadémie royale de Belgique, t. xxvni. (H. L.)
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cht'lte, en dernier lieu, se réfugia clans une forêt, où il trahit par
des miracles son incoiiuilo. il \oulut alors gagner la Grèce par

mer; mais le vent rejeta sa barque au rivage, et il fut fait pri-

sonnier à Vieste, au pied du mont Gargan, par le capitaine de

cette ville. Vers la mi-juin iJÎ>5, on conduisit Célestin à Boni-

face VIII, avec tous les honneurs dus à son ancienne dignité.

Boniface poussa la condescendance jusqu'à faire construire dans

le château de Fumone, près d'Anagni, une cellule semblable à

celle du mont Murrone. Célestin s'y enferma (mi-août 1295)

et ne s'y plaignit jamais de la réclusion et de la conduite déso-

bligeante de ses gardiens, qui ne laissaient pénétrer jusqu'à lui

que quelques-uns des frères de son ordre. Il y vécut neuf mois,

dans le jeûne et la prière, et le dimanche de la Pentecôte 1296,

après sa messe, il ressentit une douleur au côté droit. Les médecins

déclarèrent le cas très grave; en effet, Célestin mourut le samedi

suivant, vers le soir, au chant des psaumes (19 mai 1296). Aussitôt,

des bruits coururent sur sa mort. Les religieux de son ordre,

([ui portèrent dans la suite le nom de célestins, montrèrent dans

leur chapelle de Colle-Madio le crâne, perforé d'un trou, au-dessus

de l'oreille droite, par le clou qu'un garde avait enfoncé dans la

tête du prisonnier. Xogaret et les Colonna accusèrent plus ouver-

tement encore le pape Boniface d'avoir hâté la fin de son prédé-

cesseur; mais depuis longtemps les Acta ont montré que ce ne

sont que mensonges intéressés. Boniface fit enterrer le défunt

à Ferentino, dans l'église de Saint-Antoine, qui devint aussitôt

un lieu de pèlerinage où s'opérèrent des miracles. En haine de

Boniface, Philippe le Bel, roi de France, décida Clément V à

P841 canoniser Pierre-Célestin (1313). En 1327, on transféra le corps

du saint de Ferentino dans l'église des célestins à Aquilée. où il

repose encore ^.

Nous avons dit que, peu après son élection, Boniface VIII

quitta .Xaples et vint à Rome, ne voulant pas rester sous la puis-

sance de la maison d'Anjou; néanmoins il octroya en fief à

Charles II le rovaume des Deux-Siciles. Boniface fut reçu à

1. Acta sancL, t. iv maii, p. 433, 462 sq., 475 sq., 494 sq., 524-536; Baronius-

Raynaldi, Ann. eccles., ad anii. 1295, n. 11 sq. ; Tosti, Storia di Bonijazio VIII

e de' siioi tenipi, 1846, t. i, j».
107 sq., 242-250; Wisemau, Abhaiidluiigcn iihcr

verschiedene Gegenstànde, i. m. p. 166; Drumann, Geschichle Bonifaliiis' VIII^

1852, i.arl. T, p. 1-6, 14-18.
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Rome avec une allégresse des plus bruyantes. Il fut élu sénateur,

et on rapporte qu'avant d'être couronné au tombeau de saint

Pierre, il promit par serment solennel de défendre la foi jusqu'à
la dernière goutte de son sang, de maintenir les principes du droit

canon et, pour la restauration de la discipline, de prendre conseil

des cardinaux ^. Il fut sacré et couronné le 23 janvier 1295. Dans

le repas qui suivit, les rois de Naples et de Hongrie (Charles-Martel)

présentèrent les mets au nouveau pape, et prirent place eux-

mêmes parmi les cardinaux ^. Le lendemain 24 janvier, Boniface

publia sa première encyclique, dans laquelle il parlait avec beau-

coup d'élévation de la magnificence et de la puissance invincible

de l'Église. Il y racontait en outre l'histoire de son élévation^.

Cette lettre, adressée à tous les princes et évêques, était plus ou

moins explicite suivant les destinataires. Ainsi le pape saisissait

déjà l'occasion de recommander à Philippe le Bel de gouverner
avec justice et avec modération, d'honorer l'Église et ses servi-

teurs et de marcher sur les traces de ses illustres prédécesseurs.

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 1, 2, et la note de Mansi

au 11. 2.; Potthast, Regest., t. ii, p. 1924; Tosti, Storia di Bonifazio VIII e de' siioi

iempi, 1846, t. i, p. 236. Le serment en question est certainement inventé : nul

contemporain n'en parle. En outre, Boniface s'y représente comme cardinal-

diacre, alors qu'il était cardinal-prêtre. Enfin de pareils serments n'étaient pas
usités.

2. Ces solennités sont décrites avec détail par .Jacques Stephanesclii, cardinal

de Saint-Georges au Yélabre, dans Muratori, Script, ver. IlaL. t. m, p. 641, et

dans Acta sanct., t. iv maii, p. 463 sq. Le récit d'après ces auteurs est reproduit

par Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 2-7; et Tosti, Storia di

Bonifazio VIII, t. i, p. 83 scj. Quelques-uns croient que Boniface a ajouté la

seconde couronne à la tiare. Cf. Ilefele, Beitràge zur Kirchengeschichte, Archàol.,

etc., t. 11, p. 237.

3. Baronius-Raynaldi, Ancd. eccles., ad ann. 1295, n. 7-9; Tosti, Storia di Boni-

fazio VIII, t. 1, p. 238 sq. On trouvera la première encyclique de Boniface VIII

dans Reg., n. 1
;
Archiv fïir Lileralur- nnd Kirchengeschichte des Mittelalters,

Freiburg, 1889, t. v, p. 527 sq. ;
H. Denifle, Die Denkschrift der Kardindle gegen die

heiden Colonna
; Siegfried von Ballhauscn, dans Monuni. Germ. Jtisl., Script.,

t. XXV, p. 712; Poema Jacobi Stephaneschi, dans Acta sanct., maii t. iv, p. 462;

Yillani, Chron. univ., 1. YIII, c. vi, dans Muratori, Script, rer. Italicarum, t. xiii,

p. 348 sq. ;
Fcrretus Vinccntinus, Hisloria rerum in Italia gestarniii. ix, p. 941 sq. ;

Finke, Aus den Tagen Bonifaz VIII, p. 44 sq. ; Souchon, Die Papstwahlen von

Bonifaz VIII bis UrbanVI, in-8°, Braunschweig, 1888, p. 15 sq. ;
G. Buschbell,

Die Professiones fidei der Pâpste, dans RuiniscJie Qiiartalschrift, 1896; Die rumische

Veberlieferung der Professiones fidei der. Pâpste, dans Rom. Quarlals., 1900,

p. 131 sq. (IL L.)
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[2851 Le pape priait le piimc (Tavoir confiance en Ini, car il l'aimait

depuis longtenii)s. cl lui insinuail de recourii' à lui, soit pour ses

alïaires, soit pour celles du royaume. Boniface ferait de son mieux

pour satisfaire à tous les désirs de Philippe, autant que Dieu

pou\ait le permettre ^ C'était la première ouverture de son

projet de régler le dillcrend entre la France et l'Angleterre, mais

Boniface avait alfaire à plus forte partie qu'il n'avait supposé,

évidemment, son désir de réconcilier les princes chrétiens le

montrait fidèle au voie de la papauté. Il s'y voyait obligé d'ailleurs

par sa charge, et s'y trouvait porté par la misère des temps.

Partout où il jetait les yeux, il ne voyait que guerres, préparatifs

militaires et divisions. Un troisième et puissant motif venait l'y

pousser, c'était la préoccupation de la Terre Sainte, où les chré-

tiens, complètement chassés, ne pouvaient être ramenés qu'avec

les forces unies des royaumes d'Occident. Rien de surprenant si,

dans tous les documents où il s'occupe de la pacification de

l'Occident, Boniface fait allusion à la Terre Sainte.

Le royaume des Deux-Siciles, fief de l'h^glise romaine, attira

d'abord l'attention de Boniface. Après les Vêpres siciliennes et

l'expulsion des Français (30 mars 1282), Pierre III, roi d'Aragon,

lui couronné à Palerme roi de Sicile, au titre de sa femme Con-

stance, fille de Manfred, tandis c[ue les terres du continent res-

tèrent fidèles à Charles d'Anjou. Le pape Martin IV excommunia

le roi d'Aragon, et donna son royaume à Charles de Valois; mais

Pierre fut vainqueur en Aragon et à Naples; l'aîné des fils de

Charles d'Anjou, Charles II le Boiteux, cjui avait succédé à son

])ère en i'ISS, fut fait captif et resta prisonnier cin([ ans (1284-

1289)^. Le roi Pierre laissait, à sa mort, le royaume d'Aragon à

son fils aîné Alphonse III, et la Sicile à son second fils Jacques II.

Ce dernier fut couronné à Palerme en février 1286, et la guerre

[9Qni continua. Il est vrai que Charles, toujours captif, signa en 1287

et en 1288 les traités d'Oléron et de Campo Franco pour recouvrer

sa liberté en cédant la Sicile, mais Martin IV cassa les traités en sa

qualité de suzerain. Et ce fut seulement lorsque Jacques II,

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ccclc.s., ad ami. 1295, n. 10: Tosli, Sloria di

Bonifazio VIII, t. i, p. 94, 241; Poltliast, Reg., t. ii, p. 1924.

2. La répujjlique de Venise infligeait de sévères punitions à tous ceux qui

prenaient part à la guerre contre Pierre sans une permission spéciale des auto-

rités. C'est pourquoi le pape la frappa d'une sentence d'interdit.

CONCILES VI — 23
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cil I '-!!M , iirii I ;i (le 1 .\r;i;i(iii après la iiidiI il c son liri c aîné. tinOn put

lomliirc lia iiuu\i-au traité sur des bases dilVéreiitos. Jaiipus

renonça à la Sicile, à condition <pic le pape annulerait la trans-

mission de l'Aïa^^on laite à (.liailes de Nalois el (pie ('diarlcs II

accorderait à .la(M|iies la main de sa Hlle lilaiirlie. Hdiiifaee \ III,

i|iii
suiilenail (.halles II énern npicmenl ', ennliinia ce traité

(21 juin rjllô), et pronnt an mi .la((pics.à litie d'indemnité
,
les

îles de Sardaigne cl de (lorse, fiels de 1" l^glise romaine, occupées

par les Génois et les Pisans. Hn retimi. Jacques dut promettre de

rendre à son oncle .lacrpics, ami de la France, le royaume des îles

Baléares et de se réconcilier a\ec IMiilippe le Bel. aii([nel il dis|tu-

tait la vallée d'Aragny. Le pape ( inl pacifier ainsi la Basse-Italie

et une grande partie do ri'.nropc : la (piestion de la Terre Sainte

lui paraissait y gagner, d'autant plus (jue le roi de France accep-
tait ces combinaisons et que son frère (.liarics Ac \'al(>is renonçait

à l'Arason '^.

Mais Frédéric, frère cadet de Jacques 11 et gouverneur en

son nom de la Sicile, revendiqua cette île, Pierre III ayant déclaré

j)ar testament que, dans le cas où son second fds hériterait de

l'Aragon, le troisième aurait la Sicile. Boniface, pour le faire

abandonner cette prétention, lui promit le trône de Constan-

tinople;mais Frédéric se fit couronnci' à i^alerme, le 25 mars 1296.

Le légat chargé de négocier avec lui fut expulsé et la sentence

d'excommunication considérée comme non avenue. Aussi, à

rinstigalitui de Boniface, une guerre éclata contre Frédéric, e!

même son frère Jacques d'Aragon y prit part en qualité de « capi-

taine » de l'Église; mais, grâce à l'indolence de ce dernier et à

l'habileté de Frédéric et de ses Siciliens, rien ne l)ougea jusqu'à ce

que Boniface fît appel à Charles de ^ alois en 130L Ce prince,

comblé d'honneurs par le Saint-Siège et empereur désigné d'Aile- [287]

magne et de Constantinople ^, se décida à faire la paix, le

31 août 1302, à condition que Frédéric, après avoir épousé Éléonore,

fille cadette de CJiarles II, serait roi do Sicile, l'île devant après lui

1. Haronius-ll.-iynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1295, n. 17-20.

2. Baronius-llayiiakli, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 21-28; 1297, n. 25-27.

Les îles Baléares ne furent rendues qu'en 1298. Drumann, Ge.schiclile Bonifa-

tiiis' III, part. I, p. 30 sq.

3. Charles de Valois avait épousé, en 1300, (>allierine de Courlcnay, liéritièr"-

de Conslanlinople, pelilc-Iille du dernier empereur lalin, Baudouin II; en réalité.

Constantinople appartenait depuis 1261 à Michel Paléologue.
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reveiiii' au loyaunic de Naples. Boniface confirnia cette conven-

tion qui ne lui plaisait pas trop (12 juin 1303), et reconnut Frédéric

comme vassal de l'Eglise romaine en échange d'une rede^ance

annuelle de 3 000 onces d'or^.

Honiface voulut également réconcilier Venise avec Gènes,

d'autant que la rivalité existant entre ces ports rendait prati-

quement impossible l'envoi de secours en Terre Sainte. Les Véni-

tiens étaient disposés à un accommodement, mais les Génois

ne voulurent rien entendre, ni cette année, ni l'année suivante,

et ils poursuivirent la lutte jusqu'en 1299 ^.

11 était pour le pape d'une importance encore plus grande de

faire cesser la guerre entre les deux grandes puissances de l'Occi-

dent, la France et l'Angleterre. Nous en avons raconté l'origine.

Célestin V avait déjà tenté d'amener une réconciliation, le 2 octo-

bre 1294, et Boniface, au mois de février 1295, députa à Philippe

le Bel et à Edouard I^^" deux cardinaux-évêques français, Simon

de Palestrina et Bérard d'Albano (frère de celui qui fut plus tard

Clément V), munis de pleins pouvoirs pour infirmer tous les

traités et alliances qui feraient obstacle à l'œuvre de conci-

liation ^.

Les légats traversèrent la France et se rendirent en Angleterre,

où ils arrivèrent vers le l^'^ juin; mais le roi se trouvant dans

le pays de Galles, ils ne furent reçus à Westminster que le 5 août ^.

-9001 Pendant ce temps, le pape avait écrit aux rois d'Angleterre et de

France; l'ardeur qu'il apportait à ces grands intérêts fit que
souvent il écrivit sur le même sujet plusieurs lettres le même

jour. Sa lettre à Edouard d'Angleterre, datée de Velletri, le

28 mai 1295, est particulièrement pressante : k Sont-ce là, dit-il,

les œuvres de piété qui conviennent à ton âge avancé? as-tu oublié

(|ue jadis, au temps de ta jeunesse, tu étais plein d'ardeur pour la

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1302, n. 3-7; Potthast, Reg.,

t. H, n. 25265; Drumann, Geschichte BonijatiiisVIII, part. I, p. 25-64; Tosii,

Sloria di Bonifazio VIII, t. i, p. 157 sq. ;
t. 11, p. 109.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 38 sq.; 1296, n. 5; Dru-

mann, Geschichte Bonifalius' 1 '///, part. T, p. 78 sq. ; Tosti, Sloria di Bonifazio ] '// /,

t. II, p. 166.

'.i. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 41; Potthast, Bc^.,

t. II, p. 1925. .

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 42; Pauli, Geschichte von

England, l. iv, p. 100.
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Terre Sainte? « Il le prie el l'adjure, au nom du Caris!,, cie nicUre

lin à la guerre contre la France ^.

Quelques jours auparavant, le 23 mai, le ])ape avait envoyé
aussi des lettres et des messagers au roi des Romains, Adolphe,

l'engageant aussi à la paix et l'assurant que, du côté de Rome,
on ne négligerait rien pour aider l'empire dans tout ce cjui serait

juste. Roniface annonça à cette occasion une trêve tl'une année

entière à partir de la Saint-Jean-Raptiste ^. L'arrivée d'une

ambassade envoyée par Adolphe, au sujet de son couronnement,
fournit à Roniface l'occasion (27 juin) d'une exhortation à la paix
et du reproche, dans une lettre confidentielle, de se mettre

comme un simple chevalier à la solde (de l'Angleterre) ^. En
môme temps, le pape écrivit à plusieurs personnages influents de

l'Allemagne d'agir sur l'esprit d'Adolphe dans le sens de la paix *.

Lorsque, le 5 août 1295, les deux cardinaux légats furent admis

devant le roi d'Angleterre à Westminster, celui-ci déclara ne

pouvoir à lui seul conclure la paix, sans Adolphe d'Allemagne.
Il ne voulait pas entendre parler d'une trêve. Ce ne fut que dix

jours plus tard, par un sentiment de profond respect pour Rome,

qu'il se déclara jDrêt à interrompre la lutte jusqu'à la Toussaint,

si le roi de France y consentait de son côté ^. Les cardinaux

revinrent en France, et, quoiqu'ils ne pussent guère constater [-""^J

un vif penchant pour la paix, ils continuèrent néanmoins, à

Cambrai, à la procurer. Ils proposèrent en particulier la réunion

d'un congrès de la paix auquel prendraient part les ambassadeurs

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad aiin. 1295, n. 43; et après lui Drumann,
Gescliichte Bonijatius VIII, part. I, p. 118, exposent l'affaire comme si le pape
n'avait écrit cette lettre qu'après les réponses négatives reçues par ses légats

en Angleterre. Il n'en est pas ainsi, car la réponse reçue par les légats est du 1*^'' août,

tandis que la lettre est du 28 mai.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 44, 46; Potthast, Reg.,

1. II, p. 1930.

3. Potthast, Reg., t. n, n. 24, 114; Damberger, SyncJiron. Geschichte, t. xii,

p. 127, déclare arbitrairement que cette lettre est une imposture palpable.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 44-46; Potthast, Reg.,

I. II, p. 1930 sq.

5. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1295, n. 42; Bôhmer, Kaiser-

regesten, ad ann. 1246-1313, p. 367, n. 193; Drumann, Gescliichte Bonijatius VIII,

part. I, p. 120. Pour amener les fiers rois d'Angleterre et de France à conclure

la trêve, les légats n'avaient pas présenté le décret papal qui la prescrivait. Mais

! faible Adolphe d'Allemagne reçut Vordre du pape.
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des ritis ilc l'i;iin<\ (rAn<ileleric et (rAllcnia<i;nc. Ces (I<mix i\vi-

niers souverains acceptaient la proposition; mais Pliili|)])e le 13el

souleva des (liflicultés el fit tout échouer^.

l.a guerre continua donc. Le roi Edouard envova nue flotte en

Ciiyenne pour en chasser les Français, et Philippe le Bel lit pri-

sonnier, en \2^X-), à Corbeil, le comte de Flandre, Gui. vassal du

roi de France et allié du roi d'Angleterre. L'année suivante.il fut

remis en liberté, a])rès qu'il eut renoncé (pour la forme) à son

alliance a\ ec l'Angleterre et laissé comme otage sa fille Philip]»ine,

jiancée au prince liéritier d'Angleterre^. En môme temps, la

France conclut une alliance avec Jean Baliol, roi d'Ecosse et

A assal de l'Angleterre : Edouard lui déclara la guerre et le détrôna^.

Au milieu de ces cris de guerre, le pape éleva de nouveau la

voix, le 13 août 1296, en faveur de la paix, et ordonna aux rois

de France et d'Angleterre (ainsi qu'à Adolphe d'Allemagne) de

respecter la trcve annoncée par lui, et qu'il prorogea de deux

nouvelles années. Il obtint des rois de France et d'Angleterre une

déclaration par laquelle ils lui laissaient le soin de rétablir la paix;

enfin il défendit sévèrement au roi d'Allemagne Adolphe de

manifester la moindre hostilité contre la France *.

685. La bulle « Clericis laicos )> et ses résultats.

:ryQry\
' -^s priiiccs dc cc tcuips, en particulier Philippe le Bel el le roi

Edouard, juélevaient en grande partie sur les biens du clergé les

frais de leur guerre et les accablaient de redevances écrasantes;

de plus, ils permettaient à leurs gens d'imposer le clergé pour leur

1. Kopp, Gescliichte von derWicderhersIeUiiiig desheiligen riJinischeii rieirhes, etc.,

t. ui, p. 177 sq. ; Pauli, Gescitich/c roii Kugland, t. iv, p. 100; Bohmcr, Kaiserreges-

IctK ad aiin. 1246-1313, p. 367, p. 194.

2. Sur les conséquences et principales hostilités de Philippe contre la Flandre,

dans le but d'annexer à son royaume un fief en partie français et en partie alle-

mand, cf. Kervyn de Lettenliove, Ilist. de Flandre, Bruxelles, 1847, t. ii, p. 356 sq.,

surtout p. 371 sq., et Recherches sur la pari que l'ordre de Cileaux el le comte de

Flandre prirent à la lutte de Boniface VIII et de Philippe le Bel, Bruxelles, 1853,

dans Mémoires de l'Académie royale de Belgique, t. xxvni.

3. Baronius-Baynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1296, n. 17: Driimann, Geschi-

chle Bonifatius'l' fil, part. I. p. 91 sq.. 104 sq., 120; Pauli, Geschichie von England,
t. IV. p. 102 sq.

4. l'.aronius-Baynaldi, Annal, crcle.s., ad ami. 1296, m. 18-21; Pulthast, Reg.,

U 11, p. 1951.
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propre proiil. I.o |)ape, en présence des plaintes répétées que
causait cette situation, après avoir pris conseil des cardinaux,

promulgua, le 2.") février J2!)(), la célèbre bulle Clericis laicos,

que plus lard il inséra dans son liber Sextus decretalium, 1. III,

tit. XXIII, ])e iiiniudiitaie deric, c. 3, mais sans date. Aussi l'hési-

tation sur la véritable date de la bulle s'est-elle prolongée jusqu'à
sa découverte par Bôhmer (25 février 1296), dans le ms. Mœnojr.
I, 1298 ^; en voici le résumé : « Que les laïques soient les ennemis

des clercs, c'est ce que prouvent jusqu'à l'évidence {oppido) le

passé et le présent. Les laïques ne considèrent pas qu'ils n'ont

aucun pouvoir sur les clercs et, en général, sur les personnes et les

biens d'Eglise. Ils imposent aux prélats, aux églises, aux clercs,

tant séculiers que réguliers, de lourdes charges; ils leur extorquent
la vingtième partie (demi-décime) ou toute autre portion de leurs

biens et revenus appartenant à l'Église, et ils cherchent par tous

moyens à les soumettre à leur pouvoir et à leur domination.

Malheureusement, par crainte de la puissance civile, beaucoup de

prélats et gens d'Eglise tolèrent tranquillement ces abus.' Pour

y mettre fm^ d'accord avec les cardinaux, et par l'autorité aposto-

lique nous ordonnons : Tous les prélats et, en général, tous gens

d'Eglise, moines ou clercs séculiers qui, sans l'assentiment du

Siège apostolique, payent ou promettent de payer à des laïques

des impôts, tailles, décime ou demi-décime, ou centième, ou une

portion quelconque de leurs revenus ou de ceux de leurs églises, à

titre de subvention ou de prêt, de présent, de subsides, etc., de

même, les empereurs, rois, princes, barons, officiers et recteurs,

etc., des villes qui imposent de pareilles redevances, les exigent

et les perçoivent, ou s'emparent des dépôts des églises apparte-

nant à elles ou à des ecclésiastiques (par exemple, le denier de

Saint-Pierre, etc.), enfin ceux c{ui concourent à une action de

ce genre, tous ceux-là tombent eo ipso sous le coup de l'excom-

munication. Nous frappons d'interdit les communautés consen-

tantes, et interdisons, sous peine de déposition, aux prélats et à

tous gens d'Église, de laisser prélever ces impôts sans l'assenti-

ment exprès du Siège apostolique, de les payer, sous prétexte

qu'antérieurement à la publication du présent édit on l'avait

1. Bôhmer, Kaiserregesten, ad ann. 1246-1313, p. 339, n. 281. La bulle se trouve

également sans date dans Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. i, p. 255 sq., et

Dupuy, Actes el preuves, etc., p. 14. Cf. Potthast, Reg., t. ii, n. 24291.



(iH'i. I. A lu i.i.K « ci.iMucis i.An;os » • 359

12911 promis, l'^ii |»ari'il cas, ceux (pii jjaieront el ceux qui recevront

tombeiil co ipso sous le cou|» ilt- lexcoinniunication, dont personne
ne jioiiiia absoudre sans |K)u\()irs spéciaux ilu Siège apostolique,

saut" à 1 ailiclc ilr la iikuI. Nous sommes décidé à ne plus tolérer

cet inicjuc abus du puuNoir ii\il; de même aucun ]>ii\iléoe royal

(telle la promesse de n'être jamais excommunié) ne saurait mettre

obstacle à l'exécution du jirésent édit ^. »

Le début de cette Inille était parfaitement maladroit. Les

tlémêlés entre clercs et laïques, et plus particulièrement entre

clercs et nobles, (jui formèrent ])bisieurs ligues hostiles à l'Église,

avaient, il est vrai, soulevé fréquemment cette plainte dans les

synodes : Laici clericis oppido sunt infesti. On trouve cette phrase
dans les actes des synodes de RufTec et de Nantes en 1258, et de

Château-Gontier en 1268; mais ces assemblées signalent l'ani-

mosité (les laïques contre le clergé comme un signe du malheur

des temps, tandis que Boniface VIII, donnant à ces reproches une

étendue illiinilée, incrimine les laïques de tous les tetnps^. Certes

il serait triste pour l'Église si cette inimitié mortelle entre le

clergé et les laïques, au lieu d'une exception, était un état normal;
heureusement cette supposition est contraire aux faits histo-

riques. Même en faisant abstraction des premiers siècles de l'Église

chrétienne, on peut dire qu'on trouverait chez la grande majorité
des fidèles, même de nos jours, une réelle sympathie pour leur

clergé. Il faut ajouter que le choix de cette phrase, impliquant une

accusation générale et })ar là froissant tout le monde, paraît peu
en rapport avec la dignité et la prudence du Siège apostolique
et ne peut guère s'expliquer que i)ar une de ces boutades qui

reparaissent, du reste, assez souvent chez Boniface VIII. Malheu-

reusement la boutade a influé sur toute la ])ulle. Il est surtout

regrettable que Boniface n'ait pas fait ressortir la grande dilfé-

[292] rence entre les biens appartenant à l'Église et les fiefs placés entre

les mains des ecclésiastiques, donnant ainsi à supposer qu'il voulait

1. Daml)ergcr, Syncliron. Cesclnchle, t. xii, p. 318, déclare cette bulle apo-

cryphe. Il préleiul que la Ijulle autlieulique est perdue; ce qui ne l'empêelie pas,

à la p. 180 sq., de la reprarder comme autlientique; il la falsifie lui-même lorsqu'il

prétend «
({u rllc di liuil d imposci' au clcri^é de iioih'Cdii.r impôts «. I']n réalité,

la huile ne distingue pas entre anciens et nouveaux impôts.

li. Cleriros luicis infes/os nppidn Iradil antiqidtas : fjiiod cl presciiliian expéri-

menta leiitparuiii ni(iiiijt'.s/r iliilnniii/ , de. ill. L.)
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empêcher les prélats de remplir leur rôle de vassaux. Un lecteur

bienveillant de la bulle Clericis laicos pouvait comprendre <(ue le

pape n'avait en vue que les biens appartenant à l'Église dans le

sens restreint du mot, et non les fiefs; mais Boniface devait

s'attendre à ne pas trouver que de bienveillants lecteurs, et il aurait

dû, par une rédaction plus précise, prévenir toute interprétation

malveillante. Il y a encore d'autres points répréhensibles dans la

bulle. En principe, les biens ecclésiastiques proprement dits

étaient, il est vrai, exempts de tout impôt, mais avec le temps on

s'était convaincu que les clercs devaient, sur leurs revenus, contri-

buer aux charges de l'Etat, sous la protection duquel ils se trou-

vaient et qui leur assurait tant d'avantages. Le onzième concile

œcuménique de 1179 (can. 19) avait reconnu le bien-fondé de

cette participation, tout en déplorant les abus auxquels les princes

se laissaient entraîner en exigeant du clergé des subventions

excessives, à tel point qu'il supportait à lui seul presque toutes

les charges; aussi ce concile prescrivit qvi'à l'avenir les biens

d'Église ne seraient imposés que si l'évcque et le clergé en recon-

naissaient la nécessité ^. Comme beaucoup d'évêques montraient

à cet endroit une excessive condescendance vis-à-vis de leurs

princes. Innocent III fit plus : il renouvela, avec l'assentiment

du douzième concile œcuménique de 1215 (can. 46), le décret du

onzième, et reconnut à l'évêque et au clergé le droit de faire des

dons volontaires, lorsque les charges publiques dépassaient les

ressources des laïques. Mais il ajouta, ce qui était nouveau
'^,

qu'à cause de l'imprévoyance de plusieurs, on doit deman-

der conseil au pape (consulatur) ,
surveillant suprême de

l'Église.

De tout ceci il résulte qu'il était permis an clergé de faire,

pour subvenir aux charges de l'Etat, des dons volontaires [dona

gratuita), qui, à vrai dire, l'étaient souvent assez peu ;
il était

défendu aux seigneurs temporels et aux baillis, ett., d'imposer
le clergé sans son consentement. Les princes de cette époque,
même Philippe le Bel, reconnurent ce droit; dans un document du

mois de février 1294 (1295, nouveau style), Philippe le Bel déclare

sans détour que les subsides votés par l'archevêque de Bourges r293]

1. Se trouve aussi dans le Corpus jiir. can., Décret. Greg., 1. III, tit. xlix, De

immunitate eccles., c. 4.

2. Dans le Corp. jitr. can., loc. cit., c. 7.
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et ses siifTragants l'ont été e.r soin siratia et niera llherdiitate; les

princes avaient tant de moyens île peser snr leurs prélats qu'ils

n'étaient ouère embarrassés de les convaincre de la nécessité des

subsides; cjuant à l'idtliLiation de consulter le pape, elle fut en fait

<:énéralement omise.

Alexandre I\ paraît aller plus loin (pi'Innoceul 111 tl, à pre-

mière Aue, on ])ounail \oiv dans son décret Quia nonnidli de

r2<^(t (in Sexto, 1. III, lit. xxni, De itntuunitate, c. 1) le modèle

de la bulle Clerieis laicos. Mais nn examen plus attentif permet
de constater une grande différence entre Boniface \lll et ses

prédécesseurs.

a) Alexandre I\ prohibe seulement les redevances et les impôts

exigés du clergé, mais il ne parle pas des dona gratuita, tandis que,

d'après le texte de sa bulle, Boniface défend également les dons

gratuits. Car on l'a remarqué, de même qu'il ne distingue pas
entre fiefs et biens ecclésiastiques proprement dits, de même
il ne distingue pas entre tlons volontaires et redevances

imposées.

b) A l'égard des dons gratuits, Innocent III recommandait de

consulter le pape; Boniface, au contraire, fait tout dépendre d'une

permission expresse du Siège apostolique.

c) Il y ajoute cette mesure nouvelle qu'en cas de refus de cette

permission expresse, ceux qui accordent et ceux qui lèvent sur

les biens de l'Eglise des impôts, de quelque nature qu'ils soient,

sont menacés de peines sévères. Les papes, ses prédécesseurs,

n'avaient jamais été aussi loin.

d) Les anciennes ordonnances n'étaient dirigées que contre les

otficiers laïques. Il n'y était question ni de rois ni d'empereurs,
afin d'éviter un conflit immédiat; Boniface, au contraire,

s'attaque directement aux princes, accentuant très gratuitement
le côté blessant de sa bulle.

e) La preuve manifeste de la précipitation de Boniface VIII,

c'est que, peu de mois après, il jugea opportun de publier deux

bulles dans lesquelles il revenait en arrière et affaiblissait la l)ulle

Clerieis laicos. Les règles élémentaires demandaient que, dès

l'origine, la bulle fut rédigée de façon à ne pas nécessiter après

coup des initigations, Boniface se serait, de cette façon, épargné
à lui-même et à l'Eglise bien des désagréments et de grands

dommages.

[294] Ses légats furent chargés de publier immédiatement en France
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el fil A iiLili'l <•! if l;i l.iillc (limis Idici'.s '. cl ce lui luccisénieul dans

l'i'S ticiix i(i\ .1 II iiH's (iiif s ('-IcN ricii I 1rs
]

nol rs I ;i I k ln'^. landis i\\H'

(\ ;iiiti('s iti'iiici's luiiius licrs se sou miicii I -. iMloiiiird . loi d'Aliorle-

Icrrc. dfiirlii. le .'! ii()\ tMiilirc IJiMi, dans le pa ilciucn I irniii à

l>iir\ Si. I.diniiiid s. de ii(tii\caiix iiii|trils ex I raord mairrs jiour

l'un I iiiiirr la niiciic coiilic la l'iaiicr cl cdiilic 1" l*>i.'OSSe, et la

iinlilesse ainsi cjue la buurgeuisie cùiisciUirenl à payer : la noblesse

ccda le douzième de ses revenus cl la bourgeoisie le huitième;

|iai' ((iiilrc. lo clergé, auquel <ui a\ail demandé un dixième, se

icclania de la bulle Clericis laicos, ({ui défendait aux clercs de

iiiiisenlir à de si énormes im])nls. Kdouard prorogea la réunion

au 14 jan\ ICI' l'JiiT. poui' donner au clergé le temps de changer
daxis. L"arclie\ èque de (,anl orhéry, Robert de Winchelsea,
homme énergique et zélé ])our l'Kglise, mit à profit ce délai pour
faire publier la Imlle dans loulcs les cathédrales, et lorsque, le

l 'i janvier, dans la convocation tenue à Saint-Paul à Londres, la

iIcMiande du idi lui renouvelée, les prélats répondirent (piil

leur était défendvi de consentir à de j)ai'eils subsides sans la per-

mission (lu i>ape; nuiis qu'ils étaient prêts à écrire à Rome jiour

obtenir le consentement requis ^. On décréta en même temps

(|ue toul é\r(|ue devait faire solennellement })ul)lier une sentence

d'excommunication majeure, en la cathédrale et dans les autres

églises de son diocèse, contre tous ceux qui s'attaquaient aux

biens des églises ou c[ui enlevaient de force quelque chose des

églises ou autres édifices ecclésiastiques '*. Le roi, hors de lui,

fit déclarer aux évéciues (\\\e celui d'entre eux <|ui s'obstinerait

dans cette voie serait mis hors la loi, dépouillé de tous ses fiefs

laïques, et, sans plus tarder, il commença à exécuter ses menaces.

Epouvantés, c{uelques évêques n'eurenl pas le courage de publier

les décisions de l'assemblée concernant la sentence d'excommu-

1. liaronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1206, n. 21. Ilayiialdi no donne

(1110 lo sons de la bulle, non pas lo texte, avec la date du 18 août. La lettre donnée

par le pape aux légats, pour accompagner la bulle, portait peut-être celle date

du 18 août. Cf. Bôhmer, Eegeslen, ad ann. 1246-1313, p. 340, n. 284.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1297, n. 51.

'.i. Pauli, Gescltichlc von En gland, t. iw ]>. II". 111.

'i. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxi\, eul. 1173; llardouiii, Concil. coll.,

I. vu, col. 1197; Coleti, Concilia, l. xiv, col. 1255. Dans le décret do rarchevèquc
de Cantorbéry, la convocation est indiquée jiour Ir li janvier 1296, d'après

l'ancienne manière anerlaise de commencer lannée au 25 mars.
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nication. Ils souhaitaient trouver un terrain d'entente avec le roi.

En conséquence, ils provoquèrent un synode de plusieurs évêques

anglais, sous la présidence du primat Robert, à Saint-Paul de

[295] Londres, le 27 mars 1297. Deux avocats et deux dominicains

entreprirent de démontrer que, nonobstant la défense du pape,
le clergé pouvait, en temps de guerre, aider le roi de ses deniers,

et qu'on ne pouvait excommunier ni le roi ni ses gens, puisque le

roi avait fait appel à Rome pour lui et pour eux. On ne put arriver

à aucune décision et le primat renvoya l'assemblée avec cet

aphorisme : Que chacun songe à sauver son âme ^. Aussitôt les

évêques d'Ély et de Salisbury, et l'archevêque d'York promirent
au roi, avec certaines réserves, la cinquième partie de leurs revenus-,

d'autres transigèrent dans une mesure différente. Quant aux

prélats qui refusèrent, leurs biens furent séquestrés, leurs revenus

et leurs chevaux confisqués. On vida leurs greniers, et le clergé

inférieur subit le même sort ^. Le roi Edouard se croyait vainqueur,

mais des complications inattendues le rendirent plus traitable.

Les revers des armes anglaises en Gascogne, et l'invasion des

Français dans les Flandres alliées de l'Angleterre rendirent néces-

saires de nouveaux efforts. Or, une partie notable de la noblesse

et de la liourgeoisie refusa des subsides. Le roi se retourna vers

le clergé, restitua les biens confisqués et proposa la remise en

vigueur des deux inagnse chartss sur les libertés et les forêts; ces

deux chartes seraient lues deux fois par an dans toutes les églises

d'Angleterre, et leur transgression entraînerait l'excommuni-

cation majeure. D'accord avec le roi, les évêques publièrent ces

propositions dans un synode de Westminster; et dans une session

célébrée le 25 juin 1297, dans le New Temple à Londres, ils pres-

crivirent l'excommunication dans toutes les églises de la province

de Cantorbéry, le jour de la Toussaint et le jour de Pâques, de

quiconque n'observerait pas les deux chartes en question. Le roi

promit qu'on ne prendrait rien à personne, sans le consentement

de l'ordre auquel il appartenait, et celui qui le ferait pourrait être

excommunié, non seulement par les prélats, mais aussi par les

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1171; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1195; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1253.

2. On voit par là combien Damberger, Synchron. Geschichte, t. xii, p. 319, se

trompe lorsqu'il prétend que le roi Philippe le Bel fut le seul à protester contre

la bulle Clericis laicos.
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clercs infériciiis '. I )(• sdii n'ilr. IjuciicN
i'(|iic de ( .aiil (H'Iktv r2961

lniMi.i. le lit jiiilli'l r_!!l7. une riic\ rli(| iic à SCS sufTra^j» tits, pour
leur huif ciiiiii;! 1 1 ic les (Ircisidiis (Ics dcux asseiiiblécs du I 'i jan-

vier et ilu 2.) jHiii. ;iiiisi (|iic (|ii(l(|ii('s aiilres ordomiiuiccs, et en

recommander l'obscrv a l khi. Il sC m ploya aussi à amener lu h- détente

entre le mi ci les chefs de l;i mdilesse à demi rebelle, et le

10 aoùl rj!*7, réunit un autre synode dans New j'cmple à Londres,

pour (lclil)crcr sui' les subsides à rouniir an iMii : nii y I oiiilia d'accord

qu'on ne pouxail l'onniir ces subsides sans la pcriiiissKui du |>ape,

mais on espriail (|uc c(>lui-ci s'y prêterait, si, comme ils le devaient,

le roi et les prclals lui cxposnicnt les circonst nnccs ((u'ori tra-

versa il -.

Une ré\olte survenue en l'Ecosse sur ces cnlrcfailcs, sous \\ allace,

rendit le roi d'xVugleterre })lus conciliant encore; en octobre et en

novembre 1297, il renouvela la magna charta, avec cette nouvelle

concession, qu'à l'avenir ou ne lèverait plus d'impôt sans l'assen-

timent du clergé, des lords et des communes ^.

Ce fut en France que la bulle Clericis laicos rencontra la ]dus

ardente opposition; car, i)!us ([uc I oui autre prince, Philippe le Bel,

par de lourds impôts et de fréquentes émissions de fausse monnaie,

oppiimait clercs et laïques. lMiilij)pe \'\\ dans cette bulle une

atteinte aux droits de la coutonnc, aussi absolus à ses yeux qu'ils

l'ont été pour Louis XIV. Si Louis XIV a dit : L'État cest moi'^,

Philippe a répété et pratiqué cette formule : Par la plénitude

(le notre puissance royale: mais le coi de France était trop habile

1. Mansi, Concil. (tmpliss. coll.. t. xxi\", cdl. 117;!, llT'i: llaiduuiii, Coiuil.

coll., I. MI, col. 11!I7, 11!)8; (iolcti, Coiicilia. I. xiv. col. li!55; Pauli, Geschichte

von En 'friand, t. iv, p. 11 G.

2. Mansi, Concil. ompli.s.'t. coll.. I. xxiv, col. llT'i sq., 1178, 1179; llardouin,

Concil. coll., t. VII, col. 1198 srf. ; Colcli, Concilia, t. xiv, col. 1257 sq. ; Pauli,

Geschichte von En gland, l. n.
|i.

117.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccle.s., ad ami. 1296, n. 23; Drumann, Geschi-

chte Bonijatius' VIII, pari. I, p. 167-169; Pauli, Geschichte von England, t. iv,

p. 110-130.

4. Peu importe qu'il ait forniuir ni axiome poliliquc : il y a conformé sa vie

et en a inspiré tout son gouvornemciil. T/axiome a été l'aboutissement de dix

siècles de bon sens et d'expérience (|iii
ont fail la France par la ((lilalHnaliiin de

foutes ses lumières, de toutes ses aptitudes, de toutes ses passions, sous rimpulsion

régulatrice de la royauté, qui concentrait la force nationale et la transformait

en action. Il ne semble pas qu'à pratiquer une méthode opposée on se soit trouvé

ni plus fort ni plus heureux. (11. I>.)
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])Our faire une opposition directe aux prétentions du pape : il

chercha et trouva bientôt un moyen d atteindre le pape à l'endroit

sensible, tout en gardant les apparences de la conciliation et d'un

zèle ardent pour les intérêts du pays. Un décret du 17 août 1296

défendit, sous d(» sévères pénalités, de faire sortir de France

sans permission le numéraire monnayé ou en lingot, les pierres

précieuses, les vivres, ehevavix, armes, etc. Interdiction également

d'envoyer à l'étranger des traites négociables en France, afin

(}ue l'ennemi ne put s'enriciiir en appauvrissant le royaume ^.

1. L'épisode capital de cette fin du xiii"^ siècle allait s'ouvrir. Quelque jugement

qu'on en porte, on ne peut s'interdire cette remarque. La querelle du sacerdoce

et de l'empire avait rendu tout ce qu'elle pouvait donner. Autour de Grégoire VIL
d'Alexandre III et d'Innocent III, d'une part; d'Henri IV, de Frédéric pr et

de Frédéric II, d'autre part, la lutte avait été vive et, après des alternatives diverses,

les potentats allemands : Henri IV, Henri VI, Frédéric Barberousse, Frédéric II

avaient dû céder à la papauté les droits revendiqués par des papes qui dispo-
s lient de forces médiocres et substituaient le plus possible l'adresse à la iorcc.

Leur finesse ilalinmc était venue à bout de la superbe germanique et, vers la fin

(lu xiii^ siècle, l'empire allemand était un fantôme de mince consistance. Toutes

ces expéditions, ces sacs de villes, ces batailles et ces déroutes provoquent finalement

un sourire. Ainsi cet empire majestueux de Charlemagne, cet empire romain d'Occi-

dent, avec son roi des Piomains que le pape fait empereur et cet empereur qui
confirme l'élection du pape, tout cet équilibre trop ingénieux a abouti à un

immense gâchis. Et pendant ce temps, infatigablement, depuis Charles le

C.haiive, les rois de France se sont succédé; dédaigneux de cette couronne impé-
riale dont les obligations et la caducité leur répugnent, ils se tiennent chez eux,

assemblent ville après ville, fief après fief, province après province, cimentent

tout cela, conquérant ici, achetant là, annexant ailleurs, faisant leur pré carré,

envoyant au Saint-Père des subsides en échange de bénédictions, lui insinuant

parfois
— du droit de celui qui ouvre sa bourse — des conseils plus pratiques que

brillants, le laissant surtout se débrouiller chez lui avec ses Italiens et ses Alle-

mands. Après deux siècles de cette politique, le roi de France est devenu un

personnage plus consistant que ne le fut aucun empereur d'Allemagne, et cela s'est

fait si adroitement qu'on n'en sait rien, qu'on ne s'en doute même pas. On s'en doute

si peu que le pape Boniface VIII, habitué comme ses prédécesseurs à se mettre

à l'aise avec les rois dont il s'imagine encore pouvoir reprendre et transférer les

couronnes,— ce qui avec les empereurs d'Allemagne se faisait régulièrement, avec

ou sans succès, — le pape Boniface s'imagine avoir aussi bon marché d'un roi de

France et, au premier choc, c'est lui qui reste sur le carreau.

Jusqu'à ce moment, les Capétiens, ne se sentant pas encore en mesure, s'étaient

montrés condescendants. A condition de ne pas se déclarer trop exigeants dans

leurs prétentions, les papes avaient pu se flatter d'exercer en France une suze-

raineté religieuse, qu'on ne leur contestait pas, doublée d'une prépondérance

poliliqiie et finaneièri' sur laquelle on sentait prudent d'éviter les explications
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trop fraiiclu's. I Idinmrs prévoyants, les lintnriirs il' l'.l;il
i'.i|i(i

iin> laiss.iiciii Ijtciirii-

roniaiiic cultiver sus pré I ont ions lliroriipus en matière do suprématie; ils savaient

qu'un jour viendrait où une explication serait nécessaire; ee jour-là, ils

le préparaient depuis lonp;tcmps.

IMiilippe lo liel, dont les «:;allicans oui lail un sjrandioso lH»iinue d'l\lat

et les idtramontains un Ira-^^ifiue Cro(juemitaine, était, autant qu'on ])e\it

y voir à cette distance où nous sommes de lui, un prince afl'aMo. doux et

pieux. Il eut l'adrosso de laisser imputer à son entourage les mesures fâcheuses

auxquelles sa politique l'onlraîna. et le peuple, qui voyait un roi modeste

d allures, chaste, ni colère ni monteur, n'a |>u s'explicpier le ediiiia^ie entre ces

vertus aimables et les vexations dont il soulîrait (juc par une trop grande faiblesse

pour ceux qui avaient la confiance du prince et exerçaient sous son nom le pouvoir.

Il est peu probable
— encore qu'on n'en sache rien -— qu'un règne si énergi(|u(^

ait été présidé par un roi délKiniiaire à l'excès. Quand Philippe le Bel devint roi,

il eut bientôt l'occasinn de laire connaissance avec son futur adversaire. Au mois

de mars 1290, Nicolas IV envoya à Paris doux légats, dont P)enoît Gaotani, cardinal

de Saint-Nicolas iii Carcere Tulliaiio. Ce qui peut donner une médiocre idée do la

pénétration de Benoît Gaëtani, c'est que, venant en France pour la deuxième

foisy traiter de grandes affaires, il ne vitetcomprit rien à cette royauté concentrée

et vigoureuse, à cette nation nouvelle, consciente d'elle-même, de sa force et de

son droit. En 1290, Benoît Gaëtani et son collègue avaient un bandeau sur les

yeux et cependant on se mettait peu on fiais pour faire la conversation avec les

Romains. Dès l'année précédente, Philippe le Bel écrit à Nicolas IV, qui l'avait

averti au sujet d'un conflit survenu à Chartres : « Notre Très Saint-Père a sans

doute eu pitié de notre grande jeunesse. Il nous a exposé dans ses lettres comment,
au rapport de cjuelques-uns, nous lésons les droits et les franchises de l'Église de

Chartres. C'est une grande joie pour nous de voir que, quand il s'agit de in)us, il

nict plus d'empressement à veiller à notre correction, sur un simple soupçon,

qu'à celle des autres rois... 11 a été bon prophète, le pauvre truand de notre

royaume qui a dit : u Les exactions des clercs ne cesseront que lorsqu'ils auront

i épuisé le dévouement des Français. » Du 11 au 29 novembre 1290, Benoît présida

à Sainte-Geneviève de Paris une assemblée dont les cahiers formèrent la base de

l'ordonnance royale de 1290 sur les privilèges de l'Eglise. Le sujet le plus grave,

celui de la restriction à imposer aux privilèges des frères mendiants, fut éludé

avec une rare impertinence. Voyant que l'assemblée allait se séparer sans que. les

légats aient réduit le privilège, un des hommes les plus vénérables de l'Église de

France, l'évêquc d'Amiens, Guillaume de Mâcon, interpella le légat : « Sire Benoît,

vous avez reçu du Saint-Siège lo pouvoir de révoquer le privilège, » dit-il. Benoît

Gaëtani riposta par l'invective suivante : « Evoques, mes frères, je vous recommande

sire Guillaume, votre procureur, ici présent. Il s'est donné beaucoup de mal en

cour de Home contre la bulle et il n'a rien gagné. Il veut prendre sa revanche

aujourd'hui. Mais il est usé, voyez donc, par le souci et par la dépense. Mainte-

nant écoutez-moi bien. Nous sommes venu non pour révoquer, mais pour confir-

mer le privilège contre lequel vous aboyez. Le seul membre sain dans l'Église, ce

sont les ordres mendiants. Les maîtres de Paris se permettent d'interpréter un

privilège du pape. Ils supposent sans doute que la cour de Rome l'a accordé sans

mûre délibération. Mais la cour de Rome a des pieds de plomb, qu'ils le sachent. »

Onsele tint pour dit, mêmeon s'en souvint et on nel'oubliaplus. Sur cette assemblée
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; j207] On \()il OÙ IMiilippo voulait en vomi' '. Coimnc sc^^ prédécesseurs,

Bonifacc prélc\ait dans iIincis |»a\s de la ciiiv I iciit é des res-

sources à lui accordées, soil pour la Terre Sainte, soit pour défendre

la suzeraineté du Saiut-Sièoe sur le rovaunie des Deux-Siciles -.

(le Sainte-Geneviève, cf. II. Fiiikc, ilans Riiniisclie Qiiartaisclirifl, 1895, 1. i.\,

1>.
171 sq.

La huile Clericis laicos n'étail qu'une escarniouclu'. Le roi savait ccpiMidant que
cotte virulente clécrétalc répondait à des plaintes très vives venues de France.

Des synodes provinciaux avaient voté les subsides réclamés, mais, en s'cxécutanl.

ils laissaient de? minorités récalcitrantes; celles-ci s'adressaient à Rome. Les

évèques, mieux instruils que leurs clercs des nécessités de ce bas nioiidc, se

montraient plus aeeoniinodants, au grand scandale des esprits entiers. La conduilc

des moines de Tordre de Citeaux, inspirée peut-être par des raisons de conscience,

n'en reste pas moins regrettable. II n'est pas d'injures que ces moines ne pro-

diguent aux évèques coupables de consentir aux taxes des gens du roi : scrviles ).,

' vendus » sont de simples aménités, on fait provision d'invectives dans FAncien

Testament, tout est bon contre les « chiens muets n, comme, plus près de nous,

tout sera bon contre les » têtes de vaches » (les évèques non infaillil>ilistes). Phi-

lippe le Bel négligea les injures dont il savait l'origine et le prix et imagina sa

riposte du 17 août : interdiction d'exporter For et l'argent hors du royaume.
C'était frapper au défaut de la cuirasse. Les banquiers italiens fermèrent leurs

comptoirs. Le coup avait porté. (IL L.)

1. Ce qui est aussi plaisant que la déconvenue des banquiers ilalii iis, c'i'st

l'embarras d'Hefele, qui ne peut pas se faire à l'idée que le roi de France fût battu et

pas content. Hefele est arrivé à cette conclusion que l'ordonnance royale du 17 août,

c'était « une artère de la papauté qu'on allait ligaturer en France ». (IL L.)

2. On reconnaîtra que la défense de la Terre Sainte ne peut être mise sur le

même pied que la suzeraineté problénaatique des Deux-Siciles.

Depuis si longtemps que nous voyons les papes revendiquer la Sicile, la donner

et la reprendre, faire de cette province la pièce principale de leur échiquier poli-

li(jue, on a pu se demander à quel litre la papauté s'attribuait ce pays. C'est

peut-être en Sicile que nous voyons Failirniation la plus nette des prétentions

pontificales nées de la théorie de Grégoire VIL Celui-ci se constitue héritier de

l'empire romain et, à ce titre, prétend se placer à la tète de la hiérarchie féodale.

De là, le droit d'imposer aux monarchies européennes, toutes également tribu-

taires, un cens dont la revendication et la réquisition expliquent en grande partie

les événements, les haines, les alliances, les désastres (jui remplissent trois siècles.

< En 1081, Grégoire VII mande à ses légats en France de prescrire le pai< nu ni

annuel d'un denier par maison, ul unaqinvque doinus salleni unum denariuiu

finnuatiin solvat bealo Petro. C'était, d'après lui, une coutume ancienne, car l'em-

pereur Charlemagne, ainsi qu'en témoignait un diplôme authentique conservé

dans les archives de la basilique de Saint-Pierre, centralisait chaque année douze

cents livres ad servitiuin aposlolice Sedis, en trois endroits : Aix-la-Chapelle, le

Puy et Saint-Gilles du Rhône. Il ajoutait d'ailleurs que Charlemagne, vaimiueur
des Saxons par l'assistance de saint Pierre, lui avait olîert sa conquête et avait
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établiun signumdei'otionis et libertatis. Cette double revendication, que Grégoire VII

croit appuyer sur des titres en bonne forme, constitue un ensemble à noter.

Évidemment, le pape considère que la France et la Saxe ont été réellement offertes

à saint Pierre par Cbarlemagne et que le denier de saint Pierre est vraiment un

signum devotionis et libertatis, un signe de soumission vis-à-vis du Saint-Siège

et d'indépendance à l'égard de toute autre puissance. » P. Fabre, Le Liber censuum

de VÉglise romaine, 1892, p. 116 sq. L'étude consacrée par P. Fabre [ibid., p. 115-
*

147) aux royaumes tributaires et vassaux du Saint-Siège, Portugal, Sardaigne,

Sicile, Aragon, Angleterre, Irlande, Pologne, Hongrie, Danemark, ne peut que
confirmer cette opinion. Pour le xiii® siècle, même à ne pas tenir compte des

plaintes de Frédéric II, les actes et les écrits de Grégoire IX et d'Innocent IV

paraissent de nature à lever tous les doutes. Frédéric II, dans sa circulaire du

6 décembre 1227, en réponse à l'encyclique du 10 octobre 1227, de Grégoire IX,

écrit à propos de l'Église romaine : « Les biens ecclésiastiques ne suffisent plus à

son avidité; elle veut encore dépouiller les princes souverains et se les rendre

tributaires. N'a-t-on pas vu le roi Jean d'Angleterre persécuté sans relâche et

frappé d'anatlîème, jusqvi'à ce qu'il se fût soumis envers elle à l'hommage et

au tribut... ? Ces hommes abâtardis osent aspirer à la possession des royaumes et

des empires. » Huillard-Bréholles, Hist. diplom-at. Friderici II, t. m, p. 37-50. —
Grégoire IX à Frédéric II, 23 octobre 1236 : « Il est notoire que Constantin, à (jui

appartenait la monarchie universelle, a voulu que le vicaire du prince des apôtres,

qui avait l'empire du sacerdoce et des âmes dans le monde entier, eût aussi le

gouvernement du corps dans tout l'univers. Il pensait, en effet, que celui-là devait

régir les choses terrestres à qui Dieu avait confié le soin des choses célestes. C'est

pourqvioi il a remis à perpétuité au pontife romain le sceptre et les insignes impé-

riaux avec Rome et tout son duché et l'empire même, considérant comme infâme

que, là où le chef de la religion chrétienne avait été institué par l'empereur céleste,

un empereur terrestre pût exercer aucun pouvoir. Abandonnant donc l'Italie au

Siège apostolique, il s'est choisi en Grèce une nouvelle demeure; et depuis, quand

l'Église, imposant le joug à Charlemagne, a transféré le siège de l'empire en

Germanie, quand elle a appelé vos prédécesseurs et vous à siéger sur le tribunal

impérial, quand elle vous a concédé, le jour de votre couronnement, la puissance

du glaive, elle n'a entendu diminuer en rien la substance de sa juridiction... Gardez-

vous de méconnaître le pouvoir qui vous a fait ce que vous êtes; n'oubliez pas que

les prêtres du Christ sont les pères et les maîtres de tous les rois, et n'ayez pas la

témérité de vous faire juge de nos actes, lorsque Dieu s'est réservé à lui seul le

droit de juger le Siège apostolique, au jugement duquel il a subordonné la terre

entière, aussi bien dans les choses cachées que dans les choses manifestes.» Huillard-

Bréholles, Hist. diplom., t. iv, p. 914-923. Au concile de Lyon de 1245, Innocent IV

développe l'idée qu'il avait émise précédemment, à savoir, que le pouvoir temporel,

que le pontife tient de la donation de Constantin, n'est que le signe visible de

l'empire que le chef de l'Église, en vertu de son office, possède sur le inonde. Il

dit, dans une encyclique publiée un mois environ après la clôture du concile, août-

septembre 1245 (Regesl., dans Bibl. Hier, des Vereins in Stuttgart, t. xvi, p. 88) :

« En dehors de l'Église, on ne bâtit que pour l'enfer et il n'existe point de pouvoir

qui soit ordonné de Dieu. C'est donc mal envisager les faits et ne pas savoir

remonter à l'origine des choses, que de croire que le Siège apostolique n'est en

possession des choses séculières que depuis Constantin. Avant lui, ce pouvoir
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C'était le revenu de la papauté que Philippe le Bel voulait tarir.

Une autre ordonnance de Philippe interdisait à tout étranger le

séjour en France. Par ce moyen le roi atteignait les légats du

pape, ses nonces, ses quêteurs, et tous les Italiens auxquels le

pape avait accordé des bénéfices en France ^.

Boniface jeta les hauts cris, et répondit à rordoiuiance par la

bulle Ineffahilis, du 25 septembre 1296, que l'évèque de Viviers

présenta au roi ^. « Entre autres munificences de son fiancé,

était déjà dans le Suiat-Siègc en vertu de sa nature et de son essence. En succédant

à Jésus-Christ, qui est tout ensemble le vrai roi et le vrai prêtre selon l'ordre de

Mclchisédech, les papes ont reçu la monarchie non seulement pontificale, mais

royale, et l'empire non seulement céleste, mais terrestre, Constantin n'a fait que

résigner entre les mains de l'Eglise une puissance dont il usait sans droit quand il

était en dehors d'elle; et, une fois incorporé dans son sein, il a obtenu, par la conces-

sion du vicaire de Jésus-Christ, une autorité qui, seulement alors, est devenue

légitime. C'estdans l'Eglise que sont déposés les deux glaives, emblème des deux pou-
voirs. Celui donc qui ne fait pas partie de l'Eglise ne peut posséder ni l'un ni l'autre

;

et les souverains séculiers, en exerçant leur autorité, ne font qu'user d'une force qui

leur a été transmise et qui demeure dans le sein de l'Eglise à l'état latent et

potentiel. »

De semblables afFirmations entraînaient des conséquences trop menaçantes

pour les princes laïques pour qu'on pût s'attendre à les voir admises et appliquées

sans contestation; cependant, il importe de le reconnaître, le point de vue histo-

rique de la donation constantinienne était alors admis et sa caducité aujourd'hui

incontestée eût pu fournir des arguments qui n'ont pas été produits. Ce qu'on
admettait de même, c'était la théorie d'une certaine supériorité de l'ordre spirituel

sur l'ordre temporel, entraînant pour celui-ci un degré de subordination à l'égard

de celui-là; la difficulté gisait dans la détermination de ce degré, puisque, prati-

quement, d'un côté on exigeait tout et de l'autre côté on n'accordait rien. Le

pouvoir nominal de déposer les rois, de transférer les royaumes était devenu un

pouvoir effectif entraînant des risques qui n'ofïraient rien de rassurant pour les

princes, auxquels s'ouvrait la perspective de renoncer à leurs droits pour se contenter

d'une gérance analogue à celle qu'exerçaient les dynasties successivement appelées

au trône de Sicile. C'est ce qui explique comment, en fait, la suzeraineté de la Sicile

était à peu près illusoire et surtout onéreuse au Saint-Siège et aux populations qu'on
donnait tantôt à un prince, tantôt à un autre. Comme la terre était bonne, les occu-

pants successifs s'y attachaient, en faisaient leur bien propre et la suzeraineté se

réduisait à des affirmations solennelles suivies le plus souvent d'aucun résultat. (H. L.)

1. Cette engeance s'était abattue au xi° siècle sur l'Angleterre, mais les

évêques en avaient eu assez vite raison; alors les rongeurs avaient essayé de la

France et y avaient pullulé. Chaque légat pontifical abandonnait quelques famé-

liques de son cortège. Voilà encore une statistique instructive qui nous manque,
au moins pour le détail des faits. (H. L.)

2. La bulle Iiitffabilis ainor manquait de sérénité; elle qualifiait l'ordonnance

CONCILES VI — 24
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l'Église a reçu, disait le pape, l;i lihcih'-; clic a sur les peuples le

pouvoir d'une mère sur ses enfants, et on lui doii le respect filial

dû à une mère et souveraine. Qui ne rougirait de la blesser ou de

lui nuire...? Quel bouclier protégera celui qui attaque la liberté de

l'Éoflise, pour le défendre du marteau de la force divine prêt à le

réduire en cendre et en poussière? Songe, mon fils, à ton salut,

écoute la voix de ton père. C'est dans ton intérêt que nous te

conseillons de réfléchir. Nous avons appris que, trompé i)ar de

])cindcs conseillers — c'est ce que nous croyons
— tu as publié

uwv coiislil ulioti <iiii.
sans le dire ouvertement, du moins dans la

pensée de ces conseillers — i)laiseà Dieu que ce ne soit aussi dans

du 17 aoûl d'absurilr, <Io tyrauniquc, d'insensée. Ce n'était d'ailleurs qu'un

prélude, Ilefelc a fait un ilioix discret dans le reste, il a évidemment oublié

certains passages qui ont dû fort surprendre Philippe le Bel, par exemple l'avertis-

sement de ne pouvoir triompher de l'Allemagne, de l'Angleterre, de l'Aragon sans

le secours du Saint-Siège. Quant à la bulle Clericis laicos, il n'en était plus question,

on n'y avait rien compris, c'étaient de méchants Français qui expliquaient tout

en mal afin de brouiller les cartes. L'évêque de Viviers montrerait cela clair comme

le jour. S'il le montra, on n'y vit rien, car les « méchants » continuèrent et redou-

blèrent, notamment dans le Dialogue entre un clerc et un clievalier et surtout dans

un écrit anonyme qui eut l'honneur d'être copié dans un registre du Trésor des

chartes. C'est une pièce remarquable, probablement un essai de réponse ofTicielle,

calme, grave, pressant; elle débute ainsi, sans titre ni adresse : Anlequam esseiil

cleri'ci, rex Francise liabebat custodiam regni sui. « Avant qu'il y eût des clercs, les

rois de France avaient déjà la garde de ce royaume et le droit de légiférer en vue

de sa sécurité. De là lordonnance du mois d'août... Sainte Mère Eglise, épouse

du Christ, ne se compose pas seulement des clercs; les laïques en font partie aussi :

ce n'est pas seulement pour les clercs que le Christ est ressuscité... Il faut que les

clercs contribuent, comme tout le monde, à la défense du royaume; ils y ont

autant d'intérêt que les laïques, car l'étranger, s'il était vainqueur, ne les ména-

gerait pas davantage... N'cst-il pas étonnant que le vicaire de Jésus-Christ inter-

dise de payer le tribut à César et fulmine l'anathème contre le clergé, qui, membre

utile de la société, aide dans la mesure de ses forces le roi, le royaume et soi-

même ? Donner de l'argent aux jongleurs et à leurs amis selon la ciiair. dépenser

excessivement en robes, en chevauchées, en banquets et autres pompes séculières,

sans s'occuper des pauvres, cela est permis aux clercs. Mais si l'illicite leur est

permis, voici que le licite leur est défendu. Quoi, les clercs se sont engraissés des

libéralités des princes, et ils ne les aideraient point dans leurs nécessités ! Mais

ce serait aider l'ennemi, encourir l'accusation de lèse-majesté, tialiir le défenseur

de la chose publi(jue ! «

Afin de ne pas s'en tenir au panégyrique d'ilcfele, voir : 1". llocquain, La cour de

Rome et Vesprit de réforme avant Luther, in-8°, Paris, 1893-1897; V. Leclcrc et

E. Renan, Histoire littéraire de la France au xiv'^ .siècle, 2 vol. in-4°, Paris, 1865 ;

E. Renan, dans ïllisl. lilt. de la France, t. xxvii, et \'\ réimpression intitulée :
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la tienne!— devait léser et anéantir la liberté de l'Église ^, consti-

tution sans gloire et périlleuse pour toi, oppressive pour tes sujets

et pour ceux qui jusqu'ici résidaient en France. Or, de môme qu'un

l'Kigl ppr<? prend des résolutions pour ses enfants, un bon pasteur

ramène les brebis égarées, un ami dévoué donne un conseil salu-

taire, de même le président du tribunal de l'Église militante

éloigru^ ses justiciables, non seulement de tout péché, mais même

de toute api)arence de péché : en conséquence, nous voulons,

puis(]i!e, malgré notre indignité, nous tenons la place du premier

pasteur Jésus-Christ et que nous te portons une sincère dilection,

qui remonte même au temps où nous étions dans un rang moins

élevé, nous voulons remplir avec zèle à ton égard notre devoir de

père, de pasteur, d'ami, etc.. L'âme d'un grand prince n'aurait

pas du suivre les conseils des méchants; il n'était ni juste ni utile

de défendre aux étrangers, par une nouveauté inouïe, de séjourner

dans le royaume ou d'y faire le commerce, etc., ce qui cause un

très grand dommage, non pas seulement à ces étrangers 2, mais

aussi à tes sujets ^. Et cependant tes sujets sont écrasés de charges,

si hicn que leur amour à ton égard commence à se refroidir. Or

celui qui a perdu le cœur de ses sujets a beaucoup perdu. Par une

pratique licite ou ]iarfois abusive, les princes laïques ont défendu

parfois l'exportation de divers objets de leur propre pays dans

celui de l'ennemi, mais une ordonnance aussi générale que la

tienne atteint non seulement tes propres sujets, mais tous les

Études sur la iiolilique religieuse du règne de Philippe le Bel, 1899; Ad. Franck,

Réformateurs et publicisies de l'Europe. Moyen âge et Renaissance, in-8o,Paris, 1864;

Essais de critique philosophique, 1865; M. Laurent, L'Église et l'État. Moyen âge

et Réforme, Paris, 1866; A. ISIalmstrôm, Fjortonde àrhundradets forsta Kultur-

knmpf, in-8°,Lund, 1882; Scaduto, Stato e Chiesa negli scritti politici (122-1347),

in-8o,Firenze, 1887; Labanca, Marsilio di Padova, in-80, Padova, 1882; Mûller,

Der ersle Kampf Ludwigs des Bayern mit der rômischen Curie, 1876; Riezler, Die

UllerarischenWidersacher der Pàpste zurZeit Ludwigs des Baiern,in-8°, Leipzig,1874 ;

A. Baudrillart, Des idées qu'on se faisait au xiv^ siècle sur le droit d' intervention

du souverain pontife en matière politique, dans Revue d'histoire et de littérature reli-

gieuses, 1898, t. III, p. 193 sq., 309 sq. (H. L.)

L Damberger, Synchron. Geschichte, t. xii, p. 320, a mal compris ce passage

et a cru qu'on avait reproché au pape d'avoir attaque les libertés de l'Eglise

gallicane.

2. (,)ui donc a osé soutenir que les documents officiels ne contiennent rien pour

la psychologie ? (11. L.)

3. La France était fort peu atteinte (II. L.)
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étrangers ^... Si l'on a pensé nous comprendre dans cette ordon-

nance, ainsi que nos frères les prélats, les personnes appartenant
aux églises et les églises elles-mêmes, si on a voulu atteindre nos

revenus et les leurs
'^,

ce n'est pas seulement une imprudence,
c'est une folie d'étendre des mains téméraires sur des choses qui

ne sont ni de ton ressort ni de celui de princes temporels. Tu

aurais même encouru par là l'excommunication promulgati canonis...

que tes pieux ancêtres ont évitée, que tu aurais dû éviter toi-même,

surtout au moment où nous déployons un si grand zèle pour pro-

téger ton honneur, celui de ton royaume, en écarter tout danger^.

Vraiment, tu n'es guère reconnaissant envers nous et envers

l'Église, pour tant de bienfaits à toi et à tes ancêtres. Tu rends le

mal pour le bien, l'amertume pour la douceur; considère ces [-^^9]

royaumes romain, anglais et espagnol qm t'entourent, et tu

avoueras que le moment est mal choisi pour léser l'Eglise. Sache

donc bien que la simple perte de notre faveur et de notre concours

t'affaiblirait jusqu'à l'impuissance. Combien plus si tu faisais de

nous et de l'Eglise tes principaux adversaires... et c'est au moment
où nous nous occupions de la canonisation de ton aïeul Louis

que tu agis de la sorte!... Dans le cas où la bulle Clericis laicos

aurait provoqué ton ordonnance, cette réponse est bien malen-

contreuse, car la bulle confirme simplement des prescriptions

canonicjues auxquelles nous n'avons ajouté que des peines contre

les transgresseurs. Nous n'avons pas ordonné [précise) aux prélats

et clercs de ne fournir aucun subside, pour ta défense, ou pour
celle du royaume; nous leur avons seulement prescrit de se pour-
voir de notre permission, sachant que tes gens surchargeaient

d'impôts églises et gens d'Eglise, et craignant le retour de ces

abus dans l'avenir. En réalité, tu n'as pas droit à ces énormes

redevances, et le droit divin, tout comme le droit humain, te

fera un reproche, à toi comme à tout autre, de cet abus de la force...

Si ton royaume, ce qu'à Dieu ne plaise ! en venait à cette grande

extrémité, le Siège apostolique ne se contenterait pas de t'accorder

les secours des prélats et des gens d'Eglise, il ne se contenterait pas
d'en prescrire la levée, il irait jusqu'à sacrifier les calices, les croix et

1. Surtout ceux-ci. (IL L.)

2. Voilà l'aveu. Du moins, a-t-il le mérite crètrc franc. (H. L.)

3. Allusion aux mouvements que se donnait Boniface pour mettre d'accord

les princes d'Occident afin de les expédier vers l'Orient. (II. L.)
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les vasi'S sacrés, |»lulùl «[iic de laissi-r siiit|iiii
t ti (juehjucs doniiuages

à ce inaffnifKiuc royaume si dier, oui, le plus cher, au Siège apos-

tolupic. lu uiaïutciiaul réilécins, lils hn ii-;miic. (|uc plusieurs rois

sont les cMuciuis cl ceux de Ion royaume, l'ist-ce que le roi des

Romains ne se plaint pas de voir en la jiossession certaines villes

cl pays appartnia ni ;i l'cnipirc, eu |)arlioulier le comté de Bour-

gogne? I.c roi d Anj^lclcnc niuiiiiiiic lui aussi, {)our certaines

pallies de la ("lascognc. Ces rois se soiniiel I roui à une sentence

arbitrale. iU la réclament. Le Siège apostolique peut-il la leur

refuseï? A les enlendi'c. lu as péché contre eux, c'est donc au

Saint-Siège à rendie 1(> jugement... (^)u'adviendrait-il si, ce qu'à
Dieu ne plaise! tu oll'ensais ce Siège apostolique et fournissais des

[oOOJ armes à les ennemis? Nous et nos frères sommes prêts à souffrir

pmii' la libellé de l'I'^glise, non seulement les persécutions, la

ruine el l'exil, mais même la morl. 11 paraît que certains ont dit

que, d'après nous, évoques et clercs étaient dispensés des services

et redevances il us jiar eux comme possesseurs de fiefs, et qu'en

particulier, ils ne devaient plus te donner de chevaux. C'est une

interprétation captieuse de notre ordonnance, ainsi que nous

l'avons déjà dit île Ni\e voix à tes familiers. » En terminant, le

pape presse le roi de réfléchir et d'écouter les explications orales

de l'évêque de \'iviers, ce (jui le dispensera, espère-t-il, de prendre
d'autres mesures ^.

Boniface réitéra ses observations et ses conseils dans une

seconde lettre [Excidat]
^ adressée à Philippe et datée du 30 sep-

tembre. A quoi celui-ci aurait répondu en ces termes dans ledit Ante-

quam^ : « Le roi de France a toujours eu le droit de rendre des ordon-

nances pour se défendre des attaques de l'ennemi; le roi actuel a

donc prohiljé de faire sortir du royaume à sou insu des chevaux,

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1296, n. 25 sq. ; Tosli, Storia di

Boiiifazio VIll e di-' suoi ltni[>i\ 1. i, p. 177 sq.. 257 sq.; Dupuy, Actes et prem'es,

p. 15.

2. Dans Dupuy, Arles et preuves, p. 23; Polthast, Heg., t. ii, p. 1953; cf. Dru-

niaiin, Geschichte Bunifalius' \'III, f'' part., p. 177.

3. C'est celui dont nous avons parlé dans une note précédcnle; M. A. Baudrillart

y voit une « protestation furieuse «, une « insolente réponse ». Qu'on la jug;e

comme on voudra, question d'adjectifs; quoi qu'il en soit, celle pièce reinarquahle

ne fut pas envoyée. Cf. Boularic, La France sous Philippe le Bel, 1861, p. 97,

note 2; Rocquain, L'esprit de réforme avant Luther, iii-80, Paris, 1893-1897,

t. 11, p. 242, iK-ir 1. (H. L.1
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ili's ;iiiiii'<, (If I ;ir'_;i-iit . fl ('. Il \ iHihiil sii \ iiir If mulifdr cette cxpor-
liitioti il le>

|)i(i|ii
lét .iiios des nl)jots oxporlés: iiiiiis il ii ;i (léleiidii

m ;iil\ cleio III ;iii\ l;iï(|iies lex
|

loil a I nui il ci|i|ets. si un lui en

fail iipiinaflre le^ iiidilv. || est siiipreiia ii I i|ne le lils préféré du

pape, le iiu il A M Llle I eri'e. puisse se peiliiellie riiiitie les étrliscs et

iDiilie les clei'es des aelcs odieux de \iii|eiiee, Sans être menacé

d exconi mil iiica I mil. I, l.i^lise ne rnmpiend pas ipie des clercs,

elle coiiipiciid des laïipies, rachetés eux aiis-.i |iar le C.iirist. Il

existe en faveur des serviteurs de l'I'^frlise des libertés et des

immiimlés ipie le pape n'a pu leur nrlrnxcr ipi a\<'c ras>eii 1 1 iiien t

(.les princes lein|mrelM il xiait étrange d en faire usage |t(»ur

empêcher ceux-ci de |)our\ nir an salut de leurs États. Les subsides

demandés à ceux qui ne sauraient se défendre, pour en armer

leurs défenseurs, sont bien légitimes. C'est une honte poui' le \ icaire

du Christ ipio de défendre d"ac(iuiller le tribut à l'empeieiii et de _301]

menacer les ecclési.'istiques coupables seulement (ra\iiir \niilu

obéir à la parole du Christ. Les clercs ne doivent point soutenir

l'État, mais ils pourront payer des bateleurs, acheter des habits,

donner des fêtes mondaines. Le roi honore l'Église et ses servi-

teurs, mais il ne craint rien des menaces des hommes et surtout

les menaces injustes. » Philippe montre qu'il est dans son droit à

l'égard du roi d'Angleterre cl du roi des Romains^.

Dans sa bulle Ineffabilis, Boniface VIII, tout en maintenant

les principes de la bulle Clericis laicos, l'avait modifiée surtout en

ce (jui loue hait h.'s devoirs des vassaux: il eût mieux \alu

introduire ces tempéraments dans la première bulle, car les conces-

sions sont chose dangereuse, et, vu les dillicultés du temps, douitle-

ment périlleuse pour le pape. Dans cette lettre Ineffabilis, Boniface

avait cherché à intimider le roi. Il lui rappelait qu'euMronné

d'ennemis, il était peu aimé de ses sujets. Cela pouvait être vrai,

mais le pape s'illusionnait sur l'impression que jiroduiraient

ces paroles. Phili]q)e n'était pas de ceux qu'on intimide, d'ailleurs

ses armes venaient de triomyiher en Guyenne des Anglais: et

quant à ses sujets, Philippe se chargeait de les faire obéir en leur

oiïrant la question romaine en guise de distraction. Si, pour une

raison (juclconque, on s'abstint d'envoyer à Rome la lettre Aille-

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 21; Bailltt, Histoire des démêlez du pape Boni-

face yIII avec Philippe le Del, Paris, 1718, p. 31; Druniann, Geschichte Boni-

fatius' 1'///. f'* part., p. 177; Kdgar Boularir, La France sous Philippe le Bel,

Paris, 1861, p. 97.
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quititi. (ni\itiiliii (lu iiiiMiis |ii(iu\ CI' ;iii
|>;i |m' i|

iir le clertré de Fiaïue,

loin il T'iif iill la iiiiMi I ;ii II . chiil Imil iiilicr j^rroiijM' aiituiii' du idi.

La gucirt- iniiiiiiientc en l'iaiulrc iduniil Toccasion favoralde.

(lui, ((Hiilf (If l'Maïulic. sorlaiil à immiic eu IJiMi de captivité,

jiiil lie iKuixcaii le paili tlu roi (J'AiifijIelerre, qui, allié à AiLilpiic,

idi (rAll!'ma<jfiic, au duc de Rrabaiit et à d'autres seigneurs,

rono]
eonibina (tléceinbre 121)(>-|aii\ 1er J2il7) une coalili(ui contre la

l'^rance. Sur ces entrefaites, l'ierre Barbet, archevêque de Reims,
s'adressa au |)a])e, iracoord a\ec ses sufîragants et les abl)és de

la ])rovince et, certainement, avec l'assentiment du roi, pour lui

exposer la fâcheuse impression produite en France par la bulle

Clericis laicos à un moment où le parlement voulait appeler tous

les Français sans distinction à la défense du royaume. Ils ajou-

taient qu'évèques et clercs du royaume n'existaient ({ue par la

protection du roi, et conseillaient au pape d'avoir égard à leurs

obligations et à réfléchir sur la nécessité de maintenir l'Église

gallicane libre et en bon accord avec le roi. — Une députation

particulière devait représenter de vive voix au pape l'opportunité
du retrait de la bulle Clericis laicos ^.

Le résultat de cette démarche fut, en février 1297, une nouvelle

atténuation de la bulle Clericis laicos. La réponse aux évoques
contient des lieux communs sur la désertion du comte de Flandre

et les maux de la guerre, avec des éloges pour les évêques qui
soutiennent le roi après avoir demandé la permission du pape.
La bulle Clericis /a cos n'avait jamais voulu dire autre chose. En

temps de nécessité, Boniface était prêt à sacrifier les possessions
de l'Ëglise romaine et sa propre vie pour le royaume de France.

La seule condition était que les subsides accordés par le clergé

de France fussent tout à fait volontaires -. Le 7 février, Boniface

avait écrit à Philippe le Bel. Dans la lettre Exiit, il dit : « Tu as

pujjlié un édiL défendant l'exportation de l'argent, etc. S'il ne

s'agissait que de se précautionner contre les ennemis, on n'aurait

rien à dire
;
mais la tournure du décret est répréhensible,si tu permets

1. Dupuy, Actes et jtieuves, p. 26; lîailk-t, Histoire des démêlez du pape Boni-

face VIII ai'ec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 34 sq. ; Drumann, Geschichic Buni-

fatiiis' \' 1 1 1
,

!''' part., p. 178. Kn revanche, les religieux de Cîteaux publi(^Tcnt une

protcslatioii coiilre le roi et contre les
(^v('''qiios. JUiutaric, La France sous Pliilipfw

le Bel, Paris, 1861, p. 97.

2. liarouius-Raynaldi, Annal, écries., ail ann. 1297, n. 'i3-'i5; la lettre est datée

des derniers jours de fci'vrier 1297. l'oi lliast. /iV<,'.>/(/, l. ii, n. 2'i'»75.
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»l fil :i
|i|)lii|

iici Ic^ (lis|Misit ions ;'i l"|-!iflisc <t ;iii\ ;:ciis d'i'lj^lisc, à

l'éganl ilcM|iifU In ii ;is
|);is

le dinit de |i(Hlcr de |i;iicdlfs défenses.

Je le dis ;i\t'c doidriii. lu ;iiii;iis cindiiiii rcxtniu iiiiiiiu;i I kmi. r onq-i

Nous l'en ;i\iiiis déj;i éciil... lu ue dois |i;is erctiie (|iir mis consti-

t ut mus aïeul un sens aussi sliiel. ausM iij^ide. aussi mesquin {sic

.\ln(liini, rii:i(l(iiii cl (huirnin inlcijinhilumeîn) <|iir !<•
|>i

él endeiit à

Idil les ((Piiseilleis. I!rml> dum à r]'!},dise.
n le |iliis (dier de mes

fils, le ic-~|ieil (|iie lu lui d(us; eurnifc ex|il h 1 1 inuii I , mi laisse

fane le silence sur celte adaiie. rendue cléj)loral)le sful ])ar tdii

fail. s(Ul ]iar celui de tes ^reiis. Si lu n'y lucls (d)stacle

|iar tiiii dcfaiil de |iiclé. I l'.^jjsc t aidera \<>lnnlieis de ses

subsieles ^. )i

La seconde lettre, lîuinana mater Ecclesia, va plus loin.

« L'Eglise roiuaino. dit le ]»a])e. ur veut léser |»ersonno... lu

te plains qui', pour la euerre que lu préparais, imlic Inille la

enlc\é les subsitles du clergé. Comme tmit auteur a le drnit de

s'ex])liquer, nous te dirons ceci, autant
])(ui!'

la I lampiillité que

pour celle de tes successeurs. Si un prélat, ou clerc de ton royaume,
veut lilirement et sans aucune pression te faire un présent ou un

prêt, noire bulle ne s'y oppose aucunement, pas même dans le

cas où une invitation courtoise et amicale à faire de pareils ihnis

aurait eu lieu, soit de ta part, soit de la part de tes gens. Inutile di-

dire, d'ailleurs, que la luillc n'a pas eu ^ ue les redevances aux-

({uelles sont tenus les évoques pour les liefs ou régales (pids

possèdent. Moins encore la huile i()mpreiid-<dle les clercs mariés

et ceux (pu. ]i(iur é\ilcr les iiiqiùls, liuil miiie d'enlrer dans la

clérical lire: eu lin. un excepte aussi les cas de nécessité dans les-

quels le ])ericulniii m umni m- laisse ])]us le temps de cuusuller

le Saint-Siège ^. «

Les mêmes pensées sont exprimées en substance dans une

l)ulle du 7 mars l'ilt? aux abbés cisterciens : il n'a jamais été

dans l'idée du ])ape de faire un tort quelcontpie au royaume et

h l'Eglise de l'iaiice. 11 leur est donc permis de secourir le roi dans

la mesure possible, dans tous les cas de nécessité, mais surtout

lorsqu'un danger le menace de la jtart d'ennemis exlérieur.s

1. Baroniiis-Raynaldi, Annnl. rrrlefi., ad ann. 1207. n. 'i6 sq. ; Dupuy, Acirs et

preines, p. 24.

2. Baronius-i;:iyn.TliIi. Annal, rrrlr.s.. .-ni .mm. IJ'.iT. n. V.i; i'nllliast, lie;;.,

t. II, n. 24468.
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OU intérieurs. Bien plus, par une bulle du 12 mai J2!J7, le pape
ordonne à tous les couvents français, à l'exception de ceux des

chevaliers de Saint-Jean et du Temple, de payer le décime au

Enfin, dans une autre bulle datée du 31 juillet J2î)7 [FAsI de

statu), le ])a|)e ordonne que ce sera au roi actuel et aux futurs rois

de France, âgés d'au moins vingt ans. à décider s'il v a cas de

nécessité. Si le roi est mineur, ce sera aux Ftats à le constater.

Du reste, en publiant cette constitution, le pape n'a voulu en

aucune façon amoindrir les droits du royaume de France ^. Le

pape écrivit encore quelques autres lettres pour calmer Philippe

[tandis que, pour se donner une contenance] il menaçait de temps
en temps de l'excommunier, s'il gardait en France l'argent réuni

pour la Terre Sainte ^. Le roi permit alors d'emporter cet argent
hors du royaume, suspendant ainsi son ordonnance d'août pour
un temps, sauf à y revenir à l'occasion ^. Boniface prononça, le

11 août 1297, la canonisation de saint Louis, commencée depuis

vingt-quatre ans ^.

1. Digard, Registres de Boniface VIII, p. 690, n. 738. C'était une déroute.

Entre la bulle Clericis laicos et la bulle Etsi de statu, on pouvait mesurer le chemin

parcouru, mais parcouru à reculons, par le pape. Dans la bulle Romana mater

du 7 février 1297, le mouvement de recul était à peine indiqué. Le 28, le pape
accordait la demande des évêques réunis à Paris le !'-"'' février. Le 7 mars, il

donnait aux cisterciens l'ordre de battre en retraite. En juillet, c'était la capi-

tulation sans conditions par ces lettres pontificales adressées au clergé, à la

noblesse et au peuple de France, qui abandonnent au roi majeur et, en cas de

minorité, au conseil de régence, le soin de décider souverainement quand il y
aura nécessité à imposer des levées de décimes consenties par les évêques sans

consulter le pape. La bulle Etsi in statu est une- renonciation forinelle et

un désaveu de la bulle Clericis laicos. Pour célébrer ce bel accord, Boniface

jette à pleines mains les faveurs spirituelles et temporelles sur le roi et ses

conseillers. (H. L.)

2. Dupuy, Actes et prennes, p. 39; Potthast, Reg., t. ii, n. 24549. Dans

Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1297, n. 50, la première moitié

manque.
3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad anu. 1297, n. 45 fin, 46 commence-

ment, et n. 50 fin; Potthast, Reg., t. ii, n. 24468; Drumann, Geschichte Boni-

fatius' VIII, pL' part., p. 181.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1296, n. 32 fin; Drumann, Ge-

schichte Bonijaiius' VIII, pe part., p. 182.

5. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1297, n. 58-67; Tosli, S/oria

di Bonifazio VIII, in-8o, Monte Cassino, 1846, t. i, p. 215 sq., 295 sq. ; Pottliasl,

Reg., t. II, p. 1965.
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686. Lutte de Boniface VIII avec les Colonna

et les franciscains.

Il est très probable que la rébellion des Colonna, à Rome et

clans les États de l'Église, fut pour beaucoup dans les disposi-

tions conciliantes du ])ape envers Philippe le Bel. Dans les inter-

minables intrigues qui précédèrent l'élection de Célestin V, le

cardinal-diacre Jacques Colonna dirigeait le parti italien, et son

neveu Pierie appartenait aussi au Sacré-Collège. Cette famille

princière comptait parmi ses membres des laïques distingués; elle

avait une nombreuse clientèle d'amis ou de vassaux; outre ses

maisons à Rome, elle possédait plusieurs villes fortes, des châteaux,

des bourgs, par exemple, Palestrina, Nepi, Zagarolo, etc. Lorscjne

Célestin songea à abdiquer, les Colonna, dit-on, mirent en doute,

au débvit, la possibilité légale d'une abdication. Cependant, dans

l'élection de décembre 1294, ils donnèrent leurs voix à Boniface, L >

qui leur fit peu après, à Zagarolo, une visite amicale; mais deux

graves dissentiments détruisirent bientôt cet accord. Le cardinal

Jacques Colonna, ayant reçu de ses frères Matthieu, Odon et Lan-

dulphe, pleins pouvoirs d'administrer les biens communs, avait

abusé de cette confiance, et, sur les plaintes de ses frères, le pape
voulut aider ces derniers à défendre leurs droits. D'où la haine

du cardinal et de son parti. De plus, l'attachement des Colonna

à la maison d'Aragon leur fit conclure d'abord avec Jacques II,

et ensuite avec son frère Frédéric, des alliances qui, malgré

toutes les protestations de fidélité au pape, étaient de véritables

trahisons; en particulier, ils voulaient aider Frédéric à s'emparer

par surprise de quelques places fortes dans le voisinage de Rome ^.

Les exhortations demeurant vaines, le pape dut, pour sa propre

sécurité, mettre des garnisons dans quelques villes et châteaux

des Colonna. Il semblait, à s'en tenir aux apparences, que ces

places dépendaient du jeune Stéphane Colonna; en réalité, elles

relevaient des deux cardinaux, qui repoussèrent la demande du

pape, s'éloignèrent de la cour et répandirent le bruit d'irrégula-

rités graves dans l'élection de Boniface. Le 4 mai 1297, ils étaient

cités à comparaître; au lieu d'obéir, ils publièrent le 10 mai un

1. Cardinal Wiscmaii, Papst Bonifaz VIII, dans Abhandlungen ïtber verscliie-

dene Cegen.ifaiide, t. ht, p. 170 sq.
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Mémoire adressé à Boniface et aux cardinaux, prouxaul eu treize

points que l'abdication de Célestin et l'élection du pape Boniface

étaient frappées de nullité. Voici leurs arguments
^

:

1. La dignité papale a été donnée par Dieu. Or, ce que le supé-

rieur a donné ne saurait être enlevé par l'inférieur.

2. Nul ne peut enlever à un autre un pouvoir spirituel qu'il

ne lui a pas lui-même accordé.

3. Le pape ne peut permettre aux évoques de résigner leur

charge qu'en sa qualité de représentant de Jésus-Christ; aussi

l'abdication d'une dignité supérieure, telle que la papauté, ne

dépend en rien de personnages inférieurs au pape.

4. Le pouvoir le plus élevé accessible à une créature ne peut

être enlevé par d'autres créatures possédant un pouvoir inférieur.

5. Ni le pape, ni personne ne peut faire qu'un évêque ne soit

plus évoque; à plus forte raison ne peut-on faire que le pape ne

soit plus pape.

6. Le pape est pape de par une loi divine, et non par une loi

d'une créature ou de toutes les créatures; aussi ne peut-il être

relevé de sa charge par aucune créature.

7. Pour relever d'un vœu, il faut être supérieur à celui qui a

[oUDj £g-^ jg vœu
;
or la papauté est le vœu le plus élevé, car le pape le

fait à Dieu lui-même, aussi Dieu peut seul le relever de ce vœu.

8. Nul ne peut se relever soi-même d'un vœu.

9. Le pape ne peut être dispensé de ses devoirs par une autorité

supérieure, car Dieu seul possède cette autorité.

10 et 11. D'après saint Paul, le sacerdoce du Christ est éternel,

il doit en être de même du sacerdoce du vicaire du Christ : il

dure autant que sa vie.

12. L'abdication de Célestin est sans valeur, parce qu'on l'a

procurée au moyen de l'imposture et de la ruse.

13. Cette abdication fût-elle valable, tels incidents annulent

l'élection; en conséquence, nous réclamons la convocation d'un

concile général pour que la vérité se fasse jour. Si cette assemblée

se prononce pour la validité de l'abdication et de la nouvelle

élection, nous nous soumettrons humblement. Si le concile

réprouve l'abdication, etc., il veillera à ce qu'on élise canonique-

ment un légitime époux à l'Eglise ^.

1. Cf. II. Dcnifle, dans Archw, 1889, t. v, p. 509 sq. (H. L.)

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 33, 34; Tosti, Storia di Bonijazio VIII, l. i,
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Les Colonna firent afficher ce Mémoire aux portes de plusieurs

églises de Rome et le firent même déposer sur l'autel de Saint-

Pierre; la protection de la France dont ils étaient assurés leur

donnait cette audace ^.

Le jour même (10 mai 1297) où les Colonna lancèrent leur

Mémoire, et avant même d'en connaître l'existence, le pape publia

la bulle In exceiso throno, dénonçant les méfaits des Colonna, et

dépouillant de leurs dignités et bénéfices les deux cardinaux

de ce nom. De plus, Jean et Odon Colonna, neveux du cardinal

Jacques, étaient, avec leurs descendants jusqvi'à la quatrième

génération, exclus de toute dignité ecclésiastique; les deux cardi-

naux avaient dix jours pour se présenter devant le Siège apos- ^0^,71

tolique et iaire leur soumission, sinon leurs biens seraient

confisqués '^.

Le 23 mai, fut publiée la bulle Lapis abscissus, dans laquelle

Boniface fait ressortir la conduite des deux cardinaux Colonna, qui

l'avaient, au début, reconnu pape, avaient même participé à sa

consécration, à son couronnement, lui avaient, enfin, pendant

près de trois ans, rendu leurs devoirs, assistant à sa messe, siégeant

dans ses consistoires et contresignant ses actes. Il confirma et

renouvela les peines décrétées contre les Colonna, déclara les deux

cardinaux Jacques et Pierre et leurs frères Jean, Odon, Agapet,

Stéphane et Jaccjues (surnommé Sciarra), à tout jamais dépouillés

de leurs églises et biens patrimoniaux, meubles ou immeubles, et

de leurs villes, baronnies, châteaux, etc. Ils étaient déclarés infâmes

et inhabiles à obtenir toutes dignités, tant laïques qu'ecclésias-

tiques. Toute ville qui les recevrait serait frappée d'interdit. La

sentence fut répétée et même aggravée dans la mesure du possible

p. 275 sq; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, V^ part., p. 189 sq ;
Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1297, n. 27, 29, 34 sq. Aux arguments des Colonna,

Raynaldi oppose ceux du grand thomiste, presque contemporain, Pierre Palu-

danus, qui conclut à la validité de l'abdication dvi pape.

1. Nous le savons par iin document publié par llôfler en 1843, contenant un

interrogatoire subi par Colonna et d'autres cardinaux en 1311. Dans Abliandl-

ungen der kônigl. bayer. Akademie der ]Vissenschaffen, histor. Klasse, t. m,

p. 57, 59.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 29; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann.

1297, n. 27 sq., le début manque; Potthast, Reg., t. 11, p. 1961
; Drumann, Geschi-

chte Bonifatius' VIII, F^ part., p. 192; Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. i,

p, 198-210.
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par une bulle du 21 juillet 12i)7 K Les deux cardinaux Colonna

présentèrent leur défense dans un nouveau Mémoire (maintenant

perdu) Jiitendite, et écrivirent à tous les rois, princes et métro-

politains de la chrétienté, dépeignant Boniface comme hérétique,

schismatiquc et destructeur de l'Eglise, réclamant enfin la convo-

cation d'un concile général. Ils députèrent spécialement au roi de

France, alors sous les murs de Lille cjuil assiégeait, Jacques,

prieur dominicain de Sainte-Sabine à Uoine, sans obtenir de

Piiilippe de sérieuses promesses, ainsi que l'assura plus tard le

confesseur du roi. Les Colonna furent, semble- L-il, plus iieureux

dans la mission confiée à leur neveu Thomas de Monténégro ^.

Comme ils recevaient publiquement à Palestrina les ambassadeurs

de Frédéric de Sicile, recrutaient partout des troupes et que
Pierre Flotte vint en Italie comme ambassadeur du roi de France

pour soutenir leurs intérêts, Boniface, ne se jugeant plus en sûreté

à Rome, gagna Orvieto, sur la fidélité de laquelle il pouvait compter;
le 4 septembre 1297, il chargea Landulphe Colonna, qui lui était

[308] dévoué, de faire la guerre à ses frères et à ses neveux. Une tenta-

tive de réconciliation échoua, et une nouvelle bulle du pape,

datée du 18 novembre, resta sans effet. Le pape fit alors, en

décembre 1297, prêcher la croisade contre les rebelles, pro-

mettant à tous ceux qui y prendraient part les mêmes faveurs

spirituelles que pour une expédition en Terre Sainte; les forte-

resses des Colonna furent prises les unes après les autres, et en

dernier lieu on s'empara de Palestrina, où s'étaient enfermés les

deux cardinaux. Ils furent reçus à merci, mais sans être réintégrés,

et durent abandonner Palestrina, que le pape fit raser l'année

suivante ^. Dante a dit et on a répété que le célèbre général Gui de

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1297, p. 35-40; Tosli, Sloria di

Bonifazio VIII, t. i, p. 210, 279 sq. ; Drumann, Geschichte Boiiijalius VIII,

I'^ part., p. 195. Boniface a publié un extrait de ce long décret dans son Liber

sexliis, lib. V, tit. m. De schismaticis. Le pape dit lui-même que ce n'est qu'un

extrait; aussi faut-il corriger dans ce sens ce que disent Baronius-Raynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1297, n. 41, et Drumann, Geschichte Bonijatius VIII, part. I,

p. 197, qui regardent ce fragment comme une nouvelle bulle.

2. Voyez le document de 1311 publié par lïofler dans Abhandlungen der koiiigl.

bayer. Académie der Wissenschaflen, histor. Klasse, t. m, p. 55-58, et p. 47.

3. Palestrina fut détruite de fond en comble, à l'exception de la cathédrale.

Le pape notifia cette vengeance à la chrétienté. Sur les ruines de la ville, il avait

fait « passer la charrue et semer le sel, comme jadis les Romains avaient fait

pour Carthage » (12 juin 1299). (II. L.)



382 I I \m; XXXIX

M uni cl'cll l'o, (lt'|;i riaiisiiscaiii. a\ail cunscillr au |ia|>c ilc |ir(i-

iiifllif licaiiriiii
|i

fl (Ir Irnii' I irs |icii : c'était, selon lui. li- -^lul

iiioNiui lie [Ufuilii' l 'a lr<l liua. 11 aurait l>ns la jjrr-cauliou de se

laiif alisduilrr à riiislnnl i\i- ce ciiiniiirl (•(iiiscil. CVst iiiic \ô-

.rriiilr '. Il()llt'r a (•(niclu. d'un diicu lurut du cardinal François

(iactaiii. <lil('
It'S (ailuima nul dû se iciidic sans roiidil itm ef (\[\'\\

w'n |iu \ a\oir ciilrr ru\ cl Bdiiifacc m tiaitc iircliiuinairc ni

ent»"a»>'crnciil s lui'--. l ne nouvelle ré\ollc des (.olonna Fui facile-

iiiciil répriince cl leur \alul un t rail eiiienl plus rigoureux encore.

I.euis liiens fni'ciit tiaiisférés à ! ,a iid ni plie (jdonna. aux Orsini

et aux CJiactani. paicnl- du pape, haipiés. Ii> (.oNuma se réfu-

gièrent auprès de IMiilippe le Uel cl de l'iéderie de Sicile, .lai-ques

Sciarra. qui devait acapiérir une si fàciiense célébrité, fut fait

prisonnier sur les cotes romaines i)ar i\t'> |iirates français, (pii le

înireni à la cliiourme des rameurs, juscprà ce «pie. au bout de

deux ans, l*hilip|ie le Bel, instruit tic scui nialiieur. le rachetai''.

I^a sévérité du pape contre les (lolonna cl cnnire l'alcslrina

fut aincrcineiil blâmée, en particulier par les zélateurs Iraneis-

cains. (".élcstin \, fort de ses sentinienls peisonnels, les a\ait

jirotégés et comblés de faveur. Naturellement, sous Boniface
lout[30!>]

changea et les //'fl//
furenl. non sans ra-ison. (raillcui-. abaissés.

I^es zehitores prirent donc jtai'ti pour les Colonua cl liicn! circuler

dans le pcu|»le les plus gra\'es imputât i(ui-^. l n des plus enllainiués

p;iiiiii !('< ennemis du pape fui l'étrange Jacopone de l'odi. ancien

jurisconsulte, qui passa d'une vie très mondaine à la vie franciscaine

la plus austère et habita l'alestrina. Auteur du Slnhul Mnlcr. il

aborda, dan^ ses in\<'cli\('S sur Bomface. un niodetiès dillérenl^.

1. Wisoman, dans Ahhandlungrn iiher y'erschirdcnc Gcgeiisliinde, 1. m. p. 177;

tnsli. Sinri.t ili Uonifarin VIII, t. ii. p. 'S, 268-281.

2. ilollcr, dans .\ hlKindlnn^cit ilrr kimiiil. hai/rr. Akadcmic dcr Wissenscluiflrn,

lii.sl. Klasse, t. iir, pari. 3, p. 30. renvoie à un <loeumciit publié j)ar l'ilrini,

Mcmoric Prcneslinc, disposlc in forma di Annali, 170.'), et cité pour li-s passages

1rs plus importants jiar Tosti, op. ril.. t. ii, p. 276.

3. Baronius-llayiialdi. Annal, ecrhs., ad ann. 12i)7, n. 41: 12'J8, n. 22: 12'J*J,

II. 6 sq. ; Drunianii, Ge.scfiichtr lionijalius VIII, f'' part., p. 198 sq. : Papcncordt,

(,'iachichle dcr Sladi Rom, p. 333.

'i. AI. ilAncona, .facopone da Todi, il ginllare di Dio dcl secoln xiii. dans yiiova

aulologia, 1880, IK" série, t. xxr, p. 193-228, 438-'i7(): F. Ozauiuri. /W/r.v fran-

ci.srains, in-8°. Taris. 1802. p. 164-272: OCuvrcs compli'les, 185.J. t. \, p. 131-217,

3'»l-344; A. Tohier. Vita dvl b. jra Uiropnne da Todi, dans Zeitschrijl (iir ronutn.

Philologie, 1878. l. ii, p. 2r)-39. (11. !..
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687. Boniface VIII arbitre entre la France et l'Angleterre.

Mort d'Adolphe. — Jubilé de 1300.

La réception aiuiiale faite en France aux Colonna ne contribuait

pas à donner aux ra})i)orts entre Rome et Paris, qui s'étaient

améliorés en 1298, une orientation définitive vers la paix. On se

souvient que, durant l'été de 1296, le pape fit proclamer, entre les

rois de France et d'Angleterre et leurs alliés, une trêve jusqu'à la

Saint-Jean 1298, mais la guerre ne s'en poursuivit pas moins

en Guyenne et, en 1297, éclata en Flandre. Cette province presque
entière fut conquise par Philippe le Bel, dont l'adversaire, le comte

Gui, fut à peine soutenu par ses alliés^. L'Angleterre et la France

négocièrent alors un armistice de deux ans, lequel, grâce à (^harlesll,

roi de Naples, envoyé dans ce but à Paris par le pape, fut signé
le 6 janvier 1298. Les rois de France et d'Angleterre admirent cette

fois l'arbitrage de Boniface, mais comme homme prwé, dans leurs dift'é-

rends. Or, le 27 juin 1298, Boniface promulgua, comme pape,
dans un consistoire public, la sentence portée par Benoît Ga'étani :

u Entre les deux rois régnera désormais une paix profonde et

éternelle. Le roi d'Angleterre épousera Marguerite, sœur de Phi-

lippe, dont la fille Isabelle, âgée de sept ans, épousera le prince

[3101
Edouard d'Angleterre, après dispense de leur parenté assez

rapprochée. Les deux rois se rendent mutuellement leurs acquisi-

tions et prises sur terre et sur mer, en navires ou biens meubles.

Si ces biens ont péri, on fournira une compensation, fixée par nous

si les parties ne peuvent s'entendre. Le roi d'Angleterre conservera,

de ses possessions et fiefs situés en France, ce que nous lui adju-

gerons par sentence arbitrale, ou ce qui lui reviendra en vertu

d'un traité conclu librement entre les deux rois. Tous les terri-

toires du roi d'Angleterre tombés aux mains des Français nous

seront remis, de môme que les territoires français tombés au pou-
voir du roi d'Angleterre, nous les occuperons au nom des deux

rois. S'il s'élève des doutes et des difficultés sur la distribution de

ces territoires, nous en déciderons. »

Trois jours après, on envoya aux deux rois des copies de la

1. Sur la «riiorro df l'^lanclrc, voyez Kervyn de Lottcidiovc, Histoire de Flandre,

1847, t. II, p. 397-'i09.
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sciilciicf ;i I lii I I .ili' : AiikiM. ('ximiiic {\r ImilnuM'. rr|ii(''SCntcrait

lîoniface poui- la prise de |)()ssession des territoires à restituer.

Il' |ia|ir (liM'laia in |iin|)ics Icniics au Idi de l'Vance (3 juillet 1298)

(|ii"il
lie pii'iiili

ail (le (IrcisKui
(|ii('

daiciud a\ (M' liii. Iiiucliant la

di'li mi I a I mil do I cm 1 1 ui ics. I .a seutcucc arbitrale iifii fui pas

moins mal accueillie à la ((Hii' de Frauce, où l'on accusa le jiape

de pailialitc à l'cLTard de I "A ii<^leterre ^.

l'Iiilipiir 11' l'x'l aniail pii se ]ilaindi'c <\\\('
l'xinifaci' eût sanc-

liiuiuc de sou autoiitc [mhiI i licalc mu' --(nlrmc iciidiic en tant

(|irii'()unue privé. Cette jilaiule uesL pas fornudlcuieul expriuiée,

lucuie pas dans l'acte où le roi déclara ne plus accepter l'arbitrage

de Boniface. Il est daillcurs inexact de dire ([ui; la lettre du pape
au roi de France fut brûlée par le comte d'Artois; ou a fait confu-

sion eiilre ce documenl el la Imlle Ausciilla jili ". . ''•J

Ciui, comte de Mandre, avait, plus (pie l'hilippe. des nujtifs de

se j}laindic de la sentence arbitrale du pape et de la conduite de

son ancien allié, le roi d'Angleterre. Celui-ci n'avait songé qu'à

lui-uième et le comte de Flandre était oublié; bien plus, le nouveau

projet de mariage allait à l'encontre de celui jadis ébauché

([iii
unissait la jeune Philippe de Flandre, sa fdle, au fils et

héritier d'Edouard. Gui s'adressa au pape, «pil lui répondit que
les affaires du comte de Flandre avec le roi d'Angleterre ne

devaient jias indiier sur la jiaix conclue entre deux grands

royaumes ^.

Les relations entre Rome et Paris gardèrent une apparence

amicale; le 29 décembre 1298, Boniface VI 11 s'excusait sur sa

santé et ses occupations de ne pas venir rendre visite au roi de

France. Le pape était alors en conversation avec Charles de

\ alois, frère du roi de France, qu'il voulait attirer en Italie pour
lui confier une armée; projet qui se réalisa eu 1301. Dans une

seconde lettre du 29 décembre 1298, le pape engage Philippe le

Bel à ])rêter à son frère, pour cette affaire, cent mille petites livres

1. IJoul.uic, La Fiance sous Philippe le Bel, 18G1, p. 99 sq., pencherait à

admettre la partialité, mais aux dépens de l'Angleterre. (II. L.)

2. IJaronius-Raynaldi, Annal, ecclcs., ad ami. 1297. ii. i2; ad ann. 1298, n. 2 sq.;

Dupuy, Actes et preuves, p. 41
; Baillet, Hist. des démêlez du pape Boniface VIII

a\re Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 60 sq. ;
X. Alexandre, //(.s7. eccles., sa;c. xiii-

XIV, dissert. IX, art. 1, 8; Druniann, Gesch. Bonijatins VllI, p. 132; Notices et

extraits des manuscrits de la Bihl. impériale, 1862, l. xx, part. 2, p. 145 sq.

3. Kervyn de Lettcnhove, Histoire de Flandre, t. ii, p. 41 l-'il8.
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I (iiifiiois à port CI' an imuii
|il

r de 1'
|'l<^lisf r'omaiiic '. (les deux lettres ^

furent remises par Ra\iialil, évèque de Vicence, ciiar*ré^ après la

mort d'ArnoKl de Toulouse, de la délimitation des territoires entre

la France et l'Anf^leterre, il de la négociation du traité de Mon-
treuil conrlu en juin 12ÎMI.

Peu après, le roi d'Angletei-re épousa Marguei-ite de France,

ayant obtenu le 1^^ jnillrl de l'année précédente la dispense i)()iili-

ficale; mais la réconciliai iun coinpirte n'eut lieu que plus tard,

après que Bonifa(X'. huijnurs connue homme jirixé. owt ])rolon(>'é

la trêve jus(ju'au (i janvier I .'î02 ^.

[312] Au cours des négociations, Boniface s'était entremis entre

Philippe le Bel et Adolphe de Nassau. Celui-ci était complètement
brouillé avec Albrecht, duc d'Autriche, et son parti, au point qu'on
l'accuse d'avoir favorisé la révolte des barons autrichiens contre

Albrecht, d'avoir soutenu l'ennemi mortel de ce dernier, Conrad,

archevêque de Salzbourg, enfin d'avoir reçu des subsides de France

et conçu le plan d'une irruption dans le duché d'Autriche pour
lenverser Albrecht. Mais dès la Pentecôte de 1297, à l'occasion du

couronnement de Wenzel, roi de Bohême, plusieurs princes mani-

festèrent leur mécontentement de l'adininistralion d'Adolpiie, et

délibérèrent sur les moyens de relever l'empire. D'autres déli-

bérations se continuèrent dans la ville de Cadan, en Bohême

(août 1297), et, soucieux de se renforcer pour soutenir la lutte

contre Adolphe, le duc Albrecht se réconcilia avec Conrad de

Salzbourg. Dans une grande assemblée du parti de Habsbourof

1. Vhio livre de petits tournois (/>rf;rf /u.roitenses) éf^alc 15 schcllings {soli(li\

ou un florin {florenus) d'or équivalant à cinq florins rhénans. Dans un schelling
il y avait 11! [xin'i liironenses, c'est-à-diro (juil y avait 180 pan-i luronenses

dans uik; livre {libra). Il y avait eneore le grand tournois [grosai luronenses)
dont douze font une livre.

'2. .\olices et e.i/rails des inaiiiisrrifs de ht BihUolJi. impériale, I. xx, p. 129-132.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.. ad aim. 1298, n. 2-9; 1300. n. 2G; Tosti,

Sloria di Bonijazio VIII, t. ii, p. 19 sq., 265 sq. ; PotthasI, Reg., 1. ii, n. 24714;

Druniann, (Jeschi file Bonifalius' VIII, f^' pari., p. 129-13'i. Cette prolongation
lie la trêve ne s'étendait pas, du reste, à la t'Iandre, et dès 1300, le roi Philipjie

recommença la guerre contre le comte <iiii, (pii chercha de nouveau du secours

à Home, et (jui, à cette occasion, reconnut au pa|)e, sur les princes temporels,
une supériorité in teinporalihusi plus complète que Boniface l'ait jamais demandée.

Les années françaises eurent cependant le dessus, (îui fut fait i)risonnier une

seconde fois et son pays considéré comme fief vacant et administré par un gou-
verneur français. Kervyn, Ilisloirc de Flandre, 1847, t. ii, p. 420, 424 sq.,

60', sq.
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tenue à Vienne (février 1298), on parla de la nécessité de déposer

Adolphe au profit d'AIbrecht. Wenzel de Bohême, réconcilié

avec son beau-frère, s'employait dans ce sens. Albrecht, favorable

au projet, faisait espérer des marques de sa reconnaissance. On dit

que le parti crut convenable de députer au pape un oncle du duc

Albrecht, pour obtenir son assentiment à la mutation projetée.

Dès son retour d'Italie, ce messager montra des lettres du pape
et des cardinaux en faveur d'AIbrecht; mais elles furent reconnues

fausses ^.

Quelques semaines après l'assemblée de Vienne, Albrecht

entama la guerre contre Adolphe (mars 1298); il se dirigea avec

son armée de Vienne vers le Rhin et évita le roi Adolphe qui

voulait lui livrer bataille près d'Ulm. Il le rencontra au mois

d'avril, en Alsace, sur les bords du Rhin et de l'Elz, entre Fribourg-

en-Brisgau et Strasbourg; mais une fois de plus, il esquiva l'action

décisive. Pendant ce temps, le comte de Haigerloch fut tué dans [313]

un combat contre Otion de Bavière (du parti d'Adolphe), à

Oberndorf sur le Neckar. Gérard, archevêque de Mayence, un des

électeurs d'Adolphe, passé à la cause d'AIbrecht, convoqua en

qualité d'archichancelier les princes et le roi, le 1^^ mai, à Franc-

fort, puis le 15, en dernier lieu, le 23 juin, à Mayence, pour déli-

bérer sur les troubles de l'empire. Albrecht se rapprocha aussitôt

de Mayence avec son armée, vers la mi-juin, et campa à Alzey.

Adolphe le suivit de très près; mais, dans la diète de Mayence,
le 23 juin 1298, ce dernier fut déposé par les électeurs de Mayence,
de Saxe et de Brandebourg. L'électeur de Mayence représentait

l'archevêque de Cologne et le roi de Bohême; l'électeur de Saxe

représentait le comte palatin Louis; l'archevêque de Trêves

resta fidèle à Adolphe. Les électeurs proclamèrent aussitôt Albrecht.

Naturellement, ils rédigèrent un manifeste exposant les motifs

de leur conduite à l'égard d'Adolphe qu'ils accusaient de négliger

la justice, de troubler la paix, d'être hostile aux princes électeurs,

de persécuter et d'opprimer l'Église et les clercs, etc. Ils parlèrent

également des crimes commis i)ar la soldatesque d'Adolphe;
la raison véritable, c'était la brusquerie du prince déchu. A la

nouvelle de l'événement, Adolphe et Albrecht en vinrent aux

1. Chron. Colrnar., dims Monum. Germ. hisL, t. xvii, p. 264; dans Urstilius,

t. II, p. 57; Baronius-Raynaldi, Annal, ecclcs., ad ann. 1298, n. 11. Le messager

envoyé à Rome était Albrecht de Haigerloch-Hohenberg.
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mains, à Gollheim, dans le Palalinat; Adolphe l'ut vaincu el tué

le 2 juillet 1298. Son corps, transporté d'abord dans le monastère

voisin de Rosenthal, fut inhumé à Spire. Albrecht fut de nouveau

solennellement élu à Francfort, le 27 juillet 1298. Tous les princes

électeurs prirent part au scrutin, sauf Wenzel de Bohême, qui

envoya son vote par écrit. Albrecht fut reconnu de tous, le parti

d'Adolphe disparaissait avec lui ^.

Les électeurs se hâtèrent de faire connaître l'élection à tous les

féaux de l'empire et de l'annoncer au pape, le priant de mander
en temps opportun le nouveau roi pour le couronnement impérial.

[3141
Albrecht demanda au pape de le reconnaître; mais, avant

le retour de la réponse, il se fit couronner roi d'Allemagne, à

Aix-la-Chapelle, par Wicbold, archevêque de Cologne (24 août).

A cette occasion, il accorda à Aix-la-Chapelle, qui l'emportait
sur toutes les autres villes, à l'exception de Rome, et à plusieurs

autres cités, princes, comtes, seigneurs, bourgeois, diverses

grâces et privilèges. Ses électeurs furent particulièrement comblés,

mais le pape annula l'élection, sous prétexte que le meurtrier de

son roi et seigneur ne pouvait devenir roi ^. Cette décision eut

pour effet de rapprocher étroitement Albrecht et Philippe le Bel.

Les deux rois réglèrent la question des délimitations des royaumes
et convinrent d'unir leurs familles par une double alliance.

Rodolphe, fils aîné d'Albrecht, épouserait Blanche, sœur de Phi-

lippe, et recevrait au préjudice de ses frères les duchés d'Autriche

et dé Styrie avec la Carniole, la Marche et Portenau. Un des

jeunes fils de Philippe, l'avenir dirait lequel, épouserait une fille

d'Albrecht. Au grand mécontentement du pape, les deux rois

eurent, le 8 décembre 1299, une entrevue sur leur frontière com-

mune, à Quatrevaux, entre Toul et Vaucouleurs, afin de jurer

1. Monum. Germ. hist., Leg., t. ii, p. 467 sq; Buhmor, Regesten, ad ann. 1246-

1313, p. 158, 190-193, 370 sq.; Kopp. Geschichte der \Viederheratellung, etc.,

des heiligen r mischen Reichs, t. m, p. 236 sq., 246, 250-272; Schmid, Der Kampf
um das Reich zwischen Adolj won Nassau und Herzog Albrecht von Oesterreich, Tiibin-

gen, 1858; Droysen, Albrechls I. Bemûhimgeii uni die Nachfolge im Reich, 1862.

2. On a voulu conclure de cette phrase qu'Adolphe était mort de la main

d'Albrecht. Il est vrai que pendant la bataille ils combattirent un instant corps

à corps; mais ils furent ensuite séparés, et ce fut après qu'Adolphe reçut des

blessures mortelles portées par le Khcingraf Georges de Stolzenberg et ses écuyers.

Schmid, Der Kanipl uni das Reich zwischen Adolf von Nassau und Herzog Albrecht

von Oesterreich, Tûbing(Mi, 1858, p. 1 10, 118.
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cette alliance et ces promesses de mariage ^ On s'occupa aus«i de

politique dans cette entrevue, en particulier de l'acquisition par
la France du royaume d'Arles, et du plan d'Albrecht de rendre

l'empire héréditaire. Mais on n'aboulit à rien : ceux des princes

électeurs venus à ()uatrevaux se montrèrent très hostiles à ce

plan, et ce l'ut l'origine ilu désaccord entre eux et Albrecht ^.

A\ ant (pi'on en fût venu aux hostilités ouvertes, ce qui permit
au ])a]ie de ne pas ménager Albrecht, Boniface institua en 1300

le [iiemier grand jubilé connu dans l'histoire de l'Eglise ^. Dès L'^^"-"-!

l'année 1299, le bruit courut dans Rome que tout pèlerin au

tombeau de saint Pierre, pendant l'année 1300, pouvait gagnci-

une indulgence plénière. Le pape fit consulter sur ce point les

documents anciens, mais on n'y trouva rien, et la première matinée

de la nouvelle année s'écoula sans incident. Dès l'après-midi,

une immense foule vint à Saint-Pierre, et le fait se reproduisit

tous les jours pendant deux mois, surtout le 4 février, jour de la

vénération d'une relique a])pelée Sudarium ou Veronica. Entre

autres pèlerins, on vit un Savoyard âgé de cent sept ans; présenté

au pape, il lui raconta que, cent ans plus tôt, son père, simple

paysan, l'avait amené à Rome, lui recommandant d'y revenir

au commencement du siècle suivant, s'il vivait encore. Ou lui

demanda quelle était l'indulgence accordée au peuple à cette

occasion, il répondit qu'on pouvait gagner une indulgence de cent

ans tous les jours de l'année. Deux autres vieillards du diocèse de

Beauvais soutinrent qu'on accordait une indulgence plénière.

Après en avoir délibéré avec les cardinaux, Boniface publia, le

22 février 1300, la bulle Antiquorum ftda relatio : « D'après les

récits dignes de foi à nous faits par des vieillards, de grandes indul-

gences ont été accordées par nos prédécesseurs) à ceux ([ui

1. 11 n'y cuL ccpciidual à aboutir que le mariajic de lludolplif avec Blanche;

mais celte princesse mourut en mars 1305. Monument. Gerni. hisL, Script., l. xi,

p. 662; Winkelmann, .\cla, 1. a, p. 188 s(i.

2. Moniim. Germ. Iii.sl., Leges, t. ii, p. 472 sq. ; Biihmer, Regesten, ad ann. 1246-

1313, p. 199-218; Basson, Die Idée des deul.srlien Erhreicfies iiriter den er.sten ffabs-

hurgern, dans Silznngsheiirhte dcr W. Akad. der Wissensdiaftcn, philos. -Iii.slor.

Klasse, 1877, t. i.xxxvm p. 655 sq.

3. F. Cadène, De jubilieo conspectus historiens, dans Annal, écoles., 1893,

t. I, p. 33-37, 89-92, 142-144; G. Conteslin, Origine historique des jubilés, dans

Revue des sciences ecclésiastiques, 1875, IV*" série, t. i, p. 280-295; F. A. Zaccaria,

Delt'anno sunto trattato, opéra divisa in IV libri, storico l'uno..., 2 vol. in-8", Roma,

1775; Boudinhon, Le jubilé de 1901. p. 98-120. (H. L.)
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visitent les l)asiliques de Saint -l'iorre el Je Sainl-l*aul (dînant

l'année séculaire). iNous confirmons et renouvelons cet usage, de

sorte que tous ceux qui, depuis les dernières fctcs de Noël, prieront

avec esprit de piété dans les églises des apôtres Pierre et Paul et se

confesseront avec des sentiments de contrition, pourront, pendant
cette année séculaire, gagner une indulgence plénière. Pour ce

faire, les Romains devront venir an moins une fois par joui- à

léglise pendant trente jours, et les étrangers durant quinze jours. »

C.elte linlle causa une profonde joie, et des multitudes aflluèrent

à Uonie. non seulement de l'Italie, d»' la Sicile et de la Sardaigne,

etc., mais aussi de la France, de l'I^spagne, de l'Angleterre, de

l'Allemaone et do la lionorie. Le célèbre historien florentin

Jean ^ illani, venu à Rome, raconte que, sans compter les Romains,
il se trouvait, en même temps que lui dans la Ville éternelle, au

moins deux cent mille étrangers. On parla de guérisons miracu-

leuses, etc., et on garda le souvenir d'abondantes offrandes faites

dans les deux églises désignées. A la fin de l'année du jubilé, le

jour de Noël 1300, le pape étendit la grâce de l'indulgence plénière

à tous ceux qui étaient morts en se rendant à Rome ou dans la

[olOJ vJlle_ avant d'avoir pu visiter trente fois les deux églises. Quant
aux ^•i\ants qui s'étaient confessés avec les sentiments requis,

mais qui n'avaient pas encore restitué le bien d'autrui qu'ils

détenaient, on leur accorda un délai jusqu'à Pâques pour se

mettre en règle et gagner l'indulgence. Enfin, on refusa la grâce

du jubilé à ceux qui avaient livré aux Sarrasins des objets prohibés,

ou qui avaient prêté secours à Frédéric, tyran de Sicile, ou aux

Colonna ^.

Pendant cette année j\ibilaire, on envoya au roi de France un

mémoire contenant tout simplement le plan d'une monarchie

française universelle. Tous les États, sans en excepter l'empire

de Constantinople et les États de l'Église, devaient être annexés

à l'empire de France. Le pape jouirait d'une sorte d'apanage, et tous

les biens immeubles appartenant à l'Église seraient confisqués et

sécularisés ^. L'auteur de ce projet, comme de beaucoup d'autres

mémoires de cette époque, est probablement Pierre Dubois, avocat

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1300, n. 1-10; Potthast, /îr?.,

t. II, p. 1093; Papcnconlt, Geschichte dcr Sladl Rom, p. 335 sq. ; Tosti, Sloria di

Bonifazio \'III, t. ii, p. 67 sq., 282 sq.

2. Cf. Scinvab, dans Tïtbinger tlicologische Quartahchi ijl, 1886, fasc. I, p. 3'i sq.
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de Coutances. L'écrit porte en titre : Summaria brei^is et compendiosa
doctrina jelicis expeditionis et ahhreviationis guerrarum ac litium

regni Francorum, et a été publié et expliqué par M. Natalis de

Wailly ^, qui rapporte ce mémoire à l'année 1300, puisque l'auteur

y parle du mariage de Blanche de France (sœur de Philippe le Bel)

avec Rodolphe d'Autriche (fils du roi Albrecht) comme conclu.

Cette union, ayant eu lieu au commencement de l'année 1300,

nous donne le terniinus a quo; en oulre, l'auteur du mémoire conseille

au roi de France de marier son frère Charles de Valois avec l'héri-

tière du trône de Constantinople (Catherine de Courtenay). Or ce

mariage ne fut conclu que dans les derniers mois de 1300. Voilà

le terminus ad quem. M. de Vailly veut voir une troisième indication

chronologique dans la mention des pèlerins revenus de Rome

après le jubilé. Il s'agit évidemment de l'année jubilaire 1300; or,

avec les lenteurs des moyens de communication de cette époque,
ces pèlerins n'ont guère pu être de retour avant la seconde moitié

de l'année. Il faut en conclure que le Mémoire est de la deuxième

moitié de l'année 1300. Philippe d'ailleurs n'entra pas dans ce
[317]

plan trop vaste; il lui sembla plus pratique d'annexer peu à peu
les provinces de l'empire d'Allemagne limitrophes de la France;
nous verrons plus tard Boniface VIII condamner le plan de Dubois.

La joie occasionnée par le jubilé s'accrut encore des espérances

conçues à l'égard de la Palestine. Le jeune khan des Mongols,

Kassan, roi de Perse, s'était emparé de la Syrie dans les derniers

mois de 1299, et s'était montré à cette occasion particulièrement

bienveillant pour les chrétiens. Le pape aussitôt fit une croisade ^,

et Kassan envoya prêcher des ambassadeurs aux principales cours

de l'Occident pour stimuler l'organisation de cette croisade. On
fut persuadé qu'il allait planter de nouveau la croix à Jérusalem.

Aussi un grand nombre de chevaliers du Temple et de Saint-Jean

arrivèrent de Chypre pour combattre avec lui les Mamelucks.

Le roi chrétien d'Arménie se joignit à eux; mais comme, malgré
les exhortations pontificales et l'enthousiasme d'un grand nombre,

1. N. de Wailly, dans Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

1859, t. XVIII, part. 2, p. 435-494.

2. Nous lisons dans Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, P*= part., p. 250,

cette phrase : « Il (Boniface) prescrivit de la manière la plus expresse aux chefs

de la flotte, le 9 août 1301, de faire des conquêtes au nom du pape e1 non au

nom du Christ. » C'est un contresens ! Le pape écrit aux croisés : Non sna, sed

quee Chrisli, qusererent. Baronius-Raynaldi, Annal, vccles., ad ann. 1301, n. 34.
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on n'envoya pas de secours sérieux eu Terre Sainte, les Mamelucks

])arvinreut à regagner ce qu'ils avaient perdu et à déjouer les

tentatives de Kassan ^.

Pendant le jublié, le pape, par opposition évidente à Alhrecht 2,

nomma au siège récemment Nacant de Trêves le dominicain Diether,

frère du feu roi Adolphe de Nassau, et le nouvel archevêque,
ennemi naturel d'Albrecht, conclut le 14 octobre 1300, avec les

deux autres archevêques rhénans et le comte palatin Rodolphe,
une alliance contre Alhrecht, « duc d'Autriche qui se dit roi d'Alle-

magne )). Dès lors la révolte éclata; mais Alhrecht eut pour lui

les villes de l'empire et les engagea à résister par les armes à leurs

[318] ennemis et aux siens ^. Un document par lequel la ville impériale
de Toul se place sous le protectorat de Philippe le Bel montre

comment la France savait mettre à profit les divisions qui agitaient

lAllemao-ne *.

D'après la Chronique de Colmar, au début de ces tiraillements,

le roi All)recht demanda au pape de lui venir en aide contre les

princes électeurs ^. Boniface se montra disposé à reconnaître

Albrecht, contre cession de la Toscane en faveur du patrimoine
de Saint-Pierre ^; mais Albrecht s'y refusant, le pape écrivit, le

13 ii\n\ l.'iOl. une lettre aux archevêques des provinces du Rhin et

une autre aux princes électeurs. Il y qualifiait en termes des plus
A ifs la conduite d'Albrecht, contre Adolphe, et ordonnait aux élec-

teurs de publier que les sujets seraient relevés de l'obéissance à

Albrecht, si, dans les six mois, il ne venait en personne à Rome, ou ne

s'y faisait représenter pour y répondre du crime de haute trahison

contre Adolphe et d'autres méfaits '. Boniface envoya en môme

tem|)s en Allemagne Angélus, évêque de Ne})i, en qualité de légat

1. Dniiiiaiiii, Grsdticitte Bonilalius \'1I1, f' pail., p. 245-252.

2. Cf. aussi le rapport des envoyés de la l^'landre, édité par Kervyp de Letten-

hove, dans Mémoires de l'Académie royale de Belgique, t. xxviii, p. 7».

3. Bohmer, liegesten, ad ann. 1246-1313, p. 223-225, 372, n. 247.

4. Boutaric, dans JS'otices et exiraifs de manuscrits de la Biblinth. impériale,

t. XX, p. 135.

5. Alon IIm. demi. Iiisl., Leges, I, 11. p. 268; Urstitius, op. cil., t. 11, p. 61.

6. Kopp, (iesrliiclile dcr eidgeniiss. Biinde, t. m, p. 313; Ficker, Forschungen
zur Bciclia- und lUchlsgescliichle Italiens, t. 11, p. 462; cf. aussi Ihisson, Die Idée

des dcutsclwn lùhreicits und die Habsburger, dans Sitzungsbprirftie dcr h. k.

Akademie dcr VVis.senschaflen, t. i.xxxviii, p. 710 sq.

7. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1301, ji. 2; Kopp, Geschichie

der eidgeniiss. liiindr, t. m, p. 315.
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pontifical, pour surveiller rexécution do ses ordres. Il chargea
Charles de Valois, généralissime des armées pontificales, de; la

pacification de la Toscane, province impériale. 11 lui aurait même
laissé entrevoir la perspective de la couronne imj^ériale ^. Vers la

Pentecôte de 1301, le roi Albreeht commença la guerre contre les

princes électeurs rebelles, et d'abord contre le comte palatin et l'ar-

chevêque de Mayence, qu'il soumit; au printemps de 1302, il envoya

aussitôt, suivant sa demande, des ambassadeurs au pape pour lui

prouver son innocence et l'assurer de son respect. Il protestait

s'être trouvé à l'égard du roi Adolphe dans le cas de légitime défense
;

d'ailleurs, du vivant de ce prince, il n'avait jamais accepté la dignité

royale, se contentant en outre de ne pas la refuser positivement;
il n'avait rien fait pour amener la bataille de Gôllheim. C'est à

tort qu'on lui reprochait d'avoir persécuté l'Église; les accusations

formulées contre ses gens étaient dénuées de fondement. Elu à

l'unanimité par les princes électeurs, son couronnement avait eu

lieu à Aix-la-Chapelle. Il terminait en demandant au pape sa [319]

bienveillance, protestait de son respect pour l'Eglise romaine et

de sa dispostion à la servir contre ses ennemis ^.

Boniface difïera sa réponse, mais dans les derniers mois de 1302,

quand le roi Albreeht eut soumis les archevêques de Trêves et de

Cologne, et que la situation entre le pape et la France devint

menaçante, le 30 avril 1303, Boniface publia la bulle /Eterni Patris,

qui reconnaissait Albreeht comme roi des Romains et futur empe-

reur, et l'engageait à rester fidèle à l'Eglise. Entre autres choses,

le pape dit qu'après la mort d'Adolphe, Albreeht a été élu par les

princes laïques et ecclésiastiques, qui ont pouvoir d'élire depuis

que le Siège apostolique a transporté l'empire des Grecs aux

Germains dans la personne de Charlemagne ^. Boniface formule

ici, comme dans sa lettre au duc de Saxe du 13 mai 1300*, la même
thèse qu'Innocent III dans la décrétale Venerabilem; il la répéta

dans son discours au consistoire, où il développa en termes très

1. Baronius-Raynaldi, Annal, codes., ad ann. 1300, n. 20; 1301, n. 3, 11, 13;

Drumann, Geschichle Bonifaiius' VIII, II^ part., p. 53.

2. Monum. Germ. hisl., Leges, t. ii, p. 477; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1302, n. 18; Bôhmcr, Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 226-230.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1302, n. 2 sq.; Polthast, Reg.,

t. II, p. 2018; Bohmer, Regeslen, ad ann. 1246-1313, p. 231-233, 342; Kopp,

Geschichie der eidgenoss. Bûnde, t. m, p. 319.

4. Kopp, Geschichie der eidgenoss. Blinde, t. m, p. 313.
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énergiques celte ihcorie, que tous les rois de la terre devaient être

soumis au roi des Romains ou à l'empereur ^.

Par sa lettre du 17 juillcl J303, Albrecht s'empressa de faire

toutes les promesses et concessions que le pape désirait, exprimant
son dévouement dans les termes mômes employés par le pape.
Il se reconnut tenu, vis-à-vis du pa])e et de l'Église, à la plus grande

[320] reconnaissance et proclama que le Siège catholique avait accordé

à certains princes, ecclésiastiques et laïques, le droit d'élire le roi

des Romains appelé à l'empire^. En outre, tous les rois et l'empereur

1. Ce discours, Adfuit fenipiis qno refulsit sol, se trouve dans l'édition de Marca,

De concordia sacerdotii et iniperii, par Baluze et Bôhmer, à la fin du lib. II, c. m;
en allemand, dans Drumann, Geschichte Bonifaiius' \'III, 11'^ part., p. 80 sq.

Ce sentiment du pape, touchant la subordination du roi de France vis-à-vis du

roi des Romains, a été attaqué par Noël Alexandre, //{s<. Ecclesiœ, ssec. xiii et

XIV, diss. IX, art. 2, q. x.

2. Cette théorie de la cession par le pape du droit d'élection aux sept princes

électeurs est mentionnée pour la première fois dans la circulaire des ducs de Saxe

du 19 inars 1279 : Complectens ah oliin sibi romana mater Ecclesia quadain quasi

germana cariiale Germaniam... pla?<tans in ea principes tanquam arbores pre-

electas et rigans ipsas gratia singulari^ illud eis dédit incrementum inirande potentie

UT ipsius EccLEsiE AucTORiTATE suFFULTi vclut gemien electum per ipsorum
eieclionem illum, qui frena Romani teneret imperii, germinarent. Kopp,
Geschichte der eidgenuss. Bûnde, t. m, p. 295. Puisque le modèle de cette lettre

fut envoyé aux princes allemands par le pape {Sic eas studeas approbare juxta

FORMAM QUAM TiBi... tratismillimus, lettre du 21 décembre 1278: Theiner, Cod.

dipL, t. I, 227), il faudrait attribuer cette idée à Nicolas III, et, d'après la

conjecture de Busson [Sitzungsberichte der k. k. Académie der Wissenschajten,

t. Lxxxviii, p. 670), conclure à l'existence du plan d'eiupire héréditaire au profit

des Habsbourg. Urbain IV ne connaît pas cette théorie de la cession des droits,

et les paroles d'Innocent III, dans la décrétale si souvent mentionnée, Venerabilem

{P. L., t. ccxvi, col. 1065) : Uitde illis principihus jus et polestaiem cligendi regem...

lecognovimus ul debemus... prgesertini cum ad eos jus et potestas hujusmodi ab

apostolica Sede pervenerit , mdl^vé leur sens bien apparent, ne se rapportent pas à

cette idée de cession. Le contexte montre clairement qu'Innocent veut simple-

ment dire : Le pape est devenu indirectement la cause du droit d'élection, parce

qu'il a fait passer Vimperium des Grecs aux Allemands, tout comme un prince

qui fonde une abbaye procure aux moines le droit d'élire un abbé. Du reste, il

est 1res probalii(; que c'est justement ce passage qui a fourni à Nicolas l'occasion

de poursuivre cette théorie. Cette théorie est indiquée plus clairement encore dans

la lettre de Bonifacc VIII du 13 mai 1300, au duc de Saxo : [Apostolica Sedes)

...Romanum imperium in persona magnifici C'aroli transtulil iii Gcrmanos, jusque

eligendi Romaiiorum regem, in imperatorern poslmodiuii promovendum, certis

principibus ecclesiasticis et secularibus Sedes ipsa concessit, etc. Albrecht, dans la

lettre mentionnée plus haut (Kopp, Gescitichte der eidgen' ss. Blinde, t. m, p. 313,
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tenaient du Siège apostolique le pouvoir temporel. En dernier

lieu, Albrecht promettait au pape fidélité et obéissance, et assistance

pour reconquérir ses possessions. Dans un acte daté du même jour,

le roi d'Allemagne s'engageait à ne nommer pendant cinq ans

aucun vicaire impérial pour la Toscane et la Lombardie sans l'as-

sentiment du pape et à combattre les ennemis de l'Eglise, ce qui

visait surtout Philippe le Bel ^.

688. Conflit entre Boniface VIII et Philippe le Bel.
["32 11

Les bulles « Ausculta fili » et (( Deum time ».

Dès avant l'avènement de Boniface YIII, Philippe le Bel avait

découvert sa politique à l'égard de l'Église et du clergé, et il n'ad-

mettait pas l'ingérence du nouveau pape. Abusant d'un abus, le

droit de régale, il s'appropria les revenus de certains diocèses

vacants et ceux des abbayes dites royales; ne se contentant pas

des revenus courants, il s'attaquait aux biens-fonds, faisait couper

les forêts et dépeupler les viviers. A ce droit de régale il ajouta la

« sauvegarde royale )),
sur tous les autres évêchés et monastères

vacants, sous prétexte de protéger leurs biens contre toute attaque.

De cette façon il put mettre la main sur les biens de toutes les

prélatures vacantes ^.

Un induit de Boniface à Philippe fournit à ce dernier l'occasion

d'abus non moins criants. Cet induit accordait au roi de France,

pendant la durée des hostilités d'une campagne, le droit de percevoir

329), répète presque mot à mot ces idées et d'autres encore du bref du pape.

Le langage de curie qu'il emploie prendrait un sens différent dans l'hypothèse

de Busson citée plus haut. La théorie des princes électeurs prend une tournure

légendaire dans Plolémée de Lucques, Continuation du traité De regimine prùicip.

de saint Thomas d'Aquin, 1. III, ch. xix. Il raconte que Grégoire V avait institué,

environ deux cent soixante-dix ans auparavant, le collège des sept princes électeurs,

et tanium durahit, quantum romana Ecclesia, quse supremum gradum in principaiu

lenet, Christi fideUbus expediens judicaverit. D'après Krûger, Des Piolomiius von

Lucca Leben und Werke, p. 55 sq., celte Continuation aurait été composée entre

l'élection d'Albrecht et celle d'Henri VII (1298-1308). Busson, dans Sitzungs-

berichte der k. k. Akad. derWissenschaften, t. lxxxviii, p. 723, la place avant 1282.

1. Monum. Gerni. hisL, Leges, t. ii, p. 483; Baronius-Raynaldi, Annal, ecdes.,

ad ann. 1303, n. 8-13; Bôhmer, Regesfen, ad ann. 1246-1313, p. 325; Kopp, Geschi-

ciite der eidgenuss. Bûnde, t. m, p. 329 sq.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Del, Paris, 1861, p. 69 sq.
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les fruits de la première année (fructus primi anni) sur les prévôtés,

doyennés, archidiaconés et autres prébendes. Dès 1299, le pape se

plaignait des exactions auxquelles cette concession donnait lieu,

et vers le même temps réclamait vivement contre la façon abusive

dont le roi exerçait le droit de régale dans les évêchés deLaonet
de Reims. Une autre difficulté surgit à l'égard de la ville de Lyon.

Depuis le xi^ siècle, Lyon appartenait à l'empire d'Allemagne, et

l'archevêque, en qualité de vicaire impérial, y exerçait également
le pouvoir civil; mais les comtes de Lyon, de la famille des comtes

du Forez, et la bourgeoisie lyonnaise s'adressèrent à plusieurs

rcjtrisesau roi de France, comme suzerain, lorsque les ordonnances

archiépiscopales leur déplaisaient. L'archevêque et son chapitre

se plaignirent au pape, qui, ancien chanoine de Lyon, ne voulut

pas juger contre le roi et demanda à l'archevêque et aux bourgeois
de porter le conflit en cour de Rome. La ville de Lyon, d'accord

vraisemblablement avec le roi de France, refusa et l'affaire restée

[o-2J pendante devint un nouveau sujet de dissentiment entre Philippe
et Boniface, destiné à être repris à son heure et à envenimer les

futurs conflits ^.

Un de ces conflits éclata en 130L Restreint au début, il se

développa rapidement et se termina par une catastrophe. Déjà,
en 1294, Bernard Saisset ^, abbé de Pamiers, avait eu des démêlés

avec Philippe le Bel, qui avait cédé au comte de Foix la souveraineté

de Pamiers, à laquelle l'abbé se disait des droits. Boniface donna

1. Baronius-Raynaldi, Auiial. ecdes., ad ann. 1297, n. 54; 1298, n. 24; 1299,

n. 23, 25; Druniann, Geschichte Bonifatius VIII, pe part., p. 226-229. Nicolas IV
avait déjà, le 18 juillet 1289, excommunié le bailli français Guillaume de Ripperia
de Mâcon, pour ses injustices et violences inouïes contre l'Eglise de Lyon. II

avait menacé Philippe de l'excommunication, s'il n'intervenait pas en éloignant le

bailli et ne donnait pas satisfaction à l'Église. Cf. Registres de Nicolas /T', p. 243 sq.

2. Bernard Saisset, né vers 1232, chancelier de Toulouse et vicaire général
en 1264, abbé de Saint-Antonin vers 1267; évêque de Pamiers, 23 juillet 1295,

mort eu 1311. E. Cabié, dans Mém. de VAcad. des sciences de Toulouse, 1887,

t. IX, p. 384-389; F. Combes, De contentionihus Bernardi Saissetli I, Appaniia-
rum episcopi, cuin Bogerio Bernardo III comité Fuxensi, 1269-1300, e niullis ine-

ditis documentis, in-8°, Parisiis, 1858; B. Ilaureau, dans Hist. litt. de la France,

1872, t. XXVI, p. 540-547; Martène, Thés. no<.'. anecd., \1\1, t. i, p. 1319-1336;
Ch.-V. Langlois, L'affaire de Bernard Saisset, dans Histoire de France sous la direc-

tion de M. Lavissc, 1901, t. m, part. 2, p. 142 sq. ; Vaisscttc, Histoire générale

de Languedoc, t. ix, p. 216; J.-M. Vidal, Documents sur les origines de la province

ecclésiastique de Toulouse, dans les Annales de Saint-Louis des Français, 1901,

t. V. (II. L.)
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raison ;"i r>t'i'ii;ii(l S;iisscl cl indiinil l'alilir à rrNrciir de l'jiiniers

n()u\ ('llriiiciil (''liiié (juillcl 12!*')). On réfoncili;! le ((niilc (k- Foix

et l'évt'cjue, mais le roi resta d anlanl jdiis froissé f(ue le iiuiivcau

siège épiscopal a\ait (''Ir érigé sans son a\is'. l'.n l.'iOl. le pape

envoya ré\iM|ue de Pamiers en qualilc de imumc à Paris, pour

rappeler an roi la croisade projetée- ;
les ]»rooéclés de révrcpie ne

pureni (pTajouter à l'antipathie d n rni3;aussi, lorsque, sa mission

terminée, Heiiiard Saisset l'nl icnlrr à l'aniiers, Philippe le lit

sni\eiller de près, et envoya drnx commissaires en Languedoe

eiuinrter snr des aecusalinn^ [iiMlées contre l'évêque. Celui-ci,

voyant l'orage, voulnl fuir à lîome, mais il lut arrêté, conduit à

Paris, mis au secret et ses ])apiers furent examinés. Le 24 oc-

tobre 1301. il comparut à Senlis devant le conseil; Pierre Flotte,

conseiller intime de Philippe, soutenait l'accusation. Divers griefs

formulés contre Bernard par l'évêque de Toulouse et d'autres prélats ["J-^'^J

furent admis. 11 avait dit et répété tenir de la bouche de saint Louis

la prédiction que Philippe le Bel perdrait le royaume. Il s'exprimait

sur le roi en termes injurieux, comme d'un propre-à-rien, descendant

abâtardi de Charlemagne, bâtard lui-même, incapable de gouverner,
etc. Enfin Bernard avait voulu provocjuer des troubles dans la

province de Toulouse et déposséder le roi de ses droits sur la ville

de Pamiers. Le conseil jugea Bernard passible de prison et de

privation de sa charge; mais comme de pareilles mesures contre les

clercs n'étaient pas de la compétence d'un tribunal séculier, et

l'évêque ayant décliné la compétence de l'assemblée, le roi annonça
l'envoi d'ambassadeurs au pape, et commit Bernard à la garde de

son métropolitian, l'archevêque de Narbonne, qui le mettrait dans

l'impossibilité de nnirc. Craignant d'assumer une trop grande

responsabilité, Philippe \oulut éviter autant que possible de paraître

tenir un évêque en prison; il ordonna donc de le mettre sous la

îrarde des clercs *.

1. Baronius-Haynaldi, -l/i/iai. ecc/es., ad ann. 1295, n. 52; Drumann, Gescliichte

Bonijalius VIII, pe part., p. 160 sq.; Tosti, Sloria di Bouijazio VIII, 18'iG,

t. I, p. 170.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, 1861, p. 103.

3. Il osl faux que le roi l'ait fait emprisonner à celte époque, au mépris du

droit des gens. Cf. Marca, De concord. sacerd. et imp., 111). IV, c. xvi, 2, cl

Drumann, Ceschichte Bonifatius' VIII, W^ part., p. 6.

'i. Baronius-Raynaldi, Annal, rrcles., ad ann. 1301, n. 26 scj. ; Druniaiin,

Ceschichte Bonifatius' ^'III, IF part., p. i-12; lîonlario, La France sous Philippe
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Druiuann a montré que le roi de France n'envoya pas alors

l'ierre Flotte au pape. Ce qui avait pu faire admettre l'opinion

contraire, c'est que Boniface apprit ce qui venait de se passer j)ar

Bernard Saisset lui-môme ou par une lettre de son métropolitain.

Quoi qu'il en soit, il est certain que le pape manda à Philippe le Bel

(5 décembre 1301) son indignation et lui ordonna de remettre immé -

diatement l'éveque en liberté et de lui rendre tous ses biens

confisqués.

Dans une seconde lettre, le pape ordonna à l'archevêque de

Xarbonne de rendre immédiatement la liberté à Bernard Saisset,

malgré les ordres contraires du roi, et de lui permettre de se rendre à

Kome ^. Le même jour, Boniface VIII écrivit à tous les évoques,

chanoines, docteurs en théologie et maîtres en droit canon et en

droit civil de France : « Il sait, et eux aussi, sans doute, que le roi

Philippe et ses gens oppriment, lèsent et maltraitent de diverses

manières les prélats, les églises et gens d'Eglise, de même c[ue

les nobles, les communes et le peuple. D'accord avec les cardi-

naux, il mande vers lui ses correspondants et ordonne qu'au

[32 4j plus tard, le 1^^ novembre 1302, les évêques, docteurs et

maîtres susdits viennent en personne le trouver, les chapitres

devant se faire représenter par des procureurs; comme on les

sait dévoués au roi, qui, de son côté, les affectionne, le pape
désire leurs conseils pour décider ensuite et régler ce qui lui paraî-

tra plus avantageux à l'honneur de Dieu et de l'Église, pour la

liberté de l'Eglise, la réforme du roi et du royaume, la répres-

sion des abus et l'établissement d'un sage gouvernement. » Le pape
terminait en disant qu'il invitait le roi à comparaître en per-

sonne, ou par des représentants. Les abbés de Cîteaux, de Cluny, de

Prémontré, de Saint-Denis et de Marmoutier reçurent ces invita-

tions. Le pape avait poussé la précaution jusqu'à définir la manière

dont auraient à s'excuser ceux qui ne pourraient se rendre près de

lui. Quelques docteurs et maîtres de Paris étaient cependant auto-

risés à rester dans cette ville pour y continuer l'enseignement ^.

le Bel, p. 103; Tosti, Storla di Bonifazio VIII, t. u, p. 124-127; Dupuy, Histoire

du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1655, p. 621-662,

a consacré un appendice spécial à l'alîairc de Bernard Saisset.

1. Baronius-Kaynaldi, Annal, ecc.les., ad ann. 1301, n. 28; Tosti, Storia di

Bonifazio VIII, t. ii, p. 128.

2. Baronius-llaynaldi, Annal, eccles.. ad ann. 1301, p. 29; Dupuy, Actes et

preuves, p. 53, 54; Druniann, Geschichie Bonifa/inti' VIII, IP part., p. 15.
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la \(illf, 'i (li'i'('(iil)rf I.îlH. l'HUiifiicf avait si'_Mir la huile Siil\'(i<i>r

mundi, par laciiiellc tous les privilo<res acH-ordt'S au roi de France,

|iinir le teiii|>s de «xuerre o\ la défense d\i royaume, lui étaient

retirés à raison de labus (|ii
il m axait fait p(jur opprimer l'I'Jf^lise

et U- clergé, et aussi parce <pie la
;j^^ii<

iie était Icrnunée. 11 se nionirail

ilis|)osé à fpiel<|ues concessions, et par la lettre {ÏSupcr ex rationa-

l>itihii\) du .") décembre jointe à la hnlle. il exhortait l'hilippe à

jirentlre en Ixiiiiie part ces mesures au.\(pi(lle> le SnnL-Siége ne

s'était arrêté <pie pour le bien général '.

La nièiue date du .) déeeiiibre l.^Ol S(,' lit eu tète de la célèlirc

bulle Ausculta (ili. Clément. \ lit plus lard elFacer plusieiirs passages
de cette bulle dans l'exemplaire des areluNcs pontificales; mais

t'omme la bibliothèque de Saint-Victor eu possédait un exemj)laiie

complet et sans rature, nous mettrons entre parenthèses dans la

traductioîi les passages que [la condescendante sagesse de] Clé-

ment \ lit ellacer. On verra sans peine que c'étaient les passages
les plus olfensants pour ]'hilip[)ele Bel "".

Voici la bulle : « lv;oute, très cher lils. les prescriptions de ton [o2o\

père; prête 1 oreille fie ton cfL-ur aux enseignements du nuiître <pii

représente la personne du seul Maître et Seigneur; accepte avec

docilité les exhortations de la sainte Mère rÉiilise et sois attentif

à les mettre en pratique (pour revenir d'un ccrur rejn-ntant à

Dieu dont tu t'es éloigné par négligence ou par suite de mauvais

conseils, et te conformer dévotement à ses prescriptions et aux

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ami. 1301, ii. 30; Dupuy, Arles il

preuves, p. A2; Tosti, Sloria di Bonijazio VIII, t. ii, p. 1J8, 298; Druinami,

Geschiclile Bonifalius' VIII, II<^ pari., p. 17, 1S. tVmr if poiiilri' au désir manifesté

par Pliilippn le Bel, Clémciil V fit plus tard détruire la i)\ilie Sal^-ator nniiidi

dans les archives pontificales. Mais il s'en trouva une co|>ie dans un nianuscril

de la bibliothèque de Saint-Victor à Paris. Cf. Bulœus (Bouiay), Hisl. iinù'crsilatis

Paris., l. IV, p. 5; Spondanus, ad ann. 1301, 'J; Noi 1 Alix:uidrr, //i.s/. eccles.,

Siiic. xui, XIV, diss. IX, art. 2; Pollhasl, /^t'g., t. ii, p. 200G.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, crrlcs.. ad ann. 1301, ji.
31 sij.. donne une co\>u-

de l'excMiplaire raturé; mais à l'année 1311, p. 33-3'i, il donne les passages rayés.

Le texte complet se trouve dans le liuUarinm magnum, Luxb., 1730, t. ix, p. 121 ;

Dupuy, Actes et preuves, p. ''18, et BuIjcus, Ilisloria univcrsil., t. iv, j».
7. Dans les

pièces justificatives, Tosti, Sloria di Bonifacio VIII, t. 11, p. 2*J9, n'a donné

que la bulle raturée. Dans son texte au contraire (p. 129 sq.), il traduit la bulh-

entière, mais il omet les passages les plus violents; ceux, par exemple, où le pape
Bonifacc compare Philippe le Bel à une vipère aveugle ou à l'idole de Baal. 11

était facile à Tosti, après de telles omissions, de déclarer que la bulle était modérée

fp. 131).
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nôtres). Oui, c'est à toi que s'adresse notre discours, sur toi que
l'amour paternel se manifeste, à toi que nous présentons le doux

sein de ta Mère. Après être né une seconde fois par le saint baptême...,

tu es entré dans l'arche du véritable Noé, hors de laquelle nul ne peut
être sauvé, c'est-à-dire dans l'Église catholique, l'unique épouse du

Christ, dans laquelle le vicaire du Christ et successeur de Pierre

possède la primauté. A lui ont été remises les clefs du royaume
du ciel, il se trouve donc établi par Dieu juge des vivants et des

morts, et sa mission est de siéger sur le trône de la justice pour
chasser tout ce qui est mauvais. Le chef de cette épouse est le

pape romain, et elle n'a pas plusieurs chefs, comme un monstre,

car elle est sans souillure, etc. (Voici, mon fils, pourquoi je suis

forcé de te tenir ce langage. Malgré nos faibles mérites. Dieu nous a

établi sur les rois et sur les royaumes ^. Il nous a imposé le joug
de la servitude apostolique "^, pour arracher et détruire, édifier et

planter, alfermir ce qui vacille, guérir ce qui est malade, retrou^ er

ce qui est perdu, etc., en son nom et d'après ses ordres. Ne te laisse

donc pas persuader, très cher fils, que tu n'as pas de supérieur et

que tu ne dois pas te soumettre au chef de la hiérarchie ecclésias-

tique. Celui qui pense de la sorte est un insensé, celui qui le sou-

tient obstinément est un mécréant et n'appartient pas au bercail

du bon Pasteur. Quoique notre devoir soit de veiller au salut de

tous les rois et de tous les princes, nous devons cependant remplir
à ton égard les obligations de notre charge avec d'autant plus de

sollicitude que, dans les diverses situations où nous nous sommes

[3261 trouvé, nous t'avons toujours aimé d'un amour paternel, toî,

tes ancêtres, ta maison et ton royaume; nous ne pouvons et ne

devons faire autre chose que de te faire connaître clairement ce

qui, en toi, offense les yeux de la justice divine et nous afflige :

l'oppression dont tu te rends coupable vis-à-vis de tes sujets, les

torts que tu causes aux églises, aux clercs et aux laïques, le mécon-

tentement que tu suscites par ta conduite tyrannique vis-à-vis

des pairs, comtes, barons et autres nobles, des communes et du

peuple du royaume. Nous t'avons déjà à plusieurs reprises engagé
affectueusement à te corriorer... Mais nous constatons avec tris-

tesse que tu as accumulé les fautes et qu'elles te sont devenues

une habitude. En voici des exemples : Quoiqu'il soit clair et

1. .Ter., I, 10. Texte souvent cité de la papauté.
2. Allusion au titre seri'us servoruin Dei.
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(oiuli* cil iiri>il qiir \v |ia|>r piiHAriie U* |Hiti\ «lir HU|irrn)r et |)niu-i|iul

sur louti'H Irs «liniiilrH. |irr!iolitlls. lirlit'IiiTH, riinnnicntK f*t prrlM'HiloîJ

varnnt<« ri
<|iii'

tu m* priix Ich iluiinrr: )|ii(*
mil ne priit itl»t{>nir ce»

rliiir}{es par ta rnllaliiui sans raHHriiliiiicMt du Sir^r aposttiliqiif*;

tu m* \(Mix rrpriulaiit pa» arrrptvr les rollations faiirH rnnniii-

i|iiriiii-iil par rr Siô^r npn!kt(ilii|ur. rt tu prrtrnil» «prrllc» ne

Hiiurairiil primer I<>h tinniiDt. Tu te fai;* jut;r dan» ta propre rntiHc;

tu V» vu nirine temps accusât eiir el jiifje, et si tu le crois lésé par

<pieli|ii'(iii,
lu rcfii-^es avec dédain *\v le dén<»ncer aux j«»K<'* com-

pétents ou à nous, même lorsqur racciisé est d' relise. Tu ne per-

mets pas la réclamation contre les alnis et exactions provenant de

Ion fait ou tlu fait de tes gens, et lu étends, nu mépris de la justice,

tes main<« cupides sur les liiens et les droits de l'I'.glise. Tu fais

comparaître devant tmi Irihunal «les prélats et autres ecrlésias-

liijues pour des afîaires personnelles ou p«»iir îles droits el des

biens «pi'iU m- tiennent pas en fief de toi; tu les persécutes, tu

leur imposes des dîmes, (|Uoique les laùpies n'aient aucun pouvoir
-iir les clercs. In ne permets pas d'finplover le plaive e«-c|ésias-

inpie fonlrc les oppresseurs des clercs, lu empêches les supérieurs

ecclésiastitpies d'exercer leur jiiridirtion sur les monastères el

éjjlises que lu as pris scuis ta pr«»te«-liitu. In as tellement appauvri

par tes exacli(»ns l'rii^dise de l.y«»n, i|ui n'appartient pa> à ton

rovaume et dont nous cr)nnaissons les pris ilèpes. pour en avoir été

chanoine, qu'elle ne |teut plus s'en relever. Tu perçois dans une

proportion injuste les revenus des églises cathédrales vacantes,

que lu t*adju;;es en vertu ilii «Iroit «le répale; ce qui devrait élre

prolépc est enlevé, les bergers sont devenus loups, etc. Les clercs,

et non seulement ceux «le ton r«)\aiime. mais aussi les étrangers

et les clercs «le passage, ne peuvent emp«»rl«T «le France leurs biens „__,
meubb'S. Nous ne «lir«)ns rien de la falsification «les monnaies * ^ '

el autres exacli«)ns «lont tu te rends c«iupable vis-à-vis de tes

sujets. Ces sortes de plaintes s«)nl parvenues nombreuses jusqu'à

nous, ce sont choses connues «lu mon«le entier. I es f-lglises «le

l'raïu-e. jus«prici llorissanles tians In liberté el le calme, sont

«levenues les tributaires, ainsi «pi'en témoigne le cri «le douleur «pie

1. Sotiji »aint Loiii». une once d'argrnt donnait 2 lirrru tAnoii»: nous l'Iiilippc

\r Itrl. on la nt monirr ju»qu'& 8 iivrrs 10 sou». Lm roonn(iii*«i n'avaientm r^alilr

•|u'iin ti«>r9 de leur valeur nominale. Cf. Dnimann. G^m-hichlf Honifatiu*' VIJI.

Il" part
'•

'
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leur arrache une insupportable persécution. Tu sais que pour

tout ceci nous nous sommes déjà souvent adressé à Dieu et à toi,

espérant ton amendement; mais, semblable à une vipère sourde,

tu n'as pas prêté l'oreille^. Après cela, nous aurions le droit d'en

venir aux armes, de saisir le carquois et les arcs; mais nous avons

voulu te prévenir avant de le faire, afin que, écoutant de meilleurs

conseils, tu évites la sentence de punition... De peur qu'un trop

long silence ne nous rende nous-meme complice de tes fautes,

que Dieu ne nous demande compte de ton âme, que le soin que
nous devons avoir de toi [custodia tui) en vertu de notre charge

apostolique ne devienne pour nous une cause de perdition, nous

inspirant de notre amour paternel et après en avoir délibéré avec

nos frères, nous avons invité à se rendre auprès de nous, avant le

i^^ novembre, les évêques de France, les abbés de Cîteaux, de

Cluny, de Prémontré, de Saint-Denis et de Marmoutier, ainsi que
les chapitres d'églises cathédrales de ton royaume, les maîtres en

théologie, en droit canon et en droit civil, et quelques autres

ecclésiastiques de France, afin de nous concerter avec ces per-

sonnes qui ne sauraient t'être suspectes, qui te sont, au contraire,

agréables, qui t'aiment et aiment ton royaume, afin de nous

concerter, dis-je, avec maturité, sans précipitation, sur les ques-

tions susdites et sur d'autres encore, et de prescrire ce qui

importe pour la correction des défauts, pour le salut et la bonne

[328] administration du royaume ^. Si tu crois qu'il s'agit d'affaires qui

te concernent, tu pourras te rendre en personne à cette assemblée,

ou t'y faire représenter par des envoyés munis d'instructions

précises, mais si tu n'y parais pas et si tu n'y envoies personne,

1. Ac adeo lahoravirnus in clamando, quod raucœ sint factse fauces noslrse ;

sed tu velut aspis snrda obtwasli aures tuas. Ce dur langage perd cependant de sa

rudesse lorsqu'on se souvient que ce sont des citations de la sainte Ecriture,

employée souvent dans cette bulle. Lahoravi damans, raucse fadas sunt fauces

mese (Ps. lxviii, 4); Sicut aspidis surdas et obturantis aures suas (Ps. lvii, 5).

2. Damberger, Synchron. Geschichte, t. xii p. 394, écrit: «Boniface VIII n'était pas
si simple de dire carrément au roi que le concile était convoqué pour ces molifs, c'est-à-

dirr contre lui et ses gens.» Et plus loin :<> On comprend que Philippe, de même que
tout autre roi auquel on aurait écrit dans ce sens, eût pris le parti de ne pas envoyer
de députés à ce concile, mais eût regardé, au contraire, cette assemblée comme
une réunion coupable du crime de lèse-majesté. » Damberger, d'ailleurs, nie sans

preuve l'authenticité de la bulle Ausculta fïli. Et comme elle est authentique,
il suit que Damberger, dans son attaque contre Boniface, dépasse en violence

les gallicans.

CONCILES VI 26
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on [lassera (tiiti'c a\tM- I aide tlf Micii... <

hii-l(| iics-u ns disciil. |ii)ur

t'excuser, ([iic
Imites ces mesures ne sont |tas de loi, (jiiClles

\ieiiiieiil (le les mauvais idiiseillers. Mais |>réciséinent ces mauvais

(•(tiiseillei s sont i m-xciisa lile>. Ce sonl de faux |pr(i|(liètes (|ui

1(1111 iiis|iné des mesures lausses el insensées, (le sont eux (jui

déxorenl les sujcis du loxainiie, ("esl pour eux et non pour loi

(pie les alieilles préparent leur iiuel: ils sont comme ces petites

portes dérobées ipii permet laieiit aux sersifeiirs de Haal d'em-

porter secrètement les oM'raudes piéseutées par le roi'; ce sont

eux qui. sous ta proteei ion. \oleiit ton bien et celui des autres,

el (pii,
sous I appaieiMc de la pistiee. oppriment tes sujets et les

églises.)... .\lin (pie tu ne croies pas rpie nous avons oublié la

Terre Sainte. soii\ lens-toi. iinui (ils, <pie tes aïeux, sur les traces

desquels lu de\rais uiarcliei. sacrifièrent autrefois leur vie et

leurs biens dans rinléièt de la Terre Sainte, qui maintenant,

grâce aux Sarrasins, prràce aussi à riiulilléreiice des chrétiens,

surtout grâce à la tienne el à celle des autres rois, a été [)erdue

pour nous, sous Ion gouvernement... .lérusalem ciie \ers les fils

de Dieu, raconte sa misère et demande du secours. Si donc tu

es uu lils de Dieu, prends pitié de sa douleiii. Les Taitares, les [320]

païens et les antres iulidèlos vicuiu'iil à siui secours, seuls de-

meurent indiiréi'ent s ceux (pu ont été raeiietés par le sang du

Christ, etc. »

Cette bulle (Si datée d\\ .") décembre 1301: mais postérieure-

ment à (cllc date, elle fut discvitée en consistoire- et ne fut

1. Daniel, xiv, i 1 s<i., raconte que les prêtres de l'idole l)al)yl<Jiiienne

de Baal entraient (ians le temple par de petites portes dérobées {abscondila ostiola),

emportaient les mets pr(''seiil('s au dieu, et prétendaient ensuite que Baal les

avait consommés. Dans le texte d(^ ce passage, au lieu de scruriora hosfilia,

(|ui n'a pas de sens, il faut lire seniriora ou sicrcliora ostiola. Baronius-

IlaynaJili. Aniuil. eccles., ;iii ;iiiii. l.'îll, n. o8. (tn |ioiirriiil [)rcs(pe' croire

à iiii jiu de mots sur le surnoiii de l'iiilipiie le « Bel . Cepeiidaiil, en lejardant

de pr(s le passage, il n'y a pas de raj)porl. /.\/t (les employs de Pliilippe)

siinl illa secrctiora ostiola, pcr qux niinistri Bel sacrificia, qux superimpo-

nebantur a Rege, clanculo asportabant. Celte mauvaise comparaison n'atteint

cvidemiiic ni que les employés de Philippe. Comme pour le roi de Babylone,

on veut attirer l'attention de Philippe sur les tromperies de ses serviteurs.

D'ailleurs tout ce passage n'est pas de Bonifaec, mais un emprunt à la xxv^ lettre

de Pierre de Blois {P. L., t. ccvii, col. 80), comme Hcrgenroiher l'a fait remarquer,

Katholische Kirche und christlicher Slaat, p. 281, note fi.

2. Cf. plus bas, p. '.1^^. 'i20.
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apportée en France qu'au début de io02 par Jacques de Normans,
archidiacre de Narbonne. J>orsque, le 10 février 1302, l'arcbi-

diacre, ayant obtenu nue audience du roi, commença la lecture de

la bulle en présence de quelques témoins, le comte d'Artois,

cousin du roi, la lui arracha des mains et la jeta au feu ^; c'était

empcciier la circulation (riinc pièce compromettante, à laquelle

on substitua une bulle ai»ocryplie. Celte suppression dispensa

Jacques de Normans d'adresser copie de la bulle Ausculta fili

aux évcques, abbés et chapitres; peut-être la lettre pontificale

Secumium dwina, qui, sous menace d'interdit, ordonnait la mise

en liberté de l'évcque de Pamiers, fut-elle également détruite ^.

La bulle apocryphe publiée en France, au lieu de la bulle au-

thentique, est ainsi conçue : Bonifacius episcopus, servus servorum

Dei, Philippo, Francoruni régi. Deum time et mandata ejus obserça.

Scire te i^olunius quod in spiritualihus et temporalibus nobis

subes. Beneficioruin et prœbendarum ad te collatio nulla spectat,

et si aliquorum vacantium custodiam habeas, fructus eorum suc-

cessoribus resen^es; et si quee contulisti, collationem hujusmedi

^^^ irritaiii decrevimus, et quantum de facto processerit. rei'ocamus.

Aliud autem credentes hœreticos reputamus ^. Cette bulle fut déclarée

1. V. Jiocquain, Philippe le Bel el la huile Ausculla jili, dans Bihliolli. de l'Ecole

des chartes, 1883, p. 393 sq., cherche à prouver que, d'après la déclaration de

PhiHppe le Bel, il y eut bien une bulle de Boniface VIII du 16 mars 1301, concer-

nant la ville de Laon, qui fut brûlée sur le désir de l'évêquc et du chapitre de

cette ville; mais que, par contre, il n'est pas certain que la bulle Ausculta fili

ait été brûlée : et qu'en tout cas sa destruction ne serait pas un acte aussi hostile

contre la papauté qu'on le croit d'ordinaire. Cependant ce n'est pas ordinaire-

ment par respect et dévotion qu'on détruit les lettres du pape. S il s'était agi

seulement d'un simple désistement d'un privilège et par suite d'une destruction

inofîensive d'une lettre du pape, certainement ni le cardinal Orsini ni Boniface

lui-même ne se seraient élevés si fort contre un tel acte. Le prétexte allégué par

Philippe donne trop l'impression d'un subterfuge. Cependant on admet depuis

longtemps que la bulle ne fut pas brûlée par son ordre. [Cf. R. Holtzmann,

Pliilipp der SchiJne von Fianhreicli und die Bulle Ausculla fili, dans Deutsche

Zeilscliri/t fur Geschichtssvis-ienschafl, 1897-1898, p. 16 sq. (IL L.)j

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 106: Baronius-Uaynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1301. n. 32: Drumann, Geschichle Bonifadus' VIII, IL" part.,

p. 27 s([.; Potthast, Reg., t. ii, p. 2tJ07.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 44; Bullar. magnum, t. ix, p. 120; Potthast,

Beg., t. n, p. 2006. Voici la traduction de cette pièce : « Boniface, évoque, servi-

teur des serviteurs de Dieu, à Piiilippe, roi de France. Craignez Dieu et gardez
ses commandements. — Apprenez que vous nous êtes soumis pour le spirituel
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fausse par Jjonilai'c cl les cardinaux, ilrs (ju ils en cuicnl connais-

sance, et tout le monde est d'accord sur la falsification. Il est

probable cjue, comme l'insinuail Roniface, Pierre Flotte a été

l'auteur de ce faux, et certainemeni an \ ii d su du nn '. On a

prétenilu (pic la ludl(> apocryphe se distiniruail (|uant à la forme,

mais non (|uanl au fond, des bullrs a ut Innl i(|ues Ausculta fili,

Unaiii .sdiicldin r\ Super Pciri solio ".

Nous examinerons en leur lieu des deux bulles l nam sanctam et

Super Pétri solio; examinons maintenant la prétendue identité

(]uant au fond, du Deum time avec la bulle Ausculta fili.

a) Nidle part Boniface ne formule absolument et sans restric-

tion le principe que les rois lui sont soumis /// tcmporalihus. 11 y a

bien sans doute dans la bulle Ausculta: « Ne te laisse pas ])ersuadcr,

ô mon fds, que tu n'as pas de supérieur et que tu ne dois pas te

soumettre à celui qui est au sommet de la hiérarchie. » Mais d'après

tout le contexte ei les explications données par Boniface lui-même,

il est évident (jue le pape ne réclame du roi qu'une sujétion en

raison du péché '"^ Ce ne sont pas les actes du gouvernement en

soi, mais seulement ceux qui entraînent un péché qui sont soumis

à la juridiction du pape. Il y a là une différence essentielle; et

même aujourd'hui, avec notre conception très difTérente de la vie,

quelque indépendant que soit un roi catholi([ue vis-à-vis de

l'Eglise, quand il s'agit des afl'aires de son gouvernement [in

temporalihus), on peut dire néanmoins que, pour les péchés commis

dans sa manière de gouverner, il se trouve, d'une certaine façon,

soumis à son confesseur. Celui-ci a le droit et le devoir de l'exhorter,

le blâmer, lui imposer des pénitences, non seulement pour les

et pour le temporel. La collation des bénéfices et des prébendes ne vous appartient

en aucune façon. Si vous avez la garde de quelques-uns de ces bénéfices pendant
la vacance par la mort des bénéficicrs, vous êtes obligé d'en réserver les fruits

à leurs successeurs. Si vous avez conféré quelques bénéfices, nous déclarons

nulle cette collation pour le droit, et nous révoquons tout ce qui s'est passé dans

ce cas pour le fait. Ceux qui croiront autrement seront réputés hérétiques. Au
Palais de Latran, le v^ jour de décembre, l'an VII"^ de notre pontificat. » (II. L.)

1. Drumann, Geschichie Bonijatius VIII, 11'^ pari., p. 24-26; 13outaric, La
France sous Philippe le Bel, p. 106; Histoire littéraire de la France, 1862, t. xxiv,

p. 148.

2. Drumann, Geschichie Bonifalius' VIII, U^ pari., p. 2.3.

3. Le jour de l'Epiphanie 1300, le cardinal d',\cqun Sparta développe à Saint-

Jean de Latran ce thème : <> Le pape possède seul la souveraineté spirituelle et

temporelle sur tous les hommes, quels qu'ils soient, en place de Dieu. » (IL L.)
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péchés spontanément accusés ])ar lui, mais encore pour ses fautes

notoires. Or, durant tout le moyen âge, le pape s'est regardé

comme le directeur spirituel des princes chrétiens. Déjà en 1204,

dans une lettre aux évêques de France, Innocent III avait établi

le même principe et fait la même distinction; il afiirmait ne vouloir

aucunement affaiblir la juridiction du roi de France sur ses vassaux

ni juger de feudo (c'est-à-dire pour les fiefs), mais bien de peccato.

Tout le monde reconnaissait chez le pape le droit et la charge

[3311 f'^ blâmer les chrétiens pour leurs péchés mortels et de punir

même les rois. Innocent IV avait dit dans le même sens, en 1246,

que l'Église avait incontestablement le droit de juger spiritualUer

de tempuralibus ^.

Quelque essentielle que soit cette différence de principes,

on peut noter quelques passages dans la bulle Ausculta qui donne-

raient bien à croire que Boniface revendiquait sur les rois une

supériorité dans tous les actes de leur gouvernement. Ainsi il

prétend avoir reçu de Dieu d'une manière tout à fait générale

un droit sur les rois et sur les royaumes ad evellendum, destruendum,

disperdendnm, dissipandum, sedificandum atque plantandum, et il

appelle à lui les prélats français pour traiter avec eux et ordonner

{tractare et ordinare) ce qui lui paraîtra utile pour la réforme des

abus et la bonne administration du royaume [ad bonum et pro-

sperum regimen regni). Or celui qui, dans un royauiBC, a le droit

d'ordonner, d'arracher, de bâtir et de veiller à la bonne adminis-

tration, est en réalité le chef de ce royaume.

h) Le second principe de la bulle apocryphe Deuin time interdit

au roi la collation de tous bénéfices, prébendes, etc. A première

vue, la bulle Ausculta paraît énoncer la même maxime dans ce

passage : Ad te ejusmodi ecclesiarurn... et heneficiorum collatio

non potest quomodolibet pertinere nec pertinet. Mais cette formule

absolue est immédiatement atténuée par l'addition : Sine auctho-

ritate vel consensu apostolicse Sedis. En effet, le sentiment du pape
était que le Siège apostolique avait accordé et accordait aux

princes chrétiens la collation d'un grand nombre de bénéfices,

sauf réserve de l'institution, quoique en principe cette collation

n'appartînt qu'à l'Église.

c) En troisième lieu, la bulle apocryphe fait dire au pape : « Si

tu as l'administration de quelques églises vacantes, tu dois en

1. Cf. Histoire des conciles, t. v, p. 1230, 1683.
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garder les revenus pour les lilulaires ([ui seront nommés, » Rien

(le semblable dans la bulle Auscidla, où Boniface se contente de

condamner l'abus du droit de régale en France, et ne demande

pas la mise en vigueur du droit commun, à l'égard des revenus

perçus pendant l'intérim, comme le prétend la bulle Deum time.

d) La ([uatrième clause est également nouvelle et sans fonde-

ment : « Si tu as donné de pareilles places vacantes, cette collation

est de nulle valeur, etc. )>

e) Enfin, les derniers mots : Aliud autem credentes, etc., ne

correspondent aucunement à la fin de la bulle Ausculta fili.

A cet endroit, le faussaire a réuni quelques lambeaux de la bulle r332]

authentique, par exemple : Desipit qui sic sapit..., qui contrarium

suadet est contrarius veritati, pour mieux atteindre son but qui

était d'enflammer l'orgueil français, en répandant ce prétendu

spécimen de l'arrogance du pape. Et le but fut atteint. Le mécon-

tentement soulevé par le mauvais gouvernement du roi fit place à la

colère contre celui qui osait attenter à l'indépendance et à l'hon-

neur de la couronne de France.

D'après Jean Villani, le nonce du pape était chargé, en cas d'obsti-

nation de Philippe le Bel et de refus de mise en liberté de l'évêque

de Pamiers, d'excommunier le roi de France, de délier ses sujets

de l'obéissance et de proclamer que la France faisait retour au

Saint-Siège (!). Les autres sources se taisent sur ce point, et le

récit de Villani n'est peut-être qu'une exagération courante de

la bulle Secundum divina qui menaçait en effet le roi de l'excom-

munication s'il retenait plus longtemps en prison l'évêque de

Pamiers. A la suite de cette bulle, Philippe le Bel remit l'évoque

de Pamiers au nonce du pape, en leur enjoignant à tous deux de

déguerpir hors du royaume dans le plus bref délai ^.

Pour achever l'effet produit par la fausse bulle Deum time et

attirer complètement au roi la fibre nationale très excitée, il fallait

faire connaître au peuple l'énergique réponse du roi à cette attaque
du pape. On fit donc circuler une prétendue réponse du roi au

pape, composée sur le modèle du Deum time, mais avec l'intention

de produire plus d'effet encore. La voici : Philippus, Dei gratia

Francorum rex, Bonifacio se gerenti pro summo pontifice salutem

modicam seu nullam. Sciât maxima tua fatuitas, in temporalibus
}}ns alicui non subesse, ecclesiarum et prœbendarum vacantium,

1. Drumann, Geschichle Bonifatiits' VJJI, p. 32.
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coUatioues ad nos jure regio perlinere, fruclus eoruni noslros facere,

collationes a nohis liactenus fadas et in posterum faciendas fore

validas et in praUeritunt et futurum, et earain possessores contra omnes

viriliter nos tneri. Secus autem credentesfatuos et démentes reputamus^.

[3331 ^ '"' l''"<" It'lli'e devail flatter les millions île Français qui ne

voyaient pas ilerrière les coulisses, les remplir d'admiration pour
leur roi, et de colère contre Boniface ([ui avait osé attaquer

rindé|)eii(laiue du ion aume el l'honneur de la couronne, (cependant

Fiiilipjie le Bel se garda de faire remettre à Rome uu document en

désaccord avec les relations diplomatiques entre grandes puis-

sances, d'aiilant <|ue cette réponse visait non la bulle Ausculta fili,

mais le bref apocryphe Deuin lime. Deux faits confirment cette

supposition : peu de temps après, le roi envoya à Rome son

chancelier, l'évécjue d'Auxerre, et le pape députa à Paris le car-

dinal Jean Lemoine pour entamer des négociations; et non seule-

ment le chancelier de France, mais même Charles de Valois,

propre frère de Philippe le Bel, firent espérer la paix. Ces rapports

diplomatiques ainsi repris entre Paris et Rome seraient devenus

absolument impossibles si la réponse Sciât maxima tua fatuitas

avait été remise olficiellement au, pape ^.

Il ne faut cependant pas en conclure qu'à Rome on ait ignoré

ce document. Nous verrons que, dans le consistoire du mois

d'août 1302, le cardinal-évêque de Porto et le pape y firent

allusion. La bibliothèque du Vatican en aurait même possédé
un exemplaire. Rien de plus naturel, du reste, que les amis du

pape en France lui aient donné connaissance d'une telle lettre;

et, pour intimider Boniface VI II. le gouvernement de Philippe
le Bel a probablement dû faire en sorte qu'un exemplaire lui

tombât entre les mains.

1. Dupuy, Actes el preuves, p. 44; BuUar. magnum, t. ix, p. 123 : « Pliilippe,

par la grâce de Dieu, roi de France, à Boniface, qui se dit pape, peu ou point
de salut. Que ta très grande fatuité sache que nous ne sommes soumis à personne

pour le temporel; que la collation des bénéfices et des prébendes vacantes nous

appartient par le droit de notre couronne et que les fruits de leurs revenus sont

à nous, que les provisions que nous avons données et que nous donnerons sont

valides et que nous sommes résolus de maintenir dans leurs possessions ceux

que nous y avons mis. Ceux qui croiront autrement sont des fous et des insensés.

A Paris, etc. » (II. L.)

2. Dans le xxiv^ vol. de VHisl. lillér. de la France, p. 148, on admet aussi

que la lettre de Philippe dont nous parlons n'a pas été remise officiellement à

Bonifîire.
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689. Le Parlement du 10 avril 1302 à Notre-Dame de Paris.

Réclamations de la France, réponse de Rome.

L'opinion publique ayant été travaillée sufTisamment par
cette campafifne, Philippe le Bel convoqua, le 10 avril 1302, à

Notre-Dame de Paris, une assemblée des États du royaume, le

clergé, la noblesse et le tiers état ^. C'était la première convo-

cation du tiers état et Philippe comptait sur ses vives sympa- [3341
thies à cette occasion -. Lui, si habituellement despote, devenait,
tout d'un coup, partisan du régime parlementaire; une lettre

envoyée au pape à ce moment par le clergé de France nous ren-

seigne sur ce parlement : « Ce n'est pas sans une douleur profonde
et des larmes amères que nous nous trouvons dans l'obligation de

faire connaître ce qui suit à Votre Sainteté : Notre très illustre

prince et seigneur Philippe, par la grâce de Dieu roi des Francs,

ayant reçu les communications de votre nonce, ayant lu les lettres

apostoliques scellées, et ayant exposé leur contenu à son entourage,
a été profondément étonné et troublé; aussi s'est-il empressé
de convoquer les barons absents, ainsi que nous tous, archevêques,

évoques, abbés, etc. Lorsque nous avons été réunis avec les barons,

économes, syndics, procureurs des villes, etc., le 10 avril, dans

l'église de Sainte-Marie à Paris, en présence du roi, celui-ci nous a

fait connaître (par l'intermédiaire de Pierre Flotte) que, d'après
cet archidiacre et d'après vos lettres, il vous était soumis par

rapport au royaume, même pour les affaires temporelles {tempo-

ralité}-), et qu'il tenait son royaume de vous, tandis que jusqu'ici

tout le monde a été convaincu que lui et ses prédécesseurs ne

tenaient leur royaume que de Dieu seul; sans vous contenter de

ces opinions nouvelles et inouïes jusqu'ici dans ce royaume,
vous avez voulu passer de la théorie à la pratique en convoquant
autour de vous tous les prélats du royaume, ainsi que les maîtres

en théologie, etc., pour corriger les excès, réparer les injustices et

les torts que le roi et ses gens ont faits ou font encore aux prélats,

aux églises, aux clercs et à la noblesse, aux communes et au

1. Labbe, Concilia, t. xi, col. 1535-1536; Hardouiii. (une. coll., t. vu, col. 1319;

Colcti, Concilia, t. xiv, col. 1345; Mansi, Concilia, Supplem., t. m, col. 263;

Conc. ampliss. coll., t. xxv, col. 95.

2. Boularic, La France sous Philippe le Bel, p. 21.
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peuple. Cela priverait le royauiiie de son trésor le plus précieux

et de son bouclier, c'est-à-dire de la sagesse des prélats, etc.,

l'exposerait à des dangers sans mesure. Aussi le roi se plaint-il

de cela et d'autres dommages que vous et l'Église romaine lui

avez causés, surtout de notre temps, ainsi f[u'à son royaume
et à Ib^glîse gallicane, et que vous lui causez continuellement

par les réserves, par la collation arbitraire d'évcchés et autres

bénéfices importants à des étrangers et parfois à des personnes

suspectes (qui n'observent pas la résidence, enlèvent aux pauvres
ce qui leur est dû, négligent le service divin, détruisant ainsi le

désir de faire de nouvelles fondations, etc.), par de nouvelles

redevances extorquées aux églises... et par de désastreuses nou-

[335] veautés qui changent la situation de l'Eglise, enlèvent aux prélats

supérieurs le droit de donner des coadjuteurs
^ à leurs évêques

suH'ragants, etc. Le roi ne veut et ne peut supporter plus longtemps

qu'on lui ravisse de la sorte ses droits propres sur son royaume
et que l'on attente de cette manière à son honneur et à celui de

sa couronne, etc. Il proteste, en outre, que, dans les choses tempo-

relles, etc., il n'a pas de supérieur, que ses prédécesseurs n'en ont

jamais connu, et, au jugement des plus capables et des plus savants,

le bon droit est de son côté. Aussi a-t-il demandé à nous tous,

prélats et barons, etc., de l'aider activement à conserver les an-

ciennes libertés et l'honneur du royaume, etc., particulièrement à

l'égard des exactions commises au préjudice des églises et des

ecclésiastiques par ses gens, dont il avait déjà décidé la révocation

avant l'arrivée de cet archidiacre. Le roi aurait même déjà pris

cette mesure s'il n'avait voulu éviter de paraître la prendre par

obéissance envers tous. Il est prêt à sacrifier à cette œuvre non

seulement son patrimoine, mais encore sa personne et ses enfants,

et, comme il s'agit d'un intérêt général qui oblige tout le monde

et réclame le concours de tous, nous devions chacun nous déclarer

nettement sur ce point. Les barons se sont retirés pour délibérer

à part et sont revenus, peu de temps après, se déclarant prêts à

soutenir le roi dans ses bonnes intentions, de leurs biens et de leur

sang. C'était maintenant à nous de faire aussi notre déclaration.

Nous avons demandé un délai plus long et représenté au roi et

aux principaux barons, dans un long discours et à l'aide de beaucoup

1. Comme causa major, le droit de nommer des coadjuteurs était réservé au

Saiul-Siè<re. Sexli Décret., I. III. tit. v, De clcr. segr. vel deh., cap. unicum.
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d'arguments, que xoiis njuicz cortaiiuMiicul pas xoiilii alh-iilcr à

la liberté et à riioiineur du luyauiiic, etc., et qu'il i'allait main-

tenir l'union entre l'Église romaine et les rois de France. Comme
(III nous refusait un plus long délai et que l'on déclarait que

quiconque était d'un autre sentiment (que le roi) devait être

considéré comme un cniienii du royaume... nous avons dit avec

grande angoisse et grand trouble (jue nous étions prêts à défendre,

par nos conseils et par nos actes, la personne du roi, sa famille,

ses biens et sa liberté, car en lanl que possesseurs de duchés, de

comtés et de fiefs, etc., nous étions tenus par serment de lui rester

lidèles. Nous avons demandé alors humblement au roi la permis-

sion de faire le voyage de Rome conformément à l'ordonnance

pontificale; mais cela nous fut refusé... Comnif maintenant une

grande contrainte existe déjà entre clercs et laïques, que ceux-ci L<J<jt)J

évitent tous rapports avec les premiers et les regardent comme

coupables de haute trahison, nous demandons à Votre Sainteté

de veiller à ce que l'antique union et dilection entre l'Église, le

roi et le royaume soit sauvegardée, pour la paix et tranquillité

de l'Église gallicane. Pour cela, il sullirait de rapporter le décret

de notre convocation à Rome ^. »

On avait décidé dans le parlement que la noblesse et le tiers

état écriraient aux cardinaux, comme le clergé avait écrit au

pape. Voici, dans le texte original, la vigoureuse lettre de la

noblesse :

1,302, 10 aniil.

Lettre enuoyee par tous les Barons du Royaume de France au Collège

des Cardinaux, quand le Boy appella contre Boniface Pape.

A Honorables pères lors chiers et anciens amis, tout le CoUiege

et a chascun des Cardinaux de la saincte Eglise de Rome, li Duc,

li Comte, li Baron et li Noble, tuit du Royaume de France, Salut,

et continuel accroissement de charité, d'amour et de toutes

bonnes auentures a leur désir : Seignours, vos espiciaulment

sçauez, et sçait chacun qui a sain entendement, comment l'Eglise

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 67; Bulgeus, Hist. univers. Paris., t. iv, p. 19 sq.

Celle lettre est conservée également dans le Liber Guillelmi Majoris, éd. Cél.

Port, Collection de documents iiiédils. Mélanges historiques, t. ii, p. 375 sq. ;
Chris-

tophe, Geschichte des Papstthums, t. i, p. 332 sq. (avec plusieurs fautes) ; Drumann,

Ceschichte Bonifalius' VIII, IP part., p. 35 sq.
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de Rome et li Royaume ilc France, li Rois, li lîaroii, li Clergié, et

li peuples d'iceluy Royaume, ont d'anciennelé et eonlinucllement

de eoustume esté conioints ensemble par ferme et vraye amour, et

charité, et les grans misères, les peines et les trauaux que nos

antecessours, et 11 plusieurs de nous et des nostres, ont souffert,

souffrent et soufïreront tousiours en l'honneur de celui qui pour
nous souffrit passion et mort, pour soustenir et essaucier la loy,

et la foi Chrétienne, et saincte Eglise, pour laquelle plusiours

d'eux ont maintefois souffert moult de griefues peines et trauaux,

et estes pris et naurés a mort, et les grans cures que la diuine

Eglise a mises pour le bon estât du Royaume. Et pource que

trop griefue chose seroit à nous, se celle vraye vnilé qui si lon-

guement a duré entre nous se demenuisoit et defailloit maintenant

par la maie voulenté, et par l'ennemitié longuement nourrie

soubs l'ombre d'amitié, et par les torcionnieres et desrenables

entreprises de celuy qui en présent est ou siège du gouuernement
de l'Eglise, nous vous certifions par la tenour de ces lettres aucunes

mauiiaises et outrageuses nouuelletez, que il a de nouuel entre-

prises a faire a nostre très chier et redouté Seignour, Phelippe

par la grâce de Dieu Roy de France, et a tout le Royaume; lesquelles

nostre Sire li Roy fit exposer entendibiement par deuant nous,

et tous les Prélats, les Abbez, les Priours et les Doyens, les Prevosts,

les Procureurs des Chapitres et des Conuents, des Collèges, des

Vniuersitez et des Communautez des villes de son Royaume,

presens deuant luy, pour lesquiels se ils par sa desordenée volenté

estoient poursuiuies, l'vnitez et l'amitiez deuant dites, se defe-

roient et desioinderoient entre ladite Eglise, et le Roy, et le

Royaume, et nous : car nous ne le pourrions ne ne vourrions

souffrir en nulle manière, pour peine, perte, ne meschief que
souffrir en deussiens, en personnes, en enfans, en héritages, ne

en autres biens. Premiers entre les autres choses que audit Roy
nostre Sire furent enuoyées par messages, et par lettres, il est

contenu, que du Royaume de France, que nostre Sire li Roy, et li

habitans du Royaume, ont touiours dit estre soubget en tempo-
ralité de Dieu tant seulement, si comme c'est chose notoire a tout

le monde, il en deuroit estre subjet a luy temporellement, et de

luy le deuoit, et doit tenir : et plus que il encores auec ce a fait

appeller les Prélats, les Docteurs en Diuinité, les Maistres en Canon

et en Lois dudit Royaume de France, pour amander et corriger

les excès, les griefs, les oppressions et les dommages, que il dit
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par sa volenté estre faits par noslre Sire le Roy, par ses Menistres,

cl [lar ses Baillifs, as Prelas, as Eglises, as personnes des Eglises,

a nous, aux vniuersilez, et au peuple dudit Royaume, iaçoit ce

que nous, ni les vniuersitez. ne li peujiles dudit Royaume ne requi-

rons, ne ne voulions auoir. ne correction, ne amende sur les choses

deuant dites par luy, ne par s'authorité, ne par son pouvoir, ne

par autre, fors que par ledit nostre Sire le Roy : et ia auoit pourueu
li Roys nostre Sire, a mettre remède a griefs, s'aucun en y eust,

mais pour ce a retardé, puis que ces nouuelles sont venues a luy;

que il ne veult mie que il apere, que il le face par cremeur, ou par

coiTimandement, ou par correction de luy, ou d'autruy. Par laquelle

conuoeation ainsi faite, li Royaume demourroit en grand péril,

et en grand desconfort, se il se vuidoit de si précieux ioyaux et

trésors, ausquels nul ne se comperent, et que len doit mettre auant

toutes forces, et auant toutes armes, c'est a sçauoir le sens des

Prelas et des autres saiges, par qui conseil, par qui sens, et par

(|ui pourveance, le gouuernement du Royaume est adreciez et

maintenus, la foy est tenue et essauciée en fermeté, li sacremens

de saincte Eglise sont amenistrez et tenus, et iustice faicte et

gardée en celuy Royaume, pour lesquiex choses, et pour autres,

lesquelles trop longs chose seroit a escripre. Et pour ce especiaul-

ment que cil qui a présent siet ou siège du gouuernement de l'Eglise,

a faict et faict encores chacun iour par ces ordenances de volenté

les confirmations et les collations des Archevesques et des Eues- [337]

ques, et des autres nobles bénéfices du Royaume deuant dict, et

y a mises par grandes quantitez et sommes d'argent, parquoy il

les a greuées et chargées, si que il conuient que li menus peuples,

([ui leur est soubgez, soient greuez et rançonnez, car autrement

ne pourroicnt payer les exactions qui leur a faictes par personnes

mescogneuës, et aucunes souspeçonneuses, et telles, et plusieurs,

si comme enfants et plusieurs autres, qui de nul bénéfice d'Eglise

tenir ne sont dignes, et qui nulle résidence ne font es Eglises, ou ils

ont les bénéfices, ne ia ni entrèrent; et ainsi les Eglises sont

defraudées de leur seruice, et les volontcz de ceux qui les Eglises

fondèrent sont anienties, parquoy les aumosnes sont laissiées,

pitié arrière mise, et les bienfaicts soubstraits qui aux Eglises

souloient estre faits, et les Eglises en sons si abaissiées et decheuës,

([ue a peine y a nuls qui les desseruent, ne li Prelas ne poent donner

leurs bénéfices aux nobles Clercs, et autres bien nez, et bien lettrez,

de leurs diocèses, de qui Antecessours les Eglises sont fondées;
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parquoy maluals exemple est donnez communément a tout le

peuple, et pour les pensions nouuelles, et les seruices outrageons
et desaccoustumez, et les exactions et extorsions diuerscs, et les

dommageuses nouuelletez, li généraux estats de l'Eglise et du

tout muez, et ostez à souverains Prelas, li pooirs de faire ce qui

a eux de leur oilice appartient et est accoustumez de faire, et

encore ne luy soulïist ce mie, mais les collacions des bénéfices, que
nostre Sire li Roys et nos Antecessours ont fondez, et a li et a notis

appartiennent, et ont de tout temps appartenu a li et a nos deuan-

ciers, et est accoustumé a appartenir, il nous empesche et les

veut adiouster et traire deuers li par grand conuoitise, pour plus

grans exactions, et plus grans seruices atraire a luy; et lesquelles

choses nous ne pourrions ne vourrions souffrir des ores en auant

en nulle manière pour meschief nul qui nous puisse auenir, et se

ainsi estoit que nous, ou aucuns de nous le vousissiens souffrir,

ne les soufferroit mie li dicts nostre Sire li Roys, ne li commun

peuples dudit Royaume; et a grand douleur, et a grand meschief,

nous vous faisons a sçauoir par la teneur de ces lettres que ce ne

sont choses qui plaisient a Dieu, ne ne doiuent plaire a nul homme
de bonne voulenté, ne onques mes telles choses ne descendirent

en cuer d'homme, ne ores ne furent, ne attendues aduenir, fors

auecque Antéchrist : Et iaçoit ce que il die en ses lettres, que ce

a-il faict du conseil de ses frères, si sçauons nous certoinement,

ne autre chose ne voulons, ne ne pourrions croire, que ce ne vous

desplaise, et que a telles nouuelletez, si grans errours, et si folles

entreprises vous donnissiez vostre assentement, ne vos consens,

ne ne voulsissiez que ceste vnitez, que si longuement et si fermement

a duré, a le honneur de Dieu, et a l'essaucement de la foy .Chres-

tienne, au grand bien, et au proffît, et au bon estât de l'Eglise et

du Royaume, par la peruerse volenté, ou par la folle enuchie d'vn

tel homme, se deffîst et desionsist. Pourquoy nous vous prions et

requérons tant affectueusement, comme nouspouuons; que comme
vous soyez establis et appeliez en partie au gouvernement de l'Eglise,

et chacun de vous, en ceste besoigne veilliez tel conseil mettre,

et tel remède, que ce qui est par si legier et par si désordonné

mouuement commandé, soit mis a bon point, et a bon estât, si

que l'amour et li ^•nitez qui a tousiours duré entre l'Eglise et le

Royaume, puisse demourer et accroistre, et que li griefs esclandres,

qui pour ce est meus et est appareillez d'estre si grans et si cruelz,

que la generalle Eglise et toute Chrestienté s'en pourroit douloir
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a lousiours, puisseul pai vostre verlu, bon conseil, et par vostre

amendement cessier; el
(|ii<' l'eu puisse entendre pourfitablement

au sainct voyage de oultre mcv, et as autres bonnes œuuvres, que
li lidiis Chrestiens du Royaume ont accoustumé a faire, et a pour-

suir, et monstrer tel semblant. (|ii('
li malias, f[ui est esineus,

soit arrière mis et anientis, et (jne de ces excès qu'il a accoustumé

a faire, il soit cliastiez en telle manière, que li estas de la Chres-

tienté soit et demeure en son bon point, et en son lion estât; et

de ces choses nous faites a sçauoir par le porteur de ses lettres

vostre volenté et vostre entention : car pour ce nous l'enuoyons

especiaument a vous, et bien voulons que vous soyez certain que
ne pour vie, ne pour mort, nous ne départirons, ne ne veons a

départir de ce procez, et feust ores, ainsi que li Roys nostre Sire

le voidust bien. Et pource que trop longue chose, et chargeans

seroit, se chacun de nous metteroit scel en ces présentes lettres,

faites de nostre commun assentement, nos Loys fils le Roy de

France; Cuens de Eureux; Robert Cuens d'Artois; Robert Dux
de Bourgoigne; lean Dux de Bretaine; Ferry Dux de Lorraine;

lean Cuens de Hainaut et de Hollande; Henry Cuens de Luxem-

bourg; Guis Cuens de S. Pol ; lean Cuens de Dreux; Llugues Cuens

de la Marche; Robert Cuens de Bouloigne; Loys Cuens de Niuers

et de Retel; lean Cuens d'Eu; Bernard Cuens de Comminges;
lean Cuens d'Aubmarle; lean Cuens de Fores; Valeran Cuens de

Perigors; lean Cuens de loigny; I. Cuens d'Auxerre; Aymars de

Poitiers Cuens de Valentinois; Estennes Cuens de Sancerre;

Renault Cuens de Montbeliart; Eniorrant Sire de Coucy; Godefroy
de Breban; Raoul de Clermont Connestable de France; lean Sire de

Chastiauuilain; Jourdain Sire de Lille; lean de Chalon Sire Darlay;
Guillaume de Chaucigny Sire de Chastiau-Raoul; Richars Sire de

Beaujeu, et Amaury Vicuens de Narbonne, auons mis à la requeste,

et en nom de nous, et pour tous les autres, nos seaus en ces

présentes Lettres. Donné à Paris le K)e jour d'Auril l'an de

grâce 1302.

Comme on le voit, toute la première noblesse, à la suite du prince

royal Louis, souscrivit à cette lettie ^.

La lettre du tiers état ne s'est pas conservée; mais la réponse

1. Dupuy, Acles el preuves, p. 60; Bulœus, Historia universitatis Parisiensis,

t. IV, p. 22-24; Drumann, Geschichle Bonifalius' VIIJ, in-S", Konigsberg, 1852,
Ile part., p. 39 sq.
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(les cardinaux montre qu'elle était conçue à peu près dans les

mômes termes que la lettre précédente.

On a souvent prétendu que Philippe avait fait accompagner
les députés des états, porteurs de ces lettres, par son chancelier

Pierre de Mornay, évoque d'Auxerre, chargé de demander au pape
mi délai à la convocation du clergé de France à Rome et d'attendre

une époque ]dus favorable. Mais Boutaric a déterminé la date

du voyage tic Mornay en Italie vers la fin de l'année 1302^; ce

n'est donc pas le lieu d'en parler ici. A l'époque où nous sommes

arrivés, été de 1302, le roi renouvela la défense de faire sortir du

royaume de l'or ou de l'argent, et fit surveiller les routes, les

passes et les ports, afin que personne ne pût se rendre au synode

[3381 convoqué par le pape ^.

l,e 2() juin 1302, les cardinaux répondirent à la lettre des

barons français : « Le contenu de votre lettre nous a grandement
attristés. Notre saint-père et seigneur Boniface, par la Providence

divine pontife suprême de la sainte Eglise romaine et de l'Eglise

universelle ^, et nous-mêmes, nous nous sommes toujours efï'orcés

de très bon cœur de conserver le lien de l'union qui a existé de

tout temps entre Rome et les rois de France. Mais l'homme ennemi

a semé l'ivraie. Soyez assurés que jamais notre seigneur le pape
n'a écrit au roi que celui-ci lui était soumis même pour le temporel

(temporaliter) pour les choses de son royaume, et qu'il tenait

de lui ce royaume (en fief). Le prudent maître Jacques, archidiacre

de Narbonne, a assuré qu'il n'avait à communiquer pareille chose

au roi ni de vive voix ni par écrit. Par conséquent tout ce que
Pierre Flotte a dit en présence du roi, des prélats et de vous,

repose sur un mensonge, et tout son édifice s'écroule. Le pape a

convoqué autour de lui prélats et docteurs, etc., pour délibérer

mûrement avec eux, qui ne sauraient être suspects au roi, qui les

aime et en est aimé, sur ce qu'il y a à faire. Ce n'est pas une nou-

veauté de voir le pape convoquer des conciles, et non seulement

des conciles particuliers, mais aussi des conciles généraux. Mais,

1. Boutaric. op. cil., p. 107.

2. Spondanus, op. cit., ad aiin. 1302, n. 10; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad aiin. 1302. n. 11
; Dupuy, Actes et preuves, p. 86 sq; Baillet, Histoire des démêlez

du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 124; Bulaeus, Hist.

univers. Paris., t. iv, p. 22 sq.

3. On aura remarqué que, dans leur lettre, les nobles français n'ont jamais

duiiiii'' h Boniface le titre de pape.
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précisément par égard pour le roi et pour le royaume, le pape ne

voulait pas, cette fois, un concile général, parce qu'il aurait pu

s'y rencontrer des évêques étrangers hostiles au roi de France.

S: vous et les prélats aviez pu lire la bulle (Ausculta) que l'archi-

diacre a remise au roi, et si on l'avait examinée avec soin, on aurait

remercié Dieu et le pape pour la sollicitude paternelle, pour la

bienveillance maternelle dont Boniface a fait et fait encore preuve

pour assurer le bonheur du roi et de son royaume, et pour mettre

un terme aux lourdes charges imposées aux prélats, aux églises,

aux monastères, et aussi à vous-mêmes et au peuple. Si le pape a

paru opprimer l'Eglise gallicane, cela vient de ce qu'il a accordé

au roi pour plusieurs années la dîme des revenus ecclésiastiques, et

de ce qu'il a conféré dans toute église, soit cathédrale, soit collé-

giale, des bénéfices à des personnes bien méritantes. Il a aussi

distribué quelques dignités et bénéfices; mais en tenant toujours

compte du roi ainsi que des prélats; et à plusieurs d'entre vous

(c'est-à-dire des familiers et des chapelains du roi, etc.), il a accordé

de nombreuses et importantes dispenses que le roi et vous connaissez

très bien (parce que c'est à lui ou à vous qu'elles ont été accordées). [339]

Mais on ne l'en a payé que d'ingratitude. Nul homme ayant son

bon sens ne peut douter que le pape romain est le primat et le

hiérarque suprême, et qu'il peut demander à tout homme compte
de ses péchés. Autant qu'il nous en souvient, le pape n'a donné

aucune église cathédrale du royaume à un Italien, sauf les églises

de Bourges et d'Arras, et dans ces deux cas il a choisi des personnes

qui ne pouvaient être suspectes au roi et (|ue signalaient leur science

et leur célébrité ^. Il a nommé aux autres églises cathédrales des

Français point suspects au roi. Lequel de ses prédécesseurs a fait plus

que lui pour les clercs pauvres ? les maîtres en théologie, auxquels il a

donné les canonicats et les prébendes de l'Eglise de Paris, peuvent
lui rendre témoignage sur ce point. Pour un étranger, il y a cent

Français qui ont été nommés par lui aux charges ecclésiastiques ^.

1. Boniface VIII nomma à l'archevêché de Bourges Gilles de Rome, appelé
aussi /Egidius Colonna, l'un des plus célèbres disciples de saint Thomas d'Aquin,

longtemps professeur à Paris et précepteur de Philippe le Bel. Ce fut précisément
sur le désir de Philippe que le pape le nomma archevêque. Gérard Pigalotti, qui
obtint le sièg) d'Arras, avait fait son éducation à Paris et y était devenu pro-

fessor legum et doclor in ulroque jure. Bulseus, Hisf. unwersaris. P., t. iv, p. 28.

2. En vérité, il semble que ce soit une grâce; mais ces charges étaient en France.

(H. L.l
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Terminons en disant qu'il n'était ni juste ni convenable de ne pas

donner dans votre lettre le titre de pape à notre très saint-père

et seigneur et de vous contenter de le désigner en des termes

vagues peu conformes au respect qui lui est dû ^. »

La réponse des cardinaux aux députés du tiers-état était

conçue dans les mêmes termes -. Quant aux évcrpies français, etc.,

le pape leur répondit ainsi ^
:

« Même les paroles d'une fdle insensée ne sauraient changer
en haine l'amour d'une mère... En vérité, tous les gens pieux ont

été attristés par les paroles qui, sous prétexte de consolations,

ont été écrites au nom de notre chère fille l'Église gallicane, et qui

sont uneinjure pour la mère sans tache de cette Église... Ceux qui ont

écrit ces paroles ont voulu conclure des délibérations mensongères
du parlement de Paris qu'ils ne pouvaient se rendre à Rome, à la

convocation, sous peine de compromettre leurs biens et même leur

vie. Le Siège apostolique sait ce qui s'est passé dans cette assemblée,

ce qu'ont dit en particulier Pierre Flotte, ce Bélial à moitié aveugle,

et dont l'âme est dans les ténèbres, et quelques autres, pour en-

raîner dans une fausse voie notre cher fds Philippe, roi de France.

L'Église le déplore au plus haut point et cherche le moyen d'assurer

son propre salut et de trouver un port pour préserver du naufrage
cette majesté. Mais vous, frères, vous semblez placer votre espé-

rance dans des choses terrestres et vous secouez le joug du Christ

par crainte d'une perte temporelle, ou par peur des juges de la

terre. On a proféré dans cette assemblée bien des insolences,

bien des méchancetés, bien des affirmations schismatiques, que
vous auriez dû réfuter et surtout ne pas écouter ni répéter (dans
votre lettre). Ce qui peut vous excuser jusqu'à un certain point,

c'est le zèle infatigable avec lequel ces calomniateurs ont vomi leur

poison en parlant sans interruption; ils voulaient, par toutes sortes

de fausses promesses, vous séparer méchamment de l'unité de

l'Eglise, vous exciter contre nous et vous rendre complices de leur

malice; mais ils travaillent en vain s'ils veulent ériger une autre

chaire en face de celle de Jésus-Christ. Le second Lucifer sera

vaincu tout comme le premier. Ne veulent-ils pas, en effet, établir

1. Du Boulay, Ilist. univers., t. iv, p. 26; Dupuy, Actes et preuves, p. 63.

2. Du Boulay, Hist. univers., p. 27 sq. ; Dupuy, Actes et preuves, p. 71.

3. Du Boulay, Hist. univers., p. 24; Baronius-Raynaldi, Annal, écoles., ad

ann. 1302, n. 12; Dupuy, Actes et preuves, p. 65. Tosli, Storia di Bonijazio VIII,

t. II, p. 302, a réuni en un seul document cette lettre et la bulle Unam sanctaiii.

CONCILES VI — 27
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tloiix
|)i iiiii|)('s, lorsqu'ils souticniH-iit (|U(; le temporel ne iloil

|)iis
li> tiMli-i- .111

s|iii
il in'l .' »

()iirl(|iic l«'m|is ;i|)rrs. les ;i iiiI);i><><;i<Iimi r> fiançais fiiii'nl m\ités

au consistoire (anùl l.'lO'i) (|ir(Mi\iil un discours du cardinal-

évc(|Ui' ili' l'ciilii. \|)irs un lon<^ cxcM'df. jiMSsanl au fait, d dil :

« Il c^t \iai iiuuu a fait |>ai\cnir an |ia|ic de iu)inhreuses |ilaiiites

sur IfS a'uis
(|iii

txiviciil dans le iii\;iuMU' de l'raurf cl sur les

alh-iilals coiilrr la lilu rli' de Tlvrliso. Il est é<:alenient vrai qu'une

Ici lit- conlidctil itilf [Ausciilla) a été envoyée, sur la décision

uri.iiiiiuf du pape et des cardinaux, car vous (ambassadeurs

français) dfvi-/, sa\<iir que, dans le Sacré-Colléfie, il n'existe aucune

dillcrcnce d'opinion entre le pai)c et ses frères, ('elle lettre n a pas

été envoyée iinniédiat enient aj)rès; elle a été présentée encore à

])lusicurs lepiiso dans le consistoire, relue et soi<;neusement

corri<Tée, : elle était \raiinent j)lcine de charité; elle s'exprimait

dans le lan^^age diin père alTcctueux; elle renfermait de douces et

maternelles paroles pour exhorter le roi à quitter ceci et à amé-

liorer cela, (^n a jirétemlii (pir. d'après celte lettre, le roi devait

cruiri' (piil teiiail ^mx lovaunie en lief de ri'^slisc. iJe par Dieu,

tous les bruits
(|iii

onl rireulé sur ce point doivent cesser, car la

lettre ne conlenait pas (pu- le im lenail son loyaunie d'un homme

quel quil fût, et l'archidiacre ne la pas non plus déclaré de vive voix

au iMun du pape et des cardinaux. Hn paile d'une autre lettre qui [3411
aurait été envoxée au mi [Dcnni tirne): mais je ne sais pas d'où

elle est venue. Les cardinaux ne l^uil pas envoyée, et je suis

persuadé (pi'ellc ne ])id\ienl pas non |ilus du jiape. La lettre

en\(iyce par le pape et par ses frères était pleine de charité,

et si elle contenait ([uelques mots paternels jilus sévères qui

ont paiu durs au roi, ils n'avaient pour but rpie s(ui amende-

ment el son saint, .le crois que persunnellenieni le roi est bon

et cal lioli<pie : mais je i lains (pi'il n'ait de mauvais conseillers,

comme Absahui a\ail .\riiit o[»liel '. l'^ii ellcl, de quoi se plaint le

roi de l-'raiicePSi (Ui a appelé les prélats à Rome [xuir délibérer

avec eux sur certaines alfaires, ce n'étaient pas des étrangers ni

des adversaires du roi que l'on convocpiait, c'étaient ses confi-

dents et ses compatriotes, aimant l'honneur du roi cl celui du

royaume comme la prunelle de leurs yeux; ils ne ilevaient pas

rester toujours à Rome, mais rentrer en France, les alTaires une

1. II Samuel, .XVI, 21 sq.
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fois terminées. Le roi n'a pas plus à se plaindre au sujet des bénéfices

de son royaume; sur ce point, il faut distinguer entre le droit de

patronat avec la présentation, et la collation avec le droit de

jouissance. La collation d'un bénéfice ne peut pas appartenir à un

laïque. Ou dira peut-être que le roi a plus de droit que cela; je n'en

sais rien, mais je maintiens qu'il ne peut avoir, à ce sujet, d'autres

droits que ceux qu'il possède mijiisterialiter, c'est-à-dire les

droits que le pape lui a donnés comme à son ministre ou à son

vicaire. On répond que le roi a la prescription pour lui; mais s'il

peut ainsi donner des bénéfices de sa propre autorité, pourquoi

a-t-il demandé sur ce point un privilège de l'Eglise? Le roi a son

confesseur : en vertu de quelle autorité, et au nom de quel pouvoir

ce confesseur lui donne-t-il l'absolution? Évidemment en vertu

de l'autorité du pape, duquel tous les évêques tiennent leurs

pouvoirs et par lequel ils ont été admis Ui partent sollicitudinis. Je

vais peut-être (d'après votre manière de voir) dire une grosse

sottise ^, mais c'est là ma conviction et je suis prêt, même au péril

de ma vie, par-devant le monde entier, à soutenir que le pape,

i-„,r)-i
comme vicaire de Pierre, a tout pouvoir, car le Christ, qui est le

*

Seigneur de tout, a donné ses pouvoirs à Pierre et à ses successeurs.

Quiconque dit le contraire est hérétique. On peut le prouver par

l'Ancien et par le Nouveau Testament et par les constitutions des

saints Pères; mais, laissant de côté tout cela, je me contenterai

d'une seule preuve. Dans le monde entier il n'y a qu'u?i homme qui

soit le premier; dans une famille, il n'y en a qn un qui soit père;

sur un navire, il n'y en a qu'un qui soit capitaine; dans un corps,

il n'y a qu'une tête qui domine, sans cela on serait un monstre.

Dans l'arche de Noé il n'y avait qu'un capitaine, Noé, et ceux qui

se joignirent à lui furent sauvés, les autres furent perdus. De même
dans l'Église, qui est le navire du Christ et de Pierre, il n'y a qu'un

capitaine et qu'un chef, auquel tout le monde doit obéir; il est le

seigneur de toutes les choses temporelles et spirituelles, parce que,

ainsi que nous l'avons dit, il a tout pouvoir. Le roi n'a pas non

plus raison de se plaindre que des étrangers aient reçu des

places dans son royaume (éloge de Gilles et de l'évêque d'Arras).

En se réservant de donner quelques places, l'Église n'a pas non

plus innové, car le pape a la plénitude du pouvoir en choses

1. Magnam fatuUalem. Le cardinal laisse sans doute entendre par là qu'il

connaît parfaitement l'écrit Sciât maxima tua fatuitas.
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spirituelles. Tous les cardinaux seraient prêts à sacrifier leur vie

pour lui et pour la liberté de l'Eglise ^. De plus, nul ne peut douter

que le pape ne puisse, en raison du péché, juger les affaires tem-

porelles; il est écrit : Dieu créa deux lumières [luminaria), une

plus grande et une plus petite, indiquant par là directement les

deux juridictions ^. Le pape a [principaliter) la juridiction spiri-

tuelle, car elle a été donnée par le Christ à Pierre et à ses succes-

seurs. La juridiction temporelle appartient aux empereurs et

aux rois; mais c'est encore au pape à suivre et à porter son juge-

ment sur les choses temporelles, en tant que le péché est en jeu,

ratione peccafi. On peut distinguer entre celui qui a de droit la

Juridiction temporelle, et celui qui l'a seulement pour l'usage et

l'exécution {ad usiim et ad executionem). De droit, elle appartient

au pape comme vicaire du Christ et de Pierre, et le nier c'est nier

cet article de foi, que le Christ juge les vivants et les morts.

Mais, quant à l'usage et exécution, la juridiction temporelle
n'est pas du ressort du pape, c'est pourquoi le Christ a dit à

Pierre : « Mets ton glaive dans le fourreau. » Le roi des Francs n'a

donc aucune raison de se plaindre ^.

Le pape prit ensuite la parole : « Le passage de l'Écriture sainte,

dit-il, riiomme ne doit pas séparer ce que Dieu a uni (Matth., xix, 6), [343]

peut très bien s'appliquer aux rapports entre l'Église de France

et ses rois. Ces rapports ont commencé avec le baptême de Clovis. •

Rémi dit alors au roi : « Tiens-toi en paix avec l'Église, car aussi

« longtemps que tu le feras, toi, et ton royaume, vous jouirez du

« bonheur;» nous savons combien, en effet, cette union a été utile

au royaume : au temps de Philippe le Grand (Philippe-Auguste),

les revenus du roi n'atteignaient pas 18 000 livres; maintenant,

grâce aux faveurs de l'Église, ils dépassent 40 000 livres. Ce que
Dieu a uni ne doit donc pas être séparé par l'homme. Nous prenons

ici, comme la Bible, le mot homme dans le sens de V inimicus

homo, c'est-à-dire comme synonyme de Satan ou d'homme sata-

nique. Cet homme satanique, Achitophel, c'est Pierre Flotte, etc.

Ses complices sont le comte d'Artois, autrefois notre ami, et le

1. Il est remarquable qu'on n'est jamais plus disposé à faire le sacrifice de sa

vie que quand personne ne vous en parle. (H. L.)

2. Les deux luminaria n'étaient pas des juridictions, mais, plus simplement,
le soleil et la lune. (H. L.)

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 73; Du Boulay, Hist. univers., t. iv, p. 28-31;

Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. ii, p. 139 sq.
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comte de Saint-Pol. Ce Pierre Flotte a falsifié ou faussement

interprété la lettre que nous avions délibérée avec les cardinaux et

en présence des conseillers et des ambassadeurs du roi, mais

que nous n'avions pas envoyée immétliatement, parce que (les

ambassadeurs) nous avaient fait observer qu'on nous écrirait

auparavant; comme il n'a pas publié la lettre, nous ne savons pas
s'il en a falsifié le texte, ou s'il en a donné une fausse explication,

comme si nous demandions au roi de se reconnaître comme notre

feudataire pour son royaume. Depuis quarante ans, nous sommes
versé dans l'étude du droit : qui donc pourrait croire qu'une
semblable sottise (fatuitas) pût exister dans notre esprit? Nous

ne voulons pas empiéter sur la juridiction du roi; mais, pas

plus qu'un autre chrétien, il ne peut nier qu'il ne nous soit soumis

ratione peccati.

« Quant à la collation des bénéfices, nous avons dit plusieurs

fois aux ambassadeurs du roi que nous sommes prêt à lui accorder

sur ce point toutes les grâces possibles, afin qu'à l'avenir il pût
faire licitement ce qu'il n'avait fait jusqu'ici qu'illicitement;

car il est certain cfue la collation des bénéfices ne saurait appar-
tenir à un laïque sans notre assentiment, soit tacite, soit -explicite.

Nous avons accordé au roi de nommer un chanoine dans chaque

église de son royaume, et nous voulions lui abandonner entière-

ment la collation des prébendes de l'Église de Paris, à la condition

qu'il les donnerait, exclusivement, à des maîtres en théologie, à

des docteurs en droit canon ou en droit civil, ou d'autres savants,

et non à des neveux de tel ou tel... ^. Mais ni le roi ni aucun prélat

n'avait donné de bénéfices à un maître en théologie; ils les avaient

donnés à des neveux ou à d'autres personnes qui ne sont pas

propres à grand'chose. Tout cela est absolument certain. Si quel-

qu'un prétend que nous nous sommes trompé, que les cardinaux

soient juges entre le roi et nous, ou que Philippe envoie des barons

[344] qui ne soient pas les satellites de la méchanceté, par exemple le

duc de Bourgogne, le comte de Bretagne et d'autres, et ils déclare-

ront en quoi nous nous sommes trompé, et en quoi nous avons

lésé c|ue!qu'un : nous sommes prêt à répondre^. Nous ne voulons

1. Le pontificat de Boniface VIII fut l'âge d'or du népotisme pontifical; tous

. les Gaëtani furent largement pourvus. (II. L.)

2. Ilergonrotlur, Kalhol. Kirclic iind cliristl. Slaaf, p. 296, laisse entrevoir

que le discours du pape aurait pu se terminer ici, et que la suite, injurieuse pour
la France, serait peut-être une falsification. [Tout mauvais cas étant niable. (II. L.) j
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pas répondre à l'insensé selon sa folie ^
;
mais I an I (|no, cola nous

sera possible, nous conserverons la \)a\\ avec le roi, lar nous

avons toujours aimé la France; lorscjuc nous étions encore cardinal,

nous élions français par le sentiment {Gallicus), cl nos frères les

cardinaux romains nous en nnL souvent fait un reproche. De

même, dans notre situation présente, nous avons beaucoup aimé

le roi et nous avons eu pour lui toutes sortes de prévenances.

Sans nous, c'est à peine s'il serait encore sur le trône. Lorsque

les Anglais et les Allemands, et presque tous les grands feuda-

taires et ses voisins, s'étaient ligués contre lui, par qui a-t-il

liiduiplié ? C'est grâce à nous, (|ui avons arrêté ses adversaires.

En vérité, nous lui avons témoigné plus d'anioiii' (juc ne ])euL le

faire un père seidu la nature; mais s'il ne rentre pas en lui-même,

nous lui répondrons selon sa folie. — Nous connaissons les secrets

du royaume. Nous savons combien peu les Allemands ou les habi-

tants du Languedoc et de la Bourgogne aiment les Français; nos

prédécesseurs ont déposé trois rois de France ^. Quoifpae nous

n'égalions pas nos prédécesseurs, si cela est nécessaire, nous n'en

déposerons pas moins, quoique avec douleur, mais comme un valet

{garcio, garçon), le roi Philippe qui est plus coupable que tous ces

princes ^. Quant à la convocation des prélats à Rome, nous ne la

retirons pas, au contraire nous la confirmons et la renouvelons.

Nous aurions pu convoquer les évêques du monde entier, mais

nous ne voulions que des évêques français, et encore des évêques

agréables au roi, })arce que nous avions appris que son royaume
était le plus mal administré des royaumes de la terre. Comme
il est malade des pieds à la tête, nous déclarons déposés par nous

tous ceux (jui ne viendront pas. Demain nous pouvez (vous, députés

des prélats de France) paraître devant nous et devant les
caidi-[345j

naux, dans le consistoire, ])our y recevoir vos lettres, et s'il

vous reste quelque chose à dire, nous l'entendrons volontiers *. »

1. Prov., XXIV, 4.

2. On se demande quels sont les Irois rois dont parle ici Boniface VIII; l'his-

toire ne nomme qu'un seul roi, Childéric III, et encore le pape ne l'a-t-il pas

déposé. Il a seulement adhéré à sa déposition, (.f. Ilefele-Leclercq, Histoire des

conciles, t. m, p. 913.

3. Damber^rer, Synchron. Gescliichle, t. xii, p. 40 1, qui, de même (|uc Tosti,

Storia di IJonifazio VIII, t. ii, p. 141, regarde ce discours du pape comme un

modèle « de la plus admirable modération » (p. 399), omet ce passage et d'autres,

ou bien les paraphrase pour en adoucir le sens.

^.Dupuy, Actes el preui'es, p. 77; DuBoulay, Ilist. univers. Paris., t. iv, p. 31 sq. ;
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Le duc de Bourgogne, loué eoinnie on vient de voir par .'e pape,
avait envoyé un anibassadour ]i;ii

I i( nlnr à Ana^ni, ;i\eo des lettres

pour quelques cardinaux, afin de négocier, si celait possible, une

réconcihalion entre le roi et le pape, et engager ce dernier à la

condescendance. Matthieu Orsini, cardinal de Siuita Maria in

Porttcu. lépondant le septembre 1302 à cette lettre du duc de

Bourgogne, se plaint de l'ingratitude du roi de France à l'égard

du pape et du crime inouï d'avoir brûlé la lettre pontificale. Le

prélat ajoute (jue le roi est déjà excommunié de fait, comme
toute personne qui empêche quelqu'un de se rendre à Rome. Le

cardinal trouve injuste au plus haut degré que, dans leur lettre aux

cardinaux, les nobles de France et le tiers-état n'aient pas donné

au pape son titre officiel. S'il n'était pas le vrai pape, alors saint

Louis n'était pas vraiment canonisé, et toutes les dispenses
données pour les mariages, etc., aux Français étaient nulles. Le

cardinal n'osait prendre sur lui de donner au pape si profondément
blessé le conseil désiré par le duc, à savoir de retirer la récente

suspense de tous les privilèges accordés soit au roi lui-même, soit

à ses prédécesseurs, et d'annuler la convocation des prélats à

Rome. Tant que le roi s'obstinerait dans sa conduite perverse
et ne montrerait pas de repen1;ir, le pape ne pouvait lui accorder

ses faveurs. Mais s'il reconnaissait avoir été trompé par de mauvais

conseillers et réparait ses fautes, le pape serait on ne peut plus

condescendant à son égard. Les cardinaux Robert de Sainte-

Pudentienne et IMerre de Santa Maria Nova répondirent dans le

même sens ^.

Le dissentiment était trop accentué pour qu'un essai de

conciliation pût aboutir. Le roi Philippe le Bel et ses États

avaient manqué à l'égard du Saint-Siège d'une manière (ju'on

ne pouvait ignorer, mais que le repentir et l'expiation pouvaient
seuls effacer. D'un autre côté, le pape et le cardinal-évêque
de Porto avaient émis des principes qui devaient soulever en

Noël Alexandre, Ilist. eccles., t. xiii; t. xiv, diss. IX, art. 2, n. 7, 8; Drumann,
Geschichte Bonifatius VIII, IP part., p. 47 sq. ; Boutaric, La France sous Philippe
le Bel, p. 113, met en doute l'authenticité de ce discours du pape, mais pour des

raisons insuffisantes. Cf. Schwabs, Abhandlimgen, dans Tiibinger Quartalschrift,

1866, fasc. l,p. 14.

1. Y)u\)uy, Actes et preuves, Y». 80, 82; Du lîoulay, Hist. univers., p. 33; Baillct,

Histoire des démêlez du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718,

p. 155 sq. ; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIII, 11^ part., p. 50 sq.
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France de nouvelles opposilions. Le ])ape était pleinement dans
[346]

son droit lorsqu'il se plaignaiL de la falsification ou de la suppres-

sion de sa bulle, et aussi lorsqu'il rejetait comme un mensonge
l'accusation dont on le chargeait, d'avoir déclaré que la France

était un fief du Saint-Siège. Également, dans la discussion sur la

collation des bénéfices, le pape était dans le droit, et nous avons vu

plus haut qu'on peut très bien expliquer dans un sens très juste

et simple l'opinion que le roi, comme tout autre chrétien, était

soumis, ratione peccati, au pouvoir du pape. Mais cette restriction

ratione peccati devait paraître aux hommes d'État français bien

futile, lorsque le cardinal-évêque de Porto, d'accord avec le pape,

énonçait cette thèse que, de droit, tout pouvoir temporel appar-

tenait aussi au pape, et que c'était seulement quantum ad usum

et ad executionem c[u'il ne lui appartenait pas. Grégoire IX (1232

et 1236) avait déjà, il est vrai, soutenu vis-à-vis des grecs et de

l'empereur Frédéric II une proposition analogue, à savoir que

Constantin le Grand avait abandonné au pape également le pouvoir

temporel et que les empereurs et les rois n'étaient que les auxi-

liaires du pape pour tenir le glaive matériel et s'en servir suivant les

ordres du Saint-Siège; mais vis-à-vis de la France on n'avait jamais

émis officiellement cette théorie, et elle devait rencontrer d'autant

plus d'opposition (|uc Boniface YIII ne ^en tenait pas à la théorie

et Aoulait passer à la pratique, soit par l'enquête projetée sur le

gouvernement de Philippe le Bel, soit par cette menace de dépo-

sition du roi : c'était mettre la France dans une dépendance

qu'aucun Français n'eût voulu supporter, sans parler de l'expres-

sion si profondément offensante de garcio, et d'autres allusions

blessantes dans le discours du pape.

690. Concile romain de 1302 et bulle « Unam sanctam ».

Malgré la défense du roi, quatre archevêques (ceux de Tours,

Bourges, Auch et Bordeaux), trente-cinq évêques, six abbés et

plusieurs docteurs et « maîtres «, etc., vinrent à Rome répondre à

l'appel du pape ^ « Afin que, pendant leur absence, leurs biens

n'en ressentissent aucun dommage, » le roi les « fit garder par ses

gens. » Boniface ouvrit donc à Rome, le 30 octobre 1302, un synode

1. La lislc de ces prélats se trouve dans Dupuy, Actes et preuves, p. 86.
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composé des Français, d'autres prélats et de cardinaux. Les actes

de cette assemblée sont perdus. Ils furent anéantis pour complaire
à Philippe le Bel. L'ancienne tradition, d'après laquelle Boniface

[347]
aurait excommunié Philippe dans ce concile, est erronée, en ce

sens que le pape n'y a porté contre Philip])e aucune sentence

spéciale; mais elle est fondée en ce sens que, le 18 novembre, le

pa])e frappa d'une manière générale d'anathème et d'excommu-

nication tous ceux qui empêchaient les fidèles de se rendre auprès
du Saint-Siège^.

Ce fut probablement dans ce synode qu'on délibéra la bulle

Unain sanctam, publiée pendant les sessions de l'assemblée ou

bien immédiatement après.

Dans l'exemplaire inséré au Corpus fur. can., 1. I, tit. viii,

Exirav. comm. de majoritate etohedientia, c. 1, elle ne porte que la date :

Datum Laterani, pontificatus nostri anno VIII. D'antres exem-

plaires ont cette désignation plus précise : xiv cal. dec, c'est-à-dire

18 novembre; mais l'authenticité de cette date est mise en doute,

parce que, à Rome, ce jour-là n'aurait pas été simplement désigné

par XIV cal. dec, mais aussi par festum Dedicationis hasilicarum Petrl

et Pauli, comme pour le décret du pape contre ceux c{ui empê-
chaient les voyages à Rome, qui est daté in festo Dedicationis, etc.

Ma:s justement dans les registres du Vatican cette bulle porte
la date plus précise, ce qui ne laisse plus de doute à ce sujet ^.

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 83; Baronius-Raynaldi, Annal, écoles.,

ad ann. 1302, n. 16; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 98 sq. ; Hardouin,
Co?icil.coll.,t.\u,co\. 1251; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1347 sq. ;

Du Boulay, Hisl.

univers. Paris., t. iv, p. 35 sq. ; Drumann, Geschichte Bonifalius' VIII, II" part.,

p. 53 sq.

2. Specimena palœographica Regestorum rom. pontif., Romœ, 1888, lab. 46,

texte, p. 44; Potthast, Reg., t. ii, p. 2014; Drumann, Geschichte Bonifalius' VIII,
IP part., p. 57 sq. [Ch. Jourdain, Un ouvrage inédit de Gilles de Rome, dans le

Journal de l'Instruction publique, 1878; reproduit dans les Excursions historiques

et philosophiques à travers le moyen âge, in-8°, Paris, 1888, p. 173; F. X. Kraus,
dans Ocslcrr. Vierteljahr. fur kaihol. Théologie, Wien, 1862; B. Ilauréau, Notice

sur Jacques de Vilerhe, dans Hisl. lillér. de la France, t. xxvii; F. X. Funk,

Kirchengeschichtliche Ahhandlungen, m-%°, Paderborn, 1897, t. i, p. 483-489;

J. Berchtold, Die Bulle Unam sanctam und ihre wahre Bedeutung und Tragweite

filr Staat und Kirche, 1887; H. Grauert, dans H istorisches Jahrbuch, 1888, t. ix,

p. 137 sq. ;
F. Ehrmann, Die Bulle Unam sanctam des Papsls Bonifalius VIII

nach ihrem authentischen Worllaut erklàrt, 1896; F. Mury, La bulle Unam sanctam,

dans Revue des questions historiques, 1879, t. xxvi, p. 90-130, soutenait la non-

authenticité; y a renoncé, ibid., juillet 1889, t. xlvi, p. 253-257; Finke, Aus
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Voici les principaux passages de la bulle Unarn sanctam, devenue

si célèbre :

« Nous devons reconnaître une seule Église, sainte, catho-

lique et apostolique. Hors de cette Église, il n'y a pas de salut

ni de pardon pour les fautes, ainsi que le dit le divin Époux dans le

Cantique des canti(jues (vi, 8) : Ma colombe est une, etc. Elle a

un corps mystique dont la tête est le Christ. Il n'y a en elle qu'un

Seigneur, qu'une foi, un baptême (Eph., iv, 5). A l'époque du
rq/Qi

déluge, il n'y eut qu'une seule arche de Noé, figure de l'Église

unique, et tout ce qui était en dehors d'elle sur la terre fut détruit.

Cette Église une n'a qu'un seul chef, et non pas deux têtes comme
un monstre. Et lorsque le Christ dit à Pierre : Pais mes brebis,

il les lui a données toutes et non pas seulement quelques-unes.

Aussi, lorsque les grecs et d'autres prétendent n'être soumis ni

à Pierre ni à ses successeurs, ils affirment par là même qu'ils ne

sont pas au nombre des brebis du Christ. Car il n'y a qu'un seul

pasteur et un seul bercail (Joh., x, 16). L'Évangile nous enseigne

qu'il y a deux glaives dans la main de ce pasteur ^, le glaive spiri-

tuel et le glaive temporel. En effet, lorsque les apôtres disent :

Voyez, il y a ici deux glaives (Luc, xxii, 38), c'est-à-dire dans

l'Eglise, le Seigneur ne répond pas : C^est trop ! il dit, au contraire :

C^est bien ! Celui qui oserait nier que le glaive temporel se trouve

entre les mains de Pierre ferait peu de cas de cette parole du

den Tagen Bonifaz' VIII, p. 146 sq. ; R. Scholz, Die Publizistik zur Zeit Philipps
des Schunen und Bouifaz' VIII, in-8°, Stuttgart, 1903, p. 124 sq. ; Capes, The

EiijJilish Church in the jourteenth and fîfteenth centuries, London, 1902; IL Hcmmer,

Boniface VIII, dans Vacant-Mangenot, Dictionn. de théol. catholique, t. ii, col. 999-

1002; P. Viollet, dans Bev. hist., 1876, t. i, p. 602. (II. L.)

1. Ici commence le passage capital de ce document fameux. Après avoir exposé,
au moyen de comparaisons tirées de la Bible, que l'Eglise est une et ne peut avoir

qu'un chef, la bulle passait à la métaphore désormais célèbre des deux glaives,

que saint Bernard semble avoir empruntée à Geoffroy de Vendôme
("j" 1115} et

qu'il rendit populaire dans ce passage du De ronsideratione, 1. IV. c. m : Aggre-
dere eos {Bomanos contumaces) sed verho non jerro. Quid te denuo usurpare gladium

tentes, quem semel jussus es ponere in vaginoni ? Quem tamen qui tuum negat, non

satis tnilii videtw allenderc veihum Doinini dicenlis sic : Couverte gladium tuuni

in vaginam. Tuus ergo et ipse, tuo forsitan nutu, etsi non tua manu evaginandus.

Alioquin si nullo modo ad te pertineret et is, dicentibus aposfolis : Ecce gladii duo

hic, non respondisset Dominus : Satis est; Satis est, sed Nimis est. Uterque ergo

Ecclesiœ, et spiritualis scilicet gladius et malerialis, sed is quidem pro Ecclesia

ille vero et ah Ecclesia exerendus ; ille sacerdolis, is mililis manu, sed sane ad nulum

sacerdotis et jussum imperatoris, et de hoc alias egimus. (H. L.)
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Seigneur : Remets ton glni^'c dans le jourreau (^MatLh., xxvi, 52).

Les deux glaives, le glaive spirituel et le glaive temporel, soiît

donc au pouvoir de l'Eglise; le premier est manié par l'Eglise, le

second pour l'Église; le premier par les prêtres, le second par les

rois et les guerriers, mais aussi longtemps que le prêtre le veut et

le tolère {ad nutum et patientiam sacerdotis). Donc l'un de ces glaives

doit être soumis à l'autre, l'autorité temporelle doit s'incliner

devant l'autorité spirituelle. L'apôtre dit : Il nest pas de puis-

sance qui ne tienne de Dieu, et celles qui sont ont été ordonnées par
Dieu (Rom., xiii, 1); or ils ne seraient pas ordonnés par Dieu, si

l'un des deux glaives n'était soumis à l'autre et si le glaive infé-

rieur n'était ramené en haut par le glaive supérieur. Que le pouvoir

spirituel dépasse le pouvoir temporel en honneur et dignité, nous

devons le reconnaître d'autant plus que le spirituel dépasse le

temporel; et ceci est évident par le paiement des dîmes, par la

bénédiction et la sanctification, par la réception du pouvoir lui-

même et par le gouvernement des choses. La (divine) Sagesse

atteste que c'est au pouvoir spirituel d'instituer [instituere, qui

veut dire également instruire) le pouvoir temporel et de le juger,

s'il y a lieu. On lit en effet dans Jérémie (i, 10) : Je f établis aujour-

d'hui sur les peuples et sur les royaumes, et l'apôtre écrit de son

côté : Spiritualis homo judicat omnia, ipse autem a nernine judi-

catur (I Cor., ii, 15). Quoiqu'un homme ait reçu et exerce ce

pouvoir, ce n'est cependant pas un pouvoir humain, mais bien un

pouvoir divin, ainsi que le Christ l'a dit à saint Pierre et, par lui,

à ses successeurs : Ce que tu délieras sur la terre, etc. (Matth,,

XVI, 19). Celui qui résiste à ce pouvoir résiste à l'ordre établi

[o4yj par Dieu, ou, comme les manichéens, il croit à deux principes et

devient hérétique. Porro subesse romano pontifiai, omni humanœ
creaturse declaramus, dicimus, definimus et pronunciamus omnino

esse de necessitate salutis ^. »

1. Dupuy, Actes et prem^'es, p. 54; Du Boulay, Hist. univers., p. 36; Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1302, n. 13; Tosti, Storia di Bonijazio VIII, 1. ii,

p. 152 sq. ; Drumann, Geschichte Bonifaiius' VIII, IP part., p. 58 sq.; Wilhelm

Marlcns, Z)('e Beziehimgen der l'etierorduiing, etc., p. 30 sq. Dambcrgcr, 5//;ïr///o/(.

Geschichte, t. xii, p. 442 sq., déclare le document faux pour deux raisons : d'abord

il n'est pas du pape, ce n'est pas le pape qui parle, mais ses amis, les théologiens

et les évêques, qui, pour le défendre, y font leur profession de foi. Ensuite la bulle

est falsifiée par des ratures, etc. Un savant français, suivant l'idée de Damberger,
déclare catégoriquement la bulle fausse : « Il s'y rencontre tant de choses vagues
ou obscures, des leçons si incertaines, des interprétations si forcées, des affirma-
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Le but de cette bulle lant disculée n'est autre, d après le sens

littéral, que de démontrer la nécessité absolue pour tout homme

d'appartenir à l'Église s'il veut être sauvé. La tcte de cette Église

instituée par Dieu, le centre d'unité, c'est le pape. Boniiace

prouve d'abord cette nécessité pour les fidèles en général et puis

spécialement pour les souverains. Cette dernière déduction l'amène

naturellement à la question des rapports entre le pou^•oir spirituel

et temporel, et il expose alors en un système ordonné les pensées

qu'il avait déjà exprimées dans son discours consistorial du mois

d'août L302
; mais, en résumé, il n'ajoutait rien à ce qu'avaient

dit ses prédécesseurs, en particulier Grégoire IX. Boutaric ^ a eu

parfaitement raison de mettre ce point en relief. Mais nous ne

partageons pas sa manière de voir, lorsqu'il prétend trouver une

grande différence dans ce fait, que les prédécesseurs de Boniface

s'étaient contentés de formuler leurs prétentions suivant les

circonstances et dans des cas particuliers, tandis que Boniface en

avait fait une doctrine. Si on compare la bulle Unam sanctarn

avec la lettre de Grégoire IX du 23 octobre 1236, on voit que

l'opposition qu'on croit découvrir entre Boniface et ses prédé-

cesseurs est toute subjective, car le pape Grégoire énonce également
une doctrine générale. Donc, c[uant à la doctrine de la bulle, le sens [350]

littéral nous la montre prédominante, raisonnée, et démontrée, mais

non pas définie. On ne peut regarder comme définition que la

clause finale : Porro, etc., qui seule peut revendiquer un caractère

dogmatique '^.

tions si agaçantes, qu'on n'y peut voir que l'œuvre d'un écrivain perfide qui

voulait rendre le pape ou ridicule ou odieux. » V. Verlaque, Jean XXII, Paris,

1883, p. 56. Même pour le bien, on peut trop faire! Le passage si controversé:

omnis humana creatura, pourrait trouver son explication authentique dans une

bulle antérieure de Boniface VIII du 13 mai 1300; on y lit : Aposlolica Sedes..,

Dominice domus dominium et omnis possessionis ejus ohlinens principalum,

cui OMNIS ANIMA quasi suhlimiori preeminencie débet esse suhjecla^ etc. Kopp,
Geschichte der eidgenôss. Blinde, t. m, p. 313.

J . Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 113 sq.

2. L'existence et l'authenticité de la bulle Unam sanctam sont hors d'atteinte.

Le grand vacarme mené aulour de cette bulle, principalement au moment de

sa publication, en 1682 et en 1870, lui a valu une célébrité compromettante.
En somme, la réputation dépasse la réalité et le document n'a rien de plus embar-

rassant que beaucoup de pièces analogues dans lesquelles les papes proclament
leur souverain pouvoir en matière temporelle. Nous avons cité un grand nombre

de textes dans cet ouvrage qui ne sont ni moins formels ni moins agressifs que
celui de Boniface VIII. On a voulu justifier ce que ces affirmations paraissent
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Les papes n'ont pas été les seuls, du reste, à alFirmer la supériorité

du pontife romain sur tous les rois, même in temporalihus. Des

princes et des hommes d'Etat l'ont ailirmée expressément en

diverses circonstances, surtout lorsqu'ils cherchaient à obtenir de

Rome quelques concessions. Ainsi, quelques années auparavant,
le 29 décembre 1299, les ambassadeurs du comte de Flandre

faisaient la déclaration suivante : Summus pontijex judex est

omnium, tam in spiritualibus quam in temporalihus... est enim

Christi omnipotentis çicarius.... imperatorem, quo nullus inter prin-

cipes seculares est superior, judicat et deponit summus pontifex ^.

aujourd'hui avoir d'excessif, en les édulcorant on des traductions arrangées
comme celles de Gosselin, ou en cherchant des excuses dans le droit public du moyen
âge, alors que le pape Grégoire VII, Innocent III, Grégoire IX, Innocent IV et Boni-

face VIII entendaient bien fonder le droit d'après la caractéristique essentielle

de leur pouvoir. En somme, de Grégoire VII à Boniface VIII, on pourrait aligner

les textes en une sorte de longue chaussée historique dont le sens et parfois les

termes se répètent invariablement. Dans la bulle Lbiam sanclam nous avons

déjà mentionné l'emprunt à la métaphore des deux glaives (De consideratione,

1. IV, c. III, P. L., t. CLxxxii, col. 776), un autre emprunt aussi curieux est celui

qui sert à interpréter ce passage : Nam veritate testante spiritualis potestas terrenam

potestatem i.nstituere habet, et judicare, si bona non fuerit.Le mot instituere a été

bien tiraillé, on l'a traduit : instruire, informer, redresser, corriger. Cependant
le contexte de la bulle montre que le pape entend ce mot dans le sens d'établir.

C'est ce que rend évident la source de ce passage, qui a pu être emprunté soit à

Hugues de Saint-Victor, De sacramentis, 1. II, c. iv, 4, P. L., t. clxxvi, col. 418,

soit à Alexandre de Halès, qui le répète : Siimma tlieol., IV^, q. x, m. v, a. 2 :

Quanlo vita spiritualis dignior est quam terrena et spiritus quam corpus, tanto

spiritualis potestas terrenam sive ssecularem honore ac dignitate prœcedit. Nam
spiritualis potestas terrenam potestatem et instituere habet ut sit, et judicare

habet si bona non fuerit. La conclusion Porro subesse contient l'expresse volonté

de définir et, séparée du contexte, elle s'accommode de bien des adoucissements.

Toutefois la conclusion dite dogmatique, étant reliée à la bulle par la conjonction

porro, doit être déterminée plus ou moins par les considérations qui la précèdent
et par la tradition qu'elle résume. Les interprétations les plus favorables à l'omni-

potence pontificale semblent donc ici plus exactes et plus conformes à l'esprit

des papes du xiii*^ siècle. Cependant des théologiens ont adopté sans hésiter

une interprétation mitigée, dans le sens d'une subordination générale du pouvoir

spirituel au temporel, certains ont même pensé pouvoir restreindre la portée au

seul pouvoir spirituel. « Au fond, dit un peu plaisamment Ch. Langlois, Boniface,

dans la bulle Unam sanclam comme dans la bulle Clericis laicos, n'a pas dit grand-
chose de nouveau. Mais il avait l'art de donner un tour blessant aux lieux com-

muns. » (H. L.)

i. }^eT\yndeLiCttcnhoyQ,Rapport de Vambassade flamande,dans Mémoires de l'Aca-

démie royale de Belgique, t. xxviii, p. 421, 604 sq. [Il faut toutefois reconnaître quo
ces Flamands avaient pour interprètes des cardinaux de la curie romaine. (II. L.)]
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Philippe le Bel s'empressa de faire rédiger par le dominicain

Jean de Paris une réfutation de la bulle Unam sanctam. On a

prétendu que le célèbre Gilles de Rome, archevêque de Bourges,
avait composé une réfutation analogue; mais cette tradition très

répandue vient de ce qu'on le croyait auteur de l'écrit De utraque

potestate ^ Ceci est déjà fort douteux par le fait que Gilles était

du nombre des prélats qui, malgré la défense du roi, se rendirent à

Rome sur l'ordre du pape. Cette attribution lui a d'ailleurs été

retirée par Jourdain et F.-X. Kraus. On a même été jusqu'à

prétendre que Gilles était l'auteur de la bulle Unam sanctam ^.

Clément V, pressé par le roi de France, déclara plus tard, dans le

document Meruit, que la bulle Unam sanctam ne porterait aucun

préjudice au roi de France, à son royaume ou à ses sujets {nullum

volum,us, i'el intendimus prsejudicium generari), qu'ils ne seraient

pas soumis à l'Église de Rome autrement qu'avant la promul-

gation de la bulle. On pourrait, d'après ce document, donner une

explication naturelle et véritable de la bulle, si le sens littéral de

la première clause ne donnait à croire que, par ce bref, Clément V
fait une faveur spéciale à la France, lui accorde un privilège,

l'exempte des droits de souveraineté revendiqués par l'Église dans

la bulle {...tam regem, quam regnum ja'^ore henevolo prosequamur.

Hinc est, quod nos, etc.). Mais cette exemption, cela va de soi, ne v^^^]

peut se rapporter qu'au domaine de la politique ecclésiastique, et

non pas du dogme. C'est-à-dire que la dernière clause de la bulle

n'est pas atteinte par le bref Meruit. De la même façon, Léon X
confirma la bulle Unam sanctam au cinquième concile de Latran

1516, mais sine prœjudicio declarationis « Meruit » ^,

1. Goldast, Monarch., t. ii, p. 95 sq., 108 sq. ;
Noël Alexandre, Hist. ecclcs.,

sœc. XIII, XIV, diss. IX, art. 2, § 10 sq., donne les principaux arguments de Jean

de Paris et du pseudo-Gilles.

2. Cf. F.-Xav. Kraus, dans l^'" fasc. du Oeslerreichische Vierteljahrschrift,

Vienne, 1862.

3. Cf. Extrav. coinm., 1. V, tit. vu. De prwilegiis, c. 2; Hardouin, Conc. coll.,

t. VII, col. 1280; t. IX, col. 1830; Mansi, Concil. ainpliss. coll., t. xxv, col. 128;

Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1374; DuBoulay, Hist. univers., t. iv, p. 100; Drumann,

Geschichte Bonifadus' VIII, IP part., p. 58, 181. Cf. aussi Wilhelm Martens, Die

Beziehungen der Ueberordiiung, eic.,zwischen Kirclie und 5/aa/, Stuttgart, 1877,

p. \'k sq.
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691. Le cardinal Lemoine échoue dans ses tentatives

de conciliation.

Sur ces entrefaites, l'armée française entrée dans les Flandres

fut entièrement défaite, le 11 juillet 1302, à Courtray, et les deux

principaux ennemis du pape, Pierre Flotte et le comte Robert

d'Artois, perdirent la vie dans cette journée ^. Boniface proclama
cette défaite une punition de Dieu; il excita les Flamands à conti-

nuer une résistance vigoureuse, et chercha aussi à entraîner le

roi d'Angleterre dans la guerre contre la France ^. Dans les derniers

mois de 1302, Philippe le Bel envoya à Rome son chancelier Pierre

de Mornay, évêque d'Auxerre, avec quelques seigneurs, annoncer

au pape qu'il ne le connaissait plus comme arbitre dans ses démêlés

avec les Flandres et avec l'Angleterre ^. Outre sa mission officielle,

le chancelier de France avait ordre de laisser entrevoir les inten-

tions pacifiques du roi. Charles de Valois, frère de Philippe le Bel,

l'appuya dans ces négociations '^. Cette démarche détermina le

rq^oi pape à une nouvelle tentative de conciliation, et, dans ce but, il

envoya à Paris le cardinal Lemoine, français d'origine et ami

personnel du roi. Il devait proposer à Philippe de se faire relever

de l'excommunication encourue ipso facto pour avoir empêché
les évêques de se rendre à Rome, et lui proposer les conditions de

paix suivantes '"^

1. Même après la bataille de Courtray, la Flandre ne recouvra pas sa liberté; une

nouvelle armée de Philippe rétablit son autorité. Le vieux comte Gui mourut prison-

nier des Français (1305), et son fils aîné, Robert de Béthune, dut subir les condi-

tions les plus désastreuses pour recouvrer une demi-souveraineté sur les Flandres.

2. Ker\-yn de Lettcnhovc, Hisl. de Flandre, t. ii, p. 461 sq. ; Drumann, Ge-

schichte Bonifatius' VIII, F^ part., p. 148 sq. : Pauli, Gesch. von Engl., t. iv, p. 155;

Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1302, n. 17, à la fin.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 84; Notices et extraits de ms., t. xx, p. 145.

4. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 107.

5. Jean Lemoine, de Crécy, chanoine d'Amiens et de Paris, auditeur de Rote;

doyen de Bayeux, 1288, vice-chanceher de l'Église romaine, évêque d'Arras, 1293
;

cardinal-prêtre du titre des Saints-MarcelIin-et-Pierrc, 1294; camerlingue, 6 novem-

bre 1305; mort à Avignon le 22 août 1313; cnseveh à Paris le l^r octobre 1314.

H. Denifle, Chartul. universit. Paris., 1891, c. ii, p. 90-91; Journal des savants,

1887, p. 180-181; Ch. Jourdain, Le collège du cardinal Lemoine dans Mém. de la

Soc. hist. de Paris, 1876-1877, t. m, p. 42-81, et dans Excurs. hist., 1888, p. 265-308 ;

F. Lajard, Hist. litlér. de la France, \%11 , t. xxvii, p. 201-224; Schultc, Gesch.

d. canon. Redits, ISll, t. ii, p. 191-193. (H. L.)
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1. La défense de se rendre à Rome au concile, portée par le

roi ou ses gens, sera retirée, et on annulera toutes les confiscations

faites à ce sujet, etc.

2. Le droit sii]irrnio du |)ape dans la collation des bénéfices

sera reconnu, et nui autre ne pourra donner des bénéfices, si ce

n'est avec le consentement tacite ou explicite du pape.
3. Le roi déclarera que le pape peut envoyer des nonces en tous

pays sans la permission de personne.
4. C'est aux clercs à administrer les biens ecclésiasti(iues et

leurs revenus, dont l'administration et la disposition suprêmes
reviennent au i)ape. 11 j)eut demander soit la centième, soit la

dixième, soit toute autre partie des revenus, selon (pi'il le jugera

utile, et sans autorisation.

5. Un prince, et en général un laï(|ue, ne peut frapper d'aucun

impôt les biens et droits de l'Eglise, ni citer à comparaître des

ecclésiastiques devant son tribunal ou les faire emprisonner, sauf

dans les questions de fiefs.

6. Le roi Philippe, n'ayant point empêché qu'on brûlât en sa

présence et en présence d'un grand nombre d'assistants une bulle

et une lettre ornées des images des apôtres Pierre et Paul, devra

envoyer au pape un fondé de pouvoirs pour prouver son innocence

ou accepter une pénitence.

7. Le roi ne devra pas abuser du droit de régale qu'il a pour la

protection des cathédrales vacantes; ainsi il ne devra pas faire

abattre les forêts, etc., et il gardera pour le futur évêque le surplus
des revenus.

8. Le pouvoir spirituel sera rendu aux évèques, elc.

9. Le roi, ayant changé deux fois les monnaies au ])réjudice des

églises, des clercs et des laïques, sera obligé de restituer et de

s'amender.

10. Le roi donnera de même satisfaction pour les autres points

indiqués dans la lettre remise par le notaire Jacques de Xormans.

IL La ville de Lyon n'apjiartient pas à la France; ce n'est pas
le roi, c'est l'archevêque qui en est le seigneur.

12. Si, clans le délai accepté par son frère Charles et par ses

ambassadeurs, le roi ne s'amende pas sur les points indicjués, le

pape procédera spiritualiter et temporalité}' ^.

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 90; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ami.

1303, n. 3'i; Bzovius, op. cit., 1303, n. 4; Spondaïuis, op. cit., ad ann. 1303, n. 2.
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rr.-o-\
Le roi lit aussitôt r6di<;er nue réponse à ces douze articles pour

montrer qu'il avait raison sur tous les points :

1. Ce n'est ni par manque de respect pour l'Église, ni aux seuls

clercs qu'il a défendu de se rendre à Rome; il l'a fait à cause des

révolutions survenues dans les Flandres et pour remédier aux

conjurations qui s'ourdissaient dans le royaume.
2. Pour la collation des bénéfices, il n'use que des droits dont

saint Louis et ses prédécesseurs ont usé avant lui.

3. Il ne défendra jamais à un légat du pape, (jui ne lui serait

pas suspect, d'entrer en France.

4. Quanta l'administration des biens et revenus ecclésiastiques,

il s'en tient au droit et aux coutumes.

5. Il ne cite les clercs devant les tribunaux séculiers que dans

les cas prévus par la loi et dans lesquels ses prédécesseurs avaient

agi de même.

6. Il y a eu une bulle brûlée à Laon par ordre des échevins de

la ville, afin qu'on ne pût en faire usage contre eux. (Philippe

semble avoir inal compris le pape, répondant sur le fait de la bulle

concernant la ville de Laon.)

7. Quant à l'exercice du droit de régale, le roi suit l'exemple
de saint Louis et de ses prédécesseurs. Lorsque ses gens étaient

allés trop loin, il les avait punis et avait pris ses mesures pour
l'avenir.

8. Il promet de ne pas empêcher les clercs d'exercer leur juri-

diction suivant le droit et la coutume.

9. Le roi n'a falsifié l'argent que pour la défense du pays; et, à

la prière de ses sujets, il avait pris des mesures pour donner satis-

faction aux plaintes élevées à ce sujet.

10. Si les gens du roi ont commis quelque injustice, elle sera

réparée.

IL Le roi déplore les vexations subies par l'Église de Lyon, par
suite de son conflit avec cette ville. Mais l'archevêque ne doit s'en

prendre qu'à lui-même si les suites de son refus de prêter le serment

de vassalité l'avaient lui-même atteint.

12. Le roi désire vivement conserver l'union entre son royaume
et l'Église; mais que le pape daigne également y songer et ne pas

Ces points sont un peu différents, quoique identiques quant au sens, dans Guil.

Major, édit. Cél. Port, Colleclion de docurnenis inédits. Mélanges historiques, t. ii,

p. 380 sq.; Druniann, Geschichte Bonifatiwi' VIII, 11^ part., p. 61 sq. ; Tosti,

Sloria di Bonijazio VIII, t. ii, p. 172 sq.

CONCILES VI — 28
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se periiieLlre des einpiéteinniits. S'il iTc-st pas satisfait de ces réponses,
I(> roi (>sl prri à s<> soiiiticl t re à la scnleiicc arbitrale des ducs de
I >()iir;;((n ne et de lîrci a^iic, |iiti|)()sés coiimic ai'hilres par le pape
I III- iiir me '.

Les n^ailicaiis oui \aiilr la luodéial uni de la lépcjiise royale; eu

réalité, cette réponse nioniii; aussi peu de sincérité que de

coïKlcscciMlance. |)(>s fails de iiolorn'lr |)ul)li(pie étaient sim])le-
l- J

mciil mes, on Iticii on eu reiet ai I t ou I e l.i responsahilité sur des ffensIl O

du roi; 1rs [ihiiiilfs du pape; étaient arliitrairement interprétées,

ou mal ((imiuises; les (piestions endtarrassantes, à dessein éludées,

et l<" roi se foiilciilail de laire des concessions pour la forme cl

dans un langa<2;e va^ue et 1res élaslnpie. Aussi le paj)e avait-il

raison, dans sa lettre à Charles de \ alois et à révr<pj(! d'Auxerre,
de déclarer les rr|)onscs du loi conliaires à la vérité et à la justice,

apTulanI (pi'elles ne répondaient pas aux avances faites par le

prince et par révécjue d'Auxerre, à leur départ de Rome. En consé-

quence, il avait mandé aux légats que, si le roi ne modifiait pas sa

réponse, on procéderait contre lui spiritualiter et te/nporaliler ^.

Le 13 avril 1303, Boniface écrivit dans le même sens et presque
dans les mômes termes au cardinal-légat, et, pour montrer à

Philippe la gravité de la situation, il publia, à la même date, deux

autres bulles, déclarant le roi sous le coup de l'excommunication

décrétée contre ceux qui empêchaient de se rendre auprès du

Saint-Siège, et convoquant tous les prélats français à Rome dans

un délai de trois mois ^.

1. Diipiiy, Arles et preuves, p. 92; lîaillL't, Histoire des diinclcz du

pape Boniface VII f avec Philippe le J3el, p. 175 sq. ; Drumann, Geschiclile

lionifnlius' \'tlf, 11' |iart., p. O'i sf(. ; Tosîi, Slorin di Bonifazio VIII. i. n.

p. 174 sq.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 97; 13aronius-PiaynaIdi, Annal, eccles., ad ami.

130.J, n. 34. La dato donnée par Raynaldi (24 févrior) ost certainement inexact i.

Le cardinal w ninit les douze articles qu'en février 1303. La i(;llre au prince
fut certainement écrite en même temps que celle au cardinal, 1.5 avril. Cl'. Dru-

mann, Gescliichte Bonifatius' VIII, II"^ part., p. 72.

3. Dupuy, -le/es et preuves, p. 88, 95, 98; Du Boulay, ///.s/, luiivers., t. iv, p. 38:

Polthast, Beg., t. ii, p. 2017: Drumann, Geschichie Bonifatius VIII, 11^ part.,

p. 72 sq.; Tosti, Storia di Bonifazio VÎII, I. n, p. 170. La hiire du pape Per

processus nostros, dans Dupuy, Actes et preuves, p. 98, se trouve dans Baronius-

Kaynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1311, n. 39, sous la date « dernier joui
d'avril »,
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692. Accusations et violences contre Boniface VIII; sa mort.

Ces documents n'étalent pas encore pulilics que se décidait à

Paris le drame ({ui se terminerait ])ar la chute du pape. Philippe

le Bel l'avait berné et amusé de l'ausses promesses; eu réalité, il

ne soniïeait nullemenl à une réconciliation, mais à une solution

terrible. Pour prévenir l'aelion de Rome, la réponse aux douze

articles du pape servait son calcul par sa modération apparente

et son calme, qui [endormait le pape] et flattait l'opinion en France

et ailleurs. La séance du ])arlement tlu 10 avril 1302 avait é,té

précédée, suivant le nouvel usage, d'une petite réunion préparatoire.

Le 12 mars 1303, dans une séance extraordinaire du conseil tenue

[355] au Louvre, Guillaume de Nogaret^, qui, depuis la mort de Pierre

Flotte, était garde des sceaux du royaume, adressa au roi, en pré-

sence de plusieurs prélats et seigneurs, un discours pathétique, le

suppliant de défendre la sainte Église contre l'intrus et le faux

pape Boniface, larron, spoliateur, hérétique, simoniaque, de réunir

les prélats et les barons et de s'occuper avec eux de la convocation

d'un concile général. Devant le concile, Nogaret accuserait Boniface,

qui serait jugé et remplacé ^.

Peu de temps après, le roi Philippe fit arrêter, à Troyes, Béne-

fract, archidiacre de Coutances, porteur d'une lettre pontificale;

il fit saisir ses papiers, et traita le cardinal-légat de telle façon

que celui-ci jugea prudent de prendre la fuite ^. De son côté,

1. Guillaume de Nogaret, né à Caraman (Ilautc-Garonne), professeur de droit

à Montpellier, 1291; ju<re-mage de Bcaucairc, 1294; membre de la Curia régis,

1296; cliancelicr, 13U3-13U4: viee-chancelier, 22 septembre 1307; mort en avril

1313. R. Holtzmann, ir///((///( s'oii Nogarel, Rat und Grossiegelbewahrer Philipps

des Schônen von Frankreich, u\-%°, Freiburg, 1898; E. IMieliel, Die Rolle Noga-

rels heidein AllciUal auf Bonijaz VIII, dans Zeilselirij t. jiïr katkolisclw Théologie,

1892, t. XVI, p. 367-372; E. Renan, Un ministre de Philippe le Bel, Guillaume

de Nogaret, dans Revue des deux inondes, 1872, t. xcviii, p. 328-349, 597-021,

764-797; Renan, dans llisl. lill. de la France, 1877, t. xxviii, p. 233-271. (H. L.)

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 56; Baillet, Ilisloire des démêlez du pape Boni-

face VIll avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 169 sq. ; Dnimann, Gesrhichte

Bonifatius' VIII, II*-" part., p. 68 sq. ; lioutaric, La France sous Philippe le Bel,

p. 108, place à tort le discours du chevalier Guillaume de Plaisians dans la réunion

du 12 mars 1303; par contre, Tosli, Sloria di Bonifazio VIII, t. ii, p. 179, passe

outre l'assemblée du 12 mars.

3. Drumann, Gescliichle Bonifatius' VIII, 11'' i)art., p. 75.
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Bonifacc VIII publia, le 31 mal 1303, une huile poussant les

habilanls de Lyon, Tarentaise, Embrun, Besançon, Aix, Arles,

Vienne, Bourgogne, Lorraine, Dauphinc, Provence, c'est-à-dire

des provinces qui avaient fait partie de l'empire d'Allemagne, à

briser les chaînes de vassalité qu'ils avaient acceptées au grand

détriment de l'empire ^.

Avant que cette bulle pût être connue en France, le roi réunit

au Louvre, le 13 juin 1303, une trentaine de prélats et autant de

barons et de juristes, tous à sa dévotion -, et leur fit lire par le

chevalier Guillaume de Plaisians (Nogaret était déjà parti pour

l'Italie) un acte d'accusation contre Boniface, (jui s'était, au

mépris de tous droits, emparé du Siège apostolique et l'avait

déshonoré par ses forfaits. Guillaume jura sur les Evangiles

n'avancer que la vérité, se déclara prêt à prouver toutes ses

accusations et termina en demandant au roi, protecteur de l;i loi

et de l'Église, de travailler à la convocation d'un concile général.

Guillaume de Plaisians ayant sollicité sur ce dernier point l'assen-

timent des prélats présents, ceux-ci demandèrent le temps de la

réllexion; mais, dès le lendemain, eut lieu une seconde séance, et

Guillaume n'y formula pas moins de vingt-neuf chefs d'accusation

contre le pape Boniface ^
:

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 110; Notices cl cxlrails de manu-

scrits de la Bihl. imp., t. xx, p. 147; cf. Schwab, dans Tûhinger theologischc Quar-

talschrifl, 1866, fasc. 1, p. 18.

2. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 26 sq., a prouvé que celte assem-

blée n'avait pas été, comme on le croit généralement, uu parlement composé
des trois états. Pour être plus sûr, Philippe le Bel se contenta de convoquer d'abord

les nobles et les clercs sur lesquels il pouvait le plus compter, et lorsque les réso-

lutions curent été prises, il les fit successivement confirmer par les assemblées

provinciales du royaume et par les autres prélats pris séparément. Il était de

cette façon plus facile de les vaincre.

3. Ce réquisitoire de Guillaume de Plaisians est, croyons-nous, le plus violent

qui ait jamais été dressé contre le pape, et une partie des accusations qu'il contient

rend nécessaire un rigoureux examen. Tous ces incidents, dont la scène d'Anagni

donne la signification, sont, est-il même nécessaire de le dire ? un enchaînement

d'iniquités : l'abus de confiance, la falsification des documents, le coup de force

se succèdent et se répondent; malgré tout, malgré la réprobation qui s'attache

à cette machination criminelle et sacrilège, on ne peut, au simple point de vue

humain, s'empêcher d'y porter un intérêt passionné. La mission dont Guillaume

de Nogaret est chargé, la manière dont il l'exécute dépassent tellement les spec-

tacles ordinaires de l'histoire qu'on est obligé de se tenir en garde pour ne pas

laisser s'égarer une sorte de sympathie vers l'aventurier capable de concevoir.
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1. Il ne croit pas à l'immortalité de l'âme.

[356] 2. Il ne croit pas à la vie éternelle, il ne regarde pas comme un

péché de procurer au corps toute sorte de jouissances, et n'a pas

honte de déclarer qu'il préférerait être chien ou ane plutôt que

d'entreprendre et d'accomplir un acte qui demande l'audace et la vigueur poussées

à leur paroxysme. Mais cet aventurier n'est que cela cl, après avoir tout prévu,

il n'a pas prévu le succès, la façon d'en user, et la combinaison échoue, se dissipe

toute seule. Néanmoins l'épisode culminant d'Anagni, celui qui donne au conflit

entre Boniface VIII et Philippe le Bel son caractère d'horreur tragique
— même

en le supposant dépouillé des procédés violents que rien ne prouve
— cet épisode

final marque l'aboutissement d'une période et d'un système. La querelle du

pape et du roi de France est loin d'être un fait isolé, elle résvune l'efTorl de trois

siècles de luttes et inaugure une période de tendances inconciliables que nous

étudierons dans la suite. Nous voulons seulement marquer ici le rang historique

de cette querelle fameuse. Après les disputes du sacerdoce et de l'empire, au

moment où, de lassitude et d'épuisement, les deux adversaires se reposent et

où l'avantage semble resté à la papauté, la doctrine politique de Grégoire VII

provoque un dernier et suprême assaut. Cette fois, le champion du droit royal

n'est plus un potentat germanique féroce et faible, un politique d'étroite enver-

gure hypnotisé par la guerre de chicane, c'est un de ces rois de î'rance calculateurs

et avisés qui dédaignent les stériles opérations et les conversations décevantes

en terre lombarde, qui pousse droit à l'adversaire, le prend au collet et termine

la guerre d'un coup, un coup de maître sous lequel la papauté médiévale s'effondre

avec retentissement. Cette stratégie, dont la rapidité foudroyante est si opposée

aux combinaisons, aux atermoiements, au jeu de bascule auquel on assistait

entre papes et empereurs franconiens et souabes, cette stratégie se doit juger

non d'après son succès, qui pourrait n'être qu'une surprise, mais d'après ses

résultats : depuis Anagni, il ne fut jamais question du grand dessein monarchique

de Grégoire VII, d'Alexandre III et d'Innocent III, toujours discuté, toujours

repris jusqu'à sa disparition sous Boniface VIII. Et si nous avons voulu exposer,

à l'heure où il se produisait, ce projet grandiose, si nous avons tenu à marquer

les phases critiques par lesquelles il a passé, les accroissements et les amendements

qu'on lui a fait subir, nous devons aujourd'hui saluer une fois de plus cotte haute

conception à laquelle des politiques qui comjîtent parmi les plus grands ont

attaché leur espoir et dans laquelle ils ont voulu voir et dans laquelle ils ont su

mcllro cjuclquc chose qui lui assure un rang durable dans la suite des hautes

constructions de la métaphysique politique européenne.

Est-ce à Boniface VIII qu'il faut en attribuer l'échec retentissant et définitif ?

Pour notre part, nous ne le croyons pas. Si ce plan a disparu ainsi tout entier

et tout d'un coup, c'est qu'il était virtuellement au bout de sa destinée; faute

d'un Philippe le Bel, on aurait pu en le galvanisant, le faire durer un peu plus,

mais sans éclat et sans résultat politique durable. Les peuples, on l'oublie trop

ou bien on n'y songe pas assez, ressemblent aux individus en ce point qu'ils

ne disposent que d'un certain degré d'attention. Quand celle-ci est lassée, quand

l'enthousiasme, quand l'intérêt ont disparu, l'esprit se détourne et cherche autre

chose, n'importe quoi, pourvu que ce soit une diversion. En leur temps, les croi-
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Français. Il n'aurait cvidemmeni
[)ii

hiiii ( c l;mp;ao;e s'il avait cru

que les Français avaient des âmes faites jjour la \ic élernclle.

3. A cause de cela, il a très inauNaise léputation.

4. Il ne croil pas à la transsubstantiation de la sainte liostie,

sadcs avaient été une diversion, Henri IV !(" comprit et sentit qu'on était lassé

de sa (jiiorc'llo, l'Europe rejrardait ailleurs. A Irur tour, les croisades ont falifTué;

quand saint Louis décide la huitième cl dernière de ces grandes expéditions,

il est seul parmi les rois à prendre la croix el, après lui, tous les appels, tous

les récits, toutes les dîmes, toutes les indulgences n'entraîneiil plus un soldat

vers cet Orient démodé. Le malheur de Boniface VIII, c'est de venir en \n\ temps
où l'esprit p\d)lic a tourné et où ses revendications faliguent ceux qu'elles n'exas-

pèrenl j>as. Les contemporains -— et cela seul permet Irait d'apprécier la lassitude

générale à l'égard de c<'S re\(iHli( al ions — les conlenijMirains ne semMeni pas

comprendre la portée de la ji.nlie suprême qvii se jciiie devani eux, de la crise

dont leur indifférence se détourne, tant, à leurs yeux, la qiu'stion est vidée et

réglé*^ d'avance. Ce n'est pas une grande bataille, un choc de peuples, une tuerie

d'adversaires (|ui met fin à une période du droit public chrétien, c'est une rivalité

bruscpieiiiinl survie eiilre un pape et un rcii, une dispule enlre I ln'ologicns

et légistes, une course audacieuse d'un corsaire audacieux et exaspéré.

Dans cet épisode, la personnalité donne une réelle grandeur à l'engagement

final. Boniface VIll, tour à tour honni et exalté, s'impose à l'attention de l'his-

torien comme une énigme troublante. Au xviii*' siècle, un historien de l'Eglise

gallicane, après avoir retracé la carrière de Bonil'ace, sa capture et sa délivrance,

le (piittait avec un mot qui n'était pas dans sa pensée un trait d'esprit : « Le

11 octobre 1303, Boniface mourut, sa fin fut chrétienne. » C'est qu'en effet, et

les vingt-neuf chefs d'accusation de Nogaret le disent, tout avait été suspecté

dans ce pape, même sa foi.

« Au moment de l'atleniat d'Anagni, Boniface est généralement représenté

comme étant plus qu'octogénaire. Cet âge avancé donnait un relief singidier

à la majesté de son attitude, rendait plus odieuse la conduite des Sciarra et des

Nogaret. D'après M. H. Finke, il faut écarter ces données traditionnelles. Ce

n'est pas aux environs de 1220, mais philùl vers 1235 (lu'il place la dale de nais-

sance de Benoît Gaëtani. Le premier, Terret île \'icencc parla des (piatre-vingt-

six ans de 13oniface; il fut suivi, alors que les iiniond)rables erreurs de cet his-

torien auraient dû inspirer de la déliance. Le biographe de Boniface l'a égale-

ment vieilli, après avoir antidaté par erreur les légations de Simon de lîrie et

d'Otloboni Fiesclii, ([u'accompagna Gaëtani comme secrétaire. D'ailleurs, le

grand âge du pape présente plusieurs difficultés. Le nombre de ses contemporains

qui lui survivent paraît bien considérable; Benoît Ciai'tani n'aurait pas terminé

ses études de droit avant l'âge de quarante-quatre ans. Il serait arrivé sur le tard

à une situation en vue, chose surprenante chez lui homme d'aussi noble origine

et d'un laleiil remarquaiili'. Il ne paraît point en possession de dignités ecclé-

siastiques à la mort de son oncle Alexandre IV et il aurait déjà dépassé la quaran-

taine ! Et cependant sa supériorité intellectuelle ne sera pas niée, même par

ses ennemis. On s'accorde sur le fameux jugement d'Arnauld de Villeneuve :

de personaquoque pontificis omnis litigua resonat comnnmiler, qiiod vii^ebnt in ea m-
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à laqucllo il no rend pas les lioniiouis (lui lui sont dus; au mo-

ment de l'élévation, il ne sr lé\e|)as, e( lail, orner son siège beau-

couj) {dus (jue> l'aulol.

5. A cause de cola, il est |Mil»li((uoiiHMil dillamé.

lellectualitalis aqnilina pcispiailiu, aciciilianan rmiite/is pcrilia, cunclonini tii^ibi-

liiini cjquisila prudcnlia, in a^aredieiidis arduts audacia leoniiia, in prosequendis

difficilibus slabilis ciinshincid. Seule la nimloinni ay,ibiUitm e.rquisi/a jirudculid

nous scmblo exiger des réserves. L'iiomme d'esprit qui parlait de la sorte comiais-

sait de hieii près son personna<i;o. (ie n'est pas la pratique de l'art médiial qui

amena d'ahord Arnauid auprès du pape. Le « ihéolof^ien laï([ue » s'était attiré

de sérieux ennuis par son De leinpore advenlus Antichristi. Chargé à Paris d'une

mission pour le eonipte du roi d'Aragon, il y travailla sans répit à la difîusion

de son œuvre eschatologique. Celle-ci ne fut point du goût de tout le monde; les

professeurs parisiens protestèrent tant que le diplomate fut saisi en dépit de son

immunité et jeté en prison le jour de Noi'l 1299. Au commencement de 1301,

Arnauid vint à Rome soumettre l'écrit au jugement du Saint-Siège. L'accueil

ne dut pas être fort encourageant, quand un revirement complet se produisit.

Le pape, qui n'avait guère à se féliciter de sa santé, subit une nouvelle atteinte

de son mal chronique, la gravellc. L'accès fut brusque et particulièrement pénible.

Le médecin-théologien, qui avait publié de doctes dissertations sur la matière,

avait le renom d'un spécialiste. Dans la détresse on recourut à lui; le traitement

réussit à merveille; les souffrances cessèrent; on remarqua chez le pape un véri-

table regain de jeunesse. Du coup, Boniface considéra Arnauid comme le premier

clerc de son temps. Il est piquant de constater que l'inlelligence si ouverte du

pape, qui n'était guère enclin à la crédulité, sacrifie ici pleinement aux préjugés

de son époque. La valeur des spéculations astrologiques si intimement mêlées à

la médicamentation d'Arnauld ne fait pas de doute pour lui, sa confiance paraît

absolue en l'efTicacité du sceau d'or composé à son usage sous l'influence de

la constellation du Lion. Arnauid d'ailleurs écrivit un traité complet de si'^illis

où il énumère douze espèce de sceaux. Il ne désespérait pas non plus de découvrir

la pierre philosophale au fond de ses alambics et n'avait pas de témoin plus pas-

sionné de ses expériences physiques et chimiques que le pape Boniface. Quoi

qu'il en soit, on ne trouve plus de traces chez celui-ci des souffrances causées

par les calculs des reins, jusqu'au moment de la crise finale qui allait l'emporter

dans les plus atroces souffrances.

« Vraisemblablement, ce fut une atteinte de coliques néphrétiques qui avait,

dans l'été de 1292, décidé Benoît Gaètani à se retirer dans les montagnes de son

pays. Le Siège pontifical était alors vacant par suite du décès de Nicolas IV.

Les événements de cet interrègne de dix-sept mois sont examinés avec com-

plaisance par M. Finke, qui s'écarte assez fréquemnienl des conclusions avancées

|iar .M. Schulz. Le cardinal Gaëtaiii ne fut pas seulement absent physiquement

pendant une bonne partie du conclave : entre les deux factions des Orsini et

lies Colonna qui se partageaient le Sacré-Collège, (iaëlani garda une attitude

expectante. Dans son isolement, il formait un tiers parti et il n'est point impossible

(|u'il ait and)itionné pour lui-inènie le poiili (ieat. Des considérations d'inlérêt

personnel, familial ou iioliliipie ne suM'isenl pas, eotninr le iciiiai-(iue lort bien
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6. Il .•nii;iil (lil ipif l;i I<iiiih;i I nui ii"rl;iil |i,is plus un prclir (|iic

de se lidlli'f les iiiaiiis; c csl le IhmiiI «jjéliélii I

(|iii
iniiil.

7. Il a sdiiNcnl réj)étô «pir, pnnc hiiiiiiInT |;i l'rimcf, il perdrait

vnloiilicrs le iiioikIc «'iilicr cl 1 l'^jflise.

M. l'inkc, à cxplitiiicr la luiRliiito des rardiiiniix. Les ])r(''occupalioiis d'ordre

roligioux ne font pas dcfaul même chez des cluls de parti comnif l'icrrf Coloniia,

qui s'intéresse vivement au mouvement réformateur des spiritiu'ls. H est évident

d'ailieius qu'il faut recourir à des mobiles religieux pour exj)liquer l'avènement

de rcrniitc des Abru/./.rs, Pierre de Murrlione.

« L'élection se lit à l'unanimité des suffrages. IJcnoiL (iailani donna son vote

plutôt on résigné qu'en convaincu. Il ne mit guère d'empressement à rejoindre
Itlu (I [iKildiigea sa résidence à Pérouse jusqu'après les solennités du sacre et

du couronnenicni. Il se rendit à Naples lorsque Célestin y eut transféré la curie

et y conquit Licnlùl une considérable influence. On ne tarda guère à s'apercevoir

que la simplicité et les nnortiiicalions d'un pieux ermite ne sufiisaient pas pour

gouverner avec succès l'Eglise universelle. De tous côtés, le désordre envahissait

l'adininislration. M. Finke opine avec M. Schulz que Célestin conçut spontané-
ment le projet d'abdiquer. Il consulta Gaëtani, sans obtenir d'abord un avis

favorable. Cependant, cfTrayé des maux de l'Eglise et désireux de reprendre sa

vie de contemplation solitaire, il insista et chargea le cardinal de préparer l'acte

de renonciation. Puis Célestin donna au Sacré-Collège le spectacle émouvant
et inusité du grand refus. Sous ce pontificat de six mois à peine, de nombreuses

promotions tie Français et de Napolitains avaient bouleversé la composition
du collège des cardinaux. Le conclave s'ouvrit le 23 décembre au soir et, dès le

lendemain, Benoît Gaëtani en sortait souverain pontife. Les Orisini et les Colonna

si souvent rivaux s'élaieiil unis cette fois pour désigner un cardinal italien capable
de mettre fin à l'anarchie. Le chef des diacres, Matteo Rosso Orsini, avait assumé

le rôle de grand-électeur. Désigné lui-rnême au premier tour de scrutin, le vieux

cardinal déclina la charge et, après un second vote sans résultai, il réussit à

rallier un nombre suffisant de voix sur le nom de Gaëtani. Toutefois, la personne
du nouveau pape était loin de rencontrer d'universelles sympathies : son élection

rendait plutôt hommage à ses aptitudes qu'à son caractère. Ainsi, dès son avène-

ment, Boniface VIII se trouva en présence d'une situation exceptionnellement
diflicile. Plusieurs membres du ccuKiave s'étaient abstenus de lui donner leurs

suffrages diins le \i<\f final ; d autres, rcjelaiil la \ali(lilé de 1 abdication de

Célestin, a\;uenl m lusé de prendre part à l'élection. Les opposants préleiidireiit

que l'élévation de iJoniface était entachée de nullité. Les spirituels se lancèrent

les premiers dans la mêlée; ils trouvèrent cependant des contradicteurs dans

leurs propres rangs, tel Pierre C)livi. Aux arguments de principe soutenant

([u'il n'était pas loisible à un pape de rompre les liens (pii runissaient à l'Eglise

pour la vie, se mêlèrent bientôt des considérations de fait. On soutint que Gaëtani

avait arraché par la fraude et la violence la renonciation à son prédécesseur;

qu'il avait enlevé son élection par simonie. Les racontars les plus invraisem-

blables — de vrais contes de nourrice, comme les appelle dédaigneusement
M. Finke — allaient leur cliemin et bientôt les Colonna devaient leur donner

une large diffusion. De tous les ordres religieux, les augustins se montrèrent les #
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8. Il a approuvé un livre incontestablement hérétique d'Arnauld

de Villeneuve, condamné par l'évêque et la faculté de Paris et par
Boniface lui-même, alors que le livre n'a été nullement corrigé.

1). Pour })erpétuer le souvenir maudit de sa personne, il a fait

plus ardoiils au service du pape. La légitimité du pape trouva son défenseur

le plus intelligent dans leur général, Cilles de Rome. Son traïLé De reiiuncialioiie

papae examinait la question sous toutes ses faces. L'immense relcntissement

qu'il obtint produisit un assoupissement dans les discussions. D'après M. Finke,

sa publication se place, non pas en 1294, mais en 1297. Le savant religieux avait

été promu avant cette date à l'archevêché de Bourges. Ce siège important ne

fut donc pas le salaire attribué au De renunciatione.

« De contradictoires discussions furent soulevées autour de la profession de foi

qu'aurait acceptée Boniface à son avèncment.M.Buschbcll a montré que le document

est apocryphe. M. Finke s'efîoice de préciser davantage l'origine delà falsification.

Sans aboutir à des résultats absolument certains, il est d'avis que le faux émane

de Nogaret et fut composé à l'époque du procès intenté à la mémoire du pontife.
« L'énergie de Boniface réussit à rétablir l'ordre dans l'administration de

l'Eglise. Il manqua malheureusement de mesure. Sa vivacité, sa rudesse forti-

fièrent l'opposition qui, dès le premier jour, minait son autorité. De tout le collège

des cardinaux, trois hommes seulement lui paraissent franchement dévoués :

les évêques de Porto et de Sabine, ainsi que Matteo Rosso Orsini. Les adversaires

du pape se partagent en divers groupes : les partisans fanatiques de Célestin,

les Français, les Colonna. Dès les premiers mois de 1295, Simon de Beaulieu,

évêquc de Palestrina, se faisait dans son pays l'écho d'imputations méchantes

qui facilitèrent les menées de Philippe le Bel. Il alluma l'incendie en France,
dit M. Finke, et le cardinal Lemoine attisa le feu. Appliqué au collaborateur

juridique de Boniface, le mot de trahison ne paraîtra pas exagéré. Légat ponti-
fical auprès de Philippe le Bel, en 1303, Jean Lemoine viola les premiers devoirs

de sa charge en se mettant au service du roi. Il s'engagea par serment à l'appuyer
au moment même où Plaisians préparait son manifeste contre le pontife. De bonne

heure également, la grande maison gibeline de Rome s'était retournée contre

Boniface. M. Finke ne s'arrête pas à énumérer les sujets de mécontentement

qu'elle donna au pape, pas plus qu'il ne raconte à nouveau les péripéties de cette

lutte implacable. C'est bien l'enlèvement d'un trésor de Boniface aux portes
de Rome par Etienne Colonna qui ouvrit les hostilités déclarées. L'acte de bri-

gandage se produisit le 3 mai; le 4, Boniface sommait les cardinaux Jacques
et Pierre Colonna de comparaître devant lui, le jour même.

« Ces oppositions n'empêchèrent pas Boniface de recourir au Sacré-Collège

pour la direction de l'Eglise; les consistoires furent fréquents sous son règne :

nombre de ses actes mentionnent l'avis de cardinaux. La volonté du pape domi-
nait cependant ces réunions dans lesquelles des vues opposées aux siennes ne

pouvaient guère prévaloir. Boniface observa ici une conduite intermédiaire

entre celle de son prédécesseur et celle de son successeur. Négligeant de réunir

les cardinaux, Célestin V se laissa dominer par Charles de Naples. Le roi dut

désormais se soumettre docilement. Benoît XI eût voulu en toutes choses suivre les

manières de voir d'un collège irrémédiablement divisé et se voua à l'impuissance.
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placer dans les églises des images d'argent de lui-même, poussant

ainsi les peuples à l'idolâtrie.

10. Il a un démon privé dont il suit aveuglément les conseils.

Il a dit une fois que le monde entier ne pourrait pas le tromper;

et cela ne pourrait évidemment se faire sans le concours du démon.

>( Dans les créations cardinalices de Boniface, aucun Français, aucun Sicilien

ne fut promu et l'élérnent italien du centre reprit sa prédominance. La famille

du pontife eut naturellement sa part. Parmi ces créatures, le dominicain Boccasino

lut élu au conclave suivant; l'ancien évêque de Burgos, Pierre d'Espagne, se mon-

tra le plus fidèle serviteur du pontife. Seul, il se trouvera aux côtés de son maître,

à la journée d'Anagni. Les cardinaux de Porto et de Sainte-Sabine avaient alors

disparu de la scène de ce monde. La bonne entente se maintient avec les Orsini,

particulièrement avec leur représentant autorisé dans le Sacré-Collège, Matteo

Rosso. Il paraît inadmissible que les Orsini se soient faits les persécuteurs do

Boniface aux derniers jours de son ponlidcat. Matteo Rosso reste le chef des

bonifaciens intransigeants aux deux conclaves suivants. Après la mort de Boniface,

le vieillard influent marche avec -Charles II de Naples, la main dans la main,

il garantit l'exclusion des Colonna au conclave qui se termine par l'élection

unanime de Boccasino. Malgré ses sentiments conciliants, Benoît XI n'accorda

point aux ennemis de son prédécesseur les satisfactions qu'ils exigeaient. Il

mourut après un court pontificat et le chef des diacres allait assumer à nouveau

la direction des cardinaux bonifaciens au conclave de Pérouse.

« Si l'on rejette généralement aujourd'hui la rencontre à Saint-Jean-d'Angély

de Philippe le Bel et de l'archevêque de Bordeaux, les circonstances de l'avène-

ment de Clément V continuent à solliciter les investigations des historiens. Grâce

aux rapports des ambassadeurs aragonais, M. Finke a pu verser au procès des

documents nouveaux et reprendre l'étude de cette élection. Bertrand de Got,

d'archevêque de Bordeaux devenu pape sous le nom de Clément V, pressé par

les sollicitations de Philippe le Bel, autorisa en 1310 l'ouverture du procès de

son prédécesseur. C'est autour de ces poursuites que se groupent principalement

la masse considérable de documents accumulés à la charge de Boniface VIII.

Au xvii® siècle, Pierre Dupuy en publia un grand nombre. Plus récemment,

llofler communiqua les procès-verbaux de l'enquête d'Avignon. Le procès

s'inspira de tendances tellement passionnées, la haine des meneurs de l'accu-

sation parut si peu scrupuleuse dans le choix des moyens que les matériaux

réunis par Dupuy en furent comme discrédités. On ne les utilisa guère. M. Finke

soumit la question à un nouvel examen dans un chapitre intitulé : Zur Kritik

der Anklafie inid Verleidigungsschriften im Prozess gegeii das Andenken

Bonifaz VllI. Ces pages, outre leur mérite, ont eu celui de servir de point de

départ aux discussions de M. Karl Wenck, War Bonifaz VIII ein Ketzer ? dans

Hisiorische Zeilschr if{,190^1, t. xciv, p. 1-66, et de M. Robert Iloltzmann, Papsl

Bonifaz VIII ein Ketzer ? dans Miltheilungen des Instituts fur osterreichische

Geschichtsforschung, 1905 t.xxvi, p. 488-498; et encore K. Wenck, Nocheinraal :

War Bonifaz VIII ein Ketzer P et Erwiderung par H. Holtzmann, dans Mil-

theilungen des Instituts fur osterreichische Geschichtsfors., 1906, t. xxvii, p. 185-197.

« Le réquisitoire prononcé par Guillaume de Plaisians le 14 juin 1303 sert de
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11. Il consulte les sorciers et les sorcières (à quoi bon, s'il

avait un démon privé qui savait tout ?).

12. Il a déclaré publiquement que le pape ne pouvait pas com-

mettre de simonie, proposition hérétique; il vend des charges, des

absolutions et des dispenses comme on ferait d'une marchandise.

13. Il est l'obstacle à la paix entre les chrétiens, et il a déclaré

à ceux qui voulaient conclure la paix qu'elle ne devait pas avoir

lieu, quand même le Fils de Dieu et saint Pierre descendraient sur

la terre et la demanderaient.

base aux accusations postérieures. On se contentera, vers 1310, d'étayer ces divers

chefs d'accusation par des preuves de fait. La collection de Dupuy montre les

défenseurs de lîoniface l)iea inférieurs en audace à ceux qui l'accusent. Les

avocats du défunt ne touchent guère à la question de fond et s'attachi^nt priii
-

paiement à prouver la non-recevabilité de Faction. Anlérieure, semble-t-il, ,i

l'ouverture du procès, l'apologie attribuée à Agostino Trionfo inspire confiance

par son caractère secret. Cette confiance se trouve encore accrue par l'aveu qu'on

y rencontre de travers indiscutables du pape, de son orgueil, de son attachement

exagéré à ses proches, etc. Mais on n'y trouve aucune mention d'opinions hérétiques,

de théories ou d'agissements contraires à la morale. Restent les enquêtes testi-

moniales qui se succédèrent au prieuré de Croseau, près ^lalaucène, en Avignon
et à Rome. La critique qu'en fait M. Finkc l'amène à d'intéressantes observations

concernant l'origine et la diffusion des fâcheuses rumeurs qui circulèrent sur le

compte de Boniface. Elle ne présente pas certains membres de l'entourage pon-

tifical sous un jour bien flatteur. L'auteur passe alors en revue certaines impu
tations déterminées, telles les relations de Boniface avec les esprits infernaux.

Au fond de ce reproche fréquemment formulé par les accusateurs et les témoin.-,

il trouve une allusion au goût que prenait le pape aux recherches des alchimisles

comme aux spéculations des astrologues.

« Cependant, sur le point capital, l'exactitude ou la fausseté des charges acca-

blantes qui pèsent sur l'orthodoxie et la moralité de Boniface VIII, M. Finki-

n'aboutit pas à des résultats concluants. Certes, il prouve en maint endroil.

notamment dans son jugement d'ensemible, qu'il repousse ces accusations. Au

cours de son travail, son opinion paraît néanmoins flottante et indécise. Déi-i-

dénient la pierre de touche lui a fait défaut qui eût dû lui permettre de disceniiT

la part de vérité que les documents pouvaient contenir. » Cette accusation d'hé-

résie a été étudiée par K. Wenck, qui a conclu sans hésiter que Boniface se trouvai!,

en dehors de l'Eglise et du christianisme, que le pape rejetait divers dogmes,

la Trinité, l'Incarnation, l'eucharistie, la vie future, la virginité de Marie, enfin

qu'il justifiait par ses paroles et probablement par ses actes les plus dégoûtants

désordres. Les enquêtes de Groseau ne lui paraissent pas offrir prise au doiit.-.

Mais c'est précisément la valeur de ces accusations et de l'enquête elle-mêmi-

qui est sujette à discussion. On fait de Boniface un averroïste, c'est aussi com-

mode que gratuit et la supposition suffirait à tout si elle était prouvée, mais C'-

n'est qu'une supposition. Est-ce à dire que Boniface soit un saint ? les esprits

les plus paradoxaux ne paraissent pas y avoir songé; même à se rabattre de la

sainteté sur la simple honnêteté, on risque encore des déconvenues. Des rapport-
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l'i. Il lr;iilr Ions les l'i'a iii;;iis ilr
|

m I ;i ii lis.

I .".. Il .-,1 -(iiluinilt' a\ l'ir.
[3'^7]

l'i. Il a tail cxccii I CI'
|il

iisicii is clcics en sa jM'i'Scnce et on

se réjoiiissa ni de leur nnnl. Si les |ircmicrs coups de ses servi-

IiMirs ne (Idiiiiaifiil |)as la iiiuil. il mail : l'iai)])!', rra|)|>o!

I /. Il n'a |ias |)ci-iiiis à un imlilr
(jiii

se lt(iii\ail cii |iiisoii de se

coiilfsscr. Il ne ICL^ai'dc donc
|ia-~

le sacrciiifii I de priii I fiicc «onuiiC

iKMM'ssain' '.

IS. Il a (diliHc lii'S (.'Icrfs à drNnilrr le sciicl (\f |,i (( m ((.'ssion.

1'.'. Il iiiaiin;e do la \iaiidf les jniirs da lisl iiicikc ri autorise ses

<;cns à faire de iiièine, disant tju il un a pas de péché.

d'arnbassatleurs, clos bouts de plirascs iiilniduits il.ms les correspondances des

«•onleniporaiiis et de ronlouranrc ininicdial «lu papi' donnent une fâcheuse idée

de son caractère, mais de là au scriérat, mécréant <•! liltcrlin imai;inc et dénoncé

par Lîiiillaume de Noparet et (îuillaumc de Plaisians, il y a une distance que
l'iiistorien ne saurait Iraiichir. I, cinpiélc i\f ( iroscau, eiii|)riiiili' d imc liainc

ruri(>use, est en partie contredite par l'enquèle d'Avi<rnon tlonl la modération est

cviilente. Entre ces deux enquêtes, l'embarras de choisir est grand et, sans les récu-

ser l'uneet l'autre absolument, il est permis de croire que ces pièces n'offrent pas le

degré d'impartialité sans lecpieldes docunienis son! iiisl()ri(|uemeiil inutilisables.

Malgré son indonqitable énergie et la grandeur tragique du dénouement dans

li'(]uel lîoniface A' Il 1 s'abîme et disjiaraît, malgré la séduction qui s'attache

onlinaircment à ( ( ux ijui ont lié leur })ersonnalilé à une grande conception, qui s'y

sont dévoués corps et âme au point de triompher ou de périr ensemble, cr- pape,

dont le nom se trouve associé au souvenir d'un des grands cataclysmes politiques,

n'est ni sympatliii|iii ni populaire. Il n'en tant pas chercher la raison dans ses

tléfauts personnels, dans ses trop évidentes maladresses de conduite, dans les

calomnies <jui entachent sinon sa mémoire, du moins le souvenir qu'on a gardé

de lui; la raison véritable de l'impopularité qui s'attachera toujours à IJoni-

facc VIII, ce n'est ni les invectives de Jacopone, ni la condamnation prononcée

par Dante, ce n'est pas non plus l'échec de sa tentative, c'est de s'être passion-

nément compromis dans une cause qui n'intéressait plus, c'est surtout de

n'avoir possédé aucun de ces défauts séduisants qui saisissent et conquièrent

la sympathie. Ni beau, ni brave, ni jriiiir. ni éloquent, il n a jamais eu ce mot,

ce geste, ce cri ipii lait vibrer, une de ces impulsions qui partrni dr I âme et qui

enlèvent les cœurs. Les accusations de ses ennemis paraissent excessives et,

dans ce qu'elles ont de plus grave et d'infamant, semblent pure calomnie ; il

faut résolument nier les crimes. Les défauts restent et sont peu aimables, ils

ont dénaturé les qualités, les ont presque fait oublier. L'imagination populaire

a regardé d'un jxu loin, distraite par d'autres préoccupations, ce drame

tragiipie mais rapide; elle n'avait pas vibré, elle n'a retenu ni un très grand

nom, ni une très sainte figure : elle a oublié. (II. L.)

1. Cette plainte est assez étrange dans la bouche d'un Français : car, à

cette époque, il arrivait souvent en France (pi'on ne permettait pas a un

condamné de se confesser avant d'être exécuté.
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20. Il opprime les cardinaux, les moines noirs et les moines

blancs, les frères mineurs et les dominicains, et il a dit souvent

d'eux qu'ils n'étaient que des hypocrites et un fléau pour le monde.

Il injurie constamment les clercs.

21. Par haine contre la foi, il hait aussi le roi de France; ainsi

il aurait dit, n'étant encore que cardinal, que, s'il devenait pape,
il ruinerait la chrétienté entière pour abattre l'orgueil gallican.

22. Il a excité contre la France les rois d'Angleterre, de Sicile et

d'Allemagne; il a soutenu également que quiconque ne regardait

pas les Français comme relevant de la juridiction du pape et du

roi d'Allemagne était anathème.

23. Il est cause de la perte de la Terre Sainte, puisqu'il a donné

une autre destination aux fonds applicables à cette cause.

24. Il est connu comme simoniaque et il fait argent de tout.

25. Il a cassé plusieurs mariages légitimes; et il a nommé
cardinal son indigne neveu, qui était marié, forçant la femme de

celui-ci à faire vœu de chasteté; on prétend qu'ensuite il aurait

eu d'elle deux enfants.

26. Il a traité d'une façon abominable son prédécesseur Célestin

et l'a fait mourir. Il a fait emprisonner et laissé mourir dans des

cachots plusieurs grands savants d'entre les moines qui révoquaient
en doute le droit de Célestin d'abdiquer.

27. Au grand scandale de tous, il a laissé plusieurs réguliers

revenir à l'état séculier.

28. Il aurait dit que sous peu il ferait des martyrs de tous les

Français.

20. Il est évident qu'il ne cherche pas le salut des âmes, mais

bien plutôt leur perte ^.

Ces accusations ouïes, Guillaume de Plaisians déclara ne les

[oooj avoir pas émises par haine contre Boniface, mais par zèle pour

l'Eglise et pour le Saint-Siège. Il ajouta tenir Boniface pour un

véritable hérétique, qu'il en ferait la preuve devant le concile

général, etc. Le roi dit, de son côté, qu'en conscience il voulait

travailler à la réunion d'un concile général, auquel il assisterait

en personne; il demanda aux prélats présents de l'y aider et en

1. Du Boulay, Hisl. univers., t. iv, p. 42 sq. ; Dupuy, Actes et preuves,

p. 101 sq. ; Drumaiin, Geschichte Bonifalius VIII, 11'^ part., p. 89 sq. ; Tosti,

Sloriadi Boiiifazio VIII, t. ir, p. 180, n'a donné qu'un très court extrait de ces

accusations.
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;:ippela immédiatement au concile général et au futur vrai pape
de tout ce que pourrait faire Boniface.

IMiilippe le Bel fut soutenu non seulement par la noblesse,

mais aussi par le clergé, qui fit la déclaration suivante : « Nous,

archevêques de Nicosie^, de Reims, Sens, Narbonne et Tours,

évêques de Laon, Beauvais, etc. (avi nombre de vingt et un),

abbés de Cluny, de Prémontré, Marmoutier, Cîteaux ^, Saint-Denis,

Saint-Victor et Sainte-Geneviève à Paris, frère Hugues, visiteur

des Templiers, etc., d'après ce que nous avons entendu, nous

regardons comme utile et tout à fait nécessaire la réunion d'un

citucile général, afin que l'innocence du pape Boniface nous soit

démontrée, ce que nous souhaitons, ou que le concile se prononce
sur les chefs d'accusation portés contre lui. Sans préjudice dj

respect que nous devons à la sainte Eglise romaine, nous sommes

prêts à coopérer à la convocation et réunion d'un concile général,

cL si Boniface emploie contre nous ou les nôtres l'excommunication

ou la suspense, etc., nous en appelons d'avance au concile général
et au futur pape légitime ^. »

Avant que Ilôfler eût publié les actes de l'interrogatoire tenu

en 1311, ces accusations apparaissaient comme un coup de foudre

dans un ciel serein; mais nous savons maintenant que ce coup
était préparé depuis longtemps et que, dès le début du pontificat

de Boniface, des bruits très fâcheux contre lui furent apportés
•en France même par des cardinaux. C'étaient précisément des

cardinaux qui, les premiers, avaient parlé au roi de France de la

nécessité d'un concile général pour secourir l'Église contre Boniface.

néjà en 1295 et en 1206, Simon, cardinal de Palestrina, français

d'origine et de la famille de Baulieu, abusa de la confiance du pape,

qui l'avait envoyé comme légat en France et en Angleterre, au

point d'implorer le secours de Philippe contre Boniface, qu'il [-J^-^'J

représenta comme un hérétique, ne croyant ni à la résurrection

du Christ ni à sa naissance virginale, vénérant au contraire les

<iéuions et ayant, à force de ruses, décidé l'abdication de son pré-

décesseur. C'est ce qu'assura, sous serment, en 1311, le prieur de

1. Nicosie est le siège métropolitain de Chypre; mais Gérard^ qui avait été

noitiiné à ce siège par le pape, était resté en France.

J. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 111, note 3, remarque que l'abbé

de Cîteaux ne signa pas ce document; aussi fut-il mis en prison. Ci. p. 447-448.

3. Dupuy, Actes et preuves,^. 106 sq.; Du Boulay, //js/. univers.,\..i\, p. 44-47;

Druniann, GeschicIUe Bonifalius' VIIL IP part., p. 93-96.



G92. \ i<)i.i:.Nf:i:s c.oNTMf homi \r.r. vin. sa Moitr \\t

Saial-.Mcdiiiil, prcsciil ii i en l i i'\ ne d ii cindi ii;il lic l':il<-sliiii;i v\ du rci

<Je 1" ranco. (!o tôni<)i<fna<i<- lu I i nr i ulnu c, iii I .'i I I
, [lar l'aiicini coiifes-

st'iii' ilu idi (If l'iaiice, dcNrim le caidinal .\ic<»las, cl deux autres

«•ardiliaux, NapidcMUi ()isimi cl Jean I .tiimiur.
(|iii juiricnl (|uc. le

cardinal tic l'alc^l lina avail cxcilc le roi ilr liancc coiilic l{<)ni-

lacc \ III '. l'.ii nulle. |dusi('uis i im| uisi I curs de l'ordi'C! des i'rèies

mineurs a\aieut donne des i uldiiuat ions sur les prélemlues ind-r-sies

du naiM"-. l'eu de leni|is a|)iès, le eaidinal di; l'aleslrma e! les

(".olnnna piuièrenl des aeeusalnins anal()p;ucs cl, dui'ani I élé de

12î*7, en\ ON èi-en I des a nd)assadeurs au loi IMii!i|>(ie. ahus de\anl

l.ille. Ils aeeusaieni le [tape diisn ipa luiu ilu Sa i u I -Slèye ;
mais

nliis lard, à reui|uèle de l'ill, ils ne Noulureni plus se scniNcnir

(juils laNaii'Ut é<^alenu.'iit aceusé d hérésie. Le eoulesscnr du mi

lat lesta, et ajouta ipTà l'époiiiie de la canonisât ii»n de sain!

Louis, Boniface \'lll élait déjà Imt décrié et ([ue j)lusieuis caidi-

naux et l'amhassadeui- de France à l{ome avaient écrit (lue, dans

la pensée du |ta|)e. la Idrnieation et la ])édérastie nétaieiit pas

thîs })échés -^ Le cardinal LeiiniliH\ français et savant dislm'jué.

élevé à la puiii'pj'e ]>ar Céleslin \, paraît s'être fait part iculièiciiieiil

réclio de ces hruiLs làehenx. Il déclara lui-même plus tard que.

pendant sa légation en l'iancc, en 1302. il avait accnsé le pape
d'hérésie *. En pareil état de choses, le rui l'iiliiji])e h' lîel était

autorisé à dire (|ue. de honne heure et à plusieurs reprises, des

bruits infâmes concernant Boniface étaient venus jusqu'à lui '.

Quant à leur hien-fondé, il ne ^'oulait pas l'examiner.

Pour entraîner la nation dans sa lutte contre Boniface, IMii-

lij>l)e lit lire devant le peuple, le 24 juin, dans le jardin du Louvre,

les conclusions de l'assemblée, et il mit en jeu tous les iiu>yens

jtour oLi enir l'acipiiescement de l' Lniversité de l^aris, des couvents,

des dill'érenfs ordres monaslicpies, des villes et des provinces,
I-'

^
J des prélats et sei}j;neurs absents de l'assemblée^. Quiconque ne

jtarut pas disposé à signer fut ilurement mis à la raison, même

1. Abhandluiiiien dcr Kiinigl. bayer. Ahadeinie dcr ^\ issenscliafleii, his'or,

Klassr. t. ni, p. 48. .')0. 'j\. â^{. 6'J sq.

2. Jhtii.. ]..
:y.i.

3. Ihid.. p. 'i7, 'i8, Jj.

4. Ihid., j).
53.

5. Diipuy. Actes et preuves, p. 2'J6, 37'i. 59.?.

6. Pour plus lie détails, voyez lioularic, La France sous- Pliilipiic Ir lui. p. 21' t-<\. ;

Dupuy, Actes et prewcs, p. 10!). ICI, IG'i, 16ti-17I, 174-181.
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jcLc cil prison, comme Jean, alibc de Cileaux. I Muli j)[)e, (juoiquil

no songeât probablement pas sérieusement à un concile général,

(lui naturellement demander le secours et la présence des autres

[niiucs et évoques d'Occident : il alla même jusqu'à envoyer à

ces fins, aux cardinaux, dos ambassadeurs et des lettres débor-

dantes de protestations de son amour pour l'Eglise ^.

Cependant Boniface, ignorant les derniers événements survenus

à Paris, avait transporté sa cour à Anagni, sa résidence d'été; à

la nouvelle des conclusions de l'assemblée de Paris, il déclara,

sous serment, en consistoire, les accusations portées contre lui

mensongères-, et, le 15 août 1303, publia toute une série de bulles

pour dévoiler la malice de ses ennemis et les punir. La bulle Nuper
ad aiulientiam est surtout dirigée contre le roi, qui n'a pas tenu

compte des admonestations du pape, n'a pas voulu, comme

Théodose, se soumettre à la pénitence ecclésiastique, et se venge
du pape avec des injures et la menace d'un concile, que le pape
seul a le droit de convoquer. S'il ne s'amende pas, il faudra pro-

céder contre lui et contre ses compagnons. Le pape déclare blas-

phématoires les accusations dirigées contre sa personne, et s'écrie :

(( Qui donc a jamais entendu dire que nous sommes entaché

d'hérésie ^
? » Dans un autre décret, le pape déclare, puisciiic le

roi corrompt ou maltraite les docteurs et les « maîtres », qu'on

n'accordera plus la licence d'enseigner en théologie et dans les

deux droits jusqu'à ce que Philippe le Bol ait obéi au Siège apos-

tolique et donné satisfaction. Dans un l roisième édit, le pape se

réservait jusqu'à cette soumission la collation de t«us les bénéfices

ecclésiastiques de France, pour qu'ils ne fussent pas donnés à des

traîtres^. L'archevêque de Nicosie, (jui s'était mis à la tète des "^ '

prélats français, fut suspendu, et par une autre bulle. Rem non novam,

Boniface VIII déclara que, })our ([u'iinc citation du pape eût

1. \Jvi\i\xy, AcLeseL pre(u^e.s, p. 126 sii.,210sq. ;
Du lioulay, llUl. univers., t. iv,

p. 47-54; Drumann, Geschichlc Bonifn'ius' VIII, 11^ part., p. 97-1000; Boutaric,

La France sous Philippe le Bel, p. 111.

2. Spondanus, op. cit., ad ann. VSô'S, n. 11; Bzovius, op. cit., ad ann. 1303,

n. 5. Ce dernier allribue faussement à cette occasion au pape le discours Refulsit

sol, qui fut prononcé le 30 avril 1303.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 166; Du Boulay, Ilist. univers., t. iv. p. 55 sq. ;

Baronius-llaynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1303, n. 36, donnent le texte revisé

par Clément V. Le texte complet se trouve, op. cit., ad ann. 1311, n. 40.

4. Dupuy, Actes et preuves, p. 163; Du Boulay, Hist. univers., t. iv, p. 54; Baro-

nius-Piaynakli, Annal, eccles., ad ann. 1303, n. 38, 39.
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force de loi, il sullisait ((u'elle eût été alUoliée aux portes de l'église

de la ville où il résidait ^ Par là même ou enlevait toute valeur à la

confiscation des bulles du Saint-Siège par Philijipe le Bel. Plusieurs

documents rapportent que Boniface proposa alors la couronne de

France au roi il' Allemagne, Albrccht. s'il ]tarvtMi;!it à chasser

Philippe, foinme autri'fois Innocent 111 a\ail \oulu disjioser de

la couronne il' Angleterre -. Le 8 septembre 1303, devait paraître

contre Philippe la grande bulle d'excommunication Super Pctri

5o/io^;mais, la veille même de ce jour, le pape tombait » niie l<s

mains de Nogaret.
Dès le mois daNiil 13U3, Nogaret était entré en Italie; il jné-

tendit plus taril. dans la justification peu sincère ([u'il donna de sa

conduite, y être venu pour remettre au pape les conclusions prises

par l'assemblée de Paris du 13 juin 1303, et la demande de con-

vocation d'un concile. En réalité, il avait quitté la France deux

mois avant la réunion de cette assemblée et, au lieu de chercher le

pape où il était, soit à Rome, soit à Anagni, il se tint caché en

Toscane, où il recruta secrètement des partisans et des soldats.

Le roi lui avait donné des lettres de procuration rédigées en termes

très généraux, et de plus un crédit sur la banque Petrucci à Flo-

rence *. Le but de cette mission était évidemment de surprendre

le pape par la force, de l'obbger à abdiquer et. s'il s'y refusait, de

l'amener en France, afin d'y être jugé j)ar un concile ''. Le prin-

cipal complice de Nogaret était Sciarra Colonna; Jean Musciatto,

riche Florentin, prêta son château de Staggia, près de Sienne,

,rjpQi
aux allées et venues des conjurés. On gagna facilement à prix

d'or ou par promesses plusieurs gibelins et barons mécontents, sur-

tout parmi la noblesse de la campagne, très irritée contre Boniface

qui y avait enrichi son neveu Pierre Gaëtaniaux dépens des vieilles

1. Dupuy, Actes et prein>es, p. 101. 1G2; Baronius-Raynaldi, Annal. eccUs.,

ad ana. 1303, n. 37, 40; Tosti, Storia di Bonifazio VIII. t. ii, p. .'iOO, ne dniiii.-

que le dernier édit concernant les citation^ du pajie.

2. Cf. Druniaan, (Jescliiclile Boniiatiu^' VIII. 11^' part., p. lUT; lleiele-Lcclcrci],

Histoire des conciles, t. v, p. 1233.

3. Baronius-Raynaldi. .-l/iHa/. ecci<?s.,ad ann. 1311, n. 44; Du Boulay, 11 isl. uni-

vers., t. IV. p. j7; Dupuy. -If/ese/ preiwes, p. 182sq.; Druniann, CcscUiclite Buni-

jatius VI II, II»-' part., p. lOi) sq.

4. Dupuy, Actes et preuves, p. 175; Renan, Histoire littéraire de Li France,

t. XXIV, p. 2ii.

5. Déjà au mois de mars de cette année, Nogaret avait tenu devant le parlcraonl,

sans renconlrer d'opposition, ce propos: Persona dicli flagitiosi pusila in cnslodia.

CONCILES VI — 20
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fnmilles noldes ^. l'ai nu les priiitipaux ciuiiurcs, nous 1i<mi\(iiis

l'orrlnald (la Siipiiui de l' t-rtn I iiio. son Itric I oniniaso (la Marolo.

los Aiinl!)aldesciii cl tnèinc phisn uis nitiilt-- d Anaj^in, jiai- cxciuple

Adonollo et Nirdln. lils de Maiïeo.

Le samedi 7 s<'pt(nil)Te,à l'aiilH'. X(><xarct cA Sciairn (.dlonint ^ se

montrèrent, suivis de GUO cavaliers et 1500 soldais liicn armés,

cornotto joNalo en iT-te, devant les portes d'Anaî;ni (pu se Irou-

vèrcnt, ouNiiics. Ils \ entrèn-nl an cii de : \ ivat, \nvat iiohi.s ri'.r

Frnticie et ( Diunipini ! vA. donncriiil aussilùl l'assaut aux palais

[orliliés du pape et de son neveu. Le vacarme réveilla la population

d'Anauiii, cpii apprit ((ue Sciarra Colonna, sui\i d'une troupe de

Français, étail \(iin poui* s'<Miipai('r du pape et le mettre à mort.

Le peuple, assfnd)lr sur la place d n ma iclié an son du tocsin, laissa

tout pou\oir à Adenoifo, capilainc (!<• la ville. (,elui-ci, au lieu de

défendre le pape, passa avec ses troupes au jiarli de Sciarta. Ij

neveu i\\\ pape, (pii s'était défendu courap;eusement contre Sciarra,

u [)ut conlinnci la lutte. A la dcniaiule du pape, une trè\f fnl

conclue, de •• heures du matin à .'5 luMires du soii'. Mais les pour-

jiarlers entamés pendant ce temps n'aboutirent pas, à cause des

conditions inacceptables de Sciarra (réhabilitation de la famille

Colonna, abdication il emprisonnement du pape). Vers 3 heures,

le combat rei>rit . Sciarra ne put triomplier de la résistance qu'en ror;o,

mettant le feu aiix portes de l'éfrlise de Notre-Dame, continue.
J

au palais du [)ape. Le neveu du pape se rendit, à condition d'avoir

la vie sauve, lui et les siens. Pendant rpie le feu gagnait lui coté du

palais, les fenêtres et les portes furent enfoncées de laulre côté,

et, vers 6 heures du soir, Sciarra s'élança avec ses soldats ilans le

palais, gagna les appartements du pape, poussant des cris ele rage.

Le pape, injurié et menacé, garda le silence. Quelqu'un lui ayant

demandé s'il élaii ]»i('l
à abdiqniT. il répondit résolument: Non.

Sciarra, qui coniplail sur la mort du pape exécré, voulut se

1. Par une l)iillo du 10 février t.30.3. Bonifacc VIH confirmo à son novcu dix-

nowi ohàtoaux dési<rnés par leur nom, ne alia quani phirima boiia, posaessiones.

dnrninia... de iiosira conscienlia acqitisivissc nosraris. Potthast, Res;., t. n, p. 201ti.

2. Nous avons, sur l'attentat d'Anagni. doux n'cils de témoins oculaires et

aiiriculaires do ces tristes événements. Le premier vient de l'abltaye de Saint-

Aihans en Angleterre, llislianger Ta ajouté à la lin des Annales dhldouard I*^*",

Il fut édité par liiley. Seiipl. rer. liril. mediiivvi. London, 1865, t. xxvni, p. 483.

et dans Rci'ue des questions Insloriqiies. 1872, 1. xr, p. 511. Le deuxième récit

vient de Vienne, et fut édité par Digord. Re\iie des questions historiques. 1888.

•p. 559 sq. et. aussi Ilistor. polit. Bldtler. t. eu. p. 1 sq. : Potthast, Reg., t. ir.
i>.

2022.
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jeter sur lui, mais Nogaret le retint. Boniface ne subit pas les

sévices cor[)orels dont on a })arlé ^. Par contre, son palais l'ut

complètement pillé : tous les objets de valeur furent emportés et

les archives détruites. On donne les noms des cardinaux qui étaient

auprès du pape au moment de la catastrophe : son neveu, François

(laëtano. Gentilis, le cardinal d'Orvieto (Thierry), Nicolas

Boccasino (plus tard Benoît Xl)^ et Pierre d'Espagne; ce dernier

resta seul lidèle aux côtés du pape : tous les autres prirent la fuite.

Boniface fut gardé à vue dans son palais. On négligea complète-
ment de pourvoir à ses besoins. Cependant, les ennemis se dispu-
taient sur son sort futur (chaque parti, Nogaret et les Colonna, le

voulait en sa puissance comme otage de grand prix). [Les vain-

queurs perdirent la journée entière du 8 septembre en discussions,

comme surpris de leur triomphe et incapables d'en tirer l'extra-

ordinaire ])arti qu'il leur offrait. Cette journée de répit donna à

la population d'Anagni le temps de se ressaisir et, le lundi 9 sep-

tembre, au petit jour, elle se souleva]; aux cris de : « Vive le

pape! mort aux étrangers! » la foule se porta vers le palais du

pape. Les gardes qui voulaient en défendre l'entrée furent mas-

sacrés ou chassés, et le pape délivré. A cette nouvelle, Sciarra se

retira avec sa troupe hors delà ville. Boniface, qui s'était conduit

avec courage dans les moments les plus périlleux, pardonna aux

criminels. On fit cependant exception pour les voleurs de biens

ecclésiastiques, s'ils ne faisaient pas restitution dans les trois jours.

[3641
Le quatrième jour après sa libération, le pape se rendit à Rome.

Il fut poursuivi sur la route par les Colonna et, dans la lutte, plu-

sieurs personnes de chaque ])arti fui'ent tuées. Sous la protection
des Orsini, Boniface atteignit heureusement Rome où, à cause de

l'extraordinaire surexcitation des esprits, il vivait presque en pri-

sonnier. Il mourut le 11 octobre 1303, fou, désespéré et se déchi-

rant lui-même, s'il faut en croire le bruit répandu par ses ennemis.

Son corps, exhumé en 1605, ne présentait cependant aucune

trace de violence ^. Il est probable que Boniface sera mort d'un

1. Vincent Ferreti (Muralori;, Script.. !. ix, p. lOlOj, il est vrai, dil : ...qui

(Charles de Naples) posteaquam Bonifacius a Sciarra hestis esset. Il est naturel

qu'un tel bruit courût à la suite de l'attentat.

2. Aucun des récils ne parle de la présence de Nicolas; mais les aetes du procès
contre Boniface l'indiquent.

3. En 1605, sous Paul V, à l'occasion de la construelion de la nouvelle basi-

lique, eut liru la reconnaissance des restes de Boniface VIII. Le cadavre était
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accès de fièvre chaude. Des témoins oculaires (uit parlé de sa morl

calme et digne. Il était âgé de plus de <{uatre-vingts ans, pape

depuis près de neuf ans, et fut enterré dans une chapelle bâtie par
lui dans l'ancienne église Saint-l'ierre (aujourd'hui dans les grollc

Vaticane). La solennité des funérailles l'ut troublée par un terrible

orage, de sorte que minori reverentia sepelilur (/ikihi jnipali.s

status rv(]uircret. La fin malheureuse du pontificat de Honiface VIII,

surtout sa prétendue mort effrayante, ont donné lieu à une légende.

On raconta que Célestin Y lui aurait prédit : Ascendisti ut vulpes,

regnabis ut leo, morieris ut canis. Il fut jusque dans son tombeau

poursuivi par une haine iniplacalde, ot Dante alla jusqu'à l'appeler

« le seigneur et jirotecteur des jihiuisions ', »

693. Conciles tenus sous Boniface VIII.

Il est assez étonnant que les grandes luttes soutenues par
Boniface VIII aient laissé si peu de traces dans les actes des

conciles célébrés sous son pontificat. On aurait pu croire que les

évêques et prélats tiendraient de nombreux synodes pour soutenir

le pontife de l'autorité morale de leurs voix; mais en réalité il

n'y eut à cette époque que très peu de synodes, dont quelques-uns
seulement eurent le courage de prendre parti pour le pape et de

se prononcer pour la bulle Clericis laicos. En revanche, d'autres

édits du pape, surtout ceux c|ui avaient trait aux immunités des [365]

clercs, furent d'autant plus renouvelés et recommandés; mais ce

ne fut qu'indirectement, en adhérant au liber Sextus, que ces

conciles reconnurent à la bulle Clericis laicos force de loi. Quant
à la seconde lutte du jiape avec Philippe le Bel, dont le moment

critique fut marqué par la convocation à Rome des prélats français

intact, seuls le nez et les lèvres s'étaient corrompus. Une inscription constata

cet état de conservation. Une autre reconnaissance en 1835 ne laissa voir que
le squelette et les vêtements pontificaux. D. Dufrcsne, Les cryptes rnlicanes,

1902, p. 85, n. 160. (H. L.)

1. Ptolémée de Lucques, dans Muratori, Script, rer. Italie., t. m, p. 1223; CarJ.

Steph., dans Muratori, op. ciV., 1. iir, p. 617; Drumann, Geschichte Bonifatius' VIIJ.

pe part., p. 114-146; Du Boulay, Jlisl. univers., t. iv, p. 61; Dan(o, L'Enfer,
chants xxvii, lxxxv; Wiseman, Papst Bonifaz VIII, dans AhhamUungen iiher

i^erschiedene Gegenstànde, t. m, p. 185 sq. ; Papencordt, Geschichtc der Sladl

Rom. p. 337 sq.; Tosti, Sloria di Bonifazio VIII, t. ii, p. 189-198.
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et la bulle Linam saiictam, on n'en trouve pas la moindre trace

dans les conciles de l'époque, de sorte que Boniface VIII nous

apparaît comme un général abandonné de ses lieutenants. Sans

doute, ce quia pu beaucoup contribuer à cet état de choses, c'est

que, depuis un certain temps, le clergé, surtout le haut clergé,

était fort mécontent des nombreuses redev^ances qui lui étaient

imposées par Rome, soit dans l'intérêt de la Terre Sainte et dans

d'autres buts aussi louables, soit pour des causes d'intérêt moins

général, la guerre contre la Sicile et l' Aragon ^.

Les impôts de cette nature étaient presque partout pour le

clergé une charge insupportable, et celui qui les décrétait pouvait
malaisément invoquer contre autrui le privilège d'exemption

d'impôts qu'il s'empressait de violer à son avantage. Un grand
nombre d'évcques étaient encore moins disposés à soutenir la

suprématie du pouvoir pontifical sur le pouvoir royal, soit faiblesse,

soit peur, soit conviction que Boniface avait passé la mesure,
soit enfin dégoût de l'omnipotence papale, qu'ils ne se souciaient

guère de fortifier.

Le premier synode tenu sous Boniface VIII manque dans toutes

les collections de conciles; mais son existence est attestée par
le protocole de 1311, renfermant les dépositions d'un grand nombre
de cardinaux touchant les rapports de Philippe le Bel avec

Boniface VIII ^. Bérenger, cardinal-évêque de Tusculum et aupa-
ravant évêque de Béziers, fait dans ce document le récit suivant ^

:

« Au début de la guerre entre la France et l'Angleterre (printemps
de 1296) et du pontificat de Boniface VIII, le roi de France envoya
deux « maîtres » au synode de la province de Narbonne, réuni à

Béziers, et demanda des subsides, c'est-à-dire une décime (ecclé-

siastique) pour quatre ans; en retour, le roi garantissait aux églises

[366] et aux clercs certaines libertés. L'archevêque de Narbonne et les

autres prélats présents au synode répondirent que les libertés

proposées par le roi étaient sur certains points trop faibles et ne

contrebalançaient pas des subsides trop considérables. Ils dépu-

1. M. Boutaric a publié dans ses Notices et extraits, loc. cit., p. 91 sq., deux

de CCS bulles du pape Nicolas IV obligeant le clergé de France à payer la dîme

pour faire la guerre contre l'Aragon (dans l'intérêt du pape). Cf. p. 270, 273,

2. Ce protocole a été publié en 1843, par Hôfler, dans Ahhandlungen der kiinigl.

hayer. Akademie, liist. Klasse, t. m, part. 3, d'après un manuscrit de la biblio-

thèque Barberini.

3. Ihid.. p. 7'i sq.
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prêt II nrrorder le«i liberté"» denuind«°*e», et nou» pria de lui orrordrr

le» !iul>»ides. dotii t\ axait le plu» prand besoin. »i rein pfuivnit »e

faire »un» \iolation di- la ronstitution pontilirnie; nou» rèpondiinri

tpie r'èlait iinpossibli-, i-l on ^e «piilta en bon» terme» *. »

l.r «iN nodr «le H«"'ZHTs s'est tenu «ertainenH'nt en l'Jî*t». et pr«iba-

blement «Inns In première moitii* «le rette anm-e. l'nr <'nn»ér|uenl. !••

••ontile «le (irado. tenu le l.'{ juillel r2îM) ', ne lui est rlir«in<dogi-

• pienient postérieur «pu- «!•• «pieUpies moi». Ce conrilr fut convoqué

par (iilles. patrinr«-lH' «le (iratb). «pii. en cette cpinlité, avait invité

rnrrliev«'«pie ilr /.ara et se» sulTrajjants ; «-nr. «lepuis que Znra

appartenait aux \énili«'ns. les évèques de (îrndo avaient étendu

sur nlt»' \ illr Iriirs «inols patriarcaux : outre le patriarche, on vit

à ce concde les évècpies dt ( ittanu«tva: (.aorle. au nord-e»t de

Venise; Torcello (mainten.inl simple villape n«m loin «le Venise,

au n«»r«l. «lans un«- il»- «!«••« lacunes); (îlo^n. c'esl-n-dire I*'o»»a

r.lodia. maintenant (.lii«));^'ia, et \'rf)i,\cof>tis Castellanus, c'e«t-à-

dir«' r«-\«"que «le ('.n»tello, l'une «l«>s print-i|iales ile» de Veni»e

(car lorH«pie la «li(;nitr patriarcab* passa de (irado à Veni»e. le

titre ili> ("astelln fut fusionné avec celui «le \enise). Tou» ce»

évéque» appartenaient n la j>rovinre de (lra«io. I,'archevêque d«*

Znra et se» *ulTraj;nnf •; d'(Krro dan-» lib" lir Cherso (pr«* «b*

1. ^aiis parler i\r \,i «lalr pl.K ro rn Irir «Jr «on rrrii |i.»r Hrr«-n(jrr. il % a driix

«utrm prrtivr» ctabli*4ant q«ir rr «ynodr d»" Hr«irr» n»" «lo»i (•->' -'trc ronfnndii

•ec celui dp 1299 : O' Pirrr**. pirrqur de CarraMonnr, qui • •• au prrmirf

•ynodr, fui, dr» Ir moi» de fpvhef 1298, c'eil-ànlire avant \f «irrond »ynod<*

de iW-firr». rlcvr sur le tirgc «lo Toul .ironio. \'tlir ponlif.. I. ii, p. T!?.

kl ta luillr CUrtrîM latro* fui pul>li«^r Ir ..> ir\ricr 1296; rlle rlmil donr h Niirl>f»nii<'

hirn avant Ir moi» dr nn%cm|irr 1299.

2. l>hrlli. Italta mrra, t. r, eol. 1139. (il. I.
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f3671 Fiume), de Veglia, île près de Fiume (à l'est de Cherso), d'Arbe,

petite île au sud de Veglia, d'Équilium (maintenant le bourg d'Insola,

un peu au nord de Venise), étaient représentés par des députés.
Les trente-trois canons de ce synode, dont le texte est très^

corrompu, sont ainsi conçus :

1. Tout prêtre doit, avant sa messe, avoir assisté à matines; on

n'en excepte que les prêtres employés dans le ministère.

2. On doit garder le silence au chœur.

3. Les laïques, hommes, femmes et enfants, doivent garder le

silence à l'église et se tenir tranquilles.

-i. On ne doit jamais chanter deux offices en même temps dans

la même église.

5. Dans tout le patriarcat, au canon de la messe, après ces

paroles : una cinn papa nostro et episcopo nostro, on ajoutera : et

duce Nostro N... (de Venise) et pro hono statu Venetiarum.

6. On doit être tête nue pour lire dans l'église une leçon ou une

oraison, pour chanter une antienne ou un verset. Celui qui lit ou

chante devant l'autel doit quitter les zupellos [zuparellos, habits

courts, zupa, jupa).

7. Défense de faire un accompagnement musical au chant des

épîtres, évangiles et préfaces, pour que le peuple puisse mieux

comprendre le texte.

8. Les jours de férié, on doit faire mémoire à matines et à vêpres
des saints martyrs Herinagoras et Fortunat et de saint Marc.

*J. Tous les prêtres d'une église, même les malades, doivent

participer aux oblations pour les messes votives.

10. Sur la part des oblations pour les clercs absents.

11. Tous, y compris prêtres et moines, doivent payer les dîmes

prédiales.

12. Afin que les clercs n'habitent pas trop loin des églises, au

préjudice du service divin, tous ceux qui sont dans les ordres

sacrés, et les gardiens des églises, habiteront dans la même maison

appartenant à l'église, s'il en existe une. Il n'y aura d'exception

que pour les curés.

13. Défense aux curés, sans la permission de l'évêque, de louer

à des laïques, surtout mariés, les cellas dominicales (sorte d'habi-

tations claustrales qui appartenaient à l'église, dominicum,

-/.'jp:a/,6v), qui leur sont assignées.

14. Les clercs auxquels leurs églises ne peuvent fournir le loge-

ment, faute de posséder de maison, peuvent habiter avec leur mère.
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leur nièce et leurs parents, dans leur propre maison ou dans des

maisons louées.

15. Ils ne doivent jamais habiter avee des personnes suspectes.

Le clerc qui, à la troisième monition, ne renvoie pas une concubine

notoire, sera excommunié, et s'il n'obéit pas dans le délai d'un

mois, sera suspens ah offîcio et bénéficia. S'il s'obstine, cette sen-

tence deviendra une condamnation définitive.

16 et 17. Contre les danses, les visites et les costumes incon-

venants.

18. Tous les clercs doivent porter la tonsure et la couronne.

19. Il est interdit aux clercs de jouer aux dés et de fréquenter l
'

les cabarets.

20. Les clercs qui, sauf en voyage, portent des armes, seront

excommuniés.

21. Le clerc qui tire le glaive contre un laïque et le blesse sera

j)uni comme le serait celui qvii a blessé un clerc.

22. Défense à tout clerc de se livrer publiquement et en personne

au commerce.

23. Défense à l'époux de recourir à des sortilèges pour se conci-

lier l'amour de son conjoint. Tous les sorciers, diseurs de bonne

aventure, tireurs de cartes, etc., seront excommuniés.

24. Seront également excommuniés tous ceux qui délaissent

leur femme pour en prendre une autre; même pénalité à l'égard

des femmes coupables et de tous ceux qui se marient, se sachant

liés par la parenté à un degré qui constitue un empêchement.
25. Clercs et laïques doivent s'abstenir, lors de la vacance d'une

église, de tout pacte concernant la nouvelle élection. Sauf les

procureurs de Saint-Marc, aucun laïque ne peut se mêler de l'admi-'

nistration des biens ecclésiastiques. (Exceptions.)

26. (Incomplet et inintelligible.)

27. Défense à tout clerc de comparaître devant un tribunal séculier

pour aucune affaire, qu'elle soit personnelle, criminelle ou réelle.

28. Excommunication contre les laïques qui s'attaquent aux

biens d'Église, ravagent les vignes des églises, etc.

29. Aucun étranger ou inconnu ne peut se marier sans un cer-

tificat de son évoque attestant qu'il est célibataire.

30. En temps prohibé, on ne doit pas bénir les anneaux de

mariage, c'est-à-dire on ne doit pas solenniser de mariages.

31. Le jeudi saint, il n'y aura qu'une seule messe. Les vendredi et

samedi saints, aucun prêtre ne dira de messe, votive ni autre. Il n'y
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aura d'exception que pour les monastères et églises cathédrales

ou baptismales et réo;lise Saint-Jean de Rialto. S'il y a lieu de faire

ces jours-là un enterrement, on dira le service sans messe, à voix

basse et sans aucun chant.

32. On doit payer exactement les amendes que les évoques ou

leurs olficiers inflif^ent aux clercs en punition de certaines fautes.

33. Toutes ces prescriptions seront soigneusement observées.

Les ordonnances contraires antérieures sont abrogées.

1369]
Le 12 août 1296, Airon, évêque de Torcello, tint dans sa cathé-

drale un synode diocésain pour la publication de ces statuts ^.

Nous avons parlé (p. 362 sq.) des quatre synodes ou convents

anglais tenus en 1297, au sujet de la bulle Clericis laicos. Quant au

prétendu synode de Lyon, que Boniface VIII aurait présidé en

personne en 1297, les preuves font complètement défaut ^.

En 1298, Jean III, évêque de Breslau, célébra un synode dio-

césain pour punir ceux qui l'avaient dépouillé, lui et son escorte,

pendant un voyage ^.

Le 18 juin 1299, Guillaume de Flavacourt, archevêque de

Rouen, tint avec ses sufîragants un concile provincial dans

léglise B. Mariée de Prato (Notre-Dame du Pré, appelée aussi

Notre-Dame de Bonne-Nouvelle), dans le voisinage de Rouen.

Son but était de faire disparaître certains abus *
:

1. C'est un fait connu, que certains curés et clercs bénéficiers

portent des armes, ont des habits inconvenants, gardent des

concubines, exercent des fonctions auprès des tribunaux sécu-

liers, pratiquent l'usure, assistent à des banquets, à des beuveries, etc.

Celui qui, à l'avenir, agira de la sorte, perdra pour un an les

revenus de son bénéfice et, s'il s'obstine dans le péché, sera privé

du bénéfice lui-même.

2. Les jours de dimanche et de fêtes, les juges séculiers ne

doivent pas siéger, sous peine d'excommunication.

3. Lés clercs qui consentiront à paraître devant des tribunaux

1. Mansi^ Concil. ampîiss. coll., t. xxiv^ col. 1163 sq. ; Colcti, Concilia, l. xiv,

col. 1247.

2. Maiisi, Concil. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1184 sq., 1231; Colcti, Concilia,

t. XIV, col. 1259.

3. Heyne, Geschichle des Bislhums Breslau, 1860, t. i, p. 761.

4. Labbc, Concilia, t. xi, col. 1426-1430; Pommcrayc, Sanctse Rothomagensis

Ecclesise concilia, p. 278; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 1201; Coleti, Concilia,

t. XIV, col. 1261; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxiv. col. 1203. (IL L.)
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laïques pour des affaires personnelles, par exemple dans un cas

de clameur de Haro'^, où il s'agit d'une faute personnelle, seront

excommuniés.

4. Défense à tout juge laïque de citer devant son tribunal un

clerc, ni pour délits, ni pour faits personnels, ni pour clameur de

Haro, ni pour les cas d'usure; il leur est également défendu de

citer devant eux d'autres personnes pour les faits et gestes d'un

clerc.

5. Les juges séculiers qui mettent obstacle à la juridiction

ecclésiastique et vont jusqu'à emprisonner des personnes et à

s emparer des biens des églises seront excommuniés ipso facto,

après admonition.

6. Que les évêques ne permettent plus aux frères prêcheurs,
aux frères mineurs et autres religieux, d'absoudre leurs diocé-

sains dans les cas réservés ^, si ce n'est à des religieux déterminés

et connus. Cela ne dispense pas, du reste, tout catholique de se

confesser une fois l'an à son curé ou à un autre, si le curé le permet.
7. Les présentes ordonnances seront exactement observées

dans la ville et le diocèse de Lisieux ^.
'- '

Quelques mois plus tard, il se tint à Béziers, dans la province de

Narbonne, un autre concile provincial (29 et 30 octobre 1299),

qui mérite d'attirer notre attention. Il fut présidé par Gilles

Aycelin, archevêque de Narbonne. L'hostilité d'Amaury, vicomte
de Narbonne, qui était une des causes principales de la réunion

de l'assemblée, ne permit pas de la convoquer à Narbonne, ville

métropolitaine. D'après l'ancien droit, le vicomte était vassal de

l'archevêque, parce qu'il avait reçu comme fief de l'Église de

Narbonne la citadelle et la moitié de la ville. Amaury ne voulait

plus reconnaître ce lien de vassalité, ne voulant plus dépendre que
du roi seul; et il était déjà parvenu à obtenir de Phipppe le Bel

une patente favorable à ses prétentions; aussi le premier soin des

1. CVst lin terme norm.and. Lorsqu'il s'afjissail d'un grand crime, on criait

Haro ! et chacun était tenu de livrer le coupable aux mains de la justice. Cf.

Du Cange, Glossarirtm..., à ce mot.

2. Les suhditi, de l'absolution desquels il s'agit ici, ne sont pas les membres
de l'ordre, mais tous les chrétiens qui choisissent un moine pour leur confesseur.

Cela ressort du contexte, en particulier des mots de la fin : catholicus quilibet.

3. Ce dernier capiliduni a été évidemment ajouté par l'évêque de Lisieux,

lorsqu'il a publié les ordonnances du synode provincial. Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXIV, col. 1203 sq.
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évêques et abbés réunis à Béziers fut d'écrire au roi pour lui

exposer l'injustice des prétentions du vicomte et le prier d'accor-

der la sanction royale aux droits de l'archevêque ^. Le lende-

main, 30 octobre, les membres du synode décrétèrent ces huit

canons ^
:

1. Toute sentence d'excommunication portée par un évêque ou

son olîicial sera promulguée dans toute la province de Narbonne.

2. Défense aux clercs d'exercer certaines professions manuelles,

comme celles de boucher {carnifex, dans le sens que le moyen

âge donnait à ce mot), corroyeur, cordonnier, etc.

3. Ue certaines dispositions judiciaires, il ressort que, dans

plusieurs localités de la province de Narbonne, des partisans de la

secte des albigeois se montrent de nouveau [hseretici vestiti).

Cela n'est possible que si on les loge et entretient en secret. Par

conséquent, tous les sufîragants de la province, soit eux-mêmes,
soit par leurs olficiaux, doivent rechercher soigneusement ces

protecteurs ou receleurs. Surtout les archiprêtres, curés, etc..

doivent dénoncer aussitôt à l'évêque toute personne suspecte.

4. Les associations des béguins et des béguines (béghards et

béguines) sont défendues, parce qu'elles ne forment pas un ordre

approuvé par l'Eglise ^.

|3711
^* ^^^ constitutions du pape Roniface touchant la clôture des

religieuses, l'installation de vicaires perpétuels, surtout pour les

églises qui dépendent des monastères, la célébration des fêtes des

apôtres, des évangélistes et des quatre principaux docteurs de

l'Église comme fêtes de rite double, et en général tous les décrets

insérés dans le liher Sextus doivent être observés exactement.

6. La fête de saint Louis sera célébrée tous les ans comme fête

de rite double, dans toute la province, à savoir, dans les églises

1. L(; pape Boniface VIII écrivit aussi au roi de France pour cette affaire.

Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1300^ n. 27 sq. Mais Philippe le Bel

continua de soutenir le vicomte; un compromis n'eut lieu que sous Benoît XI,

dans ce sens que le vicomte prêterait serment de fidélité à l'archevêque, et qu'à

son tour l'archevêque prêterait serment entre les mains du roi.

2. Baluze. Conc. Gall. JVarbonn., col. 87; Labbe, Concilia, t. xi, col. 1430-

1431; Hardouin, Concil. coll., t. vii^ col. 1205; Martène, Thés. nov. anecd., t. iv,

col. 225-228; Coleti, Concilia,t.xiv, col. 1265;Mansi, Conc. ampliss. coll., l.xxiv,

col. 1213. (II. L.)

3. Cf. article Deghinen, dans le Kirchenlexicon, t.
i, p. 726 sq.; 2'' édit., t. ii,

p. 204; F. Vernet, Béghards, Béguines hétérodoxes, dans Vacant-Mangenot,
Dict. de théol. cathoL, 1. ti, col. 528-535. (II. L.)



460 LIVRE XXXIX

cathédrales et collégiales, dans tous les monastères et dans les

prieurés dépendant des monastères.

7. La fête du patronage sera célébrée dans chaque église, au

moins comme fête à neuf leçons.

8. Ces prescriptions, ainsi que toutes les constitutions pénales

du pape Boniface VIII (c'est-à-dire qui contiennent des menaces

de punition), seront publiées dans toutes les églises de la province ^.

Mansi place en 1299 le synode d'Anse, présidé par Henri,

archevêque de Lyon. Mais les dernières paroles des actes de cette

assemblée prouvent qu'elle a eu lieu le vendredi avant le dimanche

de Lœtare de Tannée 1299. Comme l'usage français de ce temps
faisait commencer la nouvelle année à Pâques, le synode a donc

eu lieu le 18 mars 1300. Il remit en vigueur toute une série

d'anciennes ordonnances et en promulgua plusieurs nouvelles ^.

1. On célébrera chaque semaine une messe votive De heata

Maria ou De Spiritu Sancto ou Pro pace, etc.; celui qui y assistera

gagnera une indulgence de vingt jours.

2. Les prélats de la province doivent se soutenir mutuellement

de leurs conseils et de leurs actes.

3. Les juifs doivent porter un signe distinctif extérieur sur leurs

habits. Ils n'auront ni nourrices ni précepteurs chrétiens, et

la viande préparée pour eux ne doit pas être vendue aux chrétiens.

S'ils rencontrent une croix ou l'eucharistie, ils doivent se cacher,

ou s'éloigner rapidement, ou rendre au Seigneur l'hommage qui

lui est dû. Pour les maisons et biens qu'ils ont sur une paroisse,

ils doivent donner une compensation des dîmes et autres rede-

vances. On ne doit pas non plus les placer comme fonctionnaires

au-dessus des chrétiens.

4. Tous les prêtres ayant charge d'âmes doivent déclarer au [372]

peuple tous les mois que les parjures sont infâmes.

5. Souvent des excommuniés et leurs protecteurs et ainis

promulguent des statuts et contractent des alliances contre ceux

qui ont prononcé ou occasionné ou publié la sentence d'excom-

munication. On les dépouille de leurs biens, au mépris et au pré-

judice du droit des clefs qui appartient à l'Église. L'ordonnance

1. Tosti, Storia di Bonifazio VIII, t. ii^ p. 1 23
; Drumann, Geschichte Boni-

laz' VIII, part. I, p. 187.

2. Anse, arrondiss. de Villefranche^ Rhône. La Mure, Hist. du dioc. de Lyon,

1671, p. 342; Martène, Thés. nov. anecd., t. iv, col. 490; Mansi, Concilia, Supplem.,
t. VI. col. 407; Conc. ampliss. coll., t. xxiv, col. 1217. (II. L.)
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contre ces abus, promulguée par Grégoire X à Lyon, est remise en

vigueur, à savoir, que quiconque empêche ceux qui ont porté

une sentence d'excommunication, ou ceux qui la publient, ou

quelqu'un des leurs, de se servir des fours, moulins, chemins, ou

de faire leur commerce, etc., leur enlevant leurs biens, ou les

laissant voler, tombe sous le coup de l'excommunication, et si

il s'aîrit d'un seigneur du territoire, le service divin doit être

interrompu sur ses terres jusqu'à ce qu'il ait satisfait.

6. Défense de promouvoir les excommuniés à certaines charges,

comme celle de bailli, etc.

7. Celui qui s'obstine une année entière sous le coup de l'excom-

munication, sera contraint par le pouvoir séculier, sur réquisition

de l'évêque, à se réconcilier avec l'Église, par l'emprisonnement
ou par la confiscation de ses biens.

8. Punition de ceux qui, étant excommuniés, entrent dans une

église et troublent le service divin, attendu que le prêtre ne doit

pas célébrer en leur présence.

9. Celui-là seul qui a prononcé la sentence d'excommunication

peut la lever; sauf à l'article de la mort, où tout prêtre peut
absoudre.

10. Les corps des défunts doivent être inhumés dans les cime-

tières de leur paroisse respective, lorsque le curé ignore si le défunt

a choisi ailleurs sa sépulture. Même dans ce cas, le corps doit

être d'abord porté dans l'église de la paroisse, où on célébrera

une messe ou autre service [aliqua statio) pour le repos de l'âme

du défunt.

11. Punitions de ceux qui portent préjudice à un prélat, le

lésant dans sa liberté ou ses biens.

12. Sur le droit des clercs de tester.

13. Souvent deux clercs qui se disputent un bénéfice en viennent

aux mains, eux et leurs amis, et vident la querelle dans le sang.

Celui qui agit de la sorte sera excommunié ipso facto, et s'il ne se

soumet pas immédiatement, il ne pourra obtenir de bénéfice ecclé-

siastique pendant deux ans, même après avoir reçu l'absolution.

14. Punitions de ceux qui abusent des lettres du pape et de ses

légats.

15. Celui qui allègue faussement avoir pris la croix, pour

extorquer des subsides, et usurpe les privilèges d'un croisé, sera

excommunié et frappé des peines prévues par la loi.

16. Quiconque emprisonne un clerc est excommunié ipso facto,
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à moins qu'il n'ait surpris le clerc en flagrant délit et n'ait voulu [373]

l'empêcher de fuir. Dans ce cas, le prisonnier doit être le plus

[)romptement possible livré à l'évêque. (Détails.)

17. Un grand nombre de seigneurs temporels empêchent leurs

inférieurs d'en appeler aux juges ecclésiastiques dans les cas où

il s'agit de fiefs ecclésiastiques. Celui qui agira de cette façon sera

excommunié.

18. Quiconque a reçu de l'Église un fief ou autre bien doit

faire sans délai, devant les supérieurs ecclésiastiques, l'acte d'accep-
tation du bien et des charges qui lui incombent. Celui qui manque
à ce devoir sera excommunié et perdra son fief, etc.

19. Punitions de ceux qui tuent, mutilent, blessent, battent,

emprisonnent ou retiennent en prison un prêtre de paroisse ou

un dignitaire, chanoine, etc., ou bien ([ui coopèrent par leurs

conseils ou par leurs actes à une action de ce genre.

20. Punitions des clercs et des laïques qui transgressent un
interdit général.

21. Boniface VIII a prescrit dans le liber Sextus, 1. III, tit. ii,

c. 1, que les clercs mariés une seule fois et avec une vierge joui-

raient des privilèges de l'état ecclésiastique, s'ils portaient la

tonsure et l'habit clérical. Il a déclaré en outre {ibid., lib. I, tit. ii,

c. 1) que les anciennes coutumes devaient garder force de loi.

Néanmoins plusieurs seigneurs violent les privilèges traditionnels

de ces clercs, qu'ils imposent comme si c'étaient des laïques.

Défense désormais d'agir ainsi, sous peine d'excommunication

et d'interdit.

22. Toutes ces prescrijjtions seront rigoureusement observées;

les évêques suffragants, abbés, doyens et archiprôtres les publie-

ront dans leurs synodes et dans leurs réunions.

Peu de temps auparavant, Etienne Bécard, archevêque de Sens,

publia dans un synode provincial, tenu à Melun au mois de jan-

vier 1300, plusieurs ordonnances du pape, tant anciennes que
nouvelles, et en prescrivit l'observation^. Les voici :

1. Une partie de l'édit de Boniface VIII insérée au liber Sextus,

l. I, tit. m, De rescriptis, c. 11, § 1, 2, 3, 9, portant qu'à l'avenir

'on ne pourrait plus nommer comme commissaires pontificaux

que des dignitaires et des chanoines des églises cathédrales.

2. Un édit d'Innocent III (Décret. Greg., 1. I, tit. xxix. De

1. Labbe, Concilia, i. xi. col. 1431-1434.
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confesser accordées aux dominicains et aux frères mineurs. Les

évêques ne devaient donner cette permission qu'à ceux qui se

présentaient en personne devant eux, habitaient dans le diocèse

et donnaient des preuves de leur capacité ^. Les collections des

conciles placent en 1300 un autre synode anglais célébré à Merton;

mais Wilkins et Mansi ont prouvé qu'il s'est tenu en 1305; nous

n'en parlerons que plus tard. Il n'est pas absolument certain qu'on
ait tenu vers 1300, à Auch, un synode provincial, qui promulgua
treize capitula, dont les neuvième et treizième méritent seuls

notre attention.. Le neuvième limite à sept ans la dispense de la '- •'

résidence en faveur de ceux qui étudient, l'autre défend aux

évoques de donner un bénéfice avec charge d'âmes à des clercs

au-dessous de vingt-cinq ans ^,

Du concile de Salzbourg tenu en 1300, on sait seulement que

l'archevêque Conrad et ses sufîragants demandèrent au pape
des explications plus détaillées sur la bulle Super cathedrani

(insérée plus tard par Clément V dans le c. 2, 1. III, tit. vu, De

sepulturis, des Clémentines), parce que les dominicains et les frères

mineurs ne voulaient pas l'observer ^. Vers la même époque, un

synode de la province de Tours, tenu à Saumur, promulgua douze

canons pour défendre tout attentat contre la juridiction ecclésias-

tique et l'immunité, surtout en ce qui concerne l'exemption de

tout impôt *.

Un synode de Prague, tenu en 1301, se préoccupa de la propa-

gation de l'hérésie et ordonna à tous les fidèles qui rencontre-

raient des hérétiques d'en donner avis aux inquisiteurs épiscopaux.

On menaça, en outre, de peines sévères ceux qui incendiaient les

1. Wilkins, Conc. Brilann., t. ii^ p. 257; Mansi, Concilia, Supplem., t. m, col. 257 ;

Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 87.

2.Labbe, Conci7.j t. XI, col. 1468-1 472; Mansi, CoHc.ampi. coW., t. xxv, col. 82 sq. ;

Ilardouin, Co;iCt7. coll., t. vu, col. 1246 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1339.

3. Ilartzhcim, Concil. German.,t. iv, col. 1246 sq. : Dalham, Concil. Salisburg.,

p. 143; Bintcrim, Deutsche Concilien, t. v, p. 132. Dans la fâcheuse querelle sur

le sens du sacerdos propriiis du canon 21 du IV^ concile du Latran, Omnis utriinqne

sexus, BonifaceVIII déclara, dans la constitution citée ci-dessus, que les réguliers

étaient tenus d'avoir la permission de l'évêquc diocésain pour confesser. Benoît XI

supprima cette restriction le 17 février 1304 [Inter cunctos). Clément V remit

en vigueur la constitution de Boniface à Vienne (Ditdum). Cf. aussi Benoît XIV,
De syn. diœc, 1. XI, c. xiv, § 2.

4. Maan, Sacr. et melrop. ecclesia Tiiron., t. ii, p. 213; d'Avalon, Histoire des

conciles, t. v, p. 243 sq.
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forêts; enfla ou dùrciulil rigoureusement la céléi)ration de mariages
sans l'intervention de l'Eglise ^. A la mort d'André III de Hongrie,
le dernier roi de la dynastie des Arpades (t janvier 1301), Boni-

face VIII envoya aussitôt le cardinal Nicolas Boccasini (plus tard

Benoît XI) en Hongrie, pour travailler à faire reconnaître Charles

Robert (Charobert) d'Anjou-. Peu après son arrivée, il convoqua

[3761 à Bude tous les évèques hongrois et les prélats. Mais tous les

évèques, à l'exception du seul Grégoire, évêque élu de Gran, étaient

pour le jeune Wenzel, hls du roi de Bohême, qui avait déjà été

couronné au commencement d'août 1301 par l'archevêque de

Colocza. Le synode de Bude du 13 octobre 1301 resta donc sans

résultat : nous n'en savons plus rien, si ce n'est qu'on y régla une

querelle à propos de dîmes ^. Nicolas dut bientôt se retirer devant

les forces prépondérantes des Bohémiens à Vienne. Boniface VIII

se déclara, le 31 mai 1303, pour Charles contre les Bohémiens *.

Alors le cardinal légat convoqua de nouveau en juin ou juillet 1303

les archevêques et évèques hongrois, en un endroit qui nous est

inconnu (Bude, Pressburg ou Gran). Ils y publièrent la décision

de Boniface et, de leur côté, reconnurent Charles comme roi légi-

time, prononçant l'excommunication et l'interdit contre tous

ceux qui refuseraient de le reconnaître ^.

Mansi ^ veut ranger au nombre des synodes celui de Senlis

(24 octobre 1301), qui s'occupa d'interroger et d'emprisonner

Saisset, évêque de Pamiers; mais, comme on l'a dit plus haut,

c'était plutôt une réunion politique qu'un synode ecclésiastique.

1. Hôfler, Prager Concilien, 186J, p. xviii.

2. Charles Robert était le fils de Cliarles Martel et de Glémentia, fille de Rodolphe
i\c Habsbourg; Charles Martel était le fils de Charles II de Sicile et de Marie, sœur

ilii roi de Hongrie, Ladislas IV (t 1290). Pour la légation du cardinal Nicolas en

Hongrie, cf. Mélanges d'aixliéologie et d'hisloire (Benoît XI avant son pontifical),

1S88, p. 273 sq., d'après Tlieiner, Moiiiim. Ilang., t. i, p. 383 sq.

3. Knauz, Monument, eccles. Strigon., 1882, t. ii, p. 498 sq.

4. Potthast, Reg., t. ii, p. 2019. Après la mort prématurée de son père,Wenzel I [

(y 21 juin 1305),Wenzel III renonça à la couronne de Hongrie et remit les insignes

de la couronne ù Otton, duc de Bavière. Celui-ci entra furtivement en Hongrie,
se fit couronner à Stuhlweissenibourg et se maintint trois ans contre Charles

Robert. Mais en 1307, pendant qu'il se rendait en Transylvanie pour y épouser
la fille du voyvode Ladislas, celui-ci le fit prisonnier avec les insignes de la cou-

ronne. En 1308, il sortit de prison et retourna en Bavière, où il continua à porter
le titre de roi de Hongrie jusqu'à sa mort.

5. Knauz, Monument, eccles. Strigon., 1882, t. ii, p. 524.

6. Mansi, notes à Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad an;). 131)1, n. 29.

CONCILES — vr —- ;'0
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Un mois plus lard, le 22 novembre 1301, un s) iiocle de la province
de Reims fui célébré à Compiègnc sons la présidence de l'arche-

vécjue Uoberl de Courtenay. Nous en possédons sept canons

«lestinés à protéger les ecclésiastiques cl la juridictictn de l'Éfdisi'.

Le sixième de ces canons nous ajjiu'cnd <|uc, non seulement les

laïques, mais aussi les abbés formaient entre eux des ligues p(jiir

se protéger coulrc les punitions lulligées par l'évèqiic '. Un autre

concile de Reims, (pii se linl le 30 seplcmlirc 1302, se plaignil au

pape du chapitre rebelle de la cathédrale «pii ne voulait accepter
de l'évêque ni réprimandes ni punitions -. Déjà, en 1277, les

évoques de la ])rovince de Reims avaient adressé les mêmes - ^

plaintes au pape Jean XXI (cf. p. 237). L'assemblée que Mansi ^

désigne comme un concile de Reims du vendredi 1303 avant la

nouvelle année, est au contraire un synode du mois de janvier 1304

(vendredi post Circumcisionem). Les deux réunions tenues à

Paris les 10 avril 1302 et 12 mars 1303, données ]»ar Mansi,

Ilardouin et Coleti, ne sont autres cjue ces assemblées politiques
réunies par Philippe le Bel dont nous avons déjà parlé ^. De même
nous avons mentionné ^ le synode tenu à Rome par Boniface Vlll,

le 30 octobre 1302, avec les membres du clergé français venus à

Rome sur son invitation pour examiner l'état des affaires de

France.

Nous devons enfin mentionner le synode espagnol ipii se tint

à Pennanliel {apud Pennam fidelem), ilu 1''^ avril au 13 mai 1302.

sous la présidence de Gonzague, archevêque de J'olède, où les

(juinze capitula suivants furent décrétés ^.

I. Ttuil clerc <|ui a reçu les ordres {in sacris uni i nihus conslt-

tutus), ou (jui possède un bénéfice ecclésiasticiuc. doit réciter

tous les jours les heures canoniales.

2. Aucun clerc ne doit avoir publiquement une concubine.

3. Le curé (jui, par négligence, ii'ad niimslre pas à un mourant

1. Mansi, Concil. anipliss. coll., t. xxv, col. 87 sq.: Ilardouin, Concil. roi!.,

t. VII, col. 1274 sq. : (.nlcti. Concilia, t. xiv, c(jl. 13'ilJ; (loiissit, J^cs actes de lu

province de Reims, t. ii. [>.
i72 sq.

2. Mansi, Concil. anipliss. coll., l. xxv, col. 91 sq. ; Gousset, Les actes de la pro-

vince de Reims, t. ii, p. iTô.

3. Conc. ampliss. coll., t. xxv, col. 94 sq.

'i. Voir p. 4U8 et 'i.'?5.

."j. Voir j). 42'i.

6. Penaficl, province de Valladolid. (II. L.)
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les sacrements de pénitence et d'eucharistie, perdra son bénéfice

à tout jamais.

4. Beaucoup de personnes communient sans s'être confessées;

n'osant le faire à leur curé, elles allèguent qu'elles se sont confessées

à un autre prêtre; mais le curé ne doit admettre personne à la

communion s'il n'est certain que la confession ait précédé.

5. Celui qui dévoile le secret de la confession sera emprisonné
et mis au pain et à l'eau pour le reste de ses jours.

6. Tout évêque de la province de Tolède doit publier la bulle

Clericis laicos.

7. Toutes les dîmes doivent être exactement payées.

8. Les hosties doivent être faites de froment et d'eau, et par
les prêtres eux-mêmes, ou, en leur présence, par des serviteurs

expérimentés.
9. Conformément aux canons des conciles de Latran et de Lyon,

chaque évêque doit punir les usuriers dans son diocèse.

10. Le juif ou le sarrasin qui se fait baptiser ne perd pas ses

biens.

11. Comme la très sainte Vierge, descendant corporellement
du ciel, a visité et particulièrement honoré Ildefonse, archevêque

[378] de Tolède, son chapelain et le héraut de sa virginité, la fête

de ce saint sera célébrée sous le rite double dans toute la

province.

12. Tous les jours après compiles, on chantera le Salve Regina,
avec les oraisons pour l'Église, pour le pape et pour le roi.

13. Peines minutieuses contre ceux qui s'attaquent aux biens

des églises, qui attentent aux libertés de l'Eglise, inême si les

coupables appartiennent à la famille royale.

14. Celui qui capture un évêque ou un chanoine d'une

église cathédrale sera excommunié, et sou territoire frappé
d'interdit.

15. Les nobles {milites) qui ont acheté des maisons et des biens

appartenant à l'Eglise et qui ne les restituent pas dans le délai

de deux mois, seront excommuniés et leurs biens frappés d'in-

terdit ^

1. Mansi, Concil. ampUss. coll., t. xxv, col. 99 sq. : llarJouin, Coiicil. coll.,

t. VII, col. 1254 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1349 sq. ; Tojada, Coleccion de

canones y de todos los concilias de la Iglesia de FJ.'ipana. l. m, p. 433 sq.
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694. Bdnoît XI et les conciles célébrés sous son pontificat,

du 22 octobre 1303 au 17 juillet 1304.

Grâce à la protection de Charles II, roi de Naples, venu avec

une armée au secours de son suzerain Boniface VIII, entré dans

Rome le jour même de la mort du pape, les cardinaux se réunirent

en conclave le 21 octobre 1303, dans le palais du Vatican, où

Boniface avait rendu le dernier soupir ^. A l'exemple de Célestin V,

Boniface avait remis en vigueur la sévère ordonnance du pape

Grégoire X sur la tenue des conclaves et l'élection des papes;
l'effet en fut tel que, dès le lendemain, au premier tour de scrutin,

Nicolas Boccasini, cardinal-évêque d'Ostie, âgé de soixante-quatre

ans, fut élu pape à l'unanimité. D'origine bourgeoise, il était fils

d'un notaire de Trévise, en Vénétie. Entré dans l'ordre des domi-

nicains à l'âge de quatorze ans, de degré en degré, il était arrivé

au généralat de l'ordre. Nommé cardinal par Boniface VIII et

chargé de légations importantes, il était du petit nombre de ceux

qui n'avaient pas abandonné le pape à Anagni. Il prit le nom de

Benoît XI, quoique le nom de Benoît X n'eût été jDorté que par un

antipape (cf. t. iv, p. 1131, 1178). C'était un homme de mœurs irré-

prochables, d'une piété éclairée, d'une science étendue ^
(auteur de [379]

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 121, place à

tort ce conclave dans la ville de Pérouse.

2. II ic vir satis discretus inter collegas suos scientia laudahalur, henignus et miiis

jurgia oderat et pacem amabat. Vincent. Ferreti, dans Muratori, Script., t. ix,

p. 1010. Pipinus dit de Benoît : Multis virtutibus prseditus, unum tamen in eo

nolalum est, quod fuerit adeo pertinacissimœ conceptionis, ut quod semel de aliquo in

se concepisset, siVe in bonum, sive in malum, ab inde non posset avelli. Muratori,

op. cit., t. IX, p. 747. Cf. aussi Grandjean, Benoît XI aidant son pontificat, dans

Mélanges d'archéologie et d'histoire, 1888, t. vu, p. 219 sq. L'étude de L. Gautier,

Benoît XI. Étude sur la papauté au commencement du xiv^ siècle, Paris, 1863, est

une bonne monographie. De moindre valeur est l'ouvrage de Fietta, Nicolo Bocca-

sino di Trevigi ed il suo tempo, Padova, 1871. Cf. aussi Quétif et Écliard, Script.

ord. prsedic, t. i, p. 444 sq. En 1297, Nicolas, encore général des dominicains, fut

chargé par Boniface VIII de rétablir la paix entre la France et l'Angleterre,

mission qu'il mena à bonne fin. Rymer, Fœdera, t. i, p. 189; Muratori, Script.,

t. IX, p. 1010. Sa légation en Hongrie fut moins heureuse. [Christophe, Histoire

de la papauté pendant le xiv^ siècle, in-8°, Paris, 1853; M. Souchon, Die Papst-

wahlen von Bonifaz VIII bis Urban VI und die Enlstehung des Schismas, in-8o,

Braunschweig, 1888; L. Pastor, Gcschichte der Pdpsle seit dem Ausgang des Milt.

AU., 4^ édit., Freiburg, 1901, t. i, p. 67 sq.; Loscrth, Geschichte des spàteren
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plusieurs commentaires bibliques, etc., aujourd'hui perdus) ;
il conti-

nua sur le siège pontifical à faire preuve de modération. On raconte

qu'après son élection il refusa de reconnaître sa mère, qui se

présenta à lui trop richement vêtue, et l'embrassa cordialement

lorsqu'elle eut quitté ses atours. Son grand cœur et sa prudence
d'homme d'État le portèrent à nouer avec les princes chrétiens

des relations amicales. Il engagea Frédéric, roi de Sicile, à renou-

veler son serment de vassal et à reconnaître le traité de 1303 ^.

Quant avix autres princes, il chercha à se les attacher par des

complaisances et des grâces spirituelles et temporelles. Mais contre

les auteurs de l'attentat d'Anagni il éleva la voix avec force dès

le 6 novembre 1303 (il les appelle : filii iniquitatis, primogeniti

Satanœ et perditionis alumni). Il exigea que tous ceux qui, à cette

occasion, soit à Rome, soit dans la campagne, s'étaient approprié
le trésor de l'Eglise, ou les biens du pape, des cardinaux ou d'un

ecclésiastique quelconque, ou qui s'en étaient rendus acquéreurs
dans la suite, eussent à restituer dans les huit jours. Les obstinés

seraient excommuniés solennellement tous les dimanches et jours

de fête, et cette bulle devait être publiée partout, afin que personne
ne pût prétexter l'ignorance. Le 7 décembre, il envoie un légat

dans la Campagne avec pouvoirs très étendus pour réclamer

partout les biens volés. Contre les endurcis, il recommandait

d'en appeler au bras séculier. Benoît XI cherchait par-dessus

tout à rétablir les finances papales, complètement ruinées par les

événements des dernières années. Car non seulement le trésor

[380] papal fut pillé à Anagni, mais encore les revenus ordinaires, soit

du Patrimoine lui-même, soit de l'extérieur, cessèrent presque

complètement par suite des divers conflits de Boniface VIII.

Benoît XI chercha à y remédier, non seulement par le recouvre-

Mittelallers, in-8o, Mûnchen, 1903, p. 233; Tangl, Das Taxwcsen der pâpsllichea

Kanzlei vom mu bis zur JMitie des xv Jahrhunderts, dans Mittheilungen des

Instil. fiir ôsterreich. Gesch., 1892, t. xiii, p. 1 sq.; Funke, Papst Benedikt A'/,

in-80, Munster, 1891
; Grandjean, Les registres de Benoît XI, Paris, 1883; le même.

Recherches sur l'administration financière du pape Benoît XI, dans Mélang.d'archéol.

et d'hist., 1883, t. m, p. 47-66; Benoît XI avant son pontificat, même recueil, 1888,

t. VIII, p. 219-291; La date de la mort de Benoît XI, même recueil, 1894, t. xiv,

p. 241-244; E. Kindler, Benedikt XI, 1303-1304, in-8o,Voscn, 1891; Liber ponti-

ficalis, édit. Duchcsnc, t. ii, p. 471-472; B. Hauréau, dans le Journal des sa^-'ants,

1884, p. 153-161. (H. L.)]

1. Grandjean, Le registre de Benoît XI, 1885, p. 669, 764, 806.
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ment du trésor volé, mais surtout en faisant percevoir les arriérés

des impôts ordinaires, ou par l'imposition de nouvelles dîmes

extraordinaires dans tous les pays chrétiens. A cet effet, il envoya
divers légats, généralement avec des pouvoirs très étendus.

L'Espagne en fut exemptée, car le roi devait employer ces impôts

pour la guerre contre les Maures. On fit également exception

pour la France, dont l'attitude revêche imposait encore une

prudente réserve. On ne peut guère estimer les résultats de ces

efforts du pape, car les comptes de la chancellerie pour cette époque
ne nous sont pas connus. Le légat pour la Serbie et les provinces

environnantes fut également chargé de mettre fin aux nombreux

et grossiers désordres qui y régnaient. Particulièrement impor-
tante fut la légation de Nicolas de Prato, cardinal-évêque d'Ostie,

envoyé en Toscane comme pacificateur entre les guelfes et les

gibelins, les Noirs et les Blancs; il fut chargé en outre de pour-

suivre les plans de Boniface VIII pour gagner la Toscane au

Patrimoine. Benoît XI entra également en relations amicales

avec Albrecht, roi d'Allemagne, et chercha à rétablir la paix entre

lui et Gérard, archevêque de Mayence ^. On tendit même une

main amie au roi de France et aux Colonna ^. Comme représentant

de celui cujus est propriurn misereri et parcere, Benoît XI releva

ces derniers de toutes les sentences prononcées contre eux par

son prédécesseur. Seuls, leurs biens confisqués qui se trouvaient

déjà passés en d'autres mains ne devaient pas leur être restitués,

du moins pour le moment, et Palestrina ne devait pas être rebâtie ^.

1. Bzovius, op. cit., ad aun. 1303, ii. 13 sq. ; Baronius-Raynaldi, Annal,

eccles., ad. ann. 1303, ii. 44 sq. ; ad ann.1304, n. 1-8; Pagi, Breviariiim historico-

chronologico-criticum. t. m, p. 550 sq. ; Trithèmc, Chron. Hirsaug., t. ii,

p. 95-97; Drumann, Geschichte Bonijazius VIII, i. ii, p. 147 sq. ; Grandjean,

Le registre de Benoît XI, p. 91, 194, 439, 700 sq., 720, 745 sq., 796; Mélanges

d'archéologie et d'histoire, 1883, t. m, p. 379 sq. : La légation du cardinal de Prato

en Toscane.

2. Hefele, Restitution der Colonna, dans Tiibing. theolog. Quartcdschrift, 1860,

p. 405 sq. ;
cf. A. Eitel, Der Kirchensfaaf unter Klemens V, in-8o, Berlin, 1869,

p. 92 sq. (H. L.)

3. Ce décret du pape, dont le texte authentique a été donné par Grandjean,

Registre de Benoît XI. p. 687, n. 1135, a été inséré au Corpus juris canonici, 1. V,

lit. IV, c. unie, des Extravag. commun.
;
il n'a pas été bien compris par saint Antonin

de Florence, Summa historialis, t. m, tit. xx, c. xvii, § 1
; par Odoricus Raynaldus,

Annal, eccles., ad ann. 1304, n. 13, et par plusieurs autres historiens. De même il

a été fort mal édité parles éditeurs du Corpus jur. can. l°Les Colonna, punis par

Boniface VIII, étaient : a) le vieux cardinal .Jacques, frère de feu Jean Colonna;
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\SS'\] Néanmoins; Benoît XI avait fait d'une part plus, d'autre part
moins ([uo ce que le rdi de France désirait. En elTet, Philippe le

Bel pensait que la manière la plus simple d'arranger l'affaire des

j382] Colonna était de rétablir dans la dignité cardinalice les deux

titulaires jadis déposés: mais les Colonna eux-mêmes refusaient

h] le cardinal Pierre, fils de ce même feu Jean Colonna; c) les frères du cardinal

Pierre: Jean de Saint-Viton, Odon, Agapet, Etienne et Jacques Sciarra, avec tous

leurs descendants ; d) les cousins des susnommés : Richard, Pierre et Jean de Monte-

nigro. D'après ces données, il faudrait corriger le texte de la manière suivante :

«) au lieu de Ottoneni quondam Agapilum, qui n'a pas de sens, il faut lire, dans la

Iroisième ligne du décret, Joannem dictuin de Sanclo Vilo, Odonein quondam,

Agapitwn, Slephanuni et Jacobiim, appellatum Sciarram, nepotes memorati .Jacohi

ri filios olim Joliaiiuis de Columpna, et posteritalem eoruni, iiec non contra Riccar-

(lum, Petrum et Joannem de Monte Nigro, etc. Ce texte est le même que celui

de l'édit de Boniface VIII (Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.
,
ad ann. 1297,

n. 39) qui est cité ici. Si le pape Boniface fit une distinction entre Pierre,

Jean de Saint-Viton, Odon et Agapet, ainsi que les autres fils de feu Jean

t-olonna, cela provint de ce que les uns, étant clercs, devaient être punis

d'une autre façon que les autres qui n'étaient pas clercs. 5) Quelques lignes plus

loin nous lisons : Reddens eos (les deux cardinaux Colonna) et filios dicti Johannis

et posteritatem eorum inhabiles ad apostolicœ dignitatis apicem. Ici encore

tous les éditeurs du Corpus /wris can. ont imprimé sans réflexion Jacohi au lieu

d« Johannis, Lien qu'il s'agisse clairement des fils du feu Jacques Colonna,

et que le codex Lips., dont les variantes sont données dans l'édition du

( orp. jur. can. de Ricliter, donne le vrai texte, c) Une ligne plus loin, il y a :

Ipsos eosdemque Johannem Odonem et Riccardum, etc., alors que le texte donné

jusqu'ici, et qui n'a plus de sens, dit « le cardinal Jacques et le cardinal Jacques,

et Otton fils de Jean et Otton fils de Jean. »—2° Le pape Boniface avait : a) déposé
de leur dignité de cardinal les deux cardinaux Colonna; b) il avait enlevé à tous les

clercs de la famille les églises et les autres bénéfices ecclésiastiques qu'ils possé-

daient; c) les deux cardinaux et tous les fils de feu Jean Colonna avaient été

déclarés inhabiles à devenir papes ou cardinaux; d) il avait excommunié et banni

tous les susdits Colonna; e) tous leurs biens avaient été confisqués au profit de

l'Eglise romaine [Ecclesix supradictx) ; /)
il avait ordonné que ni eux ni leurs descen-

dants jusqu'à la quatrième génération ne pourraient exercer de charge, etc., à Rome
et dans les environs, etc., ni même habiter dans les Etats de l'Eglise. Le nouveau

pape, Benoît XI, infirma toutes les sentences portées contre les Colonna et leurs

héritiers; il excepta toutefois les biens et les droits qui, leur ayant été enlevés,

avaient été déjà donnés à d'autres. Benoît décida que, dans ce dernier cas, on ne

devait rien changer provisoirement. Il faut donc lire (dans l'édition du Corpus

juris canonici, par Bohmer, t. n, p. 1186, ligne 14, en comptant du haut en bas,

et dans l'édition du Corpus juris canonici, par Richter, t. ii, p. 1209, ligne 16,

en comptant du haut en bas) : Ideoque omnes prsedictas [depositionis a cardinala-

tihus, privaiionis a beneficiis et ecclesiis, inhabililatis ad papalum romanum et

boiiorum et jurium, quse cerfis nobilibus Romanis civibus concessa sunt, confisca-
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cette solution et firent leurs objections dans un mémoire au roi.

Il n'y avait, disaient-ils, que la révocation pure et simple de la

sentence odieuse qui menât à la justice; c'était du reste celle que rQQQi

le pape Benoît avait choisie peu auparavant (en infirmant en partie

les sentences portées par son prédécesseur). Ils ajoutaient que

tionibus e.rcepiis, in quibus nihil immulamiis in prsesens) sententias, pœnas et

muletas... penilus ioUiinus cl '^'iriLus vacuamus. Les mots confiscationis exceptis,

dans Grandjean, sont ou uno faute de lecture ou une erreur d'impression.
—

3° Après avoir ainsi rectifié le texte, il faut en défendre l'explication contre

saint Antonin de Florence, contre Raynaldi et autres et aussi contre Gregorovius.

Ces historiens veulent, en effet, conclure de la fin du décret qui nous occupe,

qu'en amnistiant les Colonna, Benoît XI, outre la réserve touchant la confisca-

tion des biens, avait encore fait exception sur deux autres points, à savoir : leur

déposition du cardinalat (avec l'inhabilité à devenir pape), et la privation de leurs

bénéfices et églises. Or, ces déductions sont en opposition directe avec les décla-

rations très précises faites par le pape quelques lignes plus haut : Omnes prsedictas

depositionis a cardinalatihus, privationis a heneficiis et ecclesiis, inhahilitatis ad

papatum romainim... sententias... penitus tollimus et virihus vacuamus. Dans ce

passage, il remet complètement les peines qu'on lui fait confirmer quelques

lignes plus loin; cela est tout à fait inadmissible. Voici, par conséquent, comment il

faut entendre la phrase de la fin du décret : « De plus, nous rendons aux Colonna

tout ce qui, sans compter la sentence de la déposition du cardinalat, leur a été

ravi par d'autres jugements, peines, etc. » Le quod quxvis alia, quant prœfatarum

depositionis, privationis, sententia sive pœna abslulit, ne signifie pas que les sententise

depositionis et privationis, etc., doivent garder force de loi. Au contraire, cela

signifie qu'avec ces peines, d'autres, qui ne sont pas indiquées en détail, sont

annulées. C'est ce que Drumann [Geschichte Bonifazius' VI11,1^^ part., p. 206) a

bien compris; néanmoins il s'exprime mal lorsqu'il dit : « Il n'y eut d'exception

que pour les bénéfices donnés aux Colonna par l'Eglise romaine et qui leur avaient

été enlevés en même temps que le cardinalat. » Ce n'était pas, en réalité, sur les

bénéfices que portait l'exception, c'était sur les biens des Colonna qui, ayant été

confisqués, avaient été déjà donnés à d'autres. — 4° Enfin, Benoît XI releva les

Colonna de toutes les irrégularités et déclarations d'infamie qu'ils avaient en-

courues; mais en même temps le pape stipulait que Palcstrina et sa citadelle ne

•levaient pas être reconstruites; qu'elle ne porterait plus le titre de ville et n'aurait

pas d'évêché. C'était la seconde exception de l'amnistie générale. Les Colonna

eux-mêmes parlent d'une troisième (Dupuy, Actes, etc., p. 227), dont notre décret

ne dit rien, et cette troisième exception était ou bien la continuation de l'excom-

munication qui pesait sur Sciarra Colonna (il avait manqué envers Boniface

d'une façon particulièrement grave), ou bien (au rapport de Platina et de Pagi)

la défense faite aux cardinaux Colonna de porter la pourpre jusqu'à nouvel ordre.

Platina, Vitœ pontif., éd. Colonn., 1574, p. 221
; Pagi, Breviar., t. m, p. 554. C'était

leur interdire la participation aux fonctions du Sacré-Collège, quoique leurs titres

et revenus aient pu leur être restitués; c'est ce qui explique pourquoi ils ne prirent

pas part au conclave après la mort de Benoît XI. Cf. Tiibinger theologische Quar-

talschrift, 1866, p. 405 sq.
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c'était le seul moyen de leur rendre les biens encore séquestrés
et de faire disparaître les dernières exceptions ^. Xous avons vu

que le i)ape Benoît n'alla pas si loin, mais après sa mort, le sénat

romain s'arrogea le droit de faire aux Colonna une restitution

entière, et régla jusque dans le détail les indemnités à payer par
les Orsini et les Gaëtani 2.

A l'égard tle la France, l'excommunication prononcée par
Boniface VIII contre Philippe le Bel empêchait le nouveau pape
de notifier au roi son élection et d'en recevoir une ambassade
solennelle de congratulations. En revanche, il se trouvait à Rome,
pour le compte de la France, un négociateur de second ordre.

Dès l'automne de 1303, Philippe le Bel avait envoyé en Italie,

avec diverses missions, Pierre de Peredo, prieur de Chiesa. Il

arriva à Rome le 6 octobre, et Boniface étant mort le 11, le prieur
crut pouvoir modifier un peu ses instructions et attendre l'élection

du nouveau pape. C'est à lui qu'il remit, ainsi qu'aux cardinaux,
un acte royal contenant les décisions prises, le 14 juin 1303, par
l'assemblée tenue au Louvre, et demandant la réunion d'un concile

général à Lyon ou dans toute autre ville agréée par la France.

Le prieur ajoutait que le roi, n'ayant pu prévoir la mort de Boniface,

ne lui avait donné aucune mission pour le nouveau pape, que
néanmoins il prenait sur lui d'indiquer les points qui, durant

tout le pontificat précédent, avaient causé de la souffrance et de

la douleur à la France, le membre le plus glorieux de l'Église.

Il cherchait ensuite à prouver que Boniface forme un triste con-

traste avec ses prédécesseurs, qui s'étaient distingués par la

prière et par l'ascétisme, qui bâtissaient des basiliques et mona-

stères, étaient soucieux du bien des églises, n'amassaient pas des

trésors, prenaient conseil des cardinaux, se conduisaient amicale-

ment à l'égard des princes, se conformaient à l'équité et n'em-

piétaient pas sur les droits d'autrui pour la collation des bénéfices

ecclésiastiques, ne déliaient pas à la légère les inférieurs du devoir

de l'obéissance et ne se permettaient pas d'extorquer de l'argent.

[3841 Boniface avait tant levé d'argent en France qu'on pourrait, avec

cette somme, acheter le plus grand des royaumes ^. C'était la répé-

1. Dupuy, Acles et preuves, à la suite de son Histoire du différend du pape

Boniface VIII avec Philippe le Bel, in-fol., Paris, 1655, p. 225, 227.

2. Dupuy, loc. cit., p. 278 sq.

3. Dupuy, Hist. du différend entre le pape Boniface VIII cl Philippe le Bel,
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tition des attaques anciennes, auxquelles l'éloge des vertus des

papes servait comme de repoussoir, bien qu'on n'eût pas toujours

envisagé d'une façon si louangeuse leurs réclamations d'argent.

Le prieur de Chiesa esquive adroitement la question de priîicipes

qui se trouvait au fond du débat entre Philippe le Bel et Boni-

face VIII, et qu'il transforme en une querelle personnelle provoquée

par le caractère intraitable de Boniface. Benoît XI crut prudent
de ne rien répondre, d'autant plus que le prieur n'avait pas parlé

au nom du roi. Mais il chargea l'évoque de Toulouse d'avertir

Nogaret, toujours en Italie ^. de se tenir tranquille jusqu'à ce qu'il

fût reçu d'autres ordres de son roi et de ne pas entreprendre de

démarches pour la réunion du concile, etc., parce que le pape
voulait négocier lui-même la paix avec la France. Nogaret, à cette

nouvelle, revint auprès de Philippe le Bel, cju'il détermina à envoyer
à Rome une ambassade. Un mémoire adressé au roi, probable-

ment l'ouvrage de Nogarel, et rédigé à cette époque ^, ne laisse

pas de doute sur le sentiment qui accueillit en France l'attentat

d'Anagni et le mécontentement qu'on en témoigna à Nogaret
et au roi ^. Dans cet état de choses, Nogaret conseilla à Philippe

Paris, 1655, p. 25; Acles et preuves, p. 209-214; Baillet, Histoire de démeslez du

pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, Paris, 1718, p. 235 sq. ; Drumann, Ge-

schichle Boiiifaziiis' VIII, l^e part., p. 151.

1. Après la mort du pape Boniface, Nogaret avait protesté d'avance par-devant
notaire contre toute élection pontificale qui serait contraire aux intérêts de son

maître. Dupuy, op. cit., p. 237.

2. Dans les Notices et e.rlraits de manuscr., t. xx, p. 150. A été très bien commenté

par Schwab, dans le Tiïhinger iheologische Quartalschrift, 18èè, fasc. 1, p. 23 sq.

Ficnan, Histoire littéraire de la France, t. xxvi, p. 499, croit que Pauteur est Dubois;

cependant le passage : Estimant etiam ipsum (regem) meque i}on omnino quietam

et pacatam habere conscientiam erga Deum, semblerait plutôt indiquer Nogaret.
3. O. Wenck, Clemens V und Ileinrich VII, p. 5, écrit : « Le crime d'Anagni

ne provoqua pas de contre-coup dans l'opinion publique... il est clair que presque

partout on était d'avis que, dans le prisonnier d'Anagni, ce n'était pas la tête

spirituelle de l'Eglise, mais le prétendant au pouvoir universel qui avait été puni. »

Je ne vois pas comment on peut concilier cette opinion avec le mémoire d'un

Nogaret : on y lit entre autres choses : Quidquid enim ad e.rcusationem et inno-

centiam régis dicere et testificari possimt amici régis et sui favorabiles contra per-

sonam dicti pape, tanquam suspectum et improhahile pars altéra contradicit ; et

communiter dici potest, qlod res grandis i;t iiorribilis occasione régis aiU propter

ipsum attemptala fuit in eum, qui tanquam vicarius Christi reputatur in terris

TENERE LocuM Dei. Quod circa multi necnon et magni viri, tam seculares quam

religiosi, etiam régis amici, turbatam et obfuscatam habentes opinionem et con-

scientiam erga regem, estimant etiam, etc. Cf. note précédente. Wenck s'appuie
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le Bel de se réconcilier avec le pape, et joignit un projet de justifi-

[oooj cation du roi à l'écrard du traitement fait à Boniface. Le roi avait

autrefois réclamé un concile général pour juger Boniface, Nogaret
lui conseillait de le réclamer maintenant pour faire déclarer

Boniface hérétique. En cas de succès, Phili})pe le Bel et Nogaret,
au lieu de sacrilèges, deviendraient les chevaliers et les sauveurs

de l'Eglise. Le roi accueillit le plan et mit tout en jeu ])Our le faire

réussir. 11 envoya à Rome les chevaliers Bernard de Mercueil et

Ciuillaume de Plaisians, avec Pierre de Belleperche, chanoine de

Chartres, pour préparer une entente avec le nouveau pape. Ils

devaient obtenir que le roi fût relevé de son excommunication

par le pape, sans même en faire la demande^. Leurs pouvoirs sont

datés du samedi avant le dominica hrandonum. c'est-à-dire du

22 février 1304 ^. La lettre dont ils étaient porteurs trahit la pré-

occupation du but désigné par Nogaret à Philippe le Bel. La missive

royale déborde d'invectives violentes contre le pape Boniface.

le mercenaire qui a conduit l'Église à deux doigts de sa perte;

elle est, d'ailleurs, pleine d'éloges pour le nouveau pape, pour
son esprit de conciliation et de sainteté. Faisant allusion au

nom même du pape, le roi débute par ces mots : « Que béni soit

(benedictus) le Seigneur Dieu d'Israël qui a sauvé son peuple »

(Luc, I, 68). Et il termine en recommandant au pape lui-même

son royaume et l'Eglise gallicane ^. )p^

380j Quelques jovirs auparavant, le roi avait autorisé ces ambassa-

deurs à libérer, s'ils le jugeaient à propos, leurs prisonniers (parti-

sans du feu pape), et à mitiger la défense concernant les expor-

sur Ptolémée de Lucques, dans Muratori, Script., t. xi, p. 1233 (erreur, c'est la

page 1223) pour son opinion. Et que dit Ptolémée : In hac tamen divina virtus appa-

ruit super ipsum, VT p-ROPTEB. statum sacratissimum, quem gerebat sui poniificatus.

TANQUAM IN HOC CiiRisTus, romanœ Ecclcsise reverentia, a ianlis et ialihus iniinicis

ultra spem a Domino conservaretur illsesus, et e tam diris hostibus liberaretur.

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface V111 avec Philippe le Bel, p. 25,

26. et Actes et preuves, p. 224, 249 ; Baillet, Histoire de démeslez du pape Boniface VIII

avec Philippe le Bel, p. 238
; Drumann, Geschichte Bonifazius' VIII, IIP pari..

p. 154.

2. Le dominica brandonum est le premier dimanche de carême; il tire son nom
des brandones, torches allumées qu'on avait coutume de porter à pareil jour;

pour l'ancien comput français, le 22 février 1304 faisait encore partie do

l'année 1303.

3. Dupuy, op. cit., p. 205; incomplet dans Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1304, n. 9.
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Dès ipie les a iiihassadenrs français fiirenl aiji\és à Home cl

eurent remis les I<t1rrs de leur souverain, le pape infirma en leur

présence, le 25 mars 1304, toutes les sentences d'excommunication

sous ]e-;(]uelles le roi aurait ]iu tomber ])(iur n'importe quel motif,

et l'écriNit à riiilippe le Bel {'1 a\ lil JSO'i), protestant de son désir

«le prévenii' le idi ]iai'
la (Icmeeiir de la bénédiction et de le traiter

conformément à la jiarabole «le la brebis perdue: comment, «lu

reste, n'aurait-il pas dû rapporter sur ses épaides une si noble et

si magnifique l)rebis ? Nul ne devait blâmer l'évéque de la ^'ille et

du monde pour un tel acte d'bumilité. En terminant, le pajic

demande au roi d'avoir confiance en son père (c'est de lui-même

«[u'il parle) et de se souvenir (jue Joas, roi de .Juda, n'a régné

illorieusement (jue tant qu'il a suivi les conseils du grand-prêtre
Joiada ".

D'autre part, Benoit .\1 se montra ni«)jiis (lis]iosé à convoquei-
un «oncile général pour juger son prédécesseur. 11 déclara en con-

sistoire «[iiil se réservait la décision à prendre sur ce point; ]••>

ambassadeurs français s'appliquèrent alors à tia\aillcr les cai-

ilinaiix iiii à un, et ils obtinrent, en ellct, «le sept d'entre eux

la })romesse de s'employer à la convocation «lun concile ^.

A la même époque, parut en France un Alémnirc au roi. l'exhor-

tant, au nmn «!<• la nation, à défendre la liberté et la souveraineté

«lu ii.yaunie contre les attaques du feu pape, à le déclarer hérétique

et à obtenir sa condamnation comme tel. Cet écrit veut prouver

par la sainte Écriture que, d'après la volonté de Dieu, la royauté
et le sacerdoce ont été et (l(ii\(iit éiir idiijours séparés. « Dieu,

• lit le M ('moire, a donné à nos premiers parents et à leurs descen-

dants la domination du monde entier (den.,!, 28-.ol), et ils en ont

été les maîtres pendant trois mille ans avant que parût Melchi-

sédech, le yiremirr prèli-e «|ui fût roi. «luore n'était-il pas roi du

1. Boularic, dans los Xolices et exirailfi ilrs: manuscrits de la Bihïiolhrque impé-

riale, Paris, 1862. t. xx, p. 1.52 srj.

2. r.randjcan, Registre de Dcno'il XI, p. 810 sq. ; Dupuy, Actes et preuves, p. 207:

roltliasi, lieg., t. II, n. 2.5il8, attribue l'écrit au 5 avril (non. apr.).

3. Dupuy, Actes et preuves p. 219 sq., 231 sq.



694, c:o.Ncii.i:>. < iîlébrés sors be.noit xi 477

monde entier. A|irL's sa morl, il se passa encore six cents ans sans

(ju'il y eût de {)retre, jusqu'à ce que Dieu eût désigné Moïse

comme prince et Aaron comme prêtre de son peuple. A la mort

de Moïse, il ne transmit pas les pouvoirs de prince à son frère

Aaron, mais à Josué. Au moment du partage de la terre promise
entre les douze I ri bus, celle des prêtres et des lévites n'obtint

pas de territoire, mais seulement la dîme, etc. Lorsque Israël

voulut un roi, Sanmcl, inspiré de Dieu, ne lui donna pas pour roi

le n;rand -prêtre, mais bien Said. Et le (Ihrist, grand-prêtre de la

uou^•elle loi, n'avait pas de pouvoir temporel. Loin d'exiger

robcissance d'IIérode et de Pilate, il a ordonné de rendre à César

ce qui est à César. Saint Pierre, saint Paul, saint Clément et leurs

successeurs n'ont pas eu davantage de pouvoir temporel, jusqu'à

celui qui fut donné à l'Eglise par Constantin le Grand ^. Boni-

face VIII est le premier qui ait voulu étendre aux choses tempo-
relles son pouvoir de lier et de délier ^.

^Aussitôt après la fête de Pâques de 1304, Benoît XI se rendit à

Pérouse ^; il se sentait mal à l'aise et trop peu libre à Rome où les

grandes familles nobles, dédaigneuses de son autorité, se livraient

fréquemment à des voies de fait; son intention était, au rapport
du contemporain Ferreto de Vicence, parfois, il est vrai, assez mal

informé, de se fixer d'une manière permanente en Lombardie.

D'après cela, il faudrait faire remonter jusqu'à Benoît XI l'idée

[388] première du séjour d'Avignon. Le pape choisit, en attendant.

Assise, au nord de Rome, pour sa résidence pendant la belle

saison; mais il rencontra à l'exécution de son plan une si grande
résistance auprès des cardinaux qu'il lui eût été difficile de passer

outre, s'il n'avait eu le concours de Matteo Rosso Orsini. Cm ne

1. En acceptant comme autlientique la donation Je Constantin — ce que
fait l'auteur du Mémoire — il est très difficile de réfuter les prétentions du pape.

2. Dupuy, Actes et preuves, p. 214 sq. Natalis de Wailly a démontré, dans les

Mémoires de l'itislilul, t. xviii, p. 489 sq., que ce Mémoire était aussi l'œuvre

de l'avocat du roi, ])ul)ois, et un simple remaniement de son écrit de l'année 1800.

Ci', supra p. J89.

3. Ptolémée de Lucqucs, dans Muratori, Script, rer. Italie, t. xi, p. 122i, dit :

Jii seplimana sancla (22 au 28 mars) dominus Benediclus papa subito de Sanclo

Johanne de Lalerano recedit et vadit ad Sanclum Petrum propler prolerviam Roma-
iiornin et superhiic faslum. Pendant le trajet, un cardinal fut gravement blessé.

Comme on refusa au pape la satisfaction qu'il demandait, il se relira à Pérouse par
Yiterbe. Viccnt. Ferreto, dans Muratori, Script., t. ix, p. 1012 ; lîohmer, Fontes,

t. I, p. 347; Wenclv, Clemens V und Heinrich Vif, p. 19.
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s'explique pas les motifs que pouvait avoir, en agissant ainsi,

ce fin et vénérable cardinal, de beaucoup le plus ancien membre
du Sacré-Collège, étant cardinal depuis plus de quarante ans.

Benoît XI quitta donc Rome avec une grande escorte, et au bout

de trois jours arriva à Viterbe ^, où, les 18 et 19 avril, il abrogea
trois décrets de son prédécesseur, à savoir : la défense d'accorder

en France la licence d'enseigner la théologie et les deux droits,

la réserve au pape de la collation de tous les bénéfices français;

enfin la révocation de l'ancienne pratique de ramener dans les

tombeaux de famille les proches parents de la famille royale

morts à l'étranger. Un autre décret de la même date déclara la

chapelle royale à Paris complètement exempte ^. Après son arrivée

à Pérousc, Benoît publia une série d'autres édits favorables à la

France. Ainsi, le 12 mai, il mitigea les peines édictées par Boniface

dans la bulle Clericis laicos en ce sens que, si les laïques n'avaient

pas le droit de forcer les clercs à leur payer des redevances, ils

jiouvaient du moins les percevoir si les clercs y consentaient;

tlu reste, se conformant au décret du quatrième concile de Latraii,

le pape consentait à ce que, en cas de nécessité et après avoir

consulté le pape, on pût demander au clergé des subsides pour
les besoins de l'Etat ^. Le lendemain, Benoît releva delà sentence

d'excommunication tous les clercs et laïques français excommuniés

par Boniface ou un de ses prédécesseurs pour avoir empêché des

communications, soit personnelles, soit par lettres, avec Rome,
et tous les Français qui, par leurs conseils ou leurs actes, avaient

coopéré à l'emprisonnement de Boniface YIII ou de ses nonces;

il exceptait seulement Nogaret, dont il se réservait exclusivement

l'absolution ^. Une seconde lettre, datée du même jour, pardonnait

leur désobéissance à tous les prélats et docteurs, etc., français qui,

sous Boniface, ne s'étaient pas rendus à la convocation d'un [389]

svnode à Rome *. l^n troisième décret cassa en bloc tous les décrets

1. Vicontini ïVrrcli, IJistoria, dans Muratori, Scriptor. rerum Italie, t. ix,

p. 1012.

2. Grandjean, Registre de Benoit XJ, p. 778 s(j., 783; Dupuy, Actes et preuves,

p. 209, 229.

3. Grandjean, Registre de Benoît XI, p. 792; Bzovius, op. cit., ad ann. 130i,

n. 4; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1304, n. 12; Potthast, Reg., t. ii,

n. 25424, 25427.

4. Grandjean, Registre de Benoît XI, p. 780; Dupuy, dictes et preuves, p. 208.

5. Grandjean, Registre de Benoît XI, p. 785; Dupuy, Actes et preuves, p. 229.
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portés par Boniface VIII pour retirer au roi de France et à ses

gens certaines faveurs et privilèges, les sentences prononcées
contre eux, les privilèges accordés au détriment de la France,

les arrêtés touchant les limites du royaume, enfin l'acte par lequel

Boniface VIII avait délié les Français du serment de fidélité à

leur roi. Il n'exceptait que les mesures prises par Boniface VIII

contre Nogaret; celles-là devaient continuer pour le présent à

avoir force de loi. Un quatrième édit releva la ville de Lyon, sur

la ilemande de Philippe, de l'interdit encouru par les habitants

dont les sympathies pour la France avaient provoqué une révolte

contre l'évèque. Un cinquième rapporta l'interdit prononcé contre

Pamicrs à propos de l'afl'aire de Bernard Saisset, et l'excommuni-

cation encourue à cette occasion par le comte Roger de Foix et

ses partisans. Par un sixième décret le pape révoqua les sentences

d'incapacité prononcées contre Pierre Flotte, ses parents et ses

héritiers jusqu'au quatrième degré ^.

Benoît XI ne se contenta pas d'annuler, sur la demande du roi de

France, toutes les sentences de condamnation, et de lui rendre

toutes les anciennes faveurs, il en ajouta de nouvelles; ainsi,

le 14 mai, il lui accorda pour deux ans la dîme des revenus ecclé-

siastiques d'après la taxation fixée à Lyon pour la Terre Sainte.

Pour l'amélioration de la inonnaie, il lui accorda également pour
trois ans les annates des bénéfices avec ou sans charge d'âmes ".

La reine reçut également diverses indulgences et faveurs ecclé-

siastiques. Le pape promit également au frère du roi, Charles de

Valois, de le seconder de son mieux dans ses projets, comme époux
de Catherine de Courtenay, de reconquérir l'empire de Byzance.

Cependant, quant à faire prêcher une croisade générale comme le

demandait Charles, Benoît XI crut bon d'attendre ^. Le 7 juin,

il publia la bulle Flagitiosum scelus, très sévère contre les sacri-

lèges qui, à Anagni, avaient emprisonné et maltraité Boniface.

[oJUJ \\ donnait dans sa bulle les noms des coupables, tous Italiens,

1. Grandjean, Registre de Benoit XI, p. 781, 784, 785; Dupuy, Actes et preuves,

p. 230.

2. Le 12 juin, lo pape dispensa spécialement de ces impôts les Templiers //uos

eorum religionis oblenlu spr:ci\Li dilectionk prosequiitnir. ("irandjean, Registre

de Benoit XI, p. 545.

3. Grandjean, Registre de Benoît XI, p. G05-609, 787 sq., 790 sq. ;
Baronius-

Raynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1304, n. II, 28 sq.; Druinanii, Geschichle Boni-

fazius' VIII, Fc part., p. 162.
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à l'exception «le Nogaret; car, on vient de le voir, les Français
avaient obtenu l'absolution. Les coupables susdits devaient,
«Ml la Irtc des saints Pierre et Paul, comparaître devant le pape

|)uui' rcr(>voir leur sentence ^; mais comme ils n'y vinrent pas,

ils luifiiL frai)pés d'un sévère anathème ^. Mais Benoît XI mourut

quelques jours après, 7 juillet 1304, à Pérouse, et d'une façon si

prompte qu'on crut à un empoisonnement ^. Les uns accusèrent

les Coionna, d'autres les Gaëtani, ou les Florentins, ou certains

cardinaux, ou enfin le roi de France. Quelques-uns soupçonnèrent
même les franciscains, parce que le pape favorisait les domini-

cains; mais les enquêtes ne donnèrent aucun résultat "*. Benoît XI
fut enterré à Pérouse dans le couvent des dominicains. La sainteté

de sa vie et les miracles qui s'opérèrent à son tombeau l'ont fait

canoniser par Benoît XIII ''.

II n'y eut que de rares conciles sous le court pontificat de

Benoît XL La première de ces assemblées fut celle tenue le 2 dé-

cembre 1303 par l'archevêque d'Auch, Amaneu, et ses suffragants
à Nogaro (aujourd'hui Xugarol, près de Condom, département du

Gers) ;
elle publia les dix-neuf canons suivants :

1 et 2. Il est défendu, sous peine d'excommunication, d'admettre

les clercs étrangers dépourvus de littcrse commendatoriœ de leur

ordinaire à exercer des fonctions ecclésiastiques.

1. Grandjcan, Regislre de Benoît XI, p. 798; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.

ad ann. 1304, n. 13-15.

2. Bzovius, op. cit., ad ann. 1304, n. 3;Spondanus, op. cit., ad ann. 1303, n. 21

Drumann, Gcschichte Bonifazius VIII, F*-' part., p. 164.

3. Grandjcan, La date de la mort de Benoît XI, dans Mél. d'archéol. et d'hist.,

1894, t. XIV, p. 241. (H. L.)

4. Le cardinal Jacques Gaëlauus Siephancschi dit (dans Muratori, Script.,

t. m, p. 617) : Disenteria Perusiilapsus dcfccit. Pipinus est du miîme avis, il écrit

(Mviratori, op. cit., t. ix, p. 747) : Quiim in prandio apiid Perusinuni ficus primi

Icmpuris iii magna quantilate m,anducasset, slalini gravi correplus dolore ac œgri-

ludine migravit a ssecido. Vicont. Ferreto (Muratori, Script., t. ix, p. 1013) dit

également que le pape mourut après a%oir mangé des figues; mais, dans son ani-

mosité manifeste contre Pliilippe, il dit que les figues furent empoisonnées par
deux cardinaux, sur l'ordre du roi. D'après lui, le pape ne mourut que huit jours

après avoir mangé les figues. Gautier, iïenoî/ XI, p. 185 sq., croit également à un

empoisonnement. Jean XXII fit faire une enquête contre le franciscain Deli-

liosus en 1319 : mais on ne trouva pas de sérieuses preuves de culpabilité. Baluzc,

\'ita pap. Avenion., t. ii, p. 341 sq.

5. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 130'i, n. 31 sq. ; Drumann,
Gcschichte Bonifazius VIII, V^ part., p. 164 sq.
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3. Que personne ne mette obstacle à l'exercice des fonctions

des prélats juges d'inquisiteurs ou visiteurs.

4. Excommunication contre quiconque empêche un messager
de l'archevêque ou d'un autre sufîragant de faire sa citation ou de

remplir toute autre mission, ou lui prend ou détruit ses lettres, etc.,

et contre les complices.

5. Les seigneurs et les jiïges laïques n'ont pas qualité pour

[j91] juger de la légitimité d'une excommunication, ni pour s'ingérer

dans les causes d'Eglise et du for ecclésiastique, ni enfin pour
recevoir des recours à propos de ces affaires, sous peine d'excom-

munication.

G. Celui qui viole le droit d'asile des églises sera excommunié.

7. Punitions des parjures.

8. Il est défendu, sans permission expresse, d'inhumer aucun

laïque dans une église, même si la famille y a depuis longtemps
Son tombeau.

9. Celui qui a fait élection de sa sépulture ailleurs que dans son

église paroissiale doit néanmoins être porté d'abord dans cette

église, à laquelle on payera également les redevances d'usage.
10. Les détenteurs des dîmes ecclésiastiques sont privés de la

séi3ulture ecclésiastique; eux-mêmes et leurs enfants, et jusqu'à
la quatrième génération inclusivement, ne pourront recevoir ni

tonsure, ni ordre, ni bénéfice.

11. Ni l'archidiacre qui fait la visite ni les personnes de sa suite

ne peuvent accepter de présents.

12. Si une église qui n'est pas encore consacrée, quoique affectée

au culte divin, est polluée par des actes honteux, par l'effusion du

sang, ou par l'inhumation de tout excommunié, hérétique, schis-

matique, païen ou juif, dont on ne peut plus exhumer les ossements,
il appartient à l'évêque de la réconcilier en l'aspergeant d'eau

bénite seulement.

13. Défense de tenir dans les églises et cimetières toutes sessions

de tribunaux séculiers, surtout pour les affaires criminelles pouvant
entraîner peine de mort, toute réunion profane, parlement, etc.

14. Les concubinaires, les usuriers et les adultères notoires

doivent être dénoncés publiquement dans toutes les églises comme
excommuniés.

15. Le créancier qui retient la quittance d'une dette à lui payée
sera excommunié.

16. On jette l'interdit sur toute localité de la province d'Aucli

CONCILES VI — 31
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OÙ l'on garde un objet quelconque volé à une église, ou à un moine,

ou à un clerc, sur toute localité où l'on détient un clerc ou une

personne d'Eglise.

17. Celui qui frappera d'une taille ([ueiconque des lépreux
reclus sera excommunié.

18. Les personnes et lus biens d'Eglise ne doivent pas être

caution ou gage pour des tiers.

19. (^)uiconque s'approprie ou aide un tiers à s'approprier

un bien d'Eglise ou de personnes d'Eglise déposé en un lieu sacré

sera excommunié ^

Le vendredi après la Circoncision de 1303, ancien comput,
c'est-à-dire le 4 janvier 1304, Robert de Courtenay, archevêque
de Reims, tint à Compiègne un synode provincial appelé parfois fQqoi
concile de Reims. Cette assemblée décréta les cinq canons suivants :

1. On rappelle les prescriptions canoniques défendant d'ad-

mettre au service divin ou à la sépulture ecclésiastique toute

personne publiquement excommuniée ou interdite, sous peine de

l'interdit de l'entrée de l'église. On y ajoute que les assistants

et complices seront excommuniés ipso /acfo; peine contre ceux qui

contractent des mariages clandestins, ou prêtent leur concours.

2. Les gens de certains seigneurs temporels imposent les clercs

qui vivent à la manière des clercs, sous le vain prétexte qu'ils se

livrent au commerce; ils s'arrogent le droit d'examiner si un

clerc est réellement commerçant (au lieu de laisser ce soin aux

autorités ecclésiastiques), et quoiqu'on leur garantisse la percep-

tion des taxes, si le clerc est reconnu comme commerçant par les

autorités diocésaines, ils s'obstinent néanmoins à intervenir;

ils sont menacés d'excommunication, s'ils ne cessent dans le délai

d'un mois.

3. Celui qui s'obstine deux années entières sous le coup de

l'excommunication sera privé de la sépulture ecclésiastique.

4. Le synode a cité à comparaître tous ceux qui, depuis deux

ans et plus, sont excommuniés. Comme ils ne se sont pas présentés,

on les déclare contumaces et suspects d'hérésie, et leurs évêques

procéderont contre eux à une enquête, suivant les formes légales.

5. Tous les ecclésiastiques de la province de Reims qui pra-

tiquent la vie en commun devront se contenter d'un potage et de

1. Mansi, Concil. ornpliss. coll., t. xxv, col. 111; llardouin, Concil. coll., t. vii^

col. 1259: Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1359.
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deux plats, sauf quand ils reçoivent des hôtes de haute dis-

tinction ^.

Les canons du concile provincial de Reims furent répétés

mot à mot dans un synode diocésain tenu à (Cambrai -.

Un synode diocésain fut célébré à Iluesca en Aragon, en 1303,

sous la présidence de l'évêque Martin. On y renouvela le privilège

de don Ramiro de l'an 1063, concernant la reconstruction de

l'église cathédrale de Huesca, détruite par les barbares ^. En

février 1304 (ou 1305), Guillaume de Flavacourt, archevêque de

Rouen, réunit à Pinterville ses sufîragants pour traiter diverses

affaires ecclésiastiques importantes, mais qui ne sont pas connues.

On sait seulement que le synode menaça d'excommunication

tous les juges laïques qui ne respectaient pas les immunités des

clercs, et que l'abbé de Fécamp, au diocèse de Rouen, démontra

si bien l'exemption de son abbaye que le synode, à l'unanimité,

lui donna raison *.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 117 sq. ; Haidouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1263; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1365; Gousset, Les actes de la province

ecclésiastique de Reims, t. ii, p. 477 sq.

2. Hartzheim, Concil. Gerni., t. iv, p. 89 sq.

3. Aguirre, Concil. Hisp., t. m, p. 543; Tcjada, Coleccioii de canones y de lodos

los concilios de la Iglesia de Espana, t. m, p. 446.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 118, 122: Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 1369.
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PONTIFICAT DE CLÉMENT V

JUSQU'AU XV^ CONCILE ŒCUMÉNIQUE. EXIL D'AVIGNON

PROCÈS CONTRE LES TEMPLIERS

ET CONTRE BONIFACE VIII

695. Election et couronnement de Clément V en 1305.

Conformément à l'ordonnance de Grégoire X, le dixième jour

après la mort de Benoît XI ^, les cardinaux se réunirent en con-

clave à Pérouse, dans la maison où le pape avait rendu le dernier

soupir. Mais ils restèrent onze mois (moins deux jours) sans

arriver à une entente. Les bourgeois de Pérouse, qui au début

voulaient appliquer à la lettre l'ordonnance sur les conclaves,

se laissèrent bientôt entraîner par les divisions qui régnaient
dans le Sacré-Collège et se montrèrent moins rigoureux. 11 semble

même que le conclave fut complètement dissous après quekjue

temps ^, et que ce ne fut qu'au mois de février de l'année suivante

que les cardinaux furent de nouveau enfermés sérieusement.

Deux partis à peu près d'égale force se trouvaient en présence,
le parti italien et le parti français : le premier avait pour chefs

Matteo Rosso et François Gaëtani, neveu du pape Boniface;
le second, Napoléon Orsini et Nicolas, cardinal-évêque d'Ostie,

appelé aussi cardinal de Prato (près de Florence), lieu de sa nais-

sance. Diverses intrigues personnelles et d'âpres intérêts parti-

culiers compliquaient encore la situation. Ainsi Matteo Rosso

et Napoléon Orsini voulaient l'un et l'autre s'emparer de la tiare.

1. D'après les Brevi annali di Perugia, le conclave fut réuni dès le troisième

jour après la mort du pape (10 juillet). Archw. stor. ital., t. xvi, p. 60; Karl Wenck,
Clemens V und Heinrich VII, 1882, p. 25. [Le conclave s'ouvrit le 18 juillet.

(H. L.)]

2. Les Continuateurs de Guillaume de Nangis disent des cardinaux en conclave :

Sibi tamen exquisitis fraudibus ministrari viclualia procurantes (Bouquet, Recueil

des hist. de la France, t. xx, p. 590), ce qui peut s'entendre du deuxiènae conclave.
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[394] Au mois de février, Charles II de Naples arriva à Pérouse, pour

faire aboutir l'élection, mais il dut partir au commencement

d'avril 1305, sans avoir rien obtenu ^. Vers cette époque, arrivèrent

à Pérouse trois ambassadeurs de France ^, et, comme on se défiait

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1304, n. 36; Ptoléméo de Lucques,

dans Muratori, Script, rer. Ital., t. xi, p. 1124 sq. ; Wcnck, Clemens V und Hein-

rich Vil, p. 26. Mattco Rosso et Napoléon Orsini étaient les chefs de deux groupes

irréducliblemtnt rivaux et d'importance numérique égale. Tandis que Matteo

réclame le châtiment exemplaire de l'attentat d'Anagni, Napoléon veut l'oubli,

le pardon, le rétablissement des Colonna, l'alliance avec Philippe le Bel. Ce Napo-

léon était un peu un transfuge et, en prenant fait et cause pour les Colonna, il

désertait ses intérêts de famille. Du reste, il avait bien quelques raisons pour agir

ainsi et les violentes altercations survenues en conclave entre l'oncle et le neveu

montrent que Napoléon avait trempé lui-même dans l'attentat du 7 septembre

1303. Pendant ces onze mois d'interrègne, il faut distinguer deux périodes : 1° mi-

juillet à Noël 1304 : des assemblées rares, des entretiens en vue de choisir un pape

au sein du Sacré-Collège; 2° janvier-juin 1305 : de guerre lasse, on regarde au

dehors; en février, arrivée de Charles deNaples et des envoyés français à Pérouse.

Les deux groupes demeurent intacts, il manque trois voix dans chaque camp pour

arriver à faire un pape. Matteo va être joué par son neveu, qui lui enlève quel-

ques-uns de ses partisans. Dans le camp de Matteo, on avait prononcé le nom de

Bertrand de Got; Napoléon s'empressa de faire sonder l'archevêque de Bordeaux

dont les dispositions le rassurèrent complètement. Alors Matteo et Napoléon

font la paix, tombent d'accord, le vieux Matteo ne se tient plus d'aise, son

neveu lui prodigue les respects et pendant ce temps un émissaire de Napoléon

arrive à convaincre quelques partisans de Matteo que celui-ci se moque d'eux

et fait sa paix particulière avec Napoléon sur le dos de ses partisans. L'évêque

d'Albano, Pierre d'Espagne et François Gaëtani se laissent convaincre et passent

à Napoléon Orsini, qui, à force de ruses, les attache à la fortune de Bertrand de

Got. On passe au vote. Coup de théâtre, Bertrand de Got a réuni dix voix. Outré,

le vieux Matteo Orsini refuse d'apposer son sceau au décret d'élection et meurt

peu de temps après, au moment où la curie s'apprête à franchir les Alpes. Tandis

que L. Leclère, L'élection du pape Clément V, dans les Annales de la faculté de philo-

sophie et lettres de l'université de Bruxelles, 1889, t. i, p. 25 sq., soutient que Bertrand

avait entamé des négociations avec Philippe le Bel au sujet de son élection,

H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz' VIII, 1902, montre, avec raison, qu'on ne

peut apporter des preuves de fait, ni soutenir avec certitude que cette entente n'a

pas eu lieu. (H. L.)

2. Sur l'ambassade, composée de Geoffroy Du Plessis, protonotaire de France,

d'Ythicr de Nanleuil, prieur de l'Hôpital, et du financier florentin Mouche, arrivés

à Pérouse au début de 1305, cf. Ch.-V. Langlois, Notices et documents relatifs à

l'histoire de France au temps de Philippe le Bel. Geoffroy Du Plessis, protonolaire

de France, dans Revue historique, 1898, t. lxvii, p. 75-76; G. Lizerand, Clément V

et Philippe le Bel, in-8o, Paris, 1910, p. 37
;
Ch. Langlois, Les papiers de G. de Nogaret

et de G. de Plaisians au trésor des chartes, dans Notices et extraits des mss., t. xxxix,

p. 241, n. 474. (H. L.)
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d'eux, les magistrats de la ville les interrogèrent à deux reprises

sur le but de leur voyage ;
ils protestèrent de leurs bonnes intentions,

de leur indifférence pour la mémoire du feu pape Boniface VIll,

pour les cardinaux, pour la ville, pour tout le monde; ils voulaient

simplement hâter l'élection du pape '.

Voici le récit de Jean Yillani sur ces incidents : « Le dixième

mois du conclave, le cardinal de Prato dit au cardinal Gaëtani

que, en retardant l'élection du pape, on causait à l'Église de graves

dommages : il lui demanda s'il pourrait lui proposer un moyen

d'y remédier. Le cardinal Gaëtani répondit oui et ils tombèrent

d'accord sur ce plan qu'un parti (italien) désignerait trois membres

capables non italiens (du point de vue italien, on les appelait

des ultramontains) ,
et que l'autre parti choisirait le pape parmi

ces trois membres dans un délai de quarante jours. Le vieux

cardinal Matteo Rosso, ordinairement si prudent, accepta la

proposition, s'imaginant que l'avantage restait à son parti, c'est-à-

dire au parti italien, qui désigna trois archevêques non italiens,

nommés par Boniface VIII, restés fidèles à sa politique et adver-

saires du roi de France. Parmi ces archevêques se trouvait Bertrand

de Got, archevêque de Bordeaux ^, qui avait toujours été dévoué

au feu pape Boniface et était très opposé à Philippe le Bel, à cause

des exactions dont sa famille avait eu à se plaindre pendant la

guerre de Gascogne de Charles de Valois. Néanmoins le cardinal

de Prato, qui connaissait le vaniteux Gascon, envoya à Philippe

le Bel des courriers ^, l'avertissant de ce qui se machinait et lui

conseillant de se réconcilier sans plus tarder avec l'archevêque

et de lui imposer ses conditions, car de lui (Prato) dépendait

l'élection de celui des trois candidats qui conviendrait le mieux

au roi. Celui-ci fit aussitôt inviter l'archevêque à se rencontrer

avec lui, dans le délai de six jours, dans une abbaye entourée
[395]

de forêts, près de Saint - Jean-d'Angély, en Saintonge, sous pré-

texte d'affaire importante à traiter. Après avoir assisté ensemble

à la messe et s'être donné mutuellement des garanties, le roi

dit : (( Vois, archevêque, je puis te faire pape si je veux, et je

te promets cet honneur, si, de ton côté, tu me promets d'ac-

1. Dupuy, Histoire du différend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 277; H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz' VIII, p. 279 sq.,

Lxii sq. (H. L.)

2. "Villani l'appelle à tort Raymond.
3. Ils firent le trajet de Pérouse à Paris en onze jours.
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cepter les six conditions que je vais te faire. » II lui montra la

lettre reçue de Pérouse, en preuve de ce qu'il avançait. L'arche-

vêque, hors de lui d'étonnement et de reconnaissance se jeta

aux pieds du roi, en lui disant : « O mon seigneur, je reconnais

maintenant que tu m'aimes plus qu'homme du monde, et tu veux

me rendre le bien pour le mal; ordonne, j'obéirai. » Le roi le releva,

l'embrassa sur la bouche et lui dit : « Voici les six conditions :

« 1° Tu me réconcilieras complètement avec l'Église et tu

me pardonneras le tort que j'ai eu en faisant emprisonner
Boniface.

« 2° Vu me relèveras de l'excommunication, moi et mes gens.

« 3° Tu me garantiras toutes les décimes (des revenus ecclésias-

'.iquesj pour cinq ans, afin de continuer la guerre de Flandre.

« 4° Tu me promettras de ruiner la mémoire de Boniface VI IL
K 5° Tu réintégreras dans leur dignité cardinalice Jacques et

Pierre Colonna; tu leur rendras leur situation antérieure, et avec

eux tu élèveras au cardinalat quelques autres de mes amis.

« 0° Quant au sixième point, il est fort important, mais il doit

rester caché; je te le révélerai à une autre époque et dans un autre

lieu. ))

L'archevêque jura sur la sainte hostie d'accomplir toutes ces

conditions, et livra au roi, en gage de sa parole, son frère et deux

de ses neveux; de son côté, le roi jura de le faire nommer pape.

Dès le trente-cinquième jour (après le traité conclu à Pérouse

entre les cardinaux), le cardinal de Prato fut informé de ce qui

s'était passé; il en donna connaissance à son parti et invita tout

le conclave à une session générale pour exécuter le traité accepté
de part et d'autre. Ses amis le choisirent comme interprète,

et, le 5 juin 1305, il désigna l'archevêque de Bordeaux pour la

papauté. On chanta un Te Deum solennel, et le parti italien

ne se douta pas qu'il venait d'être complètement joué ^.

1. Villani, Islorie florentine, 1. VIII, c. lxxx, dans Muratori, Scriplores rerum

Italicarum, t. xiii, p. 417; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 2-4.

Ce récit de Villani a eu tout le succès d'un mélodrame, cependant il est non seule-

ment imaginaire, mais faux et contredit par les faits : J.-F. Rabanis, Clément V
et Philippe le Bel. Lettre à M. Daremberg sur l'entrevue de Philippe le Bel et de

Bertrand de Got à Saint-Jean-d'Angély, in-8°, Paris, 1858; L. Audiat, L'entrevue

de Bertrand de Got et de Philippe le Bel à Sainl-Jean-d'Angély, dans le Bulletin

de la Société des archives historiques de la Saintouge et de l'A unis, 1885, t. v, p. 230-

232; J. Boucherie, Inventaire des titres qui se trouvent au trésor de Varchevêché de
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Presque tous les historiens depuis Yillani ont répété son récit

et se sont donné beaucoup de peine pour découvrir ce sixième

point resté mystérieux, mais en vain, puisque le récit de Villani

est une pure légende, une revanche du sentiment national^ italien, -oopi
blessé de 1' « exil de Babylone ». Mansi, Dollinger et Christophe

^

Bordeaux, dans Arc]ii\'cs Jiistoriques de la Gironde, 1883, t. xxiii, p. 340; G. Mollat,

Les papes d'Avigtwn, 1305-1378, in-12, Paris, 1912, p. 31 sq.; K.'Wcnck, Clemens V
und Heinrich VII, in-%°. Halle, 1882, p. 14-39; Souchon, Die Papsiwahlen, in-8o,

B^aunsch^Yeig, 1888, p. 26-35; cf. Beilagc II, p. 185-189; Huyskens, Kardinal

Napoléon Orsiui, MiJnchcn, 1902. L'entrevue de Saint-Jean-d'Angély n'est plus

défendable, mais la question des rapports de Bertrand de Got et de Philippe le Bel

reste à Fétudc. Boutaric admettait que de vagues promesses avaient pu être

échangées on ne sait où, ni quand, ni par quelle voie. A l'aide de documents nom-

breux bien classés et interrogés, M. G. Lizerand, Clément V et Philippe le Bel,

in-80, Paris, 1910, p. 32 sq., a montré que les relations du roi et du prélat étaient de

date ancienne et que Bertrand était loin d'être sans crédit à la cour de France. La
famille de Got, contrairement à ce qu'avait dit Renan, était bien vue du roi qui,

en 1305, s'exprimait à son égard dans les termes suivants : « Considérant le bon

portement, le grand loyauté et la ferme constance que nous avons trouvé en

Arnaud Garsias de Got et en Bertrand, fils du susdit chevalier, et en ceux de son

lignaige... » L'équipée de Bertrand de Got à Rome, au fort du conflit qui avait

armé Boniface VIII contre la France, ne lui aliéna pas le roi. En bon politique,

l'archevêque avait eu soin de faire cause commune avec l'épiscopat français et,

bien loin de travailler contre Philippe au concile de Rome, s'était employé à

procurer l'apaisement. Le roi lui tint si peu rigueur de son voyage qu'en avril 1304

il prenait sa défense contre tous les officiers du royaume. Ainsi, il n'y eut point de

changement brusque dans les relations des deux personnages avant et après

l'élection de juin 1305. (II. L.)

1. Oui, le sentiment national et, ce qui est beaucoup moins sentimental, les

avantages appréciables que valait à l'Italie la présence de la papauté. A la lettre,

une population entière en vivait; nous avons vu Grégoire VII entreprendre un

complet nettoyage : il aurait pu revenir en ce monde, la besogne n'eût pas manqué.
Cette exploitation séculaire brusquement interrompue et frustrée par le « voyage »

d'Avignon, cette mise au pain sec des faméliques rongeurs fut une des raisons de la

fureur avec laquelle on parla de 1' « exil de Babylone ». Depuis un demi-siècle,

les papes ne résidaient à Rome qu'exceptionnellement (cf. G. Mollat, Les papes

d'Avignon, 1912, Préf., p. xi-xiii), certains pontificats se passèrent tout entiers

hors de Rome, mais aucun pape ne s'aventurait dans une installation durable hors

d'Italie, et ainsi le principe était sauvegardé, les Italiens faisaient bonne garde

et procuraient à leurs compatriotes, à ceux du nord comme à ceux du midi, les

avantages de toute nature inhérents à la présence du Saint-Père et aux dépla-

cements pontificaux. Ce qui était sans précédent, inouï, criminel, scandaleux, sacri-

lège
— car tel est alors le diapason— c'était l'installation à l'étranger, l'obligation

de partager, l'impossibilité d'accaparer des avantages dont la savoureuse jouissance

avait, avec le temps, pris un air de propriété. (II. L.)
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avaicnl (16jù mis en tl yute le récit de Villani^; M. Ral)anis l'a

réduit à néant ".

l*' Le principal argument de Villani, à savoir, la profonde
inimitié entre Philippe le Bel et l'archevêque Bertrand de Got,

est faux; car: a) la translation de iîerliand du siège épiscopal

de Comminges au siège métropolitain île Bordeaux par Boni-

face A 111 •' eut lieu à une époque où le pape était dans les meilleurs

termes avec le roi de France et où il tenait certainement compte,

pour la collation des bénéfices, des désirs de ce dernier; c'est-à-

tlire vers la Noël 1299 ^; h) il n'y a aucune preuve que la famille

de Got eût pris parti pour l'Angleterre contre la France, dans

la guerre de Gascogne, et qu'elle eût été traitée plus rigoureuse-

ment que les autres par Charles de Valois; au contraire, Arnaud

Garsias de Got, frère de l'archevêque Bertrand, servait dans

l'armée française et sa famille n'est comptée nulle part parmi
celles qui furent les plus imposées ^; c) des édits du roi de France,

des 3 mars 1300, 2 novembre 1302 et 28 avril 1304, prouvent que
ce prince était bien disposé en faveur de l'archevêque Bertrand

et qu'il le protégeait dans ses droits et ses revenus ^; d) un contem-

porain de Villani, Ferreto de Vicence, dont nous avons déjà
"-

'

-'

parlé, affirme, à l'encontre de Villani, que Bertrand jouissait des

1. Mansi, clans ses notes à Baronius-Raynaldi, Annnl. eccles., ad ann. 1305, n. 1 :

Dollinger, Lehrbucli der Kirchengeschichte, t. ii, p. 278; Christophe, Geschichte des

Papsthums wubrend des xiv Jahrhunderts. Deutsch von Ritter, Paderborn, 1853,

t. I, p. 336.

2. Rabanis, Clément V et Philippe le Bel, Paris, 1858; cf. Schwab, dans Tiibinger

theolog. Quartahchrijt, 1861, p. 492 sq. ; Boutaric, La France sous Philippe le Bel,

Paris, 1801, p. 123; et Philippe le Bel et les Templiers, dans Reçue des questions

historiques, 1872, t. x, p. 303. Cf. aussi Donnigcs, Kritik der Quellen fur die Ge-

schichte Ileinrichs VII, 1841, p. 124 sq. ; Reumont, dans Archivio stor. ilal., Nuova

série, t. xi, p. 141. [A. Griveau, La mémoire du pape Clément V vengée contre les

accusations de Villani par la découverte de documents nouveaux, dans les

Annales de philos. c/jré<., 1859, IV^ série, t. xix, p. 142-151, 165-191, 245-259,

374-383. (H. L.)]

3. Comme évcquc de Comminges, Bertrand était sujet immédiat du roi de France;

comme archevêque de Bordeaux, il dépendait tout d'abord du roi d'Angleterre; et

la couronne de France n'avait sur la Guyenne que les droits de suzeraineté

supérieure.

4. Rabanis, op. cit., p. 18 sq.

5. Ihid., p. 33 sq.

6. Ibid., p. 22 sq.
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faveurs de Pliilippe le Bel, et que dejiuis leur jeunesse ils étalent

dans une grande intimité ^.

2° Le rôle de Judas que Villani l'ait jouer au cardinal de Prato

ne répond pas au caractère connu de ce cardinal
"^,

et l'on ne

s'expliquerait pas pourquoi il se serait infligé à lui-même une

mission si honteuse. Yillani lui associe Napoléon Orsini; mais

nous avons une lettre de ce dernier au roi, datée de 1314 ^; le car-

dinal y parle de l'élection et du pontificat de Clément V et des

dommages qui en sont résultés pour l'Eglise d'une manière si

digne et si franche qu'il est impossible de voir en lui un complice,

même un simple comparse dans c9tte vilaine machination.

3° La lettre de Clément V (octobre 1305) au roi Philippe le

Bel *
témoigne contre Villani. Clément avait déjà annoncé au roi

qu'il venait d'être élu pape, mais sans lui dire qu'il avait accepté

l'élection. Cela semble avoir blessé Philippe; Clément s'excuse

par cette lettre, en disant que, s'il n'avait pas fait connaître au roi

son acceptation, c'est que ses ambassadeurs, étant présents à

l'élection, avaient dû lui en communiquer le résultat; il termine

en disant qu'il n'avait accepté qu'à contre-cœur et à raison des

pressantes instances qui lui avaient été faites. Or comment aurait-

il pu écrire au roi de cette façon, s'il avait acheté la tiare au roi

lui-même par un honteux marché ? Si, dans cette lettre. Clément V
autorise le roi, suivant le désir à lui exprimé, à faire connaître

les questions qui ont été déjà l'objet de délibérations secrètes

entre le pape et les ambassadeurs royaux, cela ne saurait s'en-

tendre du traité en question, qui, étant déjà conclu, n'était plus

l'objet de délibérations; et le pape aurait été le premier à défendre,

pour son honneur, qu'on en fît connaître les stipulations. Mais il

est fort probable que Philippe avait déjà proposé au nouvel élu

les deux points qui lui tenaient le plus à cœur, l'anathème contre
[398]

Boniface VIII et la suppression des Templiers^.

1. Philippo gratissimus, eo qiiod a juvcntute jamiliaris exstitisset. Dans Muratori,

Scriptor., t. ix, p. 1015.

2. C'était un dominicain, homme do science et d'une grande habileté, que

Benoît XI avait promu au cardinalat. Par contre, le cardinal Pierre Colonna, exilé,

avait joué un vrai rôle de traître, d'après Fcrrcto de Vicence, dans Muratori,

Script, ver. Italie, t. ix, p. 1014; Villani a pu le confondre avec le cardinal de Prato.

3. Dans Baluze, Vilie paparum Avenionensium, 1. ii, p. 289 sq.

4. Ihid., p. 62.

5. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 126; Philippe le Bel et les Tem-

pliers, dans Revue des questions historiques, t. x, p. 310.
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4° D'après Villani, l'élection de Clément V aurait été le résultat

d'un traité conclu par les deux partis du conclave, par conséquent
obtenue à l'unanimité, mais le procès-verbal de l'élection prouve

qu'il y eut dix voix contre cinq, c'est-à-dire seulement les deux

tiers des voix, justement le nombre strictement requis. Les car-

dinaux qui avaient voté pour Bertrand de Got étaient les quatre

cardinaux-évôques Léonard d'Albano, Pierre de Sabine, Jean

de Porto et Nicolas (de Prato) d'Ostie; les deux cardinaux-prêtres
Jean des Saints-Pierrc-et-Marcellin et Robert de Sainte-Puden-

tienne; les quatre cardinaux-diacres Napoléon Orsini de Saint-

Adrien, Landulf de Saint-Angelo, Guillaume de Saint-Nicolas

m carcere Tulliano et François Gaëtani de Sainte-Marie in Cos-

medin. C'est seulement lorsque cette majorité des deux tiers

fut acquise que la minorité se rallia aussi à l'élection ^. A celle-ci

se joignirent quatre cardinaux qui, malades, avaient quitté le

conclave, ou, retardataires, n'avaient pu y pénétrer, c'est-à-dire

le cardinal-évêque Jean de Tusculum, le cardinal-prêtre Galterio

et les deux cardinaux-diacres Matteo Rosso (Orsini) et Richard de

Saint-Eustache ^. Enfin ce même procès-verbal du décret d'élection

prouve que ce ne fut pas le cardinal de Prato, ainsi que l'avance

Villani, mais bien François Gaëtani qui proclama le nouvel élu.

5° Presque tous les points du prétendu traité sont sans objet,

et par conséquent Philippe n'a pas pu les proposer, à) Philippe
avait été complètement réconcilié avec l'Eglise par Benoît XI;

h) l'excommunication était déjà levée; c) le roi avait déjà reçu du

pape les décimes pour une période de deux ans, et les annates

pour une période de trois ans; d) les cardinaux Jacques et Pierre

et, en somme, toute la famille Colonna, étaient déjà réhabilités.

1. La minorité comprenait Thierry, cardinal-évêque de Cwitas papalis, aupa-
ravant Palestrina; le cardinal-prêtre Gentilis de Saint-Martin des Monts et les

diacres François de Sainte-Lucie in Silice, Jacques de Saint-Georges au Vclabret

et Lucas de Sancla Maria in via lala.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 124 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1277; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1370; Baronius-Raynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1305, n. 6. Dans Mansi, Hardouin et Coleti, le nom du cardinal

de Prato, évêque d'Ostie, manque dans l'énumération des dix cardinaux qui se

déclarèrent tout d'abord pour Bertrand. Mais son nom se trouve dans les suscrip-

tions et souscriptions. Raynaldi le donne dans la liste. [Leclèrc, L'élection du pape
Clément V

, dans les Annales de la Faculté de philosophie et des lettres de Bruxelles,

1890, t. I, fasc. 1, p. 7-39; M. Souchon, Die Papstwahlen von Bonifaz VIII bis

Urban VI und die Entstehung des Schisnias, 1378, in-8o, Braunschwcig, 1888. (H. L.)
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Il no roslc donc plus que le seul poini concernant Boniface VIII.

6° Ce qui écarte définitivement du récit de \'illani, c'est que nous
[3991

HAoïis la jircuve que l'en! I•o^•Il(" de Saint -Jcan-d'Angély jia jamais

eu lieu, puisque ni l'archevcque ni le roi ne s'y rendirent ^. Lorsque
Clément \ fut élu pape, il se trou\ait en tournée dans sa province

ecclésiaslicjue, et faisait écrire jour par jour (u"i il allait et ce qu'il

faisait "-. André Du Chcsnc et les édileuis du Gallia chri-

1. Mais oui, et ce dcrnior arçrumont dispense de tous les autres. Les itinéraires

d"' Philippe lo Bel et de Bertrand de Got sont connus; ils prouvent qu'à l'époque
(lù tlevrait se placer rciitrcvue de Saint-Jean-d'Angély, l'un se trouvait à proximité
de Paris, l'autre à La Rochc-sur-Yon. J.-F. Rabanis, Itinéraire de Clément V, pen-
dant l'année qui précéda son avènement au Saint-Siège, in-S», Bordeaux, 1850. (II. L)

2. C'est à Lusignan, le 20 ou 21 juin, que Bertrand de Got apprit la nouvelle

de son élection. Aussitôt, il rebroussa chemin, se rendit à Bordeaux, y reçut son

décret d'élection, l'accepta et prit li- nom de Cléminl. 11 était né à Villandraut

(Gironde) (S. Fauché, Le berceau de Clément T' et la Chronique de Dazas, dans

Revue calhol. de Bordeaux, 189 1, t. xvi, p. 5-14; J. Duffour, Le lieu de naissance

de Clément V, dans Revue de Gascogne, 1905, p. 371
;
E. Bcrchon, La patrie de

Clément V, dans Rev. calhol. de Bordeaux, 1894 t. xvi, p. 97-106, 150) à une date

inconnue. Elevé au monastère des Deffends, de l'ordre de Grandmont, au diocèse

d'Agen, il étudia le droit ecclésiastique et le droit civil à Orléans et à Bologne.
Chanoine de Bordeaux, d'Agen, de Tours et de Lyon, vicaire général de son frère

Beraud, archevêque de Lyon; évèquc de Comminges le 28 mars 1295, archevêque
de Bordeaux le 23 décembre 1299. Baluze, Vitœ paparum Avenionensium, t. i,

p. 575-686; Regesla démentis V, édit. des bénédictins du Mont-Cassin, 9 vol.

in-fol. et appendices, 1885-1892; Muratori, Scriptor. rer Jtalicarum, t. m, p. 673;

t. m b, p. 441
;
t. m c, p. 147;VilIani,/.s/o;-('e florentine, in-8o,Firenze, 1823; Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305 S({. ; J. Boucherie, Inventaire des titres qui
se trouvent au trésor de l'archevêché de Bordeaux, dans Archives historiques de la

Gironde, 1883, t. xxiii, p. 305 sq. ;
W. Otte, Dcr historischeWert der allen Bio-

graphien des Papsies Klemens V, dans Kirchcngeschichte Abhandlungen de Sdralek,

in-80, Breslau, 1902; Ch.-V. LangWis, Documents relatifs à Bertrand de Got [Clé-

ment V), dans Revue historique, 1889, t. xl, p. 48-54; I\'otices et documents relatifs à

l'histoire de France au temps de Philippe le Bel, documents italiens, dans même revue,

1 896, t. Lx, p. 307-328 ; Geoffroy Du Plessis, protonotairc apostolique de France, dans

même revue, 1898, t. i.xvn, p. 70-83; nova sr/tV, dans même revue, 1905, t. xxxvii,

J). 55-79; Le fonds de V « Ancient correspondence » au Public Record Office de

Londres, dans Journal des savants, 1904, p. 380-393, 446-453; F. Ehrle, Der

yachlass Clemens V und der in Betreff desselben von Johann XXII (1318-1321)

gefûhrle Prozess, dans Archiv fiir Litleratur und Kirchcngeschichte des Mittelalters,

1886, p. 353; 1887, p. 1 sq.; 1889, p. 1 sq.; II. Finke, Acta Aragonensia, in-80,

Munster, 1908; /lus den Tagen Bonifaz VIII, Munster, 1902; Christophe, Histoire

de la papauté pendant le :s.i\'^ siècle, in-8o, Paris, 1853, t. i; De Flamare, Le pape
Clément Va Nevers, dans Bulletin historique et philosophique, 1890. p. 13-22; U.

Chevalier, Passage du pape Clément \' à \'alcnce au retour du concile de Vienne, dans
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Bulletin d'histoire ecclésiastique et d'archéologie religieuse des diocèses de Valence,

Digne, Gap, Grenoble et FtVf'ers, 1898, t. xviii, p. 113-129; E. Berger, Bulle de

Clément V en javeur de Guillaume de Nogarcf, dans Mélanges E. Châtelain, in-8o,

Paris, 1910, p. 268-270; Boaudoin, Bertrand de Got et les libertés gallicanes, dans

Mémoires de l'Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse, 1902,

p. 403-413 ;
E. Berger, Jacques II d'Aragon, le Saint-Siège et la France, dans le Jour-

nal des savants, 1908, p. 281-294,348-359; J. de Carsaladedu Pont, Itinéraire de Clé-

ment V en Gascogne, dans Hevue de Gascogne, 1894, t. xxxv, p. 210-212; M. Faucon,
Les arts à la cour d'Avignon sous Clément V et Jean XXII, dans Mélanges d'archéo-

logie et d'histoire, 1882, t. ii, p. 36-83; M. Jusselin, Une satire contre Philippe le

Bel et Clément V, dans Bibliothèque de l'École des chartes, 1908, p. 280-281
; G. Pa-

riset, L'établissement de la primatie de Bourges, dans Annales du Midi, 1902,

p. 145-184, 289-328; N. de Wailly, Des recherches sur la véritable date de quelques

bulles de Clément V, dans l'Auxiliaire catholique, 1845, t. i, p. 137-146; K. Wenck,
Aus den Tagen der Zusammenkunft Papsts Clément V und Kônig Philipps des

Schônen zu Lyon, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichle, 1906, t. xxvii, p. 189-202;

Castelnau d'Essenault, Notice archéologique sur l'église collégiale d'Uzeste, dans la

Revue des Sociétés savantes, 1867, t. vi, p. 533-544; H. Hemmcr, Clément V, dans

Dictionn. de théol. catholique, 1908, t. m, col. 61-69; E. Berchon, Histoire du pape
Clément V, in-8o, Bordeaux, 1897; F. hacoste,Nouvelles études sur Clément V, dans

Revue catholique de Bordeaux, 1893-1895; E. Renan, Étude sur la politique reli-

gieuse de Philippe le Bel, in-8o, Paris, 1899; E. Allain, Uzesle et Clément V, dans

Revue catholique de Bordeaux, 1895, t. xvii, p. 26-31; F. Appollonio, Un capitolo di

storia Veneta nei regesti de Clémente V, in-12, Venezia, 1887; Levillain, .4 propos
d'un texte inédit relatif au séjour du pape Clément V à Poitiers en 1307, dans le

Moyen âge, 1897, IP série, t. i, p. 73-86; J.-F. Rabanis , Entrevue de Clément V et

de Philippe le Bel à Saint-Jean-d'Angély, dans Travaux de la Commiss. des motium.

historiques de la Gironde, 1846-1847, p. 48; Itinéraire de Clément V pétulant l'année

qui précéda son avènement au Saint-Siège, extrait des manuscrits des archives de

la Gironde, in-8o, Bordeaux, 1850
;
Clément V et Philippe le Bel. Lettre à M. Da-

remberg sur l'entrevue de Philippe le Bel et de Bertrand de Got à Saint-Jean-d'An-

gély, suivie du journal de la visite pastorale de Bertrand de Got dans la province

ecclésiastique de Bordeaux en 1304 et 1305, in-8o, Paris,1858; E. Renan, La papauté
hors de l'Italie, Clément V, dans Revue des deux mondes, 1880, t. xxxviii; Bertrand

de Got, pape sous le nom de Clément V, dans VHist.littér. de la France, 1881, t. xxviii,

p. 272-314, 491; Wattembach, dans Archiv. Soc. Or. latin, 1884, t. ii, part. 2,

p. 297-303; K. Wenck, Clemens V and Heinrich, die Anfdnge des franzôsischen

Papstthums, ein Beitrag zur Geschichte des xiv Jalirhunderls, in-8o. Halle, 1882;

cf. P. Fournier, dans Bulletin critique, 1884, t. v, p. 47-50; A. Charbonnel, Visite

de Varchevêque Bertrand de Got dans le diocèse de Périgord en 1304, dans Bull, de

la Soc. hist. arch. du Périgord, 1885, t. xii, p. 46-52, 120-129, 181-189; E. Casanova,
Visita di un papa Avignonese a suoi cardinali, dans Archiv, Soc. roni. slor. pair.,

1899, t. XXII, p.371-381 ; Extrait d'un itinéraire de Clément V, archevêque de Bordeaux,

pendant les mois d'avril et de mai 1305, dans Trav. Comm. mon. Iiist. de Gironde,

1846-1847, p. 72; J. de Laurière et E. Mûntz, Le tombeau du pape Clément V à

Uzeste, dans Mém. Soc. nat. antiq. de France, 1887-1888, t. viii, série 5, p. 275-292;
S. Fauché, Notice sur le bourg, l'église d'Uzeste et le tombeau de Clément V quelle

renferme, in-S», Bordeaux, 1867. (H. L.)
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siia7ia^ s'étaient déjà servis, sans y attacher grande importance, de

ce registre conservé à Bordeaux, étudié à fond pour [a première fois

par Rabanis, non sur l'original latin, maintenant perdu, mais sur

un extrait français rédigé au xvi^ siècle, retrouvé dans les archives

de la Gironde. Nous pouvons ainsi suivre pas à pas l'archevêque
de Bordeaux du 17 mai 1304 au 22 juin 1305 (jour où il reçut la

nouvelle de son élévation à la papauté). D'après Villani, les car-

dinaux réunis à Pérouse avaient décidé que, dans le délai de

quarante jours, le parti français nommerait pape l'un des trois

candidats non italiens présentés par le parti italien. Les courriers

que le cardinal de Prato envoya au roi revinrent à Pérouse après

trente-cinq jours, et en conséquence Bertrand de Got fut élu le

5 juin 1305. 11 faut donc admettre que cette élection eut lieu dès

l'arrivée des courriers, le jour même ou le lendemain; caries

cardinaux, déjà fatigués de l'ennuyeux conclave, n'étaient cer-

tainement pas disposés à le faire traîner en longueur. Ajoutons
donc un ou deux jours aux trente-cinq jours employés par les

courriers, et nous pourrons conclure que le départ des courriers

pour la France, après l'accord entre les cardinaux, eut lieu trente-six

ou trente-sept jours avant le 5 juin, par conséquent le 30 avril

ou le l®'" mai. Or, les courriers mirent onze jours pour aller

de Pérouse à Paris; ils arrivèrent donc dans cette dernière ville

vers le 11 mai. Quelle que fût la promptitude avec laquelle le

roi écrivit à l'archevêque, il lui donna néanmoins un délai de

six jours, et il lui fallut certainement à lui-même presque autant de

temps pour faire les 106 lieues qui séparent Paris de Saint-Jean-

d'Angély; cela nous mène au 17-20 mai, comme date de la

réunion de Bertrand de Got et de Philippe le Bel. Nous arrivons

au même résultat par un autre calcul : supposons que les courriers

soient arrivés à Pérouse un ou deux jours avant l'élection, après
avoir accompli le retour de Paris aussi rapidement que l'aller,

c'est-à-dire en onze jours; ils auraient alors quitté Paris le 24 ou

le 25 mai. Mais ils n'étaient évidemment partis qu'après le retour ,,^„,
1400

de Philippe de Saint-Jean-d'Angély. Or ce retour avait pris cinq
^

ou six jours, puiscju'il y avait plus de 100 lieues à faire; d'après ce

calcul, ce serait donc vers le 18 mai qu'aurait eu lieu l'entrevue

de Bertrand de Got avec Philippe le Bel. Or, d'après le registre

de l'archevêque, nous voyons que, le 9 mai 1305, il se trouvait à

1. Gnllia christiana, t. n, col. 830.
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Beauvoir (près de Noirmoutier-sur-Mer, au sud de l'embouchure

de la Loire) ;
le 10, il était à La Roche-sur-Yon (plus tard Bourbon-

Vendée), et resta jusqu'à la fin du mois dans le voisinage de cette

ville, visitant les églises et les monastères. Du 14 au 17, il était à

Chaise-le-Vicomte (à trois lieues est de La Roche-sur-Yon); le 18,

il visita le prieuré des Essarts(à 5 lieues au nord-est de La Roche-

sur-Yon); le 19, celui de Mouchamps (4 lieues plus loin à l'est);

le 20, celui de Puybéliard (2 lieues au sud); le 21, celui de Château-

mur, où il prêcha. 11 alla ensuite plus loin vers l'est. Le 22, il visita

le prieuré de Trèze-Vents; le 23, l'abbaye de Mauléon, où il prêcha ;

le 24, le prieuré de Saint-Jean de Malèbre, où il confirma; de même
il prêcha et il confirma le 25 au prieuré de Saint-Clément. Le 26, il

visita le prieuré de Saint-Cyprien, près de Bressuire (département
des Deux-Sèvres, à 20 lieues au nord-est de La Roche-sur-Yon);
le lendemain, fête de l'Ascension, il prêcha et ofTicia pontificale-

ment; le 28 et le 29, il était à Thouars (7 lieues au nord-est de

Bressuire) ou dans le voisinage de cette ville; enfin, le 30, il était

à Parthenay (à 10 lieues au sud de Thouars), etc. Par où l'on voit

que, précisément à l'époque où Villani place l'entrevue de Saint-

Jean-d'Angély, l'archevêque Bertrand de Got en a toujours été

éloigné d'environ 25 à 30 lieues. On peut aussi, à l'égard du roi,

établir un alibi: durant toute cette période, il ne va jamais à Saint-

Jean-d'Angély ou dans le voisinage de cette ville; il réside constam-

ment à Paris ou dans les environs, ainsi que le prouvent les lettres

qu'il écrivit à cette époque; ainsi, le 3 mai, il est encore à Paris,

puis il passe le temps jusqu'au 18 dans les châteaux de Germigny,

près de Meaux, de Becoiseau dans la forêt de Crécy, et à Château-

sous-Montléry; le 19, il était à Poissy, le 25, à Cachan près de Paris,

le l*-'"^ juin, de nouveau à Poissy ^. Dans l'intervalle entre le 19

et le 25 mai, il est impossible, vu les moyens de transport de cette

époque, que Philippe le Bel ait pu aller à Saint-Jean-d'Angély
et en revenir (distance de plus de 212 lieues).

[4011 Après avoir relégué le traité de Saint-Jean-d'Angély parmi les

légendes ^, une autre question se pose : pourquoi l'archevêque
de Bordeaux a-t-il été élu pape ? Villani, Ferreto de Vicence,

1. Voir la dissertation Mansiones et ilinera PItilippi IV, dans Script, rerum

Gall., t. XXI, p. 445, et Rabanis, Clément V et Philippe le Bel, p. 55-63, 194 sq.

2. Schwab dit avec esprit que le pseudo-accord de Saint-Jean-d'Angély n'exprime

plus que (' l'opinion populaire pour manifester la dépendance du pape Clément du

roi Philippe. » Tiihiiv^er theologisclte Qiiarlalschrijl, 1866, p. 39.
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Bernrird Tiiii et ir;iiilrt's liistoririis ' ont r.noril ('
(|iu' les r;iriliii:i ux

ne [loiu .iiciil ^ en I cikI rt' sur le rlim \ de I un «1 eu I ic eux, te
(|iii

ii :i

ricii (le siirpifiiiinl . l-c t(tnllit fiitic l:i I i:incc t-t iMuiifacc \ III

avait failli aineiicr un schisino iinmiiiciit. et, (jUdicjiu' le dnux el

hienveillaiil Hennît, XI eût eniijiin- le danj^er, son œuvre de paei-

ficalion était loin d rtir Inniiurc, it sniioiit iii préseiiee de l'obsl i-

nalion «If l'inli|ipf le l>tl a riMlamer raiialiièine eunlre lioiii-

face \ III. lallait-il cdii I iiimi' le syslèiiie de eondescendance

inaiirruré i)ar Benoît? Mais irétail-cr |)as rabaisser le Saiiit-Siè^'e

(pic (le iciKtiicei' a la liauli' ^ilnilidii (pi \\ ,i\;iit prise et
([iii ra|i-

pcl.iit Ic^ hiiips de Grégoiri' \ Il d (riniKieent III ? C'était l'avis

du cardinal l'rançois Gaëtani t t de ses amis, en qui. pourainsi dire,

Boniface se survnait ". I.a ])oliti([ue de pacification du dernier

j)ape n'était pas de leur «^nùt; ils voulaient un homme (pii ne

reculât devant ancnnt' extrémité pour défendre ce «pi'ils estimaient

être le ])resli<;e delà |ia])auté contre un loi xiolent. F.n rcxanciic.

une partie de leurs e(dl«''f]i;ues ne voyaient de salut tpie dans la

continuation de la politique d'apaisement; à ces tiraillements

venaient se joindre, pour compliquer l'élection, les rivalités de

famille, les inimitiés personnelles et les aml)iti()ns individuelles.

A \ rai iliie, si le conclave ne renfermait ])as de (".(ilniina. il sullisail

<le deux Orsini ])our mener l'intrigue "'. \ illani dit (jue Mattc"

Bosso Orsini et Napoléon Orsini, son neveu, étaient d'accord:

Ferreto soutient le contraire et le procès-verbal de l'élection

iiKinIre Matteo, soUs prétexte de maladie, absent du eonclave,

tandis que Napoléon s'était rallié au parti français. Quoi d'étonnant

que, pour en linir, les cardinaux aient A(nilii faire choix dnn

étranger, agréable au roi de France et engagé vis-à-vis de la mé-[402]
moire de Boniface ^'III? Bertrand de Ciot.siijei dn roi d'Angleterre

et dépendant du loi de France, son suzerain, iionrrait a]qieler

l'Angleterre à son secours si Philippe devenait iiii|i l\rannl(pie.

De plus, Bertrand était connu personnellement des cardinaux.

1. Muratori, Srripl. ter. Italie., t. nr, p. OT.T : I. ix. p. lOI."!.

2. En t^lïct, la situation rappelait celle des pontiiicats <lo Cirégoire VII et

d'Innocr^nt III, nous avons dit ronimcnt : par contraste. (II. L.)

3. Voir au début de ce livre XL, p. 485 note I, et A. Hnyskens, Kardi-

nnl .\apolcon Orstni, eh. x; A. Eilc\, Dcr Kirclienslaal imtcr Kleniens l', in-8o,

Leipzig, 1907, p. 96-100; la lettre de Napoléon Orsini en 1315, j)ubiiée par

Baluze, \'ilir, t. ii, p. 289-293, et plus corrcclenK^it j)ar Souchon, Die Papsl-

wahlen, p. 185 sq. ; cL G. Lizcrand, Cicmcn/ V et Philippe le Bel, p. 38-'i2. (IL L.)
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Cadet de Gascogne, après avoir étudié à Orléans et à Boulogne, il

devint chanoine à Bordeaux, puis chapelain du pape; en 1295,

Boniface VIII le nomma évêque de Comminges, et, en 1299,

archevêque de Bordeaux. Son frère aîné, Béraud, avait été cardinal-

évêque d'Albano; en 1295, il fut chargé, en qualité de légat du

pape, de s'entremettre entre la France et l'Angleterre, et mourut

en France (juillet 1297), pendant sa mission. En 1302, Bertrand

de Got avait pu faire personnellement connaissance avec les car-

dinaux, car il fut du nombre des prélats français qui, malgré la

défense de Philippe le Bel, se rendirent à Rome pour le concile

convoqué par Boniface VIII. La chronique d'un contempo-
rain de Boulogne, François Pipin, raconte qu'en 1302 Bertrand

de Got s'était, sous un déguisement, réfugié en Italie, par

crainte du roi de France, parce que, seul de tous les évêques

français, il avait refusé de souscrire à la décision du concile

français condamnant Boniface comme hérétique, etc. ^. Mais on

sait que cette décision ne fut pas prise en 1302, mais seulement

le 13 juin 1303 2.

Pipin, évidemment par méprise ou par ignorance, a attribué

au voyage de Bertrand un motif faux. Philippe avait fait surveiller

étroitement les frontières ^'

pour empêcher les prélats français

de se rendre au concile. Néanmoins l'archevêque de Bordeaux,

fidèle à la citation du pape, dut parvenir à tromper cette surveil-

lance au prix de grands dangers et grâce à un déguisement, et se

hâta de courir à Rome *. Pendant son séjour pour le concile de 1302,

Bertrand sut se faire goûter du pape et des cardinaux. Les rela-

[403] tions nouées alors ont pu faire songer à lui dans le conclave,

lorsque l'élection d'un étranger parut inévitable, et aider à

lui gagner le parti italien. Il n'est pas douteux que le parti

français n'eût voulu, par cette élection, plaire au roi de France.

Nous trouvons d'importants renseignements dans une lettre écrite

dix ans plus tard à Philippe le Bel par le cardinal Napoléon Orsini.

On voit qu'il travailla avec ses amis à l'élection de Bertrand, ce

1. Dans Muratori, Scripl. rcr. Ilalic, t. ix, p. 739 sq.

2. Cf. supra, p. 436.

3. Dupuy, Actes et preuves, p. 86.

4. Rabanis, Clément V et Philippe le Bel, p. 82, met en doute le récit du voyage
donné par Pipin. Mais il est confirmé, pour les points essentiels, par Bernard Gui,

De i'iris illuslr. fratr. prxdicaL, dans Baluzc, MiscelL, édit. Mansi, t. ii,

p. 286.

CONCILES — VI — 32
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qui leur valut plus Lard le rej)rociic tl'ètre responsables de tout

le mal ^. 11 ajoute : « Mou unique but était l'intérêt du roi et celui

du royaume; j'espérais qu'un pape qui s'inspirerait des conseils du

roi gouvernerait bien et réformerait Rome et l'Église. C'est après

avoir pris beaucoup de garanties ({ue nous avons élu Clément V,

dans l'espoir que nous sauvegardions ainsi la grandeur du roi de

France et du royaume, mais ce n'était pas et ce n'est pas aujourd'hui

non plus mon sentiment, que l'on déplace de Rome le siège de la

papauté et que les reliques des apôtres soient abandonnées ^. »

Pipin et Ferreto prétendent que l'argent français joua un grand

rôle dans l'élection du pape Clément V ^; et il est fort naturel que

les Italiens, dont Vauri sacra famés est connue, n'aient pu envisager

l'élection d'un étranger que comme le résultat d'une grosse corrup-

tion; au reste, la dépendance où vécut le pape Clément V à l'égard

de Philippe le Bel était de naUue à faire naître de pareilles hypo-

thèses.

L'archevêque Bertrand de Got reçut la nouvelle de son élection

au cours d'une visite épiscopale à Lusignan, au sud de Poitiers.

Il y resta jusqu'au mardi suivant et se rendit alors à l'abbaye de

Notre-Dame de la Celle, où il passa trois jours. L'extrait du journal

de voyage se termine au samedi 2<j juin par la visite de l'abbaye

de Boutonne *. Alors seulement Bertrand se trouva dans le voisi-

nage de Saint-Jean-d'Angély, (ju'il visita certainement, ainsi que

l'abbaye, avant de rentrer à Bordeaux. Il fut reçu dans sa métro-

pole par le clergé et le peuple, qui, informés de l'événement, [404 i

l'accueillirent avec grand honneur, et de tous côtés arrivèrent des

prélats et des barons pour féliciter le nouvel élu. Philippe le Bel

à qui l'archevêque annonça son élection, lui envoya des ambas-

sadeurs à Bordeaux. La députation ofTicielle du collège des car-

dinaux n'arriva que le 23 juillet et eut d'abord une entrevue

secrète avec Bertrand; le lendemain, 24 juillet, lorsque toutes ses

objections eurent été résolues, il accepta oflicicllement l'élection

et prit le nom de Clément V, en souvenir de Clément IV, Français

1. Nam i'obis domino noslro et mihidcvolo veslro et céleris dominis llalicis qui

SOLO iNTUiTu REGIS DEFu.NCTUM ELEGiMLs, pncmissa adscribuiitw inala. Baluzc,

Vitœ pontif., t. ii, p. 292.

2. Baluzc, op. cit., t. ii, p. 289 sq.

3. iSIuratori, Rer. liai, script., t. ix, p. 740, 1015.

4. Rabanis, Clément V et Philippe le Bel, p. 199. L'auteur du journal de voyage

attribue faussement au 10 juin l'élection de l'archevêque (p. 197).
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comme lui et qui s'était toujours montré plein de condescendance

pour saint Louis ^.

Les cardinaux avaient écrit au nouvel élu pour le prier instam-

ment de venir le plus tôt possible en Italie, où sa présence était

très nécessaire, à cause de la triste situation dans laquelle se

trouvaient les États de l'Église. Là, sur le siège de Pierre et dans

ses États, il serait plus fort et plus vénérable que partout ailleurs,

il lui serait aussi plus facile de se faire obéir *-. Mais Clément

voulait marquer le commencement de son pontificat par une grande
œuvre pacifique en mettant fin à la lutte déjà si ancienne entre

les rois de France et d'Angleterre. La paix devait être scellée

par le mariage du prince héritier d'Angleterre, Edouard, avec

Isabelle, fille de Philippe le Bel. Ce traité de paix devant coïncider

avec son couronnement, Clément décida de célébrer cette céré-

monie de ce côté des Alpes avant de passer en Italie. Dans ce but,

il écrivit au roi Edouard d'Angleterre le 25 août 1305, le pressant

d'assister au couronnement qui devait avoir lieu à Vienne le

1^"^ novembre 1305, ou au moins de s'y faire représenter par son

fils. Edouard déclara le 4 octobre qu'il ne pouvait se rendre à

[405] l'invitation ^. Clément alors se laissa persuader par le roi Philippe

de se faire couronner à Lyon, où il invita les cardinaux. On invita

également les rois d'Aragon et de Majorque, ainsi que d'autres

princes d'Occident. Vers la fin d'août, Clément se mit lui-même

en route pour Lyon, en passant par Agen, Toulouse et Montpel-

1. Baluzo, Vitœ ponlif., t. i, p. 62; Muratori, Script., t. m, p. 673. Dans ces

deux endroits, la date donnée est fausse; xi cal. aug., au lieu de ix cal. aug.

Baluze donne la vraie date, t. ii, p. 62; Ch.-V. Langlois, Documents relatifs à

Bertrand de Goi, dans Revue historique, ISSd, t. xl, p. 52-53; Baronius-Raynaldi,

Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 5; G. Lizerand, op. cit., p. 44-45. (H. L.)

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 127 sq. ; Hardouin, Concil. colL,

t. VII, col. 1279 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1375; Baronius-Raynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1305, n. 7.

3. La lettre du pape se trouve dans W. Prynne, History of kings John, Henry III

and Edward I, London, 1670, p. 1068. K. Wenck l'a réimprimée, Clemens V und

Ileinrich VII, p. 169. Cette lettre indique très clairement que Clément V avait

d'abord l'intention de retourner en Italie, une fois la paix conclue. Cf. aussi une

autre lettre du pape à Edouard d'Angleterre du 28 novembre 1306 et celle au

sénéchal de Gascogne du 10 août 1312 : Rymer, Fœdera, t. i, p. 1005; t. ii, p. 176;

Wenck, Clemens V und Ileinrich VII, p. 40, 43; la réponse du roi du 4 octobre :

Rymer, Fœdera, t. i, p. 973. [G. Lizerand, Clément V et Philippe IV le Bel, 1910,

p. 45-48. (H. L.)]
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lier S où l'attendaient les rois Jacques de Majorque et Jacc|iios 1 1,

roi d'Aragon; ce dernier prêta personnellement serment en (jualité

de vassal pour la Sardaigne et la Corse, dont le pape Bonifaco VIII

lui avait fait don. Les cardinaux avaient, à contre-cœur, ([uitté

Pérouse, et le couronnement solennel eut lieu le dimanche 14 no-

vembre, dans l'église de Saint-Just à Lyon, par le cardinal-diacre

Napoléon Orsiiii ". La fête du couronnement se fit avec une

pompe extraordinaire; le roi d'Angleterre avait envoyé des

ambassadeurs, (jui remirent au pape, au nom de leur maître, de

superbes présents, entre autres un service de table en or massif ^.

Le roi de France, Pliilijipe le Bel, y assistait avec sonfrère Charles

de Valois et un grand nombre de seigneurs de la plus haute noblesse.

Lors de la procession accoutumée, le roi Philippe tint d'abord la

haquenée du pape
^ et remit ensuite les rênes à son frère et au

duc de Bretagne; malheureusement un vieux mur s'écroula, le

duc de Bretagne fut tué ainsi qu'un frère du pape et dix autres

personnes; Charles de Valois fut blessé, et le pape précipité de

son cheval; la tiare lui tomba de la tête et une pierre précieuse

disparut ^.

1. Pour l'itinéraire du pape, cf. G. Lizcrand, op. cil., p. 47-48. (H. L.)

2. Jacques Stephaneschi, op. metr., dans Muralori, t. m, p. 618. Mattoo Rosso

Orsini, ([uc l'on présente ordinairement comme ajant fait le couronnement, était

mort à Pérouse le 4 septembre 1305. Baluze, Vilse pontif., t. i, p. 624; Muratori,

op. cit., t. m, p. 660. On peut donc regarder comme une pure invention les paroles

qu'il aurait adressées au cardinal ^Nicolas de Prato avant le départ de Pérouse

« Tu as maintenant atteint ton bul : tu conduis la curie par delà les Alpes. Si je

ne me trompe, nous ne reviendrons pas de sitôt, je connais les Gascons. »

3. Chronique du prétendu Matthieu de Westminster, dans JMonum. German. hist..

Script., p. xxviii, p. 503. (H. L.)

4. Chronographia regum Francorum, édit. II. de Moranvillé pour la Société de

l'histoire de France, in-S», Paris, 1891, t. i, p. 17G. 11. L.)

5. Dans une rue étroite, un mur surmonté de spectateurs s'écroula, douze

personnes du cortège furent atteintes, le joyau de la tiare ne fut qu'égaré : il valait

six mille florins. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 8-13 inclus;

Baluze, Vilse pontif., t. i, p. 23, 63, 97 et 623; Mon. Gerni. hist., t. xxiv, p. 257,

262; Contin. Guil. de Xangis, dans Bouquet, Recueil, t. xx, p. 592; Rishanger,

Chron., éd. Riley, 1865, p. 227; Drumann, Geschichie des Papstcs Donifaz' VIII,

11^ part., p. 176 sq. ; Christophe, Geschichte des Papstthums wàhrend des xiv

Jahrhunderts, p. 151 sq. En général. Clément V date ses bulles comme
si son pontificat n'avait commencé qu'avec son couronnement (14 novem-

bre 1305), et non avec son élection, qui remonte au 5 juin 1305. Voir, par

exemple, la lettre au roi Philippe, du 26 juillet 1306, avec cette date : Pontificatus

nostri anno primo. Voyez plus bas p. 504 et aussi Baluze, t. ii, p. 58-59. Il y a
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[4061 Ainsi dîliuta l'exil d'Avignon, aussi appelé exil de Babylone.

qui dura soixante-dix ans, pendant lesquels la tiare pontificale

perdit en grandeur el en liberté plus d'une pierre précieuse^.

On sait toutes les accusations et même les malédictions proférées

à ce sujet contre la mémoire de Clément V. Il ne faut cependant

pas oublier que, depuis bien des années, Rome n'était plus un

séjour sûr pour la papauté; les quinze papes précédents, d'Inno-

cent I\' à Clément ^', ont presque constamment résidé hors de

Rome, à Lyon, à Orviéto, Viterbe, Anagni ou Pérouse. Clément V
avait de bonnes raisons pour redouter de devenir, à Rome, le

jouet des partis ou de se trouver paralysé par eux comme l'avaient

été ses prédécesseurs, tandis qu'en France il pouvait espérer

toutefois des exceptions à cette règle : a) ainsi, une lettre écrite au roi de France

par le pape, le 12 octobre 1305, c'est-à-dire avant le couronnement, datée : Ponti-

ficalus iiostri aiuio primo (dans Baluze, loc. cit.,p. 62 sq),tandis que, suivant sa règle,

cette indication aurait correspondu au 12 octobre de l'année suivante. La lettre

d'invitation au roi d'Angleterre est datée de la même manière : Biirdegalis viii

kal. septembris pontificatus nostri anno I. Wenck, Clemens V iind Heinrich VII,

p. 170. h) Une autre lettre du pape au roi de France porto cette suscription :

Pessacuin prope Ihirdegalam, iioiiis iiovenibris, pontificatus noulri anno secundo (dans

Baluze, loc. cit.. p. 77). Régulièrement, il faudrait entendre par là le 5 novembre 1307;

mais la lettre était déjà écrite au 5 novembre 1306; Vannas secundus est donc

compté ici à partir de l'élection; car, au mois de novembre 1306, le nouveau pape
se trouvait en effet à Bordeaux ou dans les environs; au mois de novembre 1307,

il était au contraire à Poitiers, où il était venu au printemps de 1307 et où il resta

plus d'un an (faudrait-il lire anno primo, au lieu de anno secundo ?). c) De même
l'édit par lequel Clément cita les accusateurs du pape Boniface VIII à comparaître

à Avignon, le lundi suivant le second dimancbc de 1310, fait encore exception à

la manière dont Clément V date ordinairement ses bulles. Ce document porte eu

effet : idus septembris, pontif. nostri anno quinto (dans Dupuy, Hist. du différend

entre le pape Boniface VllI, etc., Paris, 1655, p. 368 sq.), ce qui indiquerait le

13 septembre 1310, tandis que la citation a dû évidemment avoir lieu en 1309.

d) 11 en est de même dans le document, non pas pontifical, il est vrai, mais sicilien-

génois (cf. Baluze, loc. cit., p. 195) du 5 novembre 1307, daté de la troisième année

du pontificat de Clément V, c'est-à-dire qui compte à partir de l'élection. Baluze,

Dupuy et d'autres historiens, n'ayant pas remarqué ces différences et prenant la

date de l'élection comme point de départ, toute leur chronologie est fausse. Sur

la manière dont les bulles de Clément V sont datées, cf. Revue des questions histo-

riques, t. X, p. 308; Bernard Gui, dans Recueil des hist. de France, t. xxi, p. 716;

Chronique du prétendu Alatthieu de Westminster, p. 502.

1. C'était le leit-moliv que Hefele ne pouvait omettre. Depuis qu'on a commencé

à y regarder de plus près, on a pu reconnaître que le « voyage « d'Avignon avait

été moins funeste qu'on l'avait dit et peut-être pensé. Nous y reviendrons.

(H. L.)
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pleine sécurité personnelle et la liberté ^. Mais on tombe parfois

de Charybde en Scylla : Clément fut en France plus faible et moins

libre qu'il n'aurait jamais été en Italie, s'inclinant trop souvent

devant les volontés de Philippe le Bel.
[^^^1

Les cérémonies du couronnement terminées, il y eut de nouvelles

entrevues particulières entre le pape et Philippe le Bel. Il est fort

probable que ce ne fut qu'à la suite de ces débats que le pape se

laissa décider de rester en France. Le roi proposa aussitôt ses

demandes concernant les Templiers et Boniface VIII. Il demanda
au pape d'entendre les preuves établissant que Boniface VIII

était mort en hérétique, et par conséquent de condamner sa mé-

moire. Louis, comte d'Évreux, frère du roi, était prêt, ainsi que
les comtes de Saint-Polet de Dreux et le chevalier de Plaisians, à

fournir ces preuves. Le pape trouva des moyens ou prétextes pour

que l'affaire fût remise ^, cherchant en attendant à calmer le roi

par diverses mesures. Il renouvela, renforça peut-être, l'absolution

déjà donnée à Philippe par le pape Benoît ^ Le 15 décembre 1305,

il créa dix cardinaux, parmi lesquels neuf Français *. Les deux

cardinaux Colonna furent réintégrés formellement dans le Sacré-

Collège ^; le roi fut autorisé à percevoir pendant cinq ans la dîme

des revenus ecclésiastiques de la France. Le 1^^ février 1306,

les dispositions du décret de Boniface touchant les citations

furent adoucies. Un décret de la même date, Pastoralis cura

1. Sans doute que sa faible santé lui faisait aussi redouter le climat de Rome.

Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 59.

2. Dupuy, Histoire du différend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 298,

368.

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 14; Drumann, Geschi-

chte des Papstes Bonifaz' VIII, IP part., p. 179, croit, d'après Ferrato, dans

Muratori, op. cit., t. ix, p. 1019, que Clément V avait déclaré le roi de France

complètement innocent, tandis que Benoît XI s'était contenté de l'absoudre, tout

en le tenant pour coupable. Mais Ferrato avait sans doute en vue le décret posté-

rieur du pape. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1307, n. 10. [G. Lizerand,

op. cit., p. 49-50. (H. L.)]

4. Parmi lesquels, le confesseur et le chancelier du roi, ainsi que son propre
neveu Raymond de Got. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 14;

Baluze, Hist. pontif., t. i, p. 63, 625. [Sur ces cardinaux, cf. G. Lizerand, op. cit.,

p. 50-55. (II. L.)]

5. Ils ne furent pas seulement graciés, mais comblés de faveurs. Le 7 février 1306,

le cardinal Pierre fut nommé archiprêtrc du Latran; le 4 avril, le cardinal Jacques,

archiprêtrc de Sainte-Maric-Majeure. De plus, ils furent largement pourvus de

revenus. Regest., ann. I, p. 168, 180; ann. III, p. 323 sq.
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sollicitudinis ^, abroefea la bulle Clericis laicos avec toutes les

déclarations subséquentes. Clément V maintenait néanmoins

toutes les peines édictées par les prédécesseurs de Boniface et par
le quatrième concile de Latran contre les oppresseurs du clergé

(cf. p. 360 sq). Au sujet de la bulle Unam sanctam,\e pape déclara,

le même jour, 1^^ février 1306, par le bref Meruit {Extravag. com-

mun., 1. V, tit. VII, De prwilegiis,c. 2),que de cette bulle il ne devait

|^408j résulter aucun préjudice poiir la France, ni pour le roi ou ses

sujets, ni aucun prétexte pour imposer à la France quelque nou-

velle sujétion vis-à-vis de l'Eglise romaine ^. Clément V accorda

encore au prince Charles de Valois l'induit de percevoir pendant
deux ans des dîmes sur les biens d'Eglise pour réaliser son projet

de s'emparer de Constantinople. Naples, Venise, la Sicile et d'autres

pays devaient contribuer à l'exécution de ce projet, car on espé-

rait parvenir ainsi à reconquérir la Terre Sainte ^. Une grande
croisade était du reste un des projets qui tenaient le plus à cœur au

nouveau pape ;
il en parle dans presque tous ses édits, partout le pas-

sagium, ad suhsidium, Terrse Sanctselui sert à motiver ses ordonnances,

ou pour exhorter à la concorde les chrétiens d'Occident. Malheu-

reusement ses efforts furent loin d'être couronnés de succès,

surtout en Italie où, malgré l'envoi à Florence et à Bologne du

cardinal Napoléon Orsini, les partis continuaient à s'entre-déchirer '*.

Vers février 1306, le pape revint à Bordeaux, où il résida une

année entière, dans un mauvais état de santé, ce qui l'empêcha de

déployer une grande activité pour les affaires; il chargea trois

cardinaux de gouverner les Etats de l'Eglise, et nomma son

frère Arnaud Garsias gouverneur de Spolète ^.

1. Begest., ad ann. I, p. 166, n. 905, 906. Ce dernier décret est entré dans le

Corp. jiir., Clementin. 1. III, tit. xvii, De immun. eccles., c. Quoniam. Baluze,

op. cit., t. I, p. 24, avant kal. febr. place à tort m.
2. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1305, n. 14; 1306, n. 1; Dupuy,

Histoire du différend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, p. 287 sq. ;

Baluze, Vitse pontif., t. ii, p. 63; Villani, dans Muratori, op. cit., t. xiii, p. 420.

Cf., sur ce sujet, Marsile de Padoue, Defensor pacis, 1. II, c. xx.

3. Begest., ad ann. I, p. 40 sq. ; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1306,

n. 2-5. [H. Moranvillé, Les projets de Charles de Valois sur l'empire de Constan-

tinople, dans Biblioth. de l'École des chartes, 1890, t. li, p 66 sq. (H. L.)]

4. Sur le projet de croisade, cf. Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 51 sq.

5. Baronius-Raynaldi, ^nnai. eccles., ad ann. 1306, n.9; Platina, Ft<œ pon^i/., éd.

Colon., 1574, p. 222; Drumann, Gesch. des Papstes Bonifaz VIII, IP part., p. 183.

Sur les motifs du pape pour quitter Lyon, cf. G. Lizerand, op. cit., p. 58-59. (II. L.)
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Déjà, pendant son voyage à Lyon et sur le parcours pour s'y

rendre, Clénienl, \ inait abusé du droit, de gîte sur les prélats

français. Au relmii' de Lyon, des cardinaux et des nonces parcou-
rurent la France, (|uri;ii!i de raij^cnl ])Our la curie, parce <]ue le

pape, ne recevant rien île Hcime, se trouvait dans le plus grand
embarras. Mais les évêques français tinrent, au mois de juillet J300,

divers synodes pour se garder contre de pareilles demandes, et,

dans leur intérêt, le roi écrivit au ])ape pour se plaindre de la cupi-

dité de ses nonces et des serviteurs de sa cour. Le 26 juillet 1306,

le pa})e répondit par une lettre assez faible et timide pour s'excuser;

il avait du moins pleinement raison de dire que,les évêques français! 409]
étant ses amis personnels, il aurait attendu d'e\ix qu'ils se seraient,

pour une affaire de ce genre, adressés à lui-même ^.

696. Clément V condamne Boniface VIII

et les Templiers (1307-1309).

Au couronnement du pape à Lyon, Pl)ilip})e le Bel avait déjà

demandé à Clément A' une entrevue, sous prétexte d'aborder

d'importantes affaires, comme celle de Terre Sainte, celle de la

paix entre la France, l'Angleterre et les Flandres. Il renouvela

sa demande pendant l'été de 1306 par une ambassade et, les 9 août

et 5 novembre. Clément envoya au roi des ambassadeurs munis

de pleins pouvoirs pour traiter coniîdentieUement de ces affaires et

d'autres questions importantes pour le roi'~. En même temps, il

travailla à amener un accord sur un point en litige entre la I^'rance

et l'Angleterre, à savoir, la restitution au roi Edouard du château

de Mauléon ^. Le pape ayant pris fait et cause pour les justes

réclamations du loi d'Angleterre et s'étant montré nictins com-

plaisant pour IMiilippe que celui-ci ne l'eût voulu, le roi de France

lui fit sentira plusieurs reprises son mécontentement. Par exemple.

1. Baluzo, l'i7«' puiitij., t. i, ji.
3-j

;
t. n, p. Ô8

; Wvm^k, Ckmcns \' iiiid Iltiit-

rich VII, p. 62, 66; Contin. Cuill. de Aangis écrit : Clemens recedens a Lugduno...
tam religiosorum quam sœcularium ecclesias et nionasteria, tain per se quant per suos

satellites, deprpedando multa et gravia intulit eis damna. Bouquet, Recueil des

histor. de France, t. xx, p. 593.

2. Baluze, Vitse pontif., t. ii, p. GO, 76.

3. Plusieurs écrits traitent ce point : Baluze, Vilae pontif., t. ii, p. 55, 60, 65,

68, 73.
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le pape se plaint, dans une lettre du 7 janvier 1307, du manque

d'égards du roi de France, qui lui a envoyé un message important

par un homme de rang inférieur. Il est fort probable que les

négociations au sujet du lieu de la rencontre projetée auront sur-

tout mécontenté Philip])e; Clément, prétextant des raisons de

santé, refusa catégoriquement d'accepter la ville de Tours que

Philippe s'obstinait à désigner ^. A vrai dire, pour plaire au roi,

le pape renonça à Toulouse, mais resta inébranlable dans le

choix de Poitiers. Il s'y retira dès la première quinzaine d'avril,

et au commencement de mai Philippe y vint également avec une

'410] nombreuse suite '. Ses trois fils, Louis, Philippe et Charles, ses

frères, Charles de Valois et Louis d'Évreux, l'inévitable Guillaume

de Plaisians et beaucoup d'autres personnes étaient présents.

Charles II, roi de Naples, le comte de Flandre et les ambassadeurs

d'Angleterre s'y trouvaient également et (peu de temps avant la

mort d'Edouard l^^, roi d'Angleterre, le 7 juillet 1307), la paix

fut enfin conclue entre ce dernier pays et la France. Pour la rendre

plus stable, Edouard II épousa, le 28 janvier de l'année suivante,

Isabelle, fille de Philippe le Bel ^.

Philippe le Bel aborda aussitôt avec le pape la question déjà

posée à Lyon d'un procès en forme à intenter à la mémoire de

Boniface VIII ^. On admet généralement que le cardinal de Prato

conseilla au pape de remontrer au roi que cette affaire était trop

importante, délicate et de trop de conséquence, pour que le pape
s'en chargeât seul, d'autant que les cardinaux ne s'entendaient

pas à ce sujet; qu'il voulait par conséquent réunir un concile

général pour se prononcer, et en même temps introduire diverses

réformes ecclésiastiques. Le cardinal de Prato proposait la ville de

Vienne, en Dauphiné, comme lieu de réunion du concile, parce que

1. Cf. G. Lizcrand, op. cit., p. 65-67. (H. L.)

2. Baluzc, Vitœ poniif., t. u, p. 77, 90, 91, 93, 95, 117; Scriptores rerum Gallir.,

t. XXI, p. 448. D'après la liste des mansiones, etc., du roi, donnée dans ce dernier

écrit, il ressort que Philippe le Bel resta à Poitiers du 9 mai à la fin du mois.

Cf. aussi Boutaric, Clément V, Philippe le Bel et les Templiers, dans Hernie des

questions historiques 1871 t. x, p. 320 sq. [G. Lizerand, op. cit., p. 67. (H. L.)]

3. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1307, n. 8; Drumann, Geschichte

des Papsies Bonifaz VIII, Ile part., p. 184.

4. Dupuy, Histoire du différend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 298. Dans

l'intervalle entre les conversations de Lyon et de Poitiers, Nogjaret était revenu à la

charge avec un mémoire au roi. Cf. Iloltzmann, Wilhelm von Nogaret, p. 137, n. 4;

G. Lizerand, Clément V et Philippe IV le Bel, p. 71-72. (IL L.)
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cette ville était paisible, abordable et indépendante de Piiilippe le

lîcl. (Le Daupliiiic n'a été léuiii à la France qu'en 1443.) Le roi,

ajiuihiil il- cardinal, ne pouvait rejeter une proposition de cette

liai nie. lui (pii a\ait demandé le preniici- la réunion d'un concile

général pour juger Boniface. Le pape goûta l'avis du cardinal,

et le roi finit })ar s'y ranger, bien (ju'avec répugnance ^.

Dans ce récit de Villani, il n'y a de vrai que ceci: le pape, dès

cette époque,demanda au roi de lui abandonner exclusivement tout

ce qui concernait l'afTaire de Boniface VIII. Il ne paraît pas qu'il ait

été question d'un concile; même en 1310, il n'était pas sur s'il y en ['*^^J

aurait un. Les défenseurs de Boniface soutenaient qu'un pape ne

pouvait être jugé que par un concile et pour le seul motif d'hérésie;

mais dans le cas présent, ils n'admettaient pas cette convocation,

prétextant que l'accusation était inadmissible. Nogaret et les

ambassadeurs français soutenaient, au contraire, que le pape
devait juger l'affaire sans recourir à un concile ^.

Le pape Clément V a répété plusieurs fois que, sur sa demande,
le roi de France avait alors, en 1307, promis de retirer sa plainte

contre Boniface et de lui abandonner toute cette affaire; en réalité,

Philippe le Bel ne remplit cette promesse qu'en février 1311, car

jusqu'à cette époque il menaça le pape de formuler contre Boni-

face VIII une plainte publique.
En 1307, lorsque Philippe le Bel promit pour la première fois

au pape Clément V de se désintéresser de cette affaire, le pape

rédigea, à la date du 1^^ juin, un projet de bulle qui n'a pu être

publié à cette époque, car le roi étant revenu sur sa promesse,
cette publication n'aura pu avoir lieu ^. Mais en 1311, Philippe
le Bel ayant enfin fait honneur à sa parole, Clément V reprit

l'ébauche du 1<^^ juin 1307 et l'inséra presque en entier dans la

l)ulle du 27 avril 1311. Voici cette première rédaction : « Certains

personnages de haut rang ont porté au roi des plaintes contre

1. Villani, Hist. fiorent., 1. VIII, c. xci, clans Murafori, Rer. liai, scriplor.,

t. xni, p. 427; texte latin d'Antonin, dans Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1307, n. 10. Cf. Drumann, Geschichte des Papstes Bouijaz VIII, IP part.,

p. 185 sq.
'

2. Dupuy, Histoire du différend entre le pape Boniface VIII, etc., p. 399, 401,

413, 421, 519.

•". Cetlo bulle a fort embarrassé Renan, qui eroyait qu'elle avait été expédiée
et que Philippe n'avait pas eu d'entrevue avec Clément à Poitiers, en 1307. Hist.

littér. de la France, t. xxvii, p. 307-309. Cf. G. Lizerand, Clément V et Philippe IV
le Bel, p. 75. (H. L.)
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Boniface et lui ont demandé, à lui champion de la foi et protecteur
de l'Eglise, de s'employer à la convocation d'un concile général

qui jugerait l'hérétique et l'intrus. Le roi a fini par prêter l'oreille

à ces instances, malgré son désir de cacher la honte de son père.

Il l'a fait du vivant de Boniface, dans l'espoir que l'innocence de

Boniface serait démontrée, sinon dans l'espoir que l'Église obtien-

drait un pasteur légitime. Boniface étant mort, le roi a déféré

Taflaire à Benoît et maintenant à Clément. D'après le conseil des

cardinaux, Clément a prié et exhorté le roi, pour l'honneur de

Dieu dont Boniface avait été le représentant sur la terre, et pour
éviter le scandale, de lui abandonner et d'abandonner à l'Eglise

toute cette affaire, aussi bien l'enquête que la décision, en s'abste-

nant de divulguer ces dénonciations et ces attaques; en imposant
aux accusateurs (de Boniface) de se conduire de même et de

L garder le silence. Le roi avait fini par se rendre aux prières réitérées

du pape. Mais, pour le prémunir contre tous les dommages que
le retard de l'affaire pouvait lui susciter, le pape annulait toutes les

sentences d'excommunication, suspense, interdit, privations, dépo-

sitions, etc., tous les procès ayant trait au roi et à son royaume, aux

accusateurs de Boniface ou à un habitant quelconque de la France,
ou bien aux gens et aux alliés du roi, de quelque nation qu'ils

fussent, en un mot, tout ce qui s'était fait dans ce sens, depuis
Noël 1300, par Boniface lui-même ou sous son autorité, ou depuis sa

mort, par son successeur Benoît, pour n'importe quel motif,

même pour l'affaire de l'emprisonnement de Boniface. Il efface

de môme toute note d'infamie qui aurait pu atteindre le roi ou

ses gens, etc., à raison du susdit emprisonnement, ou à cause du

vol et des pertes du trésor de l'Église. Nogaret et Renaud de

Supino, qui avaient fait le pape prisonnier et pillé son trésor,

devaient être graciés dès qu'ils se seraient soumis à la pénitence

que trois cardinaux désignés par le pape leur infligeraient ^. »

1. Regest. Clem. V, ann. VI, p. 411, n. 7501; Baronius-Raynaldi,>lnnai. eccles.,

ad. ann. 1307, n. 10-12. Philippe n'accepta pas cette solution, mais on n'en

sait pas au juste la raison. Peut-être Nogaret trouvait-il trop sévère la

pénitence qu'on lui réservait et espérait-il s'en tirer à meilleur compte en

soulevant de nouvelles difficultés au pape. On remarquera que le projet de

bulle ne faisait nulle mention des Colonna et peut-être ceux-ci, mécontents,

auront agi sur l'esprit de Philippe le Bel. Pierre Colonna avait déclaré au

pape qu'une entente avec les bonifaciens n'était possible que par l'accord de

tous ceux qui, soit en France, soit en Italie, avaient soufîert de Boniface. Finke,

Aus den Tagen Bonifaz' VIII, t. ii, p. 40-43. (H. L.)



)08 i.ivnn XL

Nous l'avons déjà dit, ce projet de bulle ne fut exécuté que

quatre ans plus lard, lorsque le pape eut recouvré sa liberté d'action

au sujet de l'afTaire de Boniface, en s'incliiuml devant la volonté

du roi dans la ([uestion des Templiers. On ne connaît pas bien

encore les raisons pour lesquelles Pbilippe le Bel a poursuivi l'anéan-

tissement de cet ordre ^. Nous aurons par la suite occasion de voir

1. L'affaire des Templiers que jugera le concile de Vienne est une des questions

les plus angoissantes qui aient été livrées à un concile. On ne peut espérer tout

connaître, puisque nombre de pièces ont péri. En voici un exemple. En novembre

et décembre 1310, il se trouvait trois ambassades du roi de France, comptant
ensemble une douzaine de personnes, auprès du pape; or, des pièces qu'ils trans-

portaient et communiquaient, nous ne savons presque rien. De ce qu'ils disaient de

vive voix, nous savons encore moins. Pendant la durée du concile de Vienne,

nous possédons plus de vingt rapports des ambassadeurs aragonais à leur roi

(H. Finkc, Papstlliuni utid Uniergang des Tempclordens, t. ii, p. 230-303) ;
des

envoyés français, il ne reste rien ou presque. La correspondance d'ailleurs ne

paraissait pas assez sûre pour certains secrets. L'évêque de Bayeux, rapportant au

roi une conversation tenue en Avignon par le cardinal Pierre de la Chapelle,

ajoute : Et alia etiam nobis di.rit que i'obis dirrniuf; i'i^a i'oce. Considerate quid hec

important. J. Sclnvalm, dans Aeucs Archiv, t. xxiv, p. 625. La correspondance
entre Clément et Philippe n'offre qu'un petit nombre de pièces d'un intérêt capital,

notamment les plaintes de Clément relativement à l'arrestation de l'ordre (Bou-

taric, dans Revue des quest. hislor., t. x, p. 332-335); la lettre écrite de la main du

caméricr du pape en janvier 1311 {Neues ArcJiw, t. xxix, p. 627-629); celle de

Clément à Philippe, en décembre 1311,1c mettant en garde contre les Templiers,

encore libres (Archiv. nat., J. 704, n. 180, dans G. Lizerand, op. cit., p. 472, n. 30).

Ces documents, malgré une lacune de cinq mois au début de 1308, rendent service

et permettent de suivre le développement des négociations. A ces documents

viennent s'ajouter les bulles; cest l'histoire officielle, parée en conséquence et

apprêtée à l'usage du public. Bcgeslum démentis T', cura et studio monach. O. S. B.,

1 vol. in-fol., Romfe, 1880-1890. Les rapports des ambassadeurs sont utiles à

consulter, mais sont loin de contenir les révélations qu'on pourrait supposer.

Ce sont des gens de peu, représentant de minces souverains, trottinant et butinant,

accueillant ce qu'ils rencontrent, faute de mieux, et ne sachant, somme toute, que
ce qu'on veut bien leur laisser savoir. Leur vraie utilité est dans quelques détails,

des on-dit, des observations circonstanciées qui permettent par la précision d'un

détail la détermination d'un fait historique d'ordre général.

Les archives n'ont pas conservé tout ce qui y fut déposé (sur le sort des archives

relatives à l'affaire du Temple, cf. Schottnuiller, Der L'ntergang des Tempelordens,
t. I, p. 695-719). A la fin du règne de Clément V, un inventaire post mortem constate

l'existence de trois coffrets contenant la règle du Temple, un coffret contenant les

lettres du roi de France relatives au procès, deux coffrets et cinq sacs contenant

nombre de documents relatifs à cette affaire. Ehrle, Zur Geschichie des Schatzes der

Bibliothek und des Archivs der Pàpsle, dans Archiv fiir Literatur und Kirchenge-,

schichte,\. i, p. 42. Ces archives ont subi tant de voyages qu'elles se sont malheu-
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reuscment beaucoup allégées le long dos routes. A Ronie, on a retrouvé le Regestum
de Clément V, des procès-verbaux de dépositions judiciaires, des extraits et résu-

més de ces dépositions publiés par K. Scliottmiiller et par II. Finke, d'autres pièces

étrangères à noire sujet. Une partie des arciiives d'Avignon étant entrée à la

liibliothèque nationale, on a retrouvé un fragment de rapport d'une commission

ilu concile de Vienne relatif à la réforme des libertés de l'Église, publié par Ehrle,

dans Archw jûr Literatur und Kirchcngeschichir. t. iv, p. 6-57. Aux Archives natio-

nales, sont conservés prcs(juc tous les papiers d'Etat confiés à Guillaume de Nogaret

et à Guillaume de Plaisians, dossiers relatifs aux Templiers et à Bonifacc VIII,

d'vme grande importance. Ch.-V. Langlois, Les papiers de Guillaume de Nogaret

et de Guillaume de Plaisians au Trésor des chartes, dans Notices et extraits des

manuscrits de la Bibl. nal., t. xxxix, p. 213-219. Toutefois, la richesse des cartons

qui concernent les affaires ecclésiastiques n'est que relative; les rapports et les

instructions des ambassadeurs font défaut, plusieurs documents que Nogaret
avait certainement entre les mains manquent également, plusieurs ont disparu

depuis le versement de sa succession, plusieurs aussi depuis la confection de l'in-

ventaire de Dupuy. Les chroniques des contemporains aident à connaître le degré

de notoriété des événements, létal de l'esprit public, l'aspect sous lequel on lui

présente ce .quOn consent à ne pas lui cacher : tout le Memoriale temporum de

Jean de Paris, qui représente l'opinion française; il approuve le roi et condamne

le pape, croit à la culpabilité des Templiers, pense que leur arrestation est une

manigance arrangée avec Clément V, estime que le concile de Vienne n'a eu

d'autres motifs que d'extorquer de l'argent au clergé.
— La Continualion de

(Guillaume de Mangis est défavorable aux Templiers.
— Bernard Gui est défa-

vorable au roi, indigné par l'arrestation inopinée et irrégulière des Templiers,

très intéressé par le procès, et ému de l'attitude des accusés et de la constance des

victimes au point d'en venir à se demander si la justice ne s'est pas trompée;

d'ailleurs, peu importe, c'est le roi qui a tout conduit, la responsabilité retombe

sur lui seul. — Amauri Augier suit Bernard Gui et pimente le récit de ce qui lui

semble de nature à faire tort aux Templiers : alliances avec le diable et autres

calembredaines. — Barlolonieo de Lucqucs, dans son Hisloria ecclesiaslica, est

précis, exact, soucieux de relever tout ce qui est au désavantage du roi de France.

—- Villani, dont VIstorie florentine, 1. VIII et IX, est un confluent de ragots, de

cancans venus de partout et accueillis, arrangés par un Italien et un guelfe fana-

tique.

En IGo'i, Pierre Dupuy, garde des archives, donne une histoire de la condam-

nation des Templiers dans ses Traitez concernant iliistoire de France, avec le souci

de parler peu, de prouver beaucoup et de défendre la mémoire de Philippe le Bel.

Baluze publie une série de chroniques et de documents dans ses Vitse paparum
Avenionensium, tirés en partie du ms. 10919 de la Bibliothèque nationale.

En 1713, c'est le tour d'Adrien Baillet, Histoire des démeslez du pape Boniface VIII

avec Pliilippe le Bel, à peine plus complet que Dupuy, niais plus impartial. Toutes

ces publications avaient un vice chronologique; elles comptaient les années du

pontificat de Clément ^" à partir de l'élection et non à partir du couronnement.

N. de Wailly, Recherches sur la vraie date de quelques bulles de Clément V, dans

L'auxiliaire catholique, 1845, t. i, p. 137-146. Au début du xix*^ siècle, il faut faire

une place à Raynouard, Monuments historiques relatifs à la condamnation des

chevaliers du Temple, Paris, 1813, qui trouva toutes les raisons qu'on a fournies
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plus tard en faveur de l'innocence de l'ordre et les exposa un peu trop sommaire-

ment, délaissant l'histoire pour le drame. Jules Michelet, Procès des Templiers,
dans la Collection des duciiinents inédits, 2 vol. in-4o,Paris, 1841-1851, est en recul

sur Raynouard, sa publicalion est inaclicvéc, il n'a publié en tout que trois

enquêtes, celles de Paris (pontificale et dominicaine) et celle d'Elue; mais il

ouvrait aux érudits futurs l'arsenal d'où l'on allait tirer les raisons qui ruinaient la

valeur des enquêtes françaises. Boutaric, Clément 1', Philippe le Bel et les Tem-

pliers, dans la Bévue des questions historiques, 1871, t. x, p. 361-342; 1872 t. xi

p. 1-40, publia une série de documents éclairant les relations du pape et du roi do

France, publication utile mais critiquable en bien des points. C'est le ms. 10919

qui lui a servi, comme à Baluze. Renan, dans YHist. liltér. de la France, consacrait

des notices excellentes à Pierre Du Bois, 1873, t. xxvi, p. 471-386; Guillaume de

Nogaret, légiste, t. xxvii, p. 233-271, et Bertrand de Col, 1884, t. xxvin, p. 272-

314. En Allemagne, Schottmiiller, Der Untergang des Tempelordens, 2 vol., 1847,

plaide l'innocence de l'ordre; Gmelin, Schuldoder UnschulddesTempelherrenordens,

1893; Lea, Histoire de l'Inquisition au moyen âge, trad. Reinach, t. m, p. 284-404,
sont tous deux du même avis; enfin II. Finke, Papstlum und Uniergang des

Tempelordens, 2 vol., 1907 : Acta Aragonensia, 1908, ctAus den Tagen Bonifaz VIII,

1902, a permis de mieux connaître le cadre des événements. Dans la question du

Temple, ses découvertes sont considérables : le nom du dénonciateur de l'ordre, lo

détail des négociations de Poitiers, le détail de celles de Vienne, une interprétation
excellente des documents connus, deux inquisitions de 1307, une royale, l'autre

dominicaine, et une analyse des travaux de la commission d'enquête. G. Lizerand,

Clément V et Philippe IV le Bel, 1910, p. 76-160, 250-304, se prononce catégori-

quement pour riniiocence des Templiers. S'il n'apporte pas de preuves nouvelles,

il faut avouer qu'à lui seul l'exposé lumineux qu'il a donné des faits suffît à fournir

un argument des plus probants. Son récit, admirablement conduit, marque
clairement les étapes du procès, les causes diverses qui précipitèrent la chute du

Temple, la pression formidable exercée sur Clément V. Enfin G. Mollat, Les papes

d'Auignon (1305-1378], in-12, Paris, 1912, p. 229-256, a exposé au point de vue de

son sujet l'iiistoire du procès. .l'emprunte à ce dernier ouvrage un classement

bibliographique très complet et suffisant.

10 Édition critique de la règle du Temple : H. de Curzon, La règle du Temple,

Paris, 1886; G. Schnûrer, Die ursprungliche Templerregel, in-8o, Freiburg im

Breisgau, 1903, a donné le texte latin de la règle primitive dont, d'après lui, la

rédaction française ne serait qu'une traduction.

20 Pièces olficielles du procès en France : a) Dépositions recueillies après
l'arrestation du 13 octobre 1307 et avant l'entrevue de Philippe le Bel et de

Clément V à Poitiers (mai 1308) : II. Prulz, Entwicklung und Uniergang des Tem-

pellierrenordens, in-8o, Berlin, 1888, p. 324-345; H.Finke, Papstlum und Untergang
des Tempelrordens, in-S", Miinster, 1907, t. ii, p. 307-324; II. Denifie et E. Châtelain,

Cliarlulariumunii'crsitalis Parisiensis, in-8o,Paiis, 1891, t. n, p. 129-130 (confession

de Jacques de Molai sous la fausse date du 25 mai 1308) ; J. Michelet, Procès des

Templiers, in-8o, Paris, 1851, t. ii, p. 277-420;— b) Procès de Poitiers (28 juin-

1" juillet 1308) ;
K. Schotlmiiller, Der Untergang des Templerordcns, mit urkund-

lichen und kritischen Beildgen, in-8o, Berlin, 1887, t. ii, p. 9-71; H. Finke, op. cit.,

t. II, p. 329-342 ;

—
c) Procès de Chinon (août 1308) : II. Finke, op. cit., t. ii, p. 324-

328;— d) Enquête des commissaires pontificaux (1309-1310) : P. Dupuy, Histoire
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de la condamnation des TempUers,'m-8'^, Brusselle, 1713, t. i, p. 121-180; J. Michelct,

op. cit., t. I, p. l-6i8; t. II, p. 1-274; — e) Enquête instruite par l'inquisition

épiscopale (1300-1311) : J. .Michelot, op. cil., t. ii, p. 423-515; H. Finke, op. cit.,

t. II, p. 324-36'i; L. Ménanl, Histoire ci<^ilc, ecclésiastique et littéraire de la ville

de ISlsmes, Nîmes, 1744, 1. i. Preuves, p. 166-219; — /) Concile de Vienne : les

très intéressants rapports des ambassadeurs aragonais sur le concile et les réponses

du roi Jayme II d'Aragon se trouvent dans II. Finke, op. cit., t. ii, p. 230-306;

F. Ehrle, FAn Bruchstuck der Acten des Concils von Vienne, dans Archiv, 1888,

t. IV, p. 361-470 (mémoires présentés par les évoques au concile); E. GoUer, Die

Gravamina auf deni Konzil von Vienne und ihre literarische Ueberlieferung, dans

Feslgabe enthaltend voriiehmlich vorreformations-geschichtliche-Forschungen, Hein-

rich Finke gewidmet, 'm-S°, Miinster, 1904, p. 197-221
;
G. Mollat, Les doléances du

cler"é de la province de Sens au concile de }'ienne [1311-1312], dans Revue d'histoire

ecclésiastique, 1905, t. vi, p. 319-326; Mansi, Conciliorum ampliss. coll., t. xxv,

col. 367-414; Guillaume Durant, Tractalus de modo generalis concilii celebrandi,

Paris, 1545. Les décisions conciliaires composent le septième livre des Décrétales

et sont insérées dans le Corpus juris canonici.

30 Pièces officielles du procès (1309-1311) : a) Angleterre : D. Wilkins, Concilia

Magnœ Britannise et Hiberniœ, Londini, 1737, t. 11, p. 329-401; G. Dugdale,

Monasticon Anglicanum, in-fol., Londini, 1830, t. vi, part. 2, p. 844-850; K. Schott-

mûUcr, op. cit., t. 11, p. 75-102; Stubbs, Cronicles of the reigns of Ed^'ard I and

Edward II ^(Roll séries), London, 1882, t. i, p. 176-198; L. Blancard, Documents

relatifs au procès des Templiers en Angleterre, dans Revue des Sociétés savantes

1867, t. VI, p. 414-423; — b) Espagne : H. Prutz, op. cit., p. 346-355; H. Finke,

op. cit., t. II, p. 364-379; — c) Italie : H. Prutz, op. cit., p. 357-364 (Naples);

K. Schottmiillfr, op. cit., t. 11, p. 105-140 (Brindisi), 403-419 (patrimoine de Saint-

Pierre) ;
T. Bini, Dei Tempieri e del loro processo in Toscana, dans Atli délia reale

Academia Lucchese, 1845, t. xiii, p. 460-506 (Toscane) ; J. Loiseleur, La doctrine

secrète des Templiers; étude suivie du texte inédit de l'enquête contre les Templiers

de Toscane et de la chronologie des documents relatifs à la suppression du Temple,

in-80, Paris, 1872, p. 172-212 (réédition plus correcte du texte imprimé par Bini,

d'après le même manuscrit, Vatic. 4011) ;
A. Tarlazzi, Appendice ai monumenti

Ravennati dei secoli di mezzo del conte Marco Fantuzzi, in-8o, Ravenne, 1869,

I. I, p. 471-507, 512-559, 561-632; — d) Chypre : K. SchottmuUer, op. cit., t. 11,

p. 143-400; H. Finke, op. cit., t. i, p. 390-393.

40 Correspondance et actes de Clément V et de Philippe le Bel : Baluze,

Vitx paparum Avenionensium, in-fol., Parisiis, 1693, t. 11, col. 55-175; E. Boutaric

a rectifié certaines dates attribuées par Baluze à bon nombre de bulles et a publié

une foule d'actes diplomatiques dans Clément V, Philippe le Bel et les Templiers,

dans la Revue des questions historiques, 1871, t. x, p. 301-342; 1872, t. xi, p. 5-40,

et dans yotices et extraits des manuscrits, 1S(J2, t. xk, 2^ part., p. 83-237; Regestum

Clementis papse V
;

II. Finke, op. cit., t. 11, p. 1-229; G. Lizerand, Clément V et

Philippe IV le Bel, in-8", Paris, 1910, p. 423-486; C. Port, Le livre de Guillaume

le Maire, dans Mélanges historiques [Documents inédits), 1887, t. 11, p. 389-471.

50 Mémoires, pamphlets, lettres et divers actes diplomatiques : II. Finke,

op. cit., t. II, p. 1-229. Cet ouvrage de premier ordre contient surtout la corres-

pondance adressée au roi d'Aragon par ses ambassadeurs à la cour pontificale;

il est riche en documents de nature diverse : rapports, lettres, instructions, dis-
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(ours du j>Ius liant intérêt. Les mémoires do Guillaume de Nogarct et de Pierre

Dubois contre les Templiers ont été publiés par E. Boutaric, dans Notices et

extraits des mss., t. xx, '2<^ partie, j). ITH-ISG. Le De recuperafioiie Terre Sancte de
Dubois a été édile par Ch.-V. Langlois, Taris, 1891; le mémoire adressé par
(luillaume li- Maire, évéque d'Angers, au concile de Vienne est inclus au t. ii des

Mélanges historiques {Documents inédits], Paris, 1887, p. 471-'i88; le mémoire de

.lacques de Molai sur l'union des Templiers et des Hospitaliers se trouve dans

linluze, Vita', t. ii, col. I7G-185; H. Denille et E. Châtelain, Chnrtularium univer-

silatis Parisiensis, 1. ii, p. 127, signalent un Tractalus hrevis jratris Augustini

{de Aucona) super facto Templariorum, dans le ms. latin 4046, loi. 28 v°, de la

lîibliothéque nationale de Paris; N. Valois a étudié Deux nouveaux témoignages
sur le procès des Temidiers, ceux de Jean de Pouilly et de Jacques de Thérines,
dans Comptes rendus des séances de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

1910, p. 229-241. On a de Guy de Baiso, archidiacre de Bologne, un Tractalus super
hseresi et aliis criminibus in causa Templariorum et domini Bonijacii VIII, dans

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxv, col. 417-426. La consultation adressée à Philippe
le Bel par la faculté de théologie de l'université de Paris, le 25 mars 1308, est dans

Denifle et Châtelain, op. cit., t. ii, p. 125-128; (i. l'ieot. Documents relatifs aux
États généraux et assemblées réunis sous Philippe le Bel {Documents inédits),

Paris, 1901, p. 487-720 : États généraux de 1308; Chcstret de Hancffe, L'ordre

du Temple dans l'ancien diocèse de Liège ou la Belgique orientale, dans Compte
rendu des séances de la Commission royale d'histoire de Belgique, 1901, t. lxx,

1>.
297-348 (état des biens de l'ordre fait en mai 1313).

6° ]\Ionographies : B. Alart, Suppression de l'ordre du Temple en Roussillon,

iii-80, Perpignan, 1867; V. Carrière, Hypothèses et faits nouveaux en faveur des

Templiers, dans Revue d'histoire de l'Église de France, 1912, t. m, p. 55-71;
J. Dclaville Le Roulx, Un nouveau manuscrit de la règle du Temple, dans Annuaire-

Bulletin, 1889, t. XXVI, p. 185-214; Les Hospitaliers à Rhodes (sous presse), t. i,

p. 28-50; G. M. Dermot, The suppression of the Templars, an expediency, dans The
American catholic historical researches, 1909, t. xxxiv, p. 264-283; C. Perkins,

The trial of the knights Templars in England, dans English historical review, 1909,

t. XXIV, p. 432-447; TJie knights Templars in the Britisli l'sZes, dans même revue,

1910, t. xxv, p. 209-230; L. Esquicu, Les Templiers de Cahors, in-8o, Cahors, 1899;
.1. Gmelin, Schuld und Unschuld des Tempelherrenordens, iu-8", Slultgart, 1893;

Ch.-V. Langlois, Le procès des Templiers, dans Revue des deux mondes, 1891,
t. cm, p. 382-421 (cet article a subi une refonte de l'auteur dans l'Histoire de

France d'E. Lavisse, Paris, 1901, t. m, part. 2, p. 174-200); L'affaire des Tem-

pliers, dans le Journal des savants, 1908, p. 417-435; Études sur l'administration

royale du xiii au xvi*' siècle, dans même recueil, 1910, p. 489-491; Les papiers de

Guillaume de Nogarct et de Guillaume de Plaisians au trésor des chartes, dans

Notices et extr. des mss., t. xxxix, paît. 1 (1909), p. 211-25'i; Revue historique,

1889, t. XL, p. 168-179 (étude des sources du procès) ; E. Boutaric, dans Revue des

quest. hisl., 1871-1872, t. x, xi; B. Jungmann, Clemens V und die Aufhcbung
des Templerordens, dans Zeilschrift fiir katholische Théologie, 1881, t. v, p. 1-33,

389-452, 581-613; IL C. Lca, Histoire de l'Inquisition au moyen âge, trad. E. Rei-

nach, in-8'5, Paris, 1902, t. m, p. 284-404; L. Levillain, -4. propos d'un texte inédit

relatif au séjour du pape Clément V à Poitiers en 1307, dans Le moyen âge, 1897,

p. 73-86; Pétel a publié divers mémoires, de valeur inégale, sur les Templiers
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du diocèse de Troyes, dans les Mémoires de la Société académiq. de l'Aube, 1905-

1908; H. Prutz, Die Autonomie des Templerordens, dans Sitzungsherichtc der

kais. Akad. d. WissenscU., Miinchcn, 1905, p. 7-54; Die finanzicllen Operationen
der Hospitaliter, dans même recueil, 1006, p. 9-46; Zur Genesis des Templerprozesses,
dans même recueil, 1907, p. 5-67; Die geistlichen Ritlerordcn; ikre Stellung zur

kiniiliihen-politischen, gesellschafllichen und wirlhschafllicheii Entsvicklung des

JMiltelalters, Berlin, 1908, ch. v-xii (l'auteur résume ses propres travaux sans y
rien ajouter; il ne discute pas les opinions contraires à la sienne et n'utilise pas
le livre de Finke) ;

E. Renan, Études sur la politique religieuse de Philippe le Bel,

in-80, Paris, 1899 (ouvrage vieilli) ;
A. Rastoul, Les Templiers, 1118-1312, in-S»,

Paris, 1905 (manque de sens critique); G. SaXwermm,Uabolizione delV ordine dei

Tcmplari. dans Archivio storico italiauo, 1895, t. xv, p. 225-264; Raynouard,
Monuments historiques relatifs à la condamnation des Templiers, in-8o, Paris, 1813;

K. Schottmùller, op. cit., t. i; P. YioWet, Les interrogatoires de Jacques de Molai,

grand-mailre du Temple, Conjectures, dans Mémoires de l'Acad. des inscriptions

et belles-lettres, 1909, t. xxxviii, part. 1; Bérenger Frédol, canoniste, dans

Hist. littér. de la France, t. xxxiv, p. 110-125; N. Valois, Jacques de Thérines,

cistercien, dans Hist. litt. de la France, t. xxxiv, p. 179-219; E. Franco, Una suppo-
sizione sulla condamna di Marco Ranf, dans Archeografo Triestino, 1908, t. iv,

p. 321 sq. ; Duguest, Essai sur Jacques de Molay, dernier grand-maitre des Tem-

pliers [l'214:?-18 mars 1314], dans Positions de thèses de l'École des chartes, Mâcon,
1906, p. 81-82; G. Guerrieri, / cawalieri Templarinel regno di Sicilia, in-S*^, Trani,

1909: G.Schnûrer, Zur ersten Organisation der Templer, dans Historiches Jahrbuch,

1911, t. xxxii, p. 298-316; S. Reinach, La tête magique des Templiers, dans Renie de

l'histoire des religions, 1911, t. lxiii, p. 25-39; J. Edwards, T/ie Templars in Scot-

land in the thirteenth century, dans The Scotish historical review, 1907-1908, t. v,

p. 13-25; G. Tononi, Ancora dei Templari nel Piacentino [1308-1312], Piacenze,

1894; L. Delisle, Mémoire sur les opérations financières des Templiers, dans Mém.
de l'Acad. des inscr. et belles-lettres, 1889, t. xxxiii, part. 2, p. 1-248; enfin,

H. Finke, Papsttum und Untergang des Templerordens, Munster, 1907, t. i; G. Lize-

rand, Clément V et Philippe IV le Bel, Paris, 1910, p. 43-210, 250-347; G. Mollat,

Les papes d'Avignon, 1305-1378, in-12, Paris, 1912, p. 229-256.

Dans cette affaire, «plus favorisés que les gens du xiv® siècle dont le jugement
était systématiquement égaré par les bruits contradictoires que juges et geôliers

laissaient, à dessein, transpirer des prisons et des salles de torture, nous pouvons
actuellement apprécier plus sainement les faits, à la lumière des documents

récemment extraits des archives. Le dossier de l'affaire est suffisamment complet

pour que Ton définisse exactement le rôle joué par Clément V et Philippe le Bel.

Les découvertes ultérieures, très vraisemblablement, n'éclaireront plus que des

points secondaires. » G. Mollat, op. cit., p. 231. Quelques chevaliers bourguignons
et champenois,conduits par Hugues de Payens, s'établirent en 1118 à Jérusalem,

sur l'emplacement du temple de Salomon; ils voulaient faciliter les pèlerinages et,

dans ce but, purger la route de Jérusalem à la côte des brigands qui l'infestaient.

En 1128, le concile de Troyes leur imposa, à eux et à leurs compagnons futurs,

une règle et un état. Ils formèrent l'ordre des « pauvres soldats du Temple »,

leur règle fut composé par saint Bernard ou sous son inspiration. L. Bréhier,

L'Église et l'Orient au moyen âge. Les croisades, in-12, Paris, 1907, p. 96-97. Cette

règle combinait la profession militaire et la profession monastique, avec les trois

CONCILES VI — 33
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vœux ordinaires, une hiérarchie, des HHulilical ions, une spiritualité bien adaptées

au but qu'on se proposait et aux recrues qu'on attendait. L'ordre se développa

très vite, nialtrrt'' la concurrence qui lui firent les Hospitaliers et les Teutoniques,

fondés vers le même temps. Dès ses débuts, il s'illustra pas des prouesses mili-

taires, mais ces explosions de vaillance à Gaza (1171), à Tibériade (1187), à Da-

miettc (1219), en Ég:ypte (1250) ne remplaçaient ni le nombre, ni la discipline,

ni la science tactique et, faute de ces éléments, les Templiers ne purent que se

battre bravement sans empêcher, en 1291, la prise de Saint-Jean-d'Acre qui

marijua la iin de rétabiisscincul chrétien en Terre Sainte. Néanmoins on ne pouvait

leur allribucr cet insuccès final, l'ordre était populaire et estimé; en 1222, Philippe-

Auguste lui laissa par testament 2 000 marcs et lui en promettait 50 000 s'il

entretenait en Terre Sainte trois cents chevaliers pendant trois ans. Les papes se

montrèrent bienveillants et protecteurs à son égard, ils exemptèrent l'ordre du

paiement des décimes et autres taxes, de toutes les obligations féodales, le déclarè-

rent justiciable de la seule cour de Rome et défendirent aux évoques d'excommu-

nier ses membres. C. Lea, Hist. de V Inquisition, trad. S. Reinach, t. m, p. 285-294.

Expulsés de Terre Sainte, n'ayant pu prendre pied en Chypre, les Templiers

refluèrent en Europe. On eût pu croire que le liccnciemenl suivrait, puisque,

désormais, l'ordre ne pouvait plus remplir son but. Il n'en fut rien. Ces braves

soldats étaient surtout d'excellents administrateurs, judicieux, positifs, pratiques.

Leurs maisons étaient solides, nombreuses, bien postées. On y pouvait garder

l'argent en comptes courants, eux-mêmes se chargeaient des transports d'argent.

A la solidité des murailles, les commanderies joignaient l'inviolabilité des édifices

religieux, c'étaient pour une société mal assise de providentiels cofîres-forts. Der-

nier avantage, les Templiers étaient chrétiens et ne sentaient pas le Juif, ce qui

rassurait le peuple, plaisait aux princes et satisfaisait les clercs. Loin de s'accroupir

sur les tas d'or qu'on leur confiait, les Templiers les faisaient produire, ils ouvraient

des comptes courants aux gens solvables, effectuaient des paiements sur toutes

les places, soit en transportant sous bonne escorte des sommes d'argent consi-

dérables d'un pays dans un autre, soit par des virements de fonds et des jeux

d'écriture. C'étaient, chose inconnue alors, des banquiers qui n'étaient pas usuriers.

Les princes recoururent à eux : Jean sans Terre et Henri III faisaient déposer

leurs revenus au Temple de Londres. De Philippe-Auguste à Philippe le Bel, les

rois de France eurent leur trésor dans la maison du Temple de Paris
;
un moment,

en 1295, on essaya de s'en affranchir pour tenter une administration royale directe;

l'essai ne fut pas heureux, on revint en 1303 au trésor du Temple. L. Delisle,

Mémoire sur les ojiéralioiis financières des Templiers, dans Mém. de VAcad. des

inscr., 1889, t. xxxiii, part. 2. Les papes eux-mêmes recourureiil aux frères du

Temple pour encaisser et administrer le produit des impôts qu'ils levaient pour

l'Église. Ainsi, les Templiers suppléèrent à leur état territorial un peu restreint

et se créèrent des ressources.

Cette prospérité, fruit d'une sage administration, n'allait pas sans son escorte

ordinaire de recouvrements laborieux, de chicanes, (jui transformaient les débiteurs

en dénigrants et en ennemis. On s'était si bien habitué aux services qu'on exigeait

d'eux qu'on ne leur en gardait point de reconnaissance. Dès 1265, Clément IV

rappelle aux chevaliers que la papauté peut seule les défendre contre Ihostilité

des évêques et des princes. On leur reprochait leur mendicité, la conduite parfois

scandaleuse des quêteurs laïcs; leur facilité à accueillir des frères servants assez
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peu recommandables ;
en 1207, Innocent III dit que les chevaliers donnent leur

croix au premier vagabond qui consent à payer deux ou Irois deniers par an et

prétendent que de tels serviteurs peuvent remplir des fonctions ecclésiastiques et

être enterrés chrétiennement nonobstant l'excommunication qu'ils auraient encou-

rue : en 1265, le concile d'Arles se plaint des inconvénients résultant d'immunités

accordées à des gens qui se réclament de l'ordre dont ils ne portent même pas

l'habit. Les querelles entre Templiers et Hospitaliers sont notoires; après leurs

rivalités militaires en Palestine, ils se sont rencontrés sur le terrain financier (Pratz,

Die finanziellen Operalionen der Hospitaler, dans SUzungsberich/e der Akad. d.

Wissensch. zu Miiiiclten, philos, philol. Niasse, 1906, p. 9-47; on va dans le clergé

jusqu'à les chansonner, les accuser à Saint-Jean-d'Acre de trahison, cette suprême
ressource de l'accusation de trahison qui rejette sur autrui la faute dont on se

sentirait srêné. P. Meyer, Les derniers irouhadoiirs de la Provence : Rostanh Beren-

guier de Marseille, dans la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, 1869, t. xxx, p. 484-

485; llist. littér. de la France, 1898, t. xxxii, p. 77-78.

Le clergé séculier, doucement envieux, récrimine contre les richesses de l'ordre,

contre son orgueil, contre ses privilèges, contre tout, en un mot, parle de beuveries,

d'immoralité, d'incrédulité. On leur attribue ce qu'on ignore, mais en pareil cas

le soupçon vaut une preuve; il est question de réunions secrètes que remplissent

des débauches inouïes. Ajoutez à cela les bravades des uns, les maladresses des

autres qui fournissent un précieux aliment à la méchanceté prudente des accu-

sateurs. Cependant, comme le remarque M. Lizerand, tous ces reproches font

impression quand ils sont groupés. Mais il faut reconnaître qu'à aucun moment
du xiii^ siècle on ne les a adressés en bloc à l'ordre, que tous les ordres religieux

—
sans excepter les Hospitaliers

— ont essuyé de vives critiques, et que, jusqu'après

leur disparition, les Templiers ont trouvé des admirateurs. Il est impossible,

comme le montre Finke (t. i, p. 41-85), de relever avant la catastrophe de 1307

une opposition systématique contre l'ordre, soit dans l'opinion publique, soit

chez les princes, soit chez les papes. Il est aussi impossible de dire que la question

des Templiers
— à supposer qu'il y en eût une — se soit aggravée au début du

XIV® siècle, après la mort de Benoît XI.

Les critiques et les accusations contre les relioieux étaient au moyen âge au moins

aussi fréquentes que de nos jours, seul le ton diffère; aujourd'hui on calomnie

avec une apparente décence, alors on employait le langage le plus grossier. L'ordre

passait pour inutile aux yeux des uns, pour dangereux aux yeux des autres et

périodiquement, depuis plus d'un quart de siècle, un projet reparaissait avec

acharnement : une fusion des Templiers, des Hospitaliers et d'autres ordres encore.

Pratz, Die geistlichen Ritlerorden, eh. xi. Pierre Dubois, en 1306, reprend ce projet

en l'aggravant de la confiscation des biens d'Europe; quant aux individus, on les

priera d'aller vivre en Terre Sainte, on les y poussera au besoin. Avec l'argent di'

la confiscation, on pourvoira à l'entretien d'écoles dans les commanderies et aux

frais de la future croisade. Dubois chassait de race. En 1229, un de ses inspirateurs

très authentiques, Frédéric II, avait expulsé les Templiers de la Sicile et confisqué

leurs biens; cela fait,il les avait rappelés, mais sans rien restituer.Si Pierre Dubois

supputait juste, il avait dû se rendre compte que la fortune des Tiinpliirs de

France, sans être colossale, valait la peine d'être comptée pour quehjue chose.

Très inférieure à celle des Hospitaliers, elle pouvait équivaloir à la moitié ou au

tiers de celle des Cisterciens. H, Finke, Papsltiim, t. i, p. 70, 85; Ch.-V. Langlois,
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L'affaire des Templiers, dans le Journal des sai'anls, 1908, p. 420 sq. Ce qui ne

laisse pas d'être très favorable à l'ordre, c'est que Dubois, son ennemi juré, dans

ce mémoire De recuperatione Terrœ Sanctœ, préconise moins une suppression

qu'une liquidation : il lui siiflisait qu'on fusionnât Hospitaliers et Templiers,

peu importe; d'orthodoxie et de moralité des membres de l'ordre il ne souffle

mot.

Il est difficile de dire les motifs qui décidèrent Philippe le Bel à détruire l'ordre

du Temple. Même après 1300, le roi lui marque de la confiance; en 1303, dans le

conflit avec Boniface, les Templiers se ran^rent du côté de Philippe; dans l'assemblée

de juin 1303, le représentant oiFiciel, Hugues de Pairaud, visiteur de France,

réclame la convocation d'un concile et s'engage à défendre le royaume même
contre le pape. G. Picot, Documents relatifs aux États généraux, p. 50-53. En 1304,

Philippe le Bel confirme les privilèges de l'ordre (Prutz, Entwickhuig und Unter-

gatig des Templerordens, p. 307-308), et maintient son trésor au Temple jusqu'au

jour (le l'arrestation. L. Delisle, Mémoires sur les opérations financières des Tem-

pliers, p. 59. Diverses explications ont été présentées, auxquelles il n'y a plus lieu

de s'arrêter, ce sont des propos sans conséquence. G. Lizerand, op. cit., p. 82-83.

En somme, la politique européenne des Templiers n'a jamais été antifrançaise;

en 1308, le nombre des chevaliers s'élevait en France au nombre infime de 2 000,

enfin leur gestion des deniers royaux demeure à l'abri de tout reproche. «Les biens

du Temple auraient-ils excité la cupidité de Philippe le Bel ? Les contemporains
l'ont pensé. Gestes des Chiprois, dans Historiens des croisades. Documents arméniens,

Paris, 1906, t. ii, p. 869-870. Des indices assez probants fortifiaient en eux cette

croyance. Ils avaient vu le roi sans cesse aux prises avec d'impérieux besoins

d'argent, acculé à altérer le cours des monnaies, procédant à la spoliation des

banquiers lombards en 1291, puisa celle des Juifs en 1306. Ils remarquèrent
sans doute, au lendemain de l'arrestation des Templiers, que le prince assignait des

rentes sur le produit des biens séquestrés comme s'il comptait retenir ceux-ci

dans l'avenir. Ils en ont conclu à des motifs intéressés chez Philippe. Aussi bien

la conjecture à laquelle ils se sont arrêtés demeure-t-elle encore plausible. Toutefois

l'absence de preuves documentaires interdit de se prononcer avec assurance sur

les causes de l'attitude prise par le roi de France. Une seule chose demeure abso-

lument certaine. Philippe fut l'auteur principal de la perte du Temple. » G. Mollat,

op. cit., p. 235-236; cf. Finke, Papsttum, t. i, p. 54-61; Langlois, dans le Journal

des savants, 1910, p. 489-498; Borelli de Serres, op. cit., p. 39.

Il ne nous appartient pas d'étudier ici le personnage de Philippe le Bel. Après

avoir exalté ce prince à l'excès, on se demande aujourd'hui, s'il a été plus et autre

chose qu'un simple spectateur de son propre règne. Ces opinions extrêmes nous

paraissent inacceptables. On ne peut songer à nier l'influence de Pierre Flotte, de

Guillaume de Nogaret, de Pierre Dubois sur la direction de la politique, mais celui

qui les utilisa a voulu ce qu'ils voulaient et probablement comme ils le voulaient;

on ne relève pas un seul dissentiment entre le roi et ses conseillers. L'indolence

apparente de Philippe le Bel n'est probablement qu'une marque de possession de

soi-même portée à son degré le plus élevé. L'habileté et la perfidie des conseillers

ont pu suggérer souvent : le froid calcul du maître a apprécié et accepté leurs

combinaisons : il les a faites siennes et sa volonté opiniâtre s'est mise de pair avec

toutes les situations les plus compliquées, les plus compromettantes, pour les

dominer, les réduire et leur faire produire ce qu'il en attendait. L'âge et le pouvoir.
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à satiété les motifs allégués par lui et par Clément V (hérésie et

immoralité). Philippe le Bel enviait probablement la puissance

et la richesse de cet ordre. Avec ses tendances absolutistes, il

devait voir de mauvais œil une corporation qui, en France, formait,

pour ainsi dire, un Ëtat dans l'Etat, avec une armée de quinze
mille chevaliers qui, à un moment donné, pouvait être pour le

roi un grand danger. Et justement dans le conflit entre Philippe

le Bel et Boniface VIII, les Templiers n'avaient montré que fort

peu de sympathie pour le premier et s'étaient tenus plutôt du

côté du second ^. Ils avaient aussi pris part à l'expulsion des

[413] Français de la Sicile. Aussi, Philippe voyait et haïssait dans cet

ordre un adversaire acharné de sa politique et de son but principal.

Enfin, pour rétablir les finances du roi, qui étaient dans un fort

triste état, il n'y avait d'autre moyen qu'une confiscation sérieuse

des biens de l'ordre. Des guerres interminables avaient mis le

trésor à sec, tous les stratagèmes financiers étaient usés, et on ne

pouvait plus songer à falsifier une fois déplus les monnaies^; or

les Templiers étaient riches d'argent et de biens, et le roi avait

déjà été leur débiteur ^. Mais, sans le secours du pape, Philippe le

Bel ne pouvait entreprendre avec chance de succès une grande

au lieu d'améliorer Philippe le Bel, l'avaient perverti et endurci. La querelle

avec Boniface VIII ne le montre pas à son avantage, le procès des Templiers le

révèle fourbe et féroce. Par un contraste qui vaut la peine d'être noté, cet homme
sans loyauté et sans entrailles fut un chrétien régulier, pratiquant, édifiant à sa

manière et au sens général et vague qu'on donne à ce mot. Il avait des vertus domes-

tiques, une conscience pour sa vie privée. On la cherche en vain dans sa vie

politique. Il n'a jamais fait que ce qu'il voulait et il a presque toujours voulu le

mal. (H. L.)

l.En 1303, Philippe avait traité avec Hugues de Pairaud, visiteur général des Tem-

pliers, pour conclure une alliance formelle contre Boniface VIII; en retour, le roi

promit à l'ordre sa protection contre qui que ce fût. Bulletin de VAcad. royale de

Belgique, classe des sciences, 1861, p.l33;\Venck, Clemens V undHeinricli VII, p. 70.

2. Borelli de Serres, Les variations monétaires sous Philippe le Bel, in-4o, Chalon-

sur-Saône, 1702; A. Dieudonné, Les variations monétaires sous Philippe le Bel,

dans le Moyen âge, IP série, 1905, t. ix, p. 217-257. (H. L.)

3. Wilckc, Geschichte der Tempelherren, 2^ édit., 1860, t. ii, p. 179-183; Ray-
nouard. Monuments historiques relatifs à la condamnation des chevaliers du Temple,

Paris, 1813, dit que, sans compter l'immense trésor déposé au Temple de Paris, le

grand-maître rapporta d'Orient, en 1307, 150 000 écus d'or et une grande somme
en argent. Cette assertion incroyable repose sur la déposition de Jean de Folliaco,

membre indigne de l'ordre. Cf. Conrad Schottmùller, Untergang des Templeror-

dens, Berlin, 1887, t. ii, p. 37, et t. i, p. 66. Schottmùller estime les revenus des

biens des Templiers dans le royaume de France à environ cinq millions et demi
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attaque contre l'ordre ^. Aussi avait-il à Lyon, lors du couronne-

ment, entretenu le pape de cette affaire^. Quelque temps après,
Clément V manda près de lui, pour délibérer sur les affaires

de la Terre Sainte, les grands-maîtres des Hospitaliers et des

Templiers, Guillaume de Villaret et Jacques de Molai, alors en

Orient ''. Le grand-maître de l'Hôpital ne put pas se rendre à

cette invitation, parce qu'il était sur le point d'attaquer l'île de

Rhodes. Mais, au printemps de 1307, Jacques de Molai, grand-
maître du Temple, renditjvisite au pape Clément à Poitiers, où il

do l'rancs, valeur de notre argent actuel. Pour la puissance de l'ordre, cf. Scliott-

miiller, op. cit., t. i, p. 54 sq. ; Lavocat, Procès des frères et de l'ordre du Temple,

1888, p. 32. Dans un rapport à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, L. De-

lisle démontre qu'au moyen âge les Templiers avaient entre leurs mains le trafic

de l'argent. Comptes rendus, 1887, t. xv, p. 332.

1. Au début de 1305, des dénonciations se produisirent contre l'ordre. Sur

l'événement initial du procès, nous possédons les récits de Villani et d'Amauri

Augier qui, à travers bien des détails particuliers, s'accordent et ne se tronnpent

pas en faisant du prieur de Montfaucon et du bourgeois de Béziers, Esquieu de

Florian, les initiateurs de l'affaire. « Vers l'époque où se tenait le conclave de

Pérouse, les accusations s'élevèrent contre l'ordre; elles prirent naissance dans le

Midi de la France, au pays d'Agen, peut-être parmi les chevaliers gascons qui
avaient été faits prisonniers par les Français dans dos escarmouches à la frontière

franco-anglaise. Ces accusations furent recueillies par un homme de peu, natif de

Béziers, Esquieu de Floyrano (cf. Finke, op. cit., t. i, p. 111-112), qui, probable-
ment au début de 1305, les fit connaître à Jayme II, roi d'Aragon, à Lérida. De
ces accusations, dont nous ne connaissons pas la teneur et qui ne sont pas néces-

sairement celles de 1307, Jayme ne voulut rien croire; toutefois il demanda à

Esquieu de le tenir au courant des événements; décision étrange et qui dénote

une arrière-pensée, il lui promit une somme de 3 000 livres et en sus une rente de

1 000 livres si les accusations étaient prouvées plus tard. Esquieu vint en France

et s'adressa à Philippe le Bel qui l'écouta. » G. Lizerand, op. cit., p. 85, 86, sur les

raisons qu'avait Philippe le Bel d'accueillir cette dénonciation. Aux accusations

d'Esquievi se joignirent, vers la même époque, celles d'un clerc languedocien,

Bernard Pelot, et d'un templier gascon, Géraud Lavernha. J. Michclet, Procès

des Templiers, t. i, p. 37; Finke, Papsttum, t. ii, p. 319. Langlois, dans Journal

des savants, 1908, p. 425, soupçonne que ces trois personnages pourraient être les

instruments de Guillaume de Nogaret. De fait, Esquieu de Floyrano toucha le

prix de sa dénonciation sous forme de dépouilles du Temple de Montrieoux

(Tarn-et-Garonnc) ;
cf. Mémoires de la Société archéologique du Midi de la France,

t. v, p. 193; Mémoires de l'Académie de Toulouse, 1864, t. ii, p. 122. (H. L.)

2. Il dédaigna ces accusations; à Lyon, Philippe le Bel lui en reparla, il les

dédaigna encore. Bulle Faciens misericordiam du 12 août 1308, dans Michelet,

Procès des Templiers, t. i, p. 2-7. (H. L.)

3. La lettre du pape aux grands-maîtres est datée de Bordeaux, G juin 1306.

Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad. ann. 1306, n. 12.
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fut reçu de la façon la plus bienveillante, ainsi qu'il l'avait été

peu de temps auparavant à Paris ^ Le pape espérait conjurer

l'orage en réunissant l'ordre du Temple à celui de Saint-Jean de

l'Hôpital; mais, dans un mémoire qui s'est conservé ^, Jacques
de Molai se prononça très énergiquement contre ce projet. Il

demanda une enquête rigoureuse relativement aux accusations

portées contre son ordre, car des bruits abominables étaient mis

1414] en circulation par les créatures de Phibppe ^. A Poitiers, le roi

Philippe les avait lui-même rapportés au pape *, et il avait eu

soin que d'autres, par exemple le prieur de Poissy ^, lui fissent des

récits épouvantables. Aussi le pape Clément écrivait, le 24 août

1307, à Philippe : « Au début il regardait ces accusations comme

mensongères et impossibles; mais d'autres renseignements lui

étaient venus et les supérieurs de l'ordre ayant été les premiers

à demander une enquête minutieuse sur les fausses accusations,

il en ordonnerait une très prochainement, après être revenu

à Poitiers et avoir pris l'avis des cardinaux. Il tiendrait le roi au

courant de ce qui se passerait, mais il demandait, en retour, que
celui-ci l'informât aussi sans délai et en détail de ses décisions et

de ses démarches dans cette affaire ^. »

1. G. Lizerand, Clément V et Philippe IV le Bel, 1910, p. 89.

2. Ce mémoire fut rédigé en 1306. Cf. Delaville Le Roulx, Les Hospitaliers en

Terre Sainte et à Chypre, in-4o, Paris, 1904, p. 53, note 2. Une copie fut retrouvée

dans les papiers de Nogaret. Notices et extr. des mss., 1907, t. xxxix, p. 242,

n. 510. (H. L.)

3. Raynouard, Monuments historiques relatifs à la condamnation des chevaliers

du Temple, Paris, 1813, p. 18-161; Baluze, Vitse poniif., t. ii, p. 176.

4. Le roi revint sur ce sujet, mais la conversation fut brève, juste le temps que
Clément mit à passer de chez lui dans la salle oîi se tinrent en 1308 les consistoires

publics; elle fit si peu d'impression sur lui qu'il n'en garda pas un souvenir bien

net. H. Finke, Papsttum, t. ii, p. 149; G. Lizerand, op. cit., p. 87; L. Levillain,

Un texte sur Ventrevue de Poitiers, 1307, dans le Moyen âge, 1897, p. 73-86. (H. L.)

5. Non pas Pictavo, comme dans Baluze, Vitse pap. Aven., t. ii, p. 75. Cf. Bou-

taric, La France sous Philippe le Bel, p. 129; Clément V, Philippe le Bel et les

Templiers, dans Revue des questions historiques, t. x (1871), p. 374.

6. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. ii, p. 73 sq. ; Boutaric, La France

sous Philippe le Bel. Clément dit la même chose dans une lettre du 27 octobre 1307,

dans laquelle il se plaint amèrement de l'intervention arbitraire du roi ; Dolori

vero nostro... causam prestant, quod nobis... in loco tibi vicino morantibus, postquam
tue Serenitali per nostras innotueral litteras, quod nos in eodem negotio et ad dili-

genler investigandam veritatem illius procedere volebamus, et te per easdem litteras

duj:eramus requirendum, quod ea quse de prsedictis jadis inveneras, nobis significare

curares, et quod nos tibi significare curaremus ea quse circa negotium inveniremus
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Lorsque le pape écrivit cette lettre, il se trouvait à la campagne

près de Poitiers; mais, dès le vendredi suivant, il regagna cette

ville, pour s'y soigner pendant le mois de septembre. Il ne comptait

donc recevoir une nouvelle ambassade du roi de France que vers

la mi-octobre ^. Le roi était rentré à Paris dès le mois de juin.

Quant au pape, il passa encore plus d'une année entière à Poitiers,

et le bruit courut que son séjour y était forcé; on prétendit même

qu'il avait, mais en vain, cherché à s'échapper ^.

Philippe comprit qu'il fallait dissimuler au pape les véritables

motifs de son attaque contre les Templiers et ne lui donner que

des raisons d'ordre ecclésiastique. Aussi dépeignait-il l'ordre [415]

prediciitm, dans Revue des quest. Jnst., t. x, p. 334; Havemann, Geschichte des

Aiisgangs des Tempelherrenordens, 1846, p. 195 sq. Dambcrger, Syuchron. Ge-

schichte, t. XII, p. 614, fait remarquer avec beaucoup d'assurance que cette lettre

est un extrait de la bulle Regnaus in caelis (dont nous parlerons plus loin). C'est

faux. Il fait de plus dire au pape dans cette lettre des choses qui n'y sont pas.

[Esquieu de Floyrano avait reçu bon accueil à Paris; aussitôt on commença en

grand secret à grouper des témoignages. Il y avait dans l'ordre comme partout des

tièdes, des indignes et des poltrons. On tira parti de tous. Quelques mécontents

étaient sortis de l'ordre, ils y rentrèrent pour remplir le rôle d'espions; Plaisians

en compte jusqu'à douze. Finke, op. cit., t. ii, p. 145. C'étaient ce qu'en langage

de prisons on appelle des « moutons », ils étaient chargés de provoquer les confi-

dences dangereuses et de se prêter aux forfaits imaginés. Des arrestations furent

faites, les victimes amenées à Corbeil et mises au secret. Elles furent placées sous

la garde de frère Imbert, confesseur du roi et inquisiteur général de France,

qui les « cuisina » de son mieux pendant deux années. Baluze, Vitœ, t. i, p. 99-100.

Le pape demeurait ignorant de tout cela, restait à le prévenir et à le convaincre.

Les ouvertures faites à Poitiers, avril et mai 1307, n'avaient pas abouti, on s'était

accablé de politesse. Le l*^"" juin, le pape versa une pluie de bienfaits. Regest.,

n. 1965, 1966, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1974, 1975, 1978, 1981, 1982, 1983,

1986, 1987, 1988, 1990. Le roi entama alors une correspondance et se montra,

semble-t-il, plus pressant que dans les conversations; à plusieurs reprises, il fit

communiquer des renseignements au pape (H. Finke, op. cil., t. ii, p. 149); tout

cela n'a malheureusement guère laissé de trace, sauf cette lettre du 24 août.

(H. L.)]

1. Baluze, Vitœ pap. Aven., t. ii, p. 75 sq. Le pape était à Poitiers le 30; on ne

connaît pas le résultat de son enquête. Il ne fut pas sans doute décisif, puisque, le

26 septembre, il demandait au roi des renseignements sur les Templiers. G. Lize-

rand, op. cit., p. 432-434, n. 6. (H. L.)

2. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, p. 5. J'en doute. Clément V semble avoir été

atteint d'un cancer de l'intestin ou de l'estomac, il n'était pas homme à risquer

les évasions et tout ce qui s'ensuit, lui qui entretenait le roi de France, le

24 août, de son dessein de prendre une purgation dans les premiers jours de

septembre. (II. L.)
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comme une sentine de sacrilèges, d atrocités et d'hérésie. Mais le

roi n'avait guère la patience d'attendre que le pape eût pris ses

potions et ses purges dont il l'entretenait; en outre, il savait que

l'enquête canonique serait interminable et ne comporterait pas
l'arrestation des membres de l'ordre. 11 se résolut donc à agir en

maître, gagna une partie des cardinaux -, dédaigna le reste et,

après des mois do discussion, fit adojiter par le conseil le parti

le plus violent, celui conseillé évidemment par Guillaume de

Nogaret, l'arrestation des Templiers dans tout le royaume le même

jour (14 septembre, à Maubuisson) ". Les gens du roi partirent

aussitôt porter des ordres; quant au garde des sceaux, Pierre

de Belleperche, cNcque d'Auxerre, sur son refus de signer l'acte

d'arrestation, on le démit de sa charge, dans laquelle il fut rem-

[416] placé par Xogaret ^. Les officiers reçurent des instructions précises.

1. Magister (ransmarinus Templi... quibusdam de cardinalibits hoc jamdudum
tractantihus et ordinanlihus et régi Francorum executionem Iradentibiis, captus est

Parisiis apud Templum. Baluze, Vitœ papaniin A^'enionensiitm, t. i, p. 8. On ne

pourrait pas dire au juste combien et lesquels des neuf cardinaux français nommés

par Clément V, le 15 décembre 1305, furent initiés au secret. Il n'est certainement

pas téméraire de supposer que les deux cardinaux Bérenger Frédol et Etienne de

Suisy, qui ont joué un rôle sinistre pendant tout le procès, aient été déjà complices
dans cette affaire.

2. Le procédé adopté était parfaitement légal; sur ce point, (Jément V n'a

jamais contesté, mais seulement sur l'opportunité. Cf. la bulle du 5 juillet 1308

par laquelle le pape rend ses pouvoirs à l'inquisiteur Guillaume de Paris, dans

Mélanges historiques, de la Collection des documents inédits, t. ii, p. 424. Outre

qu'il était légal, le procédé était très sûr. puisque l'inquisiteur général de France

était frère Imbcrt, confesseur du roi; c'était de plus un procédé rapide et

efficace. Sous couvert d'inquisition, ce fut au début tout simplement une affaire

d'Etat. Le 27 octobre, le pape protesta : u Très cher fils, ce que nous disons avec

douleur, au mépris de toute règle, pendant que nous étions loin de vous, vous

avez étendu la main sur les personnes et les biens des Templiers, vous avez été

jusqu'à les mettre en prison, et, ce qui est le comble de la douleur, vous ne les

avez pas relâchés
; même, à ce qu'on dit, allant plus loin, vous avez ajouté à l'afTlic-

tionde la captivité une autre affliction, que, par pudeur pour l'Eglise et pour nous,

nous croyons à propos de passer actuellement sous silence... Dans ce procédé

précipité, tous remarquent, et non sans eause raisonnable, un outrageant mépris

pour nous et pour l'Eglise romaine. » II ne disait rien d'ailleurs de l'innocence ou

de la culpabilité des Templiers et.dans le premier acte de ce drame, il ne découvrait

qu'un manque d'égards envers sa personne. (H. L.)

3. Revue des questions historiques, t. x, p. 326. Le prétendu traître ou dénon-

ciateur, Esquieu de Floyrano, (jui aurait donné au roi les premiers points d'appui

pour les accusations contre l'ordre (Baluze, T'ite pap. -Iwn., t. ii, p. 99), est

relégué avec raison par Schottmûller (Untergang des Templerordens, t. i, p. 720 sq.)



522 LIVRE XL

Ils devaient en secret s'enquérir de chaque maison des Templiers,
et aux premières heures du jour, le 13 octobre, les faire cerner

par des gens armés sur lesquels on pût compter, et en tel

nombre qu'exigeraient les circonstances ^

On devait exiger des gens armés le serment de garder le secret,

alors les instruire du projet auquel ils concouraient et de la façon
dont le roi avait été informé du péril par le pape et l'Église.

On les enverrait ensuite, le plus tôt possible, dans les différentes

commanderies pour s'assurer de la personne des chevaliers.

Les biens meubles et immeubles seraient confisqués et gardés au

nom du roi. Toute opposition serait réduite à force ouverte;
les chevaliers arrêtés, mis au secret, et sur-le-champ, à la sommation
des commissaires de l'inquisiteur général, interroges et torturés

au domaine des fictions. [Une fiction en chair et en os; sa responsabilité dans le

procès est hors de contestation désormais. (H. L.)] Prutz, Eniwicklung und Vnter-

gang des Tempelherrenordens, Berlin, 1888, p. 136, 243, a voulu réhabiliter ce

« traître «, mais ses raisons sont insuffisantes. Les différents aspects sous lesquels
cet Esquieu (Schottmùller croit que ce terme dérive de *< escuier

») nous appa-
raît dans les différents récits jettent de sérieux doutes sur sa réalité. Il n'est

mentionné nulle part oîi il devrait l'être. D'après les rapports du pape et du roi,

l'accusation tout entière ne repose au début que sur de vagues bruits et non pas
sur des déclarations précises et détaillées. Si l'existence d'Esquieu est plus que

problématique, le fait capital suivant est incontestable : Nogaret, en compagnie
de quelques prêtres sans conscience, parmi lesquels l'inquisiteur général et le

confesseur du roi, s'est livré à certaines pratiques malhonnêtes soit avec des Tem-

pliers renégats ou chassés de l'ordre, soit avec des Templiers qui, par une honteuse

parodie de la justice, furent emmenés en' prison à Corbeil pour y être mis à la

torture. Michelet, Procès des Templiers, t. i, p. 553; Baluze, Vitîe pap. Aven.,

t. I, p. 9 : Qui Templarii fuerant, quos dominus G. de Nogareto [diu ante captionem)

captos in diversis partibiis regni Francise fecit ad iestificatidum adduci et Corbolii

in carcere reservafos diu et secretissime custodiri : cujus cusiodiœ prœceptor et dis-

posiior erat frater Imhertus prsedicator et régis confessor. Hi se opponehant viriliter

ET AUDAciTER ad probaudum criminel.

1. Le 12 octobre, Jacques de Molai assistait aux funérailles de la belle-sœur

du roi. Le 13, à heure fixe, par ordre donné sous lettres closes à ouvrir à jour dit,

avait lieu l'arrestation de presque tous les Templiers de France. Cf. Geoffroy de

Paris, dans Hist. de la France, t. xxii, p. 122; Bernard Gui, t. xxi, p. 716; Contin.

de Guill. de Nangis, t. xx, p. 595; Jean de Saint-Victor, t. xxi, p. 549; Gilles de

Pontoise (Guillaume J l'Écossais), t. xxi, p. 205; Chronique anonyme de Saint-

Martial, t. XXI, p. 137-139, 149; Ptolomée de Lucques, dans Muratori, Script, rer.

Italie, t. XI, col. 1228. Il y eut peu de fugitifs
— une liste ne mentionne que douze

noms — pas de résistance. Après l'exploit d'Anagni en 1303, l'arrestation des

Juifs en 1306, ce coup de force de 1307. C'était toujours la pensée et la main de

Guillaume de Nogaret. (H. L.)
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pour faire ressortir la vérité. Une deuxième instruction règle la

conduite de l'interrogatoire. On lira d'abord aux chevaliers sur

le point d'être mis à la question les articles de foi; on leur dira

ensuite que le pape et le roi ont été instruits des crimes et de la

honteuse cérémonie de l'initiation employée dans l'ordre, par des

témoins dignes de foi. A ceux qui avoueront on promettra le

pardon, aux autres la peine de mort. On les interrogera sous

serment d'une manière subtile et adroite, jusqu'à ce qu'on leur

arrache les aveux que l'on aura soin de noter ^.

Malgré toute la prévoyance, la nouvelle de l'attentat finit par

transpirer légèrement; la preuve en est dans le voyage du grand-

précepteur Pairaud, au commencement d'octobre, pour voir le

pape, et la sortie de l'ordre de plusieurs membres justement à cet

instant critique. Cependant on ne s'attendait pas à un tel acte

de violence; moins que tout autre, le grand-maître Jacques de

Molai, qui, le 12 octobre, à l'enterrement de la belle-sœur du roi,

tenait le poêle comme un des plus grands seigneurs du royaume,
sans se douter que le lendemain, au petit jour, il serait arrêté

au Temple avec cent trente-huit de ses frères -. En même temps,

|'*17]le trésor et les objets précieux qui y étaient enfermés tombèrent

aux mains du roi.

Cet acte de violence inouïe fit naturellement partout une

sensation extraordinaire ^. Philippe avait dû la prévoir, car il

avait pris des précautions d'une façon très prudente. L'ordre

d'emprisonnement était accompagné d'un édit dont il fallait

donner lecture au public après le fait accompli, pour atténuer

le plus possible la première impression défavorable. En termes

généraux et calculés, le roi, jouant au d Gardien de Sion », imputait
à l'ordre une profonde déchéance morale, l'accusait de trois

1. Revue des questions historiques, t. x, p. 327 sq. ; Schottmûller, Untergang des

Templerordens, t. i, p. 126 sq.

2. Wilcke, Geschichte der Tempelherren, p. 464 sq., donne faussement une liste

de 140 Templiers faits prisonniers. Schottmiiller, Untergang des Templerordens,

t. I, p. 244.

3. Mirantihus cunctis audientihus antiquam Templi militiam ah Ecclesia romana

nimis privilegiatam uno die subito capiivari, causamque ignorantibus captionis

tam repentinœ, exceptis paiicis secretariis et juratis. Baluze, Vilse paparuni Avenio-

nensium, t. i, p. 65. De quorum captione totus mundus fuit admiratus. Ibid, t. i,

p. 101. [Cf. Bouquet, Recueil des hist. de la France, t. xxi, p. 649, 717; Annales

Dervenses, dans Monum. Germ. hist., Script., t. xvi, p. 490; Annalen von Colbatz,

ibid., t. XIX, p. 715; G. Lizcrand, op. cit., p. 96. (H. L.)J
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crimes monstrueux lors de l'initiation : triple reniemenL du cru-

cifix sur lequel l'initié crachait, baisers infâmes, et engagement
à la i)édérastie et à la sodomie. Il t;illait, en outre, faire croire que
l'arrestation résultait d'une entente avec le pape ^. La fausseté

de cette allégation est prouvée par la lettre du pape du 27 oc-

tobre 1307 -, dans laquelle il reproche au roi son empiétement
sur le domaine ecclésiastique. Cet édit du roi ne produisit pas

l'elTet attendu. Malgré l'humeur inconstante des foules, le prestige

qui s'attachait à 1 ordre des Templiers ne pouvait disparaître à

l'instant, même sous le coup de ces monstrueuses accusations,

et le peuple ne se montra pas favorable. Alors le roi et ses gens ne

négligèrent rien pour gagner la partie engagée. Le lendemain de

l'attentat, samedi 14 octobre, Nogaret se rendit dans la salle

du chapitre de Notre-Dame ^. L'inquisiteur général du royaume
et confesseur du roi, le dominicain Guillaume Imbert, se présenta

comme accusateur de l'ordre, lui imputant cinq crimes; depuis

le 14 septembre, on en avait trouvé deux nouveaux *. Une
[418]

deuxième assemblée, le lendemain, où les dominicains devaient

surtout travailler la foule, n'eut pas beaucoup plus de succès que

1. Prclidliilo .super hoc nini sanctissimo Pâtre in Domino rum suntmo Pontifice,

et diligente tractalu cum prœlaiis et baronibus nostris. E. Boutaric, dans Revue des

qiiest. hist., t. x, p. 330; le texte de cette mémo proclamation donné par Ménard,

Histoire de yisnies, t. i, Pr., n. cxxxvi, p. 195-19(3, présente avec celui de Boutaric

quelques différences. Malgré la façon intentionnellement obscure dont on s'y

exprimait sur le rôle du pape, l'impression générale était qu'elle avait été concertée

entre Clément et Philippe. Jean de Saint-Victor raconte que les cardinaux chargés

de cette affaire en avaient — sur l'ordre du pape — laissé l'exécution au roi.

Rec. des hist. de France, t. xxi, p. 649. Une chronique anonyme, ibid., t. xxi,

p. Ui2, dit que l'arrestation eut lieu de «l'assentement et ottrov du pape Clément. »

(H. L.)

2. Baluze l'a omise à dessein. Boutaric l'a publiée pour la première fois, Reviie

des quest. hist., t. x, p. 333; cf. E. Renan, Élude sur la politique religieuse de Phi-

lippe le Bel, 1899, p. 417-419; G. Lizerand, Clément V et Philippe IV le Bel, p. 104-

105; le Ion de cette lettre est assez surprenant: il y a des reproches dans ces

paroles, mais peu d'indignation, plutôt de la tristesse et de la crainte. G. Mollat,

Les papes d'.li-ignon, p. 238 : « Le courroux île Clément s'apaisa bientôt. » (II. L.)

3. En présence des maîtres en théologie, chanoines, prévôt de Paris et officiers

royaux, il exposa l'affaire. Jean de Saint-Victor, dans Recueil des hist. de France,

t. XXI, p. 649. (H. L.)

4. L'adoration d'une tète et l'omission des paroles de la consécration par les

prêtres. Baluze, \'itœ paparum Avenionensium, t. i, p. 9. Cf. S. Reinach, La tête

magique des Templiers, dans Revue de ihist. des religions, 1911, t. lxii, p. 25-39.

(H. L.)
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les essais précédents ^. On mit alors en mouvement l'Inquisition,

procédé commode pour obliger l'ordre à sa propre diffamation,

Philippe avait su habilement confisquer à son profit l'énorme

puissance de cette institution, pour pouvoir s'en couvrir, le cas

échéant. Malheureusement l'inquisiteur général était un person-

nage médiocre en tout et capable de ces petites vilenies qu'on trouve

toujours le moyen de transformer en zèle religieux. Entre les mains

du roi, il rendait facile la parodie de la justice ecclésiastique ". Imbert

avait déjà couvert de son autorité d'inquisiteur l'ordre d'arresta-

tion et d'emprisonnement, et dès le 19 octobre, il ouvrit d'office,

avec le concours de Guillaume de Nogaret, l'interrogatoire des

cent trente-huit Templiers prisonniers à Paris, quoiqu'il n'eût

pour cela pas même une ombre d'autorité. L'exemption papale
dont jouissait l'ordre du Temple s'opposait à cette façon d'agir,

mais on prétendait s'affranchir par une mauvaise subtilité : on

ne voulait pas procéder contre Vordre (qui était exempt), mais

contre les membres en particulier (qui ne l'étaient pas !), Confor-

mément aux instructions royales, on s'acharna à arracher des

prisonniers les aveux exigés, par l'emploi de toutes les violences.

On les assurait que le pape était instruit de tout, que le grand-
maître avait fait des aveux, et on montrait ses lettres engageant
les Templiers à tout confesser également ^. Il n'est pas croyable

que le grand-maître ait fait des aveux, même pour un seul de ces

crimes. Il serait bien difficile, devant les récits confus et évidem-

ment partiels, d'indiquer avec certitude la règle de conduite

1. Au contraire; on réunit la foule dans le jardin du Palais, les dominicains

et les gens du roi renchérirent de leur mieux. Il semble que la journée satisfit

les organisateurs. Cf. Rec. des hist. de France, t. xxi, p. 649; Contin. de

Guill. de Nangis, ibid., t. xx, col. 596; Chronique anonyme, ibid., t. xxi,

p. 137. (H. L.)

2. Cf. Rei>. des quest. hist., 1871, t. x, p. 335.

3. Contin. Guill. de Nangis, dans Recueil des hist. de France, t. xx, p. 596;

Jean de Saint-Victor, ibid., t. xxi, p. 651
; Baluzc, Vitie pap. Avenionen., t. i,

p. 12. Pour obtenir ces aveux, les gens du roi employèrent le mensonge et la torture
;

ensuite on livra les malheureux à l'Inquisition : ceci explique l'abondance des

aveux devant les inquisiteurs, auxquels ils déclarent parler sans y être déterminés

par la torture. Mais c'est qu'à côté des inquisiteurs siègent les gens du roi qui

ont assisté au premier interrogatoire et veillent à ce que l'accusé n'oublie et ne

rétracte rien de ses premières déclarations. L'ensemble des procédés est remar-

quable: la brutalité de la procédure, l'ingérence du roi sont acceptées sans broncher

par les inquisiteurs. (H. L.)
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qu'il suivit. Jean de Saint- Victor^ prétend que Jacques de Molai,

au Temple, en présence de l'Université assemblée, avoua certains

faits [quosdam articulorum) ,
et que devant une deuxième assemblée

de l'Université il aurait simplement tout avoué {totum simpUciter i ^^\

confessi sunt), et cela au nom de l'ordre entier. Le continuateur

de Guillaume de Nangis^ dit que le grand-maître aurait avoué

expresse tous les points, sauf la sodomie : pour le reniement du

crucifix, on se contentait cependant de cracher par terre à côté

du crucifix. Ce dernier aveu, et celui-là seul, ressort également
du protocole de l'interrogatoire subi par Molai devant Imbert,

le 24 octobre 1307 ^.

Il est clair que c'eût été un subterfuge puéril. En présence de la

commission papale réunie à Paris ^, le 29 novembre 1309, quand
lecture fut donnée à Jacques de Molai de l'écrit du pape où il

était question de ses prétendus aveux, le grand-maître exprima en

paroles et par gestes la plus vive indignation contre ces infûmes

calomnies. Sur la promesse à lui faite d'être interrogé devant le

pape, promesse violée d'ailleurs, il se laissa réduire au silence et

apaiser par Plaisians °. Le grand-maître lui-même déclara formelle-

ment avant son supplice qu'il se reprochait amèrement sa conduite

déloyale envers l'ordre, et qu'il en éprouvait de grands remords.

En quoi consista cette déloyauté ? Dans un lâche silence, lorsque

sa position faisait au grand-maître un devoir de parler ouverte-

1. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, p. 10; Bouquet, Recueil des hist.

de France, t. xxi, p. 649.

2. Bouquet, op. cit., t. xx, p. 596.

3. Michelct, Procès des Templiers, t. ii, p. 305. Michelet a publié les actes de

l'interrogatoire des Templiers à Paris par Imbert, 19-24 octobre 1307. Procès des

Templiers, Paris, 1851, p. 275 sq. Des cent trente-huit accusés qui comparurent
devant Imbert, quatre seulement proclamèrent leur innocence; tous les autres,

y compris les hauts dignitaires, avouèrent les blasphèmes; trois quarts convinrent

de gestes impudiques pour l'initiation et un quart de l'incitation à la sodomie.

Presque tous nièrent avoir pratiqué ce vice. Le 24 et le 25, Jacques de Molai

reconnut par deux fois sa propre honte et celle de ses frères. Il implora le pardon,

accepta d'avance la pénitence et scella une cédulc destinée aux Templiers leur

enjoignant, en vertu de l'obéissance, de confesser les crimes mis à leur charge

devant l'Inquisition ou l'autorité épiscopalc. G. Lizerand, op. cit., p. 101-103;

G. Mollat, op. cit., p. 239. (H. L.)

4. Sur la conduite de Molai à Chinon nous n'avons que les récits des cardinaux

que le pape avait nommés ses commissaires et qui étaient les âmes damnées de

Philippe le Bel. Cf. plus loin, p. 548.

5. Michelet, Procès des Templiers, t. ii, p. 34.
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ment? Dans l'aveu d'abus peu importants ou, même, sous l'effet

de la torture, de crimes monstrueux? Qui pourrait rien allirmer?

Une chose est certaine, c'est que les inquisiteurs n'osèrent plus

faire usage de certains aveux accablants qu'on lui attribuait

précédemment. Pour tirer les aveux indispensables des Templiers

incarcérés, on eut recours à la torture appliquée avec barbarie.

En outre, les victimes furent abandonnées à la ruse et à la brutalité

des inquisiteurs, sans défense, sans conseil, sans avocats. Des

représentants du roi avec pleins pouvoirs, et souvent le roi lui-

même, assistaient aux interrogatoires. A ceux qui avouaient

on promettait la liberté et des récompenses, aux autres les tortures

et la mort. On obtint ainsi des aveux de crimes imaginaires;

plusieurs cédèrent à la vue des instruments de torture, mais la

[4201 plup^ï"^ ^^^ faiblirent qu'après de cruels tourments. Si on veut

bien se rappeler que, sur cent trente-huit Templiers de Paris livrés

à l'Inquisition, il se trouvait quinze chevaliers et dix-sept clercs, et

cent six simples serçientes
; quetrente-six Templiers moururent dans

les tortures sans vouloir déposer contre l'ordre; que beaucoup
d'autres non moins fermes disparurent sans qu'on ait jamais

plus entendu parler d'eux; que beaucoup furent réduits au déses-

poir par les tourments les plus raffinés (tel ce Ponzard de Gisi,

qui rapporte qu'on lui lia les mains derrière le dos avec tant de

force que le sang jaillissait de dessous ses ongles, et à une nouvelle

épreuve, il était décidé à avouer tout ce qu'on voudrait); que

beaucoup rétractèrent des aveux extorqués par la violence^;

lorsqu'on songe à tout cela, on se demande qui osera tenir compte
de tels aveux. Dans le reste de la France, il y eut, comme à Paris,

des interrogatoires et des tortures, conduits soit par les gens du

roi, soit par les inquisiteurs du dominicain Imbert, soit par les

cvêques. Après les interrogatoires de Paris, les prisonniers furent

enfermés en diverses prisons. Jacques de Molai avec trois autres

principaux dignitaires furent amenés à Corbeil ^.

Philippe le Bel invita les princes d'Occident à agir comme

1. Michelct, Procès des Templiers, t. i, p. 36 sq. ;
Contin. Guill. de Nangis, dans

Bouquet, Rec. des hist. de France, t. xx, p. 596; Schottmûller, Utitergang des

Templerordens, t. i, p. 139 sq. [D'après Finke, la torture sévit partout en 1307.

Il attribue aux officiers royaux l'épouvantable martyre infligé à Bernard de Vado
et la mort dans les tourments de trente-six Templiers signalés par Ponzard de

Gisi et de vingt-cinq Templiers mentionnés par Jacques de Troyes. (II. L.)]

2. Baluze, Vitas paparuni Avenionensiuin, t. i, p. 10.
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lui à l'égard des Templiers; son conseil trouva de l'écho chez le

duc de Brabant et Charles II, roi de Naples (dans ses possessions

françaises) ^. Mais en revanche, Edouard II, roi d'Angleterre,

répondit, le 30 octobre 1307, à Philippe le Bel :

« Le clerc député par Philippe, maître Bernard Paleti, avait,

en sa présence, dans une assemblée des seigneurs ecclésiastiques

et laïques du royaume, et devant le conseil royal, produit des

accusations contre les Templiers. Comme on n'avait jamais
rien entendu de semblable contre eux, et les accusations paraissant

incroyables, on décida d'appeler d'abord le sénéchal d'Agen,

parce que tous ces mauvais bruits étaient partis du voisinage

de cette ville ". » Deux lettres du roi Edouard, des 4 et 10 dé-

cembre 1307, montrent la répugnance de ce prince à admettre
r/f)/|

t

les allégations contre les Templiers; dans ces lettres, adressées

au roi de Portugal et au pape, Edouard les engage à défendre

les Templiers (contre la France) ^. Jayme II, roi d'Aragon, se

montra très réservé et refusa de donner suite à la demande du

roi de France; il demanda conseil au pape, qui lui répondit de

Poitiers, le 3 janvier 1308, lui annonçant une décision pontificale

et l'envoi d'un nonce porteur d'une lettre pour l'Espagne *. 11

1. Havcmann, Geschichle des Ansgangs des Tempelherrenordeiis, p. 211; Wilcke,

Geschichte der Tempelherren,}). 196-204. [L'archevêque de Cologne répondit que,

pour lui, les désirs du roi de France étaient des ordres; l'évêque d'Utrecht, qu'il

poursuivrait l'hérésie bien volontiers, mais qu'il n'avait pas de Templiers dans

son territoire. (H. L.)]

2. Notices et extraits des Jnanuscrits de la Bibliothèque impériale, Paris, 1862,

t. XXI, p. 161; Schottmûller, Untergang des Templerordens, Berlin, 1887, t. i,

p. 143.

3. Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. Antonio Benavidès, Madrid,

1860, t. II, p. 589, 590; Schottmûller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 144.

4. Memorias de Fernando IV, t. ii, p. 593. Les archives d'Aragon à Barce-

lone ont livré depuis quelques années un ensemble de documents d'une réelle

importance, M. H. Finke ayant rencontré, égarés parmi les pièces du xv^ siècle,

trois actes concernant le pontificat àv Boniface VIIL C'étaient des lettres adressées

au roi d'Aragon, Jayme II, par l'envoyé aragonais G. de Albalato, le 14 sep-

tembre 1301 et le 18 mars 1302, avec une relation sous forme de journal trans-

mise par le curé de Corbera à l'évêque Raymond de Valence, chancelier du

royaume. Poursuivant ses recherches dans les Carias reaies diplomaticas de

Jayme II, M. Finke découvrit encore la relation du concile national de Paris

de 1290. Si les ambassadeurs aragonais sont d'assez minces personnages, qu'on

traite dans la cour pontificale avec quelque désinvolture et qui se trouvent

réduits à ramasser ce qu'on veut bien perdre, cette condition semble stimuler leur

curiosité et une sorte d'âpreté qu'ils apportent à renseigner leur roi qui fut des plus
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faisait allusion à la bulle Pastoralis prœeminentiœ du 22 novembre

1307, laquelle engageait tous les princes chrétiens à emprisonner

des Templiers^. Nous reviendrons bientôt sur cette bulle. Du reste,

étroitement mêlés à toutes les questions de la politique internationale de son

temps. L'activité épistolaire de Jayme était extraordinaire et paraissait telle;

un de ses ambassadeurs, Vidal de Villanova, lui dit tout net : « On entend dire

tout haut à la curie qu'à vous seul, vous écrivez plus ici que tous les autres princes

ensemble. » Ainsi s'expliquent les vestiges exceptionnellement nombreux qu'a

laissés ce règne dans les archives de Barcelone. Aucun dépôt du monde entier no

possède semblable quantité de documents sur papier datant de la fin du xiii'= siècle.

Les Pergaminos ou rouleaux de parchemin conservent 858 bulles pontificales à

partir du x'^ siècle. Les relations envoyées au roi par les correspondants établis à

l'étranger occupent une place prépondérante dans les archives. Celles qui

concernent le concile de Vienne nous intéressent particulièrement et ajoutent dans

une large mesure aux renseignements déjà fournis par diverses sources concernant

l'histoire de ce concile. Dans les instructions royales, aussi bien que dans les

rapports des députés, la question de la dévolution des biens de l'ordre du Temple

paraît au premier plan.

La mise en œuvre de ces documents, leur confrontation avec les pièces déjà

connues et, autant que ces éléments intrinsèques, la critique pénétrante et la

sagacité de l'auteur auront contribué à établir la solution définitive en faveur de

l'innocence des Templiers. C'est en tirant des textes ce qu'ils ne contiennent pas

qu'on a pu seulement vouloir établir le fait de la déchéance de l'ordre avant sa

suppression. En fait, et pièces en mains, il est impossible de prouver que les trois

derniers grands-maîtres aient introduit la dissolution dans l'ordre; des conflits

isolés entre l'Église et l'ordre peuvent être signalés, mais il faut renoncer réso-

lument à la thèse d'une politique européenne de l'ordre en conflit avec la poli-

tique de l'Église. Philippe le Bel n'a pas, dès le début de son règne, été hostile

aux Templiers. On peut regretter l'indigence des sources contemporaines qui

eussent permis d'éclairer la situation de l'ordre. Il n'y a guère que les règles et les

décisions postérieures aux chapitres; mais les pièces du procès prouvent que les

Templiers connaissaient les peines statutaires et avaient par conséquent une

certaine connaissance des règles; celles-ci, sans être parfaites, n'impliquent

aucunement l'idée d'une dégénérescence. Le côté faible de cette réglementation

réside dans une certaine inconséquence, due en bonne partie à^'antinomie incom-

plètement réductible de l'idéal monastique et de l'idéal militaire. De là, suppres-

sion du temps d'épreuve avant Tadmission, intrusion d'indignes, mystère
maladroit qui entoure les réceptions et les tenues de chapitre et permet de tout

supposer, rigueur souvent excessive dans la répression des négligences nuisibles

aux intérêts matériels de l'ordre et déplaisante âpreté à la défense de ses droits.

Cette critique, conduite avec une rigueur et une méthode irréprochables, permet
d'établir que l'ordre n'est ni moins fervent ni plus déchu que la plupart des

autres ordres de l'époque, et ceci ne laisse pas d'être assez digne d'attention

pour l'étude du moyen âge tant célébré en son époque réputée la plus floris-

sante. (H. L.)

1. Memorias de Fernando IV, t. ii, p. 619.

CONCILES VI — 34
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avant son arrivée en Aragon, le roi Jayme s'était laissé décider

par ses évoques à prendre des mesures contre les Templiers.
Dans une lettre à Philippe le Bel (27 octobre 1307), Clément V

se plaignait que le roi n'eût pas suivi, à l'égard des Templiers, la

ligne de conduite arrêtée d'un commun accord et accusait le roi

d'avoir préjudicié à la liberté de l'Eglise, en soumettant les

Templiers à des tribunaux laïques. Le pape demandait donc au

roi, par l'intermédiaire des deux cardinaux qu'il envoyait à Paris,

de remettre à lui-même et à la juridiction ecclésiastique les Tem-

pliers et leurs biens, en même temps qu'il suspendait les autori-

sations des évêques et inquisiteurs français de procéder contre

les Templiers pour cause d'hérésie (février 1308) ^. Cette inter-

vention énergique du pape en faveur du droit et de la justice

mérite certes la reconnaissance de tous; malheureusement, ce fut

la première et la dernière action sérieuse du pape dans cette

lamentable affaire. Les moyens d'exécution adoptés par Clément

devaient d'avance rendre tout inefficace. Ce simple acte de justice,

insignifiant en soi, devint pour Philippe le Bel un fil néfaste par

lequel le pape fut attiré de plus en plus profondément dans l'épou-

vantable drame des Templiers jusqu'à ne plus pouvoir s'en dégager. [422]

1. Rei'ue des quest. hist., 1871, t. x, p. 333 sq. ; Boutaric, La France sous Philippe
le Bel, p. 132. Cf. aussi la lettre du roi du 24 décembre 1307, dans Baluze, Vitœ

paparum Ai^enionensium, t. ii, p. 113 sq. La bulle Pastoralis prœeminentiœ du 22 no-

vembre avait pour but d'empêcher les souverains d'agir indépendamment de

l'Église, à l'imitation de Philippe le Bel. Celui-ci répondit aux lettres pontificales

par des protestations de vénération et par l'engagement de remettre les personnes
des Templiers aux mains des cardinaux, d'abandonner leurs biens en faveur de la

Terre Sainte. On ne s'expliquait point jusqu'à présent la tension qui succéda à

cette mission plutôt conciHante. Les documents publiés par M. Finke ont permis
de percer ce mystère. Les cardinaux envoyés à Paris avaient été convaincus de la

culpabilité des Temf)liers par les affirmations des théologiens juristes et courtisans

du roi. Avant de passer à la condamnation de l'ordre. Clément V exigea la remise

de la personne des Templiers entre les mains des cardinaux qui recueilleraient de la

bouche même des accusés la confirmation ou le démenti des assertions de Philippe

et de son conseil. Le plan de ceux-ci était bouleversé. Après avoir entendu les

Templiers rétracter leurs précédents aveux, les cardinaux n'osèrent pas prononcer
une sentence de condamnation. Un véritable revirement s'opérait en faveur des

prisonniers. Alors seulement (fin de 1307) la curie vit clair dans les événements

qui s'étaient succédé en France; alors aussi, d'après toutes probabihtés, le pape

suspendit le pouvoir inquisitorial des évêques de France et des inquisiteurs et se

réserva toute décision ultérieure. Ceci déchaîna la fureur de Philippe lelBel et de

ses conseillers, qui perdirent toute mesure. (H. L.)
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En effet, pour porter le message dont nous venons de parler,

Clément choisit deux cardinaux-prêtres qui nous sont déjà connus,

Bérenger Frédol et Etienne de Suisy, deux créatures sans autre

volonté que celle de Philippe. Il se livrait ainsi lui-même à son

ennemi, qui saurait se le rendre accommodant avec l'aide de ses

propres cardinaux et par d'autres pratiques déloyales. Le change-
ment dans l'attitude du pape que nous verrons bientôt est certaine-

ment dû avant tout aux agissements de ses envoyés. Pour démêler

leurs machinations, les réprouver et les condamner, il manquait
à Clément V le courage et la volonté d'un Nicolas I'^'". Malgré
la défense du pape, le dominicain Imbert continua sans hésiter,

au nom du roi, à torturer les prisonniers, afin d'en tirer le plus
d'aveux possibles pour accabler l'ordre. Philippe poussa l'inso-

lence au point de se servir de ces aveux pour accuser le pape
d'indifférence et de négligence dans son devoir de gardien de la

pureté de la foi^, et osa prendre les évêques inquisiteurs sous sa

protection ^. On réussit aussi à engager le pape à ordonner aux

autres princes de procéder à l'arrestation des Templiers (c'est-à-

dire à les livrer aux tribunaux ecclésiastiques ^). Clément V poussa
la complaisance jusqu'à communiquer au roi le projet de cette

lettre, pour qu'il la revisât *. Cette lettre détourna heureusement

de Philippe un grave danger : elle lui épargna de voir d'autres

princes, surtout Edouard II d'Angleterre, s'ériger en défenseurs

des Templiers ^. Bien plus, les sinistres cardinaux Bérenger Frédol

1. Le changement d'attitude du pontife contrecarrait les plans de Philippe, qui
entama une campagne furibonde de chantage contre les Templiers et contre

Clément V. Les pamphlets de Nogaret et de Dubois désignent Clément tel que

cinq années plus tôt Boniface VIIL Avec un pareil pape, c'est un devoir

pour le roi de se substituer à lui. Remarquons en passant la solution suggérée
dans un de ces pamphlets parus pendant les premiers mois de 1308 : Ecclesia

contra totum ordinem per modum judicii non hahet procedere sed per modusi

PROVISIONIS.

2. Schottmûller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 153, 654.

3. Par la bulle déjà mentionnée, Pasloralis prueeminenli^e, du 22 novembre 1307.

Cf. Wilckc, Geschichle der Tempelherren, t. ii, p. 200, 434 sq. ; Memorias de D. Fer-

nando IV, t. II, p. 619; Schottmûller, Untergang des Templerordens, t. i, p. 155.

4. Cf. la lettre du pape du 17 novembre 1307, avec la réponse du roi, dans

Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. ir, p. 110, 111. Visaque quadam cedula,

cujus jormam singulis regibus et principibus catholicis dirigitis velestis in proxiino
direcluri.

5. Cf. sa lettre au roi de France du 30 octobre 1307 [Notices et extraits des

manuscrits de la Biblioth. impériale, t. xx, p. 162), la lettre au sénéchal d'Agen du
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et Etienne de Suisy obtinrent encore du pape un certificat de

sagesse })Our Philippe dans sa conduite envers les Templiers ^.

Philippe se laissa enhn loucher par ces complaisances du pape [423]

et, le 19 décembre, se décida apparemment à acquiescer à la

réclamation de celui-ci concernant l'administration des l)icns du

Temple ; le 24 décembre 1307, il abandonna au pape, au moins en

paroles, par l'entremise des cardinaux susdits, les Templiers

prisonniers et leurs biens. Mais pratiquement les choses restèrent

comme auparavant et le sort des malheureux chevaliers devint

si atroce que beaucoup d'entre eux se suicidèrent"^. Naturellement

26 novembre 1307; celles aux rois de Portugal, de Castille, d'Aragon et de Sicile,

et celle au pape du 10 décembre 1307. Rymer, Fœdera, t. i, p. 100 sq. Après la

réception de la bulle pontificale, il se mit lui aussi à arrêter les Templiers, 7 jan-

vier 1308.

1. Bulle du 1" décembre 1307. Baluze, Vilx paparum Avenionensium, t. ii,

p. 112; Michelet, Histoire de France, t. m, p. 147, dit avec raison de cette bulle

qu'elle a été composée pour être répandue parmi le peuple.

2. Baluze, Vitœ paparum Avenionensium, t. ii, p. 113; t. i, p. 10. Toute cette

période de la fin de 1307 est assez obscure. Le 17 novembre, le pape envoyait au

roi son chapelain Arnaud de Faugères, porteur des bulles qui ordonnaient l'arres-

tation générale des membres de l'ordre. Baluze, Viix, t. ii, p. 110-111. Ce revirement

pourrait s'expliquer parce que Clément aurait admis que le roi n'avait pas agi de sa

propre initiative, mais sur les réquisitions de l'inquisiteur; qu'il avait arrêté les

chevaliers avec l'intention de les remettre à l'Eglise. Après le succès du 22 novem-

bre, la bulle Pastoralis prœeminentise, le roi se montre conciliant, il fait savoir à

Clément que, contrairement aux bruits qui couraient dans son entourage, jamais
le pape ne lui a abandonné le procès. Le 1^'' décembre. Clément l'en remercie, lui

recommande de faire bon accueil aux cardinaux Bérenger Frédol et ÊLienne de

Suisy. Baluze, Vitœ, t. ii, p. 112-113. Philippe le Bel reçoit les deux cardinaux un peu
avant le 24 décembre et leur remet la personne des Templiers ; quant aux biens, il les

fera garder par dos officiers différents de ceux qui avaient la garde de ses propres

biens. Le 24 décembre, il informe Clément que, pour cette affaire et pour plusieurs

autres, il se dispose à se rendre auprès de lui. « La fin de l'année 1307 se terminait

donc pour le roi sur un grand succès. Sans doute, rien n'était décidé encore; mais le

sort des biens du Temple dépendait du sort de l'ordre qui désormais était bien

compromis. Les interrogatoires de Paris avaient déterminé dans la chrétienté ce

grand scandale que le pape invoquait à Vienne, plus tard, pour supprimer l'ordre. La

bulle du 23 novembre allait porter ses fruits et déconsidérer le Temple à tout jamais.

Pour comble de malheur, l'abandon momentané de l'ordre par le pape va déchaîner

les haines et éveiller les appétits des princes laïques. Le pillage des biens commence

{Regest., n. 3400, 3401) et même l'on englobe dans une haine commune le Temple
et d'autres ordres. Le 21 décembre, Clément croit devoir confirmer les privilèges

des Hospitaliers {Regesl., n. 2352) ;
il ordonne à des ecclésiastiques, en diverses

régions de l'Europe, de les protéger contre la malveillance. Regest., n. 2371, 2387,
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cette première concession ne satisfaisait pas riiili|)pe le Bel ^ Au

contraire sa violence en devint plus exigeante. Alin de soumettre

con)plètement le pape, il chercha à exciter Topinion publique

contre lui par une série de pamphlets, et à entraîner la nation

entière dans la lutte contre les 'i'em|)liers, comme il l'avait fait

'JGl'i, 3381. VcTs le même temps, un mouvement d'opinion hostile se produit

contre l'ordre tcutoni(iue. Rcgcst., n. 5544, 7508. A partir do la fin de

décembre 1307, commence dans l'histoire des relations du pape et du roi une

lacune d'environ trois mois. Cela est d'autant plus regrettable que, quand les

relations reprennent, tout est changé. Clément a interrompu le procès en France,

cassé les pouvoirs des inquisiteurs et évoqué l'affaire à lui. » G. Lizerand, op. cit.,

p. 107-108. (H. L.)

1. Au milieu de toutes ces phrases vagues qui laissent apercevoir des change-

ments ilans la situation respective du pape et du roi, tour à tour alliés et adver-

saires, on peut entrevoir aujourd'hui une partie de ce qui s'est passé. Les personnes

intéressaient moins que les biens. En décembre 1307, le roi abandonne les per-

sonnes, mais il se réserve la haute main sur les biens et sur leur administration.

On peut supposer qu'en prince prévoyant il faisait gérer ces biens avec quelque

arrière-pensée. Celle-ci est transparente dans une lettre écrite par Esquieude Floy-

rano à Jayme II d'Aragon, le 21 janvier 1308. On s'était demandé ce qu'il faudrait

faire si le pape voulait avoir sa portion dans les biens des Templiers en tant que

personnes religieuses, et l'on avait jugé que le roi de France ne devait pas accéder

à une telle demande, parce que l'ordre du Temple n'avait rien de religieux et

que, par son origine, il reposait sur l'hérésie. Quelques-uns pensaient que les biens

donnés à l'ordre ne pouvaient pas revenir aux donateurs, mais devaient être

remis aux princes temporels. Finke, op. cit., t. ii, p. 83-8'i. D'autre part, la remise

des prisonniers donna lieu à des embarras imprévus. Remis aux mains de cardi-

naux, les Templiers s'imaginaient trouver des juges; la veille du jour où le roi

devait venir avec les envoyés de Clément dans leur prison, on leur communiqua,
de la part du grand-maître, des tablettes par lesquelles on les invitait à révoquer

leurs dépositions. Finke, op. cit., t. ii, p. 338. Il n'est pas sûr que le grand-maître

soit revenu sur ses aveux dans son église, en présence d'une foule nombreuse,

en montrant son corps déchiré par la torture (Finke, op. cit., t. ii, p. 116), mais il

est certain qu'il révoqua sa déposition; Hugues de Pairaud, que les cardinaux

avaient invité à diner, fit de même. Beaucoup de Templiers sans doute imitèrent

ces deux dignitaires, et il semble que les deux cardinaux aient favorisé leurs

rétractations; c'est du moins ce que leur reproche Guillaume de Plaisians, à Poi-

tiers, le 29 mai 1308, en consistoire public. Tout cela fit impression sur le pape, qui

avait de si grands besoins d'argent; il craignit la spoliation des biens, d'autant

qu'une fois entre les mains du roi de France, on pouvait renoncer à en jamais

rien retirer. Ce contre-temps le rendit perspicace et presque courageux : cette

arrestation soudaine, ces aveux arrachés par la torture et rétractés, ces interro-

gatoires qui n'offraient aucune prise, tout cela ne le rassurait pas et peut-être

songeaii-il qu'on pourrait imposer de meilleures conditions au.x Templiers échaudés

qu'au roi de France. Celui-ci avait théoriquement abandonné l'affaire, le pape le

prit au mot au début de 1308, cassa les pouvoirs des inquisiteurs et évoqua l'aft'aire
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(lijns son ni taqvK^ ooiilro Bonifaco \ \\\ '. On convoc[ua ensuite,

j)r()l)alil«riHiit en \rrlu ilc l'approbation papale du zMc du roi pour
la loi, tl (It < a\(ii\ (les I iiiipln-i s, la noblesse et le cler^fé à Melun

•M ailleurs poiii' les attirer aux intérêts du roi; mais comme ces

deux (iKlres ne \nulaient pas servir de manœuvres dans ce procès

injuste -, il fallut recourir au tiers état (cii'cs et laici) contre les

l'cmpliers. Dans un écrit diin st\le pompeux et jdiarisaïque,

dalé (lu l!,") mais l.'!08, les l^tats f;énéraux sont convoqués pour le

5 mai à Tours, pour soutenir de leur zèle pour la religion le roi,

avant (luil n'ait recours au pape, dans sa lettre contre les atrocités

des Templiers, contre les(|uelles les quatre éléments doivent

s'élever^. An méni<' temps, ra\()cat du roi, Pierre Dubois, répandit

parmi le peuple divers pamphlets pour eiFrayer le pape et le

à lui. C'était un rcvironieiit complet et qui pouvait renverser tout l'échafaudage
hAti par riiilippo. Celui-ci se retrouva le lutteur farouche de la crise avec Boni-

fn.e VIII. (H. L.)

1. Trois documents examinèrent la question au point de vue juridique. Cf.

Finke, Papsttum, t. ii, p. 102-107; G. Lizerand, op. cit., p. 111-112. On consulta

l'Université de Paris, qui fit sa réponse le 25 mars. Cf. H. Denifle et E. Châtelain,

Charlularivm unicrrsitalis PariNipnsis,i. ii, p. 664. Selon elle, un tribunal séculicrne

peut avoir connai^saïue d'un crime d'hérésie qu'à la requête de l'Église et qu'après
abandon de la personne de l'hérétique,

— en cas de nécessité, le pouvoir séculier

peut arrêter un hérétique, mais seulement avec l'intention de le remettre au pou-
voir ecclésiastique; les Templiers, quoique soldats, n'en sont pas moins religieux

et, comme tels, soustraits à la juridiction séculière; ceux d'entre eux qui n'ont pas

prononcé de vœux ne sont pas religieux, mais il n'appartient qu'à l'Égiiso d'établir

leur qualité, les soupçons provoqués par les aveux suffisant à provoquer une

enquête contre l'ordre tout entier;— comme il y a des présomptions véhémentes

contre tous les membres de l'ordre, il convient de prendre des mesures pour que les

frères réduits aux aveux ne corrompent pas les autres; — il faut garder les biens

du Temple pour <'n faire l'usage auquel l'ordre a été destiné; on adoptera le mode
d'administration qui conviendra le mieux à ces fins. Telle fut aussi la conclusion

d'AugustinusTriumphus, dans son Brei-is (raclotus super facla Templariorum, dans

Scholz, l)ie Puhlizistik zur Zcil Philipps des Schonen und Bonifaz VIII, p. 508-516.

L'avis de l'inivcrsité de Paris fut mal accueilli du Conseil royal. (II. L.)

2. L'Université déclara carrément, le 25 mai, dans un rapport au roi, que le

cas relevait du tribunal du pape. Baluze, I'i/.t paparum Avenionensiuw. t. i,

p. 12.

3. Pevuc des quest. Jiisl., t. xi (1872), p. 5. L'édit de convocation fut publié dans

tes Aodces et crlrails des maruiscrifs de la Jiihliolh. impériale, t. xx, p. 163-165.

Cf. Spicilegium Brivaiense, par Aug. Chassaing, Paris, 1886, p. 273, pour une circu-

laire semblable adressée à la commune de Brioude. [Cf. G. Lizerand, op. cit.,

p. 116-117; G. Picot, Documents relatifs nier Etats généraux sous Philippe le Bel,

Introd., p. XMx. (H. L.) ]
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pousser de l'avant. Une prétendue lettre du roi au pape accuse

celui-ci avec insolence de négligence dans les choses de la foi, lui

[424] fait entendre d'un ton menaçant que lui aussi est soumis aux lois

de l'Ëglise, et que, s'il ne remplitpas au plus tôt son devoir, d'autres

y suppléeront pour lui. Par « devoir », on exige de lui : a) ([u'il charge

chaque évéque en particulier de poursuivre l'enquête contre les

Templiers de son diocèse; b) qu'il restitue aux inquisiteurs les

pouvoirs qu'il leur a retirés; c) qu'il supprime l'ordre du Temple
comme secta damnata ex provisione apostolica. Le pape est traité

avec moins d'égards encore dans deux « suppliques » du peuple

français à son roi, l'une en français et l'autre en latin. Le peuple

français s'y déclare blessé par la négligence du pape, qu'il accuse

de s'être laissé corrompre par les Templiers, ce qui explique pour-

quoi il se refuse à les condamner malgré leurs hérésies évidentes.

Avec des termes de mépris on stigmatise son népotisme, son

avarice et sa partialité. Le pamphlet latin cherche à prouver

par l'exemple de Moïse que le roi, sans être prêtre, peut punir les

impies si le pape se montre négligent ^. Le ton impertinent de ces

écrits et la belle assurance avec laquelle les crimes imputés aux

Templiers sont présentés comme prouvés, ne pouvaient laisser

de doute au pape sur la façon dont Philippe traiterait avec lui

dans la nouvelle entrevue. Il est donc très probable que Clément

ait cherché à sortir des terres d'un roi aussi violent et à fuir

à Bordeaux sous un déguisement; mais les gens du roi ayant
éventé le projet le forcèrent à rentrer à Poitiers ^. Après (jue les

1. Ces trois documents furent trouvés par Boutaric, qui les a publiés et expliqués

dans les Notices et extraits des manuscrits de la Bibl. impériale, t. xx, p. 169 sq.,

175-186. Il en donna également les idées principales dans son ouvrage, La France

sous Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 133 sq. Cf. aussi Revue des questions historiques,

1871, t. X, p. 338 sq. ; Schwab, Zur kirchl. Geschichle des xiv Jahrhunderts, dans

Tiibiuger theologische Quartalschrift, 1866, p. 62 sq. ; Schottmûller, Unter'fianf; des

Templerordens, p. 163 sq. ; G. Lizcrand, op. cit., p. 114-115.

2. Jean de Saint-Victor, dans Bouquet, Rec. des hist. de la France, t. xxi, p. 647,

place cet essai de fuite en l'an 1306. Mais cela n'est pas admissible, puisque Clément

n'était pas alors à Poitiers. Il ne peut avoir eu lieu qu'à la fin «c 1307 ou au

commencement de 1308. [En février, un incident montre que Clément voulait

obtenir la remise des Templiers. Le 13 de ce mois, le grand camérier

s'est enfui. Le pape promet dix mille florins à qui le découvrira, car il redoute

qu'on lui dise : Vous n'avez su garder un seul prisonnier et vous voulez en

garder 2 000. Pondant la semaine sainte, le pape dit en consistoire : « Il faut prendre
une décision en ce qui concerne les biens du Temple. » Le cardinal Lomoine

répond : « Saint-Père, il faut d'abord décider du sorl des personnes; ensuite, on
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États généraux soumis à l'arbitraire du roi eurent jugé les Tem-

pliers passibles de mort ^, Philippe arriva à Poitiers avec une

nombreuse suite, le lundi avant la Pentecôte (26 mai 1308) ^,

pour discuter de vive voix avec le pape. Celui-ci, profondément

affligé par la nouvelle de l'incendie de l'église du Latran (5 mai

130S), avait promis de retourner bientôt à Rome ^. Dès le lende- [4251

main, Philippe fit exposer au pape par Guillaume de Plaisians

ses prétentions concernant les Templiers; c'est-à-dire sa volonté

de les voir déclarés convaincus des crimes argués contre eux,

condamnés à mort et livrés au bras séculier *.

s'occvipora des biens. » Et l'affaire en reste là. Sur le sort de l'ordre, tout est

incertitude; le cardinal Bérenger Frédol pense que l'ordre sera détruit; mais « le

plus grand cardinal de la cour » a conseillé de faire durer les choses jusqu'à ce que
le pape ou le roi meure; alors l'ordre subsistera. Pourtant, ceux qui vivent à la

curie vers le 20 avril savent une chose : c'est que le roi de France est puissant; il

est pape et empereur; il fait ce qu'il veut du pape et de l'Eglise. Ainsi s'exprime

le rapport d'un envoyé d'Aragon. Finke, op. cit., t. ii, p. 123. (H. L.)]

1. Havemann, Geschichte des Ausgang des Tempelherrenordens, p. 214;Wilcke,

Gescliichte der Tempelherren, t. ii, p. 206; Boutaric, Renie des questions liislo-

riques, t. xi (1872), p. 7. [Les Etats généraux se tinrent à Tours du 11 au 20 mai.

Ces députés exaltés et mal instruits déclarèrent les Templiers dignes de mort.

Leur opinion était un appoint si précieux que le roi retint avec lui une partie des

députés
— nobles et gens du tiers — et les emmena à Poitiers. Leurs noms se

trouvaient sur deux rôles (latin et français) que vit Dupuy, Hist. de la condam-

nation..., p. 99. (H. L.)]

2. Finke, op. cit., t. ii, p. 134; G. Lizerand, op. cit., p. 121. (H. L.)

3. Nous voyons, par les nombreuses lettres du pape du 11 août 1308, ses efforts

et ses dispositions pour rebâtir la basilique. Begest., ann. III, p, 367 sq., a. 3591.

4. Boutaric fut le premier à saisir l'importance des entrevues de Poitiers dans

l'ensemble du procès. Les Etats tenus à Tours, du 11 au 20 mai 1308, avaient

donné pleinement raison à Philippe le Bel; arrivé à Poitiers, le roi se montra en

grand apparat aux séances du consistoire, entouré des princes du sang, de barons,

d'évèc^ues, de procureurs des États de Tours. Plaisians ne laisse au pape aucun

répit : « Saint-Père, lui dit-il, faites vite. Autrement le roi ne pourrait s'empêcher,

et, s'il le pouvait, ses barons ne pourraient pas s'empêcher, et si ses barons le

pouA-aient, les peuples de ce glorieux royaume ne pourraient pas s'empêcher de

venger eux-mêmes l'injure du Christ... Agissez donc, agissez. Autrement il nous

faudrait vous parler un autre langage. » Gilles Aycelin insinue : « Le prélat qui

néglige d'étouffer l'erreur, c'est comme s'il s'en rendait coupable. » Ch.-V. Langlois,

dans le Journal des savants, 1908, p. 429. INIalgré ces menaces à peine déguisées,

Clément V refuse encore de croire à la culpabilité des Templiers. Cela dure plus

d'un mois. A l'honneur du pape, il faut rappeler les assauts qu'il a eu à subir de

la part de ses interlocuteurs, mais voyant qu'il ne gagnait rien, le 27 juin, Philippe

le Bel changea de tactiqtie et déclara renoncer à son pouvoir sur les personnes et
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L'ordre devait être entièrement et définitivement supprimé,
et un bref pontifical, accordé an roi de France ad cautelam futu-

rorvm, devait constater que le roi n'avait agi contre les Templiers

les biens des Templiers. Il cédait en apparence; de fait, les concessions successives

consenties par Clément V annulaient celles consenties théoriquement par le roi,

qui, excipant des causes de maladie, retient Jacques de Molai dans les prisons de

Chinon et ne se dessaisit d'aucun des grands dignitaires de l'ordre. Par contre, le

roi opère une sélection rigoureuse parmi les accusés et désigne soixante-douze

d'entre eux appartenant à l'ordre qu'il fait amener à Poitiers. Ce sont des chefs de

maison, des frères servants, des transfuges, des gens de peu, préalablement in-

fluencés et dûment stylés par les acolytes de Guillaume de Nogaret, qui vont

répéter en présence du pape tous leurs aveux antérieurs. A ce moment et à la

suite d'une telle enquête, le pape, qui a eu le tort de prendre ces témoins et leurs

dires pour argent comptant, ne doute plus de la culpabilité des Templiers. Du

coup, le roi triomphe, l'Inquisition est réorganisée en vue du procès sur de nouvelles

bases. « Deux enquêtes devaient s'instruire à la fois : d'abord, dans les diocèses,

une enquête contre la personne des Templiers conduite par les soins de l'Ordinaire,

assisté de deux délégués et du chapitre cathédral, de deux frères prêcheurs et de

deux franciscains: c'est l'enquête épiscopale; puis une enquête dite pontificale,

dirigée contre l'ordre même par des commissaires nommés par le pape. Les conciles

provinciaux jugeraient les individus d'après le résultat des enquêtes diocésaines

et un concile œcuménique déciderait du sort de l'ordre après l'enquête des com-

missaires pontificaux. L'ouverture du concile général aurait lieu à Vienne, en

terre d'empire, le 1" octobre 1310. Quant aux biens du Temple, la curatelle était

théoriquement confiée dans chaque diocèse à quatre personnes, dont deux dési-

gnées par les évêques et deux par le roi; en fait, celui-ci les administra à son gré,

puisqu'il eut l'habileté d'imposer aux évêques des gens à sa dévotion. Clément V
commit une dernière faute — à vrai dire, il lui eût été difficile d'agir autrement—
il remit à Philippe la garde des Templiers et ainsi lui fournit l'occasion de peser
lourdement sur la marche ultérieure du procès. » G. Mollat, op. cit., p. 242. Aucun
des hauts dignitaires de l'ordre ne fut conduit devant le pape, trois cardinaux se

rendirent à Chinon pour les interroger (août 1308) : c'étaient Bérenger Frédol,

Etienne de Suisy et Landulph Brancacci. Par surcroît de précaution, Plaisians,

Nogaret et Jamvilla assistèrent aux entrevues. En faveur des dignitaires repen-

tants, les cardinaux implorèrent la clémence du roi, ils ne songèrent pas au pape.
Ce détail caractéristique prouve jusqu'à quel point était dérisoire la remise des

Templiers entre les mains de l'Église. Le roi les gardait ad requestam Ecclesiœ.

Finke, op. cit., t. ii, p. 324-328. Ces entrevues de Poitiers, le consistoire du mer-

credi 29 mai sont connus par le compte rendu adressé par Jean de Bourgogne à

Jayme II, dans Finke, Papsttum, t. ii, p. 140-147; traduit par Ch.-V. Langlois,

L'affaire des Templiers, dans Journal des savants, 1908, p. 426-430
;
résumé par

G. Lizerand, Clément IV et Philippe IV le Bel, 1910, p. 122-124. Une esquisse du
discours de Plaisians dans Finke, op. cit., t. ii, p. 135-140; un récit anglais du

consistoire, moins vif et moins net que le récit aragonais, dans Chron. mon.

S. Alhani, dans Script. Brit. med. sévi, 1865, t. xxvii, part. 2, p. 492-497. Pour le

consistoire du 14 juin, cf. L. Blancard, Documents relatifs au procès des Templiers,
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(juc pour 1 luniiit'iir de l^irii v[ jKUir aucun nuire motif '. Il semble

([u'uii inshiut (!lftnriit \ ;iil fulin ressouli 1 inconvenance »lu

procédé tle Pliilippe à son égaicl. !l exprima son vif mécontente-

ment de ce que l'iiilippe eût procédé de sa propre autorité contre

les Templiers sans l'avoir consulté; repoussa comme dépourvue
(le fondement l'échappatoire de Ci. de Plaisians qui arguait que
le roi avait agi pai- liiitcrmédiaire de l'Inquisition, et il fit observer

qu'en pareil cas on n'eût pas dû agir à i'insu du Saint-Siège.

A\ix honneurs dus aux rois de France à raison des services rendus

à l'Eglise, Clément \' opposa l'œuvre des papes qui fondèrent et

affermirent l'Église avec leur sang. A propos des Templiers, il

reconnut avoir appris des choses horribles; « néanmoins, dit-il,

s'ils sont honnêtes, comme nous le croyons toujours {sicut adhuc

credimus), nous devons les aimer, mais s'ils sont mauvais, nous

devons les haïr -. » L'Église n'a pas coutume de brusquer les

choses, mais d'examiner tout mûrement. Par conséquent, il

voulait avant tout connaître et tout peser, afin de pouvoir ensuite

prononcer la sentence avec le conseil des cardinaux, servato

dans Revue des sociétés savantes, 1867, IV*' série, t. vi, p. 'il6-418; G. Lizerand,

op. cit., p. 126-128.

Ces séances solennelles et théâtrales recouvraient des négociations conduites en

secret. Au nom du roi, Plaisians fit à cette époque des propositions qui, comparées à

celles de la fin du mois de mai, marquaient de sérieuses concessions (cf. Boutaric,

dans Rev. des quest. hist., 1871, t. x, p. 8-9; G. Lizerand, op. cit., p. 128-129), mais

le pape ne croyait pas encore à la culpabilité des Templiers. (H. L.)

1. Annales Edwardi I, dans Cliron. monast. S. Albani; \Vilh. Rishanger, éd.

Riley, 1865; Rer. Brit. script., t. xxviii, p. 492 sq.

2. Le 27 juin, le roi remit au pape la personne des Templiers. Cf. G. Lizerand,

op. cit., p. 440, n. 10. Le même jour, huit à neuf comparurent devant Clément.

A partir du lendemain jusqu'au 1^' juillet, on en interrogea soixante-douze. O
furent ces interrogatoires qui décidèrent le pape à céder. S'il fallait en croire

Clément, qui l'a répété plusieurs fois, il interrogea lui-même et obtint des aveux

en présence des cardinaux, il fit écrire les dépositions et le 2 juillet, en consistoire,

il les fit traduire en langue vulgaire aux accusés et les leur fit confirmer. Bulle

publiée dans Mélanges Iiistoriqiies de la collection des Documents inédits, t. ii,

p. 420. Schottmùllcr, op. cit., p. 185-187, a montré que ce récit n'est pas véridique.

1** Le pape n'a pas assisté à tous les interrogatoires: 2" dans le consistoire, on n'a

pas traduit à chaque templier sa déposition; 3° les aveux n'ont pas été unanimes;

4° les prévenus interrogés sont, non pas des dignitaires, mais des frères servants

et des chefs de maisons. Dès le 5 juillet, dans un nouveau consistoire, Philippe le

Bel réclamait la condamnation en conséquence de ces aveux. Le 6, il revenait à la

charge et formulait, par l'intermédiaire de Plaisians, les demandes qu'on va lire

dans le texte. (H. L.)
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semper ordine juris. Le pape ré]>onclrait aux demandes de Philippe

dans quelques jours, mais les Templiers devraient auparavant
lui être remis. Philippe répondit })ar trois nouvelles demandes

qu'il lit présenter au pape par Plaisians en son nom et au nom
du royaume : canonisation de Célesti V, procès contre Boni-

face \'II1 et absolution de Nogaret ^. Le pape rejeta avec indigna-

tion le troisième point, mais ne refusa pas d'examiner les deux

autres -. Pendant que ces pourparlers assez tendus continuaient

'-"'-' ainsi de part et d'autre, un autre fait vint compliquer la situation.

Le roi des Romains, Albrecht, fils de Rodolphe de Habsbourg,
avait été assassiné le 1^^ mai 1308 par son neveu Jean et des

complices ^. Philippe le Bel chercha aussitôt à placer la couronne

du défunt sur la tête de son frère Charles de Valois. Dix ans aupa-

ravant, lors de la mort du roi Adolphe de Nassau, Philippe avait

déjà obsédé Boniface VIII par une semblable demande; il espérait

être plus heureux avec le docile Clément V. L'avocat de la cour,

Pierre Dubois, crut ne pouvoir, en telle occurrence, priver le

roi de ses conseils; il composa donc un nouveau Mémoire sur

le meilleur moyen pour le roi de gagner la couronne impériale et

l'assurer à ses enfants. Le pape devait déclarer avec menaces aux

sept princes électeurs qu'il pouvait leur enlever leur droit électoral,

dont ils s'étaient servis plusieurs fois pour procurer l'élévation

d'ennemis de l'Église; il n'en ferait rien; mais, en retour, il souhai-

tait que les électeurs fondassent un empire durable, surtout dans

l'intérêt de la Terre Sainte. Comme compensation à la perte du

droit électoral, chaque prince recevrait un ou deux comtés et une

forte indemnité. Le pape devait s'attacher à faire accepter ces

1. L. Blancard, dans Revue des Sociétés savantes, 1867, p. 419 : séjour du pape
en France, convocation d'un concile, canonisation de Célcstin V, cxliumation et

incinération des os de Boniface VIII, absolution de Nogaret. (H. L.)

2. Baluze, Vitae, t. ii, p. 29 sq. ;
Wilh. Rishangcr, op. cit., p. 497. Clément refusa

de livrer les Templiers; le 10 juillet, plus de cinquante d'entre eux abjurèrent
devant trois cardinaux, et furent réconciliés. Finke, op. cit., t. ii, p. 152-153.

Sur d autres points, le pape fit de grandes concessions. Il leva la suspension de

pouvoir des inquisiteurs. (H. L.)

3. Dans le canton d'Aargau, près du château de Habsbourg; on éleva sur l'em-

placement le monastère de Kœnigsfeld. K. Wenck, Clemens V und Heinrich VII,

p. 99, a démontré qu'Albrechi était entré en pourparlers avec Clément V à propos
de la couronne impériale, mais que les conditions posées étaient presque irréali-

sables. Sur le meurtre d'Albrecht, cf. un récit intéressant dans Anzeiger fur schweiz.

Geschichte, 1884, p. 331.
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idées par les électeurs ecclésiastiques. L'établissejment d'un

royaume héréditaire en Allemagne, ajoute Pierre Dubois, impor-
tait beaucoup au succès d'une croisade qui pourrait traverser

l'Allemagne, la Hongrie, etc., et se rendre en Palestine, sans risquer

les déboires d'une traversée (?). Enfin Dubois proposait au roi

de s'emparer des États de l'Eglise, sauf à en donner au pape les

revenus avec des résidences appropriées à son rang. Cette conquête
rendrait le roi suzerain de tous les autres princes d'Occident^.

Philip])e le Bel était assez avisé pour ne pas rechercher la couronne

d'Allemagne pour lui-même, mais il y présentait son frère Charles.

Philippe cherchait, depuis 1305, à constituer un parti français

parmi les seigneurs ecclésiastiques et laïques de l'Allemagne

occidentale, et acquittait régulièrement à certains d'entre eux • -•

un traitement annuel. Le [27] mai, il adressa aux princes allemands

vine circulaire les engageant à vouloir bien remettre l'élection

jusqu'à ce qu'il leur eût exprimé sa volonté à ce sujet ^. Dans une

lettre du 9 juin, adressée au roi Henri de Bohême ^, il proposa

1. Notices et extraits des manuscrits de la Bibliolh impériale, t. xx, p. 186-189.

Le projet de Pierre Dubois n'était pas nouveau. Charles d'Anjou l'avait eu pour
son neveu Philippe III. Cf. P. Fournier, Le royaume d'Arles, in-8o, Paris, 1891,

p. 216-222; Ch.-V. Langlois, Le règne de Philippe III le Hardi, p. 63-70. La

question fut reprise par Pierre Dubois, dont le mémoire est analysé par

N. de ^Yailly, Mémoire sur un opuscule intitulé : Brevis et compendiosa doctrina,

de P. Dubois, dans Mémoires de l'Acad. des inscript, et belles-lettres, 1849, t. xviii,

2^ partie, p. 435-494; ce traité est de l'année 1300; six ans plus tard, il y revient

dans le De recuperatione Terrse Sanctse, édit. Ch.-V. Langlois, dans Collection

des textes pour servir à l'étude et à l'enseignement de l'histoire, Paris, 1891. En 1308,

nouveau mémoire, celui-ci édité par Boutaric, dans Notices et extraits, t. xx,

part. 2, p. 186-189. Il n'est pas sûr que ce mémoire ait eu de l'influence sur la

conduite du roi; mais il est possible que Dubois y ait exposé des idées qui avaient

cours dans l'entourage de Philippe. Avec un pape aussi maniable que l'était

Clément V, on pouvait tout proposer, sinon tout obtenir. On n'osa pas présenter

la candidature de Philippe le Bel, parce que sa personnalité était fort peu rassu-

rante et que c'eût été trop attendre des électeurs que leur acquiescement, mais un

prince apanage n'était guère redoutable, il n'était pas l'héritier de la couronne et

s'en trouvait même très éloigné, c'élail un candidat fort sortablc et, de plus, le roi

était sûr de lui, c'était son propre frère, ( harles de \'alois. (H. L.)

2. Lettre publiée par Pcilmann, Zur deutschen Kônigsivahl vom Jahre 1308,

dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xvi, p. 361, d'après le ms. lat. 10919,

dont la date inexacte (20 mai) est corrigée par A. Leroux, Recherches critiques sur

les relations politiques de la France avec VAllemagne de 1292 à 137S, dans Biblio-

thèque de l'École des hautes études, 1882, t. i, p. 126, note 1. (H. L.)

3. K. Wenck,op. Ci/., p. 103; lettre dans Polmann, op. cù., t. xvi, p. 362. (H. L.)
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instamment l'élection de son frère, et, le 11 juin, il envoya en

Allemagne trois ambassadeurs, parmi lesquels deux clercs connus

pour leur science, avec pleins pouvoirs de conclure des traités

en vue de celle allaire et de promettre aux princes allemands

des dons en argent ou des rentes annuelles ^. Mais Charles de Valois

signait à son frère une sorte de reconnaissance, s'engageant à

rembourser les sommes que celui-ci emploierait afin de favoriser

son élection -. Le pape n'entra pas si aisément dans le projet de

Philippe-^. Le 19 juin seulement, il consentit à écrire aux princes

une lettre n'oiïrant rien de catégorique ^. Dans sa lettre au comte

palalin, duc de Bavière, il énumère les qualités requises pour le

candidat, et, sans nommer Charles de Valois, demande qu'avant
l'élection le pape soit instruit des candidatures ^. Par contre, le

neveu du pape, cardinal Raymond de Got, dans une lettre à Lar-

chevcque de Cologne, recommande instamment Charles de Valois®.

Ce ne fut que vers la fin de septembre et sur les instances réitérées

du roi de France que Clément consentit à proposer personnelle-

ment Charles de Valois aux princes électeurs, lorsque cependant
l'élection d'Henri de Luxembourg semblait déjà assurée par les

arrangements des électeurs ecclésiastiques '.

1. Boutai'ic, La France sous Philippe le Bel, p. ^13; Forschungen zw deutschen

Geschichte, t. xvi, p. 362. Ces ambassadeurs étaient Gérard de Landri, Pierre

Barrière et Hugues de La Celle. Cf. G. Lizerand, op. cit., p. 171; Notices et extraits

des manuscrits, n. 31, p. 189. Sur les dons de Philippe, voir Albertino Mussato,

De gestis Henrici VII Cœsaris historia augusla, dans Muralori, Script, rer. Italicar.,

t. X, p. 231. Le même jour, 11 juin, le roi remet à son frère 10 500 livres tournois,

afin « d'atteindre et d'avenir à la hautesse d'estre esleu en roi d'Allemagne. »

Notices et extraits, n. 32, p. 190-191. Le 15, il ordonne à son trésorier de remettre

1 300 livres à Hugues de La Celle. (H. L.)

2. Ces deux doeuments sont dans les Notices et extraits des manuscrits de la

Diblioth. impériale, t. xx, p. 189 sq.

3. Sur les allégations de Villani, cf. Lizerand, op. cit., p. 172-174.

(H. L.)

4. Tolner, Historia Palatina, p. 82; G. Lizerand, op. cit., p. 174 sq. (H. L.)

5. Dans Pez, Thés., t. m, part. 3, p. 291; Tolner, Historia Palatina, cod. dipi.,

p. 82; Bohmer, Regcsten ^'oni Jahre 1246-1313, p. 344.

6. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. ii, p. 119; Bohmer, Regesten vom

Jahre 1246-1313, p. 344. La lettre du cardinal n'avait certainement aucune

signification ofTicieuse, étant une simple lettre particulière. Revue des questions

hiiytoriques, t. xi, p. 19;Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 106-107. [G. Lize-

rand, op. cit., p. 175. (H. L.)]

7. Kopp, Geschichte der Wiederhersicllung, etc., des heiligen rômischen

Reiclies, t. iv, p. 18; II. Brosien, Heinrich VU (ils (j'nif von Luxemhurg,
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En effet, le jeune Baudoin, archevêque de Trêves, s'agita auprès
des princes et auprès du pape en faveur de son frère aîné, Henri,

comte de Luxembourg, et, tandis que le zèle de Clément V en

faveur de Charles de Valois n'étaiL pas aussi actif que le désirait

la cour de France, Pierre Aichspalter, archevêque de Mayence ^,

et son collègue de Cologne jetèrent dans la balance le poids de

leur vote en faveur du comte Henri; le 27 novembre 1308, celui-ci [^^"J

fut élu à l'unanimité, sous le nom d'Henri VII, par les électeurs

tous présents à Francfort ^. Le même jour, les princes électeurs

envoyèrent au pape le procès-verbal de l'élection, en le priant de

sacrer et de couronner le nouvel élu ^. Henri fut couronné roi

d'Allemagne à Aix-la-Chapelle dès le 6 janvier 1309 *. Durant

son règne, il montra une prodigalité excessive à l'égard des princes

grands et petits, et à l'égard des villes et des seigneurs, suivant

la coutume de tous les empereurs de familles peu puissantes ou

d'une situation peu stable. Inutile de dire que le pouvoir de

l'empereur en fut affaibli. Le 2 juin, Henri envoya en Avignon une

Forscltungen zur deidschen Ge.schiclite, t. xv, p. 475-51Î; E. Welvcrt, La

maison de Luxembourg et Philippe le Bel, dans Bibl. de l'École des chartes.

1884, t. XLv, p. 180-184; G. Lizerand, Clément V et Philippe IV le Bel, in-8o,

Paris, 1911, p. 177-180. (H. L.)

1. Cet homme célèbre était originaire d'Aspclt, près du Luxembourg. Il reçut

sa formation théologique à Trêves : il acquit également de sérieuses connaissances

en médecine et endroit, et servit de médecin à Rodolphe de Habsbourg. Il obtint

une série de charges ecclésiastiques dont quelques-unes très importantes. En

1296, grâce à l'influence des Habsbourg, il fut élevé au siège de Bâle. En 1306,

le 10 novembre, Clément V, Regest., n. 1211, le nomma à l'archevêché de Mayence,

sous le prétexte qu'il l'avait guéri d'une maladie [Oesterreich. Reimchronik, Pez,

Thés., t. III, part. 3, p. 739; Gallia christ., t. v, p. 492), en réalité à cause de sa

sympathie pour la France. Que Pierre ait pris part au meurtre d'Albrecht, c'est

une insinuation odieuse de la Oesterreich. Reimchronik, Forschungen zur deu schen

Ceschichie, t. ix, p. 309 sq.; Heidemann, Peter von Aspelt, p. 51, 89 sq. ; Wenck,

Clemens V und Heinrich VII, p. 133.

2. Sur les intrigues de l'élection d'Henri YII, cf. Forschungen zur deutschen

Geschichte, t. ix, p. 317 ;
t. xi, p. 43 ;

t. xvi, p. 357 sq. ; Heidemann, Peter von Aspell,

p. 73; Wenck, Clemens V und Heinrich VII, p. 110 sq. Sur Henri comme comte

de Luxembourg, cf. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xv, p. 475.

3. Kopp, Geschichte der Wiederherstellung, etc., des heiligen rômischen Reiches,

t. IV, p. 20-27; Bôhmer, Regesten vom Jahre 1246-1313, p. 252 sq. ; Schôtter,

Johann von Luxemburg, 1865, t. i, p. 52 sq.; Pertz, loc. cit., t. iv, Leg., t. ii,

p. 400 sq.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1309, n. 9, donne d'après Goldast

le cérémonial du couronnement pour les rois d'Allemagne.
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ambassade et une lettre amicale; Clément V, après avoir examiné

l'élection et l'élu, promit le 26 juillet de le sacrer et de le couronner

lui-même empereur; mais, à cause de l'imminence du prochain

concile général et d'autres affaires pressantes, le couronnement

ne pouvait pas avoir lieu avant le 2 février 1312; d'ailleurs, il se

ferait à Saint-Pierre de Rome. Au cas où des empêchements

imprévus surgiraient, le pape se réservait le droit de prolonger

ce délai, sans qu'on pût l'accuser d'inconstance^. Il reçut ensuite

le serment que les ambassadeurs allemands lui firent, au nom de

[429]leur maître, de ne jamais permettre une attaque contre la personne,

la vie ou l'honneur du pape; de ne jamais promulguer à Rome

une ordonnance sur un point concernant le pape; de rendre tous

les biens de l'Église romaine qui pourraient lui tomber entre les

mains; de recommander aux gouverneurs impériaux en Toscane

et en Lombardie de protéger le patrimoine de Saint-Pierre, de

l'Église romaine et du pape, et, s'il venait lui-même à Rome,

d'honorer le pape suivant ses moyens; enfin de renouveler person-

nellement ce serment au couronnement. Ils affirmaient en même

temps que le futur empereur avait l'intention d'entreprendre

une croisade, touchant ainsi, comme nous le savons, une des idées

les plus chères de Clément V ^. Le même jour, le pape écrivit au

roi Henri, lui racontant ce cjui s'était passé, lui donnant louanges

et avis ^. Villani ne semble guère croyable lorsqu'il raconte que

Philippe le Bel fut alors au moment de marcher contre Avignon

avec une armée, pour obliger le pape à s'employer en faveur

de Charles de Valois ^.

Pendant ce temps, les délibérations sur les Templiers conti-

nuaient à Poitiers. Deux documents du plus haut intérêt nous

instruisent de ce qui s'y passa ^. Philippe le Bel sut, par des conces-

sions apparentes, apaiser le pape et le circonvenir complètement.
Il lui fit soumettre les propositions suivantes :

1° A propos des Templiers : a) Le roi les livrera à l'Église, qui

en disposera comme il convient, b) Mais comme le roi seul peut

1. Re^estum Clemeniis V, ann. IV, p. 184.] '^. »! '}

2. Pertz, op. cit., t. iv, Leg., t. ii, p. 492-495; Baronius-Raynaldi, /l/jna/. eccies.,

ad ann. 1309, n. 10-12; Bonaini, Acta Henrici VII, Florentiœ, 1877, p. 3.

3. Pertz, op. cit., t. iv, Leg., t. ii, p. 495; Bonaini, Acta Henrici VII, p. 3.

4. Muratori, Script, rer. Ital., t. xiii, p. 436; Kopp, Geschiclite der Wiederher-

steUung, etc., des heiligen rômischen Reiches, t. iv, p. 69.

5. Revue des questions Iiistoriques, t. xix (1872), p. 9 sq.
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les garder sûrement, il les retiendra en prison ad requestam Ecclesiœ.

c) Le pape restituera aux prélats les pleins pouvoirs d'inquisition

qu'il leur avait retirés; mais à ces prélats on ajoutera des hommes

expérimentés et éprouvés.

2° A propos des biens des Templiers : à) Ces biens, comme Dieu

l'a inspiré au pape et au roi, doivent être employés exclusivement

pour la Terre Sainte, suivant le pieux désir des donateurs, b) Dans

ce but, le roi les remet à rLo;lise; et les évoques diocésains devront

veiller à les administrer et à les réunir, c) Mais comme une adminis-

tration prudente serait impossible sans le concours du roi, des [^30J

hommes sûrs et assermentés seront préposés à l'administration

de ces biens, nommés les uns par le roi à la demande de l'Église,

les autres par les évoques. Ces hommes devraient rendre un coinpte

exact de leur administration chaque année au roi et aux évoques.

d) Outre ces employés, le pape pourra nommer quelques reviseurs

pour régler chaque année les comptes généraux, e) L'argent tiré

des biens des Templiers ne pouvant être gardé sûrement (?) que

par le roi, celui-ci désignera certains endroits sûrs pour le mettre

en dépôt. Pour l'argent qui lui sera remis, le roi donnera des reçus

tant aux évêques qu'aux reviseurs pontificaux. /) Le roi dresse

un acte pour certifier que dans aucun cas il n'emploiera cet argent

à d'autres buts que ceux indiqués, g) Si le présent pape offre

toutes les garanties, on ne peut en présumer autant de ses succes-

seurs éventuels. C'est pourquoi, dans l'intérêt de la Terre Sainte,

cet argent ne pourra être dépensé qu'avec l'assentiment du roi

ou de ses successeurs. Clément n'a-t-il pas vu les nombreux pièges

cachés dans ces propositions, ou s'est-il laissé duper de nouveau

par son entourage acquis au roi ? En fait, il adhéra à tous les

points après de légères modifications, ainsi que nous le voyons par

le second projet qu'il accueillit ^. A propos des Templiers, il

demanda que le roi les livrât aux tribunaux ecclésiastiques.

Seulement les grands dignitaires, le grand-maître, le visiteur de

France, les précepteurs de Chypre, de Normandie, de Provence,

le pape les réservait à son propre tribunal pour les juger lui-même.

Quant aux administrateurs des biens, le pape et l'évêque diocésain

en nommeront chacun un. Si le roi désire que certaines personnes

soient nommées à cette charge, il pourra les indiquer secrètement

1. Revue des qucst. Idsloriques, t. xi, p. 11. Oa y lit : Ob honorein regiuin, cl ut

vous salisfaciat, ad ea quœ sequuniur, intendit summus pontifex se dedinare.
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[secrète) au pape ou aux prélats, et on les nommera. La même clause

s'applique aux reviseurs des comptes. Pour ce qui concerne les

comptes généraux, on remettra au pape et au roi des pièces

justificatives. Ces décisions garderont leur force jusqu'à ce qu'on
ait décidé définitivement sur l'ordre et ses biens. Du reste, avant

le départ du roi de Poitiers, le pape essaiera d'arriver à un arrange-
ment honorable, principalement en ce qui concerne l'ordre. Quant
au rétablissement des inquisiteurs qui tenait tant à cœur au roi,

le pape fera son possible dans le collège des cardinaux, quoique

[431] cela lui paraisse porter atteinte à son honneur, pour qu'il leur soit

permis, conjointement avec les évêques des diocèses, de procéder
individuellement contre les membres de l'ordre. A la suite de ces

arrangements, le pape et le roi publièrent une suite de documents

que Guillaume de Plaisians apporta à Paris en août 1308. Nous

possédons encore la liste que celui-ci en dressa ^.

Il s'y trouvait dix bulles du pape, quatre lettres du roi et sept

autres documents dont seulement quelques-uns, mais les plus

importants, ont été imprimés par Baluze '^. Dans la petite bulle

du 13 juillet 1308, le pape dit que, vu le zèle du roi en faveur de

la Terre Sainte, il consent à employer pour cette cause tous les

biens, etc., de l'ordre des Templiers, si l'ordre est supprimé à cause

de ses démérita ^. A cette bulle du pape correspond la lettre du

roi *, dans laquelle Philippe déclare que les biens des Templiers ne

doivent être employés que pour la Terre Sainte.

Une seconde bulle du pape, datée du 11 juillet 1308, établit

qu'aucune des précédentes ordonnances publiées à l'égard des

Templiers, soit par le pape, soit par le roi, ne doit porter préjudice
aux droits et prétentions que le roi ou ses sujets possédaient
sur les biens des Templiers à cause des fiefs, emphytéoses, etc. ^. Le

lendemain, 12 juillet, parurent deux bulles : la première portait

que, pour tous les biens des Templiers dont le roi s'était

1. Cette liste fut publiée pour la première fois en 1862, dans les Notices et extraits

des manuscrits de la Biblioth. impériale, t. xx, p. 191 sq.

2. Baluze, Vitœ, t. ii, p. 97 sq. Les quatre lettres du roi ont été publiées par
Boutaric, dans Reviie des qiiest. hisl., t. xi, p. 14 sq.

3. Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. n, p. 97. Dans la liste de Plaisians,

cette bulle est indiquée par Lit. D.

4. G. de Plaisians l'a cotée Lit. O.

5. Baluze, Vitœ pap. Avenion., t. ii, p. 97 sq. Dans Plaisians cette bulle est

indiquée par Lit. H.

CONCILES VI — 35
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dessaisi, le pape nommerait des curateurs généraux et que,

dans le même but, chaque évêque nommerait dans son diocèse

des curateurs spéciaux ou administrateurs. L'argent provenant
de ces biens serait, sous la protection du roi (!), placé en lieu

sûr dans le royaume pour n'être employé que dans l'intérêt de

la Terre Sainte, et encore après l'ordre du pape, à moins qu'il

ne fallût restituer cet argent à l'ordre. En terminant, le pape

déclare, avec l'assentiment du roi, que rien de ce qui s'est fait jus-

qu'alors concernant l'affaire des Templiers ne saurait causer de

préjudice aux droits de l'Église ^. La seconde bulle, publiée à la [4321
même date, contient des instructions aux évêques touchant l'éta-

blissement et les fonctions des curateurs spéciaux^. Une troisième

bulle, ayant trait au même objet ^, manque dans Baluze; elle était

un nouveau spécimen de la faiblesse du pape, car elle autorisait le

roi à nommer, lui aussi, des curateurs aux biens des Templiers,
ces curateurs royaux devant être adjoints aux curateurs ponti-

ficaux et épiscopaux.
A ces bulles du pape correspondent les missives royales : Lit. N, du

27 juin, par laquelle Philippe remet à l'Eglise les biens des Templiers
en sa possession ;

Lit. P, du 9 juillet : Philippe le Bel y proteste que
tout ce qui s'est fait jusqu'ici à l'égard des Templiers avec l'appro-

bation du pape ne constitue pas un précédent préjudiciable à la

liberté de l'Église (c'est-à-dire aux droits des tribunaux ecclésias-

tiques)*. Enfin le document Lit. Q contient la liste des curateurs

nommés par le pape.

Le 13 juillet 1308, le pape publia deux autres bulles. Par la

première, il confiait à Pierre, cardinal-évêque de Palestrina^, la

garde des Templiers que le roi de France devait lui livrer; la

seconde a pour objet de communiquer au roi cette décision ^: à

cette lettre se rattachent : a) la lettre du roi [Lit. M), concernant

la remise des Templiers au pape; b) la circulaire du cardinal-évêque
de Palestrina portant qu'en vertu de pleins pouvoirs, à lui donnés

1 . Baluze, Vitœ paparum Avenionensium, t. n, p. 98 sq. (dans la troisième

ligne, en comptant de bas en haut, il faut lire curatores au lieu de cerlos). Dans

Plaisians, celle bulle est indiquée par LU. E.

2. Baluze, Vilse pap. Aven., t. ii, p. 100. Dans Plaisians, sous Lit. G.

3. Dans Plaisians, Lit. F.

4. Revue des quest. hisl., t. xi, p. 15.

5. Le titre de Palestrina (Préneste) était donc établi.

6. Baluze, l'Use paparum Avenion., t. ii, p. 101 sq. Dans Plaisians, LU. I ctLil. K.
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par le pape, il confiait au pouvoir royal la surveillance des Tem-

pliers dans l'intérieur de la France, l'Kglise devant conserver

le droit de disposer pleinement de ces prisonniers {Litt. L) ;
leur

remise au pape n'était donc que fictive ^. Quatre autres bulles

indiquées par Plaisians se trouvent d'après le texte dans le Liber

de Guillaume le Maire, évêque d'Angers ^. Dans la première,

du 5 juillet 1308 {Lit. A), le pape retire la suspense dont il avait

frappé les inquisiteurs et prélats français, et il leur trace la conduite

à tenir à l'égard des Templiers. Dans la seconde, de la même date

[Lit. B), il pardonne au grand-inquisiteur et confesseur du roi,

Guillaume de Paris, qui l'avait plus particulièrement mécontenté;

[433]
dans la troisième, du 13 juillet {Lit. C), il indique aux prélats

quel concours ils doivent prêter à l'enquête sur les Templiers;

dans la quatrième enfin {Lit. X), le pape menace tous ceux qui

hébergeraient un templier et ne le feraient pas emprisonner.

Deux autres documents {Lit. S et T) indiquent le mode arrêté

d'un commun accord entre le pape et le roi pour interroger les

Templiers. Enfin le document R contient une liste des prélats

que le pape se proposait de convoquer au concile général (à Vienne).

Le sort des Templiers était donc décidé au commencement

de juillet 1308. Le désir principal du roi, la restitution des pleins

pouvoirs de l'Inquisition à ses créatures, était satisfait. Ce qui suit

n'est plus qu'une comédie juridique en partie préméditée, en

partie imprévue, pour masquer autant que possible l'assassinat

juridique. Mais pour les Templiers, ce fut un lent et horrible martyre
dont le pape est en partie responsable. Son devoir, s'il ne pouvait

se soustraire à la violente pression du roi, était de supprimer

simplement l'ordre en vertu de son pouvoir absolu comme souve-

rain pontife, au lieu de permettre qu'on se jouât criminellement,

sous le couvert de la religion, du sang et de la vie de centaines

d'individus. Une fois assurée la restitution des droits d'inquisition

aux prélats français, surtout à Imbert de Paris, on pouvait oser

faire répéter devant le pape certains aveux arrachés par la torture.

Car maintenant on pouvait exiger la répétition des dépositions

sous la menace du châtiment des relaps, c'est-à-dire la mort par

1. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 137; SchottmûUcr, Untergang des

Templerordens, t. i, p. 120.

2. Édit. par Cél. Port, dans Collection des documents inédits sur l'histoire de

France. Mélanges historiques, Paris, 1877, t. ii, p. 418 sq.
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le feu. De plus, on choisit soigneusenit'iit dans la grande masse des

prisonniers des Templiers déchus, ou fugitifs, ou en désaccord

avec leurs supérieurs, ou couards, ou achetables, etc. On réunit

de la sorte soixante-douze Templiers qui répétèrent leurs aveux

devant le ])ape à Poitiers. Pour comble, le pape confia l'interro-

gatoire à une commission de six cardinaux, tous créatures de

Philippe. C'étaient les cardinaux Bérenger et Etienne déjà connus,

Pierre Colonna, Thomas, évêque de Sabine, Pierre de Palestrina

et Landuljihe. Chacun interrogea un certain nombre des Templiers
les 28, 29, et 30 juin, et le l*^'" juillet ^. Le pape ne put assister

en personne qu'à quelques séances. Le 2 juillet, on fit devant lui

un interrogatoire sommaire, et il accorda l'absolution sur leur

demande aux Templiers avouants et pénitents. Nous avons vu '- ^

que Clément s'était réservé personnellement l'interrogatoire des

dignitaires de l'ordre, mais jamais ceux-ci ne parurent devant le

pape. Philippe ne voulait pas courir un tel risque, car ils auraient

déchiré sans ménagements tout son tissu de mensonges, et Clément

se laissa complaisamment tromper. Comme les dignitaires de

l'ordre, pendant le voyage de Corbeil à Poitiers, sous prétexte

qu'ils étaient tous tombés gravement malades, s'arrêtèrent au

château de Chinon, près de Tours, et ne pouvaient être amenés

jusqu'à Poitiers, le pape envoya trois cardinaux, Bérenger, Etienne

et Landulphe, tous les trois vendus à Philippe, pour questionner

le grand-maître et les autres dignitaires. Pour agir avec plus de

sûreté, Philippe leur adjoignit trois de ses plus rusés conseillers,

Jamvilla, Plaisians et Nogaret.

Les trois cardinaux déclarèrent que d'abord le grand-précepteur

de Chypre avait avoué, avec des sentiments de contrition, le

(triple) reniement du Christ et les crachats sur la croix. Le grand-

précepteur de Normandie et celui de Poitou et d'Aquitaine

(Guienne), Godefroy de Gonavilla, firent des aveux analogues.

Hugues de Pairaud, visiteur de France, renouvela les aveux

faits à Paris touchant le reniement et l'idole, etc. Le grand-

maître finit aussi par avouer le reniement. Ils reçurent* tous

l'absolution des cardinaux et furent réconciliés avec l'Église.

De même les cardinaux intercédèrent pour eux auprès du roi ^.

1. Pour Ir protocole, cf. Schottmûllcr, Untergang des Templerordens, t. ii,

p. 13 sq.

2. Baluzc, Vitie paparutn Avenionenaiiun, t. i, p. 31; t. ii, p. 121 sq., 132 sq.;

Havemanii, Geschichle des Ausgangs des Teinpellierrenordens, p. 218 sq. Un fait
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A partir de ce moment, Clément se montre par ses lettres et ses

actes comme vraiment convaincu de la culpabilité de l'ordre.

Est-il possible qu'il ne pût démêler les intrigues juridiques

jouées devant lui, ou se laissa-t-il conduire à partir de ce moment

par d'autres considérations ? Comme il ne pouvait pas interroger

tous les Templiers, il publia la bulle Faciens misericordiam, le

12 août 1308, qui fut rédigée en plusieurs exemplaires destinés

L J aux différentes provinces et pays, pour confier l'examen juridique

des Templiers à des commissions déterminées. Ces commissions

seraient composées dans chaque diocèse de l'évêque, de deux

chanoines et de deux dominicains et franciscains. Pour l'Allemagne

en particulier, les archevêques de Mayence, de Trêves et de Magde-

bourg avec les évêques de Bâle et de Constance furent désignés

pour interroger les Templiers, avec le concours de plusieurs autres

ecclésiastiques et l'évêque diocésain. L'affaire une fois instruite,

les sentences d'absolution ou de condamnation devaient être

prononcées dans les synodes provinciaux ^.

Les questions prescrites aux commissions par le pape nous sont

connues par les ordonnances publiées à ce sujet par l'archevêque

de Tours, et dans une forme abrégée par les actes du second synode
de Ravenne tenu en juin 1310. Les voici :

1. Si, lors de son admission, le Templier était tenu d'abjurer

le Christ, Dieu, la sainte Vierge, ou tous les saints et s'il a obligé

ensuite les autres à faire de même.

significatif du procès contre les Templiers, c'est que, dans ses bulles Regnans in

cselis et Faciens misericordiam du 12 août, le pape fait déjà valoir le résultat de

l'interrogatoire de Chinon qui eut lieu du 17 au 20 août. Nous savons déjà ce que
Molai a dit de ces prétendues révélations. Nous verrons par la suite comment on

lui imposa silence.

1. Collection de documents inédits, série I, Procès des Templiers, publiés par

Michelet, t. i, 1841, p. 2-7; Mélanges historiques, t. ii, p. 435; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. xxv, col. 207-210; Hardouin, Conc. coll., t. vu, col. 1289-1292 sq. ;

Coleti, Concilia, t. xv, col. 37 sq. Les commissaires pour l'Angleterre étaient le

patriarche de Jésusalem et l'archevêque d'York, avec quelques autres évêques et

prélats. Pour la Castille, on nomma les archevêques de Tolède et de Compostelle,

l'évêque de Sigûenza et le dominicain Aimery; pour l'Aragon, les archevêques
de Valence et de Saragosse; pour la partie orientale de l'Italie du Nord, pour
Milan et la Lombardie, les archevêques de Ravenne et de Pise, les évêques de

Florence et de Crémone avec quelques dominicains et franciscains; pour la Toscane,

l'archevêque de Pise et l'évêque de Pistoie, etc., etc. Pour les différents commis-

saires et les districts qui leur étaient assignés, cf. les nombreuses copies de la bulle

Faciens misericordiam, dans Regest. Clem. V, ann. III, p. 284 sq. ;
ann. IV, p. 479 sq.
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2. S'il a nié que le crucifié fût réellement Dieu, ayant souffert

pour notre rédemption, ou s'il avait déclaré que c'était un faux

prophète, qui fut crucifié non pour le salut du genre humain, mais

à cause de ses propres crimes.

3. S'il croyait que, sans être prêtre, le maître de l'ordre pût par-

donner les péchés, et si ce dernier avait en effet donné l'absolution.

4. S'il croyait qu'il y eût des choses hérétiques et des choses

honteuses dans les secrets de l'ordre.

5. Si, à son entrée dans l'ordre, on lui a enseigné que la luxure

et la pédérastie n'étaient pas un péché.

6. S'il a juré d'augmenter, même par des moyens illicites, la puis- r/npi]

sance de l'ordre, et s'il a fait prêter aux autres un pareil serment.

7. Si le supérieur qui reçoit dans l'ordre déclare qu'il ne faut

pas placer l'espoir de son salut dans le Christ.

8. Si, lors de son admission, le Templier crachait sur la croix

ou le crucifix, s'il les foulait aux pieds, et si, le vendredi saint

ou un autre jour, il urinait dessus.

9. S'il a rendu un culte d'adoration, à un chat, à un crâne, à

une image, etc.

10. S'il a jamais touché une pareille idole avec sa ceinture.

11. S'il a jamais donné à de jeunes hommes des baisers volup-
tueux ou sur les parties honteuses du corps, en particulier au

moment de sa réception dans l'ordre.

12. S'il croit au Saint-Sacrement de l'autel et aux autres

sacrements, et si les prêtres de l'ordre omettent les paroles de la

consécration à la messe.

1.3. Si, lors de la réception dans l'ordre, on est obligé de jurer

qu'on ne quittera plus l'ordre, et si l'on devient tout de suite profès.

14. Si la réception est secrète.

15. S'ils ont des secrets de l'ordre qu'ils ne peuvent pas livrer

sous peine de mort.

16. S'il leur est défendu de se confesser à d'autres prêtres qu'à
ceux de l'ordre, etc. ^.

Une bonne partie de la bulle Faciens misericordiam n'est que

l'exposé historique de ce qui s'était déjà passé touchant l'affaire

des Templiers. Ce fut justement cette relation historique que le

1. Mélanges historiques, t. ii, p. 441 sq., 446; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXV, col. 295 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1319 sq. ; Coleti, Concilia,

t. XIV, col. 1476 sq.
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pape inséra à diverses reprises dans des bulles et lettres; ainsi dans

la célèbre bulle d'indiction du futur concile de Vienne, Regnans
in cselis, du 12 août 1308. La voici :

« L'Église triomphante, qui règne dans le ciel, a pour image
sur la terre l'Église militante..., mais la mère de toutes les autres

Églises est l'Église romaine... Celle-ci a, de tout temps, déployé
un zèle particulier pour la Terre Sainte; aussi a-t-elle grandement
aimé les Templiers. Mais de très mauvais bruits répandus sur leur

compte affligent le pape. Dès le commencement de son pontificat

{Dudum siquidem, etc.), avant même son couronnement à Lyon,
et aussi après, il a appris, secrètement, que le maître, les précepteurs
et autres supérieurs, et même l'ordre tout entier étaient tombés

dans l'apostasie, l'idolâtrie, la sodomie et l'hérésie. Tout d'abord,

il n'en voulait rien croire; mais le roi de France lui-même lui a

donné des détails circonstanciés; car ce roi, non par envie des biens

des Templiers [non typo avaritise), puisqu'il les laisse à l'Église

et ne se réserve rien pour lui, mais par zèle pour la foi, a accueilli

de son mieux des informations sur les Templiers. Ces bruits

fâcheux ont augmenté tous les jours, et un chevalier de l'ordre,

L^"^'] de haute noblesse et de grand crédit, a assuré au pape, sous la foi

du serment, que, lors de l'admission de chaque nouveau membre,
le candidat devait renier le Christ, cracher sur la croix et faire

d'autres choses inconvenantes. D'un autre côté, le roi de France

et ses ducs, comtes, barons, etc., ayant fait savoir que le maître,

les précepteurs et autres membres de l'ordre avaient avoué les

susdits crimes, par-devant le grand-inquisiteur, le pape a interrogé
lui-même soixante-douze membres notables de l'ordre, lesquels

ont tout avoué. En conséquence, le pape voulait faire venir auprès
de lui à Poitiers le maître et les autres grands dignitaires de l'ordre;

mais ils n'ont pu, pour cause de maladie, arriver jusque-là (en

réalité, on n'avait pas voulu les laisser arriver jusqu'au pape).
Aussi le pape délégua-t-il trois cardinaux (tous bien disposés
en faveur du roi de France) pour les interroger. Ils avouèrent

eux aussi et les cardinaux leur donnèrent l'absolution. Le pape
institua aussitôt une commission particulière, chargée d'entendre

chacun des membres de l'ordre, et, de plus, sur le conseil des

cardinaux, il convoqua pour le 1^^ octobre de la seconde année

(1310), un concile général qui s'occuperait de l'ordre, de chacun

de ses membres, de ses biens, ainsi que d'autres points concernant

la foi catholique, la Terre Sainte, la réforme de l'Église et du
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clergé. En conséquence, le pape a ordonné par d'autres lettres,

aux archevêques, évêques, abbés, etc., de se trouver à Vienne

au temps indiqué. Resteront seulement dans chaque province,

pour l'expédition des affaires, quelques évêques auxquels leurs

collègues devront confier leurs pouvoirs. Les évêques et prélats
de tout rang devront, en outre, remettre au synode des mémoires
écrits sur les points qui leur paraissent mériter une réforme.

Enfin le roi est prié de se rendre personnellement au concile. »

Des bulles identiques furent envoyées aux rois d'Angleterre, de

Naples, de Hongrie, d'Aragon, de Castille, de Majorque, de Navarre,
de Portugal, de Bohême, de Chypre, de Danemark, de Norvège,
de Sicile, de Suède, et au roi des Romains Henri VII; un grand
nombre de copies furent envoyées, avec des modifications insigni-

fiantes, aux archevêques, et dans chacune le pape énumérait

les évoques de la province qui devaient se rendre personnellement [438]
à Vienne ^. Auparavant, par une autre bulle Faciens misericor-

diam du 8 août 1308 ^, qui ne ressemblait qu'en partie, soit pour
le contenu, soit pour le texte, à l'autre, le pape avait invité tous

les membres de l'ordre à le défendre librement devant les com-

missaires établis par lui. De plus, l'ordre fut solennellement invité

à envoyer des défenseurs capables au concile de Vienne. En outre,

le grand-maître et les autres dignitaires devaient s'y rendre

personnellement. On éprouve une pénible impression à lire com-

ment le pape ordonna d'afficher cette invitation au palais aposto-

lique et à l'église principale de Poitiers, ut ii, quos citatio ipsa

contingat, nullam possint excusationem pretendere, quod ad eos

talis citatio non perçenerit... et cependant beaucoup de Templiers

languissaient au fond d'un cachot, par son ordre, dans une

ignominieuse captivité : bien peu sans doute connurent cette

citation.

Sans compter ces deux bulles. Clément publia encore, soit de

1. Regest. Clem. V, ann. III, n. 3626-3633; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv,
col. 369-381 et 199 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1321-1334 et 1283;

Coleti, Concilia, t. xv, col. 3 sq. ; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1308,

n. 4 (le commencement y fait défaut). L'exemplaire de cette bulle, Regnans in

cselis, envoyée à Jayme II d'Aragon, fut édité en 1860, dans Memorias de D. Fer-

nando IV de CastiUa, par D. Antonio Benavidès, t. 11, p. 610 sq. Damberger a

soumis à la critique la bulle Regnans et les écrits qui s'y rattachent : il voudrait en

conclure à la falsification [Kritikhejt ,
t. xii, p. 207). Il croit également qu'on n'a

plus que le commencement de la bulle Faciens misericordiam.

2. Regest., ann. III, p. 363 sq., n. 3584, 3585.
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Poitiers (le 12 août 1308), soit plus tard de Toulouse (13 dé-

cembre 1308), plusieurs lettres adressées à chaque prince et à

toute la chrétienté, pour faire connaître au monde entier les

délits des Templiers et ordonner de les arrêter et de commencer

partout contre eux une procédure. Le pape voulait, en outre,

assurer à l'Église les biens de l'ordre, sur lesquels divers seigneurs

très puissants avaient déjà porté la main. Sous la même date

(12 août 1308), conformément à l'entente avec Philippe, Clément

publia la bulle Deus ultionuni Dominus, ordonnant à chaque

province de nommer des curateurs et des administrateurs pour
tous les biens des Templiers, meubles et immeubles. Ils devaient

dresser des inventaires exacts pour pouvoir rendre leurs comptes
au pape lorsqu'il les demanderait ^. Dans la lettre Ad omnium

fere notitiam, de la même date, le pape dit : « Sans aucun doute,

tout le monde connaît déjà de quels épouvantables crimes les

Templiers sont inculpés... Aussi avons-nous prescrit déjà depuis

longtemps qu'on se saisît de leurs personnes, et nous avons nous-

même interrogé un grand nombre d'entre eux (les soixante-douze).

Ils ont avoué leurs crimes d'abord en secret, puis publiquement,
à moi et à tous les cardinaux, et ils ont demandé grâce et miséri-

[4391 corde. Après qu'ils eurent abjuré l'hérésie, nous les avons absous

et reçus à nouveau dans le sein de l'Eglise, tout en nous réservant

de fixer leur pénitence. Ces aveux et les résultats des autres procès

présidés par les évêques et l'inquisiteur général de France, Guil-

laume de Paris, ont donné lieu à de si graves soupçons contre

l'ordre et ses membres que nous avons envoyé de nouvelles

lettres pour prescrire une enquête sévère. Malheureusement, à la

suite de ces mesures, les biens de l'ordre ont été saisis injustement

par quelques-uns; mais ils devront être restitués dans le délai

d'un mois, sous peine d'excommunication. » Cette lettre fut

envoyée à tous les archevêques et patriarches, pour recevoir la

plus large diffusion ^.

La générale donnée par le pape à Toulouse, le 30 décembre

1. Regesf., ann. III, p. 312, n. 3515.

2. Regest. Clem. V, ann. III, LiUerse c. ord. Ternpli, p. 281, n. 3400; Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 406; Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1355;

Coleti, Concilia, t. xv, col. 38
;
Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par D. An-

tonio Benavidès, Madrid, 1860, t. i, p. 624; t. ii, p. 578 sq. Seulement Benavidès

a commis une double faute dans la traduction de la date, ii idus aiig. pontifi-

catus (démentis V) anno 3 n'ost pas 11 août 1307, mais 12 août 1308.
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1308, ressemble mot à mot à la bulle que nous venons de donner,

mais n'en reproduit que la première partie. Elle a été reproduite

par Raynaldi
^ et par Benavidés ^. On trouve encore dans ce dernier

auteur une autre lettre de Clément V adressée aussi de Toulouse,

le 30 décembre 1308, à Jayme II, roi d'Aragon; elle commence

par les mots Callidi serpentis, raconte l'interrogatoire des soixante-

douze Templiers par le pape, leurs aveux, leur absolution, et puis,

s'éloignant du document Ad omnium fere notitiam, elle donne

une partie des bulles Faciens misericordiam et Regnans in cselis,

c'est-à-dire l'interrogatoire à Chinon du grand-maître et des autres

chefs de l'ordre par les cardinaux Bérenger, Etienne et Lan-

dulphe. Le pape termine en défendant à qui que ce soit d'aider,

de conseiller et de favoriser les Templiers, soit publiquement,
soit en secret. On devra, au contraire, sous peine d'interdit et

d'excommunication, s'emparer d'eux partout où on les trouvera

et les livrer à l'évêque diocésain. Des bulles semblables furent

envoyées à tous les rois et princes d'Occident, de sorte que partout

les Templiers durent être considérés comme hors la loi ^.

697. Procès contre Boniface VIII, de 1309 à 1311. [^^0]

Au cours de la deuxième entrevue à Poitiers entre Philippe

le Bel et Clément V, celui-ci, malgré les exhortations de Jayme II *,

roi d'Aragon, consentit à entendre les accusateurs du feu pape
Boniface VIII, s'ils se présentaient en Avignon avant la Chande-

leur de 1309 ^. Clément avait en effet décidé, sur ces entrefaites,

1. Annal, eccles., ad ann. 1307, n. 12.

2. Memorias de D. Fernando IV de Castilla, t. ii, p. 628 sq.

3. Regestum Clem. V, ann. IV, p. 3 sq., 276 sq. ;
Memorias de D. Fernando IV

de Castilla, t. u, p. 626 sq. L'exemplaire donné par Baluze, Vitse paparum Ave-

nionensium, t. ii, p. 132, a le même contenu; toutefois il ne commence pas par les

mots Callidi serpentis, mais -parAd omnium fere notitiam, comme les premiers exem-

plaires cités. Il porte d'ailleurs la même date : Toulouse, 30 décembre 1308.

4. Le 21 mars 1309, Jayme II s'indigne à la pensée d'accuser Boniface VIII

d'hérésie et prie le pape de conduire le procès de telle façon qu'on évite le scandale.

Finke, Acta Aragonensia, t. i, n. 102. Dans l'été de 1309, Clément V dira à Arnauld

de Villeneuve : La negoci del papa Bonifaci nos dona tant afer, que ni en aquex

negus ni en los }iostres no podem entendre. Acta Aragonensia, t. ii, p. 693, n. 435.

(H. L.)

5. Dupuy, Hist. du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel, 1655,

Actes et preuves, etc., p. 289, 369; Memorias de D. Fernando IV de Castilla, par
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de transporter son siège en Avignon, et il prescrivit à tous les

cardinaux et aux membres de la curie de se trouver dans cette

ville dans l'octave de l'Epiphanie 1309 ^. Une partie d'entre eux

fut fidèle au rendez-vous; mais le pape, qui avait voulu auparavant
revoir la Gascogne et qui s'était longtemps arrêté à Toulouse et

à Bordeaux, n'arriva en Avignon qu'au printemps de 1309. Le

mauvais temps, la neige, la pluie avaient, disait-il, retardé son

voyage -.

Conformément à la citation du pape, Renaud de Supino et

d'autres accusateurs principaux du pape Boniface VIII s'ache-

minaient vers Avignon; mais ils prétendirent qu'à peu de distance

D. Antonio Benavidès, Madrid, 1860, t. ii, p. 600 sq. Philippe a prétendu que le

pape s'était montré favorable à cette affaire à Poitiers, mais que le projet de

croisade, la paix avec le roi d'Angleterre, le procès des Templiers l'avaient empêché
d'en venir aux actes. Ceci est au moins fort douteux, et c'est Philippe le Bel qui

nous l'insinue, quand il incrimine plus tard la mauvaise volonté du pape. Il est

probable que celui-ci n'éprouva d'abord que répugnance et l'événement lui montra

qu'il avait senti juste. Tant que dura l'entente entre le roi et le pape, Philippe a

dû ne s'exprimer qu'à mots couverts. Avec la seconde entrevue de Poitiers, l'affaire

entra dans une phase nouvelle. Ce fut, dans son principe, une affaire d'intimi-

dation. Dans le consistoire public du 12 août 1308, le pape déclara qu'il avait

entendu de graves accusations contre Boniface, qu'il ne pouvait dénier à personne

son droit et que ses cardinaux et lui examineraient cette affaire en Avignon.

Finke, op. cit., t. ii, p. 157; G. Lizerand, op. cit., p. 191-192. L'assignation à la

Chandeleur était un moyen de gagner du temps. L'expédient réussit. (H. L.)

1. Près d'Avignon, à l'est de la ville, s'étendait le comtat Venaissin, depuis de

longues années la propriété de l'Eglise romaine. Avignon était presque une ville

libre, quoiqu'elle appartînt à Charles II, roi de Naples. Clément VI l'acheta seule-

ment en 1348. Grégoire X avait acheté le comtat Venaissin en 1274. Ce fut le

12 août 1308, en consistoire public, que Clément V notifia sa décision, licencia la

cour pontificale et en fixa la réouverture dans sa nouvelle résidence au 1^^ dé-

cembre. Finke, op. cit., t. ii, p. 156. Les cardinaux se dispersèrent; un petit groupe

quitta Poitiers pour passer avec le pape par la province de Bordeaux. Ptolémée

de Lucques, dans Muratori, Script, rer. Italie, t. xi, col. 1230; Contin. de Guil-

laume de Franchet, dans Bouquet, Rec. des hist. de la France, t. xxi, p. 31
;
Jean de

Saint-Victor, ibid., t. xxi, p. 651. Les cardinaux qui lui firent escorte étaient ses

amis ou ses parents; le 4 janvier, le pape était à Toulouse avec Pierre de la Cha-

pelle, Fr. Gaëtani, Guillaume Ruffat, Pierre Colonna, Nicolas de Freauville,

Bérenger Frédol, Landulphe Brancaci, Raymond de Got, son neveu, Arnaud de

Pellegrue. Baluze, Vitae, t. i, p. 592. Sur les déplacements du pape au retour de

Poitiers, cf. J. de Carsalade Du Pont, Itinéraire de Clément V en Gascogne, dans

Revue de Gascogne, 1894, t. xxxv, p. 210-212. (H. L.)

2. Baluze, Vitœ paparum Aven., t. i, p. 80 sq. ; Dupuy, Histoire du différend du

pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves. Le pape arriva en

Avignon le 9 mars. (H. L.)



556 i.i\iti. XI,

(I'An 1^111)11 nii 1rs ;i\('itii (|m' drs fiiiiciiiis les guettaient, ce qui

les a\.iil Idi'ct's à rehiniisser chemin, et. le 25 avril J30i>. ils lirent

ré(li<:er de cet iritidcnl . ;i Nîmes, nii ;i(tf notarié racontant leur

aventure; ils ilemandaicnt de ikhin tan à rlic cnlcndus^.

La (lalf du "J." a\ril |ir(>ii\c (|ii
ds ne comptaient pas arriver

en A\i<jnun |)(iiii-
\r juin- de la ( .iia iidi'lciir. mais seulement à la

(in davrd, ce <|iii
est naturel, puis(jue le pape venait à peine

d"aiii\Cl -'. 11 serait dillicile de dire quels étaient ces ennemis

de lienaud de Supino et de ses compagnons ^. Si ce récit n'est

pas une invention, il est probable que quelques fidèles du pape
Boniface VIII auront voulu épouvanter les accusateurs et faire [441]

échouer ce fâcheux procès. Clément V, ([ui ne cherchait qu'à
traîner l'alfaire en longueur, ne jjublia ({ue le 13 septembre 1309

une nouvelle citation; le pape du reste n'invitait que Louis, comte

d'Évreux (frère du roi), les comtes Gui de F^ol, Jean de Dreux et

le chevalier de IMaisians à comparaître devant la curie en Avignon,
le lundi qui suit le second dimanche du carême 1310 *. Clément

y déclare que, né de parents orthodoxes et dans un pays très

croyant, Boniface passa la plus grande partie de sa vie à la curie

romaine. Il fut chargé de plusieurs légations par les papes et publia

diverses ordonnances dans l'intérêt de la foi et pour l'honneur de

Dieu; la célébration de la messe, ses sermons et ses autres bonnes

œuvres étaient des preuves indiscutables de sa foi catholique.

1. Dnpuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII ai-ec Philippe Ir Bel.

Arles cl prem^es. Non pas à Nîmes, devant l'ofTicial de Beaucaire. Renan. Hist.

litlér., t. XXVII, p. 310, estime sans preuve que Renaud de Supino, en supposant

que les débats commenceraient au début de 1309, s'était concerté avec Nosnret,

afin de forcer la main au pape. Disons tout de suite que des erreurs ont tendu

inintelliîrible le récit que Renan a fait du procès. G. Lizerand, op. cil., p. 192,

note 2. (H. L.)

2. Ses premières lettres d'Avisrnon sont datées des 22 <•! 23 avril 1309. Baluze,

Vitse paparum Aveniun.. t. ii, p. 142, 169. La citation du 12 août 1308 a dû pré-

senter quelque obscurité, puisque, en 1310, N'ogaret prétend que personne ne la

connaît. En réalité, l'affaire ne commence que dans la seconde moitié de 1309.

(H. L.)

3. Des bonifaciens, je suppose. (H. L.)

4. Baillet, Hist. des démeslez, Preuves, p. 51-52. Le 18 octobre. Clément chargeait

l'évêque de Paris et son propre chapelain, frère Guillaume-Pierre de Godin,

de transmettre sa dérision aux intéressés {Beg., n. 50681 et le même jour. Clément

faisait une démarche auprès du roi afin de pouvoir substituer à la procédure
d'accusation une procédure différente et plus décente. Baluze, 1 i/a?, t. ii, p. 124.

(H. L.)
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Avant eoninie après son élévation sur \v Saint-Siège, il se lia

étroitement avec les hommes les plus remarquables de tous les

pays. Aussi Clément est fermement convaincu que les attaques

portées contre son prédécesseur sont sans fondement. Néanmoins,

comme il s'agit du crime le ])liis grave, l'hérésie, il veut, confor-

mément au désir du roi, entendre les accusateurs ^.

Par une lettre, datée du 18 octobre 1309 et du prieuré de Malau-

cène, près de Vaison -, Clément V fit connaître à IMiilippe le Bel

cette nouvelle décision et lui rappela en même temps que, quelque

temps auparavant, ils s'étaient mis d'accord et qu'il avait été

entendu que le roi abandonnait l'afTaire. Cette méthode était la

plus sûre et la plus honorable ^.

Philippe ne voulait pas ce])eiRlunt suivre cette voie tracée par

le pape; au contraire, il chercha, d'après sa méthode favorite, à

excéder le pape de réclamations et de plaintes, afin de l'amener

peu à peu à faire droit à sa demande principale. Nous trouvons

d'intéressants détails sur la suite des pourparlers jusqu'à la fin

de 1309 dans un rapport olliciel communiqué au roi, le 24 dé-

cembre 1309, par l'évêque de Baveux *. Celui-ci, avec d'autres

'4421 représentants du roi, parmi lesquels se trouvait Nogaret, était

chargé de traiter l'aflaire de Boniface VIII à la curie pendant les

mois de novembre et de décembre. Le plan du roi était de tirer

du pape lui-même l'apologie de ses violences contre Boniface,

surtout de l'attentat d'Anagni, qu'on représenterait comme des

actes de zèle religieux. Pour amener Clément V à ce point, il faudrait

recourir à une pression énergique. En conséquence, le roi se

plaignit de la hâte apportée à confirmer l'élection d'Henri VII

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 368 sq. ; Baronius-liaynaldi, Annal, eccles., ad aiin. 1309,

n. 4. Dans Begest. Clem. V, ann. IV, p. 455, cette pièce est donnée sous la date

du 8 octobre 1309.

2. Malaucène, arrondissement d'Orange, départ, do la Vauclusc. (II. L.)

3. Begest. Clem. V, ann. IV, p. 455; Baluze, Vitie paparuni Avenionensium,

t. 11, p. 124-126. Un document postérieur nous montre que lentcnle

consistait en ceci : accusateurs et défenseurs de Boniface devaient se retirer,

renonçant a leurs preuves el contre-preuves, et laisser au pape l'occasion

d'intervenir dans l'afiaire à cause de sa charge (mais sans être obligé par des

accusateurs).

4. Ce rappdit lui jMililir par Houtaric, dans Bt\'uc des queslioiis hisiDnques,

i. XI, p. 23 sq. Dupuy, qui l'a connu, non seulement m- la pas i)ul)lié,
mais a

même cherché à l'écarter.
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et à approuver l'uiiion projetée entre la iille de ce prince et le

fils du roi de Sicile. Le pape avait en outre violé les stipulations

du traité de paix avec la Flandre. A ce propos, nous apprenons

que, pour la confirmation d'Henri, les membres du Sacré-Collège
furent tous d'accord, à l'exception du cardinal Pierre de Palestrina ^

;

et que, parmi les défenseurs de Boniface VIII, se trouvaient huit

des cardinaux les plus influents. Clément répondit avec réserve

sur ces griefs, traita assez froidement les négociateurs français

et finalement ajourna l'afTaire jusqu'après l'Epiphanie 1310.

Les négociateurs français avaient finalement exigé que les cardi-

naux favorables à Boniface, et en général tous ses défenseurs,

retirassent toutes leurs dépositions comme mensongères, recon-

nussent que le roi de France n'avait agi que dans un zèle juste

et pieux, et se rangeassent à la décision de ce dernier. Ce qui avait

surtout blessé le roi, c'était le décret de citation publié en septembre.
Nous verrons bientôt, d'après Nogaret et Plaisians, les raisons qu'on
avait à Paris pour s'en offenser. Pour le moment, on se contentait

de faire valoir un seul point. On prétendait que le décret citait le

roi comme s'il avait demandé à être entendu; on prétendait que
ce décret affirmait que le roi avait prié le pape non seulement

d'entendre les accusations contre Boniface, mais aussi de condam-

ner sa mémoire. Par une lettre du 2 février 1310, Clément V se

plaignit du sens donné à ses paroles, et il déclara : « Que le roi, ayant,
à plusieurs reprises, protesté qu'il n'était pas partie dans cette

affaire, ne pouvait en conséquence être cité en cette qualité et qu'il

n'avait fait que prier Clément d'entendre d'autres personnes ^. »

Clément V avait complètement raison sur ce point, mais il faut r/ /oi

reconnaître que, dans son édit, il avait parlé de la demande faite

par le roi de condamner la mémoire de Boniface. et il ne put pas

répondre à ce reproche ^.

1. Pour Pierre de (iapeiki, anléricurcnient évèi|ue de Toulouse, cardinal-prètre

en 1.305, et cardinal-évêque de Palestrina en 1306, cf. Baluze, T'^7a? paparum
Avenionensium, t. i, p. 626.

2. Dupuy, Histoire dit différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 300-301. ^ Celte mise hors des débals permettait au roi une

retraite aisée en cas d'insuccès, mais elle ne laissa pas le pape seul en face des

accusateurs, car Philippe intervint plus d une fois comme s'il avait été partie. »

G. Lizerand, op. cit., \^.
193.

o. Dans la liste des accusateurs, ne figurait pas le nom de l'instigateur de

l'alTaire qui, jusqu'à la fin de 1310, en portera presque tout le poids, Nogaret.
Le pape ne voulait peut-être pas le voir, parce qu'il le considérait comme excom-
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Le 16 mars 1310, en consistoire public, en présence des cardinaux

et d'un grand nombre de clercs et de laïques, dans le palais situé

en Avignon sur la place des Dominicains, Clément V ouvrit le pro-

cès contre Boniface ^. Quelques notaires écrivaient tout très exacte-

ment, et un de ces procès-verbaux nous est parvenu. Le roi avait

envoyé cinq ambassadeurs : un clerc, maître Alain de Lamballe,

et quatre laïques : Nogaret, Plaisians, Pierre de Galard et Pierre

de Broc. On lut d'abord la bulle de citation du 13 septembre 1309,

et Nogaret prit aussitôt la parole et offrit de remettre le texte de

son discours ^. Douze défenseurs du pape Boniface VIII étaient

présents; parmi eux, deux de ses neveux et maître Jacques

de Modène, qui portait la parole.

Celui-ci commença par protester contre la procédure, déclarant

les accusateurs non recevables en la poursuite. Le pape ordonna

alors aux deux parties de lui remettre leurs mémoires écrits, au

plus tard le vendredi suivant, et, le second vendredi, de se rendre

de nouveau auprès de lui ^.

munie. A la réception des citations, Guillaume de Plaisians, Pierre de Galard,

Pierre de Broc, sénéchal de Beaucaire; Alain de Lamballe, archidiacre de Saint-

Brieuc; Guillaume de Nogaret se mirent en route pour Avignon. Pour Nogaret,

c'était une tâche de longue durée qui commençait; aussi se fit-il suppléer, le

27 février 1310, comme garde du grand sceau, par Gilles Aycelin, archevêque de

Narbonne; c'était aussi une expédition aléatoire; aussi, instruit peut-être par le

sort de Renaud de Supino, avait-il fait son testament avant de partir. Du côté

des défenseurs se présentèrent : le cardinal François Gaëtani et Thibaut de Bernazo

d'Anagni, tous deux neveux de Boniface; Got de Rimini et Baudry Biseth,

docteurs, le premier en l'un et l'autre droit, le second en décret; Biaise de Piperno,

Crescent de Paliano, Nicolas de Verulis, Jacques de Sermineto, Conrad de Spolète,

autres jurisconsultes, et enfin Jacques de Modène, Thomas de Morro et Ferdinand,

chapelain du cardinal Pierre d'Espagne. Plusieurs de ces personnages ont un rôle

secondaire; l'homme qui agit en consistoire est Baudry Biseth; c'est lui qui est

nommé le plus souvent dans la procédure, c'est à lui que, pendant la suspension

du procès en été, fut remis le soin de la défense. Mais les vrais défenseurs de

Boniface sont les cardinaux qu'il avait créés, directement intéressés au procès,

puisqu'en cas de condamnation du pape défunt leur promotion au cardinalat

devenait nulle; parmi eux apparaissent en première ligne François Gaëtani et

.Jacques Stefancschi. (H. L.)

1. Dupuy, op. cil., p. 367. (H. L.)

2. Sur les discussions en Avignon, cf. Contin. de Guill. de Nangis, dans Bouquet,

Recueil des hisl. de France, t. xx, p. 600; Géraud de Frachet, ihid., t. xxi, p. 33;

Baluze, Vitœ, t. i, p. 106. (H. L.)

3. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 367-370.
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Le pape chargea deux cardinaux de recevoir les mémoires

demandés, et, le vendredi 20 mars, les défenseurs de Boniface

remirent jjur écrit une courte ampliation de la protestation ^.

Les ambassadeurs français remirent de leur côté trois mémoires,
avec une liste des cardinaux qu'ils récusaient comme suspects
de partialité. Les deux premiers mémoires étaient les requesta

(plaintes) de Nogaret et de Plaisians du 12 mars et du 13 juillet

1303 ^. Dans le troisième, Nogaret et Plaisians disaient que l'édit

pontifical de citation du 13 septembre 1309 leur était très préju-
diciable ainsi qu'au negotium fidei ^, car, du vivant de Boni-

face VIII, ils avaient commencé à agir contre lui. Ils protestaient
donc contre cet édit et déclaraient être venus spontanément et vo-

lontairement, pour renouveler leurs accusations contre Boniface.

Cet édit était également préjudiciable au roi, au royaume, aux
comtes cités et à tous ceux qu'intéressait cette affaire. Enfin,
il était entaché de vice rédhibitoire, parce qu'en le publiant le

pape était évidemment dans une erreur de fait. Ils se trouvaient L"^^^J

donc obligés par leur double caractère d'ambassadeurs du roi et

de simples particuliers de demander que l'édit fût rapporté.
Cela fait, ils prouveraient que Boniface était intrus, hérétique
et débauché. Comme particuliers, ils réclamaient qu'on recueillît

dans le plus bref délai les dépositions des témoins déjà avancés

en âge, mais qu'on tînt leurs noms secrets, pour qu'ils ne fussent

pas exposés à des persécutions. La justice demandait encore que
les cardinaux soupçonnés de partialité n'eussent aucune part
aux délibérations et aux discussions. Plusieurs d'entre eux avaient

persécuté Nogaret pendant son séjour en Italie, lui avaient laissé

enlever son argent et avaient empêché feu le pape Benoît de

commencer une enquête contre Boniface. Néanmoins, par respect

pour le pape et pour le Sacré-Collège, les noms de ces cardinaux

ne devaient pas, sans une absolue nécessité, être publiés. Afin

d'orienter le pape, les ambassadeurs français lui donnèrent un

aperçu historique de l'alfaire, depuis l'élection de Boniface jusqu'à
ce jour, passant ensuite à une argumentation directe contre le

décret de citation. Et avant tout, cette citation aurait dû être

remise aux intéressés personnellement, et on n'aurait pas dû se

contenter d'une simple affichage en Avignon. Elle offre des vices

1. Dupuy, op. cit., p. 371-372.

2. Voir p. 435 sq.

3. Par negotium fidei ou aulo-da-fé, ils désignent la procédure contre Boniface.
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de forme; il est dit, par exemple, que l'objet de l'enquête est une

seule accusation contre Boniface, mort dans l'hérésie; en réalité,

plusieurs accusations sont portées contre lui, lesquelles se trou-

vaient donc passées sous silence par la bulle qui faisait l'éloge de

Boniface. Celle-ci porte que les comtes d'Évreux, etc., et de Plaisians

avaient aifirmé, en présence du pape, que Boniface était mort

en hérétique. Les choses ne s'étaient pas passées ainsi, l'accusation

d'hérésie avait été émise du vivant de Boniface. Dans ses entre-

tiens avec le pape, G. de Plaisians n'a jamais prétendu que Boni-

face fût mort dans l'hérésie, pas plus qu'il n'a réclamé la condam-

nation de sa mémoire. Les comtes d'Évreux, etc., sont, dans l'édit,

placés sur la même ligne que G. de Plaisians, alors qu'ils ont

seulement déclaré fondées à leurs yeux les accusations portées

contre Boniface, sans offrir à en donner les preuves, Plaisians

seul s'y étant engagé. L'édit prétend que le roi avait prié le pape

[445] non seulement d'entendre les accusateurs, mais encore de pro-

noncer, suivant les formes juridiques, l'anathème contre la mé-

moire de Boniface; cela est faux et cause au roi grand dommage.
En outre, une première citation pour la Chandeleur de 1309 dont

parlait l'édit était absolument ignorée. Les ambassadeurs français

demandèrent, de plus, qu'on leur fît connaître les noms des défen-

seurs de Boniface et qu'on n'admît pas ces derniers à présenter

leur défense avant que l'accusation eût été formulée. Ils énon-

cèrent ces accusations, d'après les deux anciens mémoires de

Nogaret et de Plaisians, et s'offrirent à les prouver contre Boniface

dès que l'édit de citation aurait été rapporté. Ils protestèrent

aussi contre la citation notifiée par Benoît XI à Nogaret et con-

sorts, et dirent que ce pape se trompait s'il avait cru Nogaret

coupable de brutalités sur la personne de Boniface et d'accapare-

ment du trésor de l'Église. Nogaret avait, au contraire, protégé

Boniface et ses neveux, les avait empêchés d'être maltraités, sinon

massacrés, et défendu, dans la mesure du possible, le trésor de

l'Église. Si ce trésor avait été enlevé, ce n'était vraiment pas sa

faute. Afin de le prouver, Nogaret expose les événements depuis

l'époque où la France a réclamé un concile œcuménique et

prétend qu'à Anagni, ses compagnons et lui se sont contentés

de présenter au pape la demande du roi (relativement au concile)

et sans se permettre quoi que ce soit contre sa personne. Boniface

lui-même avait pu les relever publiquement et en toute liberté

de l'excommunication, quoique en réalité ils n'eussent pas encouru

CONCILES VI 36
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cette censure; ils n'avaient fait que ce qui était juste et nécessaire;

aussi la constitution de Hetioîl devait-elle être rapportée à leur

éirard, et ne garder force de loi (lu'à l'égard de ceux qui, à Anagni,
avaient volé ^.

Le 27 mars, les deux parties se retrouvèrent en consistoire public

et Nogaret se déclara avec ses collègues prêts à prouver leurs

accusations contre Boniface, pourvu que la bulle Redemptor
nnster fût retirée. Nogaret protesta contre l'admission des défen-

seurs de Boniface, sans qualité pour remplir ce rôle, et réclama

l'audition immédiate des témoins âgés. Les cardinaux récusés

pai- Nogaret étaient au nombre de huit : Léonard, évêque d'Al- ^ -*

bano, Pierre, évêque de Sabine, Jean de Namur, Guillaume,

Ricliard de Sienne, Lucas Fiesclii, Jacques Stefaneschi, François

Gaëtani^. De leur côté, les défenseurs de Boniface demandaient

qui ni Nogaret ni ses pareils et ses témoins ne fussent ouïs, et

donnaient à l'appui deux séries d'arguments, la première compre-
nant vingt-quatre et la seconde treize points. La plupart des

arguments portaient surtout sur ce que Nogaret et Plaisians, etc.,

étant ennemis personnels de Boniface, on ne pouvait ajouter foi

à leurs dépositions. Après plusieurs discours de part et d'autre,

le pape, ayant protesté longuement de son intention de ne pas

favoriser un parti aux dépens de l'autre, prescrivit que, des deux

côtés, on lui remît par écrit, et au plus tard le mercredi suivant,

1^^ avril, les prétendus motifs d'exclusion. Dans ce même délai,

Nogaret devait remettre la liste de ses témoins. Deux cardinaux

furent désignés pour recevoir ces mémoires contradictoires; les

deux parties les remirent, mais Nogaret se refusa d'indiquer les

noms de ses témoins, si l'on ne promettait pas de les entendre

immédiatement ^.

Dans les deux nouveaux consistoires tenus les 10 et 11 avril, les

deux parties renouvelèrent leurs allirmations et propositions,

et le pape continua son système d'atermoiement; il fit cependant
un pas en avant, mais, tout en protestant, se déclara prêt à recevoir

la liste des témoins de Nogaret et à veiller à ce qu'il n'en résultât

pour eux rien de fâcheux ^. Dans quatre autres séances, le 25 avril,

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 372-387.

2. Ibid., p. 388. (H. L.)

3. Ibid., p. 387-403,

4. Ibid., p. 403-406.
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les 8, 11 et 13 mai, on ne lit que prolonger le délai pour la discussion

que l'on recula jusqu'au mois d'août, à cause des chaleurs qui

commençaient ^. A l'égard de Nogaret, Clément V déclara, le

13 mai, qu'il niait qu'un excommunié fût absous par le seul fait

que le pape lui parlait. Jusqu'à la prochaine session, deux car-

dinaux devaient avoir encore la mission de recevoir les écrits

contradictoires des deux parties; il fallait également interroger
les témoins, dont on craignait la mort prochaine ^.

Les ambassadeurs français profitèrent de cette permission

pour remettre un long rapport destiné à réfuter les arguments

que les défenseurs de Boniface avaient allégués contre les accusa-

tions de Nogaret et ajoutèrent une série d'autres points, tendant

[4471
^ démontrer que c'étaient, au contraire, les défenseurs de Boniface

qu'il fallait écarter et même condamner comme partageant les

erreurs de ce pape ^. Deux autres rapports, comprenant l'un

trente-trois et l'autre cent trente-sept articles, sont destinés

à établir que Boniface fut hérétique, intrus, simoniaque, coupable
de toute sorte de péchés, que Nogaret et ses amis sont innocents

du coup de main d'Anagni, et que Benoît XI a eu tort de leur

infliger des censures *. Un troisième rapport (remis on ne sait

quand) voulait démontrer que, le pape Célestin V n'ayant pu

abdiquer, Boniface n'avait pu, du vivant de ce pape, devenir

lui-même pape légitime^. Le 30 juillet, les défenseurs de Boniface

remirent à leur tour une réponse aussi volumineuse que les

attaques ^.

Sur ces entrefaites, le 23 mai 1310, le pape avait adressé à

Charles de Valois une lettre très chaleureuse pour qu'il obtînt

du roi so.n frère l'abandon au pape de l'enquête relative à

1. Dupuy, op. cit., p. 406-411.

2. On s'ingéniait à trouver des ajournements; le 11 mai, le pape imagina un

saignement de nez : ce furent deux jours de gagnés. Le 13, le pape dit tout net

que les chaleurs approchaient et que les cardinaux avaient besoin de fraîcheur.

Pour tous ces motifs, afin d'expédier l'affaire plus rapidement, il trouva ce

subterfuge : on parlait tant et tant que rien n'avançait, désormais on ne parlerait

plus, on écrirait. Ce fut le coup de grâce. On eut du repos jusqu'au 1<^'' août.

(II. L.)

3. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 412-426.

4. Ihid., p. 427-429, 439-447.

5. Ibid., p. 448-466.

6. Ibid., p. 466-502.
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Boniface et qu'il rappelât les accusateurs ^. Mais, loin de se rendre

à ces sollicitations, Philippe le Bel se plaignit, le 3 juillet, que
Clément V eût différé si longtemps d'instituer la commission

chargée de recevoir les dépositions des témoins âgés ou éloignés,

en sorte que plusieurs de ces témoins étaient morts, que d'autres

avaient été terrorisés par les amis de Boniface, voire même empri-
sonnés ou tués. Le pape montra, le 23 août, l'exagération de ces

plaintes et de quelques autres ^. Il avait déjà établi deux com-

missions pour l'audition des témoins : la première, composée
des deux cardinaux-évêques de Palestrina et de Tusculum (Guil-

laume de Mandagout et Bérenger Frédol, deux Français), et du

cardinal-prêtre Nicolas de Saint-Eusèbe (auparavant confesseur

de Philippe le Bel et également français) ^, devait recevoir les

dépositions des témoins présents à la curie, tandis que l'autre

avait mission d'entendre les personnes qui habitaient Rome,
la Toscane, la Campanie, la Lombardie, etc. Cette dernière com-

mission, créée par bulle du 28 juin 1310, se composait d'Isnard,

archevêque de Thèbes, vicaire général du pape à Rome, des

évêqùes d'Avignon et de Vienne, de deux moines et d'un laïque

(c'était un avocat romain) *. Il est digne de remarque, pour le

point de vue auquel le pape se place, que, dans ce document, l -l

Clément V déclare qu'il ne sait encore s'il doit admettre les accu-

sateurs ou les défenseurs de Boniface, ou s'il ne doit pas les

exclure tous. En attendant, il fallait entendre les témoins, pour
ne pas rendre impossible plus tard une démonstration éven-

tuelle.

Nous possédons les dépositions de quatorze témoins qui, en

août et septembre 1310, furent entendus par les trois cardinaux ^,

et de vingt-trois autres qui, en avril et mai de l'année suivante,

furent entendus par la commission italienne ^. Toutes ces déposi-

tions sont défavorables à Boniface, car ses adversaires auront
*

certainement eu soin de ne faire comparaître que des témoins

1. Dupuy, op. cit., p. 290.

2. Ihid., p. 292.

3. Ibid., p. 543. Les défenseurs de Boniface protestèrent contre cette dési-

gnation et une partie de leur protestation a été éditée par Dupuy, op. cit.,

p. 512, 514.

4. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1310, n. 37.

5. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 543-575.

6. Ihid., p. 523-543.
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dont ils fussent sûrs ^. Les procès-verbaux les plus complets que
nous possédons sont ceux rédigés par les cardinaux commissaires

dans le prieuré de Grozeau, près de Vaison. Les témoins furent

interrogés sur trente-six points, sous la foi du serment; on leur

demanda aussi de jurer s'ils n'avaient été corrompus ou menacés

par personne, etc. Le premier de ces témoins, le prêtre et chanoine

Nicolas de Sant' Angelo dei Lombardi dans la Fouille, prétend
avoir entendu de ses oreilles, en présence de plusieurs personnes,
ces paroles dites sérieusement par Boniface, dans sa chambre

à Naples, lorsqu'il n'était encore que cardinal : « Les trois religions

(juive, chrétienne et mahométane, sur la valeur relative desquelles

on disputait) sont des inventions humaines (réédition de l'accusa-

tion : De tribus impostorihus, déjà portée contre Frédéric II),

et il n'y a pas de vie future... La religion chrétienne contient

plusieurs faussetés, par exemple le dogme des trois personnes en

un seul Etre, et la naissance virginale de Jésus, ce qui est une

plaisanterie. »

Le second témoin, Nicolas, abbé de Saint-Benoît au diocèse

de Capaccio, prétendit avoir aussi entendu les mêmes déclarations

dans cette circonstance, à Naples; d'après lui, Boniface aurait

encore dit alors que le corps du Seigneur n'est pas dans l'eucha-

ristie et qu'il n'y a pas de résurrection des morts. Un troisième

témoin, un simple laïque, de Lucques, nommé Matfred et âgé
de soixante-cinq ans, raconte une autre scène. Il avait entendu

ces paroles dites par Boniface, en l'année du jubilé, au Latran,

en présence de plusieurs ambassadeurs de Florence. Comme son

chapelain lui racontait l'impénitence finale d'un certain chevalier

et souhaitait que le Christ voulût bien lui faire miséricorde :

« Fou que tu es, se serait écrié le pape, que peut donc faire le

, Q Christ là-dedans? Il était homme comme nous, mais un homme
très fin et un grand hypocrite; comment pourrait-il aider les

autres, puisqu'il n'a pu s'aider lui-même ? » D'après le même

témoin, Boniface aurait dit encore : « Il n'y a ni ciel ni enfer;

ceux qui sont heureux ont leur ciel sur terre et les autres sont

déjà en enfer. » Et : « S'amuser avec des femmes et des jeunes

1. Boutaric a publié, dans Revue des questions historiques, t. xi, p. 20, note 4,

un fragment d'une lettre du cardinal Napoléon Orsini au roi Philippe le Bel, d'après

laquelle le cardinal s'occupait à Rome de réunir des témoins utiles pour cette

affaire [in Bonifaciano negotio].



566 LIVRE XL

garçons n'est pas plus un péché que de se frotter les mains. »

Un quatrième témoin, prieur d'un monastère de bénédictins,

prétendit avoir entendu de Boniface, dans une autre circonstance,

le même propos sur le ciel et l'enfer. Les cinquième et sixième

témoins, clercs italiens, répétèrent la déposition du premier.
Le septième, bourgeois de Todi, affirme avoir entendu Boniface,
alors simple chanoine de Todi, déclarer cjue l'eucharistie n'est

qu'un morceau de pain et se moquer de ceux qui lui rendaient

un culte. Boniface avait dit encore, en cette même circonstance,

qu'après la naissance de son fils, Marie avait cessé d'être vierge
et que l'homme n'a pas plus d'âme que les bêtes. Le huitième

témoin, un prêtre de Naples, soutint avoir remarqué qu'à la con-

sécration, Boniface, alors cardinal, ne regardait jamais l'hostie.

Il répéta le propos du premier témoin sur les trois religions.

Le neuvième, un notaire, dit avoir entendu de ses oreilles une

conversation de Boniface avec un médecin de Paris; Boniface

y déclara qu'il n'y a pas de résurrection, et que le commerce
charnel n'est pas plus répréhensible que de se frotter les inains.

Les dixième et onzième témoins, deux officiers siciliens, avaient

entendu Boniface tenir divers propos contre la divinité de Jésus-

Christ et contre la résurrection des morts, lorsqu'ils lui avaient

apporté de belles pommes cjue lui envoyait Roger de Loria, amiral

sicilien. Les dépositions des douzième et treizième témoins furent

identiques à celle du troisième. Le quatorzième ajouta seulement

qu'à Spolète, Boniface, encore jeune homme, avait été puni par
les inquisiteurs de l'ordre des mineurs ^.

Les vingt-trois témoins qui comparurent devant la commission

concernant l'Italie furent moins prolixes. Les deux premiers,
deux moines du monastère de Saint-Grégoire à Rome, racontèrent

qu'ayant porté plainte au pape Boniface contre leur abbé, lequel

ne croyait pas à la résurrection des morts, aux sacrements ni à

la culpabilité des péchés de la chair, le pape donna raison à l'abbé.

Le troisième témoin, Vital de Santo Gemino, diocèse de Narni,

prétend avoir appris de tristes choses contre Boniface encore

chanoine de Todi. On affirmait qu'à cette époque, Boniface abusait L^^^J

de jeunes garçons, s'adonnait aux jeux de hasard et injuriait la

Vierge; plus tard, devenu cardinal, il aurait, en présence du

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 543-575.
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témoin, au cours d'un entretien avec un médecin de Paris, nié

l'immortalité de l'âme, etc. Le même témoin prétend tenir d'autres

personnes que Boniface sacrifiait aux démons, pratiquait la nécro-

mancie, avait assassiné le pape Célestin, favorisé les Templiers,

de qui il avait reçu de l'argent. Les trois témoins suivants répé-

tèrent à peu près la même chose. Le sixième donna les noms de

deux garçons avec lesquels Boniface s'était livré à la pédérastie.

Sept autres témoins (7-13), clercs ou laïques italiens, répétèrent

l'histoire des trois religions et les prétendus propos que nous

connaissons déjà sur l'eucharistie, sur la résurrection, sur l'autre

vie, etc. Le quatorzième témoin répéta ce qu'on savait. Le quin-

zième assura que Boniface avait approuvé l'abbé de Saint-Paul à

Rome, accusé d'hérésie. Le seizième, un moine, dit avoir person-

nellement constaté que Boniface servait les démons et vénérait

une idole placée sur sa fenêtre. Boniface aurait, en présence de

ce témoin, affirmé l'éternité du monde et nié l'immortalité de

l'âme; à son lit de mort, en présence d'un grand nombre de per-

sonnes dont les noms sont donnés, il aurait injurié l'eucharistie

et la très sainte Vierge [nunquam fuit illa asina bona). Le dix-

septième témoin répéta ce qu'avaient dit les précédents. Le dix-

huitième, Notus de Pise, raconta à sa propre honte, qu'étant

venu à Rome environ dix ans auparavant, il avait livré à Boniface

sa propre femme Cola; son ami Jacques de Pise, camérier du pape,

la conduisit à Boniface, et Notus vit de ses yeux Boniface et sa

femme dans le même lit. Cola étant morte, son mari honoraire

avait livré au pape sa propre fille, Cetta, avec laquelle Boniface

avait eu des relations contre nature. Notus de Pise prétendit

avoir entendu dire à Boniface qu'il possédait un anneau lui permet-

tant l'évocation des démons; enfin il avait vu de ses yeux Boniface

sur son lit de mort. On lui présenta la sainte eucharistie, il cria :

Nolo, nolo, tourna le dos et mourut. Le dix-neuvième témoin

affirmait sous serment les mêmes faits et y ajoutait encore divers

détails. Le vingtième, un laïque du diocèse de Spolète, affirma

qu'étant jeune garçon, Boniface avait voulu abuser de lui. Les

trois derniers n'apportèrent rien de nouveau ^,

r4511
^^ ^® souvient que le pape avait fixé au commencement du

mois d'août la continuation de la procédure; le 3 août, les défen-

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 526-543.
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seurs de Boniface remirent toute une quantité de paperasses,

auxquelles Nogaret et ses amis se réservèrent de répondre ^.

Dupuy a inséré ^ des fragments de réponses des adversaires de

Boniface et un mémoire détaillé de Nogaret contre la bulle de

Benoît XI qui l'avait frappé ^, Le pape fixa alors un nouveau

délai jusqu'au 10 novembre *; mais, ni ce jour-là ni dans les

séances des 13, 17, 20, 24, 27, 29 novembre et 17 et 22 décembre,

on n'avança d'un pas, on n'aborda même pas la question; au

contraire, les deux parties perdirent leur temps en protestations

et chicanes de toute espèce. Le pape, qui naturellement s'en

réjouissait, remit l'affaire au dimanche de Lastare de l'année

suivante 1311 ^, et finit par atteindre son but ^; car, dès le mois

de février 1311, Philippe le Bel mit fin à ses importunités et il

lui fit connaître cette résolution par une longue lettre, dont voici

le résumé :

« INIalgré les bruits fâcheux répandus sur Boniface, en particulier

qu'il n'était pas entré par la porte dans la bergerie, je l'ai toujours

vénéré comme un père; mais de nouvelles plaintes très graves

s'étant produites et les accusateurs ayant voulu prouver leurs

accusations devant un concile général, je me suis décidé à demander

la convocation d'un concile pour que l'Église ne courût pas à sa

perte ''. Voulant faire connaître à Boniface ces attaques et, en

même temps, la demande d'un concile, je lui ai envoyé une ambas-

sade, à la tête de laquelle se trouvait le chevalier Nogaret, si zélé

pour la foi catholique et pour l'unité de l'Église; mais Boniface

a cherché, en différents lieux, non seulement à emprisonner, mais

même à faire disparaître ces ambassadeurs. Craignant pour sa vie,

Nogaret, obligé enfin à paraître en personne devant Boniface

pour lui remettre le message royal, s'était fait accompagner par

des hommes armés, mais il leur avait très instamment recommandé

de ne commettre aucune violence. Comme Boniface était haï

dans sa ville natale ainsi qu'ailleurs, beaucoup de personnes se

1. Dupuy, op. cit., p. 515 sq. ;
cf. p. 513.

2. Ihid., p. 515-521.

3. Ibid., p. 305 sq.

4. Ibid., p. 502-513.

5. Ibid., p. 502-512, 522. .:

6. Cf. G. Lizerand, op. cit., p. 205-208.

7. H.-X. Arquillière, L'appel au concile sous Philippe le Bel et la genèse des

théories conciliaires, dans la Revue des questions historiques, 1911, t. xlv, p. 23-55.

(H. L.)
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joignirent à Nogaret, qui crièrent et agirent malgré lui; elles en

eussent fait davantage s'il ne s'y était opposé de toutes ses forces.

Après la mort de Boniface, j'ai demandé au pape Benoît une

enquête sur les accusations portées contre son jirédécesseur,

et j'ai renouvelé cette demande au ])ape Clément, à Lyon et par
deux fois à Poitiers. Le pape, absorbé par d'autres questions, en

^

''"'parliculier ])ar les soucis de la Terre Sainte, par le rétablissement

de la paix entre la France et l'Angleterre et par la triste aiïaire

des Templiers, n'a pu jtrendre aussitôt l'alïaire en main: néan-

moins, il a, dès qu'il l'a pu, commencé cette enquête et entendu

de nombreux témoins. Les attaques et les réponses des accusateurs

et des défenseurs de Boniface ont fait traîner l'affaire en loncrueur.

et beaucoup sont d'avis qu'elle peut être plus facilement et

jilus rapidement terminée, si elle est abandonnée au pape, de qui
elle relève. Il est vrai que quelques-uns des empêchements qui
retardaient cette affaire ont disparu, mais il reste toujours la

question des Templiers, qui tient au cœur du roi et à celui du pape

pour l'amour du Christ. Cette affaire est commencée; mais elle

n'est pas terminée. Il faut espérer que le pape terminera heureu-

sement, à l'honneur de Dieu et de l'Église, les deux affaires des

Templiers et de Boniface, si auparavant on a trouvé la vérité

dans le concile qui va se tenir. Comme le pape veut éviter l'odieuse

procédure employée jusqu'ici à l'égard de Boniface et préfère

agir dans ce cas en vertu des devoirs de sa charge et sans le reten-

tissement d'une accusation dans les formes, je consens présente-

ment, et sur ses instances renouvelées, à lui abandonner complète-
ment cette affaire, qu'il la termine soit dans le concile, soit autre-

ment. J'aurai soin également que les accusateurs de Boniface

se retirent ^. > Conformément à cette lettre, le 14 février 1311,

les comtes d'Évreux, de Saint-Pol, etc., écrivirent au pape que,

par égard pour le grand zèle qu'il déployait contre l'hérésie, en

particulier au sujet des Templiers, ils lui abandonnaient exclusi-

vement les accusations et le procès contre Boniface -.

Si le roi de France et ses amis venaient à abandonner leurs

accusations contre Boniface, il deviendrait nécessaire de leur

faire une réparation d'honneur, et on devrait constater solennelle-

1. Dupuy, Histoire du dijlvrcnd du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 29G sq.

2. Ibid., p. 301.
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ment que leur zèle avait été louable et qu'ils avaient agi avec une

entière bonne foi. Afin de pouvoir appuyer sur des témoignages
une déclaration de ce genre, le pape demanda, le 14 avril 1311 et

jours suivants, à plusieurs cardinaux et à d'autres clercs et laïques,

de lui rapporter fidèlement ce qu'ils savaient du zèle du roi dans

toute cette affaire ^. Nicolas, cardinal de Saint-Eusèbe, ancien

confesseur de Philippe le Bel, élevé à la pourpre par Clément V, r/frq-i

fit par écrit la déclaration suivante : « Il y avait environ treize

ans, à l'époque où le roi assiégeait Lille (été de 1297), deux domi-

nicains, envoyés par les cardinaux Colonna, vinrent le trouver

et lui remirent des lettres et des documents portant que Boniface

était intrus et hérétique, et lui demandant, comme champion de

la foi, de travailler à la réunion d'un concile général, ce qui per-

mettrait de connaître la vérité... Le roi répondit de vive voix

qu'il voulait réfléchir à cette affaire, et son confesseur Nicolas

ne lui conseilla pas d'y donner suite, l'accusation étant invrai-

semblable. Deux mois plus tard, lorsque arriva la nouvelle de la

canonisation de saint Louis (11 août 1297), plusieurs dirent que
la joie serait plus grande si cette canonisation avait été faite par
un autre pape, par un homme recommandable et catholique.

1. Tous ces témoignages fort intéressants ont été retrouvés et édités par Hôflcr,

d'après un manuscrit de la bibliothèque Barberini, Ahhandlungen der histor.

Klasse der konigl. bayer. Akademie der Wissenschaften, 1843, t. m. Il est seulement

regrettable que les fautes du manuscrit n'aient pas été corrigées avec plus de soin.

1° Ainsi, à la première page du protocole (p. 45 du fascicule), le dernier mot

quendam est inexact, il faut quondam. En effet, Jean, comte de Dreux, n'était pas
un quidam inconnu; c'était un homme d'Etat du règne de Philippe le Bel, très

célèbre, très estimé, et mort quelque temps auparavant. En conséquence, dans sa

lettre du 27 avril 1311, Clément V le désigne comme quondam Joannes Drocensis

cornes. Cf. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le

Bel. Actes et preuves, p. 302 sq. 2^* A la page 54, cinquième ligne du bas, au lieu

de nec, il faut évidemment lire nisi, car le susdit mémoire des Colonna contre

Boniface (du 10 mai 1297) ne contient qu'un seul chef d'accusation contre Boniface,

son usurpation illégale du Saint-Siège, de là non continetur aliquid nisi, etc.

3° Page 69, troisième ligne du bas, tout le sens est changé par le mot crederet. Il faut

cederet ; car Boniface est accusé dans ce passage d'avoir, à l'aide d'une sarbacane,

fait entendre pendant la nuit aux oreilles du pape Clément V qu'il irait en enfer

s'il ne cédait sa place, s'il n'abdiquait pas. 4° Page 72, huitième ligne du bas, les mots

rex Francise ont été interpolés à tort, car le dominus dont il est ici question est le

pape Boniface, qui n'écoutait pas [non audiret) les représentations des ambassa-

deurs français. Il y a d'autres fautes, comme page 58, régi au lieu de régis, et

potentissime au lieu de potentissimi; mais elles sont de moindre importance.
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Après le retour de Flandre, les mauvais bruits contre Boniface

ne firent qu'augmenter. Lettres, messagers, ambassadeurs venant

de la curie rapportaient toutes sortes de nouvelles; les uns disaient

que Boniface avait un démon familier à son service, d'autres

qu'il pratiquait l'idolâtrie et qu'il tenait la fornication et la pédé-
rastie pour choses indifférentes. Un an plus tard environ, le roi

raconta à son confesseur Nicolas que plusieurs cardinaux lui

avaient écrit que Boniface n'était pas chrétien et manquait de

respect au corps du Seigneur. L'un de ces cardinaux était Jean

Lemoine. Le prieur Chesa, surtout, maintenant abbé de Saint-

Médard, qui fut à plusieurs reprises envoyé à Rome, rapporta
1-^ ^J

d'étranges récits contre Boniface, en particulier qu'il ne croyait

pas à la vie future. Ces bruits, si nombreux et provenant d'hommes

dignes de foi, finirent par trouver créance, quoiqu'ils ne fussent

peut-être pas fondés, et excitèrent chez le roi et chez ses sujets

un zèle sincère et respectable. Les comtes d'Évreux, etc., et les

deux chevaliers (Nogaret et Plaisians) étaient animés d'un même
zèle... Quant à l'emprisonnement de Boniface et aux incidents

qui s'y rapportent, j'en crois le roi pleinement innocent. »

Voici maintenant, en résumé, la déclaration du cardinal Napo-
léon Orsini. 11 ignore si les défunts cardinaux, Gérard de Parme

(évêque de Sabine), Aqua Sparta, Simon de Palestrina (alors

archevêque de Bourges) et Hugues d'Ostie (français comme le

précédent) avaient demandé le secours du roi contre Boniface;
il a cependant entendu dire que le cardinal de Palestrina l'avait

fait, étant à Paris. Il a entendu la même assertion à l'égard du

cardinal Lemoine. Quant à lui-même, lors du voyage de Charles

de Valois, appelé en Italie par Boniface, il l'avait entretenu

des dangers qui menaçaient l'Église et de la nécessité d'un prompt
secours de la part du roi de France. Il avait écrit au roi dans

ce sens. Il assure, en terminant, qu'il considérait comme bon le

zèle déployé par le roi de France, le comte d'Évreux, etc., Nogaret,
et Plaisians. Le lendemain, le cardinal Lemoine fit la même décla-

ration, et ajouta que, si la mémoire ne lui faisait pas défaut, il

avait lui-même déclaré plusieurs fois, au roi et à d'autres, que
Boniface était hérétique ^. Simon, cardinal de Palestrina, l'avait

1. On se souvient que Boniface avait, en 1302, envoyé le cardinal Jean Lemoine
en France, en qualité de légal. Nous ne connaissons qu'une seule mésintelligence
entre eux à cette époque; le cardinal ayant, en effet, reproché au pape de ne pa^
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pareillement dit au roi, et enfin plusieurs inquisiteurs de l'ordre

des frères mineurs avaient aussi entretenu Philippe le Bel de

l'hérésie de Boniface. La déposition écrite remise par le cardinal

Pierre Colonna était très longue. Il reconnut que les Colonna

avaient imploré contre Boniface le secours du roi de France,

parce que ce pape les persécutait et menait l'Eglise à sa ruine.

Ils avaient fait connaître au roi de France tous ses méfaits;

mais au sujet de l'hérésie, ils avaient simplement dit que Boniface

profanait les sacrements. Un dominicain, qu'ils avaient dans ce
[455]

but député au roi, fut à son retour, sur l'ordre de Boniface; empri-

sonné à Lyon, mis aux fers et, après une mort déplorable, inhumé

en terre non bénite. Boniface avait fait périr en prison plusieurs

autres théologiens, ses adversaires. Déjà, étant cardinal, il était

soupçonné d'hérésie par l'entourage de Célestin V; et Léonard,

inquisiteur de la province romaine, en avait déjà pris acte; mais

les cardinaux Matteo Rosso et Aqua Sparta avaient étouffé

l'affaire. Du reste, beaucoup de mauvais bruits avaient couru sur

Boniface, à propos d'hérésie et d'immoralité; lui-même (Pierre

Colonna) lui avait entendu proférer d'étranges paroles. Après la

mort de son frère et de ses deux neveux, Boniface avait dit :

« Que Dieu devrait lui en faire pis, si cela lui était possible. » Il

aimait aussi à répéter en riant : « Pourvu que je puisse faire ma
volonté en ce monde, ne vous inquiétez donc pas de l'autre. »

Naturellement Pierre Colonna trouva, lui aussi, le zèle du roi de

France très louable. Le 16 avril, le cardinal Landulphe déposa,

très brièvement, ne pas savoir qui avait engagé le roi contre

Boniface; mais il était persuadé que le zèle de Philippe le Bel

était bien intentionné.

La déposition de Pierre, abbé de Saint-Médard, fut plus grave :

« Simon, cardinal de Palestrina, déclara au roi, en ma présence,

dit-il, tenir de personnes dignes de foi que Boniface était hérétique

et idolâtre, ne croyant pas à la résurrection de Jésus-Christ

ni à sa naissance virginale, qu'il était entré comme voleur et

larron dans la bergerie et que, pendant la nuit, au moyen d'une

sarbacane, il faisait arriver aux oreilles du pape Célestin une

sorte de voix céleste disant que, s'il n'abdiquait pas, il irait en

respecter les conseils des cardinaux, Boniface s'était grandement fâché. Dupuy,

Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves,

p. 339
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enfer. Célestin avait voulu le dégrader du cardinalat pour cause

d'hérésie; mais Jacques Colonna et ses amis s'y étaient opposés.

Lorsque je vins à Rome, la même année, en qualité d'ambassadeur

du roi de France, les cardinaux Jacques et Pierre Colonna, Hugues
d'Ostie, Pierre d'Aquilée et Thomas d'Horrea (Ocrea) me racon-

tèrent ce fait et d'autres encore plus scandaleux sur Boniface,

et me prièrent de les faire connaître au roi, afin qu'il vînt au

secours de l'Église, ce que je fis. Le roi m'envoya de nouveau à

Rome, avec mission de faire au pape caute et secrète des repré-

sentations touchant les bruits qui couraient à son sujet, afin qu'il

s'amendât et épargnât à l'Église tout danger. Mais Boniface me

[4561 traita de mauvais moine, répondit au roi de ne pas me croire,

mais d'ajouter foi aux paroles de Charles, roi de Naples, qui se

disposait à venir en France. Le roi Philippe députa alors à Boni-

face Guillaume de Nogaret avec d'autres personnes pour lui faire

connaître les plaintes élevées contre lui et réclamer un concile

général. Mais apprenant que le pape cherchait à attenter à la vie

de ses ambassadeurs, le roi me renvoya avec ordre de publier

l'objet de leur mission dans les villes d'Italie, si je ne pouvais
obtenir une audience de Boniface. Je sais que le roi, les comtes

d'Évreux, de Saint-Pol et de Dreux, les chevaliers de Nogaret et

de Plaisians ont agi sous l'impulsion d'un zèle tout à fait pur. »

Le 19 avril, Bérenger Frédol, cardinal-évèque de Tusculum, se

déclara par écrit persuadé des bonnes intentions du roi et de

ses gens. L'évêque de Bayeux l'imita et ajouta qu'ayant été

à cette époque conseiller du roi, il savait pertinemment que

l'emprisonnement du pape et les divers incidents survenus à

Anagni avaient eu lieu à l'insu et contre la volonté du roi. Lors

de l'interrogatoire suivant, 21 avril, le cardinal Jacques Colonna

se rappela avoir envoyé au roi de France des communications

sur l'élévation irrégulière de Boniface, et sur les rumeurs qui

accusaient le pape de débauches honteuses et contre nature.

Plus tard, à son retour d'exil, il avait appris que Boniface était

hérétique sur bien des points, en particulier à l'égard du sacrement

de l'autel. Longtemps auparavant et avant le procès des Colonna,
on disait qu'il invoquait les démons et qu'il en avait un enfermé

dans son anneau ^. Le roi de France, ayant connu tous ces détails,

1. Le cardinal d'Amiens fut également accusé plus tard (sous Urbain VI)
de vulpem infernalem secum in annula poiiare. Cf. Baluze, Vilic paparuni A^'en.,

t. I, p. 1160.
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a\;iit (lu procéder contr»' Bniiifacc. I.i-s dépositions faites par.

(jiiehjurs autres ch'rcs et
l;ii<|iics, lo 2'.'< cl liiaxiil l.'Ul,sont de

iiioiiuire iiiipnrlaiice.

S'ap|»uy;ml sur tous ces I <'niuiunaf;es. le pape déclara, le

27 avril 13ll.«iu'tMi <leiuandaiil utif jmkIIiiicc pour Nofraret, etc.

I*- l'iu IMiilippi- M a\ait |>as a^i dans un rspiit de p.nti cunlif Hoiii-

face, «'t <|ur les accusateurs tle ce papr a\aifiil a;_M de Ikiuim' foi;

en lin (pic lc> défetïseurs de Boniface s'élan-nt retirés, lui laissant

le soin de toute 1 alTaire. Il in\ liait donc i|uic<inquc savait (nieltiiie

chose pour ou ( outre IJoniface à le faire connaître'. I".t clîc(ti\o-

nienl, 1 aiuiitiou des témoins se continua en Italie, le mois de mai ^
*

'

suivant.

I.e même jour, 2 y a\ni 111 1, (.iénient \ piildia encore toute une
série de luillcs concernant le pioccs de Boniface et. en particulier,

rim})orlante huile /l'c.r "loriœ adressée à Philippe le Bel. I-'Jle

déhute pal- une assertion bien opposée à la doctrine tic Biuiiface,

(jue les royaumes terrestres ont été également créés par Dieu, et

t[ue, dans la nou\«dle alliance, la l'rance tient, comme peuple
élu de l)icu, à peu près la même place (ju'Isiaël dans l'ancien

Testament. .\près ce début que Raynaldi n'a j)as reproduit-,
\ ient ce récit historique : <' Le roi Philippe a déclaré plusieurs fois

en présence du pajie que des hommes considérables et dignes de

Toi lui avaient souvent répété que Boniface n'était pas entré par
la porte dans la bergerie, qu'il était entaché d'hérésie et que, pour
samer rTlglise mise en jvéril |)ar rintiusion de Boniface, par ses

actions scandaleuses et ses exemples immoraux, le roi devait

lia\ ailler à la réiininn d un ( oncih; œcuménique. I.e roi. (pii eût

cependani préféré cuiiniii- de siui propre manteau la honte de

son père, linit |iar se rendre à ces instances répétées concernant

le concile, d'autant (pie les comtes d'Evreux, de Saint-Bol et de

Dreux, et d'autres personnages recommandables, ecclésiastiques

et laïques, avaient protesté (jiie les accusations portées contre

Boniface étaient fondées. Le roi, en se décidant de la sorte, désirait

par-tlessus tout - sa conscience lui en rend témoignage — que
l'innocence de Boniface fût démontrée, ou, s'il en était autrement,

que l'Eglise obtînt un pasteur véritable, après avoir éloigné

1. rd'pesl. Clem. \', anii. VI. p. 42J, n. T.jOÔ; Dupiiy, Histoire du différend du

papr Honifarc \' Il I a^ec Philippe le Del. Arles el prem'es, p. 302.

2. B,ironius-Raynal(ii, Annal, eccles., ad ann. 1311, n. 26.
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rinlius et ses crimes. Le roi entreprit cette alluirc de concert avec

ses prélats, ses barons, ses conseils, ses corporations et ses villes,

et aussi d'accord avec les autres rois et princes, ])ar zèle pour
la l'i»i et ])our la justice, et dans l'intérêt de l'Éojlisc tt de la chré-

tienté tout entière, et il demanda à Boniface lui- même, après

lui au pape Benoît, et enfui à nous, d'abord à Lyon, et ensuite

à plusieurs reprises à Poitiers, la convocation d'un concile pour

cn(|ucter sur ces accusations. Par contre, certains se déclarèrent

prêts à défendre Boniface et soutinrent que le roi n'avait réclamé

cette enquête que par haine et non par zèle, qu'il avait répandu
des calomnies, que lui-même et certains des accusateurs

avaient sacrilègement emprisonné Boniface, dont ils étaient

les ennemis mortels, et donc qu'il ne fallait pas recevoir leurs

témoignages.
« Du côté du roi et des accusateurs de Boniface, on défendit la

bonté et la pureté de leurs intentions (en faisant appel à la marche

historique de cette affaire), et l'on protesta que le roi n'avait

^ ^

prescrit aucune violence contre la personne ou contre la demeure

du pape, et que, si Nogaret et d'autres s'étaient rendus coupables

de quelque injustice, Philippe le déplorait hautement. Vu que la

poursuite trop rigoureuse de cette affaire serait très préjudiciable

aux intérêts de la Terre Sainte et ])leine de dangers, ainsi que l'ont

prouvé les débuts, le pape avait prié et exhorté le roi de retirer

ses accusations et d'abandonner l'affaire exclusivement à lui et à

l'Église. Mais le roi ayant maintenu sa demande, le pape

avait, avec prudence et lenteur, entamé et poursuivi le procès

dans les délais fixés. Sans décider d'entendre les accusateurs ou

les défenseurs, le pape a jugé nécessaire avant tout de rechercher

le zèle et les motifs du roi et des accusateurs, et il peut maintenant

déclarer qu'ils ont agi avec des intentions pures et bonnes. Nogaret

a déclaré expressément, devant le pape et le consistoire, que le roi

l'avait uniquement chargé de faire connaître à Boniface les plaintes

élevées contre lui et la demande de convocation d'un concile

f^énéral, et c'étaient uniquement les pièges tendus par Boniface

à Nogaret qui avaient forcé ce dernier à ne se présenter devant

lui qu'avec une escorte armée. Boniface, mé})risant cet appel au

concile général, avait médité de perfides intrigues non seulement

contre la France, mais contre l'Église entière, c|u'il aurait certaine-

ment entraînée dans sa propre ruine, si, Dieu aidant, on n'était

parvenu à le prévenir. C'était donc sous l'impulsion d'un zèle pur



5/(J i.ivm: XL

pour Dieu et la foi, imiir la (lL'l(ii>t' de rÉjjjlisc et de la patrie,

que NoprarcI ri les siens ont afïi coninic ils Tout l.iil à Ana;j;iii;

persoiiiiilliimiit , ils nont ricu fait de répréhensible. Les vols et

autres injustices ont eu lieu contre leur volonté. Le pape déclarait

donc le roi l'liilii)|M'
absolument innocent dans l'aiïaire de l'em-

prisonnement de Boniface, du vol du trésor et des autres incidents

du coup de main d'Anagni. Le i)ai)(; ayant \oulu poursuivre le

procès de Boniface, ses défenseurs olïrirent de se retirer et d'aban-

donner l'alTaire au souverain pontife qui agirait selon sa charge.

A la demande du pape, le roi et les accusateurs avaient fait de

même. Toutefois, afin qu'il n'en résultât pour eux aucun dommage,
le pape cassait toutes les sentences, constitutions, suspenses,

peines, procédures, etc., qui étaient de nature à nuire au roi, à

son royaume, à ses inférieurs ou alliés morts ou vivants, et qui

avaient été décrétées et infligées depuis la Toussaint de l'an 1300,

par Boniface lui-même ou sous son autorité, ou, après sa mort, par

Benoît, en n'importe quelle manière et poui- n'importe quel motif,

même pour l'aiïaire d'Anagni. Deux constitutions seulement,

Lnam sanctam et lieia non novam, resteraient en vigueur avec '- '

les restrictions susmentionnées. De miême, toute note d'infamie

infligée au roi, à ses gens et partisans, à Vexception dés personnes

dont les noms sont indiqués plus loin, pour violence faite à Boniface

ou son emprisonnement, pour le préjudice causé au trésor, ou tout

autre fait se rattachant à son emprisonnement, est effacée à tout

jamais et sans retour. Afin d'abolir ces sentences, constitutions,

déclarations, révocations de privilèges, suspenses, excommuni-

cations, interdits, privations, etc., le pape a ordonné de les détruire

dans les livres de l'Église romaine et dans tous autres exemplaires,

quels qu'en fussent les possesseurs; ces pièces doivent, dans le

délai de quatre mois, être anéanties, sous peine d'excommunication.

Sont exceptés des concessions précédentes (c'est-à-dire de cette

absolution générale) Guillaume de Nogaret, Renaud de Supino,

Thomas de Morolo, Sciarra Colonna, etc., qu'on dit avoir été

présents lors de l'emprisonnement de Boniface et du pillage du

trésor, ainsi que les bourgeois d'Anagni, à l'égard desquels il

sera statué opportunément d'une autre façon ^. »

1. Regest. Cleni. V, ami. VI, p. 411, n. 7301, 7503-7504, 7507; Dupuy, Histoire

du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preui'es, p. 592-

601; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1311, n. -6-3J. Nous avons déjà
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Précisément Clément \ tlisait à ce sujet, clans une huile du

même jour : « Nogaret ayant protesté de sou innocence et assuré

que Boniface avait été injuste à son égard, le pape consent, sur

l'intercession du roi de France, à l'absoudre ad cautelam de toutes

les sentences prononcées contre lui; mais il lui impose aussi ad

cautelam, comme pénitence, de prendre part à la prochaine croisade

et de servir le reste de ses jours en Terre Sainte, à moins que le

pape ou son successeur ne lui en donne une dispense. En attendant

la croisade, il devra faire certains pèlerinages (indiqués en détail)^.»

Pareille grâce fut accordée à tous ceux qui avaient été exclus

[460] du pardon dans la bulle principale; il n'y eut d'exception que

pour ceux qui avaient volé le trésor de l'Église -. Par une dernière

précaution, il fut encore déclaré qu'à l'avenir nul ne pourrait

révoquer en doute ni attaquer les bonnes intentions et le zèle

louable du roi ^.

Nous avons déjà dit (§688) qu'en exécution de la bulle Rex

glorise de Clément V, un grand nombre de constitutions de Boni-

face VIII avaient été détruites ou mutilées dans les archives

pontificales ^; cependant, malgré la menace d'excommunication

lancée par le pape, les documents furent conservés ailleurs et

même des deux côtés, par les détracteurs et les défenseurs de la

mémoire de Boniface VIII ^.

Et maintenant, si on examine de près les accusations formulées

contre Boniface^, on voit avant tout qu'on a voulu les multiplier.

vu dans la bulle Ex parte, du 1*''' juin 1307, la première ébauche de cette bulle.

Dupuy donne une seconde ébauche sans date, Histoire du différend du pape

Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves, p. 577-590.

1. Regest. Clem. V, ann. VI, p. 420, n. 7503; Dupuy, Histoire du différend du

pape Boniface VIII avec Philippe le Bel. Actes et preuves, p. 601 ; Baronius-Raynaldi,

Annal, eccles., ad ann. 1311, n. 50.

2. Regest. Clem. V, ann. VI, n. 7504, p. 421
; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles.,

ad ann. 1311, n. 50; Dupuy, op. cit., p. 604-606.

3. Dupuy, op. cit., p. 602 sq.

4. Dupuy, op. cit., p. 606 sq., en a dressé la liste.

5. Baronius-llaynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1311, n. 32.

6. S'il fallait en croire sur parole les témoins à charge entendus au procès de

Boniface VIII, les dépositions sembleraient accablantes et le pape à jamais

condamné. Ces déposants sont tous, à les entendre, gens de probité et de sens

rassis, inaccessibles à la crainte comme à la faveur, qui ont entendu parler du procès

en cours et, requis de s'y rendre, ont obéi, soucieux uniquement de vérité. Voilà

qui est réconfortant. Ces témoins déposent sans être contraints et, contrairement

à ce qui arrive aux Templiers, on ne les torture aucunement. Pourtant, dit

CONCILES VI —^37
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Pour y arriver, on s'est ingénié à les diviser, ainsi on lit sous un

chef d'accusation : « Il ne croit pas à l'immortalité de l'âme, »

sous un autre : « Ni à la vie future, » et, sous un troisième: « aussi

a-l-ii une mauvaise réputation. » Ou Itini ii. 12, « il vend les

M. (1. l>iziTand dans une irréfutable argumentation, op. cit., p. 210 sq., on ne peut

rien contlurc de ces témoignages, par une raison unique, mais décisive : ces témoins,

qui déclarent n'être pas les ennemis de Honiface, ont déposé sur la demande de

Nogaret ou de ses agents. Ce sont des témoins choisis, triés par un liommc qui

savait procéder en ces sortes d'affaires. Tant qu'on n'aura pas d'autres témoi-

gnages
— et il est à croire qu'on n'en aura jamais, puisque les bonifaciens qui

protestaient contre l'audilion des témoins n'en firent pas enlendre— on ne pourra

tirer d'eux que des accusations épouvantables, mais rien qui ressemble à une preuve.

Des accusations de Nogaret et des défenses présentées par les cardinaux boni-

faciens, il ne faut presque rien attendre. Les uns et les autres étaient personnel-

lement intéressés à la poursuite dont leur situation présente dépendait au moins

en partie. Ces gens qui infligent la torture avec un acharnement odieux à leurs

adversaires, qui faussent les bulles, fabriquc^nt des documents, ne sont pas rece-

vables. Quant à l'accusé, il est à peine en meilleure posture devant la postérité.

A l'accusation d'hérésie, Boniface préférait ne pas répondre et invoquait l'ortho-

doxie de sa famille; le cardinal Jacques Stefaneschi n'est guère persuasif quand il

passe sous silence la foi et les mœurs de Boniface, dont il est le défenseur attitré.

En somme, de tout ce qui fut dit alors, de tant d'immondices remuées et jetées

sur cette mémoire, il ne reste que ceci : Boniface VIII a prêté au doute parsa vie

publique et privée : ni ses paroles ni ses actes n'ont pu donner de lui à ses contem-

porains l'idée d'un vicaire du Christ ; si rien ne prouve qu'il fut incrédule et libertin.

ses paroles et ses écrits le montrent violent, brutal, audacieux. Pour l'immo-

ralité, cela ressemble fort un à conte, l'accusation de débauche contre nature est

portée alors que Boniface avait quatre-vingts ans passés, pape depuis huit ans,

cardinal depuis vingt-deux ans : on a vraiment mis bien du temps à faire la fâcheuse

découverte. L'accusation d'hérésie pourrait remonter un pou plus haut, jusqu'aux

années du cardinalat, mais ici les accusations ne concordent pas entre elles, elles

peuvent remonter à l'époque de l'élection pontificale de 1295 et sortir de certains

milieux franciscains que l'abdication de Célestin V déconcertait. C'est surtout

d'ambition et d'empiétement qu'il est d'abord question. En France, la première

mention d'hérésie se trouve dans le mémoire de Pierre Dubois en réponse à la

prétendue bulle Scire te volumus. En 1303, Nogaret prend l'accusation en main;

le 12 mars, il parle d'hérésie et de crimes, sans préciser lesquels. Le 14 juin, Plai-

sians est en progrès, il détaille vingt-neuf crimes, parmi lesquels hérésie, démo-

nialité, sodomie. C'est en 1310 que les chefs d'accusation s'épanouissent et

prennent leur l'orme définitive. En tout ceci l'analogie entre la méthode employée

dans le procès de Boniface et ceux de Bernard Saisset, des Templiers et de Guichard

de Troyes révèle une manigance unique, même progression, même insistance

maladive portant la marque d'une personnalité qui a travaillé en ces affaires et a

donné un air de famille à ces procès dont chacun a son individualité. Un autre

trait de ressemblance entre ces procès, c'est qu'il est légalement difficile de prouver

la fausseté des accusations. Les crimes qui sortent de l'imagination de Nogaret
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charges, » etc., et n. 24, il « est simoniaque. » Il y a d'ailleurs des

accusations si niaises qu'elles se détruisent elles-mêmes, par

exemple, lorsqu'on veut déduire qu'il ne croit pas à l'immortalité

de l'âme, de ce propos tenu par lui qu'il aimerait mieux être chien

ou âne que d'être français. Ou bien, n. 10, il avait dit que le

monde entier ne pourrait pas le tromper, ce qui ne peut s'expliquer

que par l'intervention du démon.

Ce sont surtout ces prétendues relations avec le démon qui

sont absurdes, d'autant plus absurdes qu'elles sont particula-

risées; par exemple, lorsque, pour prouver l'accusation du n. 9,

il est dit que, depuis longtemps déjà, il avait reçu d'une femme
de Fulgico un dsemon familiaris ; qn un bénédictin, Georges de Sim-

bilico, magicien très réputé, lui en avait donné un second qu'il avait

payé fort cher, outre une grosse abbaye en Slavonie; un autre

démon des plus terribles, qui s'appelait Boniface, lui avait été

donné par maître Boniface, de Vicence. Quant au démon caché

dans un anneau, il avait appartenu autrefois au roi Manfred et

avait revêtu diverses formes, etc. Boniface avait eu aussi de fré-

quents entretiens avec les démons ^. Comment ces bruits insensés

[^*3^ se sont-ils formés, nous ne pouvons vraiment pas le dire; peut-être
Boniface avait-il l'habitude de jouer avec ses bagues, car, suivant

le goût fastueux du moyen âge, il en portait plusieurs, et peut-être
un de ces anneaux avait-il une forme particulière ^. Et puis les

contradictions abondent dans ces accusations, lorsqu'on dit, par

exemple, que Boniface apprenait tout par ses démons (n. 10),

tandis qu'on l'accuse de consulter des sorcières, etc. (n. 11). A
quoi bon consulter des sorcières, si les démons lui révélaient tout?

S'il n'avait pas cru à l'immortalité de l'âme, comment aurait-il

pu tenir ce propos : « Quand bien même saint Pierre viendrait,

je ne me laisserais pas détourner par lui de mes projets» (n. 13)?

On accuse Boniface d'avoir causé' la perte de la Terre Sainte :

révélation intéressante pour les historiens, puisque Boniface n'est

ont pour caractéristique d'être secrets. C'est en secret que Bernard Saisset est

hérétique, en secret que Guichard de Troyes voit le démon, en secret que les

Templiers commettent leurs infamies, en secret que Boniface dogmatise. Enfin,

le procès de Boniface a finalement avorté. Philippe le Bel, et Nogarct surtout,

en ont fait une arme dont on ne tira d'usage que tout le temps qu'on en attendit

bon service. (H. L.)

1. Dupuy, Histoire du différend du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

Actes et preuves, p. 331 sq.

2. Ibid., p. 552.
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monté sur le Saint-Siège que plusieurs années après la chute de

Saint-Jean-d'Acre. D'autres griefs sont évidemment aussi dénués

de fondement; par exemple, que Boniface ait voulu faire périr

tous les Français (n. 28) et qu'il aurait mené toute la chrétienté à

sa perte dans le seul but de les humilier (n. 21), etc.

Et cependant, nous ne pouvons pas reléguer dans le domaine

des fables et des mensonges toutes les accusations.

1. D'abord, une circonstance très grave, c'est que, dès 1297,

un nombre assez considérable de cardinaux et d'inquisiteurs

avaient adressé à Philippe le Bel des plaintes contre le pape,

relativement à son élévation irrégulière à la papauté, son hérésie,

etc., et avaient sollicité le roi de France de venir au secours de

l'Église. Cette démarche avait été faite par des cardinaux qui

n'étaient pas, comme les Colonna, en hostilité déclarée avec

Boniface, mais par des hommes impartiaux en relations ordinaires

avec le pape et jouissant de sa confiance. Ils renouvelèrent plusieurs

fois cette démarche, de vive voix et par écrit, soit en France,

lorsqu'ils y venaient en qualité de légats pontificaux, soit à Rome,
au siège même de la papauté.

2. Il est également indéniable que des diffamations circulaient

contre le pape dans son entourage, d'où elles se répandaient au

loin, et on ne peut révoquer en doute la déposition du cardinal

Nicolas, ancien confesseur du roi de France, racontant sous

la foi du serment qu'à « la nouvelle de la canonisation de saint

Louis, il y eut une allégresse générale; mais bien des personnes ['4oij

eussent désiré quod ejusmodi canonisatio fuisset facta ah alio papa

proho viro et catholico et honse famse ^.

3. Nous ne pouvons accorder aux témoins entendus en 1310

et 1311 par les deux commissions pontificales, en France et en

Italie, le même degré de confiance qu'aux cardinaux, etc., men-

tionnés au n. 1 et dont nous avons donné les témoignages plus haut.

Leurs dépositions trahissent souvent leur passion; d'ailleurs,

Nogaret et ses pareils avaient certainement pris leurs mesures

pour qu'il n'y eût à déposer que des ennemis déclarés du feu pape.

Mais devons-nous admettre que tous ces trente-sept témoins,

clercs ou laïques, dont quelques-uns étaient déjà très âgés et

occupaient des chargesTet^des dignités, aient sciemment menti,

1. Abhandlungen der konigl. haycr, Akademie der Wissenschaflen, hislor. Klasse,

t. m, p. 48,
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malgré leur serment, et se soient ainsi parjurés en d'atroces

calomnies ? Il me semble psychologiquement plus exact de voir,

dans ces dépositions, des exagérations, des interprétations fausses,

des conséquences forcées, une confiance accordée trop légèrement
à des bruits populaires, etc., plutôt que d'y voir partout mensonge
infernal et diabolique méchanceté. Le fond de telle ou telle de ces

accusations pourrait être vrai, mais la fantaisie s'en mêlant,
le moucheron sera devenu éléphant; peut-être aussi a-t-on dra-

matisé des saillies insignifiantes ou des plaisanteries.

4. Il serait surtout difficile de considérer comme entièrement

inventées les dépositions sur lesquelles plusieurs témoins sont

d'accord, telles que certaines de celles reçues en Avignon ou en

Italie, d'autant plus qu'elles s'accordent sur les moindres détails.

Néanmoins l'imposture manifeste de quelques-unes des accu-

sations, par exemple, celles touchant les démons, jette sur les

autres un doute fort grave; que Boniface ait réellement scandalisé

par ses paroles et par ses actes, c'est ce que pourrait dire seul

Celui à qui, depuis longtemps déjà, ce malheureux pape a rendu

compte de sa vie entière.

5. Un indice défavorable à la cause de Boniface, c'est l'attitude

peu courageuse de ses douze défenseurs, lors du procès de 1310.

Ils disent bien d'une manière générale que les accusations sont

fausses, parfois contradictoires, ils ajoutent que Boniface était

notoirement orthodoxe et pater bonœ famse et spéculum vitse^;

mais ils n'aiment pas à entrer dans le détail; ils ne le font que deux

fois, pour nier l'accusation contre Boniface VIII au sujet de la

[463] Terre Sainte et celle qu'à son lit de mort il ne s'est pas confessé

et a refusé le saint viatique ^. Nous leur serions cependant recon-

naissants s'ils étaient entrés dans le détail des autres accusations,

en distinguant ce qui était faux ou ce qui avait été malicieusement

dénaturé. Mais au lieu d'opposer aux accusations les faits, ils

s'efforcent toujours avec une finesse juridique de démontrer que
les accusateurs ne devraient même pas être entendus et que même
un concile général ne pouvait juger le pape que sur la question
de sa prétendue hérésie et non sur les autres points. Pour démontrer

l'innocence de Boniface, ils en appellent à sa bulle iYuper, du 15 août

1303; mais cette bulle ne satisfait pas nos exigences, car Boniface

1. Dupuy, Actes et preuves, p. 397, 398, 400, 477, 478, 480.

2. Ihid., p. 329, 361, 402, 428, 493.
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n'y réfutait pas en détail les accusations portées contre lui; il se

contentait de les déclarer en général injustes et, en particulier,

sur le fait de l'hérésie il disait : « Qui donc a jamais entendu dire

que nous soyons entaché d'hérésie? »

6. Dans sa bulle du 13 septembre 1309, Clément V ne prend

qu'avec beaucoup de timidité et sans grande conviction la défense

de son prédécesseur, et il ne la prend plus du tout dans la bulle

Rex glorise, qui arrête le procès contre Boniface; il est vrai que
Clément était dans une telle dépendance vis-à-vis de Philippe

le Bel qu'il ne faut pas tirer trop à conséquence cette attitude.

698. Interrogatoire des Templiers, de 1309 à 1311.

Les commissions instituées par le pape pour procéder à l'inter-

rogatoire des Templiers, la commission pontificale et les com-

missions épiscopales, travaillèrent depuis l'été de 1309 avec un

zèle tout inquisitorial, et bien peu de Templiers résistèrent à la

« question », sans s'accuser eux-mêmes. On rencontre cependant,

probablement lorsque la torture était moins atroce, d'énergiques

dénégations. Ainsi, au mois de juin 1309, dans l'interrogatoire de

soixante-neuf Templiers par l'évêque de Clermont, vingt-neuf

se déclarèrent innocents et protestèrent que leurs aveux, par-

devant les commissaires royaux, Guillaume de Paris et consorts,

avaient été arrachés par la torture. Ailleurs, les accusés revinrent

de même sur les aveux antérieurs; à Elne, près de Perpignan,

vingt-cinq prisonniers nièrent leur culpabilité et ajoutèrent :

« Si le grand-maître a parlé autrement, il en a menti par la gorge ! »

Il en fut à peu près de même dans le Languedoc. Comme autrefois

pour les Stadinghs, on interrogea les Templiers sur le chat noir

qu'ils adoraient, et sur le corbeau qui apparaissait dans leur

chapitre à la place du Saint-Esprit, mais ce fut précisément

dans l'important interrogatoire subi au château d'Alais, en

Languedoc, près de Nîmes, que fut démontrée la fausseté de ces

bruits, et celui concernant les trois baisers impudiques fut réduit

à ses proportions véritables, c'est-à-dire que, dans la cérémonie

de réception, le candidat baisait sur la bouche celui qui procédait

à la réception ^.

1. Michelet, Procès des Templiers, t. ii, p. 423; SchottmùUer, Untergang des

[464]
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La commission générale chargée par le pape d'interroger les

Templiers français, et instituée également le 12 août 1308, com-

prenait Gilles Aycelin, archevêque de Narbonne, Guillaume Durand,

évêque de Mende (neveu du célèbre liturgiste), les évéques de

Bayeux, Guillaume Bonnet, et de Limoges, Renaud de la l*orte,

et quatre dignitaires de second ordre ^
: [Mathieu de Naples,

notaire apostolique; un auditeur du cardinal Pierre Colonna,
Jean de Mantoue; l'archidiacre de Maguelone, Jean de Montlaur;
le prévôt d'Aix-en-Provence, Jean Agarvi. Tous ces gens d'Église
trahirent leurs devoirs, au moins en ceci, qu'ils permirent aux

officiers royaux d'assister aux interrogatoires et ne respectèrent

pas le secret des dépositions recueillies par eux ^. (H. L.)] Tous ces

membres n'étaient pas présents à chaque interrogatoire; l'arche-

vêque de Narbonne surtout s'absenta souvent. Cette commission

devait ouvrir les interrogatoires par la province de Sens, à laquelle

appartenait Paris, puis visiter les huit autres provinces de France

(Rouen, Reims, Tours, Bourges, Narbonne, Auch, Bordeaux et

Lyon). Mais Philippe jugea plus efficace, pour diriger et influencer

le procès, de faire siéger la commission à Paris où tous les Templiers
de France qui se déclareraient prêts à défendre l'ordre seraient

amenés. Pourquoi le pape se couforma-t-il en ce point encore

à la volonté du roi, nous l'ignorons. Le 7 août 1309, cette commis-

sion se constitua à Paris, dans le monastère de Sainte-Geneviève ^.

Après lecture d'une série de bulles pontificales, on discuta la

meilleure manière de satisfaire aux ordres du pape, et on décida

de faire inviter publiquement, par un bref de citation lancé par

[465]
les évêques, tous les Templiers de France, ainsi que tous ceux

dont la comparution serait nécessaire, à se présenter au palais

épiscopal à Paris, le 12 novembre 1309. La ponctualité et l'empres-
sement des évêques à remplir cet ordre apparaissent clairement

dans ce fait qu'au jour indiqué aucun Templier ne se présenta

Templerordens, t. i, p. 291 sq. ; Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempel-
herrenordens, p. 222-226; Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempelherren, t. ii,

p. 216 sq.

1. ]\Iichelet, Procès des Templiers, t. i, p. 2-7.

2. G. Mollat, Les papes d'Ai'ignon, p. 243
;
G. Lizerand, Clément V et Philippe IV

le Bel, p. 128-132, 139-150. (H. L.)

3. Les protocoles de cette commission ont été publiés en 1841 et 1851, en deux

volumes, par J. Michelet, dans la Collection des documents inédits, F" série, Histoire

politique, sous le titre, Procès des Templiers.
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cle\aiit la ictiniinssuiii. (.elle cilalioii pul)li(jue de\ aiit la cour de

l'cvêque faite jiar l'ollicial île Paris était pure comédie. Tous les

Templiers étaient ilaiis les ])risons du roi, et les commissaires

ne l'ignoraient jias. l*"-nlin, le 'SI n(i\cml>ie, après des citations

réitérées, six des '1 <

iii|ili(rs ( iiijuisonnés à Paris furent amenés

dcxaiil la commission par les geôliers des piisi.ns i(iy:iles. En
violation directe de loulc procédure canonicpir. les olïiciers du roi

assistèrent aux interrogatoires de la conimissidii. Il faut en tenir

compli' pour apprécier la \ rau' \aiiiir ilc l.i lilicrté d'interrogatoire

promise à plusieurs reprises aux Templiers par le pape et ses

fondés de pouAoir. Le lît! iio\ciiiluc inOît. Jacques de Molai, le

grand-maître, comj)arut devant la ( (tmmission. On lui relut les

déclarations (|u'on prétendait ((u"il a^ait faites à Chinon devant

les trois cardinaux. Plein diiidignat ion et d'étonnement sur ce

qu'on lui attribuait, il s'écria : (( Puisse, chez nous comme chez les

Turcs, tout menteur malicieux perdre sa tète ^! » Un des commis-

saires répondit « qu'ils n'étaient pas venus pour un duel; l'Église

ne condamne comme hérétiques que ceux qui sont trouvés cou-

pahles d'hérésie. Les obstinés seront livrés au bras séculier. »

Molai se laissa calmer par Plaisians, et pendant un délai de deux

jours qu'on lui accorda pour réfléchir, il se laissa persuader d'aban-

1. Michclct, Procès des Templiers, t. i, p. 34. M. Paul Viollot, Les interrogatoires

de Jacques de JMolay, '^rand-maîlre du Temple, conjectures, dans Mémoires de

rAcadémie des inscriptions et bollcs-lelt., 1909, t. xxxvni, part. 1
; Bérenger

Frédol, canoniste, dans Ilist. lill. de la France, t. xxxiv, p. 122, explique l'atti-

tude étrange de Jacques de Molai qui, après avoir rétracté ses aveux du mois

d'octobre 1307, les avait renouvelés à Chinon (août 1308), puis reniés le 18 mars

1313, par une manœuvre des cardinaux Bérenger Frédol, Etienne de Suisy et

Landuljihc Brancacci. Ceux-ci, pour sauver la vie du grand-maître, auraient

falsifié les dépositions reçues à Chinon. Au lieu de notifier dans le procès-verbal

la rétractation de Molai, ils auraient mentionné des aveux. C'est ce qui explique

pourquoi, en 1309, à la lecture de sa prétendue confession, Molai témoigna une

vive surprise et protesta cnergiquemcnt. Cette conjecture est à tout le moins très

vraisemblable, elle n'est pas admise par Lizerand, op. cit., p. 141-l''i3, ni par
L. Halphen, lici'ue historique, 1910, p. 100-101, qui s'en débarrassent sans la réfuter

péremptoirement. G. Mollat, op. cit., p. 250, note 2, et Rei>. hisl. ecclès., 1911,

p. 767-768, lui fait meilleur accueil. Il pense avec raison que l'on ne peut s'appuyer

sur un mémoire d'allure olTiciellc et sur les dires de Guillaume de Plaisians, lors de

la seconde entrevue de Poitiers (1308), pour ne pas admettre le fait des tortures

infligées à Jacques de Molai. C'est accorder trop de crédit aux gens de Philippe

le Bel, auxquels le mensonge ne coûtait guère, qui l'érigeaient en système et

qui avaient, dans l'espèce, un souverain intérêt à démontrer au pape la spon-

tanéité des aveux du grand-maître. (II. L.)
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donner la défense de l'ordre par la jicrspective d'un interrogatoire

devant le pape ^. Le lendemain, Ponsard de Gisi, précepteur

de Payens, déclara fausses les accusations jetées sur l'ordre,

et les aveux que la torture avait arrachés à lui et à sescompa-

snons. A Paris, trente-six frères de l'ordre étaient morts des suites

de la torture, et lui-même avait eu les mains ligotées de telle façon

que le sang avait coulé sous les ongles ^. Un autre raconta, le même

jour, qu'on lui avait appliqué la question trois fois et qu'on l'avait

laissé neuf semaines au pain et à l'eau ^. Le 28 novembre, le grand-

maître protesta de sa propre orthodoxie et de l'excellence de

son ordre; mais il ne pouvait, pas plus que ses frères, essayer une

défense légale et en forme. Il manquait pour cela des notions

[466] nécessaires de jurisprudence et des matériaux indispensables

pour la défense, car il leur était défendu de prendre conseil de qui

que ce fût, et l'aide d'un avocat leur était refusée*. Pour terminer,

le grand-maître demanda aux commissaires de lui obtenir le plus

tôt possible d'être entendu par le pape, et de lui donner l'occasion

d'entendre la messe. Après' cet interrogatoire, le même jour,

28 novembre, les commissaires publièrent une nouvelle ordonnance

pour toute la France, réclamant l'envoi à Paris, avant le 3 février

1310, de tous les Templiers qui voudraient défendre leur ordre.

Ils obtinrent du roi un ordre analogue pour ses officiers. Alors,

dans les premiers mois de l'année suivante, des Templiers enchaî-

nés furent amenés à Paris de tous les coins de la France, et la

1. Les autres dignitaires ne montrèrent pas plus de bravoure. Leurs déposi-

tions produisent irrésistiblement l'impression qu'ils sont dominés par la crainte

de la mort. Ils se méfient de leurs juges et cherchent les faux-fuyants pour ne

point se compromettre. Quand on leur oppose les crimes avoués par leurs frères,

ils prétextent l'ignorance, ils tergiversent. Somme toute, s'ils ne défendent pas

leur ordre, ils ne l'accusent pas non plus et ne fournissent pas d'armes contre lui.

G. Mollat, op. cit., p. 244; Ch.-V. Langlois, dans la ReK>ue des deux mondes, 1891,

t. cm, p. 406-408. (H. L.)

2. « Trois mois avant ma confession, raconte-t-il, on m'a lié les mains derrière

le dos, si serré que le sang jaillissait des ongles, et on m'a mis dans une fosse,

attaché avec une longe. Si on me fait subir encore de pareilles tortures, je nierai

tout ce que je dis maintenant, je dirai tout ce qu'on voudra. Je suis prêt à subir

des supplices, pourvu qu'ils soient courts; qu'on me coupe la tête, qu'on me fasse

bouillir pour l'honneur de l'ordre, mais je ne peux pas supporter les supplices à

petit feu comme ceux qui m'ont été infligés depuis plus de deux ans en prison. »

Ch.-V. Langlois, op. cit., p. 408. (H. L.)

3. Procès des Templiers, p. 36 sq., 40.

4. Ibid., p. 33.
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commission reprit ses sessions le 3 février l.'.lii. I.;i Liiinnlc majorité
des accusés, au nombre do plusieurs centaines, allirmèrent l'inno-

cence de l'ordre, lîeaucouj) rétractaient les a\eux antérieurs,

même faits tlc\aiil je pain- (|iini(|iriin(' iiairillc rétractai mii fût

passible (le mort ^ On recouiiii alors à un épouvantable système
de tortures et de rigueurs, et on poussa la cruauté jusqu'à exclure

des sacrements les '^remj)liers prisonniers, jusqu'à les laisser

moinir sans viatitjue et à leiii refuser la sépulture ecclésiastique^,

et cela au moment même où l'on comi)lait jiarmi les crimes du

feu pape Boniface ^'^l nu ^enl cas de cette nature. Le grand-
maître et quelques dignitaires de l'ordre déclarèrent ne vouloir plus
avoir aiïaiie à la commission, mais au pape seul, et un si grand
nombre de membres se présentèrent pour défendre l'ordre qu'on
fut obligé de leur faire choisir dans le nombre des orateurs chargés
de pouvoirs. Ces élections prirent tant de temps

^
que Clément V

crut nécessaire de retarder d'une année l'ouverture du concile

général; le 4 avril 1310, il convoqua les archevêques, évêques, etc.,

par un grand nombre de bulles toutes identiques, à se trouver

à Vienne le l^r octobre 1311 (au lieu de 1310) *. Le 3 avril et les

jours suivants, les mandataires choisis par les divers groupes
de Templiers prisonniers remirent leur mémoire justificatif, et,

le 11, commença l'interrogatoire proprement dit. pour chaque \^^Q'J]

templier en particulier, sur les cent vingt-sept questions indiquées

1. Au commencement de 1310, une lueur d'espoir rendit confiance aux accusés.

Les Templiers se levaient en masse pour la défense de l'ordre. En peu de temps,

plus de six cents frères rétractent leurs aveux « parce qu'ils en avaient menti » et

déclaront se vouer à la défense du Temple jusqu'à la mort. Et c'était là un inouve-

iiHiit tout spontané, dans lequel les chefs n'étaient pour rien. Etroitement sur-

veillé par Nosraret et Plaisians, Jacques de Molai avait refusé d'imiter tant de

ses compagnons et avait sollicité en vain une audience pontificale. Cet enthou-

siasme parut gros de péril aux officiers royaux, qui entamèrent l'action avec toute

l'énergie qu'on pouvait attendre d'eux. Ils profitèrent du désarroi de la commission

|innlificale pour lui soumettre des témoins choisis et travaillés d'avance et orga-

nisèrent la réunion des conciles provinciaux sans attendre la conclusion des

enqu^'les épiscopales. (II. L.)

'2. Schottmuller, Untergan^ des Tcmpkrordens, t. i, p. 322; Wilcke, GeschicJile

des Ordens der TempcUierrcn, p. 216-222: Havemann, Geschichie des Ausgangs des

Tempelherrenordens, p. 236, 238, 246, 256, 257.

3. Schottmuller, L'ntergang des Teniplerordens, t. i, p. 323 sq.; Havemann,
Genchichfe des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 235-2'i5.

4. Tiegest. Clem. V, ann. V, p. 397, n. 62'J3; Mansi, Concil. ampliss., t. xxv,

col. 382 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1334 sq.
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par la cour de France ^. Beaucoup d'entre eux, épuisés par la dure

et longue captivité, étaient prêts à tout, pourvu qu'on leur garantît

la liberté. On fit alors circuler des lettres, sur l'ordre du roi, pré-

tendit-on, pour promettre grâce et pardon à ceux (jui feraient des

aveux; et c'est en grande partie à cette ruse qu'il faut attribuer

ce fait que, dans ces interrogatoires, plusieurs Templiers confes-

sèrent toutes les accusations principales, d'autres avouèrent telles

ou telles. Les servientes (frères serviteurs, de troisième classe)

surtout cherchèrent à se sauver par de pareils aveux ^.

Pendant que la commission pontificale poursuivait lentement

les interrogatoires, montrant peu de faveur aux Templiers, le roi

Philippe, qui n'avait pas toute influence sur la commission et

qui par conséquent ne lui accordait pas toute sa confiance, chercha

un autre moyen plus rapide et plus sûr pour atteindre son but.

Son favori, Philippe de Marigny, qu'il avait élevé au siège archiépis-

copal de Sens au commencement d'avril 1310, avec l'assentiment

du pape, condamna dans un synode provincial à Paris cinquante-

quatre Templiers
^ comme relaps, parce qu'ils étaient revenus

sur leurs aveux. Le concile les ayant livrés au bras séculier,

ils furent brûlés vifs à Paris, le 12 mai 1310; jusqu'au dernier

moment, ils protestèrent de l'innocence de l'ordre ^. Huit jours

plus tard, quatre autres Templiers furent brûlés au même lieu

1. Michelet, Procès des Templiers, t. i, p. 89 sq. ; Schottmûller, Untergauii

des Templerordens, t. i, p. 329, 336; Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempel-

herren, p. 223: Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens,

p. 239.

2. Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tettipelherrenordens, p. 245-261.

3. D'après Contin. Guill. de Nangis, dans Bouquet, Rec. des hist. de France,

t. XX, p. 600, on brûla cinquante-neuf Templiers. Ce Marigny était frère du ministre

Enguerrand, autre scélérat. Les membres de la commission pontificale ne ten-

tèrent rien de sérieux pour empêcher ce concile d'instrumenter avant que leur

propre enquête eût été close. Lorsque les Templii>rs, qui se sentaient perdus,

supplièrent (Jiiles Aycelin d'intervenir en leur faveur, l'évêque répondit qu'il lui

fallait entendre ou célébrer la messe. L'action de Philippe de Marigny était stricte-

ment légale, rien ne put l'entraver ni la retarder. (11. L.)

4. Hors Paris, entre Saint-Antoine et le moulin à vent. A Sentis, aiito-da-fé

de neuf Templiers le 16 mai. A Paris, en particulier, les enquêtes des conciles

provinciaux étaient menées avec une activité fébrile. En mai 1310, les autodafés

provoqués par les conciles de Paris et de Sentis désespèrent les dernières espé-
rances des amis de l'ordre. Le 12 mai, cinquante-quatre frères furent brûlés vifs à

Paris; cette exécution se renouvela quelques jours plus tard, il en fut de même à

Serilis. Le courage des victimes, leurs protestations d'innocence jetèrent un grand
trouble dans le peuple. L'inquisition ponlifuale s'était faite la pourvoyeuse des
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cl, à l'aris sculenicnl, on en Lrùla ain.si jtcu a peu ccnl treize ^.

Sur le désir du roi, d'autres évêques français agirent de même,

par exemple, l'archevêque de Reims dans le concile provincial

de Senlis ^. Une frayeur panique s'empara des prisonniers
^

: ils

comprirent qu'ils étaient d'avance condamnés à être brûlés vifs,

s'ils ne faisaient pas tous les aveux qu'on leur demandait, et la

commission pontificale crut alors opportun d'interrompre ses

séances *. Même la promesse qu'elle fit de garder secrètes les

conciles luovinciaux; elle intervint mollement et trop tard. Le résultat était

obtenu. La lerrcur inaîlrisait les survivants et paralysait en eux toute pensée de

résistance. (II. L.)

1. Scholtmiillcr, Vntergang des Templerordens, t. i, p. 347 sq. SchottmùUer

dit (p. 351) qu'on ne peut pas apporter de documents historiques pour prouver

que cent treize Templiers furent brûlés à Paris. Ilavemann, Geschichle des Ansgangs
des Tempelherrenordens, p. 258-263 ; Wilcke, Geschichle des Ordens der Tempelherren,

p. 232 sq.

2. Contin. Guill. de Nangis, dans Bouquet, Recueil hist. de France, t. xx, p. 601
;

Havemann, Geschichle des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 266.

3. Le chevalier Aimery de Villiers-le-Duc, pâle, défait, s'écria devant les com-

missaires pontificaux, le 13 mai : « J'ai avoué quelques arlicles à cause des tortures

que m'ont infligées Guillaume de Marcilly et Hugues de La Celle, chevaliers du roi :

mais tout est faux. Hier, quand j'ai vu cinquante-quatre de mes frères, dans les

charrettes, en route pour le bûcher parce qu'ils n'ont pas voulu avouer nos pré-

tendues erreurs, j'ai pensé que je ne pourrais jamais résister à la terreur du feu.

J'avouerais tout, je le sens : j'avouerais que j'ai tué Dieu, si on voulait. »

Ch.-V. Langlois, dans la Revue des deux mondes, 1891, t. cm, p. 411. (II. L.)

4. Le trouble était tel que les commissaires suspendirent les interrogatoires.

A la reprise de ceux-ci, on ne recueillit plus guère que des aveux (deux cents contre

douze dénégations). Il n'en pouvait être autrement. Les trois quarts des défen-

seurs de l'ordre ne furent point traduits devant le tribunal; une pression systé-

matique influe sur les dépositions des témoins, déjà soigneusement choisis. Les

plus implacables adversaires du Temple assistent aux interrogatoires ou sont

constitués geôliers des captifs. Après l'exécution do leurs confrères, il eût fallu

aux Templiers interrogés un caractère héroïque pour se rétracter. D'avance, ils

se voyaient voués aux flammes comme relaps ! Jurisprudence bizarre qui assi-

milait à une rechute dans l'hérésie l'aflirmation de gens soutenant qu'en dépit de

déclarations arrachées par la torture, ils n'avaient pas cessé d'être orthodoxes l

Jurisprudence immorale surtout et criminelle qui fonde des décisions sur

l'abus de la force et sur les aveux prononcés dans l'inconscience de la

douleur. Bizarrerie et immoralité. Si Clément V répugnait personnellement

aux actes de cruauté, il est indéniable que sa pusillanimité élève contre lui une

charge accablante. En constituant ime inquisition nouvelle, il était pleinement

fixé sur le caractère odieux et irrégulier des actes de 1307. Il revint sur ce juge-

ment. Dès lors, les évêques, considérant ces enquêtes comme valides, jugèrent

la rétractation des dépositions passible de la peine du feu. L'abdication du pape

[468]
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dépositions des témoins, afin qu'on ne pût s'en servir contre ceux

qui avaient nié, ne sufiit pas à relever le courage des prisonniers

terrifiés. Ce ne fui (jue le 18 décembre 1310 que la commission

reprit ses séances et interrogea un grand nombre de Templiers

qui, pour la plupart, avaient déjà fait des aveux dans les inter-

roo-atoires antérieurs devant d'autres commissions, ou devant

des inquisiteurs ou des conciles, et qui avaient été absous, à cause

de leur prétendu repentir. Presque tous renouvelèrent ces aveux,

même les plus faux. Bien peu restèrent inébranlables et c'est une

lecture profondément triste que celle de ces procès-verbaux
des interrogatoires, car elle nous montre des hommes courageux
et chevaleresques amenés par la ruse et par l'épouvante à proférer

contre eux-mêmes et contre leur ordre les calomnies les plus

effroyables et eu même temps les plus insensées. Sans doute

d'après le désir du roi, la commission pontificale termina son rôle

peu glorieux le 26 mai 1311, après avoir entendu deux cent trente

et un témoins. Elle déposa ses actes à Notre-Dame de Paris et

fit un rapport au pape, alors à Malaucène près de Vaison, qui

ordonna une enquête sur ce point; c'est ce qu'il dit du moins,

ainsi que nous le verrons, dans la bulle d'abolition des Templiers ^.

Les Templiers furent également soumis à des interrogatoires

dans d'autres Etats de l'Occident.

Edouard II, roi d'Angleterre, avait répondu négativement à la

première invitation de Philippe le Bel de suivre son exemple,

et avait écrit au pape et à plusieurs rois pour les tenir en garde

contre les calomnies débitées contre l'ordre. Mais sur l'ordre du

pape du 22 novembre 1307, il fit lui aussi, le 7 janvier 1308,

emprisonner tous les Templiers présents en Angleterre, en Irlande

et dans le pays de Galles. Mais les interrogatoires proprement dits

ne commencèrent qu'en 1309, lorsque les commissions établies par

la bulle Faciens inisericordiam entrèrent en fonctions. Ils furent

tenus à Londres, à York et à Lincoln, par les évêques de ces villes

et leurs députés, et tous les prisonniers déclarèrent qu'eux et leur

ordre étaient parfaitement innocents. Il n'y eut que quelques

apostats qui, troublés et hésitants, parlèrent des prétendues

fut complète lorsqu'il abandonna au jugement de ses inférieurs les Templiers que
lui-même avait interrogés à Poitiers. (H. L.)

1. Les procès-verbaux des interrogatoires, qui eurent lieu du 18 décembre 1310

au 26 mai 1311, remplissent la seconde partie du premier volume et la première

partie du second de l'ouvrage de Michelet, Procès des Templiers, etc.
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inf.iiiii«'s tli' rorilrc. Imj rt'\m ii. hr. des témoins rlranijers à

rordii', (Its frrrcs iiiiin-iirs
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|i,ii'
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un };rief, «i s;i\<iir. .pif les sii|)»'Tif m-; Ai- rnidii; avaient osé, sans
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* ^*

'

règle). >nr nu ordre «lu pape '. on fiiiplnva par la siiitf hcaucoup
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lois du pitN'-.
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hwn'si par Ifs fctnriles anj^lais de l.îlH fl MM. I.o autres fiiiciil

maiiilfinis fii prison jusqu'à ce que le i)apc eùL dt-linit ivemenl
-taliif '-.

Sur riii\ liai mil de la P'raiifc, I-'crdiiiaiid I \ . roi de (bastille et de

l,èoii, a\ait également fait <• m[)iis(uinpr les Templiers de ses États,

et, le 31 juillet 1308. le pape inslitua une toiuinissioii cliarj^ée

(If procfdfi- aux i ut f i id;^Ml oirf s. I.fs meilleurs renseit^nements

siii- f e procès des 1 empliers en Espaf;ne se I rcun ent dans un ou\ ra<re

historicpie encore inédit de Tlispaj^nol ("larihay et dont D. Antonio

FJenavidès a donné des extraits dans les Menioria.s de /). l'rr-

uaudi) l\ •'. Cette commission pontificale, éffalement munie de

j)ouvoirs |ioiir les royaumes de (lastille et de l'ortupjal, comprenait
Cionzalo. arclievf(pif de Tolède, et les éxérpif-, Céiald di- Palencia

et Jean de Lisbonne. Tille commença à fcuif I ioniif i- le ir)a\ril 1.31(1.

et envoya de Tordesillas (diocèse di- Palencia) une lettre au «'rand-

précepleiir Hodiiijo lliancz et aux autres Templiers, leur eiijoi-

;fnanl «le lompaïaîlif fii jifisoniie le 27 a\iil a Médina ilel (lampo.
diocèse de Sala ma lupif . ft d'y répfmdre aux .leeusat ions portées
contre eux *. Ils furent lidcles au rendez-vous; on aNait iii\ité

1. Hr^rsl. ( Iriii. V, n. G37G, Itullr- «lu août l;Jli).

2. .Sclioltiiuillor, Untergang de.s Templcrordfnx, t. i, p. 368 s<|. ; I. ii, p. 78 -sq.;

II.Tvomann. Geschichte des Aiisgnngs dex Tempelhrrrenordens, p. 298-323; Wilckc,
Geschirhir des Ordrna dcr Tcmprlhirrcii. p. 237

sc(.

3. Maflri.l, 1860, t. i, p. 62H sq.

'i. r.rttf' lottro sp trouvo dans los Mcmorias de D. i'crnando IV de CasIiUn,

par D. Antonio Bcnavidès, t. n, p. 738 sq.
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en même temps un grand nombre Je témoins, clercs et laïques,

personnages de grand poids, qui connaissaient parfaitement les

Templiers, avaient souvent visité leurs maisons, et tous parlèrent

très favorablement d'eux. D'après ces témoins, on n'avait jamais

remarqué dans l'ordre la moindre trace d'hérésie, d'idolâtrie et de

mœurs dissolues; les Templiers avaient, au contraire, toujours

vécu conformément à leurs statuts approuvés par le Saint-Siège.

Peu de temps après, l'archevêque de Tolède mourut et Gutierre

Gomez lui succéda. Mais ce fut Rodrigue, archevêque de Saint-

470] Jacques de Compostelle, homme fort intelligent et très respecté,

qui présida alors la commission pontificale. Il réunit, en octobre

1310, un concile à Salamanque, afin de rendre un jugement sur les

résultats de l'enquête de Médina. Tous les prélats présents étaient

fort satisfaits de ce que les Templiers espagnols n'avaient pu,

être convaincus d'aucun crime; surtout, l'archevêque Rodrigue,

qui présidait, s'exprima sur ce point avec éloquence. Néanmoins

le concile résolut de ne pas rendre une sentence définitive, mais de

laisser la décision finale au pape. Il fut d'avis que cela serait

même dans l'intérêt des Templiers, puisque l'absolution donnée

par le pape aurait une bien autre valeur que si elle était donnée

par le concile. Mais les Templiers présents à Salamanque n étaient

pas de cet avis et demandaient la proclamation immédiate de

leur innocence et la restitution de leurs biens. Mais on le leur

refusa; ils furent ramenés en prison, quoique traités avec plus de

ménagements. Cependant le pape rejeta le jugement favorable

du concile. Il se montra fort mécontent du résultat et ordonna un

nouvel interrogatoire avec application de la torture ad habendam

ah eis de prœdictis veritatis plenitudinem certiorem ^. Ce même

synode de Salamanque promulgua, dans sa dernière session

(23 octobre), un décret très détaillé pour défendre les biens de

l'Église contre toute attaque injuste, et pourvoir à la tenue régu-

lière des synodes ^. La décision du pape ayant été finalement

contraire aux Templiers, leur ordre fut supprimé aussi en Castille.

Philippe le Bel avait écrit, avant le pape, au roi Jayme II

d'Aragon, pour lui demander l'arrestation des Templiers de son

1. Regest. Clem. V, ann. VI, p. 105; Memorias de D. Fernando IV de CasliUn,

par D. Antonio Benavidès, t. i, p. 629-634; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1477.

2. Memorias de D. Fernando IV de CasliUa, par D. Antonio Benavidès, t. ii,

p. 770 sq. ; Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de

Espana, t. m, p. 447 sq. ; Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. ni, p. 373.
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royaume. Mais Jayme II ne voulut rien faire avant d'avoir

reçu du pape les instructions nécessaires et écrivit dans ce but à

Clément V, vers la fin de 1307. Le pape lui répondit, le 3 jan-

vier 1308, louant sa déférence et lui annonçant une décision du

Saint-Siège et l'envoi d'un nonce en Aragon avec une lettre ^.

Il faisait allusion à la bulle Pastoralis prseeminentiœ du 22 no-

vembre 1307, dont nous avons déjà fait mention. Mais avant ' J

l'arrivée de cette bulle, à l'instigation des évoques et du grand-

inquisiteur du royaume, le roi Jayme II avait, dès le 1^"" dé-

cembre 1307, ordonné une enquête contre les Templiers et désigné

comme ses juges les évêques de Valencia et de Saragosse, avec

ce même grand-inquisiteur, un dominicain. Tous les Templiers

devaient être emprisonnés et leurs biens confisqués. Les évêques

furent convoqués à Valence pour le 6 janvier 1308, pour délibérer

sur les Templiers. Guillaume, archevêque de Tarragone et récem-

ment élu, tint lui aussi un synode provincial, en janvier 1308,

à l'occasion des Templiers ^. Le pape fut mécontent que, sans

attendre l'avis du Siège apostolique, le roi Jayme II eût agi, et il

le dit très énergiquement dans une lettre du 22 janvier 1308^.

Quant aux Templiers d'Aragon, dès le début de l'orage, ils se

retirèreiit pour la plupart dans leurs citadelles, surtout à Miravet

et à Monzon, où ils soutinrent des sièges assez longs. Ils trouvèrent

secours près de quelques grands du royaume, notamment près

du comte d'Urgel et de l'évêque de Girone, opposés à l'empri-

sonnement des Templiers et qui n'exécutèrent pas les ordres du

roi ^. Après un siège de neuf mois, les Templiers enfermés à Miravet

écrivirent au pape deux lettres, du 28 octobre et du 22 novembre

1308, implorant son secours. Ils se déclaraient prêts à se défendre

par les voies légales contre les accusations qui pesaient sur eux,

et à livrer leurs places fortes au pape, mais non au roi, parce qu'elles

étaient un bien d'Église. Ils protestèrent de leur innocence, expo-

sèrent les maux qu'ils avaient souiïerts dans leurs combats pour
le Christ et se plaignirent ([ue quelques-uns de leurs frères

eussent été, par suite des tortures qu'ils avaient subies, amenés

1. Mcmorias de D. Fernando IV de Caslilla, par D. Antonio Benavidès, t. i,

p. 637; t. II, p. 593 sq.

2. Mcmorias de D. Fernando IV de Caslilla, par D. Antonio Benavidès, t. j,

p. 637; Gams, Kircliengeschichte von Spanien, t. m, p. 263 sq.

3. Memorias de D. Fernando IV de Caslilla, t. ii, p. 595.

4. Ibid, t. I, p. 638.
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à faire tle faux aveux et à se calomnier eiix-incines '. En consé-

quence, Clément V envoya en Aragon, le 6 janvier 130!>, le nonce

Bertrand de Cassiano pour prendre, au nom du Saint-Siège,

possession des personnes et des biens des Templiers et les livrer

aussitôt au roi. La lettre aux Templiers ne dit pas un mot de ce

dernier fait ^. L'année suivante, la captivité des Templiers devint

'-

Jplus rigoureuse, en vertu d'un ordre du roi daté du 5 juillet 1310

et donné sur la demande de l'inquisiteur du Saint-Siège; mais

au commencement du mois d'octobre 1310, le concile de Tarragone
intercéda pour eux, parce que leurs crimes n'étaient nullement

prouvés et par conséquent on ne pouvait les garder qu'en |)rison

préventive et non pas en prison comme condamnés ^. Mais cet adou-

cissement ne dura pas longtemps, car, dès le J8 mars 1311, le pape
demanda que les Templiers fussent mis à la question pour les

amener par force à faire des aveux *. Cette cruelle procédure fut en

effet employée, et les malheureux furent torturés de toute façon,

jusqu'à ce que, l'année suivante, 1312, un nouveau concile de

Tarragone se déclarât en leur faveur ^.

Ce fut en Portugal, sous l'excellent roi Denys, que les Templiers
furent traités avec le plus de justice. Une enquête tenue à Auria

(en Galice), par l'archevêque de Lisbonne, avec vingt-huit Tem-

pliers et huit personnes étrangères à l'ordre, ne révéla naturelle-

ment rien de grave. Le roi sut aussi soustraire les chevaliers à leurs

oppresseurs et, l'orage passé, les reconstitua sous un autre nom ^.

En Italie, on procéda différemment suivant les lieux; là où la

procédure fut la plus modérée, ce fut en Sicile où il semble que les

Templiers, comme en l*ortugal, ne furent pas arrêtés. Dans le

1. Mimorias de D. Fernando /T de Caslilla, t. ii, p. G16 sq.

2. Regesl. Clem. V, ann.V, p. 435, 437, n. 5012, 501 5
; Mé-mo/ms rfe £>. Fernando IV,

t. 1. p. 638; t. II, p. 629-632; Gams, Kirchengesch. i-on Spanien, t. m, p. 266.

3. Memorias de D. Fernando IV de Caslilla, t. i, p. 638; Mansi, Concil. ampliss.

(olL, t. XXV, toi. 515; Gams, Kircliengeschiclile s^on Spanien, t. m, p. 268; Ilave-

itiann, Geschichie des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 325; Havemann

place à tort ce synode à Saragosse ; il parle d'un évêque de Saragosse au lieu de

Tarragone. Saragosse n'a été élevée à la dignité de métropole que sous Jean XXII.

4. Regesl. Cleni. V, ann. VI, n. 6716, 7493; Memorias de D. Fernando IV de

Caslilla, t. i, p. 639; 1. ii, p. 788; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad -ann. 1311,

11. 53.

5. Memorias de D. Fernando IV de Caslilla, t. i, p. 639; Gams, Kirchenge-

schiclile s-'on Spanien, I. m, p. 270 sq.

6. Scliotlniiilkr. L'nlergang des Templerordens, t. i, p. 448.

CONCILES — VI — 38
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royaume de Naples, Charles II se conduisit comme en Provence.

Nous avons encore les déclarations extorquées par la torture

à deux servientes à Brindisi (mai 1310) ^. Pour le Patrimoine,

le pape avait institué une commission spéciale. L'évêque de Sutri

en fut nommé président. Celui-ci n'excite l'intérêt que par sa

remarquable étroitesse d'esprit et la formalité repoussante dans

sa manière de procéder. Ici aussi on arracha par les souffrances de

la torture quelques-uns des aveux désirés ^. Les Templiers du

nord de l'Italie furent partagés pour l'enquête entre plusieurs

commissions. La partie occidentale fut confiée à l'archevêque de

Pise, avec l'évêque de Florence et le chanoine Pierre de Vérone. [473]

Ici comme ailleurs le résultat de l'enquête fut tout à fait favorable

à l'ordre; en conséquence, le pape ordonna un nouvel interro-

gatoire avec application de la torture, afin d'arracher les aveux

nécessaires. Cet interrogatoire, qui fut tenu à Florence du 20 sep-

tembre au 24 octobre 1311, eut le résultat désiré; examinavimus

cum effectu, écrivirent les inquisiteurs au pape ^.

Les interrogatoires dans la partie orientale de l'Italie du Nord,

conduits par l'archevêque de Ravenne, ne révélèrent rien au désa-

vantage de l'ordre, et le concile provincial tenu à Ravenne en

juin 1310 parla en faveur des Templiers. Ils furent traités douce-

ment en Allemagne, surtout par les archevêques Pierre Aichs-

palter de Mayence et Baudoin de Trêves. Par contre, Burkhard

de Magdebourg leur fut peu favorable. Suivant l'ordre du pape,

il fit arrêter le même jour tous les Templiers de sa province. Il fit

aussi prendre par surprise dans leurs châteaux de Wichamnesdorf,
Bolscede et Jondingesdorf, dans le diocèse de Halberstadt, le

maître de l'Allemagne, Frédéric von Alvensleben, avec d'autres ^.

Mais cela le mit en conflit avec l'évêque du diocèse et la chevalerie

séculière. Le synode de Mayence tenu en 1310 fut particulièrement
favorable aux Templiers. Enfin, en Chypre, siège de l'ordre depuis

la perte de la Palestine, les chevaliers ne voulurent pas obéir

aux ordres d'arrestation du pape. Ils protestèrent de leur inno-

1. Schottmûller, Untergang des Templerordeus, t. ii, p. 105 sq.

2. Jbid., t. II, p. 403 sq.

3. Jul. Loiseleur, La doctrine secrète des Templiers, Paris-Orléans, 1872; on y

trouvera les procès-verbaux de cet interros;atoirc, p. 172-212.

4. Regest. Clem. V, ann. V, n. 5888, 6448, lettres du pape du 24 septembre et

du 4 décembre 1310; Scholtmùller, Untergang des Templerordèns, Berlin, 1877,

t. I, p. 437.
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cence et se préparèrent, comme en Aragon, à défendre leur honneur

par les armes. Cependant Amaury, administrateur du royaume,
réussit en mai 1308, sur l'ordre du pape et par la ruse et la violence,

à se rendre peu à peu maître des Templiers et de leurs biens.

En mai 1310, commença leur interrogatoire; non seulement tous

les Templiers, mais aussi de nombreuses personnes étrangères,

protestèrent de l'innocence de l'ordre, et attestèrent que la mau-

vaise renommée de l'ordre ne datait que de la lettre du pape ^.

[474] Après tous ces préludes. Clément V se décida finalement à sup-

primer l'ordre au concile de Vienne. C'est le concile le plus im-

portant de son pontificat; mais avant d'en parler, examinons

quelques autres synodes qui le précédèrent.

1. SchottmûUer, op. cit., t. i, p. 457 sq.; t. ii, p. 143 sq. ; Havemann, Geschichte

des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 326-333; Wilcke, Geschichte des Ordens

der Tempelherreii, p. 240 sq. Il n'y a pas de conclusions à tirer contre l'ordre des

enquêtes de Castiile, d'Allemagne et d'Italie. A Chypre, le centre de l'ordre, les

membres des couvents les plus en vue, des ecclésiastiques, des laïques, dont

plusieurs adversaires politiques des Templiers, déposent en leur faveur. La

question de la culpabilité de l'ordre est donc géographiquement limitée; elle

ne peut se poser que pour la France. Est-il donc soutenable qu'à l'occasion

des réceptions dans l'ordre ou de la tenue des chapitres, les Templiers avaient

coutume de renoncer le Christ, de cracher sur le crucifix, de pratiquer des baisers

impudiques, d'exciter à la sodomie et d'adorer une idole? La négation catégorique

opposée à cette question n'exclut évidemment pas la possibilité des défaillances

individuelles. Les charges les plus accablantes qui pèsent sur les Templiers ne

reposent point sur des preuves apportées par des accusateurs étrangers à l'ordre

(on ne réussit point à amener plus de douze dépositions à charge devant la commis-

sion pontificale). Ce qui plaide principalement contre celui-ci, c'est la masse

énorme d'aveux de Templiers recueillis au cours des procès. Il importe donc

souverainement d'être fixé sur la valeur véritable de ces matériaux. Il faut eu

convenir, la première impression qui s'en dégage est franchement défavorable aux

Templiers. Cette impression, Michelet l'a ressentie en mettant au jour les pièces

du procès, plus récemment Prutz s'y laissa prendre. Cependant M. Finke et

après lui M. Lizerand et M. Mollat se prononcent sans hésitation : les protocoles

du procès français sont inutilisables comme preuve historique de la culpabilité

de l'ordre. En ce qui concerne l'accusation de sodomie, les matériaux du procès

nous semblent dégager un contraste frappant entre la théorie et la pratique.

La licéité d'actes contre nature aurait été ouvertement prônée au sein de l'ordre.

Quels devaient être les résultats de principes aussi subversifs auprès de gens que
l'on suppose profondément dégénérés? La masse des Templiers consistait en

servants, dont nombre d'hommes grossiers. L'usage des femmes leur était la

plupart du temps impossible, si pas sévèrement interdit. Il faudrait conclure à un

abîme de corruption morale, à une extension de pratiques criminelles qui donne

le vertige. Or ces protocoles, d'ailleurs si accablants, ne noue montrent pas du

tout les Templierî comme un troupeau d'homosexuels. Les aveux sont rares et
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699. Conciles depuis l'avènement de Clément V

au XV« concile œcuménique {1305-1311).

Les svnodes. proportionnellement nombreux, tenus pendant les

six années en question présentent un caractère très différent.

Tandis que quelques-uns s'eiïorcent, pour ainsi dire tranquille-

concernent des faits absolument isolés, nous n'avons point rencontré de traces

(l'habitude de dépravation. Bien plus, il semble qu'en général les inquisiteurs

s'abstiennent j)rudemment déposer à ce sujet des int^rrofrations aux prévenus.

Cela ne prouvc-t-il point que les Templiers français, bien faibles caractères à coup

sûr, pouvaient avouer l'existence dans l'ordre de théories monstrueuses, mais qu'il

fallait craindre néanmoins un soulèvement d'airiour-propre et de dignité person-

nelle en voulant les obliger à reconnaître des ignominies qui leur étaient parfaite-

ment étrangères? A. Kempeneer, dans Revue d'hisl. errlés., 1909, t. x, p. 365-366.

Nous sommes arrivés au dernier acte de cette longue iniquité, il consacrera le

mal accompli au concile de Vienne où la suppression de l'ordre sera prononcée.

Celte décision ne nous émeut guère aujourd'hui, mais le sort des individus, les

traitements infligés à de simples accusés continuent à révolter. La procédure à

l;i(|uelle nous venons d'assister est de ces choses que nulle langue humaine ne peut

qualifier, sous peine d'être inférieure au sentiment qu'elle voudrait exprimer.

Ce qui domine, c'est la répulsion pour une jurisprudence, pour des hommes qui

fondent sur l'inconscience de l'âme humaine dans l'excès de la douleur levus

procédés d'investigation, leurs moyens de conviction. Si d'instinct, à quelques-

uns, le moyen âge inspire l'éloignement, l'étude approfondie de cette procédure

ne laisse que tristesse et lassitude. (Quelques caractères comme un saint Louis,

un Grégoire VII, sont fâcheusement contrebalancés par un Philippe le lîel, un

Clément V. Le premier est un politique, excellent chrétien, chaste, timoré, aumônier,

mais il hérite d'une suite de générations, il représente une législation, des inté-

rêts, des avidités qui ne justifient pas un seul instant, mais qui expliquent sa

conduite à l'égard des Templiers. Avec Clément V, la justification est encore

moins facile. Laissons à Dante le soin de damner les pontifes, contentons-nous,

historiens, de leur faire justice. Clément ne manquait pas de vertus solides

et sa formation était soignée pour les temps où il vécut. Il fut un juriste instruit,

un protecteur éclairé des études. Poli, aiïable, il cachait sous cette apparente

courtoisie l'irrémédiable faiblesse de son caractère. A peine pape, il commence à

jioiirvoir ses neveux, ses parents, ses alliés, tout lui est !)()n : cardinalat, évêchés,

abbayes, prébendes, bourses pleines. Tout se vend et tout se paie, il faut payer

pour entrer dans le palais du pape, payer pour entrer dans sa chambre. t)n

encaisse les impôts avec âprelé. En neuf ans, l'encaisse du trésor pontifical monte,

chose sans exemple, à un million quarante mille florins. Aussi le roi de France

redoute l'appétit d'un tel ( oneurrent dans la succession des Templiers et, pour

s'en débarrasser, il le liarcèli'. le pourchasse, l'excède et en obtient tout ce

qu'il veut. Non seulement Clément ratifie 1 arrestation des Templiers, mais,

sans croire à leur culpabilité, il laisse poursuivre l'affaire et verser leur
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meiiL, de faire disparaître d'anciens et universels abus, d'autres

sont occasionnés par cette chasse acharnée contre les Templiers;
sous ce dernier aspect, ces synodes se subdivisent encore en trois

classes complètement différentes. Les conciles français prennent

part, avec un fanatisme plus politique que religieux, à l'œuvre

sanglante du roi; au contraire, les synodes espagnols, italiens

et allemands défendent noblement et courageusement les persé-

cutés, tandis que les synodes anglais tiennent une conduite inter-

médiaire. Il n'y eut, du reste, que les derniers synodes de cette

époque à s'occuper des Templiers; les premiers s'occupèrent
d'autres questions.

Le 22 février 1305, Rodrigue, archevêque de Tarragone, tint

probablement le dernier des nombreux conciles provinciaux qu'il

présida. Tejada en a trouvé les huit constitutions dans trois

manuscrits à Girone et à Barcelone ^.

L Les évêques de la province de Tarragone, au cours de leurs

visites, doivent enquêter d'ofïice, même si on n'a pas porté plainte,

sur l'exacte exécution des testaments et sur la restitution des

profits usuraires.

2. Décisions concernant l'observation de l'interdit.

3. Les pactes et conjurations contre le clergé, ainsi que toute

participation, sont défendus sous peine d'excommunication; de

même, tout libelle injurieux contre le clergé.

4. La même peine est portée contre tous ceux qui cherchent

à nuire, n'importe en quelle manière, aux droits de l'Église de

Tarragone.
5. Les abbés, prieurs et prélats des églises collégiales doivent se

rendre aux conciles provinciaux. Ceux qui s'absentent sans raison

perdent les bénéfices des décisions du concile. (L'évêque et le

sang. Peut-être a-t-il cru de bonne foi rassurer sa conscience en faisant

appliquer les frères à la torture; le roi d'Angleterre ne le veut point, il l'y

oblige; le roi d'Aragon ne le veut point, il l'y contraint; en Castille, en

Allemagne, le pape veille à ce qu'on torture; c'est sa conception, à ce

juriste, de la base juridique des poursuites. En Chypre, les Templiers vont

lui échapper, Clément s'empresse de prescrire une nouvelle enquête avec

l'emploi de la torture. Et malgré tout, l'innocence est si évidente, l'accu-

sation si stupide que la commission pontificale elle-même, instituée pour
reviser le procès, émet le vœu que Tordre soit admis à présenter sa

défense. Clément V va se charger de l'en empêcher. (H. L.)

1. Tejada y Uamiro, Coleccion de canones y de lodos los concilios de la Iglesia

de Espana, Madrid, 1859, t. vi, p. 60.
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chapilic ili' (lirnne protestèrent contre ct'ltc (h tloiiicnuc. disant

(pi'ils ii'éhiiciit ()])li!_n'>s n se présenter ni par droit ni par coutume.) [475]
G. l'iusiours aldx's et prélats iisurpciil la juiidiction épiscopale

en présentant des ordinands ou en s"inf];éi';ml dans les causes

matrimoniales. Cela est sévèrement défendu.

7. Pendant la durée de l'interdit, personne ne peut être enterré

dans un cimetière.

8, Les chevaliers de Saint-Jean, les Templiers, et en général

tous les religieux de la province ne peuvent jouir des avantages
des constitutions provinciales que s'ils les observent fidèlement.

Un concile provincial tenu en 1305, à Pont-Audemer, sous la

présidence de Guillaume de Flavacourt, archevêque de Rouen,
remit en vigueur, en vingt et un chapitres, une série d'ordonnances

(lu ([uatrième concile de Latran et d'un autre concile tenu égale-

ment à Pont-Audemer, par le même archevêque, en 1279. Aux
actes du ]irésent concile fut ajouté un aperçu doctrinal sur les

sept vertus théologales, les quatorze articles de foi, les sept œuvres

de miséricorde, les sept dons du Saint-Esprit et les principales

fêtes de l'année ^.

Dans un synode provincial tenu à Merton, près de Londres, en

1305, Robert de Winchelsea, archevêque de Cantorbéry, publia

diverses ordonnances.

1. On veut uniformiser dans la province les dîmes et les obla-

tions; on énumère toutes sortes de dîmes sur les fruits de la terre,

les animaux, le miel, le lait, les revenus des moulins, la pêche,

l'industrie, le commerce, etc.

2. Un second édit énumère les vases, vêtements, livres et autres

objets mobiliers, qui doivent se trouver dans une église, ou que
les paroissiens doivent procurer.

3. Dans un troisième, on règle les rapports entre le clergé de la

paroisse et les prêtres stipendiés ou qui vivent de leur propre revenu,

ou sont entretenus par d'autres, a) Ceux-ci n'auront aucune part

dans les offrandes pour les enterrements, etc., qui ont lieu dans

les églises où ils célèbrent; b) tous les jours de dimanche et de

fête, ils prêteront serment pendant leur messe de ne causer aucun

préjudice, ni à l'église ni au clergé de la paroisse, de ne pas fomenter

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxv, col. 127 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv,

eol. 137.3 sq. Ce synode manque dans Hardouin. G. Bessin, Concil. Roihomag.,
t. I, p. 1G8.
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de discorde entre le clergé et les paroissiens el d'assister au chœur,

avec un surplis, qu'ils doivent se fournir eux-mêmes, à toutes les

r476l heures canoniales, etc. ^. Les autres constitutions de l'archevêque

Robert, citées dans les éditions des conciles, ne se rapportent pas

avec les synodes.

Un synode provincial tenu à Aquilée, sous le patriarche Ottoboni,

ne nous est connu que par l'appel au pape de Pagan, évêque de

Fadoue, mécontent que, dans ce synode, le patriarche ne l'ait

pas fait asseoir à sa droite. D'un concile provincial, tenu à Ravenne

la même année que le précédent, nous ne savons que l'existence ^.

Dès le commencement de son pontificat, Henri de Virneburg,

archevêque de Cologne, s'opposa de toute son énergie aux clercs

et aux laïques indisciplinés et immoraux. Dans un premier synode
diocésain tenu à Cologne, le 21 février 1306 [fer. ii p. dom. hwoc),
il chercha à opposer un frein aux agissements désordonnés des

béguines et des béghards, dont quelques-uns étaient devenus

exaltés et hérétiques ^.

Dans un autre synode du 3 octobre 1306, l'archevêque prononça

la déposition contre son sufïragant Otton de Rittberg, évêque

de Munster. L'évêque Otton s'était brouillé avec une partie de

son chapitre. Le prévôt avait été surtout blessé que l'évêque ne

voulût pas reconnaître son droit de nommer le sous-cellerier

du chapitre. Certains chanoines étaient irrités que l'évêque eût

choisi pour son officiai, au lieu d'un chanoine de sa cathédrale,

un chanoine de la collégiale de Saint-Ludger. Lubert de Langen,

doven du chapitre, chef de l'opposition, fut excommunié par

l'évêque, ainsi que ses partisans du chapitre. Otton défendit

également à son clergé de recevoir les ordres de l'archevêque de

Cologne. Ses adversaires, soutenus par la noblesse laïque, se

plaignirent alors à l'archevêque, qui nomma une commission

d'enquête, devant laquelle l'évêque de Munster refusa de com-

paraître, et fit appel au pape. Mais cet appel fut annulé; les

témoins contre Otton furent entendus, et, le 3 octobre, en présence

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 6-16; Coleti, Concilia, t. xiv, col.

1273 sq. Incomplet dans Hardouin, Concil. coll., t. vu, col. 1210 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 147-150; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 1383.

3. Raronius-Raynaldi, Annal, écoles., ad ann. 1306, n. 18; Hartzheim, Concil.

German., t. iv, p. 100; Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 117. Cf. plus loin les

canons du concile général de Vienne.
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du chapitre et du clergé, l'archevêque le déclara convaincu des

crimes à lui imputés, à savoir : trahison du serment d'obéissance

fait au métropolitain, lors de son élection, et d'autres promesses

jurées au chapitre de sa cathédrale, enfin dilapidation des biens

de l'Eglise. Il fut déposé et relevé de l'administration spirituelle

et temporelle de son diocèse. Le chapitre élut aussitôt un nouvel

évêque dans la personne du chanoine Conrad de Monte, et l'arche- [477]

vêque de Cologne le confirma sur-le-champ. Mais le pape, à qui
Otton en appela et auprès de qui il se rendit, le déclara innocent,

cassa la nouvelle élection et, par une bulle du 23 octobre 1308,

cita l'archevêque Conrad et huit membres du chapitre de Munster

devant sa curie, pour répondre de leur conduite. Mais Otton

mourut à Poitiers, le 16 octobre 1308 ^.

Le 6 juillet 1306, Jorund, archevêque de Drontheim, tint un
concile provincial à Oslo. Les sufîragants de Farôer, Stavanger,
Oslo et Hamar y prirent part : Bergen était représenté par des

fondés de pouvoir. Le seul décret de ce synode qui nous est connu

défend catégoriquement que les femmes soient admises dans les

monastères d'hommes ou les hommes dans les couvents de femmes,
contra honos mores et sanctorum Patrum constitutiones. Le personnel
des monastères étant souvent relativement considérable, les biens

des monastères étant en conséquence amoindris, la simonie et

d'autres crimes se sont introduits sous le couvert de la pauvreté.
Les évêques devront donc veiller dans chaque monastère au main-

tien d'un nombre de personnes en rapport avec les revenus. Ce

nombre ne pourra être dépassé sans leur permission.On ordonna éga-

lement l'institution d'un pénitencier dans chaque église cathédrale^.

Le successeur de Rodrigue, Guillaume, archevêque de Tarragone,
tint peu après sa consécration un concile provincial, placé par

Tejada, qui en a retrouvé les actes, au 5 février 1307 ^. Ce concile

promulgua quatre constitutions.

1. A cause des juifs et des Sarrasins qui sont plus nombreux
dans la province de Tarragone que dans n'importe quel autre

pays d'Europe, les décisions du concile de Latran sont remises

en vigueur. D'après ces décisions, ceux qui passent au christianisme

4. Hartzheim, Concil. Germ., t. iv, p. 98 sq. ; Regest. Clem. V, ann. III, n. 3619;

L. Perger, Otto von Rittherg, Bischof von Munster, Munster, 1858, p. Tl-kl, 57 sq.

2. Finnus Johannseus, Hist. eccles. Island., Hauniœ, 1772, t. i, p. 476.

3. Tejada y Ramiio, Coleccion de canones y de todos los co?icilios de la Iglesia

de Espana, t. vi, p. 62 sq.
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ne peuvent être inquiétés en aucune manière pour ce qui concerne

leurs biens et héritages paternels,

2. Il est défendu, sous menace de punitions sévères, aux chré-

tiens, prêtres ou laïques, d'employer des médecins juifs. Le ca-

non 22 du quatrième concile de Latran est également rappelé.

3. Par une négligence coupable, beaucoup de recteurs d'église

s'abstiennent de célébrer. Ils sont sommés de le faire dans un délai

L -l de trois semaines. De plus, suivant le canon du concile qui censure

tout prêtre qui célèbre à peine quatre fois par an, tous les prêtres
sont invités quocl jnissas célèbrent ut jrequentius poterunt commode
et honeste.

4. Les legs pour les anniversaires et autres legs laissés aux

frères mineurs et qu'ils ne peuvent accepter, conformément aux

prescriptions de leur règle, doivent être employés à d'autres

fondations pieuses par l'ordinaire, avec l'assentiment de la famille

du défunt.

Depuis un siècle et plus, en 1169 et 1177 une union fut préparée
entre les arméniens et le reste de l'Église, surtout par Nersès,

évêque de Lambron, personnage disert et plein de talents (cf. § 631).

Cent ans plus tard, le roi Hayton II reprit cette affaire avec le pape
Nicolas IV ^, et continua à la hâter, même lorsqu'il eut abdiqué

pour se faire moine; le patriarche arménien de cette époque,

Grégoire, animé des mêmes sentiments, remit à Hayton un mé-

moire détaillé sur ce sujet '^.

Il voulait que l'union avec Rome se fît par le moyen d'un concile

national arménien. Le roi Léon III, successeur d'Hayton, approuva
aussi ce projet; mais le patriarche étant mort quelque temps
après, ce ne fut qu'après la mort du roi Léon que ce synode se

réunit, le 19 mars 1307, à Sis, l'antique Issus, maintenant Aias

en Cilicie, au nord-est de Tarse, sous la présidence de Constantin,

archevêque de Césarée, lequel fut, le 23 mars de cette année,
élu katholicos ^. Les quatre archevêques, les vingt-deux évêques
et les nombreux personnages ecclésiastiques et laïques du royaume,
réunis dans cette assemblée, approuvèrent le mémoire du feu

patriarche, et décidèrent de reconnaître à l'avenir en Arménie les

sept premiers conciles généraux et la doctrine des deux natures,
des deux volontés et des deux opérations dans la seule personne

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1289, ii. 57.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 140-148.

3. Le Quien, Oriens christ., t. i, p. 1405.
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du Christ (contrairement au monophysisme professé jusqu'alors

par les arméniens). A la messe, le vin devait être mélangé d'eau,
et l'on ajoutait au Trisagion le mot Christe, afin qu'il fût impos-
sible de rapporter à la Trinité tout entière les mots qui crucifixus
est pro 7ïobis. A l'égard des fêtes, des vêtements ecclésiastiques,
des linges d'autel, et surtout des corporaux, etc., l'Arménie se

réglerait d'après l'Église romaine, dont elle avait déjà adopté les

azymes, la mitre épiscopale et la manière de faire le signe de la

croix. On attacha une importance toute spéciale à l'addition de

l'eau au vin à la messe, et on invoqua toute une série de preuves
tirées de la Bible et des Pères. Il n'y eut du reste que les évêquesr4791
de la Basse-Arménie ou Arménie antérieure à embrasser l'union;

les autres s'obstinèrent dans le schisme ^.

Comme en 1303, Amanieu, archevêque d'Auch, réitéra dans

un synode provincial de 1308 le principe des droits et libertés

de l'Église vis-à-vis du pouvoir civil, et par le premier canon
il excita son clergé à l'imiter. Le second canon prescrivit une

rigoureuse détermination par les supérieurs, dans chaque église,

des fonctions des clercs qui devaient changer chaque semaine.

3. Contre l'usure, on lira fréquemment au peuple la décrétale

Usurarum çoraginem du liber Sextus
(1. V, tit. v, de Grégoire X

et du concile de Lyon de l'année 1274).

4. Défense aux abbés de diviser les biens communs d'un monas-

tère, ou de servir des pensions particulières à des moines. Tous les

moines d'un monastère doivent de même manger au réfectoire

et dormir dans un même dortoir.

5. Lorsque des moines mendiants passent dans un ordre non

mendiant, ils ne doivent recevoir des supérieurs de ces ordres

aucune pension en argent, en fruits, etc.

6. Les anciens statuts provinciaux garderont force de loi '.

En Hongrie, les longues querelles de succession à la couronne

occasionnèrent de graves désordres, et comme toujours l'Église

en fut plus particulièrement atteinte. Les évêques cherchèrent

dans diverses réunions, dont certaines étaient des concilia mixta,

à y apporter remède. Thomas, archevêque de Gran, tint un synode

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 133-148, et sa note dans Baronius-

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1306, n. 13; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1377,

incomplet.
2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 195 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1281 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv. col. 1385 sq.
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provincial à Udvarde, vers la fin de mai 1307, avec les évêques
de Neutra, Fiinfkirchen et Erlau. D'abord on menaça de la justice

divine tous ceux en général qui s'attaquent aux droits de l'iiglise,

à ses privilèges, ses possessions ou personnes. Ensuite on promulgua
les douze décisions suivantes :

1. Quiconque impose de nouvelles charges ou impôts aux

prêtres ou aux gens d'Eglise, ou usurpe leurs héritages, tombe
sous le coup de l'excommunication.

2. De même, quiconque institue un prêtre ad tempus, ou ne le

présente pas à la confirmation des supérieurs compétents.
3. De même, quiconque acquiert une église paroissiale à prix

d'argent.

4. Celui qui passe d'un diocèse dans un autre sans lettres

dimissoriales de son évêque, ou d'un archidiaconat dans un autre

ou d'une église dans une autre sans la permission de l'archidiacre,

[4oOJ serg^ excommunié. Il sera arrêté par l'archidiacre et amené devant

l'évêque.

5. Les prêtres qui violent l'interdit par l'exercice solennel

des actes du culte encourent une irrégularité, tombent sous le

coup de l'excommunication et doivent être punis par l'archi-

diacre de la prison perpétuelle. Si la violation est particulièrement

grave, ils seront même dégradés. Les laïques qui empêchent de

quelque façon que ce soit l'exécution de ces peines ou aident ces

prêtres dans leurs agissements sont excommuniés ipso facto.

6. La coutume suivante, déjà très répandue, sera observée

partout : chaque soir au crépuscule, on sonnera la cloche. A ce

signal, tous les fidèles diront trois Ai'e Maria en l'honneur de la

très sainte Vierge. Ceux qui le font gagneront chaque fois dix

jours d'indulgence.

7. Celui qui, sans mandat, juge définitivement une cause ecclé-

siastique ou séculière encourt l'excommunication.

8. Celui qui exige les droits de douane ou de péage d'ecclésias-

tiques ou de laïques se rendant à un concile encourt l'excommu-

nication.

9. Quiconque possède en même temps sans permission deux

bénéfices à charge d'âmes sera excommunié avec les vicaires

qu'il y aura établis.

10. Les meurtriers, qui autrefois, pour obtenir le pardon de

leurs crimes, se flagellaient pieds nus devant la porte de l'église,

prennent part aujourd'hui aux services solennels avec insolence
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et sans crainte; tous les dimanches et jours de fête, le clergé parois-

sial les excommuniera et avertira le peuple d'avoir à les éviter

comme des lépreux.

11.' Les sentences d'excommunication et d'interdit prononcées
contre la Aille de Bude (sans doute parce qu'elle refusa de recon-

naître le roi angevin) par les archevêques de Gran, Grégoire

(février 12l>8 au 7 septembre 1303) et Michel (du 4 novembre 1303

à septembre 1304), ainsi (|ue par le légat du pape, le cardinal

Nicolas (plus tard Benoît XI), et dont les habitants de Bude
s'obstinent à ne pas tenir compte depuis neuf ans, sont renou-

velées. Les prêtres qui y célébreront des fonctions ecclésiastiques

seront tenus pour hérétiques et schismatiques, et on prêchera
contre eux, comme contre les habitants de Bude, une croisade.

12. Les sentences d'excommunication et d'interdit prononcées

par Boniface VIII contre tous ceux qui font opposition à Charles

(d'Anjou) sont renouvelées, l ne plus longue obstination entraînera

une sentence d'interdit sur toute la Hongrie, et une croisade sera

prèchée contre les plus opiniâtres [tanquam sepulchrum Domini

detentores) ^. l^ J

De même le légat pontifical, cardinal Gentilis, déploya une

grande activité pour faire reconnaître Charles-Robert (Charobert)

d'Anjou. Dans ce but, il prit part à différentes réunions des

seigneurs ecclésiastiques et laïques de la Hongrie, mais la plupart
de ces réunions furent plutôt des assemblées politiques que des

conciles. Dans une assemblée tenue à- Bude, le 8 mai 1308. il

accorda à l'archevêque de Gran le droit exclusif de couronner le

roi de Hongrie, et prononça contre tout autre archevêque ou

évêque qui oserait le faire l'excommunication réservée au pape.
D'autres décisions furent portées concernant les insignes de la

couronne. Ils étaient en la possession du voyvode de Transylvanie,
alors que l'Église de Stuhlweissenburg avait, par l'usage, le droit

de les garder ^. Le légat tint une deuxième assemblée à Fest,

le 18 novembre 1308, pour saluer le roi Charles et publier un acte

d'élection ^. Une espèce de synode ]iolitique eut lien à Bude,
en juin 1309, à l'occasion du couronnement de Charles. Celui-ci

fut couronné solennellement par l'archevêque de Gran, entre les

1. Knauz, Monument, eccles. Strig., t. ii, p. 570 sq., 574: Knauz provivr que
ce concile, attribué jusqu'à lui à l'an 1300, a dû avoir lieu à la fin cK- mai 1307.

2. Knauz, op. cit., t. ii, p. 584.

3. Theiner, Monum. Hungariœ, t. i, p. 423.
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mains duquel il avait auparavant pr«'té serment, le dimanche

13 juin, en présence de l'archevêque de Colocza, des évoques de

Veszprim, Waitzin, Grosswardein. Xeutra, Agram, Sirniium

(S. Irénée), Fùnfkirolien, Krlau, Diakovar et Csanad, ainsi que
de nombreux seigneurs hongrois. On se servit pour la cérémonie

d'une nouvelle couronne bénite parle cardinal légal, le incicredi

précédent ^.

Le légat Ciontilis tint un véritable concile à Pressburg [Poso-

niense conciL), le 10 novembre 1309. Il y publia les capitula

suivants :

1. Quiconque maltraite ou emprisonne, etc., un légat du pape,

un archevêque ou un évêque, sera mis au ban du reste de la chré-

tienté; il perdra tous les privilèges, fiefs, grâces et bénéfices, etc.,

qu'il tenait de l'Église, son territoire sera frappé d'interdit, ses

fils ne pourront devenir clercs ni obtenir aucune dignité dans

un monastère, et ses vassaux, châtelains, etc., seront relevés de

toute obligation vis-à-vis de lui, jusqu'à ce qu'il ait reçu l'abso-

lution; jusqu'à cette époque, il leur est même interdit, sous peine

d'excommunication, de lui rester fidèles; enfin le coupable sera

privé de la sépulture ecclésiastique,

2. Défense à tout ecclésiastique de donner aide ou conseil à

un laïque contre des églises ou contre d'autres ecclésiastiques.

3. Que personne n'ose accepter d'un laïque aucun évêché,

dignité, église paroissiale, ou bénéfice ecclésiastique quelconque.

La peine est l'incapacité, sauf dispense du pape, à recevoir un

autre bénéfice, etc., et personne, clerc ou laïque, ne devra lui

obéir.

4. On rappelle et aggrave les peines dont le pape Benoît XI,

alors légat en Hongrie, menaçait les laïques usurpateurs des

biens d'Église, (Les collections des conciles notent en marge

qu'il s'agit des canons 52 et 53 du concile de Bude de 1279, et ces

canons, en effet, traitent du même sujet que le canon 4 du présent

synode; mais Benoît XI, auparavant Nicolas Boccasini, ne fut

légat en Hongrie que sous Boniface \ III.)

5. On rappelle l'ordonnance du légat Philippe contre les coiuu-

binaires publics (canon 47 du synode de Bude de 1279),renou-

1. Knauz, Monnnifiil. ercles. Slrii^on., t. ii, p. GOO sq. Le voyvodo Ladislas, qui

se soumit au roi Charli-s le 8 avril 1310, promit de rendre les vrais insignes avant

le !*' juillet de la même année.
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velée par le pape Benoît XI; les clercs coupables seront punis
d'une forte amende.

6. Les vols et toute atteinte à la sécurité publique sont sévè-

rement interdits.

7. Celui qui s'obstine une année entière sous le coup de l'ex-

communication sera traité comme hérétique, et son bien sera

confisqué.

8. Défense à tout fidèle de donner sa fille, ou autre parente,
en mariage à aucun hérétique, patare, gazare (

=
cathare), ou

schismatique, Ruthène, Bulgare, Raske, Lithuanien, etc.

9. Tous les archevêques, évêques, abbés, etc., doivent se con-

former aux ordonnances du Saint-Siège et de ses légats, ce qui
malheureusement n'est pas toujours le cas en Pologne. Ces neuf

capitula ont été confirmés par le pape Clément VI en 1346 ^.

Presque en même temps, les 24 et 25 novembre 1309, en un

synode tenu à Londres, Robert de Winchelsea, archevêque de

Cantorbéry, publia les deux bulles pontificales Regnans in cselis

et Faciens misericordiam, concernant la convocation du concile

de Vienne et l'enquête contre les Templiers ^.

Le premier concile de l'année 1310 fut celui tenu à Udine, le

9 février, par Ottoboni, patriarche d'Aquilée, afin de préparer,
suivant l'ordre du pape, le concile de Vienne; en même temps,
d'anciens statuts furent remis en vigueur ^.

yaq'X]

Le synode provincial de Salzbourg, tenu en 1310, pendant le

carême, sous la présidence de l'archevêque Conrad, accorda pour
deux ans, avec quelques réserves, la décime de tous les revenus

ecclésiastiques demandée par le pape Clément V, en vue de la

croisade. On y discuta ensuite les actes du procès contre les

Templiers, processus habiti contra Templarios (se. lecti sunt^);

cependant nous n'avons aucune autre information sur ce point.

Enfin on y promulgua quelques capitula, à savoir :

1. La sévère ordonnance du concile de Salzbours de 1274

(can. 12) est adoucie, dans ce sens que les peines qui y sont

1. Maiisi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 214-224; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1295-1302; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1399-1408; Baronius-Raynaldi,
Annal, eccles., ad ann. 1346, n. 72 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 199-212; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1284-1294; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1387.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 350 sq.

4. Dalham, Concil Salisburg., p. 148.
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édictées n'atteignent pas les clercs qui, pour iionorer un ami,
un seigneur, etc., ou i)our tout autre motif raisonnable, entrent

dans un cabaret.

2. Le canon 2 du concile de Salzbourg de 1281 ((1. p. 275),

concernant les comptes à rendre par les prélats, est également

mitigé.

3. On insiste pour l'exécution du décret de Boniface \\l]

contre les clercs vagabonds, bateleurs et gouliards. (Sext. Décret.,

I. m, tit. I, De vita et Iwnest. cler., c. 1.)

1. Les abbés des bénédictins, les prévôts ou prélats des cha-

noines augustins, ont à tenir leur chapitre provincial avant la

fête de la Chandeleur, et ensuite tous les trois ans. Même ordon-

nance qu'en 1274.

5. Promulgation de la constitution de Clément V abrogeant
la bulle Clericis laicos. L'atténuation des peines contre les mariages

clandestins, attribuée par Mansi à ce concile, se rapporte au can. 1

du synode de 12!>2 ^.

Comme ce synode de Salzbourg, les trois conciles allemands

de Cologne, de Trêves et de Mayence, furent occasionnés par
la bulle Faciens misericordiam (cf. p. 549). Clément V en effet

y prescrivait de faire enquêter, dans chaque diocèse, sur les

Templiers, mais par des commissaires désignés à cette fin; les

sentences devaient être prononcées dans les synodes provinciaux.

Robert, doyen de Saint-Servais à Maestricht, fut nommé, par
bulle du 30 octobre 1309, inquisiteur général pontifical en Alle-

magne, Bohême, Pologne, Prusse et Suède '^. Il devait évidem-

ment assister en personne aux synodes provinciaux où la sentence

finale était portée; c'est pourquoi ces conciles furent tenus dans

un intervalle de quatre semaines. Le premier eut lieu à Cologne,

le 9 mars 1310, et l'archevêque Henri dit expressément, dans la

préface des actes, qu'il a réuni ce synode sur l'ordre du pape;
mais dans les actes il n'est aucunement question des Templiers;
Binterim en a conclu que les archevêques allemands se seraient

entendus pour ne rien entreprendre contre les Templiers dans ces

synodes provinciaux, se contentant de remettre en vigueur

1. Mansi, Concil. ainplias. coll., t. xxv, p. 'l'ih se].; llarduiuii, Concil coll., I. vu,

col. 130'» sq.; Cololi, Concilia, t. xiv, col. 1412; Ilarlzlicim, Concil. Gernian.,

t. IV, p. 160 sq.; Binlorim, Deutsche Concilien, t. v, p. 133 sq.

2. Schuni, Die .\niplonianische Sammlung zu ErjurI, p. 76.



608 I.IVHF. XT.

d'anciens statuts, etc. ^. Mais les rapports sur les conciles de

Salzbourg, Cologne, Trêves et Mayence les contredisent expres-

sément. Ce silence des procès-veri)aux de ces synodes sur l'affaire

des Templiers s'explique plutôt par ce fait que le rapport des

débats et des décisions sur cette question aurait été envoyé

séparément au pape par l'iii((uisiteur général -. i.es vingt-neuf

capitula du concile de Cologne sont ainsi conçus :

i. Tous les statuts et actes tendant à restreindre les libertés

de l'Église ou à empêcher les donations, etc., aux églises, ou

à diminuer les dîmes, sont nuls et sans valeur.

2. Peines contre quiconque emprisonne, mutile ou tue une

personne d'Eglise. Remise on vigueur et aggravation de l'ordon-

nance du concile de Cologne de 1266.

3. Défense à tout laïque, sous prétexte d'avouerie d'une église,

de grever cette église d'injustes redevances.

4. Rappel des canons 4 et 2 du concile de (^)logne de 1266.

5. Les clercs et les laïques (|ui détiennent injustement des

biens meubles ou immeubles appartenant à n'im]>orte quelle

église, monastère ou bénéfice, doivent, dans le délai d'un mois et

sous peine d'excommunication, les restituer.

6. Rappel de l'ordonnance de l'archevêque Sigfried sur la

vie et les mœurs des clercs.

7. En certaines églises, l'usage défend aux vicaires de lire les

leçons à matines et de chanter les versets, quoiqu'ils soient tenus

à faire leur semaine et à dire la messe dans cette église. Il en réeulte

([ue souvent les leçons ou même les matines sont omises, parce

((u'il n'y a aucun chanoine présent. Cette pratique doit cesser.

A qui peut faire le plus, on ne doit pas interdire le moins. Les

chanoines négligents devront être punis.

8. Aucun clerc séculier ne doit être ordonné prêtre avant l'âge

de vingt-cinq ans.

0. Le clerc qui a notoirement une concubine dans sa maison [485]
ou ailleurs est suspens: défense de l'admettre à célébrer et d'as-

sister aux fonctions qu'il exercerait. Celui qui a eu commerce
charnel avec une nonne est excommunié, et la religieuse sera

1. Binterini, Deutsche Concilieii, t. vi, p. 125.

2. D'après los données de Raynouard, Monuments historiques relatifs à la con-

damnation des Templiers, Paris, 1813, p. 315, les actes des synodes de Mayence
et de Trêves relatifs aux Templiers étaient encore aux archives du Vatican en 1813.



699. CONCILES sous CLÉMENT V JUSQu'eN 1311 609

sévèrement punie par ses supérieurs; les ordonnances du cardinal

légat Conrad à ce sujet demeurent en viofueur.

10. On ne doit pas imposer aux clercs de pénitence publique.

11. Celui-là seul qui est dans les ordres sacrés pourra
lire l'épître et l'évangile, et seulement avec les vêtements

sacrés.

12. Défense de posséder une église avec charge d'âmes, sans

l'institution légitime par l'évèque, l'archidiacre, ou leurs repré-

sentants.

13. Celui qui a obtenu une provision du pape à un bénéfice

doit s'y faire promouvoir suivant la forme prévue en cette pro-

vision; sinon le bénéfice est déclaré vacant.

14. A la mort d'un chanoine suspens, son église ne doit pas pour
cela perdre Vannus gratise ni les autres revenus courants.

15. Nul ne doit abuser de l'année de grâce pour en léguer ou

donner les fruits à ses enfants naturels et à ses concubines. Les

testaments de cette nature sont nuls et les biens font retour à

l'église. Les vicaires doivent recevoir l'ordination nécessaire pour

occuper leurs bénéfices, autrement ils perdront le bénéfice après
le délai d'un an.

16. Les prêtres doivent porter sous l'aube une camisia; les

sonneurs (campanarii), qui doivent être instruits pour pouvoir

répondre au prêtre, assisteront à l'office divin avec une camisia

et une aube propres.

17. Les doyens et les curés doivent veiller à ce que chaque

église ait les livres et les objets nécessaires.

18. Les revenus des chanoines suspens appartiennent au

chapitre pour les besoins généraux de l'église.

19. Défense de consacrer aucune église, aucun cimetière, s'ils

n'ont une dotation suffisante.

20. Les paroissiens ne doivent recevoir la communion que
de leur curé, sauf privilège authentique. Les contrevenants devront

s'abstenir de communier, jusqu'à satisfaction à leur curé pour
leur manque de déférence.

21. Défense de prononcer dans aucune église des imprécations
et de chanter la Media cita contre personne sans une permis-
sion expresse ^.

1. Au moyen âge, la curieuse habitude des prières de la mort était assez répandue.
On disait le psaume cviii (cix) et on chantait la Media vila de S. Notkerle Bègue,

CONCILES VI — 39
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22. Les mariages clandestins sont défendus.

23. A l'avenir, la nouvelle année commencera à Noël, selon [486]

l'usage de l'Église romaine ^.

24. Le notaire qui rédige par écrit tout appel, protestation

ou provocation, ou autre acte public doit remettre à l'official

épiscopal, ou au juge auquel on appelle, une copie faite aux frais

de l'appelant, aiin que le juge puisse sans délai examiner si

l'appel est recevable, et qu'il soit poursuivi dans les délais fixés.

Le notaire exerçant un office public, les parties intéressées peuvent

obtenir, sur demande et à leurs frais, copie des actes rédigés par lui,

et la curie épiscopale fixera les frais.

25. L'ordonnance de l'archevêque Sigfried sur le baptême
devra être exactement observée (cf. p. 260).

26. On ne doit pas refuser à un curé le chrême et l'huile sainte,

sous prétexte qu'il n'a pas ])ayé le cathedraticuni ou le synoda-

ticiim; mais on prendra d'autres moyens pour lui faire payer ce

qu'il doit.

27. Les bénédictins tiendront tous les ans leur chapitre, le

lendemain de l'Exaltation de la sainte Croix: chaque abbé s'y

rendra, accompagné de deux moines; on y lira la règle de saint

Benoît et le statut sur les moines publié en 1260 par l'archevêque

Conrad (cf. p. 93 sq.); on réformera les abus, etc.

28. Les moines et les nonnes ne doivent rien posséder en propre;

ils ne sortiront pas en habits laïques; on n'exigera pas d'argent

pour l'admission dans les monastères; les religieuses doivent vivre

dans une clôture perpétuelle.

29. Ces statuts doivent être exactement observés, et tous les

monastères, chapitres et recteurs d'église doivent en posséder

des exemplaires,

Étaient présents à ce synode, outre l'archevêque de Cologne,

les évêques Gui d'Utrecht, Engelbert d'Osnabruck, et Godefroy
de Minden; de plus, les représentants de Théobald, évèque de

abbé de Saint-Gall, mort en 912. Voici l'antienne : Media vila in morte sumus:

quem qiuerimus adjulorem nisi te. Domine, qui pro peccatis tiostris juste irasceris?

Sancte Deus, sancte forlis, sancte et misericors Salvalor, amarse morli ne tradas nos.

On chantait ensuite quelques versets, puis venait l'oraison : Deus, cui proprinm

est, misereri semper et parcere, etc. C'était parlicuiièrenieul au début d'une bataille

qu'on chantait la Media vita, afin que Dieu humiliât les dangereux ennemis.

Cf. Binterim, Deuiscfie Concilien, t. vi, p. 125, 451.

1. A Cologne, comme en France, l'année commençait à Pâques.
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làé^i-, et du cliapitif ili* Munster {sede i-acante), puis los prélats

i'I le clergé de la ville et du «liocèse de (-ologne '.

\u mois d'a\ril suivant, 1 .'UO, Baudouin, arciievétjue de Trêves,

[487J p«»ur obéir aux ordres du p;i|n', réunit ses suiïragants en un concile

provincial dans l'église de Saint -Pierre à Trêves. I.c procès des

Templiers devait être aussi la principale alTaire de ce synode.

D'après Raynouard -, on y entendit dix-sept téntnins, dont trois

seulement étaient Templiers. Tous parlèrent eu f;i\eui- île l'ordre.

Mais d;ins les procès-verbaux du synode, cpielque complets «pi'ils

soient, il n'y a pas un seul mot des Templiers, ni dans leur forme

la plus longue éditée par Martène, llartzlieim, (loleli et Mansi,

ni dans la plus courte, découverte par Tévècpie auxiliaire llon-

theim (le célèbre Febronius) •'. Ici comme à Cologne, on nu fit

guère que renouveler d'anciens statuts. Le texte le plus long ren-

ferme cent cin(|uante-six canons, l'autre cent (piatorze. Nous

allons donner un résumé des canons du premier texte,

1. Les évéques doivei\t protéger les clercs contre leurs ennemis

et oppresseurs, si nombreux dans la province de Trêves; ils doivent

donc faire proclamer |)artout l'excommunication contre les incen-

diaires des églises et autics ('difices sacrés.

2. Tout lieu où 1(111 iccèle un objet \(dé à une église, à un

monastère ou à un clerc, tout lieu où se trouve le voleur ou le

receleur sera frappé d'interdit.

3. Si <piel(pi*uu meurt en un tel lieu, d pituira être enterréavec

les prières ordinaires, mais sans messe.

\. Quant au Noleur, il encouil eo ipsu Texcommunii-ation. (jui

doit être proclamée; d<' |dus, son siipérieiii- leui|>oreI doit le forcer

à donner satisfaction.

5. Quiconque emprisonne un clerc sans la permission des

supérieurs ecclésiastiques sera excouiuiuiiié, et son t eiiiloii-e sera

frappé d'interdit, s'il ne rend la liberté au |)i'isonnicr ilans le délai

de trois jours.

<j. Si un tel coupable est excommunié par son c\c(|ue. les autres

1. .Mansi, Concil. ainpliss. coll., I. \xv, roi. JiJO-li'iS; llardouiii, Conril. rull.,

t. VM, roi. l.lO'j-l.ilS; Coleli, Concilia, I. xiv, .«il. l'il;j sq. ; llartzlieiiii, (onctl.

(j'rrman., 1. iv, |..
117 IJ"; Hiiiteriin, Hcitlsclie Concilirn, I. \i, p. IJ'», 'i3G-

2. Kaynouani, M'inninciils lii^toriffiir^ ri-hilij^ ,\ la loniliinuuifioii ilrs Vcinpltcrs,

p. 270.

y. (^f. Bintoriiii, Deitiscite Concilien, l. vi, p. 90 sq.
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évêques de la province doivent, sur la demande de leur collègue,

promulguer la sentence.

7. Celui qui célèbre en un endroit interdit sera puni.

8. Nul ne doit porter la tonsure, ou recevoir l'ordre d'acolyte,

sans avoir reçu de qui de droit, avec l'imposition des mains, la

bénédiction sacramentelle et la tonsure.

9. Nul ne doit recevoir le même jour la tonsure avec

tous les ordres mineurs, ni l'ordre d'acolyte avec le sous-

diaconat.

10. A l'avenir, il est défendu, sous peine d'excommunication,
de donner un grand festin avant ou après son admission dans un

canonicat, un couvent, ou un bénéfice ecclésiastique; défense

d'assister à un festin de ce genre. Là où ces repas étaient en usage,

le nouvel élu les remplacera en donnant à l'église une cappa de r/oo-i

la valeur de cent gros (grossi) tournois anciens.

11. Aucun vicaire perpétuel ne peut présenter un autre vicaire

pour un de ses vicariats.

12. Celui qui n'observe pas la résidence dans son bénéfice

ne doit pas en percevoir aussi les grossi fructus ^.

13. Souvent les exécuteurs testamentaires ne délivrent pas, dans le

délai d'un an, les legs ac^pias causas, mais les gardent pendant des

années et même quelquefois toujours : il ne doit plus en être ainsi

à l'avenir.

14. Défense aux prêtres, chanoines, et autres clercs dans les

ordres sacrés de porter désormais des habits rayés et bariolés,

des mitres et des bonnets de chevaliers à la mode, surtout en

présence des évêques et dans les églises, ce qui les fait ressembler

à des chevaliers plutôt qu'à des clercs.

15. Celui qui n'est pas encore tonsuré ne peut pas obtenir de

bénéfice.

16. Les sacrements doivent être administrés gratis et sans délai.

Cependant on peut recevoir de pieuses oblations, suivant l'usage.

Mais là où cet usage n'existe pas, un ecclésiastique ne peut demander

plus de douze petits sous tournois pour un enterrement et le service

funèbre. S'il s'agit des pauvres, il devra se contenter de moins.

Dans les églises où existera déjà une taxe inférieure ou supérieure,
on devra se conformer à la tradition.

17. Les prêtres ayant charge d'âmes ne devront plus être

1. Les grosses dîmes. Cf. Du Cange, au mot Grossus.
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privés de ce qui leur esL nécessaire pour vivre par l'incorporation

de leurs églises à des abbayes, etc.

18. Les clercs dans les ordres sacrés, et surtout les moines,

ne doivent pas exercer de professions mondaines; ils se garderont
surtout d'être aubergistes, usuriers, avocats, etc.; il leur est

défendu de jouer aux dés, d'aller au théâtre, de se parer avec

trop de recherche, de mener une vie somptueuse, etc.

19. Tout curé ou vicaire de paroisse doit, s'il n'est pas par

trop pauvre, avoir auprès de lui un clerc ou un homme suffisam-

ment formé pour lui répondre, soit pour la lecture, soit pour le

chant pendant les offices. Des laïques sans éducation, voire même
des paysans, ainsi que cela arrive assez souvent, ne doivent pas

être employés pour de pareilles fonctions.

20. Les prêtres qui n'obéissent pas à un ordre de leurs supé-

rieurs doivent être sévèrement punis.

21. Celui qui menace un clerc de dommages corporels doit

être forcé par une sentence d'excommunication de donner des

garanties de sécurité à ce clerc.

22. Les évêques doivent assurer aux clercs qui desservent les

paroisses, et en particulier aux vicaires perpétuels, la subsistance

nécessaire.

23. On doit chanter ou réciter les heures canoniales du jour

dans les églises paroissiales; tous les paroissiens, même ceux des

rASQl villas, chapelles et oratoires environnants, doivent, sous peine

d'excommunication, venir à l'église de la paroisse, les dimanches

et fêtes, pour y entendre la messe.

24. Le paiement des dîmes prédiales se fait dans les champs,

prairies et vignes, avant la rentrée des récoltes; il doit se faire

intégralement, sous peine d'excommunication.

25. Les doyens de campagne, les archiprêtres forains et les

curés doivent s'abstenir de toute décision dans les causes matri-

moniales.

26. Lorsque quelqu'un s'obstine une année entière s.tus le coup
de l'excommunication, on exhortera le seigneur temporel du lieu

à le forcer à se réconcilier avec l'Eglise; si ce seigneur s'y

refuse, il sera lui-même excommunié et son territoire frappé

d'interdit.

27. Dans le diocèse et dans la province de Trêves, c'est un abus

trop fréquent que des prélats, notamment des abbés et des abbes-

ses, engagent ou aliènent les biens des églises ou monastères, si
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bien (jut'
les moines sont obligés de mendier et n'ont plus de lo«re-

ment. Ces manquements sont interdits pour l'avenir. Mesures

contre leur retour.

28. Défense aux moines, sans la permission de l'abbé, de vaga-

bonder hors du couvent, et l'abbé ne donnera la permission que

lorsqu'elle sera nécessaire.

29. Dans une paroisse où l'on fabrique de la fausse monnaie,

le service divin doit cesser immédiatement.

30. On remet en vigueur une ancienne ordonnance d'un concile

de Trêves (1239), interdisant aux chanoines, etc., Vannus gratiœ,

c'est-à-dire abolissant l'ancien abus qui accordait les revenus

du bénéfice aux héritiers pour l'année qui suivait la mort du

titulaire.

31. Rappel de l'ordonnance du onzième concile œcuménique

(can. 25) contre les usuriers.

32. Après avoir recouvré le capital prêté, les usuriers doivent

rendre ce qu'ils ont reçu en gage.

33. Défense d'exercer l'usure à l'égard des pupilles, etc.

34. Défense de prêter de l'argent avant la récolte, avec le

pacte de diminution sur le prix des fruits ou du vin, etc.

35. Défense aux seigneurs temporels de faire exécuter le

dimanche des corvées à leurs inférieurs, etc.

36. L'ordonnance du (XII^) concile œcuménique touchant les

cauvertini {cavercini ou caorfini) est rappelée.

37. On exhorte les seigneurs temporels à s'abstenir, sous

peine d'excommunication, de citer les clercs devant les tribunaux

séculiers.

38. Aucun moine ne doit avoir deux charges dans un même
monastère.

39. Les novices doivent faire la profession aussitôt après avoir

terminé le temps de l'épreuve, s'ils ont l'âge requis.

40. Les moines et nonnes doivent renoncer à toute propriété.

41. Le moine ne doit pas garder pour lui les honoraires de

messes à lui donnés, mais -les remettre à son abbé.

42. Les abbés et abbesses doivent fournir à leurs sujets le

vivre et le vêtement. Le pain, le vin, etc., doivent être communs [490]

à tous et aucun n'a droit à une nourriture spéciale.

43. Les moines et religieuses n'auront ni serviteurs ni servantes,

à moins que leurs fonctions ne l'exigent.

44. Les danses, les jeux d'échecs, de boule, etc., sont interdits
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à tous les moines; de même, il ne doit y avoir aucun cabaret dans

le couvent ni dans l'enceinte des murs du couvent.

45. Défense aux abbés, moines, abbesses et nonnes, sous peine
d'excommunication latx sententias, de porter des manteaux
ouverts ou surcots; ils n'auront pas des étoffes teintes en noir

ou de morequin, mais seulement de drap vulgaire, suivant la

règle. Ils auront aussi des cucules avec de grands et larges capu-
chons et, à cheval, ils porteront des cappse fermées.

46. Les habits de fourrure précieuse sont interdits à tous les

religieux, sous peine d'excommunication latse sententise.

47. La nuit, les couvents doivent être fermés et les clefs remises

entre les mains du prieur. Aucun moine, aucune religieuse ne

peuvent sortir de nuit, sous peine d'excommunication latse sen-

tentise. Aucun moine ne peut introduire de femme dans le couvent,
sans la permission expresse de son supérieur; et même alors,

cette femme ne doit pas manger dans le monastère.

48. Défense à tout exécuteur testamentaire de recevoir et

surtout d'exiger de l'argent des créanciers ou des légataires du

testateur.

49. Les exécuteurs testamentaires doivent, au plus tard dans

le délai d'un an, exécuter les dispositions du testament.

50. Défense à qui que ce soit de recevoir ou d'aider de son argent
l'un de ces paysans qui s'appellent apôtres (les soi-disant Frères

des apôtres), parce qu'ils ont été désavoués par le Saint-Siège.

51. Les béghards qui ne travaillent pas et prétendent expliquer
l'Écriture sainte aux simples seront excommuniés, si, dans le

délai de quinze jours, ils ne changent de vie et ne se mettent à

travailler comme les autres.

52. Quiconque frappe ou détient le courrier d'un tribunal

ecclésiastique, lui prend ses lettres, les détruit, etc., encourt ipso

facto l'excommunication.

53. Il est interdit, sans la permission de l'évèque, d'aller quêter

çà et là avec un calice.

54. Les banquets à la suite des funérailles sont prohibés.

55. Dans les localités où il est défendu aux laïques de sortir

la nuit sans lumière, cette défense s'applique aussi aux clercs.

56. Aux clercs qui se réunissent pour des anniversaires à cer-

tains jours de l'année, il n'est pas permis de manger de viande le

samedi, et en général ils se garderont de tout festin somptueux.
57. Défense de s'opposer à la fondation des anniversaires.
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58. La suspense est portée contre le clerc qui joue publiquement
aux dés, mais non contre celui qui joue uniquement pour se

récréer, sans esprit de lucre, etc., dans des maisons particulières

et avec des personnes honorables.

59. Aucun ecclésiastique ne doit garantir à un laïque ou à un
-.^..-,

tribunal séculier qu'il accepte la compétence de leur for en raison '•

d'un fief, etc.

60. Honorius IV a déjà frappé d'excommunication ceux qui

publient des statuts contre la liberté de l'Église, et leurs gens,

dans les lieux où ces statuts sont observés. On promulgue la même

peine contre tous ceux qui portent préjudice, en quelque façon

que ce soit, aux privilèges des clercs; par exemple, en défendant

à tous de faire cuire leur pain dans les fours des clercs ou de faire

moudre dans leurs moulins, de leur donner le feu et l'eau, d'ex-

ploiter leurs biens, d'entretenir avec eux aucun rapport, etc.

61. Défense de former des conjurations ou ligues, etc., contre

les églises et les personnes d'Eglise.

62. La permission expresse de l'évêque est exigée pour l'érection

de toute église, chapelle, oratoire, hôpital, autel, etc.

63. Il est interdit à tout clerc, sauf permission de l'évêque,

de vendre ou mettre en gage un calice, un livre d'église, un

ornement, etc., etc.

64. Défense de tenir aucune séance de justice laïque dans les

églises, cimetières, cours et dépexidanoes de l'église; et de même,
toutes assemblées, parlements, danses, concerts, marchés, etc.

65. Les clercs doivent pratiquer l'hospitalité; mais ils ne doivent

pas se laisser imposer par des laïques aucune obligation de donner

des festins ou d'accorder l'hospitalité.

66. Il est interdit à tout clerc bénéficier d'employer les revenus

de ce bénéfice à l'achat de biens ou de rentes perpétuelles au nom
de ses héritiers ou d'autres personnes; il ne peut faire cela que pour
lui-même ou pour son église. Défense à tout laïque de toucher

à l'héritage d'un clerc.

67. Les recteurs des églises et les bénéficiers doivent donner

leurs soins à la construction des bâtiments, à la réparation des

églises, à l'achat des livres d'église, etc.
;
en un mot, servir d'exemple

à leurs paroissiens.

68. Défense de célébrer avec un calice de bois, de verre, d'étain,

de plomb, de laiton, d'ambre jaune, ou recouvert de peau cha-

moisée.
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69. Devant chaque autel, ou en arrière, ou au-dessus, doit se

trouver une image ou une inscription indiquant clairement à quel
saint l'autel est consacré,

70. Les recteurs des églises et les chapelains curés doivent

observer la résidence.

71. Sans la permission du métropolitain ou de l'évêque, il est

défendu de donner une église ad firmam ou d'en mettre les revenus

en gage.

72. Un clerc ne peut refuser les sacrements à une personne

[492] parce qu'elle doit quelque chose à lui ou à son église.

73. A la mort de tout testateur, le curé compétent exhortera

les héritiers ou les exécuteurs testamentaires à présenter le testa-

ment à l'évêque dans le délai de quarante jours, à compter du

jour de la mort, afin d'assurer la fidèle exécution des legs pour
aumônes ou d'autres intentions pieuses.

74. L'évêque obligera les héritiers à faire les restitutions, etc.,

que le défunt avait promises par serment.

75. Celui qui veut faire son testament doit appeler un ecclé-

siastique.

76. Tous les recteurs de paroisses feront, quatre fois par an,

à la messe du dimanche, une exhortation aux exécuteurs testa-

mentaires et héritiers, etc., de payer, dans le délai d'un an, les

sommes laissées par les défunts pour des cause pies.

77. Les exécuteurs testamentaires ne doivent rien garder pour
eux de l'héritage du défunt, à moins qu'ils n'aient reçu un legs.

78. Les clercs bénéficiers peuvent, par faveur spéciale, disposer

librement, par testament, des biens mobiliers qu'ils ont acquis.

Toutefois ils ne pourront dépouiller leurs églises, bénéfices et

maisons des ustensiles nécessaires, ni du bétail indispensable

pour l'agriculture. Ils devront aussi laisser à leurs successeurs

les vivres, etc., suffisants pour eux et pour leurs auxiliaires jusqu'à
la nouvelle moisson.

79. Sont défendus la bonne aventure, les sortilèges, les philtres

d'amour et tous autres genres de superstitions païennes.
80. Sont prohibées en particulier les sortes sanctorum aposto-

lorum vel psalterii, par lesquelles on abuse de la Bible afin de

connaître l'avenir.

81. On ne donnera pas créance à ces femmes qui prétendent
s'en aller la nuit chevaucher avec la déesse Diane ou avec Héro-

diade.
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82. En ramassant des simples, défense de réciter des incanta-

tions ou d'autres formules que le Notre Père et le Symbole ;
àéiense

d'écrire autre chose sur les étiquettes que l'on attache à ces simples.

Les possédés pourront se servir de pierres et de simples, mais sans

proférer de paroles d'incantation. Il n'est pas permis d'observer

superstitieusement les jours égyptiens (deux jours de chaque mois

que les astrologues égyptiens désignaient comme des jours mal-

heureux), les constellations, les phases de la lune, les calendes de

janvier et des autres mois, le cours du soleil, de la lune et des

étoiles, comme si une force spéciale était attachée à ces événe-

ments. On ne doit pas, ces jours-là, préparer des tables dans les

maisons avec des lampes et autres lumières ni chanter et danser

dans les rues.

83. On n'a aucun compte à tenir des temps ni des jours heureux

ou malheureux, pour le commencement de certaines entreprises;

on ne tirera pas de présages heureux ou malheureux du vol ou du

cri des oiseaux, ni de la rencontre de certains animaux.

84. C'est superstition que vouloir prédire le sort ou la conduite
[493]

de quelqu'un suivant la constellation sous laquelle il est né, de

consulter ces signes pour bâtir une maison- conclure un mariage,

etc. Les prêtres doivent défendre toutes ces choses, les dimanches

à la messe.

85. Les prêtres des paroisses ne doivent admettre dans les

églises aucun quêteur, s'il n'a des lettres du pape, de l'archevêque

ou de l'évêque.

86. Défense à tout autre prêtre que le curé, sauf permission du

curé, de l'évêque ou de l'archevêque, de marier, enterrer, baptiser,

confesser, administrer les sacrements; les absolutions données

par de tels prêtres sont nulles, sauf dans les cas de nécessité.

Défense à tout prêtre de célébrer publiquement la messe, les di-

manches et fêtes, dans l'église ou sur la paroisse d'un autre,

avant que le recteur de la paroisse, le vicaire, ou le chapelain,

ait lui-même célébré, sauf toutefois la permission expresse

du recteur; de plus, il évitera, en célébrant une messe basse, de

détourner le peuple d'assister à la grand'messe.

87. Sous peine d'excommunication lat3e sententise, il est défendu

de laisser un spurius servir à l'autel. Tous les prêtres ayant charge

d'âmes auront soin de ne paraître à l'église qu'en surplis, pour

chanter les heures canoniales et pour les autres fonctions,

88. Si on a inhumé dans un cimetière consacré un excommunié
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ou un inlidèlc, on ne doit plus y enterrer personne sans la permis-

sion de l'évèque.

89. Sauf les cas de nécessité, il est défendu, sans une permission

expresse, d'entendre en confession un paroissien étranger. On
exhortera les fidèles à communier trois fois par an, à Noël, à

Pâques et à la Pentecôte.

90. Tout fidèle doit, au moins une fois l'an, se confesser à son

chapelain ou recteur, ou, avec sa permission, à un autre prêtre,

et recevoir la sainte eucharistie au moins à Pâques: autrement,

il sera exclu de l'église et des sacrements et privé de la sépulture

ecclésiastique.

91. Les clercs et les laïques qui n'observent pas les présentes

prescriptions doivent être dénoncés à l'évèque.

92 et 93. Tous les confesseurs doivent observer les cas réservés

à l'évèque. Ënumération de trente-neuf cas réservés.

94. Sans la permission de l'évèque, aucun prêtre ne doit pro-

céder au mariage de personnes qui n'ont pas l'âge requis.

95. Les mariages clandestins sont défendus.

96. Il est prescrit de faire une triple publication de bans.

97 et 98. Aucun prêtre ne doit, sans la permission de l'évèque,

bénir le mariage de personnes inconnues, ni de paroissiens étrangers.

99. Si les futurs époux appartiennent à des paroisses différentes,

[4941
^® mariage peut être béni dans l'une ou l'autre église.

100. L'enfant naturel ne peut, sans dispense, recevoir ni la

tonsure, ni les ordres, ni un bénéfice ecclésiastique.

101. Tous les clercs réguliers et séculiers de la province, exempts
ou non exempts, doivent exclure du service divin et des sacrements

les excommuniés et ceux qui sont nommément interdits.

102. Tous les clercs des paroisses doivent observer exactement

les ordres et les sentences de l'évèque ou de son officiai.

103. Celui qui garde frauduleusement les titres des créances

qu'on lui a déjà payées sera excommunié.

104. Quiconque se révolte contre les ordonnances de son évêque,

empêche l'exécution de ses ordres, s'empare de ses messagers,

etc., sera excommunié.

105 et 106. Rappel de deux décrétales de Grégoire X, décla-

rant sans valeur toute absolution extorquée, et portant l'excom-

munication ipso facto contre l'auteur de toute protestation,

par les voies de fait, contre l'excommunication et l'interdit [Sext.

Décret., \. I, tit. xx, c. 1; 1. V, tit. xi, c. 11).



620 LIVRE XL

107. Défense de citer un clerc devant un tribunal séculier

pour un fait personnel.

108. Si un clerc a été arrêté pour une affaire de cette nature,

il ne doit pas répondre devant le juge laïque. Celui qui l'oblige

ou l'engage à répondre encourt ipso facto l'excommunication.

109 et 110. Tout laïque qui, sans la permission des prélats,

possède des biens, des fiefs ou des droits ecclésiastiques, etc.,

doit les restituer, sous peine d'excommunication.

111. Différentes espèces d'aliénation des biens ecclésiastiques

sont prohibées.

112. Comme beaucoup de gens ignorants se donnent comme

médecins, à l'avenir nul ne pourra exercer ni enseigner la médecine

et la chirurgie sans la permission de l'évêque, et le candidat devra

être examiné sur sa science et sur ses mœurs,

113. Sur la conduite des clercs.

114. Lorsqu'une femme meurt en couches, il faut tenter sur-le-

champ l'opération césarienne, et baptiser l'enfant, s'il vit encore.

S'il est mort, il faudra l'enterrer hors du cimetière. Si on peut

présumer que l'enfant est mort dans le sein de la mère, il n'y a pas

lieu de faire l'opération et on enterrera la mère et l'enfant dans le

cimetière. Si la mère meurt pendant l'accouchement et si l'enfant

présente la tête hors du sein de sa mère, la sage-femme doit jeter

de l'eau sur la tête de l'enfant en disant : « Je te baptise au nom
du Père, etc. » L'enfant est ainsi baptisé. On fera de même lorsqu'un

enfant présente, non la tête, mais le corps hors du sein de la mère;

s'il ne présente qu'un pied ou qu'une main, il ne faut pas le baptiser.

Si l'enfant ne présente que la tête ou une autre partie du corps,

sans qu'il soit possible toutefois de distinguer son sexe, la sage- [495]
femme dira : Creatura Dei, ego te baptizo, etc.

115. Prescriptions sur la confirmation : celui qui n'a pas été

baptisé ne peut être parrain pour la confirmation. Nul ne peut

être parrain pour la confirmation de son propre enfant. Il est

désormais défendu que plusieurs personnes présentent à l'évêque

le même confirmand, ou qu'une seule personne lui en présente

plusieurs. L'adulte qui reçoit le baptême doit auparavant confesser

ses péchés. On peut changer de nom à la confirmation.

116-120. Prescriptions sur la confession.

121. On n'imposera pas de pénitence à un malade, mais on

dira : « Vois, mon frère, si tu étais en santé, tu devrais, pour tes

fautes, faire tant d'années de pénitence; par suite, si tu viens à
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mourir, tu devras donner tant aux pauvres, ou bien faire dire

tant de messes; si tu reviens en santé, tu devras accomplir la

pénitence. » Celui qui dévoile le secret de la confession sera enfermé

dans un couvent.

122. Les médecins exhorteront les malades à faire venir avant

tout le médecin des âmes; ils ne doivent pas, sous peine d'excom-

munication, conseiller aux malades ce qui peut être nuisible à leur

âme.

123 et 124. Nul ne doit être absous avant d'avoir restitué.

Prescriptions détaillées sur ce point.

125. Celui qui trouve une chose doit la rendre. Si le possesseur

est inconnu, on annoncera la trouvaille, soit à l'église, soit au lieu

où elle a été faite. Si le possesseur ne se présente pas, l'objet

trouvé appartiendra aux pauvres ou à celui qui l'a trouvé, s'il

est lui-même pauvre et si l'objet est de peu de valeur; mais il doit

prier pour la personne qui l'a perdu.
126-132. Prescriptions détaillées sur la restitution.

133. Celui qui détient injustement un bénéfice ecclésiastique

doit restituer à l'église tous les fruits perçus, ainsi que le bénéfice

lui-même, sauf dispense du Siège apostolique.

134. Celui qui a déterminé un puissant seigneur à faire une

guerre injuste est tenu à restitution. Si deux personnes qui étaient

en guerre font la paix et renoncent à toute indemnité, cette

renonciation ne s'étend pas à leurs inférieurs qui ont eu à subir

des pertes, si ceux-ci n'y ont pas explicitement consenti.

135. Les avocats et assesseurs qui font prononcer sciemment à

un juge une sentence injuste sont tenus solidairement à restitution.

De même, le juge et l'assesseur qui remplit le rôle de magistrat,

en se rendant compte de son ignorance, et l'avocat qui, par

intrigues, cause du tort à son adversaire, ou à ses propres clients

par son ignorance ou sa négligence; l'avocat doit donner gratuite-

ment ses conseils aux pauvres, s'il le peut faire sans dommage.

'4961 i36. Celui qui se laisse corrompre jusqu'à rendre un faux

témoignage doit restituer à qui il aurait ainsi fait tort. Mais

celui-là aussi qui aurait accepté de l'argent pour rendre un vrai

témoignage doit consacrer cet argent à de bonnes œuvres.

137. De même, le juge qui aurait rendu une sentence juste,

mais aurait reçu pour cela une somme d'argent.

138. Les faux accusateurs et les dénonciateurs sont tenus à

restitution.
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139. Les sentences injustes doivent rtre cassées, et celui qui

les a prononcées est tenu à restitution.

140. De même, les usuriers. Celui i{iii prend plus qu'il n'a prêté

(donc qui accepte des intérêts) est un usurier; il n'est pas davan-

tage permis de faire payer des intérêts à un infidèle. Si on s'est

rendu coupable de cette dernière faute, on doit restituer (non à

lui. mais) aux chrétiens que cet infidèle a peut-être lésés (dans

Labbe et Mansi, on lit à tort fideli.s au lieu de infidelis), ou à ses

créanciers, ou enfin on doit déposer l'argent dans l'église pour que

l'église fasse elle-même cette restitution. Si quelqu'un a beaucoup

gagné par l'usure, il tb)il rendre tout absolument comme un

voleur; néanmoins, comme cela serait dillicile, ceux qui ont été

lésés pourront se contenter d'une compensation raisonnable.

141. La femme, les enfants et les familiers d'un usurier, d'un

voleur, d'un brigand, qui se nourrissent et s'habillent de ces gains

injustes {de talibus lucris comedentes et induentes), sont excusables

s'ils ne peuvent vivre autrement, pourvu sju'ils ne consentent

pas à la faute (du père de famille), dont ils espèrent, au contraire,

l'amendement. Mais s'il n'y a aucun espoir d'amendement,
ils doivent, s'ils ont quelque bien personnel, vivre des produits

de ce bien, ou demander secours à leurs parents et amis, ou même
mendier. Si l'homme ne souffre pas que sa femme cherche ailleurs

sa nourriture et si toutes les représentations qu'elle lui fait sont

inutiles, elle doit manger (chez lui) pour ne pas mourir de faim.

142. Les fermiers qui ne paient pas exactement leurs rede-

vances sont tenus à restitution; et de même les propriétaires

qui exigent des redevances excessives.

143. Énumération de nombreux cas de restitution obligatoire.

144. On ne saurait faire l'aumône avec l'argent qu'on doit

restituer, car donner le bien d'autrui est un vol. Enumération

des cas dans lesquels un moine ou un administrateur de biens

d'Église peut donner quelque chose.

145. Une femme, peut, même contre la volonté de son mari,

faire des aumônes ou des offrandes sur ses biens personnels, mais,

non sur les biens de son mai'i, sauf son assentiment. Néanmoins,
suivant la coutume, la femme peut donner, même sans la per-

mission expresse du mari, du pain, du \in, d'autres choses dont

elle a l'administration, mais avec réserve.

146. Ce qu'on vient de dire de la propriété du mari s'applique

également à la dot, dont le mari est le maître. Un fils de famille [497]
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peut faire des aumônes et des offrandes de ce qu'il a gagné à la

guerre, ou bien d'une manière semblable; car, sur ces biens, il a

l'autorité du pore de famille. Il peut, sans l'assentiment de son

père, donner une partie de ce qu'il a acquis par ailleurs (c'est-à-

dire de ce qu'il ne tient pas de son père).

147. Lorsqu'on porte le corps du Seigneur à un malade, tous les

fidèles doivent le vénérer en pliant le genou: celui qui. s'étant

confessé avec des sentiments de contrition, reçoit le corps du Sei-

gneur, a droit à la remise de quarante jours de pénitence.

148. Les moines et les nonnes ne doivent pas être privés de

leurs prébendes à cause de leurs fautes, mais ils feront leur péni-

tence dans un couvent.

149. On ne peut excommunier que pour une faute mortelle

ou pour obstination dans le mal.

150. Les prêtres exhorteront leurs paroissiens à se confesser

de cette obstination, même après avoir été relevés de l'excom-

munication.

151. Il est défendu à tous les membres des ordres mendiants

d'obtenir sans la permission de l'évêque, en dehors du couvent,

de nouvelles habitations ou de nouveaux bénéfices (peut-être

faut-il lire œdificia au lieu de bénéficia), à moins d'un induit

spécial du Saint-Siège.

152. Les dîmes novales appartiennent de droit à l'Eglise.

153. Quand il s'agit de dresser des documents ayant trait aux

affaires de l'Église, les notaires doivent, d'abord, recevoir par-

devant témoins un protocole, et ils n'y changeront rien d'essentiel.

154. Les sufFragants et leurs représentants doivent, dans le

délai dun mois, accepter les présents statuts et les notifier à

leur clergé; ils devront aussi, tous les ans, les recommander de

nouveau en synode; enfin, ils doivent en prendre des copies.

155. Tout prêtre doit lire deux fois par an les présents

statuts.

156. Nous accordons à tous nos sulfraganls plein pouvoir

d'absoudre leurs inférieurs des sentences encourues pour trans-

gression de ces statuts. Tous les clercs et laïques qui prient pour
le royaume, pour notre frère le roi Henri VII et sa femme Mar-

guerite, gagneiil une indulgence ^

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 247-294; Coicti, Concilia, t. xiv,

col. 142;) sq. ; man que dans Hardouin; Hartzheim, Conc. Germ., t. iv, p. 127-165;

Hinlciiin, Deutsche Concilien, t. vi, p. 90, 366-435.
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Comme Baudouin de Trêves, Pierre Aichspalter, archevêque
de Mayence, était du nombre des commissaires auxquels le pape
avait confié la mission d'interroger les Templiers en Allemagne.
En 1309, il avait fait publier dans son diocèse le décret papal sur

la procédure inquisitoriale contre l'ordre, ainsi que sur la saisie

de ses biens ^. Se conformant aux ordres du pape, il tint, du 11 au [498]
13 mai 1310, un synode provincial, probablement dans sa cathé-

drale à Mayence. Hugues de Grumbach, wildgraf et comte du

Rhin, y assista, comme commandeur des Templiers, et jirotesta

solennellement contre toutes les décisions hostiles qui pourraient
être prises contre l'ordre qu'il représentait. Il était accompagné
de vingt frères bien armés, et leur apparition remplit d'abord

l'assemblée d'étonnement et de frayeur. L'archevêque, craignant

quelque acte de violence, invita amicalement le commandeur à

s'asseoir et à exposer sa demande. Celui-ci dit alors que, d'après
le bruit public, le synode était, sur l'ordre du pape, réuni surtout

pour anéantir son ordre, auquel on reprochait d'épouvantables

forfaits, pires que les turpitudes des païens, et que l'on condam-
nait sans interrogatoire légal et sans preuve. Il en appelait donc,
devant l'assemblée, au futur pape et à tout son clergé, et faisait

remarquer que les Templiers brûlés ailleurs avaient, jusque dans

les flammes et en face de la mort, nié persévéramment les crimes

dont on les accusait. Au surplus, leur innocence avait été miracu-

leusement démontrée, car leurs manteaux blancs avec la croix

rouge n'avaient pas brûlé. L'archevêque reçut cette protestation
et promit d'en délibérer avec le pape, de sorte que les Templiers

pouvaient être tranquilles : ils rentrèrent donc chez eux. .Mais à la

suite d'une nouvelle communication du pape ordonnant l'emploi de

la torture pour extorquer des aveux, ordre qui lut envoyé en

Allemagne, comme partout, l'archevêque reprit l'enquête en 1311.

Employa-t-il réellement la torture, c'est très douteux. Les trente-

huit Templiers qui furent cités ayant déposé en faveur de l'ordre,

ainsi que onze autj-es témoins, il déclara, le l^'' juillet 1311, les

accusés complètement acquittés '^.

1. Schunck, Mainzer Beilràge, t. m, p. 382.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 298 sq., 330 ; Hartzheim, Concil. Germ.,

t. IV, p. 224 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv, col. 1479; Havomaiin, Ceschichte des A us-

gangs des Templerordens, p. 330 sq.; Bodmanii. liheing. Altcrthumer, p. 221,rapporte

que l'archevêque Pierre aurait donné à garder à l'abbé de Pctersthal, pendant
les annnées 1310 et 1312, des documents scellés concernant les Templiers, et que ces

documents seraient restés à Petersthal jusqu'à la suppression do l'abbaye en 1781.
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Clément ne semble pas avoir été très content de ce résultat,

comme on peut le conclure d'une lettre écrite à l'archevêque;

une autre preuve encore est que l'archevêque de Magdebourg,

plus cruel, fut alors chargé, comme homme de confiance du pape,
^ 'de l'aiïaire des Templiers en Allemagne. Et il semble qu'il se con-

duisit d'une façon plus sanglante ^.

Le concile de Mayence ne se distingue de ceux de Cologne et

de Trêves que par l'incident cité plus haut provoqué par le wild-

graf et comte du Rhin. A part cela, il ressemble tout à fait aux

autres, son but étant de remettre en vigueur de nombreuses

ordonnances ^
anciennes, en y ajoutant quelques nouvelles. C'est

ainsi que celles de la présente assemblée se sont élevées jusqu'au
chiffre de cent cinquante-sept, qui ont été réunies en un livre,

afin de servir, dans la suite, de règle aux fidèles du diocèse et de

la province ecclésiastique de Mayence.
Voici les principaux de ces canons :

1. La foi de l'Église romaine doit être enseignée d'une manière

simple aux laïques et d'une manière plus détaillée aux clercs.

2. Nul ne doit croire qu'un prêtre en état de péché mortel ne

puisse consacrer ou absoudre validement. (Cf. p. 341, can. i.)

7. Rappel du canon 36 du concile de Mayence de 1261. (Cf. p. 104.)

12. Avant de recevoir les ordres, le candidat doit se confesser,

pour que son confesseur puisse lui dire s'il peut se laisser ordonner,

ou s'il en est empêché par quelque irrégularité. Nul ne doit être

ordonné avec un titre de simple vicairie, à moins que celle-ci ne

soit perpétuelle.

13. Celui qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans ne peut
être investi d'une église paroissiale.

21. Les juges délégués et sous-délégués, qui dépassent leurs

pouvoirs et invoquent le bras séculier, n'ont pas qualité pour

exiger l'obéissance des clercs.

24. 11 y aura dans chaque diocèse une prison pour les clercs

incorrigibles.

31. Les clercs ne doivent pas se laisser détourner, même par les

menaces, d'obéir à leurs prélats.

1. Wùrdtwein, Subs. dipl., t. i, p. 408; Schottmûiler, Uiilergang des Templer-

ordens, t. i, p. 445.

2. On indique chaque fois la référence à l'ancien synode dont on renouvelle les

canons, mais une fois le renvoi est inexact; plus souvent encore les canons em-

pruntés manquent dans nos textes actuels (incomplets] des synodes.

CONCILES VI — 40
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32. Celui qui extorque une absolution, etc., tombe sous le coup
de l'excommunication.

33-38. Sur la manière de rendre justice.

39. Sur la séquestration des biens ecclésiastiques. Rappel
du canon 7 du concile de Mayence de 1292,

40. Sur les ligues défendues aux clercs; rappel du canon 13

du même concile.

42-53. Sur la conduite et la vie des clercs. (Can. 2, 17, 22, 39

du concile de Mayence de 1261; can. 2 du concile de 1292; can. 1-3

du concile de 1225.)

54. Le chanoine ou bénéficier d'une église cathédrale ou collé- [500]

giale absent du chœur perd le droit de participer aux distributions

quotidiennes ou autre bénéfice manuel, à moins qu'il ne soit

absent pour raison de santé ou dans l'intérêt de son église et avec

la permission de ses supérieurs.

55. Comme les curés ayant aussi une place dans une église

conventuelle, surtout une prélature, ne peuvent pas remplir

convenablement leurs devoirs dans l'église conventuelle, parce

qu'ils ont ailleurs charge d'âmes, ils devront renoncer à l'une de

ces deux charges, à moins que l'évêque ne leur donne une

dispense.

59-72. Sur la collation des bénéfices ecclésiastiques et la protec-

tion des biens d'Eglise. (Empruntés aux anciens conciles de

Mayence, de Fritzlar et d'Aschafîenbourg, 1255, can. 9 et 10;

1243, can. 5; 1259, can. 2; 1261, can. 19, 29; 1292, can. 10, 24, 25.)

73. Il n'est pas permis d'acheter une chose volée, ni de la garder

après l'avoir achetée. Si on ne la rend pas immédiatement, on tombe

sous le coup de l'excommunication.

74. L'aliénation d'un bien, auquel est annexé un droit de

patronage, n'entraîne point la perte de ce droit.

75 et 76. Un clerc ne doit rien laisser à sa concubine ou à ses

enfants naturels, ni des revenus de Vannus gratiœ. ni de ceux

qui proviennent des biens de l'église.

78. Les revenus de Vannus graiias ne peuvent être employés qu'à
l'extinction des dettes.

79. Des testaments.

81. Celui qui fait élection de sépulture dans son église paroissiale

obtient une remise de quarante jours sur la pénitence à lui imposée.
82. Tout prêtre de la province doit, dans le délai de huit jours,

dire une messe des morts pour son archevêque ou évêque défunt.
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83. Nul ne doit recevoir la confession d'un paroissien étranger,

sauf dans les cas de nécessité ou avec la permission du propre curé.

84. Dans les couvents, la grille doit être doublée.

85-89. Autres prescriptions concernant les moines et les nonnes.

90. Une béguine doit avoir au moins quarante ans.

91. Sur les béghards et les béguines.

92. Défense à tout clerc ou moine, sous peine d'excommu-

nication, d'entrer dans une maison de béguines.

93. Beaucoup de moines, surtout des bénédictins, donnent des

festins auxquels ils invitent des laïques, qu'ils introduisent ainsi

dans le monastère. Cet abus doit disparaître, sous peine de huit

jours de prison.

94. Les religieuses et les moines qui, ayant abandonné le monas-

tère, reviennent avec des sentiments de contrition, doivent être

reçus de nouveau.

95. Les évèques et archidiacres ne permettront pas, sans l'auto-

risation du chapitre de la cathédrale, que des églises soient incor-

porées aux ordres du Temple, de l'Hôpital ou autres.

96. Les églises unies à des couvents doivent cependant être

- -' desservies par des clercs séculiers.

100. Pendant la messe principale, on ne célébrera pas, dans

les églises paroissiales, de messes de mort, sauf à la demande des

parents, et, alors, on n'en dira qu'une seule et sans chant (le mot

animarum entre t^iissam et solemnem est sans doute une faute
• *

de copiste).

101. Pour administrer les sacrements, les prêtres doivent être

revêtus d'une camisia blanche ou d'un surplis; et de même pour
la messe.

102. Les banquets à l'occasion d'une première messe sont défen-

dus, sous peine de suspense.

103. Sur le baptême.
104. L'eucharistie, l'huile sainte, l'eau baptismale doivent

être soigneusement tenues sous clef. Les linges d'autel et les

vêtements des ministres doivent être propres et élégants.

105. Sur le jeûne.

106-108. Sur la fondation de nouvelles églises et sur les autels

superflus.

109. Celui qui fait des travaux pour transformer les églises

en sortes de forteresses et, dans ce but, creuse des cimetières et en

rejette ainsi des ossements, sera excommunié.
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110. Bien des gens, au mépris des anciennes immunités ecclé-

siastiques, exigent des personnes d'Église des droits de péage
et de douane; les évêques doivent les obliger, même par les cen-

sures, s'il est nécessaire, à se désister et à faire restitution.

111-115. Autres ordonnances pour la protection des biens et

droits de l'Église.

116. Sur les publications des bans de mariage.

118-119. Sur la parenté spirituelle.

120. Nul ne doit promettre de ne pas demander de bénéfice

.. l'évêque qui l'a ordonné, car c'est de la simonie.

121. On ne doit pas exiger de droit d'étole.

122. Sur les habits particuliers des juifs.

123. Les juifs ne doivent pas avoir de serviteurs chrétiens

(intendants, gouvernantes, etc.). Défense à tout chrétien, sous

peine d'excommunication, d'habiter chez les juifs.

124. Anathème contre les hérétiques et leurs protecteurs.

125. Si un chrétien passe au judaïsme, et si un juif baptisé

revient au judaïsme, on procédera contre eux comme contre des

hérétiques convaincus, quand même le juif baptisé n'aurait reçu

le baptême que par crainte de la mort, ou aurait été baptisé tout

enfant et sans consentement personnel.

126-132. Contre ceux qui pillent, emprisonnent, maltraitent

ou massacrent les clercs.

133 et 134. Contre les usuriers.

135. Contre ceux qui falsifient les documents.

136. La sorcellerie sera punie de l'excommunication.

137. Un prêtre excommunié ou suspens ne doit pas remplir

de fonctions ecclésiastiques.

138. Les clercs réguliers ne doivent pas abuser de leurs privilèges. rrAoi

139. Un chanoine qui insulte un de ses collègues perdra le quart

des revenus de l'année; il sera puni encore plus sévèrement s'il

diffame son prélat ou s'il se livre à des voies de fait vis-à-vis d'un

autre chanoine. Ceci s'applique à tous les autres clercs. (Can. 14

du synode d'Aschafîenbourg de 1292.)

140. Quiconque poursuit hostilement, en quelque façon que ce

soit, un archevêque ou un évêque, le maltraite, l'emprisonne ou

coopère à un de ces faits, sera à tout jamais infâme, proscrit et

inhabile à tester; ses maisons doivent être rasées. Les débiteurs

d'un pareil criminel ne sont pas tenus de le payer; il perd tous ses

fiefs, charges et bénéfices, tant ecclésiastiques que laïques; aucun
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de ses descendants niàles en li^^ne directe ne juiurra obtenir de

dignité ecclésiastique ou civile. Pour obtenir l'absolution, ces

coupables doivent, tous les dimanches et fêtes, venir dans l'église

de l'endroit où ils résident et dans les églises du \oisinage, vêtus

seulement de leur pantalon et tenant des verges à la main, pour y
être publiquement fustigés. Ils doivent ensuite recourir au Saint-

Siège et faire encore pénitence pendant un an.

141. Instructions pour les confesseurs (can. 4 du synode de

Fritzlar de 1243). (Cf. t. v, p. 1626.)

142. Comme les malades ne confessent pas volontiers leurs

péchés en public, le prêtre devra commencer par les confesser

en secret.

143. Pour être admis à la réconciliation, tout pénitent doit être

muni d'un certificat de son curé attestant qu'il a accompli sa

pénitence, au moins en partie. Il doit aussi porter l'habit et

la tonsure d'un pénitent (can. 8 du synode de Mayence de 1261).

Le confesseur ne doit pas interroger son pénitent sur les péchés
des autres; il lui est défendu de dire lui-même les messes qu'il

impose comme pénitence. (Can. 4 du synode de Fritzlar.)

144. Restriction des pouvoirs des moines touchant la confession

et la prédication (p. 105).

145. Restriction des indulgences accordées à la consécration

d'une église (p. 107).

147. Chaque évêque doit avoir deux pénitenciers (p. 104).

148 et 149. Sur les cas réservés. L'expression sacerdotes in

religione sedeant signifie que les prêtres ne doivent confesser

qu'en costume ecclésiastique (t. v, p. 1626).

150-153. Sur l'excommunication (cf. p. 104, et t. v, p. 1449).

154. Pendant un interdit, on ne doit enterrer personne dans le

cimetière (p. 342).

155. Tout rapport avec des excommuniés est interdit.

157. On doit se régler d'après les maximes des Pères.

'• -l On ignore pourquoi ce synode suspendit et frappa d'excommu-

nication majeure Gérard, évêque de Constance ^.

Il y eut aussi à Ravenne, en 1310, deux conciles provinciaux
occasionnés surtout par l'aflaire des Templiers. Raynald, arche-

vêque de cette ville, avait été nommé par le pape inquisiteur des

1. Mansi, Coitcil. ampliss. coll., t. xxv, col. 297-350; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 1479 sq. ; Hartzheiin, Concil. German., t. iv, p. 174-275; Binterim, Deutsche

Coiicilien, t. vi, p. 31 sq.. 217-284.
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I empli.Ts pour la l,i>inl>iinli<-. lu Marchr ili- lr«*\isr «-l l'istrie:

i-e fut lui qui r(»n\<H|iiH le» ilmx mscmhlrrs. I.ii ilali* «le la première
n'rsl pns «•onun»*: on snit ^piilriiimt iiuVlIr rnnlit ainni ilen tifcrrts

pour la r('ftirtii(* drs iii«riirs rt ratTrriMisHftiinit de la fui. I.n <(rronde

fut ronvoi|uép «l'aliortl pour l«* I*'''. puis pcuir le 1.'» juin IMIO, in

rcclrsia l rsiarut^. I.o"» rvi^ques •tiilTraganls et d'autre?» prélats y

assistèrent, ou s'y firent représenter. I.e« trois inquisiteurs de la

province de linvennr. deux ilnininirains et un franrisrain, étaient

épalement pré.Henl><. ! <• s\ nojle a\ait déjà délibéré proliahleinent

pendant deux ji»ur> dans rett»- é^iis»* de Snint-l rsiis. avant de

passer à l'interropatoire des iempliers, cpii rotniiieni;ii le 17 juin

dons le prétoire Ar r.tri-lievèrhé (c'était une sorte d»- chancel-

lerie du tribunal), (.inq chevaliers du ! riiipje. Hayniond Fnntana

et ses cidlèjjues. furent intriidiiits et prêtèrent serment. Chacun

il'eux rép<»ndit avec |)riè\ été et précision aux questions posées '.

Kux sortis, l'archevêque demanda au synode son sentiment.

Hn ne s'accorcla pas, sauf sur ce point qu'on ne devait pas »im-

mettre les Templiers à la torture. Les deux inquisiteurs domini-

cains furent seuls à réclamer la torture, (hiant à ahandonner

le jugement au pape, on s'y refusa, l'.niin.on se demanda si on pou-
vait les ahsoinlrc ou si on de\aitles olditrer à prouver leur innocence;

on choisit d'abord ce ilernier parti, tuais, dès le lendemain, on

décida qu'on absoudrait les innocents et qu'on punirait les autres;

qu'en attendant on rcj^artlerait aussi comme iniiocputs o#»ux qui

étaient revenus sur des aveux que la torture leur avait arrachés

et même ceux >\\iv
la crainte seule de nouvelles tortures avait

empêchés de faire iim- pareille rétractation. Knfin les biens de,
-p.,,

l'ortlrc lui restaient si la majorité des Templiers étaient innocents.

On s'occupa des secours pour la lerre Sainte '.

Pendant l'autimine de l.'U<), l'archevêque de Cumpostelle
a dû tenir un concile provincial, sur l'ordre du pape. Kn effet,

Ferdinand, roi de (.astille. \ouIait entreprendre une guerre contre

1. C'était i'anrirniir ralhrdrale bdtic au v' «ifclc par iVv^qu*' Cnu»: rll<>

romprrn.iil niiq nrtu pt comptait rinquantr-mx rolonnr» antiqiir^ .\u xvi* airclr,

rllo fut rntirrrmpnt rrronstniit** i«ur un atitro plan, iliibtrh. Lhr nllrhriMlichrn

htrrhen. I86J. Trxt. p. 29

2. Pour |p détail de* qup<iUoiui qui [•'ur (urml po»r«>«, cf. plu* haut. p. .'t49 m|.

3. Manni. Concit. amplts* rtM., t. xxv, roi. 294 m|. : Hardnuin. ConciL roll..

t. VII, roi. 1317 »q. ; ('.olcii. ( onrtlui. t. xiv, col. 1475 »q. ; Ha^rmann. firachuhtf

de* Ausgang» de» Temp^therrenorden*. '«'.«^
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Grenade avec le concours de Jacques d'Aragon, et ilenian-

dait au pape des subsides sous forme de décimes sur les biens

d'Église. Le 17 juillet 1310, le pape chargea l'archevx'que de

Compostelle de réunir un concile provincial pour proposer le

cas à l'Église nationale, de prendre l'avis des évèques et des

prélats sur cette question, enfin de lui en soumettre le résultat

le plus tôt possible ^. Il est certain que ce synode eut lieu

peu après l'arrivée de la lettre du pape, mais nous n'en connais-

sons plus rien.

Nous avons vu les conciles tenus à Salamanque et à Tarragone,
en octobre 1310, au sujet des Templiers; nous avons dit qu'à la

même époque plusieurs synodes français avaient abordé cette

même affaire. Ainsi l'archevêque de Sens, Philippe de Marigny,
frère du célèbre homme d'État Enguerrand, tint, dès le début

de son épiscopat (mai 1310), un concile de sa province à Paris,

tandis que se poursuivait dans cette ville l'interrogatoire des Tem-

pliers par la commission pontificale. Ce synode provincial expulsa

quelques Templiers de l'ordre et mit certains autres en liberté,

après leur avoir imposé une pénitence; d'autres encore furent

condamnés à une prison sévère, même perpétuelle; enfin, le

11 mai 1310, cinquante-quatre Templiers furent livrés au bras

séculier comme relaps. Malgré la commission pontificale, plusieurs

membres du synode n'admettaient pas le principe, que celui qui

revient sur des aveux doit être regardé comme retombé dans

l'hérésie; mais l'opinion la plus cruelle l'emporta, et dès le lende-

main on brûla les cinquante-quatre Templiers. Tous protestèrent
^ ' de leur innocence dans les flammes mêmes {quod multi de

populo sine stupore vehementi conspicere nullatenus potuerunt) ^.

Les actes du procès des Templiers, publiés par Michelet,

permettent de connaître un assez grand nombre de Templiers

qui, déjà jugés à Paris par le concile provincial, n'en durent

pas moins comparaître de nouveau devant la commission pon-
tificale. La plupart avaient déjà déposé dans le synode le

manteau et la barbe et furent absous par la commission.

D'autres, surtout les prêtres de l'ordre, furent dégradés, dépouillés

1. Hegcst. Clem. V, ann. V, p. 144, n. r>i84.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 298; Hardouin, C'oncil. coll., t. vu,
eol. 1320; Baluze, Vilse paparum Aveniouensium, t. i, p. 17, 37, 71, 104; Bouquet,
Rec. des hist. de France, t. xxi, p. 34.
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de tous les privilèges cléricaux et condamnés à la prison per-

pétuelle ^.

Environ un mois plus tard, le concile de Senlis, dans la pro-

vince ecclésiastique de Reims, sous la présidence de l'archevêque
Robert de Courtenay, livra au bras séculier neuf Templiers qui

furent brûlés vifs. Ces Templiers étaient revenus sur leurs aveux,

que la douleur et la crainte leur avaient arrachés ^. D'autres,

déposant dans le synode la barbe et le manteau (ou l'ayant fait),

furent absous et réconciliés ^. Plusieurs archevêques et évêques
firent des réconciliations semblables, peut-être aussi dans des

synodes ^.

L'archevêque Robert appela une deuxième fois ses suffragants

en concile provincial, à Senlis, le 23 juillet 1311, d'abord pour
terminer le procès des Templiers, ensuite pour délibérer, sui-

vant l'ordre du pape, sur le prochain concile général de Vienne.

Avant tout, il fallait traiter les diverses plaintes concernant

la violation des immunités, privilèges ecclésiastiques, etc., et

s'occuper des mesures à prendre pour sauvegarder l'immunité

et la liberté ecclésiastiques, pour les présenter au pape au

concile général projeté.

En Angleterre, Guillaume, archevêque d'York, tint, les 20 et

21 mai 1310, un synode provincial dans son église cathédrale,

pour s'occuper soit de diverses réformes ecclésiastiques, soit aussi

de l'affaire des Templiers; mais plusieurs d'entre eux n'ayant pas [506]

comparu, et comme on voulait examiner plus mûrement cette

affaire, on remit la décision à un synode ultérieur, fixé au 24 mai

de l'année suivante ^.

A peu près vers la même époque, l'archevêque de Cantorbéry
tint un synode provincial; nous en savons seulement que cette

assemblée, voulant remédier aux dures épreuves qui affligeaient

l'Église anglaise et qui rappelaient les temps de Pharaon, décida

1. Michelet, Procès, t. ii, p. 3, 23, 26, 30, 32, 35, 110, 171; Schottmûller, Unter-

gang des Templerordens,, t. i, p. 347 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 354; Baluze, Vitse paparum Ave-

nionensium, t. i, p. 72, 105; Bouquet, Recueil des hist. de France, t. xxi, p. 34,719.

3. Michelet, Procès, t. ii, p. 1, 41, 56, 59, 61, 63, 66, 74, 112, 116.

4. Cf. Ehrle, Ein Bruchstûck der Akten des Concils von Vienne, dans Archiv

fiir Literatur- und Kirchengeschichte, t. iv, p. 426; J. Michelet, Procès..., p. 7, 11,

13, 15, 18, 21, 37, 39, 47, 50, 53, 80, 88, 96, 99, 103, 173, 175, 181, 182, 184.

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 354 sq.
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de remettre en vi(fueur et de recommander d'anciens statuts

sur la liberté et la sécurité des églises et des clercs. Dans ce but,

le 13 septembre 1310, l'archevêque Robert jeta solennellement

l'anathème contre tous les oppresseurs, etc., de l'Église ^. 11 a dû

être question des Templiers, car leur grand interrogatoire était

déjà commencé à Londres ". ISous voyons, d'après deux lettres

de l'archevêque de Cantorbéry (mars et avril 1311), invitant ses

sufTragants à se réunir le 18, plus tard le 23 avril de cette année,

dans l'église Saint-Paul de Londres, que plusieurs synodes pro-

vinciaux se tinrent dans la capitale de l'Angleterre, pendant cet

interrogatoire des Templiers ^. Mais nous n'avons de détails que
sur d'autres synodes tenus un peu plus tard, c'est-à-dire dans les

mois de juin et de juillet, à Londres. On y interrogea plusieurs

Templiers, mais surtout l'apostat Etienne de Stapelbrugge, qui,

longtemps insaisissable, tomba enfin au pouvoir des gens du roi

à Salisbury, et fit, au mois de mai 1311, de graves dépositions

contre son ordre. Chez les Templiers, disait-il, il y avait une double

admission, une bonne et une hérétique, lui-même avait été reçu

suivant les deux, d'abord la bonne, et puis la mauvaise. Lors de

celle-ci, le grand-précepteur lui avait ordonné de renier la divinité

du Christ et sa naissance virginale et de cracher sur la croix, ce

qu'il avait fait, parce que celui qui refusait était puni de mort.

L'adoration de l'idole n'était pas, il est vrai, usitée en Angleterre;

mais elle l'était ailleurs; quant à la sodomie, elle n'était pas

regardée comme un péché; néanmoins lui-même ne l'avait jamais

commise. On lui lut en français, sur son désir, ses premières

dépositions, et il déclara y persister. Il demanda à genoux, avec

larmes et supplications, grâce et miséricorde, se déclarant prêt

à renoncer à toute espèce d'hérésie (le procès-verbal donne la

[507] formule de son abjuration). Le même jour, fut interrogé Thomas

Tocci, qui aurait assisté à la seconde admission d'Etienne de Sta-

pelbrugge, au témoignage de celui-ci. Thomas Tocci avait déjà

tout nié à Lincoln dans un interrogatoire. Mais il fut amené par

la torture, qu'on lui infligea par l'ordre du pape, à confesser le

reniement du Christ, il demanda grâce et abjura toute hérésie.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 355 sq.

2. Schottmuller, Uniergang des Templerordens, t. i, p. 375 sq. ; Havemann,
Geschichte des Ausgangs des Tempelhcrrenordens, p. 306 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 435 sq.
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Aussi fut-il solennellement absous et réconcilié, ainsi qu'Etienne

Stapelbrugge, par l'archevêque et de l'avis du synode. Dans la

seconde session (3 juillet), Jean de Stoke, chapelain des Tem-

pliers, persista dans les aveux faits deux jours plus tôt, grâce à

la torture, devant la commission d'enquête, quoiqu'il eût aupara-

vant tout nié énergiquement ;
il fut également absous. Sur ces

entrefaites, Guillaume de la More, grand-précepteur de l'ordre des

Templiers en Angleterre, demanda une entrevue à l'archevêque.

Espérant des aveux, l'archevêque lui députa le 5 juillet une

commission. On voulait lui faire avouer qu'il avait absous des

membres de l'ordre, et on lui promit le pardon et la mise en liberté,

s'il s'avouait coupable avec des sentiments de contrition. Mais

il s'obstina à nier qu'il eût commis aucune hérésie, etc., aussi

fut-il réincarcéré. Le 6 juillet, cinq Templiers abjurèrent toute

hérésie, en particulier leur prétendue croyance que, quoique

laïques, les supérieurs de l'ordre pouvaient donner l'absolution.

Les actes racontent clairement ce qui les amena à faire ces aveux

et ce qui eut une grande part dans toutes ces confessions et abju-

rations. On les menaça des tourments les plus affreux, de la torture

et de la mort, s'ils s'obstinaient dans leurs erreurs (c'est-à-dire

s'ils niaient), tandis qu'on fit briller à leurs yeux une amnistie

et une absolution faciles et promptes s'ils avouaient ce qu on

voulait leur faire avouer. Ce n'était pas eux, en effet, c'était leur

ordre qu'on voulait anéantir. Dans la troisième session, tenue

le 9 juillet, ils furent, avec treize autres frères qui avaient abjuré,

absous et réconciliés. Il en fut de même dans les trois sessions

suivantes, les 10, 12 et 13 juillet, pour trente-trois autres membres

de l'ordre; quant aux malades et aux infirmes, ils furent, après

abjuration, absous par une commission du synode, dans la cha-

pelle de la Tour de Londres. Afin de leur faciliter l'abjuration,

on n'exigea pas ^de tous ces derniers un aveu formel touchant

la nécration du Christ, etc. On leur demanda seulement de déclarer

que des accusations de cette nature pesaient sur eux, qu ils étaient

dans l'impuissance de se défendre et qu'ils étaient prêts à abjurer

toute espèce d'hérésie. Ils furent envoyés pour quelque temps

dans des monastères, afin d'y faire leurs pénitences. La décision

à prendre touchant le grand-précepteur d'Angleterre fut réservée [oOo]

au pape (il mourut quelque temps après en prison). Quant a

Heinbert Blanké, grand-précepteur d'Auvergne, qui se trouvait

aussi dans la Tour de Londres, il ne se prêta à aucune de ces
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abjurations dérisoires, et fut maintenu avec une double chaîne

dans un effroyable cachot jusqu'à nouvel ordre, in vilissimo

carcere ferro duplici constrictus, dit le synode ^.

Peu auparavant, le second métropolitain de l'Angleterre avait

tenu à York, dans l'église Saint-Pierre, le concile fixé dès l'année

précédente au 24 mai 1311. Dès la première session, l'archevêque

d'York annonça que le roi demandait au clergé des subsides pour

la guerre d'Ecosse; ensuite, il rappela qu'il fallait faire choix de

députés pour le prochain concile général. On lut dans la deuxième

session divers documents relatifs aux Templiers, notamment une

partie de leurs dépositions devant la commission d'enquête, et on

leur assigna, eux présents, le jeudi suivant, 27 mai, comme dernier

délai pour remettre leurs déclarations. L'archevêque nomma une

commission de docteurs en théologie et en droit canon, qui donne-

raient leur avis sur quelques difficultés touchant la commission

inquisitoriale déjà instituée; dans la troisième session (jeudi

27 mai), on procéda probablement, d'après les observations des

docteurs, à un nouvel interrogatoire des Templiers sur quelques-

uns des aveux antérieurs. On leur remit copie de leurs déclarations

et on leur donna le temps de la réflexion jusqu'au 1^^ juillet.

Mais, dans plusieurs sessions, le concile marqua une grande indé-

cision, jusqu'à ce que, dans la dixième (29 juillet 1311), les vingt-

quatre Templiers présents fissent une déclaration analogue à celles

qui avaient été acceptées à Londres. Ils se déclarèrent diffamés

pour divers motifs et dans l'impuissance de se défendre, deman-

dèrent grâce et se dirent prêts à se soumettre complètement

au jugement de l'Église. Ils abjurèrent, furent absous, et, dans

la onzième et dernière session (30 juillet), on les interna dans un

monastère pour faire leur pénitence. On ajouta aux procès-

verbaux du synode le décret rendu plus tard, en 1312, par l'arche-

[509] vêque, concernant l'abolition complète de l'ordre par le pape '-.

Il nous reste à parler de quatre synodes tenus à cette époque

qui n'ont pas de rapport avec l'affaire des Templiers; le premier,

1. Mansi, Concil. ampliss. coll.., t. xxv, col. 425-436; Schottmûller, Untergang

des Templerordens, t. i, p. 399 sq. ; Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempel-

herrenordens, p. 313-319.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 437-450. A la col. 441, ligne 8 en

partant d'en haut, au lieu de nono die junii, il faut lire nono kalendas junii, ainsi

que le prouve ce fait (col. 443), que lu quatrième session fut fixée au vendredi

avant la Pentecôte; or la Pentecôte tombait cette année-là le 30 mai.
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celui de Béziers, tenu en 1310 sous la ])résidence de l'archevêque

Gilles Aycelin. Cette assemblée a pui)lié vingt et un canons :

les sept premiers traitent de la collation de la tonsure et des ordres;

les quatre suivants (8-11) interdisent les mariages clandestins,

les faux témoignages, l'extorsion des droits d'étole et l'admission

de clercs étrangers sans des lettres de recommandation de leur

évêque. Le douzième prescrit la résidence; le treizième interdit

aux prêtres et aux religieux l'exercice de la médecine; le quator-

zième interdit aux recteurs et aux prieurs d'affermer à prix

d'argent les revenus de leur église, sans la permission de l'évêque.

Le quinzième énumère les jours de fête de l'année. Le seizième

défend aux cordonniers, tisserands et tous marchands qui ne

vendent pas de provisions de bouche de mettre en vente leurs

marchandises les dimanches et fêtes. Les dix-septième et dix-

huitième menacent ceux qui s'obstinent sous le coup de l'excom-

munication et ceux qui n'acquittent pas les legs pieux. Le dix-

neuvième décide que, si un excommunié, se trouvant dans une

église, refuse de sortir sur la demande du célébrant, ce dernier

doit interrompre immédiatement le service divin, s'il n'a pas

encore commencé le canon; mais si le canon est commencé, il doit

le finir, et tous les fidèles doivent quitter l'église sans retard; le

canon terminé, la messe ne doit pas être poursuivie. Cette règle

s'applique à ceux qui ont été publiquement et nommément
excommuniés. S'il vient dans l'église une personne atteinte d'une

excommunication occulte, connue cependant par l'un des assis-

tants, celui-ci doit engager en secret l'excommunié à quitter

l'église. Si le censuré s'y refuse, c'est l'autre personne qui doit

sortir, mais très tranquillement. Le vingtième canon traite du

devoir d'éviter les excommuniés; le vingt et unième enfin, de

l*abus dont se rendent coupables les seigneurs temporels qui obli-

gent à célébrer le service divin, tandis que leur territoire est

frappé d'interdit ^.

Un concile général du patriarcat d'Aquilée, tenu en 1311

(la date n'est pas indiquée d'une manière plus précise), détermina

quelle somme d'argent l'on devait fournir à chaque évêque de la

province, pour se rendre à Vienne, au concile générai ^.

1. Mansi, Concil. arnpliss. coll., t. xxv, col. 359 sq. ; Coleti, Concilia, t. xiv,

col. 1525.

2. Mansi, Concil. arnpliss. coll., t. xxv, col. 450.
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Le 21 juin de la même année, fut signé le procès-verbal du
concile de Ravenne, sous la présidence de l'archevêque Raynald.
Il publia, sous le titre de Rubricœ, trente-deux ordonnances pour
la réforme de l'Église :

i, A la vacance d'une église cathédrale ou collégiale, on doit

[510] faire des prières et des processions pour qu'elle obtienne bientôt

un digne titulaire.

2. A la mort d'un évêque, on l'enterrera revêtu de ses habits

pontificaux, et chacun de ses collègues de la province fera dire,

durant trente jours, une messe pour le repos de son âme, et nourrir

chaque jour trois pauvres.
3. Le 20 juillet, on célébrera dans toutes les églises cathédrales

de la province un service solennel pour les évêques défunts, et

chaque évêque devra, ce jour-là, nourrir au moins douze pauvres.
4. Le 4 juin, chaque évêque de la province devra célébrer un

service annuel pour les patrons et bienfaiteurs des églises défunts.

5. Les évêques doivent examiner toutes les reliques et défendre

d'exposer celles qui ne sont pas authentiques.
6. Tous les sacrements doivent être administrés, autant

que possible, à jeun, gratuitement et avec des ornements conve-

nables.

7. L'eucharistie et l'huile sainte doivent être sous clef; l'eucha-

ristie destinée aux malades doit être souvent renouvelée.

8. Tous les vases et ustensiles destinés au culte doivent être

tenus dans un état de grande propreté; les calices doivent être,

autant que possible, en argent. Si l'église est trop pauvre pour
entretenir ce qui lui est nécessaire, les laïques doivent y pourvoir.
On doit bénir toutes les nouvelles cloches.

9. Les évêques doivent veiller à l'instruction des clercs. Le

prêtre ne doit dire qu'une seule messe par jour, sauf les exceptions

prévues par la loi. Aucun étranger ne doit prêcher ou dire la messe

sans la permission de l'évêque du diocèse. Tous les dimanches, le

prêtre doit faire l'eau bénite, en alba coda, sive stola (c'est-à-dire

sans doute en aube ou cotta, surplis avec l'étole). Chaque fidèle

doit, tous les dimanches, entendre une messe entière dans l'église

de sa paroisse; il ne doit pas, sous peine d'excommunication, se

retirer avant d'avoir reçu la bénédiction.

10. Les fêtes des patrons des églises cathédrales seront célébrées

dans tout le diocèse, et les fêtes de saint Apollinaire et des autr.es

archevêques de Ravenne instituées par le Saint-Esprit [columha)
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seront célébrées dans toute la province. On observera également
les jeûnes prescrits.

11. Manière d'adiniiiistrcr le baptême {siib triiui aspersione i>el

Immersione).

12. On ne doit tenir aucun marché ou session judiciaire dans

les églises: ni en faire un dépôt d'objets étrangers au culte.

13. Aucun religieux ne doit être admis à prêcher, s'il n'a pas

encore trente ans; les quêteurs ne doivent pas non plus prêcher.

14. Tous les ans, on devra tenir un chapitre provincial des abbés

et prieurs bénédictins non exempts. Même règle pour les prieurs et

prévôts des chanoines réguliers.

15. Tous les curés ont à veiller à l'observation du décret du

concile de Latran relatif à la confession pascale. Un médecin ne
[511]

doit pas revenir chez un malade, si celui-ci n'a pas déjà fait venir

le médecin des âmes.

16. On ne confiera les églises paroissiales qu'à des clercs qui

peuvent convenablement lire et chanter l'oflice. De même, les

canonicats des églises cathédrales ne doivent être conférés qu'à

ceux qui savent lire et chanter, et qui sont âgés d'au moins quinze

ans. Pour les canonicats et prébendes des églises collégiales, il

suffira d'avoir douze ans. Celui qui veut obtenir un heneficium

simplex et rurale doit au moins savoir un peu lire.

17. Les bénédictins doivent rendre uniforme leur pratique pour
l'office.

18. Chaque évcque doit tenir, tous les ans, un synode diocésain.

19. Les mariages clandestins sont défendus.

20. Défense de s'ingérer dans une charge ecclésiastique avec

l'appui du pouvoir laïque.

2L Punition des clercs qui n'obéissent pas à leur supérieur.

22. Des moines apostats, particulièrement des moines men-

diants appelés sarahaïtes : on ne doit les recevoir dans aucune église.

23. Les juifs doivent porter sur leurs habits, en signe distinctif,

une roue de couleur rouge. On ne leur permettra de demeurer au

delà d'un mois que dans les localités où il y a une synagogue.

24. Qu'aucun évêque n'empiète sur les droits d'un de ses col-

lègues. Les évêques inconnus ne seront pas autorisés à remplir

des fonctions épiscopales.

25. Les biens des hôpitaux étant parfois dilapidés par de

mauvais administrateurs, parfois même par des laïques, désormais

on en confiera l'administration exclusivement à des personnes
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religieuses non mariées, qui feront vœu de toujours servir les

pauvres, prendront la tonsure et observeront la résidence.

26. Peines détaillées contre tous ceux, clercs ou laïques, qui

maltraitent, mutilent, blessent, chassent de son siège, un évêque
ou autre clerc, ou s'emparent d'une église ou d'un bien d'Église.

(Dans ce canon se trouve déjà cette maxime digne de réflexion :

Episcopi apostolorum typum tenent, et presbyteri 72 discipulorum

locum.)

27. Quiconque prononce des paroles blasphématoires contre

Dieu ou les saints sera, sans préjudice des peines et pénitences

])rescrites par les canons, chassé du seuil de l'église durant un

mois. S'il ne s'amende pas, il sera privé de la sépulture ecclé-

siastique.

28. Un grand nombre de personnes méprisent les peines ecclé-

siastiques; nous ordonnons que quiconque reste une année entière

sous le coup de l'excommunication, de l'interdit, ou de la suspense,

soit privé de la sépulture ecclésiastique, même si, en danger de

mort, il a obtenu l'absolution et donné satisfaction; sans préjudice

des peines plus sévères contre ceux qui sont punis comme héré-

tiques ou suspects.

_ 29. Les adultères qui ne s'amendent pas, malgré les exhorta-
' tions de ceux qui sont chargés des intérêts de leur âme, doivent

être punis par l'évêque qui, si cela est nécessaire, les excommuniera

et les privera de la sépulture ecclésiastique.

30. Les évêques, les chapitres des cathédrales, les abbés et les

couvents doivent distribuer plus souvent des aumônes générales; de

plus, chaque évêque devra nourrir tous les jours quelques pauvres.
S'il s'élève un conflit entre différentes villes de la province, les

évêques devront s'entremettre pour rétablir la paix.

3L Les notaires qui ont rédigé un testament ou legs en faveur

d'oeuvres pies doivent en donner connaissance à l'évêque dans le

délai d'un mois. Si, après un an, l'exécuteur testamentaire n'a pas
exécuté son legs, l'évêque y suppléera.

32. Les notaires épiscopaux et chanceliers épiscopaux ne doivent

pas exiger des taxes injustes ^.

A peine deux semaines plus tard, le 5 juillet 1311, Gaston

Turriani, archevêque de Milan, tint à Bergame un synode pro-

1. Mansi, Concil. ampUss. coll., t. xxv, col. 450 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 1361 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv, col. 47.
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vincial, doiil It^s trenle-qiiatri' ordoniiaiurs sont »*<,'alen»eiit

désignées sous le nom de Ihibriai'.

1. Afin H'rxtirpor riiérésie, clumin* ('%
t*(|ii(' devra procurer aux

iiKjuisilfurs i|u<-l(]ucs aides parmi le-, hourj^eois des villes, pour
reciierclifi-, poursuivre et arrêter, rtc, les hérétiques.

'1. Les lialtils laKjues et les occupations mondaines sont inter-

dits aux clercs.

3. Défense à tout clerc de tenu-, soii dans un bâtiment dépen-
ilant de l'éj^lise, soit adleurs. uni' niaisnn de jni on de

|ii
osl it ut ion ;

iléfense pareillement, sans la perrnisMon de lévèque. de porter

des armes, sauf en voyage.

4. Les clercs ne doi\eni pas e.xerier les fonctions d'avocat et

(je pi (Muiciir |KHir 1rs l;ii(|iirs. df\aiit les tnluiiuiux séculiers.

5. I)ans cliaijue église collégiale de clercs réguliers OU séculiers,

la messe coiin eut iielle rt les iieures canoniales doivent être chantées

chaque jour en commun. Les (dercs séculiers s'y rendront en sur-

plis ou en cappa, les clercs réguliers avec les habits de leur ordre.

Les chanoines des églises cathédrales doivent assister à la messe

et aux heures canoniales, nu-fèle «lu a\ec une barrette, mais

non avec un tapiuhon i omme les laùpies. Dans les églises

de |)aroisse également les recteurs devront, les jours de fête et

sou\ent dans la semaine, célébrer ou faire célébrer une messe

solennelle.

6. Les clercs ne doiNfiil pas a\oir à demeure clie/. eux, nu dans

des maisons dépendantes de Téglise, ou dans le voisinage de

l'église, <\r tcinmes pnii\;iiit faire naître des soupçons. Tout clerc

notoirement connu pour ii\oi! une concubine jterd son bénéfice;

il ne doit pas laisser liabiter che/ lui ses enfants naturels.

/. Des qualités que doi\eiil axoir ceux qui sont présentés
'• •'

pour les dignités ecclésiasti(|ues et |inui les paroisses.

8. Nul ne doit être clii cliaiinine ou ( hapelain, etc., s'il n'y

a pas de place vacante. Défense de di\iser Ir^ prébendes.
!•. < >n ne peut posséder aucun bénéfice sans l'institution

canonupie.
1<>. Beaucoup d'église> du clergé tant séculier que régulier

restent longtemps sous le »oiip de riiiirnlit, p;irce (jue les clercs

de ces églises refusent de payer Ic^ rede\ances. procurai ions, etc.,

qu'ils doivent. Mesures contre eux.

II. Punition de ceux
(jiii s'attaquent aux biens des églises ou

qui s'arrogent des droits de présentation, etc.
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12. Punition de ceux qui conspirent contre leur évêque ou

curé, et les obligent à prendre la fuite. .' i

13. Mesures contre ceux qui volent un clerc ou le font prisonnier

et qui le nient ensuite.

14. L'excommunication portée par un évêque de la province

doit être publiée dans tous les diocèses de la province. Celui qui

s'oppose à cette publication sera sévèrement puni.

15. Punition de ceux qui méprisent l'excommunication et

s'obstinent longtemps sous le coup d'une sentence de ce

genre.

IG. Peines contre les clercs qui portent des armes, ou qui

s'entourent de bandes armées, ou qui vont jusqu'à attaquer et

insulter leurs supérieurs ecclésiastiques.

17. On ne doit pas procéder à l'élection d'un évêque ou d'un

abbé, etc., s'il y a un laïque dans le local de l'élection, parce que
la liberté électorale est souvent lésée ainsi.

18. Défense de citer un clerc devant un tribunal séculier,

sauf dans les cas prévus par le droit.

19. Énumération des délits qui entraînent ipso facto l'excom-

munication.

20. Les droits de l'archevêque, de l'évêque, des églises et des

couvents ne doivent pas être diminués.

21. Les appels ne doivent pas se faire d'une manière secrète.

22. C'est par un abus que beaucoup de couvents et de fondations

religieuses tiennent leur chapitre des comptes à peine quatre fois

par an, pour punir les fautes. Ces chapitres doivent se tenir deux

fois par semaine durant Pavent et le carême, et, dans le reste de

l'année, au moins une fois par semaine.

23. On ne peut, sans l'assentiment de l'évêque, disposer des

objets volés dont le légitime possesseur n'est pas connu.

24. Les usuriers notoires doivent être exclus de la communion
des fidèles et privés de la sépulture ecclésiastique, jusqu'à ce qu'ils

aient donné satisfaction ou fourni des garanties que la satisfaction

sera faite.

25. Le gain acquis par l'usure doit être restitué; si les personnes

auxquelles on devrait restituer ne sont pas connues, on restituera

aux pauvres.
26. Les notaires doivent communiquer au vicaire de l'évêque,

ou au recteur de la paroisse, les testaments et les documents

analogues qu'ils ont dressés renfermant des legs pour causes pies.

CONCILES VI 41



642 LIVRE XL

27. Tous les slaLuLs, etc., dirigés contre Dieu et contre les libertés

1. • •
1

514
ecclésiastiques sont nuls.

28. Comme il advient souvent dans la province de Milan

que les évêques soient chassés de force, les collègues de ces évêques

et le reste du clergé ont le devoir de soutenir ces exilés.

29. Énumération de trente cas réservés.

30. Comme un grand nombre de personnes s'introduisent illé-

galement dans les bénéfices, à l'avenir, chacun devra démontrer,

devant l'évêque ou son vicaire général, les droits qu'il peut avoir

à tel ou tel bénéfice.

31. Les moines apostats ne doivent pas être promus aux béné-

fices et aux dignités ecclésiastiques, avec ou sans charge d'âmes.
• 32. Tout prélat, recteur ou prévôt, et de même tout couvent,

fondation, chapitre, hôpital, etc., doit, dans le délai de six mois,

dresser un registre ou inventaire des biens ecclésiastiques et le

présenter à l'évêque et à son vicaire, afin qu'à l'avenir les sommes

demandées par les légats pontificaux puissent être réparties d'une

manière égale.

33. Les chanoines, prélats ou recteurs, doivent porter la barrette

et non un capuchon; mais ils doivent avoir un capuchon rabattu

sur le dos.

34. Peines contre les seigneurs temporels qui emprisonnent

les messagers des tribunaux ecclésiastiques, pour les empêcher
de remettre leurs lettres ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 475-514; Coleti, Concilia, t. xv,

col. 71 sq. ; manque dans Hardouin.
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BULLAIRE
DE

L'INQUISITION FRANÇAISE AU XIV^ SIÈCLE
ET

JUSQU'A LA FIN DU GRAND SCHISME
PAR J.-M. VIDAL

Recteur de Saint-Louis des Français à Moscou.
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Le bullaire publié par M. J.-M. Vidal est une contribution importante à l'histoire de

l'Inquisition en France au xiv* siècle. 11 renseigne complètement sur l'organisation
territoriale de l'Inquisition, sur le personnel des tribunaux, sur les justiciables, sur la

procédure et sur l'intervention des papes. Les documents imprimés sont au nombre de
350 environ. Us appartiennent aux règnes des papesdepuis Benoît XlIàJean XXIII exclu-

sivement. L'auteur les a extraits des registres du Vatican, d'Avignon et du Latran, aux
archives Vaticanes.

Plusieurs conclusions se dégagent du recueil de l'auteur, signalons les plus inté-

ressantes :

On savait déjà que le xiv» siècle marquait pour l'Inquisition une période de déca-

dence. Le bullaire en donne une preuve éclatante. D'un pontificat à l'autre, les rapports
du Saint-Siège avec les tribunaux inquisitoriaux deviennent plus rares, et ceux-ci de plus
en plus inactifs.

Cela tenait à diverses causes. Tout d'abord les prévenus se faisaient rares. L'aibi-

géisme, la grande pourvoyeuse des inquisiteurs du xni* siècle n'a plus que de rares

adeptes. Ceux qui subsistent encore et qui se sont réfugiés dans les montagnes du
comté de Foix seront arrêtés par les soins de l'évêque de Pamiers, le futur Benoît XII.

Les seuls hérétiques redoutables sont les vaudois qui infestent le Dauphiné,
l'Embrunois et la Bourgogne. L'Inquisition les traqua activement, surtout sous le ponti-
ficat de Grégoire XI, mais elle se heurta à de grosses difficultés. Les hérétiques s'étaient

enfuis dans les montagnes des Alpes, il lui fallut organiser de coûteuses expéditions
armées. Encore se heurtaient-elles au mauvais vouloir des officiers royaux et des

seigneurs locaux qui se permettaient de rendre la liberté aux prisonniers dont ils avaient

la garde. D'autre part, les évoques, sommés parle Saint-Siège de subvenir à l'entretien

des inquisiteurs et de leurs subalternes et de fournir l'argent nécessaire pour la con-
struction des prisons, ne se hâtaient pas d'obéir. Ils étaient, d'ailleurs, fort excusables.

Les papes les avaient grevés d'impôts, et leurs terres avaient été saccagées pur les

Grandes Compagnies.
Le nombre des prévenus diminuant chaque jour, le Saint-Siège étendit la compé-

tence des tribunaux inquisitoriaux aux causes d'apostasie, à l'adultère, aux crimes contre

nature, à l'inceste, au concubinage, à l'usure, au sacrilège, à l'occultisme, à l'envoû-

tement, au blasphème, etc.

Jusqu'ici, les historiens modernes, se basant sur un texte du Sexte, admettaient
l'inefficacité des appels interjetés au Saint-Siège par les inculpés. Tout au plus consta-

taient-ils qu'ils avaient existé pour les sentences interlocutoires. En tout cas on les

déclarait vains quant aux sentences définitives et, surtout, quant aux condamnations
entraînant la peine de mort. L'opinion de Lea et de Tanon est contredite par les faits au
moins au xiv siècle. Les recours au Saint-Siège furent fréquents, M. Vidal en compte
dix-huit cas, à une époque où l'Inquisition était en décadence.

Les appels au Saint-Siège furent presque tous terminés au profit de ceux qui les

avaient interjetés. Les bulles des papes énoncent des charges affligeantes pour la mémoire
des juges inquisitoriaux. Elles narrent leurs abus de pouvoir, leurs actes arbitraires,
leurs dénis de justice, leur ignorance en matière juridique, leurs exactions. D'ailleurs les

chapitres généraux de l'ordre des Frères Prêcheurs constatent les mêmes abus. Ceux de
Florence et de Vienne, en 13.'1 et 1322, chargèrent les provinciaux de les réprimer.

Les conclusions que suggère le livre instructif et très neuf de M. Vidal — elles sont

nombreuses — recommandent son ouvrage à l'attention des historiens. On y trouve

beaucoup à glaner. Les textes sont accompagnés d'une annotation copieuse qui en rend

l'intelligence parfaite. __^
PaïU. — Iu)p. E. Càpiouont cl G", rue do Sclue, 57.
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